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AVANT·PROPOS

En retraçant la vie de l'Epire après la mort de Pyrrhos et jusqu'à la
conquête romaine (272-167) j'ai tenté de mieux faire connaître l'his
toire d'une région bien souvent négligée en raison de sa situation mar
ginale, mis à part le règne de ce grand prince du début du Ille siècle.
Sa position même rend, pourtant, cette étude pleine d'intérêt, car
l'Epire est la mieux placée pour refléter les influences différentes venues
de Grèce et d'Illyrie, tout comme elle occupe une place de choix pour
témoigner des contacts difficiles au IIIe et au début du Ile siècle entre
le monde romain et l'Orient qui commence aux rives de la mer Adria
tique et de la mer Ionienne.

Cette étude a paru possible en raison des progrès accomplis dans
les recherches archéologiques. tant en Albanie qu'en Grèce, depuis un
quart de siècle; ce sont les résultats nouveaux obtenus plus particuliè
rement dans le domaine épigraphique qui justifient notre recherche, qui
vient après déjà de nombreux travaux sur l'Epire hellénistique. Une do
cumentation plus riche et plus complète nous paraît rendre néces
saire une mise au point nouvelle.

Avant de présenter les résultats de ces recherches, qu'il me soit per
mis de dire toute ma gratitude à M. P. Lévêque, qui m'a fait l'honneur
de me confier la tâche redoutable d'écrire la suite de sa propre thèse;
il a été pour moi, tout au long de ces années de préparation, un guide
sûr, toujours disponible et attentif, malgré les innombrables occupations
qui l'accablent ; ses observations toujours bienveillantes m'ont été
extrêmement utiles. Qu'il veuille bien trouver ici l'expression de ma
profonde reconnaissance.

Mes remerciements vont aussi à M. L. Robert, dont j'ai été l'élève
durant plusieurs années au cours desquelles il m'a initié à l'épigraphie
et à la géographie historique. Je dois aussi beaucoup aux conseils ami
caux de M. J. Bousquet ; je n'oublie pas, non plus, M. J. Desanges
qui m'a aidé, il y a dix ans, dans le choix d'une orientation de re
cherches.

L 'une des joies que m'a procurée ce travail réside dans l'accueil cha
leureux de nos collègues albanais et grecs. Cette étude doit beaucoup
à l'amitié et aux conseils de M. S. 1. Dacaris. ancien éphore des
antiquités de l'Epire et professeur à l'Université de Jannina. qui dirige
les fouilles de Dodone, comme de Madame Yocotopoulou, épimélète
des antiquités de l'Epire. Ma reconnaissance est non moins grande en
vers mes amis albanais et l'Institut d'Histoire de Tirana qui m'ont per
mis de poursuivre mes recherches sur leur territoire et d'utiliser les



importants travaux qu'ils ont menés à bien depuis la fin de la seconde
guerre mondiale. Je tiens à remercier particulièrement M. S. Anamali,
directeur du Musée archéologique de Tirana, qui a été un guide
excellent durant mes deux séjours en Albanie, M. S. Islami et tous
leurs collègues que j'ai eu le plaisir de rencontrer à Tirana.

Qu'il me soit permis aussi de dire mon amicale reconnaissance à B.
Bousquet qui m'a accompagné durant deux séjours en Epire, alors qu'il
menait ses propres recherches sur la géographie physique de l'Epire.

Le Centre National de la Recherche Scientifique m'a accordé une
mission pour mon dernier séjour en Grèce et la Direction des Relations
culturelles du Ministère des Affaires Etrangères a bien voulu me per
mettre de séjourner à deux reprises en Albanie, dans le cadre du
programme d'échanges culturels franco-albanais.

Cette thèse de doctorat d'Etat a été soutenue le 15 novembre
1974 à la Faculté des Lettres et Sciences humaines de Besançon et je
tiens à ajouter mes remerciements les plus sincères aux membres du
jury : Mademoiselle Cl. Mossé, MM. P. Lévêque, J. Bousquet, E.
Bernant et Y. Garlan. dont les observations m'ont été extrêmement pré
cieuses pour la mise au point définitive de ce travail.

La publication de ce livre n'aurait pas été possible sans la subvention
que mes collègues de la Faculté des Lettres et Sciences humaines de
Clermont-Ferrand ont bien voulu m'accorder et, surtout, sans l'aide du
Centre de recherche d'Histoire ancienne de Besançon et sans la ténacité
et l'amitié de M. Pierre Lévêque.

N.B. - Les abréviations utilisées sont celles de l'Année Philologique ; la Paulys Real
Encyclopiidie der classischenAltertumswissensehaft est indiquée par les lettres PW.



INTRODUCTION

LES SOURCES

Parler de l'Epire antique se résume, le plus souvent, à évoquer la
figure prestigieuse de Pyrrhos ; son épopée fait alors oublier le pays
qui l'a soutenu, les hommes qui l'on aidé. De toute façon, sa mort en
272 avant J.-C. a semblé longtemps marquer l'effacement de l'Epire et
sa disparition de la scène politique grecque. Après lui, les seuls Etats
dignes de considération en Grèce sont le royaume des Antigonides et
les confédérations achéenne et étolienne ; à dire vrai même, la Grèce
propre n'apparaît plus alors que comme une petite région du monde
hellénisé, au passé glorieux certes, mais appauvrie, décadente, qui
compte peu auprès des vastes royaumes hellénistiques des Lagides et
des Séleucides.

C'est, cependant, à l'Epire après la mort de Pyrrhos que cette étude
est consacrée et ce choix doit être justifié. Bien des réponses sont pos
sibles et aucune n'est négligeable : désir d'aborder, dans le monde an
tique, sur une terre encore peu connue, peu fréquentée par les érudits
comme par les touristes et, néanmoins si attachante par ses paysages
plus verdoyants, ses habitants accueillants, son histoire tourmentée à
l'époque contemporaine comme déjà dans l'Antiquité ; intérêt pour
une région marginale, aujourd'hui partagée entre l'Albanie et la Grèce,
au contact de deux mondes grec et illyrien et très proche aussi de
l'Italie ; curiosité, également, de connaître le sort du pays privé de
son grand roi, de savoir si la puissance de l'Epire n'était qu'un feu
de paille, l'œuvre d'un isolé de génie: ou si, après lui, la communau
té nationale était capable de maintenir son unité, de poursuivre l'œuvre
entamée. La réponse ne fait ici aucun doute : groupé autour de sa
dynastie, le royaume des Eacides a connu encore quarante années
d'existence, dans les limites fixées par Pyrrhos, malgré les menaces ex
térieures. C'est pour nous l'occasion de décrire l'organisation du
royaume, ses institutions qui ont évolué depuis un siècle, étude qui est
devenue possible grâce à des documents épigraphiques publiés depuis
une vingtaine d'années et qui nous entraîne inévitablement à remonter
au deuxième quart du IVe siècle, pour comprendre la nature des rap
ports entre communautés ethniques et des relations de celles-ci et de
l'Etat représenté par la dynastie.

En 232, les Eacides disparaissent et le Koinon des Epirotes perd
le contrôle de la majeure partie des conquêtes de ces princes. L'intérêt
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de l'étude ne diminue pas pour autant, loin de là ; les progrès romains
en Grande-Grèce et en Sicile sont tels. que l'Epire occupe maintenant
les avant-postes du monde grec, face à ce nuage menaçant qui, selon
Polybe*(l), s'élève de l'Occident. Assailli par les pirates illyriens, qui
n'avaient pas fait parler d'eux tant que régnaient les Éacides, le
pays devient aussi le champ de bataille sur lequel se rencontrent Ma
cédoniens et Romains. Rempart de la Grèce contre les Illyriens, comme
l'était aussi la Macédoine, l'Epire a rendu possible l'interpénétration
des deux mondes grec et illyrien ; est-il possible de jouer le même rôle
auprès de Rome ? Au cœur de ce terrible conflit, les populations
épirotes sont divisées ; si les uns acceptent la collaboration avec l'en
vahisseur, derrière Charops le Jeune, d'autres rejettent tout compromis
et, finalement, le pays en sort ravagé, pour des siècles, par le con
quérant.

Ainsi, loin d'être un canton perdu, isolé, en bordure du monde
grec, l'Epire participe, durant ce long siècle qui sépare la mort de
Pyrrhos de la conquête romaine, à tous les grands drames de son temps.
Elle fournit, en même temps, un exemple intéressant des transforma
tions institutionnelles dans un Etat tribal, qui a en réalité fort peu
connu le régime de la Cité. Elle présente, aussi, un type de société
originale qui est peut-être révélateur de tout un monde balkanique
différent du monde grec. Elle n'est pas, enfin, dépourvue d'indications
utiles sur la vie économique et sociale, à travers les questions oracu
laires de Dodone et les actes d'affranchissement de Bouthrôtos en par
ticulier, mais aussi grâce .aux résultats des recherches archéologiques
qui montrent l'importance du développement urbain et de la circula
tion monétaire.

Cependant les historiens se sont peu intéressés jusqu'ici à cette pé
riode. Cette discrétion s'explique, sans aucun doute, par la pauvreté des
sources, littéraires notamment . ce qui n'est pas surprenant pour la
plus grande partie du Ille siècle avant J..c'. et par le retard pris par
les recherches archéologiques en Epire, C'est à l'examen de ces dif
férentes sources, archéologiques, numismatiques, épigraphiques et lit
téraires que cette introduction va s'attacher, non sans renvoyer fréquem
ment à l'étude extrêmement complète qu'a réalisée P. Lévêque, dans
l'introduction de son Pyrrhos.

1. SOURCES ARCHEOLOGIQUES

En 1954, P. Lévêque (2) constatait que les remarques de L. Robert (3)
restaient toujours exactes; il n'est plus possible, vingt ans plus tard,
d'être aussi catégorique, Des progrès réels ont été obtenus, tant en
Albanie qu'en Grèce, qui permettent une meilleure connaissance de
l'Epire antique, ce qui ne signifie pas, bien entendu, que cette explo
ration soit achevée, encore moins que tous les sites repérés aient fait

• Voir notes p. 28.
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l'objet de fouilles systématiques.
Dans la partie grecque de l'Epire, Dodone demeure le centre prin

cipal de fouilles. Après les premiers travaux de C. Carapanos (4), à par
tir de 1875, qui identifie les ruines déjà connues, dans la vallée au
pied du mont Tomaros, comme étant bien celles du sanctuaire de
Dodone, il faut attendre 1920 pour' voir la Société archéologique
grecque rouvrir le chantier, sous la direction de G. Sotiriadis (5). Après
une nouvelle interruption, D. Evangélidis se consacre à Dodone, où il
reprend les travaux de 1929 à 1936, puis après 1950 jusqu'à sa mort
en Novembre 1959 (6). Son collaborateur, S.I. Dacaris, lui succède dans
cette tâche et organise de nouvelles campagnes de fouilles à partir de
1965 (7). Il s'intéresse, en particulier, au dégagement du bâtiment E2,
déjà reconnu par C. Carapanos, qui est le bouleutérion. L'histoire du
sanctuaire, durant la période qui fait l'objet de cette étude, est divi
sée en deux époques par le raid de destruction entrepris en 219 par
les Etoliens de Dorimachos (8) et par la reconstruction qui a suivi très
rapidement. La difficulté majeure est bien de reconstituer l'histoire
monumentale du sanctuaire et il faut bien reconnaître que la tentation
a été forte jusqu'à maintenant d'attribuer systématiquement à Pyrrhos
tout ce qui s'est construit à Dodone au Ille siècle, avant le désastre de
219.

En dehors du grand sanctuaire de Dodone, les archéologues grecs
ont réalisé également des fouilles dans trois sites principaux qui inté
ressent notre période : Gardiki - Passaron, Cassopé et le Nekyomanteion
d'Ephyre de Thesprôtie. Le premier comprend, en réalité, deux centres
d'intérêt : le temple de Zeus Aréios, découvert en 1935 par D. Evangé
lidis (9) et daté du IVe siècle, qui se situe dans la plaine entre les
villages de Gardiki et de Rodotovi, et d'autre part l'acropole de Passa
ron, qui domine Gardiki, à onze kilomètres au Nord de Jannina, et
qui a été identifiée par S.I. Dacaris (10). Plus au Sud, le même archéo
logue (11) a entrepris en 1951 des fouilles sur le site de Cassopé, dont il
a délimité l'enceinte et reconnu le plan ; il s'est attaché surtout au
dégagement d'un grand bâtiment carré considéré par lui comme un
katagôgion ou un prytanée, utilisé jusqu'à l'époque de la fondation de
Nicopolis par Auguste. En 1958, S.I. Dacaris a effectué, enfin, les
premiers travaux de fouilles à Mésopotamon, près du confluent de
l'Achéron et du Cocyte, pour dégager le fameux Nekyomanteion
d'Ephyre de Thesprôtie (12), qui paraît construit dans le courant du
Ille siècle avant J.-C. et qui n'a pas échappé à la destruction par les
Romains en 167.

Limiter l'activité des archéologues grecs à ces quatre sites princi
paux serait bien injuste ; des recherches ont été également menées
à Kastritsa, au Sud du lac de Jannina, à Goumani (J'ancienne Gitana)
sur la rive droite du Thyamis et dans bien d'autres sites secondaires.
La publication même de l'ouvrage de N.G.L. Hammond (13) est une
preuve des progrès réalisés dans l'inventaire archéologique de l'Epire
antique. Mais il faut bien dire aussi que les désaccords fréquents
qu'il révèle sur la localisation de certains établissements, sur la data-
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tion de certaines forteresses, témoignent du travail considérable qu'il
reste à accomplir dans cette partie grecque de l'Epire. S.I. Dacaris
a ajouté récemment deux ouvrages précieux pour découvrir, à sa suite,
la géographie historique de l'Epire grecque qu'il connaît très bien (l4) ;
il doit poursuivre ce travail par la publication d'un troisième volume
sur la Molossie, qui n'est pas encore achevé au moment où je termine
mes propres recherches.

L'Albanie a connu, depuis sa création, une histoire si mouvementée
qu'il n'est pas étonnant qu'elle n'ait pu entreprendre très activement
l'exploration archéologique de son territoire que depuis un quart de
siècle environ. Si l'on met à part les premiers récits de voyage laissés par
F. Pouqueville (l5) et W.M. Leake (Iô) et les renseignements rapportés
par C. Praschniker et A. Schober (l7) beaucoup plus tard, l'inven
taire archéologique de l'Albanie a commencé en 1923, avec la mission
française conduite par L. Rey, dont les travaux ont été connus par
les six livraisons d'Albania (IS), parues sans périodicité de 1925 à 1939.
Une mission archéologique italienne a également entrepris des fouilles
en 1924, sous la direction de L.M. Ugolini, puis, après sa mort en
1936, de P. Marconi jusqu'en 1938, de D. Mustilli et finalement de P.C.
Sestieri de 1940 à 1943 (19).

Trois centres ont retenu plus spécialement l'attention, durant cette
première période de fouilles : Phoinicé, Bouthrôtos et Apollonia.

A Phoinicé, L.M. Ugolini a découvert un petit temple qu'il date du
IVe siècle avant l-C. et s'est intéressé surtout aux fortifications de
l'acropole ; il pense que la partie la plus ancienne des murs date du
Ve siècle, ce que rejette N.G.L. Hammond (20) qui situe cette cons
truction seulement en 325-300 avant J.-C. Nous rencontrons ici une
des principales difficultés de l'archéologie dans cette région des confins
illyro-grecs : peut-on édifier une chronologie sérieuse à partir des
styles de construction et quels éléments retenir pour y parvenir? N.G.L.
Hammond a essayé de donner des réponses à ces questions (20, mais
n'est-il pas hasardeux de procéder à des comparaisons entre le mode
de construction en usage à Athènes à une époque donnée et celui qu'on
rencontre en Epire, pour dater de la même façon ces fortifications de
Phoinicé (22) ?

L'acropole de Bouthrôtos, étudiée aussi par L.M. Ugolini, présente les
mêmes problèmes de chronologie bien difficiles à résoudre ; les fouilles
italiennes ont permis également le dégagement du théâtre, riche d'ins
criptions dont la publication longtemps promise (23) a été enfin réa
lisée par K. Bozhori et D. Budina (24) et reprise par moi-même tout
récemment (25) ; les fouilles italiennes ont montré encore que le sanc
tuaire d'Asclépios, voisin du théâtre, contient les restes d'un petit tem
ple du IVe siècle avant J.-C..

Apollonia, près du village actuel de Pojan, a vu se succéder, entre
1923 et 1943, les missions archéologiques française et italienne ; L. Rey
a pu dégager tout un ensemble monumental fort beau, au centre de la
cité, qui comprend un vaste portique, l'Odéon, la bibliothèque, le
bouleutérion ou monument des agonothètes. Il est naturellement plus
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difficile ici de déterminer ce que les successeurs de Pyrrhos ont pu
réaliser ; la cité a connu une existence indépendante, bien avant le
développement du koinon des Molosses ou de celui des Chaones.
L'influence des rois éacides est certaine dans cette région durant les
soixante-dix premières années du Ille siècle (26), sans que la cité dis
paraisse. C'est pourquoi les résultats des fouilles d'Apollonia, comme
de celles d'Epidamne, sont souvent plus intéressants par les informa
tions épigraphiques ou par les cçmparaisons possibles avec les ruines
proprement épirotes que pour eux-mêmes, dans cette étude.

Après la seconde guerre mondiale, l'Albanie a pris en main direc
tement l'inventaire archéologique de son sol et dès 1948 sont publiés
les premiers résultats de ces fouilles (27). Les anciens chantiers sont
repris à Bouthrôtos, Apollonia, Durresi (l'ancienne Epidamne) et, paral
lèlement, de nouveaux sont ouverts sur l'ensemble du territoire alba
nais; sans parler, ici, de ce qui se fait dans les régions qui n'ont jamais
appartenu à l'Epire antique, il faut noter les très grands progrès
réalisés dans la connaissance de la géographie historique de cette
région grâce aux travaux effectués par les archéologues et les historiens
albanais : si une cité qui frappait monnaie, comme Olympé. n'est pas
encore localisée avec précision, d'autres sont maintenant connues avec
assurance: Antigonéia, qu'on a cherchée tantôt à Tepelen, tantôt à Le
kel, a enfin trouvé son véritable emplacement sur la colline de Jerrna,
à quelques kilomètres à l'Est de Gjirocastra (28), tout comme, plus au
Nord, quatre timbres de tuile ont permis de situer Dimale dans l'ar
rière-pays d'Apollonia, sur le piton de Krotine, et non derrière Epi
damne (29) ; des divergences subsistent parfois encore sur certaines
identifications: N.G.L. Hammond (30) situait Amantia à Klos, alors
que les archéologues sont sûrs qu'elle se trouve sur l'acropole de Ploça,
depuis les fouilles de S. Anamali (31). Les recherches se poursuivent
avec beaucoup de zèle et rendent possibles d'utiles comparaisons
entre les régions d'Epire et celles d'Illyrie méridionale.

Il est certain que les années à venir peuvent permettre encore d'im
portants progrès dans la découverte archéologique de l'Epire, tant en
Albanie qu'en Grèce; il est, au moins, permis de constater que main
tenant des efforts réels sont faits pour accélérer ces travaux et que,
d'ores et déjà, des résultats substantiels ont été obtenus.

n. SOURCES NUMISMATIQUES

L'Epire bénéficie, dans ce domaine, du bel ouvrage de P.R. Franke,
Die antiken Münzen von Epirus (32), dont le premier tome est paru
en 1961. Ce catalogue des monnaies des cités, tribus et fédération
épirotes jusqu'en 27 avant J.-c. est accompagné d'un volume de plan
ches ; l'ensemble est extrêmement utile et facilite grandement les re
cherches de l'historien qui s'intéresse à l'Epire antique. L'ouvrage est
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complété par une série d'articles sur l'histoire, la religion et la civi
lisation de l'Epire; l'auteur a repris ici des positions qu'il avait déjà dé
fendues dans sa dissertation Alt-Epirus und das Kônigtum der Molas
ser (33), notamment sur la date de la transformation du koinon des
Molosses en une symmachie des Epirotes. On constate, dans le mon
nayage, cette modification institutionnelle et l'auteur la situe en 330-325,
en ayant recours, avant tout, à des arguments littéraires ou épigra
phiques (34) ; ceux-ci ont été critiqués par P. Lévêque (35) et' ont
perdu beaucoup de leur valeur, si bien que toute la chronologie du
monnayage en Epire adoptée par P.R. Franke risquait d'être remise
en question. Il se trouve que, grâce à une inscription publiée en 1966,
la liste argienne des théarodoques (36), notre conclusion sur la date du
passage du koinon des Molosses à une organisation nouvelle est assez
voisine de celle de P.R. Franke, tout en se situant dans un contexte
politique très différent de celui décrit par l'éminent numismate ; par
conséquent, la chronologie adoptée par cet auteur n'est pas sensible
ment modifiée.

A cette importante contribution apportée à la connaissance et à
l'étude des monnaies dans l'Epire antique, il convient d'ajouter des
travaux plus anciens fondés sur les trouvailles fortuites de trésors mo
nétaires (37) et les découvertes récentes faites en Albanie, qui ap
portent d'utiles informations sur l'activité de petits ateliers monétaires
à Amantia, ByUis, Oricos, Olympé (38), sans parler des importants tra
vaux, qui débordent le cadre de notre étude, sur le monnayage des
cités coloniales d'Apollonia et d'Epidamne.

m. SOURCES EPIGRAPIDQUES

Les inscriptions d'Epire n'ont pas été, jusqu'à maintenant, rassem
blées dans un corpus aussi pratique que le catalogue des monnaies
de P.R. Franke ; certes, le tome X des Inscriptiones Graecae est prévu
pour recueillir les documents épigraphiques des régions septentrionales
de la Grèce antique: Epire, Macédoine, Thrace et Scythie ; un premier
fascicule vient même de paraître en 1970, mais il ne concerne que les
inscriptions de Thessalonique (39). L'Epire reste, pour le moment, très
négligée, surtout si l'on fait la comparaison avec les autres koina voi
sins, l'Acarnanie et l'Etolie, L'historien qui veut étudier l'Epire antique
et qui, par conséquent, s'efforce de rassembler les textes épigraphiques
connus, doit accomplir un gros travail de recherche des inscriptions
éparpillées dans bon nombre de publications, dont certaines d'accès très
difficile ; il lui faut, de plus, suivre régulièrement les rapports de
fouilles qui fournissent, chaque année, quelques documents nouveaux,
tant en Grèce qu'en Albanie; enfin, il faut compter avec des textes mis
au jour bien loin de l'Epire, mais qui peuvent être d'une importance
considérable pour l'histoire de ce pays : on peut évoquer ici, plus par-
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ticulièrement, la liste argienne de théarodoques déjà mentionnée (40),
des textes de Delphes (41), d'Olympie (42), de Délos (43), le décret
du koinon des Epirotes pour reconnaître les concours et l'asylie du
sanctuaire d'Artémis Leucophryéné à Magnésie du Méandre (44), l'acte
d'affranchissement de Béroia, qui est daté de la vingt-septième année
du règne de Démétrios (45), le XIIIe édit d'Asoka (46) et bien d'autres
documents qui contribuent, chacun pour une part, à faire sortir de
l'ombre l'histoire de l'Epire antique.

II n'est pas possible, dans cette introduction, d'énumérer tous les
recueils consultés, toutes les revues dépouillées, au cours de cette
quête. Plus utile paraît être de préciser les principaux types d'inscrip
tions rencontrées. Un premier groupe, assez fourni, correspond aux
questions et réponses oraculaires de Dodone ; environ cent trente ont
été publiées (47), mais elles restent très dispersées ; il convient d'y ajou
ter des lameIles de plomb déposées au musée de Jannina, qui n'ont pas
encore eu d'éditeur, et surtout la centaine de tablettes entreposées au
musée de Berlin que signalaient en 1909 R. Kekule von Stradonitz
et H. Winnefeld (48). Certes, toutes ces inscriptions oraculaires ne
datent pas de la période qui suit la mort de Pyrrhos et toutes ne sont
pas également intéressantes pour l'historien, soit à cause de l'état dé
fectueux du texte, soit en raison de la banalité de certaines questions.
Mais l'ensemble est tout de même un reflet très vivant de la vie
quotidienne des populations qui fréquentent le sanctuaire de Zeus Naios
et de Dioné,en même temps que du rayonnement de cet oracle bien
au-delà des limites de l'Epire.

Précieux aussi pour la connaissance de la vie sociale sont les nom
breux actes d'affranchissement retrouvés à Bouthrôtos (49), et aussi à
Dodone (SO), à Phoinicé (51) et à Gitana (52). La publication des ins
criptions de Bouthrôtos est particulièrement importante, car eIle révèle
qu'en vingt-neuf ans ont été affranchis environ 400 esclaves, dont plus
de la moitié étaient des femmes, et ces textes se situent après 230 avant
J.-c. et, au moins pour une part, avant 167, donc peuvent être utilisés
pour dépeindre la vie sociale en Epire avant la conquête romaine (53).

Comme tous les sanctuaires grecs, Dodone reçoit aussi des offrandes
portant des dédicaces (54) et, si certaines échappent à notre recherche,
comme ces deux offrandes dédiées par le roi Pyrrhos.: récemment mises
au jour par S.I. Dacaris (55), d'autres sont assurément postérieures
comme cette dédicace sur une base faite par Charops fils de Machatas
(56) qui fournit en même temps un phylétique nouveau, celui d'Opatos
parmi les Thesprôtes. D'autres sanctuaires bénéficiaient aussi des of
frandes données par les membres de la dynastie des Éacides : c'est
le cas, en particulier, des monuments élevés par Néréis à Delphes (57) et
à Olympie (58) en l'honneur de ses ascendants.

L'épigraphie permet encore d'améliorer très sensiblement notre con
naissance de la vie politique des Etats, de leur évolution institutionneIle,
par les décrets et par les inscriptions honorifiques. Ces documents
ne sont malheureusement pas très nombreux en Epire ; ils ont été trou
vés surtout à Dodone (59), mais quatre décrets émanant du koinon
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des Prasaiboi proviennent de Bouthrôtos (60) et une décision du koinon
des Aterargoi trouvé près du temple de Zeus Areios, à côté de Gar
diki-Passaron (61) a été publiée en 1935. Leur intitulé est déjà plein
d'enseignements par la mention de l'éponyme, de son ethnique, quel
quefois celle d'autres magistrats comme le secrétaire ; la présence du
roi est naturellement un élément précieux pour la datation du docu
ment. La majorité de ces décrets sont gravés sur des tablettes ou
des plaques de bronze, et il semble que la difficulté du travail du
graveur a conduit à abréger le plus possible le texte des inscriptions ;
un seul est plus développé et comporte, en plus du prostate et du
secrétaire, la liste d'un collège d'hieromnamones (62). Gravés sur pierre,
les textes sont généralement plus complets, comme on le remarque
dans les décrets qui révèlent l'existence d'un collège des damiorgoi
(63) et d'un autre des synarchontes (64). De telles listes sont très
riches d'informations, en particulier sur les tribus ou communautés
ethniques regroupées dans l'Etat qui promulgue ces décrets (65). En
suite, ces textes précisent quel est le corps délibérant, fréquemment
le koinon des Molosses. mais parfois aussi les Epirotes : n'a-t-on pas
bâti longtemps toute la reconstitution des transformations institution
nelles de l'Epire vers la fin du IVe siècle sur l'unique décret qui men
tionne la symmachie des Epirotes (66) ? Enfin, certains de ces dé
crets émanent, comme on l'a déjà indiqué, de koina plus petits, comme
ceux des Aterargoi, des Prasaiboi, des Bylliones, ce qui apporte quel
que lumière sur l'organisation fédérale de l'Etat et sur celle d'Etats
voisins autonomes.

Ces quelques trop rares décrets épirotes peuvent encore fournir deux
sortes de renseignements : d'une part, la décision elle-même, c'est-à
dire l'énumération des honneurs et des privilèges accordés, proxénie,
politeia, atélie, etc., et ces indications ne sont pas sans valeur pour
déterminer le degré d'organisation atteint par l'Etat qui prend la déci
sion; d'autre part, le bénéficiaire, particulier ou collectif, ce qui per
met de mesurer l'étendue des relations nouées, à telle époque, par
l'Etat épirote ou par les koina qui le forment ou qui en sont issus.

Relativement pauvre en décrets, l'épigraphie épirote est totalement
démunie de traités, de conventions passées avec un autre Etat. C'est
l'Acarnanie qui comble, bien modestement, cette lacune, sous la forme
d'un accord entre la Confédération acarnanienne et le roi Pyrrhos (67)
et, plus tard, par une inscription de Thermos, qui fait connaître le traité
d'alliance entre l'Etolie et l'Acarnanie (68), texte qu'il est permis de
signaler ici puisqu'il a da être déposé à Dodone comme à Thermos,
Action, Olympie et Delphes et aussi car sa conclusion est en relation
certaine avec les événements d'Epire (69).

Une dernière catégorie de documents épigraphiques présente un
grand intérêt, surtout, pour témoigner des modifications politiques et
territoriales des Etats grecs, et précisément en Epire et en Illyrie
méridionale ; elle est constituée par les listes de théorodoques,
dont trois mentionnent ces hôtes chargés d'assurer gîte et moyens
de transport aux théores dans cette région du Nord-Ouest : la
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première est la liste des théarodoques d'Epidaure (70) dont la partie
la plus ancienne est antérieure à 359 (71) ; vient ensuite la liste ar
gienne de théarodoques (72) qui se situe environ trente ans plus tard ;
en dernier lieu, la grande liste de Delphes (73) comporte les noms des
cités et des théorodoques visités au moins un siècle plus tard, après la
disparition de la monarchie en Epire. La confrontation de leurs données
avec celles des autres inscriptions et des sources littéraires, archéologi
ques et numismatiques nous a permis de fournir plus de précisions sur
l'unification de l'Epire, très nette entre les deux premières listes, et,
au contraire, sur le morcellement caractéristique de la période ré
publicaine en Epire.

Toutes ces inscriptions, si riches d'enseignements dans leur diversité,
ne livrent pas leur contenu avec facilité : la lecture en est souvent
difficile, surtout dans les questions oraculaires écrites sur de petites
lamelles de plomb et les vérifications deviennent rapidement impos
sibles (74) ; il faut ensuite déterminer leur date, c'est en effet une infor
mation d'intérêt majeur, et fréquemment le texte de l'inscription ne
contient pas; dans l'intitulé, d'éléments qui permettent une datation
certaine ; les 'spécialistes s'efforcent alors' de résoudre la difficulté en
examinant la forme des lettres, l'écriture et les différentes caractéris
tiques formelles du document ; il s'agit là, certes, d'un effort lou
able et nécessaire, mais qui devient vite dangereux si cette science s'af
firme comme un absolu, qui ne tient pas compte des renseignements
fournis par les autres sources ;comme en numismatique ou en archéolo
gie il n'est pas possible de considérer isolément les informations
fournies par cette étude de la forme des textes. Doit-on rappeler,
enfin, que l'honnêteté intellectuelle impose de ne pas utiliser, pour
appuyer une démonstration, des textes manifestement d'une autre
époque (75).

Ces' difficultés surmontées, il reste que le document épigraphique
offre l'immense avantage d'être un témoignage irrécusable, qui échappe
aux risques d'erreurs si fréquentes dans les divers manuscrits des
sources littéraires. Il est d'autant plus précieux que, comme nous allons
le constater maintenant, cette tradition littéraire est bien pauvre
dans le courant du Ille siècle (76).

IV. SOURCES LITTERAIRES

H. Bengtson commence son étude des principales sources de l'his
toire du monde hellénistique par cette remarque tout à fait pertinente :
« La tradition historique du premier siècle après la mort d'Alexandre est
un vaste champ de ruines» (77). Celui-ci est particulièrement désolé,
si on considère le demi-siècle qui sépare la mort de Pyrrhos (272 avant
J.-C.) du début de l'Histoire de Polybe (220), ce qui donne naturel
lement une valeur toute particulière aux documents fournis par l'épi
graphie, la numismatique, l'archéologie et, pour certaines régions, par
la papyrologie.
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Les historiens de l'épopée d'Alexandre le Grand et, un peu plus tard,
de cel1e de Pyrrhos ne nous ont transmis que des œuvres en grande
partie détruites, perdues, dont il ne subsiste que de pauvres fragments.
De plus, cette génération s'est éteinte presque totalement dans les an
nées qui entourent la disparition du grand roi Pyrrhos. Douris
de Samos, dans ses Macedonica et dans sa Vie d'Agathoclès ne parait
pas avoir dépassé l'année 281/0. L'œuvre d'Hiéronymos de Cardia,
dont on ignore même le titre et qui est perdue, s'achevait très vrai
semblablement en 272. Proxénos, l'historiographe de Pyrrhos, a dû
disparaître peu après son illustre protecteur : il est utilisé par Etienne
de Byzance (78), mais seulement pour une remarque concernant les po
pulations habitant l'Epire (79).

Le même Etienne de Byzance cite fréquemment Rhianos de Crète
qui rédige ses Thessalica vers 300·270 avant J.-C. et qui lui fournit par
là quelques informations d'ordre géographique (80).

Timée de Tauroménion peut être la source originel1e des récits qui
rapportent l'évacuation de Tarente par les Epirotes, après la mort de
Pyrrhos à Argos. Mais, il y a en réalité deux traditions sur ces événe
ments:
- l'une, représentée par Justin (81), prétend que Pyrrhos a rappelé
Hélénos et son ami Milon avant la campagne du Péloponnèse, donc
dès 273 ;
- l'autre soutient, au contraire, que Tarente résista jusqu'après la mort
de Pyrrhos et fut livrée aux Romains par le commandant épirote (82) ;
d'après la tradition annalistique, cette trahison fut précédée d'une
démonstration de la flotte carthaginoise devant Tarente. K.J. Beloch (83)
a rappelé avec raison que Polybe (84), dans ses commentaires sur le
traité entre Rome et Carthage, ne signale pas une tel1e tentative cartha
ginoise contre Tarente. Mais l'abandon de cette affirmation n'entraîne
pas la renonciation au rappel des Epirotes de Milon par Alexandre II.

On peut penser que Timée était bien renseigné sur les événements de
Tarente (85) ; de ce fait, il est très douteux qu'il soit à l'origine de
la version qu'en donne Justin, ou, au moins, faudrait-il admettre que
Justin ou ses prédécesseurs ont beaucoup altéré le récit de Timée, de la
même façon que l'abréviateur de Trogue-Pompée confond les deux fils
de Pyrrhos, Alexandre et Hélénos, et intervertit leur rôle ainsi que leurs
mères (86). Il est plus vraisemblable que Timée a rapporté le rappel
de Milon par Alexandre en 272, le récit de la tentative d'intervention
carthaginoise étant une invention d'annalistes tardifs, selon l'expression
de K.J. Beloch (87).

Parmi les hommes politiques contemporains des successeurs de Pyr
rhos sur le trône des Eacides, le stratège achéen, ARATOS DE SICYO
NE, a écrit des Mémoires plus tournés sans aucun doute vers les événe
ments propres au Péloponnèse que vers ceux de Grèce du Nord-Ouest;
néanmoins, dans son récit qui se poursuivait jusqu'à la bataille de
Sellasia, en 222, il n'a pas pu ne pas évoquer l'intervention d'Alexan
dre II en Macédoine et la réaction victorieuse du jeune Démétrios, au
moment de la guerre de Chrémonidès, de même que les affaires
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d'Acarnanie dans lesquelles l'Epire était intéressée au même titre que
les Etoliens, ce qui ne pouvait laisser indifférente la Confédération
achéenne. Après la chute de la dynastie éacide, la piraterie illyrienne
n'a pu laisser inactif le stratège achéen qui s'est efforcé d'équiper les dix
malheureux navires de la confédération, avec l'aide des Etoliens (88).
C'est dire que la perte des Mémoires d'Aratos a privé J'histoire du
Ille siècle, notamment pour la Grèce du Nord-Ouest, de beaucoup
d'informations connues très directement par l'homme politique achéen.
Mais l'œuvre n'a pas disparu totalement, dans la mesure où elle cons
titue le fondement essentiel de la Vie d'Aratos écrite par Plutarque ;
malheureusement, l'auteur de cette biographie n'a guère retenu que les
affaires du Péloponnèse et l'Epire n'apparaît qu'en une seule occa
sion (89), à propos d'une expédition de Philippe V à laquelle Aratos,
vieillissant, refuse de participer. Aratos a eu, d'autre part, un illustre
continuateur en la personne de Polybe, lui aussi, en son temps, homme
politique éminent de la Confédération achéenne (90). Mais si Polybe
prend bien la suite d'Aratos, en écrivant ses Histoires. à partir du
livre III, il paraît certain qu'il a eu souvent recours à son devancier
pour la rédaction du livre Il ; il le reconnaît lui-même à plusieurs
reprises (91) et affirme même qu'il a jugé préférable de le suivre
plutôt que Phylarchos, dont le récit diffère sur bien des points ; seu
lement Aratos est présenté par Polybe comme sa source uniquement
pour la guerre de Cléomène et il n'est pas du tout certain que ce
soit dans ces Mémoires que Polybe ait puisé, lorsqu'il raconte la pre
mière guerre illyrienne (92) ou qu'il fait allusion au partage de l'Acar
nanie entre Alexandre Il et l'Etolie (93) dans son livre Il. Prudent,
F.W. Walbank (94), examinant les sources de cette relation de la
guerre illyrienne (Polybe II 2-12) se borne à noter : «Pour la plus
grande partie (2-6.8, 9-10) sa source est apparemment grecque, et le ré
cit est fortement hostile à l'Etolie (cf. 2.6-4.5) ; mais 8 "et 11-12 re
présentent une tradition romaine, qui peut bien être Fabius» (95)
Quelle est alors cette source grecque ? Il est bien difficile de choisir
entre Aratos, Phylarchos, ou un autre inconnu. Sans écarter le premier,
nous retiendrions volontiers Phylarchos en comparant les reproches faits
par Polybe à celui-ci (96) et la manière dont il dépeint la politique de
Teuta (97), manière bien définie par F.W. Walbank : «P. suit une
tradition sur Teuta qui attribue sa politique à de supposées carac
téristiques féminines d'émotivité et de manque de raison cf. § 8, 8-12),
qui sont typiques des historiens hellénistiques de l'espèce la plus sen
sationnelle » (98). Plus certainement empruntée à Aratos est la des
cription de l'armée d'Antigone Dosôn en marche contre Cléomène de
Sparte, dans laquelle figure un contingent épirote de mille fantassins
et de cinquante cavaliers (99).

Le dernier historien contemporain, dans cette période si démunie
qui s'étend de la mort de Pyrrhos à la bataille de Sellasia (272-222),
et sans doute le plus important, est PHYLARCHOS d'Athènes ou de
Naucratis. Il a écrit vingt-huit livres d'Histoires. qui couvrent le demi
siècle s'étendant de l'invasion du Péloponnèse par Pyrrhos à la mort de



12 P. CABANES

Cléomène, et quelques autres ouvrages dont Suidas n'a transmis que
le nom (1(0). Polybe a été, comme on vient de le voir, très sévère à
l'égard de Phylarchos ; cette sévérité pour la méthode historique de
son prédécesseur n'est pas exempte de passion de la part de Polybe
en présence d'un admirateur de Sparte et d'un apologiste de Cléo
mène III. Son œuvre est à peu près totalement perdue (101), mais elle
a été beaucoup lue dans l'Antiquité et Polybe lui-même lui a fait des
emprunts (102). Elle a été utilisée aussi par Trogne-Pompée et son
abréviateur Justin Oivres XXV-XXVIII) peut-être par l'intermédiaire de
l'Alexandrin Timagène ; or, le témoignage de Justin, aussi criticable
qu'il soit, constitue un élément déterminant dans la reconstitution de
l'histoire de l'Epire et de sa dynastie durant les quarante dernières
années de son existence (103).

Phylarchos est également la source du récit de Plutarque dans les
Vies d'Agis et Cléomène (104) et, partiellement, dans celles de Pyrrhos
(105) et d'Aratos (106), mais il n'apporte rien, semble-t-il, qui intéres
se directement l'Epire après 272. Enfin, nombre de fragments de
Phylarchos nous ont été conservés par Athénée et l'un d'eux, au moins,
concerne directement Alexandre II, fils de Pyrrhos, et la culture de
fèves dans les marais de la vallée du Thyamis, en Thesprôtie (107) ; il
est possible aussi qu'Athénée airt recueilli chez Phylarchos l'accusation
d'empoisonnement portée contre Olympias à l'encontre de la leuca
dienne Tigris, maîtresse de Pyrrhos le Jeune (108). En résumé, il faut
reconnaître que notre pauvre connaissance du Ille siècle avant notre
ère doit beaucoup à Phylarchos, non pas tant directement que par les
historiens plus tardifs qui l'ont utilisé; dans quelques cas, il est même
possible de lui attribuer avec assurance la paternité de telle ou telle
information sur l'Epire monarchique, mais très certainement, bien des
renseignements contenus dans les auteurs qui l'ont suivi viennent de
ses Histoires, sans que nous puissions en faire la démonstration. Il
serait sage, semble-t-il, de conclure sur l'influence de Phylarchos,
avec la même prudence que manifeste P. Pédech, lorsqu'il étudie les
sources du livre II des Histoires de Polybe: « Le problème des sources
du deuxième livre de Polybe est moins difficile à résoudre qu'au livre
précédent. Toutefois, si l'on peut dire quels auteurs ou quel genre d'au
teur il a consultés, on ne peut pas affirmer qu'il les a suivis ni déli
miter avec précision ce qu'il leur a emprunté» (109).

POLYBE de Mégalopolis constitue, pour cette étude sur l'Epire
entre 272 et 167. et de loin, la source la plus importante en langue
grecque ; si l'on tient compte, en outre, des emprunts effectués par
Tite-Live, dans ses quatrième et cinquième décades et, à un degré
moindre, dans sa troisième, on peut affirmer que Polybe est notre
meilleur informateur. Beaucoup plus jeune que les historiens que nous
avons présentés jusqu'ici, Polybe n'était pas né à la mort d'Aratos pas
plus qu'à celle de Cléomène qui marquait la fin du récit de Phylar
chos. Il a tout de même vu le jour avant la fin du Ille siècle (peut
être en 208) et, de ce fait, c'est son expérience personnelle qui, à
partir de 190 environ, lui permet de rapporter les événements qui se
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déroulent en Grèce et dans le monde romain. Il est bien placé comme
observateur, puisque son père Lycortas exerce les plus hautes charges de
la Confédération achéenne ; plus tard, en 170, devenu hipparque lui
même, il est plongé dans la troisième guerre de Macédoine, malgré la
neutralité de la Confédération ; cette attitude louvoyante des Achéens
ne leur épargne pas l'obligation d'envoyer des otages en Italie ; Polybe
est du nombre, mais, plus heureux que beaucoup d'autres déportés, il
se lie d'amitié avec Scipion Emilien, fils adoptif de Paul-Emile, et peut
donc suivre les grandes étapes de la conquête romaine. Un tel concours
de circonstances facilite évidemment la réalisation de son grand plan :
écrire l'histoire du monde méditerranéen de son temps (110).

Dans un si vaste projet, l'histoire de l'Epire ne pouvait occuper
qu'une place assez restreinte, en rien comparable à celle qu'elle devait
avoir dans l'œuvre d'un Proxénos. L'Epire n'apparaît que dans la
mesure où elle représente une étape, un maillon de cette conquête
romaine sur le pourtour de la Méditerranée.

De plus, Polybe a bien limité dans le temps ses Histoires, dont l'es
sentiel rapportait les progrès de Rome, de la deuxième guerre punique
à la dernière guerre de Macédoine (220-168), récit auquel il ajoutait,
après son retour en Grèce en 146, les onze derniers livres qui dévelop
pent l'histoire des troubles survenus entre la bataiIle de Pydna et la
destruction de Carthage et de Corinthe (168-146). Les livres 1 et II ser
vent d'introduction et ont permis à Polybe de présenter son œuvre com
me la suite des Histoires de Timée de Tauroménion, qui s'arrêtait
en 264. Ce cadre chronologique très précis explique que Polybe four
nisse très peu d'informations sur l'Epire monarchique (111). Cette
région ne commence à l'intéresser que lors de la première guerre d'Illy
rie (112), dont il donne une version qui n'est pas toujours en accord
avec la présentation qu'en fait Appien (113).

En revanche, à partir de 220, Polybe suit de près tous les événements
de Grèce ; la guerre des Alliés lui donne l'occasion d'évoquer fré
quemment ce qui se passe en Epire : brigandage des Etoliens sur les
côtes épirotes (114), comme en Messénie et en Acarnanie. La Conte
dération achéenne est directement mêlée à ce conflit et l'Epire approuve
la décision de déclarer la guerre aux Etoliens au congrès de Corinthe
(115). L'intervention de Philippe V pour aider les Epirotes à assiéger
Ambracos leur vaut, en retour, de voir piIler le sanctuaire de Dodone
(116) et la description qu'en a laissée Polybe paraît, à l'heure actuelle,
confirmée par les découvertes archéologiques (117).

Au-delà du livre V, les Histoires de Polybe présentent bien des
lacunes et le récit de la première guerre de Macédoine (215-205) laisse
une place très restreinte à l'Epire; un élément mérite, tout de même, de
retenir l'attention ici : ce sont les deur: discours rapportés par Polybe
et prononcés à Sparte pàr l'Etolien Chlainéas et par l'Acarnanien
Lyciscos. P. Pédech (118) estime que • les deux discours présentent
des traces certaines de la pensée et du style de Polybe» et il émet • l'hy
pothèse que toute cette littérature est une adaptation des pamphlets,
invectives et mémoires justificatifs, que les deux partis faisaient
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circuler pour leur propagande à travers le monde grec» ; il conclut,
cependant, que les deux discours (en dépit des remaniements» ont
( une origine authentique, si l'on songe que les orateurs devaient pui
ser leurs arguments dans ces libelles et qu'à leur tour les joutes oratoires
fournissaient la matière des pamphlétaires ». F.W. Walbank (119) est
plus affirmatif encore sur l'authenticité des deux discours : ( Les élé
ments de ces deux discours peuvent venir d'une source littéraire, et
leurs longueurs comparées sont significatives des sympathies de Polybe...
Les discours doivent être regardés comme fondés sur un rapport ori
ginal, peut-être par l'intermédiaire d'une source littéraire ». Par là, se
trouve déjà posé le problème des sources de Polybe, pour cette période
qui précède sa naissance et qui se prolonge durant sa petite enfance.

Avant d'essayer d'apporter une réponse à cette question, il faut en
core s'arrêter au traité romano-étolien de 212, qui n'a pas été con
servé dans le texte de Polybe, mais auquel il convient, néanmoins,
de faire allusion, dans la mesure où le texte de Tite-Live (120) pro
vient de Polybe (121), La découverte, en 1949, d'une inscription don
nant le texte du traité (122)a révélé de notables différences entre la ver
sion présentée par Tite-Live et celui de la stèle. P. Pédech a bien
vu la difficulté et s'efforce de donner une solution satisfaisante, qui
ne nuise pas à la réputation de Polybe (123) : (On pourrait penser
que Tite-Live a faussé les données de sa source. Mais l'interpréta
tion de Polybe dans la suite des événements s'accorde avec Tite-Live
plutôt qu'avec le texte authentique ». Cependant, P. Pédech n'écarte
pas l'hypothèse d'une altération du texte de Polybe par Tite-Live: ( En
ce qui touche le libellé du traité. si le texte de Tite-Live dérive à coup
sûr de Polybe, il est moins certain qu'il le reproduise littéralement.
Tite-Live prend d'assez grandes libertés avec sa source grecque; sa ten
dance générale est d'abréger ou de bouleverser l'ordre des clauses. Il
se peut donc qu'il ait condensé en une phrase les minutieuses stipula
tions relatives aux villes conquises ou gagnées ». Enfin, P. Pédech rap
pelle l'indication de Tite-Live (124) selon qui le traité définitif ne fut
déposé à Olympie et au Capitole que deux ans après la convention de
Lévinus et admet, par conséquent, que l'usage ait été différent du texte
du traité. Toutes ces' explications ont certainement leur intérêt, mais il
n'en reste pas moins qu'on est un peu gêné de constater que Polybe
n'a pas mieux utilisé les archives romaines (125).

Cette dernière remarque nous ramène à la question déjà soulevée
des sources d'information utilisées par Polybe, pour la période où il
n'est pas encore lui-même observateur, c'est-à-dire au moins jusqu'en
190.

Si nous avons pu apporter déjà quelques éléments de réponse pour
l'introduction des Histoires de Polybe, il faut bien reconnaître l'em
barras de l'historien pour la période qui suit 220. P. Pédech a certai
nement raison lorsqu'il écrit : (La Quellenjorschung fait entièrement
fausse route, lorsqu'elle découpe son ouvrage en tranches dépendant
de différentes sources ; les contradictions de ses résultats prouvent la
fragilité de ses méthodes. Aucune erreur ne serait plus funeste que de se
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représenter Polybe sur le modèle de Tite-Live ou de Diodore, cousant
ensemble divers auteurs» (126) et il poursuit : ( A mesure qu'il avan
çait dans son récit, les sources écrites lui devenaient moins néces
saires, et il pouvait recourir, soit à des témoins directs, soit à ses pro
pres souvenirs». Essayant, plus loin (127), de définir ces témoins di
rects que Polybe a pu rencontrer à Rome pendant son exil, entre 167 et
150, il en retient trois catégories : les exilés grecs, très nombreux et
venus d'Etats très différents, les voyageurs de passage et les informa
teurs romains. Nul doute que la première catégorie a pu contribuer lar
gement à informer Polybe des événements qu'il était trop jeune pour
avoir connus directement.

Reprenant la suite de l'œuvre de Polybe, après l'examen plus appro
fondi de ces deux exemples qui a permis de s'interroger sur les
sources de cet historien, il faut constater l'état de conservation de plus
en plus défectueux des livres au fur et à mesure que l'on s'avance
dans cette lecture. La paix de Phoinicé n'est rappelée que par une brève
allusion. au cours de l'entrevue de Nicaia entre Philippe V et Flamini
nus en 198/197 (128). L'attitude des Epirotes, durant la deuxième
guerre de Macédoine, n'apparaît pratiquement pas ; le combat dans
les gorges de l'Aoos n'est pas cité, ni l'aide accordée par Charops
l'Ancien aux Romains (129), mais les récits de Tite-Live (130) et de
Plutarque (131) ont certainement pour origine le texte perdu de Polybe.
La guerre de Rome contre Antiochos III passé en Grèce en 192 a dû
être décrite avec précision par Polybe ; à travers les fragments con
servés des livres XX et XXI, l'attitude des Epirotes apparaît assez
nettement : ils sont prêts à accueillir Antiochos en libérateur si celui-ci
peut les garantir contre un retour offensif des Romains, dont ils sont
les plus proches voisins (132). Lors de la' troisième guerre de Macé
doine, la division entre les Epirotes est profonde : Charops le Jeune,
le petit-fils de celui qui avait aidé Flamininus en 198, est l'allié de
Rome, alors que les chefs du koinon, avec Antinoos, sont au côté de
Persée (33) : la vengeance de Paul-Emile est terrible et Charops triom
phant exerce une véritable tyrannie sur son malheureux pays (134).
Ces derniers événements paraissent tout à fait familiers à Polybe qui,
déporté à Rome, n'apprécie guère le zèle de ces valets des Romains,
dont Charops le Jeune et un bon exemple, d'autant plus qu'il s'oppose
au retour des déportés en Grèce (135).

A travers ces indications rapides, on se rend assez mal compte de
l'importance de l'œuvre de Polybe pour la connaissance de la période
de 220 à 167, à cause surtout de l'état très défectueux du texte con
servé, mais il n'est pas exagéré de dire que c'est grâce à lui, en grande
partie, que la période républicaine de l'histoire de l'Epire (232·167)
peut revivre, au moins dans ses rapports avec les puissances qui se
disputaient le contrôle de cette région ; c'est, en effet, davantage cette
vie de relations qui intéresse Polybe que les institutions du koinon des
Epirotes ou la vie économique, sociale et religieuse. Polybe n'est pas
la source unique des auteurs plus tardifs qui ont écrit sur cette
période et cette région, d'autres traditions se manifestent ici ou là, mais
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il est sûrement à l'origine de la plus importante, que beaucoup ont
suivie ou même copiée.

Pour en finir avec les sources primaires, c'est-à-dire avec les témoi
gnages des contemporains de cette Epire indépendante sous la monar
chie des Eacides ou sous sa forme républicaine, il faudrait encore évo
quer les premières sources romaines, depuis Ennius qui vit à peu près
exactement à cette époque (239-169). L'intluence des ANNALISTES
comme Fabius Pictor (136) est certaine sur un historien comme Polybe,
mais, en considérant seulement l'histoire de l'Epire, il convient de re
connaître modestement que le travail des annalistes nous échappe, ce
qui n'empêche pas d'affirmer son existence et le rôle déterminant que
leurs écrits ont joué dans l'élaboration d'une tradition largement utilisée
à l'époque impériale (137).

C'est plus d'un siècle après la ruine de l'Epire par Paul-Emile
que J'histoire de cette région et de la Grèce en général est reprise par
des écrivains grecs et latins. Leurs récits nous intéressent surtout parce
qu'ils reflètent les traditions qui se sont établies aux Ille et Ile siècles,
dans des œuvres qui ne nous sont pas parvenues ou dont nous ne pos
sédons que des fragments ; c'est, donc, beaucoup à travers ces sources
secondaires qu'il est possible de distinguer les différents courants de
la tradition, même si, la plupart du temps, il demeure impossible de
mettre un nom précis au point de départ et de déterminer les intermé
diaires qui ont transmis cette interprétation des événements.

Le premier en date de ces écrivains, de l'époque de César et d'Au
guste, DIODORE DE SICILE. n'a que quelques informations très frag
mentaires à apporter sur l'histoire de l'Epire après la mort de Pyrrhos.
puisque les livres intéressant cette période sont perdus presque complè
tement. Les quelques indications que J'on peut retenir pour notre
sujet paraissent reprises directement dans les Histoires de Polybe : pil
lage et incendie de Dodone en 219 (138) ; entrevue de Philippe V et
de Flamininus organisée par l'entremise des Epirotes (139) ; aide de
Charops l'Ancien à Flamininus et tyrannie de son homonyme (140),
dont Diodore fait, par erreur, un fils, alors que Polybe précise qu'il
est le petit-fils. Ainsi, Diodore est ici assez décevant ; il suit fidèle
ment Polybe et J'état de son œuvre est, pour cette période, encore plus
défectueux que celui des Histoires de Polybe.

En dehors des renseignements géographiques qu'il fournit, STRA
BON. dans sa Géographie. donne quelques précisions sur J'histoire des
différentes régions décrites. De l'Epire. il a surtout retenu l'état désas
treux, le dépeuplement qui a suivi le pi1lage systématique organisé
par Paul-Emile ; il indique expressément sa source, c'est Polybe qui
rapporte la destruction de soixante-dix cités et la réduction en escla
vage de cent cinquante mi1le personnes (141). C'est peu et ce n'est
pas une information originale ; au moins peut-on lui savoir gré de
nous préciser qu'à son époque, la situation de l'Epire ne s'est pas
améliorée, qu'Auguste a da drainer les habitants de toute la région pour
peupler sa fondation de Nicopolis (142).

Contemporain du précédent et historien de la gloire de Rome,
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TITE-LIVE aurait pu, dans les 142 livres de son Histoire de Rome,
compléter utilement notre information ; malheureusement, de la deu
xième décade (293-218), il ne subsiste que de très courtes Periochai qui
ne font aucune allusion à l'Epire et mentionnent seulement très briè
vement l'ambassade des Apolloniates (143) et la première guerre d'Il
lyrie (1441. Ensuite, le texte de Tite-Live, des livres XXI à XLV, rap
porte les événements de 218 à 167 ; de ce fait, les différentes étapes d.
l'intervention romaine en Grèce et plus spécialement en Epire sont
retracées régulièrement. La question importante est, alors, celle des
sources utilisées par Tite-Live, pour l'histoire des rapports de Rome et
des Etat héllénistiques, Il ressort très clairement, de tous les rensei
gnements qu'il donne sur l'Epire, que Tite-Live dépend essentiellement
de Polybe qu'il suit pas à pas, ce qui permet de compléter les in
dications très fragmentaires de celui-ci, en raison de l'état dans lequel
son œuvre nous est parvenue. Lorsque Tite-Live a l'embarras du choix
parmi les informations rapportées par les sources qu'il consulte, c'est
Polybe qu'il préfère': par exemple, pour le récit de la bataille de
Cynoscéphales, Tite-Live estime les pertes de l'adversaire à huit mille
tués, alors que Q. Claudius Quadrigarius parle de trente deux mille
morts et Valerius Antias de quarante mille; Tite-Live explique alors
le chiffre qu'il avance : • Nos non minimo potissimum numero cre
didimus, sed Polybium secuti sumus, non incertum auctorem cum om
nium Romanorum rerum, tum praecipue in Graecia gestarum » (145).
Cette dépendance a déjà été soulignée à propos du traité romano
étolien de 212 (146) ; on pourrait citer bien des passages où le texte de
Tite-Live paraît être une simple traduction latine de Polybe (147). Il
convient donc déjà de lui savoir gré de nous transmettre le récit que
Polybe a écrit mais qui est perdu, ainsi pour la paix de Phoinicé (148).

Mais faut-il conclure rapidement que l'ancien hipparque achéen est
la source unique de Tite-Live ? Naturellement non, et Tite-Live ne
s'en cache pas : racontant les préparatifs de combat faits par le con
sul P. Villius contre le roi Philippe V retranché dans les défilés de
l'Aoos, en 199, Tite-Live (149) cite, d'abord, Valerius Antias, auteur
d'une Histoire romaine, des origines à Sylla, mais il évoque ensuite
«ceteri Graeci Latinique auctores, quorum quidem ego legi annales ».
C'est dire, par conséquent, que Tite-Live a su compléter ce qu'il ne
trouvait pas dans Polybe, et parfois confronter les dires de celui-ci avec
ceux des annalistes, comme on l'a vu à l'instant, à propos des pertes
macédoniennes à la bataille de Cynoscéphales. Quelles sont alors
ces sources romaines lues par Tite-Live et capables de l'informer des
événements qui ont intéressé le monde grec de 218 à 167 ? Il semble
qu'on puisse en retenir trois surtout : en premier lieu, C. Acilius, qui
écrit en grec, et que Tite-Live a da utiliser non directement mais par
l'intermédiaire de Q. Claudius Quadrigarius (1SO), si on en croit la
mention faite par Tite-Live, à l'occasion du prétendu entretien de Sei
pion l'Africain et d'Hannibal à Ephèse, en 193 (151). Vient ensuite
ce Claudius. cité à propos de la bataille de Cynoscéphales (152), puis
à l'occasion de la paix avec Philippe V (153) et à nouveau pour les
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affaires rhodiennes en 169 (154). Le troisième informateur est Valerius
Antias, qui est fréquemment Cité par Tite-Live ; on l'a déjà vu (155)
utilisé pour le récit des opérations du consul P. Villius en Epire, en
199 ; Tite-Live le mentionne encore pour chiffrer les pertes macédo
niennes en 197, sans le suivre, car « il exagère sans aucune mesure tous
les nombres ~ (156), puis dans l'énumération des clauses du traité de
paix conclu avec Philippe V (157). En bien d'autres occasions, Tite-Live
se réfère à cet auteur romain, même pour les affaires de Grèce, mais
sans qu'elles aient un rapport direct avec l'Epire (158).

Il faut aussi remarquer que Tite-Live n'a pas repris tout ce qu'il
pouvait trouver chez Polybe ; s'il a fait des retouches à sa source
principale, il a su également procéder à des coupures, vraisemblable
ment lorsque la gloire de Rome risquait d'être quelque peu ternie. Cette
intention est tout à fait manifeste dans un cas bien précis, qui inté
resse directement l'histoire de l'Epire: Tite-Live a supprimé totalement
tout ce qui se rapportait aux intrigues de Charops le Jeune, le col
laborateur des Romains, qui, d'après Polybe, a exercé une véritable
tyrannie sur ses compatriotes, à partir de 168 (159). Les éditeurs de
Tite-Live W. Weissenborn et H. J. Müller l'ont bien remarqué, lors
qu'ils notent : «Tite-Live n'a pas évoqué les intrigues du jeune Cha
rops ~ (160) ; certes le texte de Tite-Live présente une lacune à la fin
du chapitre 3 du livre XLIII, où il pouvait être question du ralliement
de Céphalos au roi Persée ; cet abandon du camp romain par une
partie des Epirotes est rappelé par Tite-Live au chapitre 18 du même
livre; on voit très nettement aux chapitres 21, 22, 23 que des Epirotes
combattent des deux côtés, mais jamais le nom de Charops le Jeune
n'est prononcé, pas plus qu'au moment de la soumission de l'Epire
et de son pillage (161). Il y a là, sans aucun doute, une volonté déli
bérée de faire disparaître cet allié gênant du peuple romain, dont la
conduite et les procédés de gouvernement ne font pas honneur à ceux
qui l'ont mis au pouvoir, qui l'ont soutenu et l'ont utilisé pour exercer
la répression dans son propre pays. Tite-Live veut écrire une histoire
édifiante pour ses compatriotes, il préfère évoquer la mansuétude des
consuls; certes, il rapporte le pillage de l'Epire en 167, mais il n'a rien
de déshonorant, il est le résultat d'un ordre du Sénat (162) et n'est
que la juste sanction de la trahison dont les Epirotes se sont rendus
coupables à l'égard de Rome. Cette volonté de faire oublier Charops
le Jeune s'explique d'autant mieux que Polybe précise qu'il a été
élevé à Rome (163) ce qui ne l'a pas empêché d'être «prêt à toutes
les vilénies ». Comment expliquer aux Romains de l'époque augustéenne
que leur propre éducation avait produit un tel monstre? Mieux valait
encore le passer sous silence. Ce n'est pas par souci d'exactitude
scientifique que Tite-Live fait de telles coupures dans le récit qu'il
emprunte surtout à Polybe, mais aussi à d'autres auteurs grecs et
latins ; d'autres motifs le font agir, il est bon de le savoir, notam
ment lorsque Tite-Live est en concurrence avec d'autres sources.

Du résumé de Tite-Live que FLORUS rédige vers 160, on ne peut re
tenir que deux brèves mentions de l'Epire: une allusion aux gorges de
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l'Aoos, juste avant la bataille de Cynoscéphales (164), une autre au
siège d'Ambracie, alors étolienne (165).

Contemporain de Tite-Live, mais moins heureux que lui, c'est de
son exil lointain sur les rives de Pont-Euxin qu'OVIDE a une pensée
pour le sort non moins malheureux de la famille des Eacides : en huit
vers de son poème Ibis (166), Ovide évoque la mort de Pyrrhos, frappé
d'une tuile à Argos, et dont le tombeau a été profané à Ambracie,
lors de la révolution de 232, puis la fille de l'Eacide, c'est-à-dire Déi
damie, massacrée au même moment, et, en dernier lieu, le petit-fils
de Pyrrhos, donc Pyrrhos II, empoisonné par sa propre mère. Il s'agit
d'un texte important surtout pour la généalogie de cette dynastie finis
sante; son originalité tient essentiellement à cette affirmation qu'Olym
pias a fait périr par le poison l'un de ses fils. N.G.L. Hammond (167)
tient à distinguer trois traditions dans les récits qui nous sont parvenus
sur la dernière période de la monarchie molosse : Ovide serait le repré
sentant de la tradition hostile à la monarchie, parce qu'il rapporte cet
empoisonnement; est-ce vraiment une preuve d'hostilité ? Ce qu'il y a
de certain. c'est qu'Ovide est, sur ce point. plus précis que Justin (168).
Pausanias (169) et Polyen (170). On peut donc penser qu'il corres
pond, en effet, à une version originale des derniers temps de la famille
royale en Epire ; on serait alors tenté de rattacher à cette tradition,
qui fait d'Olympias une empoisonneuse, le passage d'Athénée de Nau
cratis, déjà cité (171), qui raconte la mort par le poison sur ordre
d'Olympias de la maîtresse de Pyrrhos II, et aussi, mais cette fois-ci
avec une inversion totale des rôles, le fragment d'Helladios qu'a conser
vé Photius (172) d'après lequel une servante fut chargée par Pyrrhos
d'empoisonner sa mère. Est-il possible de trouver la source commune
à ces trois récits ? On a déjà indiqué (173) que Phylarchos était sou
vent utilisé par Athénée ; mais il est vrai aussi que Trogne-Pompée
et donc Justin doivent beaucoup à cet auteur (174). Aussi n'est-il
pas possible de donner une réponse assurée à cette question de la
source primaire d'Ovide.

Le titre même de l'œuvre de TROGUE·POMPEE. Histoires philip·
piques, fait particulièrement regretter sa perte: c'était la première ten
tative d'un écrivain latin pour rédiger une histoire centrée, non plus sur
Rome, mais sur la Grèce et plus précisément sur la Macédoine de Phi
lippe II et de ses successeurs, et, pour ce faire, l'auteur reprenait le
titre de l'œuvre de Théopompe. Alors que l'Achéen Polybe s'intéressait,
avant tout, à la naissance de l'Empire de Rome, le Gaulois Trogue
Pompée orientait son œuvre vers les monarchies hellénistiques. De ses
quarante-quatre livres, il ne nous reste que les prologues, extrêmement
brefs, et l'abrégé rédigé beaucoup plus tard par JUSTIN. Il faut dire,
tout de suite, que, malgré les défauts de l'abréviateur, l'histoire hellénis
tique trouve là une des sources les plus importantes et que l'histoire de
l'Epire, en particulier, serait très appauvrie si l'œuvre de Justin n'avait
pas été conservée.

Des Prologues de Trogne-Pompée, il y a tout de même à retenir J'in
dication de la guerre menée par Alexandre II en Illyrie contre le
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roi Mytilos (175), qui ne serait pas connue sans cette brève mention,
puisque Justin n'a pas cru bon de reprendre ce thème dans son
abrégé. Il paraît justifié de rapprocher de ce prologue le stratagème ra
conté par Frontin (176) d'un Alexandre d'Epire contre les Illyriens.

Justin est, lui aussi, notre unique source pour cette invasion de la
Macédoine par Alexandre II, sa défaite devant Démétrios, son exil en
Acarnanie et sa restauration sur le trône (177). au moment de la
guerre de Chrémonidès, récit agrémenté des réflexions de l'abréviateur :
« Tanta vel mobilitas militum vel fortunae varietas erat, ut vicissim
reges nunc exules, nunc reges viderentur s. Justin fournit aussi de nom
breuses précisions sur la famille royale, non sans erreurs, comme on l'a
déjà indiqué (178), pour l'attribution d'Hélénos comme fils de Lanassa
au lieu d'Alexandre, inversion qui se prolonge par la confusion des
royaumes éphémères que Pyrrhos prépare à ses deux flls cadets. Plus
intéressant parce que moins connu se révèle le tableau de la famille
née d'Alexandre II et d'Olympias (179), la mort prématurée du roi, la
régence d'Olympias et le fameux mariage de Phthia avec Démétrios.
qui a fait couler tellement d'encre, et dont nous espérons avoir fixé
la date grâce à une inscription publiée en 1950, ce qui, en même
temps, fait tomber l'une des critiques les plus vigoureuses faites à
Justin.

Comme l'a montré avec raison M. Holleaux (180), l'histoire de la
dynastie épirote est coupée, dans le texte de Justin, par ce qu'il appelle
«l'incident akarnanien et romain ». M. Holleaux a souligné l'impos
sibilité chronologique de l'incident et l'invraisemblance d'une inter
vention romaine en faveur de l'Acarnanie, en opposant Polybe à Justin;
ce n'est pas le moment, dans cette introduction, de reprendre le
débat (181), il faut simplement observer que Justin présente ici une
tradition qui paraît originale et qui est en opposition avec celle de
Polybe sur quelques points. Il existe, cependant, des points d'accord
entre Polybe et Justin, par exemple lorsqu'il est question du partage de
l'Acarnanie entre Alexandre II et les Etoliens (182).

Au livre XXVIII (183), Justin revient à l'histoire de la dynastie des
Eacides : après la mort d'Alexandre II, Olympias a confié le royaume
à ses deux fils successivement : Pyrrhos II mort, Ptolémée lui suc
cède et succombe à la maladie, alors qu'il partait en campagne contre
les Etoliens. Olympias meurt de chagrin, laissant deux filles : Néréis
qui épouse Gélon et Laodamie (184) ; cette dernière est tuée au cours
d'une révolution. Il n'est pas question, ici, d'empoisonnement, comme
dans le témoignage d'Ovide, et N.G.L. Hammond (185) considère qu'il
s'agit d'une tradition moins partisane que celle d'Ovide et que celle
de Pausanias et Polyen (186) et il conclut : «La tradition suivie par
Justin est probablement la plus digne de confiance ».

La question qu'on se pose, tout de suite, devant cette affirmation
est celle des sources utilisées par Trogue-Pompée ; mais une seconde se
greffe immédiatement : Justin est-il un reflet exact de l'œuvre qu'il a
voulu résumer, ou a-t-il déformé, maltraité les Histoires philippiques
par maladresse ? A-t-il vraiment résumé ou. au contraire, a-t-il seule-
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ment cousu bout à bout des passages de Trogue-Pompée, sans lien
entre eux?

A la première question, il est bien difficile de répondre ; tradition
nellement, on attribue à Phylarchos, par l'intermédiaire de Timagène,
beaucoup des informations rapportées par Trogue-Pompée (187). Ed.
Will (188) rappelle, avec raison, que O. Seel s'est élevé contre l'hy
pothèse d'un simple démarquage de Timagène. Il reste impossible d'al
ler beaucoup plus loin, car de l'œuvre de Timagène il ne subsiste que de
très rares fragments et de celle de Trogue que de brefs prologues.
M. Holleaux estimait que Trogue a connu d'autres influences, notam
ment pour le récit de cette ambassade acarnanienne à Rome et de ses
conséquences : «Je n'y puis voir, dit-il, qu'une tradition légendaire.
d'époque récente et sans doute d'origine romaine, insérée mal à propos
par Trogue dans l'histoire de la reine Olympias et du royaume d'Epire»
(189).

Quant à savoir si Trogue a été défiguré par son abréviateur, les
maladresses déjà relevées semblent bien incliner vers une réponse
affirmative (190). Mais il ne faudrait pas, tout de même, que notre
ignorance des événements du Ille siècle, en raison de la pauvreté des
sources, conduise à accabler Justin et à rejeter toujours son témoigna
ge ; ce qui paraissait à M. Holleaux comme une impossibilité chrono
logique se révèle maintenant comme très acceptable (191) et contribue,
par conséquent, à une certaine réhabilitation de l'abréviateur de
Trogue-Pompée.

PLUTARQUE ne s'est jamais occupé de l'Epire en particulier,
sauf dans la Vie de Pyrrhos. si bien que l'histoire de ce pays n'ap
paraît dans son œuvre que de façon accidentelle et non systématique,
comme chez Trogue et Justin. Pour notre sujet, la Vie de Pyrrhos pré
cise clairement l'origine maternelle des trois fils connus de Pyrrhos :
Ptolémée né d'Antigoné, Alexandre né de Lanassa comme l'avait déjà
précisé Diodore (192) et Hélénos de Bircenna (193) ; elle fait part
également du renvoi d'Hélénos en Epire après sa capitulation à Argos
(194). Plutarque a vraisemblablement pris ces informations dans Pro
xénos et dans Phylarchos (195). La Vie d'Aratos, inspirée largement des
Mémoires de cet homme d'Etat, ne fàit qu'une petite allusion à une
campagne de Philippe V en Epire, à laquelle Aratos refuse de partici
per (196). La Vie de Flamininus fournit un récit assez développé des
opérations du consul romain en Epire, notamment du combat des gor
ges de l'Aoos, du rôle de Charops l'Ancien comme guide de l'armée ro
maine, récit qui s'achève sur un tableau édifiant de la mansuétude du
consul, puisque l'armée traverse l'Epire sans aucun pillage (197). La
présentation des événements diffère fort peu de celle de Tite-Live, mais
il est douteux que Plutarque ait utilisé l'auteur latin (198) dont il lisait
mal la langue ; il est donc plus vraisemblable que Plutarque a con
sulté les mêmes sources grecques que Tite-Live et, en particulier, Po
lybe, dont les chapitres correspondants sont perdus. On peut remarquer,
pourtant, quelques maladresses de la part de Plutarque, par exemple,
lorsqu'il écrit l'Apsos au lieu de l'Aoos pour situer les positions des
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Macédoniens (199). La Vie de Paul-Emile permet les mêmes remar
ques : lorsque Plutarque rapporte la ruine de l'Epire sur l'ordre du
Sénat (200), il reprend les chiffres de soixante-dix villes détruites
et 150.000 personnes réduites en esclavage, que Strabon (201) a pris
dans Polybe (202) et qu'a reproduits Tite-Live (203), mais il se sépare
de Tite-Live pour estimer la part du butin revenue à chaque soldat :
alors que Tite-Live l'évalue à quatre cents deniers par cavalier et deux
cents par fantassin, Plutarque donne le chiffre de onze drachmes par
tête ; or, le poids d'argent du denier romain et de la drachme était
assez voisin. Finalement, Plutarque, qui ne prétend pas faire œuvre
d'historien, apporte des confirmations utiles, mais rien d'essentiel ni
d'original sur l'Epire après la mort de Pyrrhos, qui ne l'intéresse que
de façon très épisodique, lorsque l'un des grands hommes qui ont re
tenu son attention traverse cette région.

APPIEN. dans son livre consacré aux guerres d'I1lyrie (204), présente,
comme on l'a déjà noté (205), de toute autre manière que Polybe les
causes de la première guerre illyrienne, entreprise par Rome contre
Agron. M. HoUeaux ne considère pas comme véridique l'appel d'Issa
à Rome, qu'Appien place à l'origine de cette guerre (206) ; G. Walser
veut, au contraire, donner la préférence à Appien plutôt qu'à Polybe
(207) ; ce qu'il faut seulement noter ici c'est l'existence de ces deux
traditions différentes, l'une représentée par Polybe, l'autre recueillie par
Appien et par Dion Cassius (208). Cette tradition d'Appien satisfait
l'esprit lorsqu'il rapporte que Pyrrhos et ses successeurs ont contrôlé
une partie de l'Illyrie ; le récit devient, évidemment, beaucoup plus
confus lorsqu'Appien développe la guerre de Genthios ; il fait, là, mani
festement, des erreurs en attribuant aux I1lyriens les soixante dix
villes détruites par ordre du Sénat, après la victoire sur Persée. Qui
est à l'origine de cette tradition ? C'est bien difficile à préciser. Très
hostile à cette version des événements, M. HoUeaux veut y voir la
marque d'annalistes romains : (Ce qui a inspiré la légende recueillie
par Appien et Dion, écrit-il, c'est apparemment cette idée, si chère,
comme on sait, aux Annalistes romains, que Rome, généreuse et com
patissante, n'a jamais fait de guerre que. pour secourir les faibles
qui mettaient en elle leur espoir» (209). G. Walser retourne l'argument
contre Polybe, en suggérant que celui-ci a pu suivre, dans la défini
tion des causes de cette première guerre d'I1lyrie, Fabius Pictor pour
lequel il va de soi que Rome n'entreprend une guerre qu'en cas de
légitime défense et pour la protection de ses droits élémentaires (210).
Quelle que soit la source de Polybe, ce raisonnement ne résoud pas
pour autant le problème des sources utilisées par Appien, problème qui
est cependant très important, car de la réponse qu'on lui donne peut
dépendre l'idée que l'on se fait de la politique romaine sur la rive orien
tale de l'Adriatique. Cette étude sera développée dans la seconde
partie du présent travail.

Des autres livres d'Appien, les informations concernant l'Epire sont
rares et d'intérêt beaucoup plus limité. Dans son récit des guerres de
Macédoine (211), Appien évoque l'entrevue de Flamininus et du roi
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Philippe V organisée en 198 par les Epirotes, dans des termes très
voisins de ceux utilisés avant lui par Diodore (212) et par Tite-Live
(213), la source commune étant sans doute Polybe. L'Epire est encore
citée par Appien â l'occasion de l'envoi d'ambassadeurs romains à de
nombreux Etats grecs, pour les prévenir d'une guerre prochaine de
Rome contre Persée (214).

On peut vivement regretter que PAUSANIAS n'ait pas prolongé
sa description de la Grèce jusqu'en Epire; les archéologues modernes
auraient eu un guide pour les aider dans leurs fouilles, à Dodone
notamment. Faute d'un tel récit, on ne peut pas espérer rencontrer
dans l'œuvre de Pausanias des renseignements abondants sur l'Epire.
C'est â propos de la Messénie et des raids de pillage des Illyriens que
le Périégète évoque la disparition de la monarchie en Epire (215) : selon
Pausanias, Déidamie, mourant sans enfant, remit le gouvernement au
peuple, dont l'hybris provoqua la ruine de l'Etat, favorisant par là
l'attaque illyrienne. Il s'agit, par conséquent, encore d'une version
nouvelle de l'histoire des dernières années de la famille des Eacides ;
N.G.L. Hammond (216) estime qu'elle est «favorable à la monarchie
et hostile à la république », ce qui est certain, puisque la chute du trône
correspond à cet état de désordre favorable à l'invasion étrangère, mais
il convient de remarquer que Pausanias parle d'anarchia du vivant de
Déidamie. Dans le même passage, Pausanias présente une généalogie
des Eacides au Ille siècle, qui défie le bon sens, puisqu'il voudrait
faire de Déidamie la fille d'un Pyrrhos, lui-même arrière petit-fils
de Pyrrhos le Grand (217) ; que penser alors de Néréis, fille de
Pyrrhos, qui épousa Gélon ? Quel est ce Pyrrhos, son père ? Quel est le
lien entre Néréis et Déidamie ? Pausanias ne semble pas s'être soucié
de se contredire sur des points d'histoire qui sont pour lui secon
daires ; parlant, dans le premier cas, de Mothoné en Messénie, il
raconte ce qu'il a lu sur les Illyriens et, de là, fait une digression
sur l'Epire; passé à Olympie, il décrit les offrandes, ce qui l'amène à
citer Hiéron de Syracuse et à mentionner le mariage de son fils avec
Néreis ; cette remarque lui est très probablement suggérée par la lee
ture de l'inscription gravée sur les bases des statues élevées à Olympie
par cette princesse et dont on a retrouvé des fragments (218).

POLYEN mérite également d'être cité ici, car il rapporte ce qu'il
a appris sur la mort de Déidamie et son récit offre quelques traits
originaux, dont il n'est pas possible de déterminer l'origine (219). Déi
damie aurait repris Ambracie - qu'elle avait donc perdue - pour venger
la mort de Ptolémée, traîtreusement assassiné ; elle fit la paix avec la
délégation épirote et retrouva ses biens et ses droits, mais un nouveau
complot se termina par son assassinat dans le temple d'Artémis. Les
circonstances de cette mort sacrilège sont pratiquement les mêmes que
dans le récit de Justin, le nom du meurtrier, Milon, est identique
et le cadre, le temple d'Artémis, aussi. Ce qui est propre à Polyen,
c'est la reprise d'Ambracie, la restauration de Déidamie et la mention
du somatophylaque d'Alexandre (certainement Alexandre II) qui n'ose
frapper sa souveraine.
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Quelques indications, sans originalité, peuvent encore être glanées
dans les fragments de l'Histoire romaine de DION CASSIUS et dans le
résumé qu'en a rédigé au XIIe siècle Johannès ZONARAS, Les débuts
de la première guerre d'I1Iyrie sont rapportés de la même façon que
dans Appien, c'est-à-dire qu'au départ il y a bien une protection ro
maine sur Issa (220) ; Zonaras mentionne brièvement les défilés de
l'Epire qui arrêtaient les Romains dans l'hiver 198 (221), tandis que
Dion fait alIusion, semble-t-il, au pillage de l'Epire en 167, lorsque,
évoquant l'intégrité de Paul-Emile, il fait part de sa honte d'avoir
autorisé cette dévastation (222),

* *
De cette étude des sources de l'histoire de l'Epire, de la mort de

Pyrrhos à la conquête romaine, il est possible de dégager quelques
remarques.

Il est, tout d'abord, très frappant que les sources littéraires s'in
téressent à peu près uniquement à l'histoire politique de cette période,
On ne peut donc pas compter sur elIes pour éclairer la ténébreuse
affaire des institutions de l'Epire, pas plus que pour connaître la
vie économique de ce pays, ses problèmes sociaux et la vie religieuse
de ses populations. On peut s'étonner, à ce sujet, de ce silence des
textes littéraires alors que Dodone est en plein développement, du
fait de ses constructions monumentales et de l'activité de son oracle ;
c'est l'époque où les affranchissements sont nombreux, à Dodone et
plus encore à Bouthrôtos, où les Naia attirent les athlètes de tout le
monde grec. Toutes ces manifestations de la vie d'un peuple échappent
à nos auteurs, pour de multiples raisons : le sort des esclaves n'est
pas leur souci majeur ; les préoccupations religieuses d'un Polybe
sont à peu près inexistantes ; mais la raison essentiel1e tient à ce
qu'aucun auteur n'a écrit une histoire de l'Epire ou d'un de ses
souverains après Pyrrhos. Si l'Epire est présente dans bien des 'textes,
ce n'est pas pour elle-même, mais toujours, dans le cadre d'une histoire
plus large, consacrée à l'expansion romaine ou orientée davantage vers
la Macédoine, comme les Histoires philippiques. C'est reconnaître, par
conséquent, tout l'intérêt des sources autres que littéraires pour la dé
couverte de cette vie propre de l'Epire et de ses habitants durant le
siècle qui sépare la mort de Pyrrhos de la ruine ordonnée par le
Sénat romain.

La seconde remarque porte sur la coupure très nette dans l'histoire
épirote, qui se situe aux environs de l'année '230 et qui correspond à
la chute de la monarchie des Eacides et au début de l'intervention ro
maine sur la rive orientale de la mer Adriatique. Sous ses princes,
l'Epire a conservé, pendant quarante ans, les dimensions de la Grande
Epire édifiée par Pyrrhos et peut-être même agrandie encore par son
fils Alexandre II ; el1e représente, donc, une force réelle en Grèce et



INTRODUCTION 2S

constitue un rempart efficace contre les invasions du Nord, au même
titre que la Macédoine. Au contraire, le koinon des Epirotes est un
Etat diminué, amputé de la plupart de ses conquêtes par les Illyriens,
les Etoliens, les Macédoniens ; l'intervention romaine va y ajouter les
luttes intestines, le partage entre clans qui optent soit pour Rome
soit pour les Antigonides et, pour finir, une dévastation particulièrement
cruelle.

Cette opposition entre deux périodes bien séparées de l'histoire de
l'Epire est très sensible également dans l'examen des sources : la pé
riode royale n'est accessible qu'à travers les documents épigraphiques
et numismatiques, les résultats des fouilles archéologiques et des
sources littéraires qui sont toujours très postérieures à cette époque ;
aucun texte littéraire contemporain n'a été conservé qui évoque la
situation de l'Epire. Il en va tout différemment pour l'Epire républi
caine, surtout à partir du début du second siècle, lorsque Polybe ra
conte ce qu'il a personnellement connu ou qu'il rapporte ce que la
génération précédente a vécu ; les récits deviennent plus abondants
et aussi plus nombreux et, bien que beaucoup soient écrits à la fin de
la République romaine et sous l'Empire, ils révèlent l'existence de tra
ditions différentes. Seulement, dans tous ces récits, l'Epire républicaine,
devenue petite puissance, presque négligeable en face des grands Em
pires, ne retient l'attention des écrivains que de façon très acciden
telle, lorsque son territoire sert de lieu de rencontres ou d'affronte
ments entre Romains et Macédoniens ; l'Epire n'est pas au centre
des préoccupations de l'auteur, qui vise à raconter la lutte des deux
grandes puissances.

Malgré cette absence de sources littéraires contemporaines de l'Epire
royale et ce manque d'intérêt pour l'Epire républicaine, des traditions
différentes se manifestent à plusieurs reprises, traditions dont l'ori
gine n'est pas toujours connue, mais qui obligent l'historien moder
ne à une confrontation permanente de ces sources. Ce travail peut
conduire à réhabiliter parfois un auteur,' comme Justin, grâce à un
nouveau document épigraphique ; il peut également obliger à accorder
plus d'attention à un historien comme Appien, lorsqu'il rapporte les
origines de la première guerre d'Illyrie et, par là, à s'interroger sur les
intentions profondes de Polybe, écrivant sur le même thème et, de là,
sur les sources de Polybe lui-même. Il ne s'agit là que d'exemples de
la méthode qui nous paraît s'imposer pour parvenir à une vision aussi
objective et complète que possible de l'Epire entre 272 et 167 avant
notre ère.

Il faut, enfin. souligner tout l'intérêt des sources non littéraires,
qu'elles soient archéologiques, épigraphiques et numismatiques, qui per
mettent de meilleures observations sur l'économie et la société et nous
font ainsi rejoindre la vie quotidienne des habitants de l'Epire et des
régions voisines, car les conditions d'existence qu'elles révèlent ne
peuvent être particulières à un Etat aux frontières changeantes ni à
une époque trop restreinte. C'est assurément une des difficultés, mais
aussi un des charmes. de l'histoire antique d'obliger à un examen
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attentif de toutes les sources d'information, les plus petites soient-elles;
sans, naturellement, forcer leur texte, il semble qu'on puisse parve
nir à des conclusions intéressantes à partir de ce que toutes ces sciences
auxiliaires de l'histoire nous ont transmis sur l'Epire après la mort
de Pyrrhos.
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(30) - N.G.L. Hammond, Epirus. p. 698 n. 1.
(31) - H. Ceka, Données sur l'activité monétaire des villes de l'Illyrie du Sud, Buletini

për Shkencat Shoqërore, 1957, l, p. 17·43 ; S. Anamali, Le stade d'Amantie,
Studio Albanica, 11, 1965, 1, p. 59·64 ; Amantie, Iliria, II, p. 67-148.

(32) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, Band I, Polets, Stiimme und
epirotischer Bund bis 27 v. Chr., Katalog und Untersuchungen, Wieshaden,
1961.

(33) - P.R. Franke, Alt-Epirus und dos Kônigtum der Molosser. Diss. Erlangen, 1954
(publiée en 1955).

(34) - P.R. Franke s'appuie, essentiellement, sur la mention d'une Constitution des
Epirotes d'Aristote dans Etienne de Byzance, s.v, Amyntai, (cf. V. Rose, Arist";
telis fragmenta. nO 494), et sur l'inscription SGDl1336.

(35) - P. Lévêque, Recherches nouvelles sur l'Histoire de l'Epire. REG, 1957, p. 488
495.

(36) - P. Charneux, Liste argienne de théarodoques, BCH, 90, 1966, p. 156-239 et
710·714 (S.E.G.. XXIII, 189).

(37) - L. Breglia, Nuovi elementi di conoscenza per la circolazione monetale e la storia
dell'Epiro, RAAN, 1941, p. 195-260; cf. P. Lévêque, Pyrrhos. p. 234·239.

(38) - Voir surtout H. Ceka, Problèmes de numismatique illyrienne, Studio Albanica,
I, 1964, 2, p. 81-94 (J. et L. Robert. Bull. épigr.. 1967, 348) ; Probleme të numis
matikës ilire, Tirana, 1967 et la version française. Questions de Numismatique
illyrienne, Tirana, 1972.

(39) - C. Edson, lG XI: Inscriptiones Macedoniae, fase. 1. Inscriptiones Thes
salonicae, 1970.

140) - Cf. supra. n. 36.
141) - FD III. 2, n° 83 (proxénie d'un Thesprôte), nO 135 ; FD l/l. 4 nO 235 ; 1. Bous-
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quet. BCH 44-45. 1940-1941. p. 83. 4b (proxénie d'un Molosse) G. Daux.
Les couronnes du TroyenFassandros. BCH 89. 1965. p. 498·S02.

(42) - Syll~ 393 ; 421 (IG IX 1 . 3).
(43) - 1. Délos. 19S7 (mention des Naia de Dodone).
(44) - O.Kern. Inschriften von Magnesia, 32 ; J. Pouilloux. Choix d'inscriptions grec

ques, Paris. 1960. n? 22, p. 85·88.
(45) - M. Andronikos, Archaiai epigraphai Beroias, Thessalonique, 19SO, p. 7-23,

n? 1 ; J. Pouilloux, op. cit.. nO 38, p. 146·148.
(46) - J. Bloch. Les inscriptions d·Asoka. Paris, 19SO, p. 125-131.
(47) - C. Carapanos, Dodone et ses ruines, Paris, 1878, l, p. 69-83 et RA. série III,

vol. II, 1883, p. 354·356, reprises par H.R. Pomtow, Die Orakelinschriften von
Dodona, Jahrbucb jür klassische Philologie. XXIX, 1883, p. 305-360 et par O.
Hoffmann, Die Orakelinschriften aus Dodona, SaDI, II, n? 1557-1598 ; voir
aussi T. Gomperz, Dodoniiische Ahrenlese, Arch.-Epigr. Mitteilungen aus Oes'
terreich, IV, 1880, p. 59·61 et C. Carapanos, Dodone, Inscriptions de l'Oracle
et statuettes, BCH. 14, 1890. p. 155-159. qui donne six inscriptions de plus;
R. Kekule von Slradonitz et H. Winnefeld, Bronzen aus Dodona in den kiini
glichen Museen zu Berlin, Berlin. 1909, p. 39·42 ; D. Evangélidis, PAAH,
1929, p. 122·129 ; 1931, p. 89-91 ; 1932, p. 49-52 ; 1952, p. 297·302 ; 1955,
p. 171·172 ; 1956, p. 155 ; 1958. p. 104·105 ; Epeirotica Chronica. 10.
1935, p. 252·260, nO 9·43 (avec les compléments d'A. Wilhelm, Orakelfragen
und Orakelantworten, II. Aus Dodona, Archiv jür Papyrusf; 15, 1953, p. 75·
79) ; S.1. Dacaris, PAAH. 1967. p. 48-54 donne six lamelles nouvelles; H.W.
Parke, Three new enquiries from Dodona, JHS. 87. 1967, p. 132·133 ; le même
auteur a repris 38 inscriptions oraculaires de Dodone, avec traduction anglaise,
dans l'Appendice 1 • A Selection of Enquiries made at Dodona _. de son livre
The Oracles ofZeus. Dodona - Olympia' Ammon. p. 259·273.

(48) - R. Kekule von Stradonitz et H. Winnefeld, Bronzen aus Dodona in den
kiiniglichen Museen zu Berlin. 1909, p. 39·42 ; cf. A. Wilhelm. Archiv jür
Papyrusf; 15. 1953, p. 78-79 qui rappelle ces inscriptions • deren mehr ais
hundert nach Berlin gekommen sind _ ; cf. aussi J. et L. Robert, Bull. épigr..
1955. 143 et H.W. Parke, The Oracles of Zeus. p. 259. Le Dr. Gehrig a bien
voulu m'indiquer que ces lamelles sont au Staatliche Museen de Berlin-Char
lottenbourg et leur étude est en cours grâce au Dr. Herwig Maehler, qui a eu
l'amabilité de me communiquer des renseignements utiles sur ces tablettes, et à
M. G.a. Biancucci de Pise.

(49) - L.M. Ugolini, Albania Antica. III. L'acropoli di Butrinto, p. 115·120 ; pour ceux
du théâtre. cf. supra. n, 24 et 25.

(SO) - A. Fick, SaDI 1346 à 1364, a repris les actes publiés par C. Carapanos, Dodone
et ses ruines. l, p. 55·6S, II pl. XXVII-XXXIII et par T. Gomperz, ArchiioL .
épigr. Mitt. aus Oesterreich, V, p. 134-135 ; cf. R. Dareste, B. Haussoullier et
Th. Reinach, Recueil des inscriptions juridiques grecques. II, p. 303-315 ;
D. Evangélidis, Epeirotica Chronica; 10, 1935. p. 247·252, n? 2. 3. 4, 7 ; S.I.
Dacaris, PAAH. 1967, p. 48, nO 1 ; 1969, p. 35.

(51) - L.M. Ugolini, Albania Antica. II, L'acropoli di Fenice, p. 148-151.
(52) - S.I. Dacaris, Thesprôtia; p. 86, nO 252.
(53) - Cf. P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bouthrêtos, Actes du colloque

1972 sur l'esclavage. p. 105-209 et infra Ille partie, chapitre 1.
(54) - C. Carapanos, Dodone et ses ruines. J, p. 39-47 (A, Fick, SaDI II, 1368-1377) ;

P.M. Fraser, A Bronze from Dodona, JHS, 74, 1954, p. 56·58 ; S.1. Dacaris,
Ergon, 1966, p. 83-84, cf. G. Daux, BCH, 1967, p. 684.

(55) - S.I. Dacaris, PAAH. 1966, p. 77-82 et Ergon, 1968, p. 46·49.
(56) - S.I. Dacaris, Ergon. 1968, p. 51·53 ; PÀAH, 1968, p. 47·51.
(57) - FD III. 4, 235.
(58) - Syll ~ 393.
(59) - C.Carapanos, Dodone et ses ruines. I, p. 49-66 et 114 ; T. Gomperz, Archiiol.•

epigraph, Mitteilungen aus Oesterreich, V, p. 130·133. repris par A. Fick,
SaDI. II, 1334-1345; D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 245 ;
id.. AE. 1956, p. 1·13 ; id.• Hellenica, 15, 1957, p. 247·255 ; S.I. Dacaris,
PAAH. 1965, p. 59, lb (dans le même article, l'auteur publie trois inscriptions
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honorifiques, .p. 59, la qui émane du koinon des Bylliones, et p. 62 et 63 ré
digées par le koinon des Epirotes).

(60) - Deux ont été publiés par L.M. Ugolini, Albania Anrica, III, L 'acropoli di Butrin
to, p. 206 et 207 (avec les remarques de J.H. Oliver, AJPh, 68, 1947, p. 104) ; les
deux autres sont les inscriptions X et XXXII du théâtre, cf. P. Cabanes, op.
cit.. p. 130-131 et 164-167.

(61l - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 1935, p. 261-263 ; voir aussi L. Robert,
Hellenica. I, 1940, p. 95-105 ; H.H. Schmitt, Die Staatsvenrâge des Altertums,
III, n? 568. p. 371-372.

(62) - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 245.
(63) - O. Evangélidis, AB. 1956, p. 1-13.
(64) - D. Evangélidis, Hellenica, 15, 1957, p. 247-255.
(65) - Cf. l'article de S.I. Dacaris, AB. 1957, p. 88-113 ; une partie du chapitre III de

la le Partie de cette étude est consacrée à l'examen de ces documents et
des tribus qui y sont énumérées.

(66)- A. Fick. SGDI. II, 1336.
(67) - Ct: IG IX 12• 2, 207 ; H.H. Schmitt, Die Staatsvertrdge des Altertums, III,

nO. 459, f' 94. . . . °
(68) - IG IX 1 . 1. 3 , H.H. Schmitt, op. Clt.. III. n 480, p. 140-144.
(69) - 10 IX 12. 1. 3. lignes 14-15.
(70) - IG ly2. 94-95.
(71) - Le théarodoque de Macédoine est le roi Perdiccas, mort en 359.
(72) - P. Charneux, Liste argienne de théarodoques, BCH, 90, 1966, p. 156-239 et

710-714.
(73) - A. Plassart, Inscriptions de Delphes. La liste. des théorodoques, BCH, 45, 1921,

p. 1-85 ; G. Daux, Listes delphiques de théarodoques, REG, 62, 1949, p. 1-30
et surtout p. 12-27, où l'auteur veut remonter dans le dernier quart du lIIe siècle
la rédaction de la partie la plus ancienne de la liste, ; cf. J. et L. Robert, Bull.
épigr., 1950, 127 et L. Robert" Hellénica XI-XII, p. 161-173, notamment, p.
173 n.l 1. .

(74) - Cf. H.W. Parke, The oracles of Zeus. Dodona, Olympia. Ammon, Oxford,
1967, p. 259 : 'e Many of the texts are very fragmentary or very difficult to
read. Those originally published by Carapanos and now preserved in the Natio
nal Museum in Athens have suffered a deterioration of the surface which would
make it impossible to check and control the readings given by the original editor
and Pomtow ».

(75) - C'est le cas, par exemple, de l'inscription SGDI 1590 que C. Carapanos,
Dodone et ses ruines, I, p. 70 plaçait peu avant la conquête romaine, alors que
W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 56 n. 41 l'utilise pour le IVe siècle.

(76) - Nous avons réuni dans l'appendice épigraphique (p. 534-595) de nombreux
textes épigraphiques soit inédits, soit corrigés soit seulement d'accès difficile et
utiles à la présente, étude.

(77) - H. Bengtson, Grieschische Geschiste, 4e éd., Münich, 1969, p. 365 : , Die his
torische Ueberlieferung des ersten Jahrhunderts nach Alexander Tods ist eln
weites Trümmerfeld •.

(78) - Etienne de Byzance, s.v. Chaonia.
(79) - Proxénos, FGrH n'' 703,6; cf. V. La Bua, Prosseno e gli ~1tOI.l\111lJClTCl I1up

pOU ,Terza Miscellanea greca e romana, Studi pubblicati dall'Istituto italiano
per la storia antica, fasc. 21, 61 p. (estratto),

(80) - Rhianos, F. Jacoby, FGrH nO 265, 12-22, 27,33 et 34.
(81l - Justin XXV 3, 6 : e Veluti damna amissae Siclllae Haliaeque adquisito Mace

doniae regno pensassetv relietum Tarentifilium et amicum arcessit J.

(82) - Dion Cassius fr. 43, Zonaras VIII 6, Tite-Live, Pero XIV, XV, Orose IV 3, i,
Frontin, Stratagèmes III 3, 1.

(83) - K.J. Beloch, Grieschische Geschichte, 2e éd., IV 2, p. 276-277.
(84) - Polybe III 26.
(85) - Cf. P. Lêvêque, Pyrrhos, p. 35-36.
(86) - Justin XVIII 2, 12 ; XXIII 3, 3.
(87) - K.J. Beloch, Griechische Geschicnte, 2e éd., IV 2, p. 277-278.
(88) - Polybe II 9, 9.
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(89) - Plutarque, Vie d'Aratos. 51, 1.
(90) - Polybe précise bien qu'il veut reprendre le récit historique là où l'a laissé

Aratos : 1 3, 2 ; IV 2, 1.
(91) - Cf. Polybe Il 40. 4 ; 47, 11 ; 56, 1-2 ; voir aussi E. Bikerman, Notes sur Polybe,

REG. 56, 1943. p. 287·304,
(92) - Polybe 112-12.
(93) - Polybe Il 45, 1 ; IX 34. 7.
(94) - F.W. Walbank, A historical Commentary on Polybius. l, p. 153.
(95) - • For the greater part (2-6. 8, 9·10) his source is apparently Greek, and the nar

rative is strongly prejudiced against Aetolia (cf. 2. 6-4. 5) ; but 8 and 11·12
represent a Roman tradition, which may weU be Fabius '.

(96) - Cf. Polybe II 56·63, qui lui reproche surtout de confondre histoire et tragédie,
alors qu'eUes tendent à des fins différentes, de ne pas expliquer les motifs et les
intentions qui dictent les actes.

(97) - Polybe II 4, 7 ; dans le récit contenu dans le paragraphe 8, et surtout 8.12,
l'influence romaine de Fabius Pictorest certaine.

(98) - F.W. Walbank, A historical Commentary on Polybius, I, p. 156 : « P. follows a
tradition on Teuta which attributes her palicy to supposed feminine characteris
tics of headstrong emotion and lack of reason (cf. § 8, 8-12), which are typical
of HeUenistic historical writing of the more sensational kind •.

(99) - Polybe II 65, 4.
(100) - Suidas s.v, Pbylarchos ; cf. 1. Kroymann, s.v, Phylarchos, PW Suppl. VIII

(1956), col. 471 sq ; H. Bengtson, Grieschische Geschichte, 4e éd., p. 365 ;
P. Lêvêque, Pyrrhos, p. 37-39.

(101) - F. Jacoby, FGrH n? 81.
(102) - Cf. Polybe II 47, 11 qui souligne le silence d'Aratos sur certains détails des

négociations entre Aratos et Antigone Dosôn ; voir, à ce sujet, Ed. Will, Histoire
politique du monde hellénistique, l, p. 342 et P. Pédech, La Méthode histo·
rique de Polybe. p. 154-160 ; pour le portrait de Teuta, évoqué supra. p. 11 et
n. 97. dont j'attribue l'origine à Phylarchos, on peut relever la remarque de
P. Lêvêque, Pyrrhos, p. 38 : « Cet auteur s'est attaché tout particulièrement à
montrer le rôle prééminent des femmes dans le cours de l'histoire •.

(103) - H. Bengtson, Grieschische Geschichte, 4e êd., p. 365 ; Ed. Will, op. cit.. II,
p.48O·481.

(104) - Plutarque fait référence à Phylarchos dans les Vies d'Agis et Cléomène. 9, 26,
49, 51.

(105) - Plutarque, Vie de Pyrrhos. 27.
(106) - Plutarque, Vie d'Aratos. 38.
(107) - Phylarchos, FGrH, 81, 65 = Athénée III, 3, 73 b-e,
(108) - Athénée XIII, 56, 589 f.
(109) - P. Pédech, dans l'édition de Polybe, Histoires. livre II, C.U.F.• Paris, 1970,p. 18.
(110) - La bibliographie la plus récente est ceUe de H. Bengtson, Grieschische Ges'

chichte, 4e éd., 1969, p. 366-367.
(111) - Polybe fait seulement deux aUusions au partage de l'Acarnanie entre Alexandre

II et les Etoliens : II 45, 1 ; IX 34, 7.
(112) - Pour les sources de ce récit, cf. supra, p. Il et n. 89.
(ll3) - Appien, Illyriké, 7-8 dont F.W. Walbank, A Historical commentary on Polybius,

l, p. 153 écrit .qu'i1 était. well-informed on Illyria, butcontaminated by an
nalistic inventions », cf. M. Holleaux, Etudes d'épigraphie et d'histoire grecques.
IV, p. 9-25 et 76-114 ; G. Walser, Die Ursachen des ersten rômisch-illyrischen
Krieges, Historia, II. 1954, p. 308·318, qui préfère Appien à Polybe.

(114) - Polybe IV S, 10 ; 6, 2.
(115) - Polybe IV 25, 1-5.
(116) - Polybe IV 61-63 ; 67, 1-3 et V 9, 2 ; II, 2 ; 11,8 ; IX 35, 6.
(117) - Cf. D. Evangélidis et S.I. Dacaris, AE. 1959 (paru en 1964), p. 147·148 5.1.

Dacaris, AD, 16, 1960 (paru en 1962) p. 4-40.
(118) - P.Pédech, La méthode historique de Polybe, p. 265·266.
(119) - F.W. Walbank, A historical commentary on Polybius, II, p. 163 : « The material

of the present pair of speeches may come from a literary source, and their com
parative lengths are significant for P.'s sympathies... The speeches are to be
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regarded as based on a genuine record, perhaps by way of a literary source .,
(120) - Tite-Live XXVI 24, 1 - 26, 4.
(121) - C'est l'opinion de W, Soltau, Livius' Quellen in der Ill. Dekade, Berlin, 1894,

p. 60 ; cf. F.W. Walbank, op. cit.. II, p. 11·12, qui ajoute: « But reeenlly
McDonald (JRS, 1956, 157) has argued that the framework (i.e, Livy XXVI 24,
1-6 - 26, 4) is annalistic, and that only the central part, Livy XXVI 24, 7·26, 3
is Pol)2bian •.

(122) - lG IX l, 241 ; cf. R.G. Hopital, RD, 1964, p. 18·48 et 204-246 ; H.H. Schmitt,
Die Staatsvertràge des Altertums. III, nO 536, p. 258·266.

(123) - P. Pêdech, La méthode historique de Polybe, p. 383·385.
(124) - Tite·Live XXVI 24, 14.
(125) - P. Pédech, op. cit. p. 382-389, rappelle que « le tabularium des édiles curules

offrait une riche réserve de documents, principalement des traitês s, Il ajoute
également : « Il ne semble pas avoir accepté sans critique les documents épi
graphiques " en laissant entendre par là que Polybe, cherchant la vérité histori
que, a pu vouloir vérifier auprès d'autres sources l'exactitude des inscriptions.
Cette remarque peut satisfaire l'esprit lorsqu'il s'agit de dédicaces ou d'inscrip
tions honorifiques, mais dans le cas d'un traité les dangers d'exagération,
d'emphase dans les louanges, n'existent pas.

(126) - P. Pédech, La méthode historique de Polybe, p. 7.
(127) - Id., p. 360.
(128) - Polybe XVIII 1, 14.
(129) - Il y a seulement trois allusions, soit aux défilés de l'Epire (Polybe XVIII 3, 7

et XXVII 15, 2), soit à un succès romain en Epire (XVIII 23, 4).
(130) - Tite-Live XXXII 10, 1·13, 1.
(131) - Plutarque, Vie de Flamininus. 3, 4-5, 1.
(132) - Polybe XX 3,1-7.
(133) - Polybe XXVII 15, 1·16 ; XXX 7, 1·4.
(134) - Polybe XXX 12, 1-3 ; 15.
(135) - Polybe XXX 32. 8-12; XXXII 5,1-14; 6, 1·9.
(136) - Cf. supra. p. 11.
(137) - Cf. l'étude ile P. Lévêque, Pyrrhos, p. 44-51 : Les premières sources romaines :

Ennius et l'annalistique ; nous reviendrons, en parlant de Tite-Live, sur les
sources romaines qu'il a pu utiliser pour les affaires grecques : Q. Claudius
Quadrigarius, Valerius Antias, et, à travers le premier, Q. Acilius, cf. infra.
p.17.

(138) - Diodore XXVI 7 ; cf. Polybe IV 67, 1-4.
(139) ~ Diodore XXVIII Il ; cf. Tite-Live XXXII 10, 1·8, le livre XVII de Polybe est

perdu entièrement.
(140) - Diodore XXX 5 ; XXXI 31 ; cf. Polybe XXXII S, mais Diodore résume et défor-

me les noms propres: la mère de Charops devient Philota au lieu de Philotis.
(141) - Strabon VII 7, 3, c. 322.
(142) - Strabon VII 7, 6, c. 325 ; VII 7, 9-10, c: 327.
(143) - Tite-Live, Periochai XV.
(144) - Tite-Live, Periochai XX.
(145) - Tite-Live XXXIII 10,8-10.
(146) - Cf. supra. p. 14.
(147) - Ainsi Tite-Live XXVIII 5 = Polybe X 41 ; Tite-Live XXXVI 28, 3 = Polybe XX

10, 5 (mais le Menestratos mentionné par Polybe est devenu Menestas, comme
dans Polybe XXI 31, 13 = Tite·Live XXXVIII 10, 6).

(148) - Tite- Live XXIX 12,
(149) - Tite-Live XXXII 6, 5·8.
(1SO) - Nous admettons ici l'identité du Claudius de Tite-Live avee Claudius Quadriga·

rius ; voir, sur ce sujet, B, Niese, PW s.v. Claudius, nO 388, col. 2859.
(151) - Tite-Live XXXV 14, 5 : « Claudius, secutus graeeos Acilianos libros • ; sur cet

entretien, voir M. Holleaux, Etudes d'épigraphie et d'histoire grecques, V, p.
184-207.

(152) - Tite-Live XXXIII 10, 9 = H. Peter, Historicorum romanorum reliquiae, 1
2

(1914), frg, 62.
(153) - Tite-Live XXXIII 30, 8-9 =HHR. 12

, frg. 63,
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(154) - Tite-Live XLIV 15 = HHR, 12, frg, 67,
(155) - Cf. supra, p. 17 et n, 149; Tite-Live XXXII 6. 5 = HRR, 12. frg. 31.
(156) - CF. supra, p. 17 et n, 145 ; Tite-Live XXXIII 10,8 = HRR. 12, frg, 32 : «Si

. Valerio qui credat, omnium rerum irnmodice nurnerum augenti, quadraginta
mllia hostlum eo die sunt caesa •. 2

(157) - Tite-Live XXXIII 3D, 8 et 10 = HRR. l , frg. 33 ; Ed. Will, Histoire
politique du monde hellénistique, II, p. 139, fait remarquer à juste titre que
• la clause livlenne relative à la réduction des effectifs de l'armée macédonienne
ne se trouve pas dans Polybe. ; faut-il l'attribuer à Valerius Antias, à Claudius,
ou à Tite-live Iut-même ?

(158) - HRR, 12, frg. 39, 40, 42, 46, 49, 51, 52, 53, 54.
(159) - Cf. Polybe XXVII 15, 2-6 ; XXX 12·13 ; 32, 12; XXXII 5-6.
(160) - W, Welssenborn et RJ. Müller, Tite-Live, éd. Teubner, note correspondant à

XLII 38, 1 : • Die Intrigen des jüngeren Charops hat Liv. nicht berührt '.
(161) - Tite-Live XLV 26 et 31.
(162) - Tite-Live XLV 34 : « Senatum praedam Epiri civitatium, quae ad Persea defe-

cissent, exercitui dedisse suo ».
(163) - Polybe XXVII 15, 4·8.
(164) - Florus 1 23, 10,
(165) - Florus 1 25, 1.
(166) - Ovide, Ibis. 301·308.
(167) - N.G,L. Hammond, Epirus, p. 592,
(168) - Justin XXVIII 3, 1-9.
(169) - Pausanias IV 35, 3-5,
(170) - Polyen VIII 52.
(171) - Athénée XIII 56, 589 f ; cf. supra, p. 12,
(172) - Photius, 279, Helladius, ed. Bekker, 530, a, 27.
(173) - Cf, supra, p. 12,
(174) - Cf. supra. p. 12.
(175) - Trogue-Pompée, Prologue du livre XXV; H. Ceka, Questions de numismatique

illyrienne. p, 68-69, défend le nom de Mytilos et non Mytillos que croyait lire
J. Brunsrnid, Die lnschriften und Münzen der griechischen Stddte Dalmatiens.
p. 54, n. 47, pl. VII, fig. 139, sur une monnaie d'Epidamne.

(176) - Frontin, Stratagèmes. Il S, 10.
(177) - Justin XXVI 2,9-12; on peut rapprocher ce texte d'un passage de la Chronique

d'Eusèbe, version arménienne (éd. A. Schoene) I, 242, qui rapporte une victoire
remportée à Derdia par Démétrios sur Pyrrhos, qu'il faut corriger en Alexandre,
fils de Pyrrhos.

(178) - Justin XVIII 1,3; 2, 11·12 ; XXIII 3,3; XXV 3, 4; cf. supra. p.l0.
(179) - Justin XXVIII I, 1·4 ; 3,1·9.
(IBO) - M. Holleaux, Rome, la Grèce et les monarchies hellénistiques (273·205), Paris,

1921, p. 5·22,
(181) - M. Holleaux, op. cit.. p. 14·15 oppose à Justin le témoignage de Polybe II 12,

7 affirmant que la première ambassade romaine en Grèce est celle de 228,
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CHAPITRE 1
LES DERNIERS EACIDES

Chronologie et Généalogie de la famille
royale d'Epire, après la mort de

Pyrrhos 1er (272)

Ce premier chapitre n'est pas destiné à traiter l'histoire de l'Epire
durant les dernières années de la dynastie des Eacides, mais simple
ment à mettre en place une généalogie et une chronologie de cette
famille entre la mort de Pyrrhos (272) et la disparition de la monarchie
dans ce pays. La solution de ces difficultés est nécessaire, nous sem
ble-t-il, avant d'entreprendre l'étude de l'histoire politique, l'organisa.
tion des communautés ethniques et les institutions de l'Epire à l'époque
de ses derniers souverains.

Ce n'est pas sans bien des hésitations que l'on va tenter de rouvrir le
dossier déjà si volumineux des débats concernant ces derniers Eacides.
Les discussions du dernier siècle n'ont pas permis de dégager une solu
tion unique, une généalogie assurée des successeurs de Pyrrhos. Il
serait, au reste, bien prétentieux et vain de l'entreprendre, après tant
d'historiens illustres, si aucun élément nouveau n'était apparu, suscep
tible d'en modifier sensiblement les données.

La première démarche, déjà entreprise par tous les auteurs qui se
sont intéressés à cette période, mais indispensable pour préciser les
données du débat, consiste à présenter les indications fournies par
les auteurs anciens et les documents épigraphiques. On pourra, ensuite,
rappeler les solutions offertes par les· principaux historiens de ce der
nier siècle, avant de proposer une réponse nouvelle.

1 - LES SOURCES ANCIENNES.

Plutarque, dans la Vie de Pyrrhos' (1), fournit un point de
départ, en précisant les différents mariages de Pyrrhos avec (2) :
- Antigoné, fille de Bérénice et d'un Macédonien du nom de Philip
pos, et belle-fille de ptolémée Sôter ; elle eut un fils, ptolémée ;
- Lanassa (3), fille d'Agathoclès de Syracuse ; elle eut un fils,
Alexandre;
- Bircenna, fille de Bardyllis d'Illyrie, dont Pyrrhos eut son plus
jeune fils, Hélénos ;
- la fille d'Audoléon, roi de Paionie.

* Voir notes p. 66.
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Ce n'est pas le lieu, ici, de rouvrir la discussion sur la chronologie
de ces mariages, puisque cette étude veut s'attacher seulement aux
descendants de Pyrrhos. Il n'y a pas lieu, non plus, d'insister sur le
cas de cette fille de Ptolémée Kéraunos (4), que Pyrrhos aurait égaIe
ment épousée. Rappelons simplement le témoignage divergent de Justin
(5), qui fait d'Hélénos le fils de Lanassa, tandis que Diodore (6) con
firme sur ce point Plutarque, en attribuant Alexandre comme fils de
la princesse syracusaine.

De ces trois fils, Ptolémée, l'ainé, meurt avant son père, dans la
retraite de Laconie (7). Eut-il une descendance ? Le seul témoignage,
qui pourrait permettre de l'affirmer, est celui de Pausanias (8), à
condition encore que l'on admette que le nom d'Alexandre figure à tort
dans cette généalogie.

Le plus jeune, Hélénos, après la mort de son père à Argos, est
fait prisonnier par Antigonos Gonatas, le roi de Macédoine, qui le
renvoie en Epire, avec son armée et la dépouille de son illustre père (9).
Après son retour auprès d'Alexandre, Hélénos n'est plus jamais men
tionné et l'on ne sait rien de sa mort ni de sa possible descen
dance.

Une anecdote rapportée par Plutarque et par Polyen (10) laisse en
tendre que Pyrrhos avait d'autres jeunes enfants ; mais on ne sait
rien d'eux.

Reste donc Alexandre, le fils de Lanassa, devenu à la mort de
Pyrrhos, le roi Alexandre Il. Il représente le personnage central de
cette étude sur les derniers Eacides et l'on trouvera ci-dessous la liste de'
ses descendants. La date de sa mort constitue, à elle seule, l'une des dif
ficultés majeures de cette chronoloie.

Moins nettement se dessine la descendance féminine de Pyrrhos ; les
sources anciennes désignent trois filles :
- Olympias (11), qui épousa son frère ou son demi-frère Alexandre,
et dont aucune source ne précise la mère, ni, par conséquent, la
date de naissance. Après la mort de son mari, elle exerça la régence
(12). Deux inscriptions, l'une d'Olympie (13), l'autre de Delphes (14),
rapprochées par H. Pomtow, confirment qu'Olympias et son mari
Alexandre sont les enfants de Pyrrhos.
- Une seconde fille, Néréis, est désignée par Polybe (15) et par Pausa
nias (16) comme enfant de Pyrrhos 1er. Elle épousa Gélon, fils d'Hié
ron Il de Syracuse. Les incriptions mentionnées ci-dessus ont été dédiées
par elle. Elle figure également dans une inscription du théâtre de
Syracuse (17).
- Une sœur de Néréis est mentionnée par Justin (18) qui la nomme
Laodamie, tout comme son prédécesseur Trogue-Pompée (19). Les cir
constances de sa mort l'ont fait identifier avec Déidamie que Polyen
(20) appelle « fille de Pyrrhos », sans préciser s'il s'agit du grand Pyrrhos
ou d'un autre Pyrrhos. Pausanias (21) parle également de cette Déi
damie qui mourut sans enfant, mais il lui donne une origine toute
différente, puisqu'il fait d'elle une fille de Pyrrhos, fils de Ptolémée,
petit-fils d'Alexandre et arrière petit-fils du grand Pyrrhos fils d'Eacide.
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Cette généalogie présentée par Pausanias apparaît en contradiction avec
les autres sources anciennes et permet de penser que l'attribution de
Déidamie-Laodamie et, par conséquent, de sa sœur Néréis comme filles
de Pyrrhos 1er peut être discutable.

C'est à Justin qu'on doit les renseignements les plus abondants sur
la génération suivante, c'est-à-dire sur les enfants d'Alexandre II et de
sa demi-sœur Olympias, dans deux passages du livre XXVIII (22) qui
ont été très souvent étudiés et interprétés dans des sens divers.

Deux fils, au moins, sont nés de cette union d'Alexandre II et
d'Olympias (23) : Pyrrhos et Ptolémée qui étaient encore mineurs
à la mort de leur père. Olympias avait, d'autre part, une fille Phthia
(24) qu'elle donna en mariage au roi de Macédoine Démétrios II (<< ad
regem Macedoniae Demetrium »), ce qui peut laisser penser que Phthia
était plus âgée que ses frères Pyrrhos et Ptolémée, puisque la pre
mière était en âge de se marier, alors que ses frères étaient encore
mineurs (25).

Sur les deux ms d'Alexandre II et d'Olympias, Justin donne peu
de détails : lorsque Pyrrhos fut majeur, sa mère lui remit le gouver
nement, mais il mourut rapidement et son frère Ptolémée lui succé
da : «Jam Olympias filiis regna tradiderat et in locum Pyrri, fratris
defuncti, Ptolomeus successerat ». Les conditions de la vie et de la
mort de Pyrrhos le Jeune sont mal connues: Athénée (26) rapporte qu'il
eut une maîtresse de Leucade, du nom de Tigris, qui périt empoison
née par Olympias et il précise qu'elle était maîtresse «de Pyrrhos
roi des Epirotes, qui était le troisième depuis ce Pyrrhos qui com
battit en Italie », Le poison semble, au reste, couramment employé
dans cette famille sur le déclin, puisque deux autres exemples en
sont données:
- Helladius, dans Photius (27), rapporte que le Molosse Pyrrhos
fit périr sa mère par le poison. On attribue généralement ce passage
à Pyrrhos II.
- Ovide (28), au contraire, montre «le petit-fils du roi que vient
de citer notre poème, buvant des mains de sa mère le suc des can
tharides ». Olympias apparaîtrait donc, surtout si l'on rapproche ce
texte de celui d'Athénée déjà cité, comme une habituée du poison.

Justin (29) donne une version bien différente des événements : il
mentionne la mort de Pyrrhos II, puis celle de son frère Ptolémée,
emporté par la maladie (<< infirmitate correptus in itinere decedit »)
et ajoute qu'Olympias, frappée au cœur par cette double perte, traîna
une vie languissante et ne survécut pas longtemps à ses fils.

En dehors de l'indication de Justin, relevée ci-dessus, Ptolémée
est un personnage peu connu. Il figure, pourtant, dans une inscrip
tion de Dodone (30) comme fils d'Alexandre et Polyen (31) affirme
qu'il mourut « assassiné traîtreusement ». Enfin, si l'on reprend à la
lettre le texte de Pausanias, déjà cité (32), ce Ptolémée, fils d'Alexandre,
aurait eu un fils du nom de Pyrrhos, lui-même père de Déidamie.

Après la mort, violente ou non, de ce dernier roi Ptolémée, la mai
son royale d'Epire n'est tout de même pas éteinte, puisque, en dehors
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de Phthia partie en Macédoine, restent encore en vie Déidamie et sa
sœur Néréis, déjà mentionnées parmi les enfants du grand Pyrrhos.

Justin (33) rapporte la fin de Déidamie assassinée, lors d'un sou
lèvement populaire, dans le temple d'Artémis : ~ Laudamia autem cum
in aram Dianae confugisset concursu populi interficitur» et Trogue
Pompée signale déjà cette mort violente (34). Polyen (35) présente le
même récit avec plus de détails : Déidamie aurait repris Ambracie
pour venger la mort de Ptolémée ; elle aurait ensuite reçu une délé
gation des Epirotes mais ceux-ci décidèrent de l'assassiner et, si un
garde d'Alexandre (sans doute Alexandre II) se récusa, Milon (que cite
également Justin) la tua dans le temple d'Artémis Hégémoné.

Pausanias (36), en revanche, rapporte une version toute différente
des faits puisque le passage de la monarchie à la république paraît
s'être effectué sans difficulté ni violence : Déidamie, fille de Pyrrhos,
était morte sans enfant et, en mourant, elle laissa le gouvernement
au peuple. Que Pausanias indique qu'elle n'avait pas d'enfant signifie
t-il qu'elle est restée célibataire, ou que, mariée, elle demeura stérile?
Rien ne permet de le préciser et aucune mention n'est faite d'un
quelconque mariage.

Il est bon, en terminant ce tour d'horizon des sources antiques, de
revenir sur le cas de Néréis, sœur de Déidamie et fille d'un Pyrrhos,
qui épousa Gélon de Syracuse. C'est, en effet, de cette union que l'on
part souvent pour tenter d'établir une chronologie de cette famille.
Hiéronymos, leur fils, était encore pais quand il succéda à son grand
père Hiéron (37) ; Tite-Live précise : ~ erat autem quindecim ferme an
norum » à la mort d'Hiéron, et les événements contemporains de la
seconde guerre punique, rapportés par Tite-Live, permettent de situer
cette succession en 215/214, ce qui placerait la naissance de Hiéro
nymos en 230/229 et le mariage de Gélon et de Néréis un an plus tôt
(38). On ne peut pas affirmer, en revanche, que de cette union avec
Néréis Gélon ait eu d'autres enfants : Harmonia (39), fille de Gélon,
était déjà mariée à l'avènement d'Hiéronymos et devait donc être son
aînée. Au cas où elle serait fille de Néréis, il conviendrait de re
culer un peu la date du mariage de Gélon et Néréis, Polybe (40) men
tionne encore d'autres enfants de Gélon, mais sans préciser, là encore,
s'ils sont nés de Néréis ou d'une autre femme (41).

Avant d'achever cette énumération des sources antiques, il convient
encore de noter deux indications non dépourvues d'intérêt:
- L'une est fournie par le treizième édit du roi Asoka (42) qui rapporte
l'envoi démissaires de ce prince auprès du roi Antiochos et, plus loin
encore, auprès de quatre rois, Ptolémée, Antigone, Magas et Alexandre.
Faut-il voir, dans ce dernier, l'usurpateur Alexandre de Corinthe, fils de
Cratère, ou bien Alexandre II d'Epire ? Il semble qu'actuellement
cette deuxième hypothèse soit la plus couramment retenue ; c'est un
élément qui permet de mesurer l'importance assez considérable de
ce roi dans l'ensemble du monde grec.
- L'autre est donnée par Syncelle (43), qui indique que le règne des
six derniers rois d'Epire dura quatre-vingt dix ans. Les interprétations
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modernes de ce texte aboutissent à des résultats assez différents, soit
sur l'identité même de ces six rois, soit sur les dates à considérer
comme début et fin de leurs règnes, mais on peut d'ores et déjà retenir
une certaine convergence pour placer la fin de cette période dans
les années 235-230.

Pour mettre plus de clarté 'dans les renseignements que fournissent
les sources anciennes sur la généalogie des derniers Éacides, nous
pouvons les présenter sous la forme suivante :

- PLUTARQUE. Pyrrhos, 9, 1- 3

Pyrrhos Ier

épouse: 1-Antirné

Ptolémée

2-Lanassa

1
Alexandre

3-Bircenna

1
Hélénos

4-La fille
d'Audoléon

(id. Diod. XXII 8,2)

- JUSTIN XXIII 3, 3 - JUSTIN XVII 2, 15 et XXIV 1,8

Pyrrhos 1er

épouse Lanassa

1
Hélénos

Pyrrhos 1er

épouse la fille de Ptolémée
Kéraunos

- JUSTINXXVm 1,1-3 et 3,1-8 - ATHÈNiŒXIII, 589

I----.J~.---l
Phthia Pyrrhos II Ptolémée

Pyrrhos 1er

1
Olympias

1
Pyrrhos

épouse

Pyrrhos Ier

r------l--,
OlympiasAlexandre

ép, Démétrios II (id. SaDI 1348)
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- POLYBE VII 4,5 ; TITE·LlVE XXIV 6,8 ; PAUSANIAS VI 12, 3

Hiéron
1

Gélon épouse

HiéroJymos

Pyrrhos 1er
1

Néréis

- PAUSANIAS IV 35, 3

Eac\de

Pyrrhos 1er

1
Alexandre

1
Ptolémée

1
Pyrrhos

1
Déidamie

POLYEN VIII 52

Pyrrhos (?)

DéidJmie

IUSTIN XXVIII 3

(sœur de Néréis)

Il est évident, à la simple lecture de ces différents tableaux généa
logiques, qu'existent bien des contradictions et même des impos
sibilités chronologiques. C'est à les résoudre que se sont attachés les
historiens modernes et il convient maintenant de voir les solutions pré
sentées par ces érudits du dernier siècle.

n - SOLUTIONS PROPOSEES PAR LES HISTORIENS MODER·
NES.

1) Dans son Histoire de l'Héllénisme (44), J.G. DROYSEN présente le
tableau suivant de la famille royale des Molosses:

épouse:
Pyrrhos

1. Antigoné
2. La fille d'Audoléon
3. Bircenna
4. Lanassa

1
Phthia
ép, Démétrios II

i 1
3. Hélénos Néréis Olympias Déidamie

ép. Gélon

4. Alexandre

ép. Olympias

,.....----1---.....
Pyrrhos Ptolémée

1

(ptormée

Déidamie)

1. Ptolémée
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Ainsi, J.G. Droysen admet, en suivant notamment Polybe (45), que
« la Néréis qu'avait épousée Gélon était la fille non pas de Pyrrhos
le Jeune, mais du célèbre Pyrrhos» (46). Pour rester, en même temps,
fidèle au texte de Justin (47), qui place le mariage de Gélon et de Néréis
après la mort d'Alexandre, et pour situer cette union dans la jeu
nesse des deux époux, 1 G. Droysen est d'avis que «Alexandre est
mort de bonne heure, entre 262 et 258 ». Ce prince serait, de plus,
mort empoisonné ; J.G. Droysen utilise ici un texte de Phylarchos (48),
qui s'applique certainement, en réalité, à Alexandre le Grand (49).

De plus, l'auteur paraît embarrassé par cette Déidamie, dont il
fait, d'abord, une fille du grand Pyrrhos, avant d'admettre qu'il
puisse en exister une seconde beaucoup plus jeune (SO). Il considère
aussi que la généalogie de Pausanias (SI) « est tout à fait absurde et
facile à rectifier ». G. Corradi (52) a déjà relevé ce dédoublement :
parlant de J.G. Droysen, il écrit : « Il fait de Néréis et de Déidamie
deux filles de Pyrrhos 1er, mais il semble qu'il veuille admettre l'exis
tence d'une seconde Déidamie. Ici, nous avons véritablement un dé
doublement acritique ». On serait tenté de dire la même chose, au
sujet de ce troisième Ptolémée qui, dans le tableau généalogique pré
senté par lG. Droysen, vient s'intercaler entre Pyrrhos le Jeune et la
seconde Déidamie.

Enfin, J. G. Droysen situe le mariage de Phthia et de Démétrios II
de Macédoine, dans la première année de son règne, en 239, juste au
moment de la rupture avec Stratonicé (53), ce qui ne se concilie pas
avec le passage de Justin (54) qui note que cette princesse se retira
« ad fratrern Antiochum », c'est-à-dire Antiochos Théos, décédé en 246.

2) Le début du XXe siècle a vu paraître une série d'études qui abor
dent ces problèmes de la généalogie et de la chronologie de la famille
royale d'Epire. La première en date, au moins pour sa première édition,
et l'une des plus importantes, est l'œuvre de KJ. BELOCH (55),
dans sa Griechische Geschichte, qui présente le tableau suivant de
la famille des Eacides :

Pyrrhos

1
Phthia
ép. Démétrios

4. La fille d'Audoléon

1
Ptolémée

3. Bircenna
• 1

Hélénos

épouse:
1. Antigoné 2. Lanassa

Ptol~~ée OIynJpias Alexandre

ép. Alexandre

1
1

Pyrrhos

~
Néréis Déidamie
ép, Gélon
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K.J. Beloch justifie, d'abord, la situation d'Olympias dont il fait une
fille du premier mariage de Pyrrhos:
- par l'impossibilité de la considérer comme la fille de Lanassa,
en raison du mariage d'Olympias avec Alexandre, demi-frère et non
frère, ou la fille d'une des autres concubines de Pyrrhos, car Alexandre
n'aurait pas épousé la fille née d'une union illégitime.
- par le nom de Ptolémée qu'elle donna à un de ses fils, nom qui
rappelait, pense K.J. Beloch, le lien entre les Lagides et Antigoné,
belle-fille de Ptolémée Sôter.

Olympias, née au plus tard en 295, a épousé Alexandre, plus
jeune d'un ou deux ans, très vite après la mort de leur père Pyrrhos
le Grand. De ce mariage, célébré peu après 272, devaient naître trois
enfants, Pyrrhos, Phthia et Ptolémée, d'après Justin (56). Pyrrhos n'a
pu naître bien après 270, puisqu'il avait un peu avant 230 une fille
nubile, Néréis, qui épousa Gélon. Par là, K.J. Beloch repousse le
témoignage de Polybe (57), qui fait de cette princesse une fille du
grand Pyrrhos, car elle aurait eu quarante ans au moment de son
manage ; et il rejette aussi l'idée de faire de Néréis une fille
d'Alexandre (58). Il écarte, également, l'indication de Pausanias (59) ;
Déidamie, sœur de Néréis, assassinée un peu avant 230. ne pouvait pas
être séparée du grand Pyrrhos par trois générations ; Ptolémée et
Pyrrhos le Jeune sont frères et non père et fils. Cette filiation de
Néréis et de Déidamie est d'ailleurs confirmée par une inscription de
Delphes (60).

En somme, pour pouvoir attribuer à Pyrrhos le Jeune la paternité de
Néréis et de Déidamie, K.J. Beloch est conduit à placer la naissance de
ce prince vers 270 et son mariage, dès sa majorité, vers 250, sans que
l'on puisse préciser la date de sa mort.

Un obstacle sérieux se présente, tout de même, sur la route suivie
par K.J. Beloch et il faut reconnaître qu'il ne l'évite pas : c'est le
texte de Justin (61) qui montre Olympias chargée de la tutelle de Pyr
rhos et de Ptolémée, au moment du mariage de leur sœur Phthia.
L'auteur admet fort bien qu'il y ait eu régence d'Olympias et situe
la mort d'Alexandre II en 255, de façon à permettre à Pyrrhos II et son
mariage et la naissance de sa fille Néréis, à une date conciliable avec
son mariage syracusain vers 233. Mais la difficulté majeure subsiste,
c'est la date du mariage de Phthia et le lien établi par Justin entre
ce mariage et la minorité des deux frères Pyrrhos II et Ptolémée.

Dans sa deuxième édition, K. J. Beloch adopte la solution de placer
le mariage de Phthia avec Démétrios II, peu après l'avènement de
ce dernier, en 238 (62). Mais il doit alors rejeter l'affirmation de
Justin, selon qui Pyrrhos le Jeune aurait été encore mineur lors de
ce mariage: i D'après Justin, Pyrrhos aurait été encore mineur à l'épo
que du mariage de sa sœur Phthia, donc il serait né au plus tôt en
256, ce qui ne peut pas être juste, puisque sa mère Olympias avait alors
plus de 40 ans et qu'elle a eu encore un fils plus jeune Ptolémée.
Néréis ne peut pas être la fille de ce Pyrrhos» (63).

De plus, K. J. Beloch est encore obligé de contredire Justin, lorsqu'il
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lie le départ de Stratonicé, première épouse de Démétrios, fils d'Anti
gone Gonatas, au mariage de Phtia avec ce même Démétrios (64). Il
s'agit plutôt, pense-t-il, du mariage de Démétrios II avec Nicaia, la
veuve d'Alexandre de Corinthe. Démétrios se serait donc marié, en
troisième lieu, avec Phthia, au début de son règne, mais cette union
fut de courte durée et, après la mort ou la répudiation de la princesse
épirote, le roi de Macédoine aurait épousé Chryséis. De ce troisième ma
riage de Démétrios II avec Phthia, les enfants (65), ou au moins
les fils, n'ont pas da survivre à leur père, puisque Démétrios ne laissa,
en mourant, qu'un fils légitime dont la mère était Chryséis (66). Certes,
ce Philippe, né en 237, a vu le jour alors que Phthia était reine,
mais, après la mort ou la répudiation de celle-ci, Démétrios,épousa
légitimement Chryséis et, par là, légitima son fils Philippe (67,).

Dans sa première édition (1904), K.J. Beloch avait présenté un sys
tème fort différent, pour l'utilisation des renseignements fournis par
Justin (68). Certes, il peut paraître inutile de présenter les arguments
d'un auteur qui semble y avoir renoncé ensuite ; en réalité, il peut
être profitable de suivre I'évoliçion de sa pensée, en face d'une ques
tion aussi délicate. En 1904, K,J. Beloch suit de beaucoup plus près
le texte de Justin : il accepte le lien établi par Justin entre le mariage
de Phthia avec Démétrios et le départ de Stratonicé à la cour de
son frère Antiochos Théos et situe ces événements aux environs de
250 (69). Dès lors, K.J. Beloch admet que Phthia soit née vers 270 (70),
donc peu de temps après le mariage de ses parents.

En plaçant ainsi vers 250 le mariage de Phthia avec Démétrios,
l'auteur est conscient de la difficulté que présente le texte de Justin qui,
à cette occasion, désigne Démétrios du nom de « regem Macedoniae »
(71), mais, dit-il, rien n'empêche de penser que Démétrios devint co
régent au côté de son père, comme jadis Démétrios Poliorcète auprès
de son père Antigone le Borgne. Cette association à la royauté aurait
pu suivre la brillante victoire remportée par le jeune Démétrios sur
Alexandre d'Epire, victoire que K.J. Beloch date de 255. Ce mariage
fut, sans doute, de courte durée puisque, poursuit K.J. Beloch, vers
245 Démétrios épousa Nicaia, la veuve d'Alexandre de Corinthe,
qui ne pouvait accepter un rôle de concubine. Phthia est, sans doute,
morte auparavant et Démétrios, après quelques années passées au
côté de Nicaia, a da épouser vers 239, au début de son règne personnel,
Chryséis, mère de Philippe, né en 238.

Ainsi, en acceptant une corégence de Démétrios et de son père An
tigone Gonatas, K,J. Beloch arrive, dans sa première édition, à une
chronologie qui paraît satisfaisante pour l'esprit :
- vers 272, le mariage d'Alexandre II et d'Olympias;
- vers 270, la naissance de Pyrrhos le Jeune et de sa sœur Phthia,
suivie par celle de Ptolémée ;
- vers 255, la mort d'Alexandre II, à une date où ses fils sont encore
mineurs, et le début de la corégence de Démétrios en Macédoine;
- vers 250, le mariage de Phthia et le départ de Stratonicé chez son
frère Antiochos ; le mariage de Pyrrhos II, qui eut deux filles, Néréis
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et Déidamie ;
- vers 233, le mariage de cette Néréis avec Gélon.

On peut s'étonner, dès lors, que K.J. Beloch ait renoncé partiel
lement à cette chronologie dans la seconde édition de sa Griechische
Geschichte, en particulier, en ce qui concerne la date du mariage de
Phthia. L'explication de ces modifications est certainement à chercher
dans les travaux qui ont suivi et critiqué la première édition de
l'œuvre de K,J. Beloch et, rrotamment, dans l'article de Giuseppe
Corradi (72)et dans l'ouvrage de Maurice Holleaux (73).

3) G.CORRADI, dans son étude très approfondie et minutieuse de
la généalogie des derniers Eacides, répond à la première édition de
K,J. Beloch. Il commence par critiquer le passage de Justin, XXVIII 1,
1-4 et repousse l'information de cet auteur concernant le divorce de
Stratonicé et son départ chez son frère Antiochos II Théos, lors du
remariage de Démétrios avec la princesse épirote Phthia. L'expres
sion « ad regem Macedoniae Demetrium » ne peut se rapporter qu'au
temps où était déjà survenue la mort d'Antigone Gonatas et ne peut
pas du tout se concilier avec l'autre phrase « ad fratrem Antiochum
discedit », c'est-à-dire Antiochos II, mort en 246 ; l'une des deux indica
tions doit être repoussée et G. Corradi choisit de rejeter la seconde,
c'est-à-dire n'accepte pas que Stratonicé se soit retirée auprès de son
frère (74). Il repousse, par là même, l'explication de K,J. Beloch (75),
qui considérait Démétrios comme corégent depuis la victoire rempor
tée sur Alexandre d'Epire et ajoute: « Il est probable que si Démétrios
avait été si longtemps corégent, il en serait resté quelques témoignages
plus explicites» (76). Puisqu'il n'y a, ajoute G. Corradi, aucun indice
d'une corégence de Démétrios et de son père Antigone Gonatas,
on peut proposer la correction du « fratrem » employé par Justin en un
«nepotem » qui s'appliquerait à Antiochos Hierax, solution déjà pro
posée par A. Bouché-Leclerq (77).

G. Corradi parvient ainsi à placer le divorce de Stratonicé vers
239, peu avant qu'elle se manifeste à Antioche (78), lorsque Phthia la
remplace auprès de Démétrios II. Le mariage de ce prince avec
Nicaia, la veuve d'Alexandre de Corinthe, qui doit être situé autour de
244, n'implique pas du tout le précédent divorce de Démétrios et de
Stratonicé ; la transition de la polygamie à la monogamie n'est pas
achevée dans les familles royales de cette époque et Nicaia a très bien
pu se contenter d'une position secondaire et précaire auprès de Dé
métrios. En revanche, le mariage avec Phthia, après l'avènement du
nouveau roi, place Stratonicé dans une position telle qu'elle choisit de
partir. Au reste, dans l'esprit de G. Corradi, cette union épirote de
Démétrios Il fut de très courte durée, puisqu'il place en 238 son maria
ge avec Chryséis et en 237 la naissance de Philippe (79).

Après avoir établi en 239 la date du mariage de Phthia, contre
l'opinion exprimée par K,J. Beloch dans sa première édition, G. Corradi
s'intéresse à Olympias et à son mari Alexandre II. Il repousse, là
encore, les conclusions de l'historien allemand qui faisait naître Olym
pias du premier mariage de Pyrrhos avec Antigoné : le nom de Ptolémée
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donné par Olympias à l'un de ses fils peut s'expliquer par la recon
naissance des Eacides à l'égard du protecteur de Pyrrhos, mais aussi
par un motif plus familial, le souvenir du frère, ou plutôt du demi
frère d'Olympias et d'Alexandre, ce Ptolémée mort en 272, dans la
retraite de Laconie (80). A vrai dire, ajoute G. Corradi, rien ne permet
de déterminer de quel mariage de Pyrrhos ni vers quelle année Olym
pias est née ; il n'exclut même pas qu'elle ait pu naître de Lanassa,
comme Alexandre II, son époux : (et sa naissance peut osciller de
297 à 290 environ, comme elle peut descendre aussi plus bas de
290 jusque vers 272 avant J.-c., date la plus probable de la mort de
Pyrrhos» (8t).

G. Corradi, après cette remarque, se sent tout de même obligé de pro
poser une solution nouvelle construite à partir de deux passages de
Justin (82), qui évoque un cinquième mariage de Pyrrhos, avec une
fille de Ptolémée Kéraunos. en 2811280. Olympias pourrait être née de
cette union, ce qui expliquerait le choix du nom de Ptolémée pour son
fils cadet, nom qui rappellerait alors son propre grand -père, Ptolémée
Kéraunos.

Une telle hypothèse permet de situer le mariage d'Alexandre II avec
Olympias, non plus en 272 - elle aurait eu huit ans - mais bien plus
tard, vers 260. Alexandre II aurait pu, d'ailleurs, épouser plus tôt
une autre princesse, avant de se marier avec sa demi-sœur, beaucoup
plus jeune que lui. De la sorte, il n'y a plus de difficulté pour
abaisser, vers les années 256-254, la naissance des deux fils d'Alexandre,
Pyrrhos et Ptolémée, leur sœur Phthia étant leur aînée de quelques
années. Et la mort d'Alexandre d'Epire peut alors être reportée à
240, ce qui se concilie avec le passage de Justin (83), qui mentionne
la minorité de Pyrrhos le Jeune et de Ptolémée lors du décès de leur
père.

Il est évident que, dans un tel système chronologique, il n'est plus
possible de faire de Pyrrhos le Jeune le père de Néréis et de Déidamie.
G. Corradi accepte, donc, le témoignage de Pausanias (84) et fait de
Néréis la fille de Pyrrhos le Grand, dont le mariage avec Gélon. alors
qu' elle avait quarante ans, pouvait avoir un but politique. Déidamie,
sœur de Néréis, est donc, elle aussi. fille de Pyrrhos Ier,

G. Corradi ne néglige pas. non plus, la généalogie présentée par Pau
sanias (85) mais refuse de l'utiliser pour prouver que Déidamie soit
fille de Pyrrhos le jeune. Pour lui. Pausanias présente une généalogie
erronée ; il se peut. dit-il, que la source dont se servit Pausanias ait
cité. à cet endroit. Déidamie comme sœur d'Alexandre et de Ptolémée.
eux aussi fils de Pyrrhos. et que Pausanias, par suite d'une confusion,
ait abouti à cette généalogie inexacte (86).

Au terme de son étude. G. Corradi propose le tableau généalogique
suivant (87).
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Pyrrhos 1er (319-272)

- 1. Antigoné, en 297,
- 2. Lanassa, en 295,
- 3. Une fille de Ptolémée Kéraunos, en 2811280,
- 4. Bircenna, à une date incertaine,
- 5. Une fille d'Audoléon, à une date incertaine,

1. Ptolémée 2. Alexandre4. Hélénos
(294-240 ?)

ép. Olympias vers 260-258

3? Olympias 5? Déidamie 6? Néréis
ép. Alexandre ép. Gélon

1
Phthia

née vers 257

1
Pyrrhos II

né vers 256/5

1
Ptolémée

né vers 255/4

et il complète par cette chronologie approximative (88) :
- 2411240. - Mort d'Alexandre d'Epire. Régence d'Olympias en Epire.
Invasion des Etoliens en Acarnanie épirote.
- 240/239. - Mort d'Antigone Gonatas. Démétrios II roi de Macé
doine. Demande d'aide de la part d'Olympias contre les Etoliens.
- 239. - Mariage de Démétrios avec Phthia. Départ de Stratonicé
de la cour de Macédoine.
- 238. - Répudiation ou mort de Phthia. Mariage de Démétrios avec
Chryséis.
- 237. - Naissance de Philippe V.
- 235. - Mariage de Gélon avec Néréis,

4) Quelques années après G. Corradi, M. HOLLEAUX, dans son
important ouvrage, Rome, la Grèce et les Monarchies hellénistiques au
Ille siècle avant Jt-C. (273-205) paru en 1921, reprend l'étude du texte
de Justin (89) et porte son attention plus particulièrement sur le problè
me acarnanien (90) évoqué dans ce passage. Le propos de M. Holleaux
est, d'ailleurs, moins d'établir une généalogie précise de la dynastie épi
rote que d'apprécier «la prétendue intervention romaine en Aitolie»
(91). Seulement, comme Justin, dans ce passage, mêle les événements
proprement épirotes et ceux qui concernent l'appel des Acarnaniens à
Rome contre les Etoliens, M. Holleaux est conduit à évoquer les pre
miers pour tenter de les situer par rapport aux seconds.

Il retient, d'abord, l'impossibilité de fonder une chronologie exacte
sur le texte de Justin (92). M. Holleaux souligne le caractère incon
ciliable des deux expressions:
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- «ad regem Macedoniae Demetriurn » expression qui s'applique à
Démétrios devenu roi de Macédoine à la mort d'Antigone Gonatas,
en 239 ;
- «ad fratrem Antiochum », expression qui désigne le roi Antio
chos II, frère de Stratonicé, mort en 246.

M. Holleaux, rappelant les tentatives déjà faites, pour sortir de ce
conflit entre les deux renseignements, montre que l'on a essayé d'en
sortir en sacrifiant, soit la date de 246, soit celle de 239. Les uns, com
me G. Corradi, veulent placer le retour de Stratonicé en Syrie après
239 et remplace Antiochos Théos par Antiochos Hiérax, « fratrem »
devant faire place à « fratris filium » (93). Les autres, comme K.J.
Beloch (94) et W.W. Tarn (95), veulent que l'alliance d'Olympias et
de Démétrios se puisse placer avant 246 et supposent, sans apparence
de vérité, que les mots « regem Macedoniae Demetrium » s'appliquent,
non pas à Démétrios II, roi de Macédoine après la mort de son père,
mais à Démétrios, prince royal associé par Antigone à l'empire. M.
Holleaux conclut : « Il est visible que ce sont là, non des solutions,
mais des échappatoires. Justin a commis une ou plusieurs erreurs (nous
ne savons lesquelles) qui rendent son texte inintelligible ... Un fait dont
il serait essentiel de fixer la date, parce que cette date nous fournirait
au moins un terminus a quo au-delà duquel on ne saurait remonter,
est la mort d'Alexandre d'Epire ; mais, en dépit des ingénieux efforts
de G. Corradi qui fait mourir Alexandre en 2411240, toute certitude
nous est refusée sur ce point ».

M. Holleaux étudie, ensuite, l'appel adressé par les Acarnaniens au
Sénat, dont il sera question dans le prochain chapitre. On peut, tout
de même, retenir dès maintenant la conclusion de cette étude. Après
avoir décrit l'évolution des rapports entre Rome et les Acarnaniens
dans les trente dernières années du Ille siècle et rappelé le passage de
Polybe (96) qui affirme que la première ambassade romaine en Grèce
fut celle de 228, ainsi que le discours pro-macédonien de l'Acarnanien
Lyciscos prononcé dans l'hiver de 2111210 devant les Lacédémoniens
(97), M. Holleaux ajoute: « Je ne saurais prendre ce récit (de Justin) au
sérieux. Je n'y puis voir qu'une tradition légendaire, d'époque récente et
sans doute d'origine romaine, insérée mal à propos par Trogue dans
l'histoire de la reine Olympias et du royaume d'Epire, où il semble bien
qu'elle forme hors d'œuvre» (98).

Les quelques remarques de M. Holleaux, que l'on vient d'indiquer ci
dessus, peuvent paraître assez peu constructives, puisqu'il renonce à
présenter une généalogie et une chronologie des derniers Eacides, mais,
à vrai dire, ce n'était pas son propos. Elles ont, du moins, l'intérêt
de rappeler la difficulté de l'interprétation de ce passage de Justin et
d'introduire, aussi, un élément nouveau dans le débat, cet appel des
Acarnaniens au Sénat de Rome. Sur une démonstration solide, M.
Holleaux paraît établir que cet appel peut être négligé et comme élé
ment de chronologie relative, pour l'histoire épirote, et même comme
fait authentique.

C'est certainement après ces critiques de G. Corradi et de M. Hol-
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leaux que K.J. Beloch a décidé de modifier sa position, au moins sur un
point, c'est-à-dire la date du mariage de Phthia et de Démétrios ;
de 250, il le ramène en 2391238, mais sans modifier son tableau généa
logique (99) et en maintenant la date de 255 pour la mort du roi
Alexandre II. En somme, le texte de Justin XXVIII 1-2 reste la pierre
d'achoppement et l'absence de preuve d'une association au trône de
Démétrios et d'Antigone Gonatas rend difficile, voire impossible, la
compréhension de ce passage de Justin.

5) Un an après le dernier volume de la 2e édition de la Griechische
Geschichte de K.J. Beloch, paraissait le tome VII de la Cambridge
Ancient History (1()(). Les auteurs placent vers 240 la mort du roi
Alexandre II (101) et semblent accepter, avec G. Corradi, l'affirmation
de Justin (102) concernant le mariage de Pyrrhos 1er avec une fille de
Ptolémée Kéraunos, sans, pourtant, suivre G. Corradi, lorsque celui-ci
fait naître Olympias de cette union ; ils préfèrent, à la suite de K.J.
Beloch, faire d'Olympias la fille d'Antigoné (103).

Enfin, comme on le verra dans le tableau généalogique ci-dessous
(104), le plus surprenant est l'interprétation donnée au passage de Pau
sanias (105) concernant les ascendants de Déidamie ; celle-ci, en com
pagnie de sa sœur Néréis, devient une fille du roi Alexandre, alors que,
comme on l'a vu, toutes les sources parlent de Néréis comme de la
fille d'un Pyrrhos.

Pyrrhos 1er

épouse : - 1. Antigoné,
- 2. Lanassa,
- 3. Bircenna,
- 4. Une fille d'Audoléon,
- S. Une fille de Ptolémée Kéraunos.

1. Ptolémée 1. Olympias 2. Alexandre 3. Hélénos
ép, Alexandre ép. Olympias

j
11 1 1

Pyrrhos II Ptolémée Phthia Néréis Déidamie

ép. Démétrios ép. Gélon
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6) Cette interprétation étonnante du passage de Pausanias, mention
né ci-dessus n'a pas échappé à l'historien anglais G.N. CROSS dans
son ouvrage Epirus, a study in greek constitutional developement,
paru en 1932 (106).

Dès le début de l'Appendice intitulé King Alexander Il and the later
Aeacids G.N. Cross constate la difficulté de placer Néréis et sa sœur
Déidamie dans l'arbre généalogique des Eacides. Il refuse de faire
d'elles les filles d'un personnage qui ne porte pas le nom de Pyrrhos.
Devant l'obstacle consistant à admettre, - comme ce serait le cas si
elles étaient filles de Pyrrhos 1er -, le mariage de Néréis à quarante
ans. «un âge sans exemple pour le premier mariage d'une princesse
hellénistique» (107), G.N. Cross estime que le père de Néréis et de
Déidamie était Pyrrhos II, le petit-fils de Pyrrhos Ier, Mais, pour
G.N. Cross. ce Pyrrhos II n'est pas le fils d'Alexandre II, mais de son
frère aîné Ptolémée (108).

La seconde difficulté, qui retient l'attention de G.N. Cross, est de
combiner ce résultat avec les témoignages concernant l'histoire des
dernières années de la monarchie en Epire : Justin, Trogue-Pornpée,
Polyen. Le récit de Justin (09), à première vue, donne un terminus
ante quem pour la mort d'Alexandre II, car si Pyrrhos le Jeune était
né au plus tard vers 270, il n'avait pas besoin d'une régence. à moins
d'accéder au trône vers 255 (110). Mais, ajoute G.N. Cross, comme le
mariage de Phthia et de Démétrios n'a pu avoir lieu avant 245 (11),
une date « about 255» pour la mort d'Alexandre est incompatible avec
les témoignages de Trogue et de Polyen.

Le vingt-huitième livre de Trogne-Pompée où se trouvent rapportés la
mort d'Alexandre II et les événements qui l'on suivie en Epire ne
peut contenir que des événements postérieurs à la prise de Corinthe par
Aratos, en 243, qui figure au livre vingt-six.

Polyen (112) parle d'un « somatophylax » d'Alexandre comme meur
trier désigné de Déidamie ; ce meurtre ne peut être daté avant 235.
G.N. Cross en conclut que ce nom ne serait pas utilisé pour l'homme
si Alexandre était mort depuis longtemps. Donc, la mort d'Alexandre II
doit se situer, selon G.N. Cross, vers 240 et Justin se trompe lorsqu'il
fait de Pyrrhos II un enfant à ce moment là. Olympias a bien dO exer
cer la régence, mais seulement pour Ptolémée. Si cette régence com
mence à la mort d'Alexandre, Pyrrhos le Jeune doit être mort avant lui.

Une troisième et dernière difficulté, aux yeux de G.N. Cross, concerne
la parenté de Pyrrhos le Jeune et de Ptolémée, que Justin appelle frères,
et fils d'Alexandre Il et d'Olympias. Préférant le témoignage de
Pausanias à celui de Justin, G.N. Cross fait de Pyrrhos, né vers 270, le
fils de Ptolémée, frère aîné d'Alexandre. En 272, à la mort de Pyrrhos
Ier, Alexandre aurait pris le pouvoir à la place de ce neveu encore très
jeune. Quant à Ptolémée le Jeune, il est possible, comme le dit Justin,
qu'il soit un fils d'Alexandre et un frère de Phthia, mais G.N. Cross
préfère, à cause de son nom, le considérer comme un fils de Pyrrhos
le Jeune et un frère de Néréis et de Déidamie.

G.N. Cross en arrive ainsi au tableau généalogique suivant (113) :
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Pyrrhos 1er

de Bircenna

1
Hélénos

1
? Ptolémée

c. 250 - c. 232

de Lanassa

1
Alexandre II

c. 294 . c. 240
ép.

1
Phthia ép. Démétrios II

Philippe lde Macédoine

1
Déidamie

c. 250 - c. 232

1
Olympias

c. 295-c. 232

d'Antigoné
1

1
Néréis ép, Gélon

de Syracuse

1
Hiéronymos

1
Ptolémée

c. 296-272

1
Pyrrhos le Jeune
c. 275 - c. 240

l,

En somme, ce tableau prive Alexandre II et Olympias de tous
leurs enfants, autres que Phthia, en contradiction formelle avec le
passage de Justin (114), pour donner une descendance à Ptolémée,
leur frère ainé, par fidélité au texte de Pausanias IV 35, 3 (mais en
excluant sans explication le tau Alexandrou .de cette généalogie) et sans
respect pour Polybe VII 4, 5 ou Pausanias VI 12, 3, ni pour l'inscription
de Dodone SGDI 1348, comme le note N.G.L. Hammond (115).

7) Le récent ouvrage de S.I. OOST, Roman Policy in Epirus and
Acarnania in the age of the Roman Conquest of Greece (116), apporte
peu de réponses à ce problème de la généalogie des derniers Eacides.
L'auteur précise, d'ailleurs, lui-même : «Heureusement il n'est pas
nécessaire dans cette étude d'entrer dans la question délicate des
relations des derniers membres de la famille royale d'Epire les uns avec
les autres» (117). Il s'en tient à la date probable de 240 pour la mort du
roi Alexandre II (118) et à une date de peu postérieure pour le mariage
de Phthia et de Démétrios de Macédoine. D'autre part, S.I. Oost estime
digne de foi le texte de Polybe (119), qui affirme que Néréis est la fille
de Pyrrhos 1er, ainsi que sa sœur Déidamie, les deux dernières sur
vivantes de la dynastie. Le mariage de Néréis avec Gélon de Syracuse,
alors que la princesse avait quarante ans, ne le surprend pas (120).

8) Dans sa thèse sur Pyrrhos (121), publiée en 1957, P. LEVEQUE
fait une mise au point précise sur les « Mariages et enfants de Pyrrhos »
(122). Il rappelle, d'abord, les quatre mariages mentionnés par Plutar
que (123), avec Antigoné, Lanassa, Bircenna et la fille d'Audoléon et
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écarte le cinquième mariage de Pyrrhos, avec une fille de Ptolémée
Kéraunos, que mentionne Justin (124). Si la situation juridique des di
verses femmes de Pyrrhos, surtout des deux dernières, pose un problème
délicat, l'auteur est d'avis que Pyrrhos « fut, au sens plein du terme,
polygame» et il est vraisemblable qu'il y eut plusieurs reines simulta
nées.

Parmi les enfants de Pyrrhos, la situation des trois fils connus,
Ptolémée, Alexandre et Hélénos, ne présente pas de difficulté particu
lière. Pour Olympias, la seule fille connue avec certitude, P. Lévêque
considère l'hypothèse de K.J. Beloch - Olympias fille d' Antigoné . com
me la plus vraisemblable, mais rien n'empêche de préférer comme
mère d'Olympias une autre femme de Pyrrhos, à l'exception de Lanassa,
mère d'Alexandre. « Le cas de Néréis, poursuit P. Lévêque, est plus
complexe et, à notre sens, désespéré» (125), Il rappelle, alors, les trois
solutions envisagées :
- Néréis, fille de Pyrrhos Ier, comme le disent expressément Polybe
et Pausanias (126) ;
- Néréis, fille de Pyrrhos II, comme le proposent K,J. Beloch et
G.N. Cross (127) ;
- Néréis, petite-fille de Pyrrhos 1er, et non plus sa fille ni son arrière
petite-fille ; mais cette solution ne lui donne plus un Pyrrhos comme
père, mais Alexandre II (128) ; cette solution est en contradiction avec
tous les textes anciens.

Finalement, P. Levêque conclut, au sujet de Néréis : « Le plus sage
est sans doute de s'en tenir avec G. Corradi à la tradition antique »,
qui fait de Néréis une fille de Pyrrhos 1er, et sa sœur Déidamie
également.

9) La généalogie des derniers Eacides n'est pas le sujet du volume de
P.R. FRANKE. Die antiken Mùnzen von Epirus (129), mais l'auteur est
nécessairement conduit à donner quelques indications sur cette famille.
On peut, notamment, relever ce qu'il dit de cette princesse épirote,
Néréis, qui épousa Gélon de Syracuse. Il affirme, d'abord, que Néréis
était une petite-fille du grand Pyrrhos (130), et on peut, par conséquent,
penser qu'il adopte la troisième solution signalée par P. Lévêque,
Or, peu après, il précise que le père de Néréis était Pyrrhos II, que
Polybe a confondu avec Pyrrhos 1er (131). Il y a là une contradiction
absolue, dont on ne voit pas comment l'auteur pourrait sortir. P.R.
Franke s'interroge aussi sur la date du mariage de Gélon et de Néréis
et le situe en 232 ou à la fin de 233. On ne sait pas, ajoute-t-il,
si Néréis gagna la Sicile juste avant la chute de la dynastie éacide
et l'assassinat de sa sœur Déidamie, pour se marier avec Gélon, ou si,
réfugiée en Sicile durant ces événements, elle devint plus tard la
belle-fille d'Hiéron II (132).

10) La dernière tentative en date est celle de N.G.L. HAMMOND,
dans son ouvrage, Epirus. The geography, the ancient remains, the
history and the topography of Epirus and adjacent areas (133). L'auteur
présente le tableau généalogique suivant des descendants de Pyrrhos 1er
(134) :
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Pyrrhos 319-272

épouse:

1
Ptolémée

c. 253 - c. 234

av. 290 Bircenna

1
Hélénos

1
Philippe V de Macédoine

né en 238

c. 298 Antigoné c. 295 Lanassa

1 1 1
Olympias ép, Alexandre

c. 296 - c. 234 IL-C_'_29_3_-_C_._2_40__r- --,

r 1
Phthia c. 259 Pyrrhos

ép. Démétrios II c. 239 c. 255 - c. 237
__----,__ ,-1__-r-t

1
Néréis ép. Gélon Déidamie

c. 234 c. 252 - c. 232

1
Ptolémée

c. 297-272

1
Pyrrhos

c. 275 - c. 240
1

Dans ce tableau des descendants de Pyrrhos, N.G.L. Hammond
se veut fidèle à toutes les sources anciennes (135). Cette construction
repose sur l'existence hypothétique d'un fils de Ptolémée, fils aîné
de Pyrrhos Ier, mort en 272 un peu avant son père. Ce fils nommé
Pyrrhos. né vers 275, aurait été adopté par son oncle Alexandre, - com
me plus tard Philippe V de Macédoine adopté par Antigone Doson -,
qui n'avait pas encore d'enfant en 272 de son mariage avec Olympias,
sa demi-soeur plus âgée que lui. N.G.L. Hammond situe, donc, bien le
mariage d'Olympias et d'Alexandre en 272, mais suppose que cette
union demeura stérile pendant treize ans.

Cette solution, déjà imaginée par G.N. Cross (136), veut respecter le
passage de Pausanias (137), mais en excluant Alexandre de cette généa
logie. N.G.L. Hammond n'hésite pas, non plus, à mentionner un autre
Pyrrhos, fils, cette fois-ci, d'Alexandre et d'Olympias, pour respecter
le texte de Justin (138). On a ainsi trois Pyrrhos. On serait tenté de
reprendre ici l'expression de «dédoublement acritique » que G. Corradi
(139) appliquait à J.G. Droysen lorsque celui-ci multipliait les Déidamie,

Le mariage de Néreis et de Gélon, que P.R. Franke accepte de
placer après la chute de la monarchie épirote (140), doit se situer,
selon N.G.L Hammond (141) lorsque cette monarchie existait encore.

Enfin, N.G.L. Hammond accepte la date de 240 pour la mort
d'Alexandre, ce qui l'oblige. comme on l'a vu ci-dessus, à supposer
que la reine Olympias est restée sans enfant pendant de longues an
nées; et ce n'est qu'à 41 ans et à 43 ans qu'elle eut ses deux fils, Pyr
rhos et Ptolémée. N'est-il pas, au reste, surprenant qu'Alexandre et
Olympias aient appelé leur fils aîné du nom de Pyrrhos, alors que vivait
auprès d'eux leur neveu et fils adoptif. qui portait le même nom (142) ?

Il) Dans cette analyse des diverses solutions présentées par les his-
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toriens modernes à ce problème de la généalogie et de la chronologie
des derniers Eacides, il n'a pas été question des articles de la Paulys
Real-Encyclopiidie der classichen Altertumswissenschaft, en raison de
leur parution à des dates très variables, Mais, il est bon, néanmoins, de
rappeler les principaux articles qui concernent le sujet:

J. Kaerst ne se risque pas à dater la mort d'Alexandre JI (143)
et passe rapidement sur cette fin de la monarchie, dans son article
Epeiros (144).

L'article Deidameia rédigé par F. Stâhelin étonne lorsqu'il appelle
cette princesse fille de Pyrrhos III (145).

A. Modrze considère Néréis (146) comme la petite-fille de Pyrrhos Ier,
en suivant l'opinion de B. Niese, mais ne précise pas qui fut son père.

L'article de H. Strasburger sur Olympias (147) ne précise rien sur sa
naissance ni sur ses enfants.

W. Hoffmann place le mariage de Phthia (148) avec Démétrios JI
de Macédoine peu après l'avènement de celui-ci, en 239.

Dans l'article qu'il consacre à Pyrrhos Il (149), D. Kienast, en
suivant K,J. Beloch, fait de ce prince un fils d'Olympias et d'Alexandre
II et interprète le passage de Pausanias (1SO) en lisant tou adelphou tou
Ptolemaiou. A ses yeux, Pyrrhos II est bien le père de Néréis et de
Dêidamie, Mais on est surpris de constater que l'auteur paraisse adop
ter, comme G.N. Cross, les dates suivantes pour la naissance et la mort
de ce roi : ~ ca. 275 bis ca. 240 », ce qui laisse supposer que le mariage
d'Olympias et d'Alexandre ait eu lieu bien avant la mort de Pyrrhos
Ier. Dans le tableau généalogique des Eacides qu'il présente, D. Kienast
(151) reprend, pour la période étudiée ici, celui de K.J. Beloch (152).

Ainsi, il ne ressort pas du tout de cet ensemble d'articles une généalo
gie cohérente ; on peut notamment relever la contradiction très nette
entre le tableau des descendants de Pyrrhos présenté par D. Kienast
et l'article consacré à Néréis par A. Modrze. Les dates très différentes
de rédaction expliquent sans doute ce manque d'unité.

Au terme de l'examen de ces travaux des historiens modernes, on
ne peut s'empêcher de garder l'impression que les sources anciennes
permettent d'apporter bien des solutions à ce problème de la généalogie
des derniers Eacides. Aucune n'est vraiment satisfaisante, comme on a
pu le voir ci-dessus.

Les principales difficultés rencontrées ont été d'établir :
- La date de la naissance d'Olympias ; si K.J. Beloch et de nom
breux auteurs à sa suite (153) ont opté pour attribuer sa naissance à
Antigoné, c'est-à-dire pour placer sa naissance avant 295, G. Corradi
(154) n'a pas hésité à envisager une date beaucoup plus tardive, jusqu'à
272. A part Lanassa, sa mère peut être, outre Antigoné. ou Bircenna,
ou la fille d'Audoléon, ou même une autre épouse inconnue de Pyr
rhos Ier, - en excluant, à juste titre, semble-t-il, la fille de Ptolémée
Kéraunos (155) - pour laquelle Justin (156) a sans doute fait une con
fusion avec Antigoné, belle-fille de Ptolémée Sôter.

Or, la fixation de cette date est bien nécessaire pour situer à une pé
riode convenable la naissance des trois enfants, nés du mariage d'Olyrn-
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pias et d'Alexandre II : Phthia, Pyrrhos et Ptolémée. Si Olympias est
née dès 2961295 et s'est mariée avec son demi-frère vers 272, les
enfants doivent être nés dans les quelques années qui suivent. Si, au
contraire, sa naissance est plus tardive, il faut admettre, pour ses en
fants, la possibilité de voir le jour également plus tard. Et l'on rejoint ici
une autre grosse difficulté :
- C'est celle de la mort d'Alexandre II. Celle-ci est située tantôt entre
262 et 258 (J.G. Droysen), tantôt en 255 (K.J. Beloch), tantôt en 240
(G. Corradi, G.N. Cross, etc...). Pour ces différentes localisations dans
le temps, les arguments ne manquent pas: K.J. Beloch (157) montre
qu'Alexandre II est mentionné dans l'histoire, pour la dernière fois
(158), peu après la guerre de Chrémonidès, lorsque, chassé de son
royaume par le jeune Démétrios. il se réfugie en Acarnanie, avant
d'être rétabli sur le trône par le vœu des Epirotes et l'aide de ses
alliés. Certes, on dispose, de plus, de nos jours, de l'inscription d'Aso
ka (159). mais sa datation reste difficile (160) ; on peut admettre, sem
ble-t-il, avec K.J. Beloch (161) et F. Chamoux (162) que Magas est
mort seulement vers 250 et non en 258, comme le soutenait W.W. Tarn
(163). Cette chronologie basse permet de: situer l'envoi des missionnaires
par Asoka vers le milieu du lIIe siècle (164) ; déjà G. Corradi (165) pla
çait l'inscription d'Asoka en 251 et en tirait argument pour prouver
qu'Alexandre II d'Epire était encore en vie à cette date.

Pour situer sa mort en 240, G. Corradi (166) fait état du passage
de Justin (167) qui évoque la minorité de ses fils Pyrrhos et Ptolémée
et· le mariage de sa fille Phthia avec Démétrios. roi de Macédoine, ce
qui, à son avis, ne peut être antérieur à la mort d'Antigone Gonatas en
239. L'auteur pense que le délai fut bref entre la mort d'Alexandre et
ce mariage (168).

D'autres difficultés apparaissent lorsqu'on cherche à situer, dans
l'arbre généalogique des Eacides, les deux princesses Néréis et Déida
mie, filles, à n'en pas douter, d'un Pyrrhos, mais qui est, suivant les
historiens modernes, tantôt Pyrrhos 1er (169), tantôt Pyrrhos II, fils
d'Alexandre II (170), tantôt Pyrrhos le Jeune fils de Ptolémée l'aîné
(171), solutions si différentes en raison de l'erreur que doit contenir
le passage de Pausanias (172).

m - SOLUTION NOUVELLE

Devant ces difficultés, la seule certitude est celle de la date de
naissance d'Hiéronymos, fils de Gélon et de Néréis. Tite-Live (173)
indique qu'il avait quinze ans à la mort de son grand-père Hiéron de
Syracuse, en 215 ou 214 (174) et si Harmonia est bien sa sœur, et
non sa demi-sœur, il convient de placer le mariage de Néréis avant
230, vers 233 ou 232. Cet élément sûr alimente, bien entendu, les
discussions des historiens modernes sur l'âge de Néreis lors de son
mariage et, donc, sur l'identité de son père.

L'autre élément chronologique qui a été utilisé assez fréquemment
est la date du mariage de Phthia avec Démétrios de Macédoine, fils
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d'Antigone Gonatas. La solution la plus généralement adoptée est de
situer ce mariage après la mort d'Antigone Gonatas en 239, lorsque
Démétrios II est devenu roi de Macédoine, pour respecter l'affirmation
de Justin (175). Seul, K.J. Beloch, dans sa première édition, a osé une
autre hypothèse, celle d'un mariage vers 250, mais il y a renoncé dans
sa seconde édition.

Comme on l'a déjà vu, la solution du mariage de Phthia en 239
oblige à accuser Justin d;erreur, puisque, dans le même passage, il
évoque le retour de Stratonicé chez son frère Antiochos II Théos, mort
en 246 ; et les auteurs contemporains ont, dans l'ensemble, rejeté
cette seconde affirmation de Justin (176). Plusieurs historiens ont, en
même temps, rejeté la solution possible d'une association au trône de
Démétrios et de son père Antigone Gonatas, faute de témoignages
attestant cette corégence (177).

On disposait seulement, jusqu'à présent, des lettres de Démétrios à
Harpale (178), qui montrent que Démétrios gouvernait ou, au moins,
était associé au gouvernement de la Macédoine, dans la trente-sixième
année du règne d'Antigone Gonatas (179). W.W. Tarn souligne que
l'expression lIn\lT1Tpl,OÇ •ApllaÀIjl Xat:PE:l,V montre qu'il n'était
pas Basileus. et il conclut qu'à l'époque de cette lettre aucune royauté
conjointe ne pouvait exister. W.W. Tarn prend appui sur un passa~e de
Plutarque dans la Vie d'Aratos (180): 'AvHyévou ô è &.llo~avov

TOÇ llat lIn\lnTpt:Ou TnV 13aOl,ÀE:t:av llapaÀa13évToç en démon
trant que llapaÀa13E:'Cv n'est pas employé lorsqu'il s'agit de la succes
sion d'un roi qui a régné avec son père, alors que ce verbe s'emploie
dans le sens de ~ prendre le royaume d'un prédécesseur défunt» (181).
Polybe (182) dit également que Démétrios régna seulement dix ans.

En 1950, M. Andronikos (183) publiait une inscription nouvelle,
trouvée à Beroia. Il s'agit d'un acte d'affranchissement, qui est ainsi
daté: , , t, ""

1.2 Baol,ÀE:uOVTOÇ lIn\lnTpl,Ou E:136o\lou llal, E:l,llOO-
ToD gTOuÇ, \lnvèç ITE:pl,T~Ou, ~~t tE:p{wç 'AlloÀÀwvt:
60u ToD rÀaUllt:ou.

M. Andronikos, dans une étude minutieuse, cherche à déterminer
quelle est cette vingt-septième année du règne de Démétrios. Parmi les
rois de Macédoine, il en est deux qui portent ce nom : Démétrios
Poliorcète et son petit-fils Démétrios II. M. Andronikos écarte Démé
trios Poliorcète, car on ne peut pas envisager pour son règne une
durée plus longue que les sept ou six années connues. De plus, la forme
des lettres conduit vers la seconde moitié du Ille siècle, plus que
vers les débuts de celui-ci. Il reste, donc, nécessairement Démétrios II,
et l'on sait pas les lettres royales de Démétrios à Harpale, trouvées
elles aussi à Beroia, qu'il exerçait l'autorité royale en l'absence de
son père.

La présente inscription oblige, pour dater cette vingt-septième année
de son règne, à situer, au moins, avant 2571256 son avènement au
trône. S'appuyant alors sur le passage de Justin (184) qui évoque l'in
vasion de la Macédoine par Alexandre II d'Epire et l'action de
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Démétrios, fils d'Antigone Gonatas, «puer admodum », qui chassa
Alexandre du territoire macédonien et l'expulsa même d'Epire, M.
Andronikos estime que cet événement constitue l'action d'éclat du jeune
héritier qui lui valut, aux yeux du peuple, la gloire royale. Surtout en
tenant compte de l'absence presque continuelle de son père, il n'est
pas audacieux, conclut M. Andronikos, de supposer qu'à cette époque
Démétrios soit regardé comme régnant réellement en Macédoine.

Tenant compte des lettres déjà citées de Démétrios à Harpale et de
l'inscription de Gortyna (l8S), M. Andronikos accorde qu'il n'est pas
possible que les documents officiels soient datés de cette façon-là ;
mais la présente inscription constitue un document privé et on est
en droit de supposer qu'ici est utilisée cette chronologie dont l'origine
correspond à l'action d'éclat du jeune Démétrios.

Si l'on admet que la victoire sur Alexandre Il se situe vers 262,
on peut conclure que la vingt-septième année du règne de Démétrios
est l'année 235, qui se trouve dans le règne personnel de Démétrios n.

La difficulté importante est évidemment d'accepter cette double chro
nologie (186), mais l'explication de M. Andronikos est séduisante et.
de toute façon, le problème posé par cette inscription ne peut être réso
lu autrement. C'est bien l'avis de J. et L. Robert qui écrivent en parlant
de Démétrios II (187) : «La nouvelle inscription, datée de la vingt
septième année de son règne. montre qu'il a porté le titre royal avant
257·256 ; il a donc été associé à la royauté par Antigonos Gonatas, alors
qu'on croyait que « le procédé de l'association ou de la corégence, arti
fice dynastique usité dans d'autres monarchies hellénistiques, surtout
chez les Séleucides, ne l'avait pas été en Macédoine. Evidemment parce
qu'aucun roi ne l'estimait indispensable ou même utile, afin d'assurer la
transmission de son pouvoir à son fils ; la chose allait si bien de
soi qu'une précaution de ce genre paraissait superflue. Tout concourt
ainsi à prouver qu'un loyalisme inné existait en ce peuple" (ainsi,
en dernier lieu, A. Aymard, REA. 1950, p. 136-137) (188). « Au moins
à notre connaissance", disait A. Aymard ; la perspective semble
désormais changée Il (189).

Une telle inscription, qui modifie sensiblement les données acquises
jusqu'ici sur la monarchie macédonienne, peut faciliter aussi la remise
en question de la chronologie de la monarchie épirote. Et, en premier
lieu, il apparaît tout de suite évident qu'elle peut permettre une meil
leure interprétation du passage de Justin XXVIII l, 1·4. puisqu'elle rend
possible de fixer le mariage de Phthia avec Démétrios, roi de Macé
doine. non plus seulement après la mort d'Antigonos Gonatas, c'est-à
dire en 239, mais bien plus tôt puisque Démétrios est roi depuis
au moins 257-256. Il n'y a plus nécessité de rejeter du texte de Justin
soit le « regem Macedoniae Demetrium )1 soit le « fratrem Antiochum Il

chez qui se réfugie Stratonicé (190). Ce dernier élément est très con
ciliable avec le mariage de Démétrios et de Phthia, à condition de
placer ce mariage avant 246, c'est-à-dire avant la mort d'Antiochos II
Théos (191). Justin 'a pu utiliser à bon droit cette expression « regem
Macedoniae Demetrium », au même titre que l'inscription de Beroia,
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Pour le mariage de Phthia et de Démétrios, ce n'est évidemment
pas encore une date très précise, mais il est peut-être possible de la
cerner de plus près et du même coup de chercher à situer la date de la
mort d'Alexandre Il d'Epire, décédé, d'après Justin (192), avant que sa
veuve Olympias ne se tourne vers la Macédoine pour obtenir aide
et assistance face aux Etoliens, tout en donnant sa fille Phthia en
mariage à Démétrios.

Pour fixer la date de la mort d'Alexandre Il d'Epire, K.J. Beloch,
comme on l'a vu (193), montre qu'il est mentionné pour la dernière
fois peu après la guerre de Chrémonidès, lors de sa reconquête de
l'Epire (194). L'inscription d'Asoka (195) pourrait être également utile
si l'on parvenait à la dater avec précision ; en attendant qu'une
nouvelle découverte épigraphique apporte peut-être une certitude, il
convient de s'en tenir à la période approximative 255-250, comme on
l'a déjà noté, d'après les plus récents travaux sur ce XIIIe édit ; la
chronologie basse qui situe la mort de Magas en 250 (196) permet
d'écarter les années 259-256 pour cette mission envoyée par Asoka
auprès des princes hellénistiques.

Mais il faut faire intervenir ici le partage de l'Acarnanie entre
Alexandre et les Etoliens, mentionné par Justin (197) et plus explici
tement par Polybe (198). C'est une question fort controversée et que
l'on ne traitera ici que dans la mesure où elle permet de progresser
dans cette recherche de la date à laquelle est mort Alexandre Il. L'arti
cle de G. Klaffenbach (199), paru en 1955 dans la revue Historia. qui
reprend l'étude plus ancienne qu'il avait publiée, en 1931, dans la
revue Klio (200), s'efforce de préciser la date de ce partage de l'Acar
nanie entre Alexandre Il et les Etoliens. Il fait sienne l'opinion de
G.N. Cross (201) « que le partage doit être daté dans les années immé
diatement après 252, quand le roi de Macédoine était dans de graves
difficultés », position qu'il reprend en 1957 dans les Fasti Acarnanici
(202) : ca. 2521250 ? (203).

F.W. Walbank, dans son Commentaire historique de Polybe (204),
est du même avis que G.N. Cross : « Le partage ... doit avoir coincidé
avec une période de faiblesse de la Macédoine. Ce qui donne deux
dates possibles : la révolte d'Alexandre, le gouverneur de Corinthe, en
249 (datée par Cross en 252), ou la perte de Corinthe par Gonatas
au profit d'Aratos en 243 ». C'est cette dernière solution qu'adopte
N.G.L. Hammond (205). Ed. Will (206) écrit, de son côté : « Alexandre
II rétabli devait s'entendre avec les Etoliens pour partager l'Acarnanie.
mais la date de cet événement ne saurait être établie avec certitude :
peut-être à l'époque des difficultés soulevées en Grèce par la révolte
d'Alexandre, fils de Cratère, vers 253-245 ? »

Ainsi, tous les auteurs récents s'accordent à reconnaître que ce par
tage de l'Acarnanie doit correspondre à une période de faiblesse pour
la Macédoine, P. Trèves allant même jusqu'à penser que Gonatas
a donné son assentiment ~ cet acte de brigandage, pour avoir la paix
dans la Grèce occidentale et septentrionale (207).

La perte de Corinthe par Antigone Gonatas au profit d'Aratos, en
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243, apparaît manifestement comme trop tardive pour correspondre à
cette période où la Macédoine, affaiblie, ne peut empêcher ou même
tolère cette partition de l'Acarnanie: En effet, on a vu que, d'après
Justin (208), le i.rariage de Phthia et de Démétrios ne peut être pos
térieur à 246, date de la mort d'Antiochos Il Théos, près de qui se
réfugie sa sœur Stratonicé. A ce moment-là, donc avant 246, Alexan
dre Il d'Epire est mort et ne peut, par conséquent, partager l'Acar
nanie avec les Etoliens,

Ainsi, il reste la possibilité retenue par G.N. Cross, G. Klaffen
bach et F.W. Walbank, de placer ce partage au moment de la révolte
d'Alexandre, fils de Cratère, qui commence en 252 pour G.N. Cross,
en 249 pour F.W. Walbank, mais qui est sans doute antérieure à
la libération de Sicyone par Aratos en 251, si l'on se fie au prologue
de Trogne-Pompée (209). Ed. Will (210), en faisant le point de cette
question, conclut : ~ La date de 2531252 reste la plus plausible» pour
la révolte d'Alexandre de Corinthe.

En somme. Alexandre Il d'Epire est encore en vie vers 2531251, pour
effectuer ce partage de l'Acarnanie avec les Etoliens ; mais il est
mort avant 246, puisque sa fille Phthia est mariée avec Démétrios avant
la mort d'Antiochos Il, et Justin (211) précise bien que ce mariage est
l'œuvre de la régente Olympias.

Peut-on encore préciser davantage ? Avant de répondre à cette
question, il est tout de même nécessaire d'envisager une objection sou
vent présentée à la possibilité d'un mariage entre Phthia et Démétrios
avant 246 : il s'agit du mariage ou du projet de mariage de ce même
Démétrios avec la veuve d'Alexandre de Corinthe, Nicaia, qui est
rapporté par Plutarque (212). W.W. Tarn (213) et K.J. Beloch (214)
estiment que Nicaia n'aurait jamais accepté de tenir un autre rôle que
celui de reine légitime, ce qui suppose qu'à cette époque Démétrios
était célibataire. Cette opinion n'est pas partagée par G. Corradi (215)
qui affirme que le mariage de Démétrios avec Nicaia n'implique pas du
tout le précédent divorce de Démétrios. C'est chose bien connue, pour
suit-il, que l'incertitude qui règne dans les mariages des princes hellé
nistiques ; dans les familles royales de cette époque, on note une tran
sition de la polygamie à la monogamie, avec un large développement
du concubinage et sont fréquents les exemples de mariages faits
comme ce dernier avec une intention exclusivement politique. De même,
P. Lévêque (216), après avoir envisagé les différentes unions de Pyrrhos,
n'hésite pas à conclure que ce roi ~ fut, au sens plein du terme,
polygame ».

Au reste, les récits de Plutarque ne permettent pas d'affirmer que
le mariage de Démétrios et de Nicaia a eu réellement lieu, ou, tout
au moins, qu'il a eu quelque durée ; il se présente surtout comme une
ruse du roi Antigone Gonatas pour reprendre l'Acrocorinthe et rien
n'empêche de croire qu'il l'a réalisée avec l'accord de son fils Démétrios
et peut-être même de sa belle-fille Phthia.

Il semble donc bien qu'on ne peut objecter ce pseudo-mariage de
Nicaia et exiger que Démétrios soit célibataire à ce moment-là. La
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présence de Phthia A la cour de Macédoine est loin d'être invraisem
blable lors de ces événements, Le passage de Justin (217) oblige même
A situer le mariage de Phthia avec Démétrios avant 246, c'est-A-dire
avant l'épisode rapporté par Plutarque au sujet de Nicaia,

II reste alors A tenter de préciser la date de la mort d'Alexandre II
d'Epire et du mariage de Phthia et de Démétrios qui J'a suivie, entre
ces limites que nous sommes parvenu A fixer entre 2531251, date
du partage de l'Acarnanie entre Alexandre et les Etoliens, et 246, date
de la mort d'Antiochos II. Le texte de Justin (218) semble offrir une
voie possible, mais sur laquelle on ne peut s'avancer qu'avec beaucoup
plus de prudence que précédemment: « Nam prior uxor, velut matrimo
nio pulsa, sponte sua ad fratrem Antiochum discedit eumque in mariti
bellum impelIit » ; Stratonicé, retirée auprès de son frère Antiochos II,
le poussa Ala guerre contre son mari.

La tentation est grande, A vrai dire, de voir dans ces quelques
années 253-246 si les relations entre Antiochos II et la Macédoine se
sont vraiment détériorées, si même une guerre a éclaté entre eux, pour
punir cet affront infligé A la sœur du roi séleucide ; ou encore, de
chercher s'il n'y a pas eu, A cette même époque, un rapprochement
entre Séleucides et Lagides qui correspondrait A un changement d'al
liance d'Antiochos II.

Et nous nous trouvons, ici, bien involontairement conduit A rejoindre
l'opinion de K.I. Beloch (219) dans sa Ière édition de la Griechische
Geschichte : «Evidemment, ce dernier mariage et la séparation avec
Stratonicé sont en rapport avec un virage de la politique séleucide qui
a trouvé son expression extérieure dans le mariage d'Antiochos
Thêos avec Bérenicé >J. Le mariage d'Antiochos II avec la fille de
PtoléméeII, Bérénicé, A la fin de la seconde guerre de Syrie, aurait pu
constituer une riposte du Séleucide A l'affront que lui avait infligé la
Macédoine (220).

II faut bien reconnaître qu'on est ici dans le domaine des hypo
thèses, vraisemblables mais non démontrées. Si, toutefois, on acceptait
cette conception, il faudrait placer, par conséquent, le mariage de
Phthia vers les années 2521250 et la mort de son père Alexandre II
d'Epire peu avant (221).

Quoi qu'il en soit de cette dernière hypothèse, il reste A tenter de
reprendre la généalogie des derniers Eacides, en fonction de ces nou
veaux éléments qui découlent de l'inscription de Béroia.

Le mariage -de Phthia et de Démétrios, à une .date située entre
2531251 et 246 (222), conduit à placer sa naissance peu après 270/267,
comme le proposait déjà K.J. Beloch, dans sa première édition (223) ;
comme elle n'était pas nécessairement l'aînée des enfants d'Alexandre II
et d'Olympias, cela implique que le mariage de ses parents a suivi de
peu la mort de Pyrrhos Ier, en 272, ce qui n'a pas lieu de surprendre,
On est donc amené à reprendre l'idée qu'Olympias, qui ne peut guère
être fille de Lanassa, doit être mie d'Antigoné et être née vers 296 ;
de toute façon, on peut affirmer qu'elle est née avant 290,

D'autre part, les deux frères dePhthia, Pyrrhos et Ptolémée, dont
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le dernier au moins est certainement plus jeune que Phthia, et qui
étaient, dit Justin, encore mineurs à la mort de leur père (entre 252
et 247), ont pu naître entre 271 et 265 (224).'

Dans ce cas là, il n'est pas impensable de faire de Néréis et de
Déidamie les fiUes de ce jeune Pyrrhos II, comme le voulait K,J.
Beloch, en plaçant la naissance de Pyrrhos II vers 270 et ceUe de sa
fille Néréis peu après 250, puisqu'elle est en âge de se marier en 233
(225). Une telle solution a le gros avantage d'éviter d'attribuer à Olym
pias des enfants nés alors qu'elle avait 40 et 43 ans et à Néréis un
mariage également à 40 ans. Il reste, assurément, qu'une telle hypothèse
pour Néréis ne respecte pas le passage de Polybe (226) et de Pausanias
(227). Mais la présente étude a surtout permis de mieux connaître la fa
mille directe d'Olympias et d'Alexandre II, de préciser la date de la mort
de ce dernier et celle du mariage de Phthia. Il reste toujours possible
de maintenir Néréis et Déidamie comme des collatéraux, nés de Pyrrhos
Ier, La chronologie qui vient d'être établie ici permet seulement d'en
visager l'autre possibilité qui consiste à faire d'elles les filles de
Pyrrhos II.

'" '"
La conclusion la plus claire peut se présenter sous la forme de

l'arbre généalogique de la famille des Eacides et d'une chronologie ap
proximative qui en découle :

Pyrrhos Ier

épouse:
1. Antigoné
2. Lanassa
3. Bircenna
4. La fille d'Audoléon

3. Hélénos

1
Ptolémée

1
Phthia Pyrrhos II

née vers 270 né entre 271
ép. Démétrios et 266

entre 252 et 247 ~ -'I

Néréis Déidamie
née vers 250 morte sans enfant

ép. Gélon vers 233
Hiérohymos

né en 230/229

1. ? Olympias épouse 2. Alexandre II

)

mort entre 252
. et 247

1. Ptolémée



L'EPIRE SOUS LA MONARCHIE DES DERNIERS EACIDES 65

La chronologie, en conséquence, peut être fixée de la manière
suivante:
- vers 272, mariage d'Alexandre II et d'Olympias,
- entre 271 et 265, naissance de leurs trois enfants: Pyrrhos II, Phthia

et Ptolémée,
- avant 2571256, Démétrios est associé au trône de Macédoine,
- en 2531252, révolte d'Alexandre de Corinthe,

partage de l'Acarnanie entre Alexandre II d'Epire et les
Etoliens.

- entre 252 et 247, mort d'Alexandre II, début de la régence
d'Olympias,

- vers 250, mariage de Pyrrhos II, suivi de la naissance de Néréis,
- avant 246, mariage de Phthia avec Démétrios et fuite de Stratonicé

auprès de son frère Antichos II Théos,
- vers 233, mariage de Néréis avec Gélon de Syracuse,
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(128) - C'est la solution de la G.A.H., VII, cf. supra p. 52 ; B. Niese, Guchichte
der griechischen und makedonischen Staaten, II, p. 196 et 265 n. 1, ne précise
pas qui fut le père de Néréis, mais le situe à la même génération qu'Alexan
dre II ; A. Modrze, PW s.v, Néreis. indique seulement qu'elle est la petite
fille de Pyrrhos 1er.

(129) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, I, Wiesbaden, 1961.
(30) - P.R. Franke, id.. p. 280 : • Nereis war eine Enkelin des grossen Pyrrhos »,

il précise en n. 29 : • Nicht, wie Polyb. VII 4, 5 un zuletzt noch S.I. Oost S.5
schreiben, die Tochter '.

03l) - P.R. Franke, id.. p. 282 n, 46 : • Der Vater des Nereis war Pyrrhos II. der
von Polyb, VII 4. 5 mit Pyrrhos 1 verwechselt wird • ; p. 280 n. 28, il appelle
aussi « Ptolémaios.der OnkeJ der Nereis lt.

(132) - P.R. Franke, id.. p. 280.
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(133) - N.G.L. Hammond, Epirus. The geography, the ancient remains, the hùtory,
and the topography ofEpirus and adjacent areas, Oxford, 1967.

(134) - N.G.L. Hammond, id.. p. 594.
(135) - Ibid..
(36) - G.N. Cross, Epirus..., p. 125 et p. 127 n. 2 ; cf. supra. p. 53 et n, 108 ; voir aussi

N.G.L. Hammond, op. cit.. p. 590 n, 4.
(37) - Pausanias IV 35, 3 ; cf. supru. n. 21.
(38) - Justin XXVIII 1, 1 et 3, 1,
(139) - G. Corradi, MT. XLVlI, 1911-1912, p. 203 n, 1.
(140) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 280.
(141) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 590 n, 5,: «Such a marriage was a dynastie

arrangement, made when the Molossian monarchy still existed •.
(142) - La même année que l'ouvrage de N.G.L. Hammond, en 1967, J. Seibert publiait

ses Historische Beitritge 'zu den dynasüschen Verbindungen in hellenistischer
Zeit. Historia, Einzelschriften, Heft 10 ; son étude de la famille des Eacides
(p. 100·103) se limite aux mariages de Pyrrhos le Grand; li place le mariage de
Phthia et de Démétrios en 239 (p. 37, 103, 132) et considère Néréis comme la
fille de Pyrrhos 11et non de Pyrrhos Ier (p. 110).

(143) - 1. Kaerst, PW, s.v, Alexandros II nO 7 (1893), co\. 1410-1411.
(144) - J.Kacrst, PW. s.v, Epeires (1905), co\. 2728·2729.
(145) - F. Stahelin, PW. s.v, Deidameia n? 6, Supp\. 1 (1903), co\. 339.
(146) - A. Modrze, PW. s.v, Nérêis, (1936) co\. 123.
(147) - H. Strasburger, PW. s.v, Olympias n? 6 (1939), co\. 182.
(148) - W. Hoffmann, PW. s.v. Phthia nO 8 (1941), col. 959·960.
(149) - D. Kienast, PW. s.v, Pyrrhos (lI) n? 14 (1963), co\. 165.
(ISO) - Pausanias IV 35, 3 ; cf. supra, n, 21.
(151) - U. Kienast, PW. s.v. Pvrrhos / u.tl 0%3), col. 167·16H.
(152) - Cf. supra, p. 45. .
(153) - K.J. Beloch, GG. 2e éd., IV 2, p. 148 ; G.N. Cross, Epirus p. 127 n. 3 ;

C.A.H. VlI, tableau I, à la fin du volume; P. Lévêque, Pyrrhos. p. 680 ; N.G.L.
Hammond, Epirus, p. 594 ; D. Kienast, PW, Bd 24 (1963), co\. 167·168.

(154) - G. Corradi, MT, XLVlI, 1911·1912, p. 195·196.
(155) - Cf. K.J. Beloch, GG, 2e êd., IV 2, p. 149 ; P. Lévêque, Pyrrhos. p. 278 ; contra,

G. Corradi, id.. p. 196-197.
(156) - Justin XVII 2, 15 et XXIV l , 8.
(157) - K.J. Beloch, GG, 2e éd., IV 2, p. ISO ; on ne revient pas ici sur les dates

retenues par J.G. Droysen (cf. supra, p. 45 et n. 48), dont le raisonnement repose
sur un fragment de Phylarchos qui convient mieux à Alexandre le Grand qu'à
Alexandre 11 d'Epire.

(158) - Justin XXVI 2, 9-3, 1.
(159) - J. Bloch, Les inscriptions d'Asoka, Paris, 19SO ; pour le treizième édit, voir

p. 125·131. Depuis l'édition de J. Bloch, il faut signaler, outre l'inscription gréco.
araméenne de 1958, la découverte importante faite près de Kandahar, à la
fin de 1963, d'un bloc de pierre qui porte une longue inscription grecque re
présentant la fin de l'Edit XlI et le début de l'Edit XlII, inscription publiée par
D. Schlumberger, Une nouvelle inscription grecque d'Açoka, CMI. 1964, p.
126·140, avec les observations de L. Renou et de L. Robert; cf. aussi E. Benve
niste, Edits d'Asoka en traduction grecque, lA. CCLlI, 2, 1964, p. 137-157. Cette
inscription grecque s'arrête malheureusement peu avant la fameuse phrase de
l'Edit XlII : « Jusqu'à 600 lieues là où est le roi Antiochos, et plus loin qu'An
tiochos, Ptolémée, Antigone, Magas et Alexandre •.

(160) - La difficulté essentielle tient à ce que les héllénistes veulent utiliser ce pas
sage du XIIIe édit pour établir la date de la mort de Magas et d'Alexandre
d'Epire. en s'appuyant sur les travaux des indianistes ; ceux-ci. à l'inverse.
forts des conclusions des héllenistes, les exploitent pour définir la chronologie
d'Asoka. Parmi les travaux récents des indianistes, il est intéressant de rappeler
les conclusions de P.H.L. Eggermont, The Chranology of the reign of Asoka
Moriya, Leiden, 1956, p. 129·130 et p, 183-184, qui renvoie à son article,
The date of Asoka's Rock Edict XlII, Acta Orientalia. XVlII, 1940. Il. p. 103
123 ; Il termine ainsi « Asoka's R.E. XlII was published before or in the
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year 255 > ; mais son raisonnement repose sur l'hypothèse que Magas de
Cyrène mourut entre 253 et 250 et Alexandre d'Epire avant ou dans l'année
255. Si l'on détruit cet argument, la démonstration perd de sa valeur ; cf.
aussi R. Thapar, Asoka and the decline of the Mauryas, Oxford, 1961, ch,
1 ; G. Pugliese-Carratelli, Asoka e i re ellenistici, pp, 8, 1953, p, 449-454
(pense qu'il s'agit plutôt d'Alexandre II d'Epire) et du même auteur, A Bilingual
Graeco·Aramaic Edict by Asoka. Rome, 1964, p. 37·38 et l'introduction de
cet ouvrage par U. Scerrato, p. 24 et n. 3, qui place le XIIIe édit en 256-255 ;
voir enfin G. Woodcock, The Greeks in India, Londres, 1966 (p. 56, il men
tionne bien Alexandre d'Epire parmi les rois visités par les envoyés d'Asoka,
comme l'indique le XlIIe édit>.

06t) - K.J. Beloch, GG, 2e éd.. IV 2, p. 186.
0(2) - F. Chamoux, Le roi Magas, RH, 1956, p. 18·34.
0(3) - W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 449·451, qui place en 259 l'envoi de mis

sionnaires d'Asoka (p. 337).
(64) - C'est le cas de L. Renou, J. Filliozat, L'Inde classique, Paris, 1947·1949, p. 219

sq., qui retiennent la date de 2511248 pour cette inscription d'Asoka.
(165) - G. Corradi, AAT. XLVII, 1911-1912, p. 199 et n, S.
(166) - G. Corradi, id.. p. 192.
(167) - Justin XXVIII I, 1-4.
(168) - G.N. Cross, Epirus .... p. 125-126, tire argument du prologue de Trogue-Pompée,

qui place la mort d'Alexandre II et les événements qui l'ont suivie en Epire
au XXVIIle livre, alors qu'au XXVle livre il avait traité des affaires de Grèce
jusqu'à la prise de l'Acrocorinthe par Aratos en 243, et l'histoire de l'Asie jus
qu'à la mort d'Antiochos Théos (246) ; le XXVIIe livre continuait l'histoire de
l'Asie jusqu'en 228 et Trogue reprenait les affaires de Grèce au XXVIlle livre;
à vrai dire. il ne semble pas qu'on puisse tirer de cela une chronologie cer
taine ; au XXVlIIe livre, Trogue écrit : «Ut, mortuo reg; Epiri Alexandro,
Laodamiam Epirotae occiderint > ; on peut fort bien comprendre que Trogue
place la mort de Laodamie-Déidamie, en effet, après 243, mais la mort d'Alexan
dre II peut très bien être rappelée ici comme un événement d'importance se
condaire qu'on évoque à propos de la chute de la monarchie dans son pays,
mais qui est passablement antérieur.

(169) - C'est la position de J.G. Droysen et de G. Corradi ; on ne retiendra pas ici
la tentative de la CoA.H. VII (cf. supra, p. 52 et p. 55 n, 128) de donner
Alexandre II comme père à ces deux princesses,

(170) - C'est le cas de K.J. Beloch.
(17t) - C'est le cas de G.N. Gross et de N.G.L. Hammond.
(172) - Pausanias IV 35, 3 ; une explication nous paraît assez vraisemblable pour ce

passage du Périégète ; au livre VI 12, 3, Pausanias évoque Néréis qui a épousé
Gélon, file d'Hiéron II, à propos des ex-voto et des inscriptions qu'il a lues à
Olympie ; il est assez vraisemblable qu'ici il a énuméré, en créant entre eux
des liens de filiation, tous les hommes qui figuraient sur le monument éle
vé par Néréis, à Olympie (Syll.3, 393) comme à Delphes (FD III 4, 235 = Syll,3,
453), à savoir Pyrrhos II son père, Ptolémée, Alexandre et Pyrrhos Ier,

(173) - Tite-Live XXIV 4 et 24, S.
(174) - G.N. Cross, Epirus. •., p. 124 et n, 3.
(1.,75) - Justin XXVlII l, 1·4.
(176) - Voir, notamment, M. Holleaux, Rome.... p. 5-22 ; cf. ""pra, p. SO-51.
(177) - K.J. Beloch, GG, 1ère êd., III 2, p. 93·94 ; cf. •upra, p. 47-48 ; l'auteur est

favorable à cette association au trône, de même que W.W. Tarn, Antigonos
Gonatus. p. 382-383, cf. •upra, n, 95 ; contra, G. Corradi, AAT, XLVII,
1911-1912, p. 212 n. 2, cf. supra, p. 48 et M. Holleaux, Rome.... p. 7 n, 3, cf.
supra, p. 51 ; E. Will. Histoire politique du monde hellénistique, I, Nancy,
1966, p. 312, reprend celte idée d'une corégence.

(178) - C.F. Edson Jr, Harvard Studies in classical Philology. XLV, 1934, p. 213·246,
voir surtout p. 227 ; Syll.3. 459 (pour la première lettrCl ; J.M.R. Cormack,
ABSA. XL, 1939·1940, p. 14·16 ; J. et L. Robert, Bull. épigr. 1944, 120 ; cf.
W,W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 383 et n. 39 et p. 434 n. 6.

(179) - W,W, Tarn, id" situe cette J6e année en 242/241.
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(180) - Plutarque. Vie d'Aratos, 34.
(180 - Cf. A. Bernand, Le delta égyptien d'après les textes grecs. 1 . Les l'onfins li·

byques, fasc, 3. p. 989·1036. avec un commentaire sur llotpotÀotj.ll3otVE:l"V :
et IG XII S. 1, 444,

(82) - Polybe Il 44 : cf, aussi Eusèbe. éd, Schoene, 1 237 et 1 242,
(83) - Man. Andronikos, Archaiai epigraphai Beroias (en grec). Publications de la Di

rection des Mon. hist, et de l'arch. du Gouvernement général de Macédoine,
Thessalonique, 1950,32 p. in-8 et 4 pl. : voir 1 (p. 7·23), Praxis apeleutherôtikê.

(184) - Justin XXVI 2.
(185) - I.Cret .. IV (1950), nO 167 ; RH. Schmitt, Die Staatsvertrdge des Altertums.

III, n? 498.
(186) - On peut trouver quelque analogie entre cette situation en Macédoine et celle

qui existe un peu plus tôt en Egypte ; Porphyre, FGrH 260, 2(2), indique
que Ptolémée Il et son père Ptolémée SÔter furent corégents durant deux ans ;
A.E, Samuel, Ptolemaic Chronology, Munich, 1962, montre (p. 2S·28) que, du
vivant de Ptolémée SÔter, aucun acte officiel n'est daté du nom de son fils coré
gent, mais toujours du nom du père j ce n'est que plus tard, vers la 16e année de
son règne personnel, que Philadelphe fit entrer ces deux années de corégence
dans le compte de ses années de règne ; pour les corégences chez les Séleucides,
cf. E. Bikerman, Institutions des Séleucides, Paris, 1938, p. 21-24 et surtout
H. Bengtson, Die Strategie in der hellenistischen Zeù, Munich, 1944, II. p. 83
n. 1. L'utilisation de l'ère séleucide ne permet évidemment pas de rencontrer
ici une double chronologie, comme ce peut être le cas pour les Lagides et les
Antigonides,

(187) - J, et L. Robert, Bull. épigr.. 1951, 136.
(188) - A, Aymard, Sur l'Assemblée macédonienne, REA. LII, 1950, p. 115·137, article

repris dans les Etudes d'Histoire ancienne d'A. Aymard, Paris, 1967, p, 143·163;
dès qu'il eut connaissance de l'inscription de Beroia, A. Aymard rectifia ce qu'il
avait écrit sur l'absence d'association en Macédoine, cf. A. Aymard, Autour de
l'avènement d'Antiochos IV, Historia, Il, 1953, I, p. 49·73 et notamment
p. 70 n. 3 (= Etudes d'Histoire ancienne, p. 259 n. 3) ; dans son article
sur L'institution monarchique. Relazioni dei X Congresso internazionale di
scienze storiche (Roma 4·11 settembre 1955), vol. Il, Storia dell'antichità.
p, 215-234 (= Etudes d'Histoire ancienne, p. 123·135), A. Aymard confirme
que l'inscription de Beroia t: ne peut s'expliquer que si Antigonos Gonatas s'est
associé, dix-sept ans au minimum avant sa mort, son fils Démétrios ~.

(I89) - Voir aussi J. Pouilloux, Choix d'inscriptions grecques. Paris, 1960, n? 38, où
il publie l'inscription de M. Andronikos ; cf, E. Manni, Athenaeum, NS, XXXIV,
1956, p. 266 n. 2 ; cf. Ed. Will, Histoire politique du monde hellenistique.
p.315.

(190) - E, Manni, Sulle più antiche relazioni fra Roma e il mondo ellenistico, pp,
XLVIII, 1956. p. 179·190, n'a pas vu cette solution et suppose que Stratonicé
n'est pas la sœur d'Antiochos Théos mais d'Antiochos Hiérax (p. 186).

(l9l) - La date de la mort d'Antiochos II Théos est connue avec plus de précision
grâce à la liste royale en cunéifomes publiée par AJ. Sachs et DJ.· Wiseman,
A Babylonian king list of the Hellenistic period, Iraq, 16, 1954, p. 202-211 et
pl. S2·53 ; cf, les observations d'A, Aymard, Du nouveau sur la chronologie
des Séleucides, REA. 1955, p. 102·112 (= Etudes d'Histoire ancienne, p. 263·
272) ; J. et L. Robert, Bull. épigr.. 1955, 38 a et 1956, 49 ; H. Bengtson, Neue
Seleukiden-daten, Historia, IV, 1955, p. 113·114 ; cette chronique babylonienne
des règnes des Séleucides permet de placer la mort d'Antiochos II entre le 30
juillet et le 29 août 246, et non plus dans l'hiver 247/246.

(I92) - Justin XXVIII 1. 1.
(I93) - Cf. supra, p. 58,
(194) - Justin XXVI 2, 9 . 3, 1.
(195) - Cf, supra, p. 70 n, 159 et 160.
(I%) - CF, supra, p, 71 n. 161 et 162,
(197) - Justin XXVIII l , 1.
(198) - Polybe Il 45. 1 et IX 34, 7,
(199) - G. Klaffenbach. Die Zeit des atolisch-akarnanischen Bündnisvertrages, LI E: 15-
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TE:PClL cppo\)T~6E:S; • Historia. IV. 1955. p. 46·51.
(200) - G. Klaffenbach, sous le même titre. Klio. XXIV. 1931. p. 223·234.
(201) - G.N. Cross. Epirus.... p. 133 : • That the partition is to be dated in the years

immediately after 252. when the king of Macedon was in grave difficulties '.
(202) - IG IX2. 1. 2e partie. p. XX.
(203) - Voir aussi sur ce sujet. IG IX2 1. 3 (Syl/~ 421 A) ; IG IX2 1. IBO (FD III 4.

178) (1954). où R. Flacelière montre que. d'après l'écriture, éette inscription du
monument des Etoliens vainqueurs des Acarnaniens doit être datée du second
tiers du Ille siècle ; cf. Pausanias X 16. 6 ; voir également A. Reinach, Journal
intern. d'Arch. numis.. 1911. p. 236·239. notamment p. 236 n. 2 ; E. Pozzi. II
trattato d'alleanza tra l'Acarnania e l'Etolia, MT, 1911/1912. p. 222·238 ;
A. Reinach, Revue épigraphique. 1913. p. 395 ; P. Trèves. Rivista di Filologia,
1932. 60. NS 10. p. 276·278 ; H. Schmitt. Die Staatsvertrâge des Altenums,
III. n'' 485. p. 156·157 qui date. um 252 oder 24312 (?) •.

(204) - F.W. Walbank. A historiai commentary on Polybius, 1. p. 239·240 (à propos
de Polybe II 45. 1) : • The partitionning .... will have coincided with sorne
period of Macedonian weakness. This would give two possible dates: the revoit
of Alexander. the governor of Corinth in 249 (dated by Cross to 252). or
Gonatas'Ioss of Corinth to Aratus in 243 •.

(205) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 589·590 et notamment p. 590 n. 1 où il attribue
à tort â G. Klaffenbach (Historia, 1955. p. 46·51) le choix de 262 comme date du
partage de l'Acarnanie.

(206) - Ed. Will. Histoire politique du monde hel/énist.. 1. p. 203.
(207) - P. Trèves, la tradizione politica degli Antigonidi e l'opera di Demetrio II.

Rendiconti dell. Accad. dei Lincei. 1932. p. 167·205 ; voir surtout p. 1BO-181.
(208) - Justin XXVIII I. 1·4.
(209) - Trogue-Pompée, Prologue du livre XXVI.
(210) - Ed. Will. Histoire politique du monde hellénistique. 1. p. 287.
(211) - Justin XXVIII 1. 1·4.
(212) - Plutarque. Vie d'Aratos, 17.
(213) - W.W. Tarn. Antigonos Gonatas, p. 370 n. 1.
(214) - K,J. Beloch, GG. 2e éd.. IV 2. p. 137 ; F.W. Walbank. Aratos. p. 43. montre

Nicaia épouvantée par les progrès étoliens et prête à saisir avec empressement
la proposition d'Antigone Gonatas ; il ajoute que l'union eut lieu après le di
vorce entre Démétrios et Stratonicé.

(215) - G. Corradi, MT. XLVII. 1911-1912. p. 210. qui envisage l'hypothèse d'un
divorce entre Démétrios et Stratonicé, à cause de cette union avec Nicaia ; on

. peut transposer, ici. au cas de Phthia.
(216) - P. Lévêque. Pyrrhos. p. 679.
(217) - Justin XXVIII 1. 1·4.
(218) - Justin XXVIII 1. 4.
(219) - K,J. Beloch, GG. 1ère éd., III 1. p. 621·622 et III 2. p. 95 : • Offenbar hiingt

diese letztere Vermâhlung und die Trennung von Stratonike zusammen mit
jener Wendung der seleukidischen Politik, die in der Vermiilhung Antiochos
Theos' mit Berenike ihren ausseren Ausdruck gefunden hat J.

(220) - A moins que. plutôt. l'alliance égypto-syrienne ait provoqué le divorce de
Démétrios et de Stratonicé, mais ce serait une solution moins conforme au texte
de Justin XXVIII 1. 4.

(221) - Cela suppose que le mariage de Démétrios et de Stratonicé fut de courte durée.
mais Démétrios eut tout de même une fille Apamée de cette union.

(222) - Nous n'avons pas ici à développer l'examen du problème de la mère de Philip
pe V, mais il faut tout de même signaler son existence, rappeler les nombreuses
études sur ce sujet et dire que nous penchons pour répondre que Phthia est la
mère de Philippe V ; sur les témoignages épigraphiques. cf. A Wilhelm. Kônigin
Phthia, Berliner Philolog. Wochensch. 1912, p. 314·315 ; Th. Lenschau,
Jahresbericht Bursian, 1919. 3e partie. p. 230·232 ; W.W. Tarn. Philip V and
Phthia. CQ. 1924. p. 17·23. suivi par J.V.A. Fine. The mother of Philip V of
Macedon, CQ. 1934. p. 99·104. critiqué par S. Dow et C.F. Edson, Chryseis,
HSPh. XLVIII. 1937. p. 127-IBO ; le même W.W. Tarn, Phthia-Chryseis,
HSPh presented to W.S. Ferguson, 1940. p. 483·501, précise sa solution qui est
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de considérer Phthia-Chryseis comme une seule personne ; il est survi par
F.W. Walbank, Philip V of Macedon. 1940. p. 9-10 ; Ed. Will, Hist. pol. du
monde hellênist., I, p. 326, reste sceptique devant cette solution, malgré le
ralliement de C.F. Edson (cf. Walbank, op. cit., p. 9 n. 3) ; que Philippe
ne soit pas le premier enfant du mariage Phthia-Démétrios est certain. mais il
est l'aîné des fils survivants, à la mort de Démétrios II,

(223) - K.J. Beloch, GG, Ière éd., III 2, p. lOS.
(224) - Si on accepte l'affirmation de G. Corradi, AAT. XLVII. 1911·1912. p. 198 et

n. l , d'une majorité à dix-huit ans; entre 269 et 263, si on reprend celle de G.N.
Cross. Epirus .... p. 125 n. 4. d'une majorité à seize ans; cf. supra, n. 110.

(225) - R. Flacelière, FD III 4, 235, remarque à juste titre : « Naturellement le texte
delphique ne permet pas de fixer l'ascendance exacte de Néréis. Il semble bien
que la statue du roi Alexandre était la première qui s'élevait sur cette base à
gauche, mais cela ne permet pas de décider si Alexandre était le père ou le
grand-père de Nérèis, car il est probable qu'elle avait consacré les statues,
non seulement de ses parents, mais de ses ascendants ; mais il serait sans doute
surprenant qu'elle eût donné cette place d'honneur à son grand-oncle, et c'est
pourquoi le tableau généalogique de G.N. Cross me paraît le moins vraisembla
ble '.

(226) - Polybe VII 4, 5.
(227) - Pausanias VI 12, 3.



CHAPITREll
L'mSTOIRE POLITIQUE DE L'EPIRE

de la mort de Pyrrhos à la chute de la monarchie
(272 .232)

Après avoir précisé la généalogie et la chronologie des derniers
Eacides, c'est l'histoire politique de l'Epire durant les quarante der
nières années de la monarchie qui retiendra notre attention dans
ce deuxième chapitre, Il peut paraître ambitieux d'essayer d'apporter
quelques éclaircissements nouveaux sur cette période qui sépare la
mort de Pyrrhos 1er (272) de la chute de la royauté en Epire.

Les renseignements fournis par les sources anciennes sont peu abon
dants et ont été déjà exploités bien souvent par les historiens modernes,
dont les constructions sont si différentes les unes des autres qu'on a
quelque peine à les confronter pour dégager une succession logique
des événements et définir la politique suivie par Alexandre Il, sa femme
la régente Olympias, leurs deux fils, les rois Pyrrhos Il et Ptolémée et,
enfin, par Déidamie.

Si nous entreprenons, tout de même, ce chapitre, c'est que les
conclusions nouvelles obtenues dans l'étude généalogique et chronolo
gique des derniers rois éacides peuvent nous permettre, croyons-nous,
d'établir plus clairement le rôle de l'Epire dans ce milieu du Ille
siècle avant notre ère, la place d'un royaume qu'on croit, un peu trop
rapidement, déchu après la mort de celui qui a le plus contri
bué à établir sa réputation, le roi Pyrrhos ler* (1).

1 - LES DEBUTS D'ALEXANDRE n,

A - Sa JEUNESSE.

Jusqu'à son avènement, Alexandre Il a peu fait parler de lui et les
sources anciennes, souvent bien indigentes, sont très discrètes sur sa
jeunesse. Ce fils cadet de Pyrrhos 1er, né de Lanassa vers 2941293, a
suivi son père lors de son expédition en Italie, comme le rapporte Justin
(2), qui ajoute que le jeune prince resta à Locres en 278, pour corn
mander les troupes stationnées en Italie, au moment du passage de
Pyrrhos 1er en Sicile (3). Le même auteur indique, ensuite, qu'à Syra
cuse Pyrrhos fit le projet de laisser la Sicile à son troisième fils Hélénos,
alors que le cadet, Alexandre, recevrait le pouvoir royal en Italie (4) ;
il s'agit là, certainement, d'une inversion, comme on l'a déjà noté (5) :
Justin considère Hélénos comme le fils de Lanassa, donc le petit-fils
d'Agathoclès, alors que Plutarque (6) précise bien qu'Hélénos est né
de Bircenna, tandis que son demi-frère Alexandre descend, par sa
mère Lanassa, d'Agathoclès de Syracuse. Il faut, en réalité, plutôt com
prendre ce texte de Justin, en attribuant au jeune Alexandre l'héritage

• Voirnotes p. 102.
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possible de la Sicile. Celui-ci a dû, par conséquent, venir de Locres à
Syracuse pour rejoindre son père et il n'est pas impossible même que
ce soit Hélénos qui soit resté en Italie en 278 (7).

Le silence se fait, ensuite, sur Alexandre, à partir du retour de
Pyrrhos en Grèce jusqu'à la bataille d'Argos en 272. G.N. Cross (8)
suppose que Pyrrhos a laissé son fils Alexandre derrière lui pour repré
senter ses intérêts en Sicile ; ce séjour de trois ans expliquerait les
étroites relations qu'il entretint avec Hiéron Il de Syracuse, après son
avènement. Cette hypothèse est rejetée par P. Lévêque (9) qui pense, à
juste titre, qu'en 276 « Alexandre ne devait pas être persona grata à
Syracuse si même il s'y trouvait. Après les violences que son père avait
dû commettre, il n'y aurait guère été en sûreté et il revêtait une trop
grande importance, en tant que petit-fils d'Agathoclès, pour que son
père le laissât ainsi en gage à ses anciens sujets révoltés ».

G.N. Cross suggère, d'ailleurs, lui-même, qu'Alexandre a pu être
laissé par Pyrrhos pour gouverner l'Epire durant la campagne dans
le Péloponnèse. C'était déjà l'avis de K,J. Beloch (0). Pourquoi ce
choix du cadet pour garder le royaume, alors que Pyrrhos emmenait
avec lui son fils aîné Ptolémée et le troisième, Hélénos, rappelé
de Tarente, après le succès remporté en Macédoine (1) ? Rien ne per
met d'expliquer cette décision de Pyrrhos : doute-t-il des talents mili
taires d'Alexandre, ou, au contraire, le juge-t-il plus apte que ses frères
à diriger le pays en son absence?

B - LA MORT DE PYRRHOS.

Il est certain, au moins, qu'Alexandre est bien en Epire au moment
de la mort de son père, puisque Valère-Maxime montre Antigone Gona
tas remettant à Hélénos l'urne d'or qui renferme les restes de Pyrrhos
pour les porter «in patriam ad Alexandrum fratrem » (2) ; c'est
un témoignage qui peut utilement confirmer le rôle d'Alexandre durant
les années 274-272.

Mais le témoignage de Valère-Maxime s'oppose à deux passages de
Pausanias (3) qui indique que ce tombeau se trouvait à Argos (4).
K,J. Beloch OS) estime que le monument funéraire de .Pyrrhos est le
Pyrrheion mentionné par Polybe (16) à Ambracie et il rejette l'avis
de Pausanias. P. Levêque (17), qui défend aussi la thèse de l'enterre
ment à Ambracie, ne partage pas 'l'opinion de K.J. Beloch, pour l'iden
tification du Pyrrheion qui est plutôt le palais fortifié construit par
le grand roi épirote et que W.M. Leake (8) situait sur la belle
terrasse qui domine l'Arachthos et qui est maintenant occupée par
la métropole. Dans son récent ouvrage, N.G.L. Hammond (9) se borne
à signaler le renvoi des cendres de Pyrrhos dans une urne d'or con
fiée à Hélénos, sans s'arrêter à la localisation de son tombeau ; mais
il donne, en revanche, une interprétation nouvelle de ce Pyrrheion, qui
est, pour lui « manifestement un quartier fortifié, créé par Pyrrhos (20),
au Sud-Ouest de la cité et il se refuse à voir dans le Pyrrheion et dans
l'expression de Tite-Live « regia Pyrrhi » (21) un palais de Pyrrhos :
Tite- Live veut parler de la cité royale (22).
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P. Lévêque (23) ajoute: « Une confirmation nous sera encore fournie
par deux vers d'Ovide dans l'Ibis (24) :

Nec tua quam Pyrrhi felicius ossa quiescant
Sparsa per Ambracias quae jacuere vias »,

distique qui ne peut se rapporter qu'au grand Pyrrhos et non au fils
d'Achille ni à Pyrrhos II. La profanation du tombeau du roi doit se
placer certainement au moment de la révolution qui chassa du pou
voir la dynastie éacide ; c'est donc bien qu'il a été enseveli à Ambracie.
C'est la seuleinterprétation possible de ce passage d'Ovide; A. Rosta
gni (25) a adopté également la même solution. L'archéologie n'apporte
aucun élément susceptible d'éclaircir ce problème, pas même le sarco
phage décoré d'éléphants, du musée de Jannina, considéré quelquefois
comme celui de Pyrrhos (26).

D'Hélénos, il n'est plus jamais question à partir de cette époque.
Alexandre devient roi, puisque son aîné, Ptolémée, est mort dans la
retraite de Laconie ; nous avons déjà repoussé l'hypothèse proposée
par G.N. Cross (27) et reprise par N.G.L. Hammond (28) d'une adop
tion par Alexandre d'un jeune neveu né de Ptolémée. Le nouveau roi
a alors vingt et un ou vingt deux ans ; aucun portrait de ce prince ne
nous est parvenu. Il doit être déjà habitué à l'exercice du pouvoir en
Epire, s'il a vraiment eu cette responsabilité durant les dernières cam
pagnes de son père; c'est peut-être à lui qu'on doit attribuer la rédac
tion d'un Traité de Tactique, si on veut bien croire Arrien (29).

C - LE REGLEMENT DE PAIX AVEC LA MACEDOINE.

La tâche la plus urgente pour le nouveau souverain est de mettre un
terme aux hostilités avec la Macédoine d'Antigone Gonatas. Notre
tradition, bien pauvre, ne parIe pas des négociations et de la paix qui
a été certainement conclue (30) entre le vainqueur de Pyrrhos et le
nouveau roi épirote. Hélénos a été probablement libéré après que son
adversaire Antigone eût reçu des garanties sérieuses. Privée de son
chef prestigieux, l'armée épirote, isolée à Argos, n'était d'ailleurs
plus un danger pour le roi de Macédoine ; elle capitula (31) et on
peut penser qu'une partie importante de cette troupe, mercenaires et
peut-être Macédoniens et Thessaliens, rejoignit le camp du vainqueur,
tandis que le contingent épirote regagnait avec Hélénos la terre natale.

Mais ce sont les conditions territoriales de la paix qui restent dif
ficiles à déterminer. Il est certain qu'Alexandre II dut renoncer à
toutes les conquêtes récentes de son père, dans le Péloponnèse, en
Thessalie et en Macédoine (32). Mais qu'advint-il de la « Grande Epire»
construite par Pyrrhos ? Poser cette question, c'est, en même temps,
s'interroger sur le territoire que contrôlait réellement Alexandre II à
son avènement. P. Lêvêque (33) écrit: « Quoi qu'on en eût souvent dit.
les conditions territoriales imposées par Antigone étaient des plus mo
dérées : Alexandre put conserver la totalité des accroissements que son
père avait su donner à l'Epire ; son royaume devait garder pour plus
de quarante ans les limites de la « Grande Epire» (34).
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D - L'EPIRE EN 272.

Vouloir définir le territoire de l'Epire en 272, c'est entreprendre une
longue étude de géographie historique, au terme de laquelle on sou
haiterait pouvoir définir avec précision des limites pour chaque com
munauté ethnique constituant le royaume d'Alexandre II. C'est une
tâche qui a déjà retenu l'attention de bien des historiens ou voyageurs
modernes: après les récits d'expéditions comme ceux de F. Pouqueville
(35), de W.M. Leake (36), de L. Heuzey (37) de A. Philippson (38),
d'importants travaux se sont attachés à la définition de chacun des
territoires de l'Epire : articles de la Real-Encyclopddie, dissertation
de R. Mack (39), réédition de l'ouvrage de A. Philippson par E. Kirsten
(40), articles et travaux de S.I. Dacaris (41), publications de N.G.L.
Hammond (42), recherches des archéologues albanais.

Les résultats, sur lesquels nous aurons l'occasion de revenir, sont,
il faut bien le dire, assez discordants ; les cartes situent la même
région tantôt à l'Ouest, tantôt à l'Est du massif du Pinde et la dis
cussion devient stérile si on ne s'entend pas d'abord sur une défini
tion précise des limites de chaque district habité par une tribu. Est
on sûr, au reste, que le territoire de ces communautés n'a subi aucune
variation, et que le même terme géographique ne recouvre pas des
réalités différentes suivant les époques ? C'est là tout un domaine de
recherches délicates auxquelles nous ne nous déroberons pas ; mais,
dans le cadre de ce chapitre, il peut être commode d'accepter. au
point de départ, la définition territoriale présentées par P. Lévêque (43),
tout en signalant tout de suite les quelques cas dont la situation est
la plus controversée.

On peut s'arrêter d'abord aux deux districts de la Parauaia et de la
Tymphaia, Si P. Lévêque les croit épirotes jusqu'en 167, K.J. Beloch
(44) pense, au contraire, qu'elles ont da être cédées à la Macédoine tout
de suite après la mort de Pyrrhos ; il n'exclut pourtant pas que cette
perte ait pu être plus tardive, à l'époque de l'échec d'Alexandre II
devant Démétrios, fils d'Antigone Gonatas. E. Kirsten (45) place cette
cession à l'époque de la guerre de Chrémonidès, J.V.A. Fine (46) a
démontré la faiblesse des arguments de K.J. Beloch et affirme qu'en
221 la Tymphaia et la Parauaia (47) n'appartenaient pas à Philippe V
de Macédoine mais étaient toujours épirotes ; ses conclusions ne parais
sent plus devoir être mises en doute.

L'Atintanie a posé fort longtemps et jusqu'à une date récente une
question plus embarrassante ; la solution la plus fréquente est bien
résumée par P. Lévêque (48) qui définissait l'Atintanie «comme la
vallée moyenne de l'Aoos et la vallée de son principal tributaire,
l'Elaion (aujourd'hui le Drynos) ~. N.G.L. Hammond (49) soutient, en
revanche, qu'il faut distinguer la région Atintanis ou Atintania située au
Nord de la vallée du Shkumbi, région visible de Dyrrachium d'après
Polyen (SO), et le pays des Atintanes dans l'Epire centrale, vers le
quel les Epirotes s'enfuirent après leur défaite à Phoinicé (51). Cette
dernière solution accroit les difficultés au lieu de les aplanir et ne
tient pas compte des travaux des archéologues albanais et, en parti-
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culier, d'un article de H. Ceka (52) fort éclairant. Pour y voir plus
clair dans cette recherche d'une localisation exacte de l'Atintanie, - car
nous revenons à l'unicité de cette communauté ethnique des Atintanes -,
il faut, d'abord, rappeler que la localisation d'Antlgonéia à 5 km. à
l'Est de Gjirocastra, sur la rive droite du Drino (53), contribue à faire
de cette région le cœur du pays des Chaones, ou, au moins, l'un
des deux centres, puisque la région de Phoinicé en constitue un autre,
ce qui oblige à chercher les Atintanes en dehors de cette vallée du
Drino, puisque la Chaonie doit atteindre le confluent de l'Aoos et
du Drino à Tepelen ; il faut, ensuite, reprendre les sources anciennes
qui citent les Atintanes :
- en 429, Thucydide (54) présente les Molosses et les Atintanes unis
sous un même chef;
- en 314, Polyen (55) rapporte que Cassandre, qui est à une journée
de marche d'Epidamne, envoie cavaliers et fantassins brûler les villages
à la frontière de l'Atintanie et de l'Illyrie ;
- vers le milieu du IVe siècle, Scylax (56) les situe entre Oricos, les
Amantes et Apollonia ;
- Aristote (57) les voit proches du Nymphaion et des mines de bi
turne;
- Lycophron (58) les considère comme des voisins des Amantes ;
- Au temps du roi Néoptolème, à la fin du IVe siècle, l'inscription de
Dodone SODI 1336 prouve que les Atintanes se sont pas à l'Epire, ce
qui n'empêche pas qu'ils le deviennent au temps de Pyrrhos;
- Polybe (59), en 230, rapporte que les troupes épirotes en fuite
après leur défaite de Phoinicê cherchent refuge en Atintanie ;
- en 229, d'après Polybe, les Atintanes se soumettent aux Romains
(60) ; Appien donne sensiblement la même information tout en classant
ces Atintanes parmi les Illyriens (61) ;
- vers 220, Démétrios de Pharos, selon Appien (62), pousse les Atin
tanes à la révolte contre Rome;
- en 215, le traité liant Hannibal à Philippe V prévoit, dit Polybe (63),
l'abandon du protectorat romain, y compris l'Atintanie ;
- en 208, les Etoliens posent comme condition à la paix avec les
Macédoniens la restitution de l'Atintanie aux Romains, d'après Tite
Live (64) ;
- en 205, à la paix de Phoinicé, l'Atintanie est cédée à la Macé
doine (65) ;
- en 168, Tite-Live (66) note que Paul-Emile classe dans la quatrième
région les Eordéens, les Lyncestes, les Pélagons, les Atintanes, les
Tymphaioi et les Elimiotes ;
- ajoutons que Strabon (67) les cite avec les Molosses. Athamanes,
Aithices, Tymphaioi, Orestes Parôraioi.

Parmi ces sources, deux textes ont surtout orienté les recherches et
expliquent le dédoublement imaginé par N.G.L. Hammond : ce sont
le texte de Polyen dont on a tiré l'idée d'un voisinage avec Epidarnne,
et le premier passage de Polybe qui rapporte la fuite des Epirotes en
230, qui favorisait une localisation dans la vallée du Drino. Mais il faut
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placer, à côté de ces deux indications, les informations géographiques
concordantes les unes avec les autres que donnent Scylax, Aristote,
Lycophron qui placent les Atintanes dans l'arrière-pays d'Apollonia et
non dans celui d'Epidamne ; le texte de Polyen peut, nous semble-t-il,
se comprendre à partir d'une observation de la topographie de l'ar
rière-pays d'Epidamne, en particulier vers le Sud-Est: la plaine s'étend
sans discontinuité, depuis celle de Kavaja jusqu'au Sud de la Myzeqeja
et l'horizon se termine sur les hauteurs qui se développent de Fieri à
Berat: forteresses de Margelliç, de Dimale (Krotina) en particulier. Il
est certain que des observateurs placés à Epidamne peuvent remar
quer, la nuit, les incendies allumés sur ces collines ; dans ces condi
tions, le texte de Polyen se comprend beaucoup mieux : Cassandre qui,
à une journée de marche d'Epidamne, doit se situer près de la vallée du
Shkumbi (la future Via Egnatia) envoie plus au Sud des troupes
brûler des villages, ce qui laisse croire aux habitants d'Epidamne que
la menace s'est éloignée. On doit, par conséquent, placer l'Atintanie
dans cette zone de collines qui s'étend sur la rive droite de l'Aoos, entre
Tepelen et la plaine de Myzeqeja, depuis la Mallakastra jusqu'à la
région de Skrapar. La fuite des Epirotes en 230 s'explique: leur retraite
étant coupée vers le Sud, ils se dirigent par le col de Scarficë vers le
bas-Drino et la région de Tepelen.

La seule difficulté qui subsiste, à mon sens, et les archéologues al
banais en ont bien conscience, réside dans la distinction à faire entre
Bylliones et Atintanes : les premiers sont-ils une émanation des
seconds ? On peut difficilement imaginer un changement de nom
complet, car l'existence d'un koinon des Bylliones, vers 230/220, est
attestée par une inscription de Dodone (68) à une date où les sources
littéraires évoquent fréquemment les Atintanes ; il est plus vraisembla
ble que les Bylliones, à proximité de l'Aoos, se sont organisés en une
communauté très semblable à celles qui composent l'Epire, bénéficiant
d'un statut indépendant, mais sous la protection romaine après 228,
alors que, plus à l'Est, les Atintanes vivaient dans un cadre institution
nel qui nous échappe encore complètement, à défaut de document épi
graphique, et manifestement sans monnayage particulier ; de toute
façon, cette distinction n'apparaît vraisemblablement qu'après la chute
de la monarchie épirote, car, auparavant Bylliones et Atintanes
font partie du royaume transmis par Pyrrhos 1er à ses successeurs. Il
sera à nouveau question de ces territoires d'Illyrie méridionale à pro
pos du conflit opposant Alexandre II à un prince illyrien que Trogue
Pompée nomme Mytilos (69), mais, dès maintenant, on peut considérer
que la frontière du royaume d'Alexandre II, à son avènement, se
situait en gros le long de cette ligne Fieri-Bérat.

La situation de l'Acarnanie (70) est aussi délicate à préciser, non
pas, comme dans le cas de l'Atintanie, pour sa position géographique
mais plutôt pour la nature de ses liens avec Pyrrhos et son succes
seur en 272. G. Klaffenbach (71) a rappelé utilement l'existence d'une
inscription maintenant perdue et qui mentionnait un traité entre Pyr
rhos et la Confédération acarnanienne, ce qui pourrait prouver l'in-
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dépendance de cette dernière.
Ces quelques exemples, et surtout celui, plus développé, de l'Atinta

nie, ont permis de mesurer la complexité de ces problèmes de géogra
phie historique que nous n'avons fait ici qu'effleurer, en attendant de
les étudier plus à fond dans un prochain chapitre. Notre propos, pour
le moment, est plutôt d'envisager les rapports de l'Epire avec ses voi
sins, durant les quarante dernières années de la dynastie éacide.

n - LA POLITIQUE EXTERIEURE D'ALEXANDRE n,
Après avoir rétabli la paix avec la Macédoine, sans perte territo

riale, Alexandre II devait aussi renoncer aux projets de son père en
Occident. Après tant d'années de guerre et d'expéditions lointaines, il
n'est pas surprenant que l'Epire ait besoin de reconstituer ses forces ;
les pertes en vies humaines ont da être importantes ; comme la Ma
cédoine, après les guerres incessantes de la fin du IVe siècle et les
ravages causés par l'invasion celte, le pays doit être assez sérieusement
affaibli. Or, en Italie du Sud, depuis le retour d'Hélénos après la
campagne de Macédoine, il restait encore une partie du corps expé
ditionnaire épirote, sous le commandement de Milon (72). Il y avait
eu un soulèvement à Tarente contre la garnison royale, mais les rebelles
avaient da quitter la ville et négocier avec les Romains. A son avène
ment, Alexandre II rappela ses troupes et Tarente n'eut rien d'autre à
faire que de signer la paix avec les Romains, à l'automne 272. Le
successeur de Pyrrhos ne pouvait pas penser faire front simultanément
contre Rome et les Macédoniens. D'après les récits d'origine romaine
(73), Tarente trahie par Milon fut livrée aux Romains ; cette même
tradition rapporte qu'à la nouvelle de la mort de Pyrrhos, une flotte car
thaginoise croisa devant Tarente. K.J. Beloch rejette ce récit et rap
pelle que Polybe (74) n'y fait aucune allusion. En réalité, Tarente a
da conclure un accord avec Rome, après la mort de Pyrrhos et le
départ des derniers Epirotes, et l'apparition improbable d'une flotte
punique n'ajoute rien à cette histoire.

Cet abandon de la grande politique occidentale ne signifie, pourtant,
pas que l'Epire se replie sur elle-même après 272. Le règne d'Alexan
dre II ne fut pas une période de paix à l'extérieur. En réalité, à tra
vers les quelques témoignages anciens qui nous sont parvenus, l'Epire
paraît pratiquer une politique active.

A - LA GUERRE CONTRE MYTILOS, EN ILLYRIE.

La première intervention connue d'Alexandre II est la guerre qu'il
livra contre le roi illyrien Mytilos (75). Elle est mentionnée par Trogue
Pompée, à la fin du prologue du livre XXV, juste après la mort de
Pyrrhos, ce qui permet de situer cette guerre d'Illyrie très tôt dans le
règne du nouveau roi. G. Zippel (76) la place vers 270 ; le fait que ce
conflit soit cité dans le Prologue de Trogue-Pompée souligne l'importan
ce qu'il eut, sur les confins de l'Epire et de l'Illyrie (77). On peut
situer dans cette guerre le stratagème utilisé par Alexandre II, que rap-



82 P. CABANES

porte Frontin (78) : le roi équipa une partie de ses soldats à la façon
des Illyriens et les envoya ravager son propre territoire ; les Illyriens
suivirent alors pour avoir leur part de butin, mais Alexandre leur
tendit une embuscade et fut vainqueur. La guerre a donc dû se livrer
en territoire épirote à peu de distance de la frontière, ce qui nous
ramène au problème de la frontière entre le royaume d'Alexandre II
et celui de Mytilos : P. Lévêque (79) estime que Pyrrhos possédait cer
tainement Apollonie, peut-être Epidamne et avait, par conséquent, im
posé son autorité à des populations d'Illyrie méridionale qui essayèrent
de profiter de la mort du roi pour recouvrer leur indépendance. K.J.
Beloch (80) pense plutôt que la cité d'Epidamne qui était aux mains
du roi illyrien Monounios vers 300-280 (81) et qui était libre en 228 (82)
fut arrachée aux Barbares, non par Pyrrhos, mais par son fils Alexan
dre. Si on accepte le raisonnement de K.J. Beloch, on est amené à situer
cette occupation d'Epidamne par les Epirotes à l'issue de cette guerre
contre Mytilos, Ainsi, Alexandre II aurait agrandi le territoire légué par
son illustre père, en direction du Nord. N.G.L. Hammond affirme, en
revanche, que Pyrrhos avait construit un pont sur le Shkumbi et
tenait le territoire au Nord de ce fleuve, c'est-à-dire l'arrière-pays
d'Epidamne (83).

Avant de présenter une autre définition de la frontière iIIyro-épirote
en 272, il faut essayer de préciser qui était cet adversaire malheureux
du jeune roi éacide. J.G. Droysen (84) a soutenu que Mytilos n'était
autre que Monounios et l'a considéré comme le roi des Dardaniens.
B. Niese (85) rejette cette assimilation et affirme que Monounios,
successeur de G1aucias, était taulantin. G. Zippel (86) opte pour un
Mytilos prince dardanien, qui devait être le successeur de Monounios ;
celui-ci avait conquis le pays des Taulantins. R. Mack (87) rejoint l'opi
nion de B. Niese et voit dans Mytilos l'héritier de Monounios. F. Papa
zoglou (88), dans sa volonté de reconstituer une suite continue de rois
illyriens. voit en Monounios un « fils de Bardylis II ou de Grabos » et
suggère que Mytilos soit son fils (?). La numismatique (89) semble
bien confirmer que Mytilos a succédé à Monounios à la tête d'un
royaume qui s'étendait depuis Epidamne jusqu'aux confins macédo
niens, au moins jusqu'aux rives du lac d'Ohrid, comme le montre
le casque qui a fait l'objet d'un récent article de F. Papazoglou (90). Le
type monétaire semble indiquer que la cité d'Epidamne est proche du
royaume de Mytilos, si même elle n'y est pas incluse : l'absence de
la légende~ peut laisser penser qu'Epidamne est hors de ce royau
me, mais parmi les monnaies de Monounios, H. Ceka (91) fait obser
ver qu'il existe une variante où la légende abrégée de la ville est rempla
cée par le fer d'une lance; on peut donc admettre, avec H. Ceka, que
le successeur de Monounios, - rien ne permet d'affirmer l'existence d'un
lien de parenté entre eux -, possède un royaume qui étend son influence
sur Epidamne, alors que l'autre cité coloniale, Apollonie, est certaine
ment sous l'influence de ce royaume d'Alexandre qui, par l'Atintanie,
s'étend jusqu'aux confins du territoire apolloniate. Rien ne prouve
qu'Epidamne soit conquise par Alexandre, comme le voulait K.J.
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Beloch ; les monnaies de Mytilos semblent prouver le contraire,
bien qu'on puisse, évidemment, placer ce monnayage avant cette guerre
illyro-épirote, à une époque où Mytilos n'avait pas été obligé d'abandon
ner une part de son royaume à son vainqueur Alexandre II ; il est, en
somme, impossible d'affirmer que le jeune roi Alexandre II a agrandi
le royaume paternel au détriment du royaume de Mytilos ; en revanche,
il paraît bien avoir résisté avec succès à une attaque de ce voisin dé
sireux de reprendre des terres que Pyrrhos avait arrachées à ses pré
décesseurs, après la mort de Glaucias,

B - L'AMBASSADE DES APOLLONIATES A ROME.

Avant de quitter cette région, la situation de la grande cité grecque
d'Apollonie mérite de retenir, aussi, l'attention : un texte de Valère
Maxime (92), qu'on retrouve aussi dans un fragment de Dion Cassius
(93), rapporte que les habitants d'Apollonie ont envoyé une ambassade
à Rome ; les ambassadeurs ont été outragés par deux jeunes sénateurs
et le Sénat livre les insulteurs aux Apolloniates et prend soin qu'un
des questeurs accompagne l'ambassade jusqu'à Brundisium. M. Hol
leaux a étudié avec soin cette anecdote et s'est efforcé d'en réduire l'im
portance, en soulignant que l'initiative revenait aux Apolloniates et
non aux Romains, que rien ne permettait de parler de traité d'amitié ou
d'alliance; en bref, M. Holleaux ne voit pas du tout ce qui peut. dans
ce récit. prouver que la Grèce soit déjà l'objet des préoccupations am
bitieuses des politiques de Rome ; et il rappelle. avec raison. qu'en
229 les Apolloniates menacés par les Illyriens implorent l'assistance des
Achéens et des Etoliens, et pas du tout celle des Romains (94).

Cette anecdote de Valère-Maxime pose plusieurs questions qui sont
liées : celle de la date de cette ambassade des Apolloniates à Rome,
celle des motifs de cette mission, celle de la nature des relations de
cette cité grecque avec le royaume d'Alexandre II.

M. Holleaux (95) place cette mission vers 266, mais précise qu'il s'agit
d'une date approximative et ajoute: « il est probable qu'il existe quel
que connexion entre ces deux événements contemporains : l'occupa
tion de Brundisium par les Romains, la venue à Rome des députés
d'Apollonia» (%). D'après E. Païs et J. Bayet (97), Brundisium avait
été occupée entre 269 et 264 par des colons romains, avant de devenir
colonie latine vers 244. J.G. Droysen (98) estime que l'ambassade eut
lieu en 270 et qu'elle fut provoquée par la menace que le roi illyrien
faisait peser sur Apollonie. G. Hirschfeld (99) retient aussi la date de
270 ; B. Niese (100) envisage 266 mais fait beaucoup de réserves sur
l'importance à attribuer à ce récit.

H. Ceka (10l) a, de son côté, construit tout un système original pour
expliquer cette ambassade, qu'il place vers 271 ou 270, comme J.G.
Droysen et G. Zippel ; il suppose qu'après l'échec de Mytilos, les trou
pes épirotes apparaissent devant les murs d'Apollonie et que « les cita
dins cernés ne peuvent faire rien d'autre que s'adresser pour de l'aide
à Rome et à la Macédoine» ; en somme, s'il s'agit toujours d'une
demande de secours, . ce que le texte de Vafère > Maxime ne précise
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pas -. face à une menace extérieure, on peut noter que l'origine du
danger a changé depuis J.G. Droysen : celui-ci parlait du roi illyrien,
H. Ceka voit plutôt Alexandre II ; toujours, selon cet auteur, Rome
« ayant toujours à l'esprit le souvenir de leurs mêlées sanglantes avec
Pyrrhus n'ose pas attaquer le lion épirote à sa tanière et refuse à
Apollonie l'aide souhaitée» : la suite de son raisonnement ne repose
malheureusement sur aucune donnée historique et suppose, je crois, une
confusion avec le conflit épire-macédonien qui, nous le verrons, est
contemporain de la guerre de Chrémonidès : « A cet appel d'Apollonie
répond, d'autre part, quoique les sources historiques se taisent là
dessus sur l'appel, la Macédoine. Vers l'an 268, Antigone Gonatas,
probablement aidé aussi par Mytilos, qui saisit une occasion propice
pour se venger de la première défaite que lui avait infligée Alexandre
II, tombe sur l'Epire et lui arrache les contrées qui se trouvent sur
les berges droites de la Vjose » ; il faut, devant ce récit, bien souligner
que l'appel d'Apollonia à la Macédoine comme une seconde guerre de
Mytilos contre l'Epire d'Alexandre II ne reposent sur aucun docu
ment ancien ; H. Ceka s'appuie, ensuite, sur ces hypothétiques évé
nements pour dater l'indépendance et le début du monnayage d'Aman
tia et de Byllis de 268, ce qui n'est pas plus fondé (102). Il faut, en
réalité, admettre que le territoire du royaume épirote n'a pas été réduit
au Nord dans les années qui ont suivi la mort de Pyrrhos : le seul
conflit assuré entre Mytilos et Alexandre II s'est terminé à l'avantage
du second.

Tout récemment, H. Ceka est revenu sur sa théorie (103) et pense
avoir trouvé un début de preuve : dans cet article, il reprend l'ex
plication de l'appel apolloniate aux Romains par la menace que fait
peser Alexandre II sur la cité, et il rappelle le refus romain par crainte
de la valeur militaire des Epirotes ; il faut alors chercher un secours
ailleurs et c'est une monnaie de bronze d'Apollonie qui oriente H. Ceka
vers l'Etolie et non plus la Macédoine ; cette pièce présente, au revers
la légende Apolloniatan accompagnée d'une mâchoire de porc avec une
lance horizontale qui sont les emblèmes d'une monnaie de bronze du
koinon des Etoliens, frappée entre 279 et 168 (cf. Head, Hist.Num.
335) ; H. Ceka y voit un témoignage de l'alliance d'Apollonie avec le
voisin immédiat de l'Epire, le koinon étolien et il se demande même si
l'alliance n'est pas aussi dirigée contre la Macédoine qui, en 268, a
pris à l'Epire les régions à droite de la Vjose, Cette dernière remarque
parait rejeter dans les ténèbres la précédente hypothèse d'une alliance
entre Apollonia et la Macédoine et, donc, aussi, la seconde guerre
de Mytilos contre Alexandre II d'Epire. Il est sûr aussi que cette
monnaie d'Apollonie est intéressante et demande une explication; mais
une autre date conviendrait beaucoup mieux pour cette alliance entre
Apollonie et l'Etolie, c'est l'année 229 où Apollonia demande de
l'aide aux Achéens et aux Etoliens, comme en témoigne Polybe (104) :
la monnaie présentée par H. Ceka a pu être frappée à l'occasion de
cette entente dirigée contre Teuta, beaucoup mieux qu'en 270 ou
266 ; cet appel d'Apollonie aux Etoliens doit rejoindre la demande
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d'aide adressée aux Macédoniens au rayon des vaines hypothèses.
La seule ambassade qui soit sûre est celle des Apolloniates à Rome.

En fait, rien n'oblige à établir, comme le voulaient J.G. Droysen et
H. Ceka, un lien entre la guerre d'Alexandre II en Illyrie méridionale
et l'ambassade d'Apollonie à Rome. Il est beaucoup plus vraisemblable,
comme l'a bien vu M. Holleaux, que l'installation de colons romains
sur l'autre rive de l'Adriatique a provoqué le développement d'échanges
à travers le détroit (105) et incité les Apolloniates à entrer en relation
avec Rome, dans cette période où la piraterie illyrienne n'était pas
encore une menace aussi forte que dans la seconde .moitié du Ille
siècle (106) ; les modifications de la situation politique en Grande
Grèce, après le repli épirote et la négociation entre Rome et Tarente,
ont pu transformer les conditions des échanges commerciaux entre
Apollonie et la côte italienne (107) et rendre nécessaire une démarche
apolloniate à Rome, sans qu'il soit question d'un appel au secours.

Quant aux relations d'Apollonie avec le royaume d'Alexandre II,
rien ne permet d'affirmer qu'elles soient mauvaises; l'extension du ter
ritoire. épirote sous le règne de Pyrrhos, maintenue par la victoire
d'Alexandre II sur Mytilos, place le territoire apolloniate en contact
direct avec ce royaume ; Apollonia est le port naturel de l'Epire et
seule Ambracie, au Sud, peut rivaliser avec elle.

L'existence de liens de dépendance rattachant la cité grecque à la
monarchie épirote n'est mise en doute par personne (108). Mais on
peut très bien admettre que le souverain éacide ait accordé un statut
particulier à la grande cité côtière qui représentait en quelque sorte
un corps étranger dans un royaume encore très rural, et qu'il
la laisse libre de nouer des relations commerciales qui ne pouvaient nui
re à la prospérité générale de son royaume.

C - LA GUERRE CONTRE LA MACEDOINE.

Justin (109) fournit ensuite quelques détails sur l'activité d'Alexan
dre II, dans un passage qui a alimenté bien des controverses à l'époque
moderne : « ln quo cum occupatus esset, interim Alexander rex Epiri
ulcisci mortem patris Pyrri cupiens fines depopulatur. Adversus quem
cum reversus a Graecia Antigonus ésset, transitione militum desti
tutus, regnum Macedoniae cum exercitu amittit. Hujus filius Deme
tri us, puer admodum, absente patre, reparato exercitu, non solum
amissam Macedoniam recipit, verum etiam Epiri regno Alexandrum
spoliat. Tanta vel mobilitas militum vel fortunae varietas erat ut vicis
sim reges nunc exules, nunc reges viderentur. Igitur Alexander,
cum exul ad Acarnanas confugisset, non minore Epirotarum desiderio
quam sociorum auxilio in regnum restituitur ».

A ce récit de Justin, on peut joindre un passage de la Chronique
d'Eusèbe (110) : «Dein vero sub horum annis Pyrrhus Antigoni
copias recepit et paucis quibusdam locis dominatus est. Proelio autem
victus Derdiae a Demetrio Antigoni filio rebus quoque (publicis)
privabatur ». B.G. Niebühr (Ill) a relevé l'inexactitude de ce passage :
ce n'est pas Pyrrhos mais son fils Alexandre II qui a fait cette in-



86 P. CABANES

cursion en Macédoine, pendant que le roi Antigone Gonatas assiégeait
Athènes.

Justin semble bien préciser le moment de cette attaque d'Alexandre
II contre la Macédoine. Il indique, au paragraphe précédent (112),
que le roi Antigone vient de porter la guerre contre les Athéniens et
ajoute, au début du texte cité, que le roi étant occupé à cette lutte,
Alexandre ravagea le territoire de la Macédoine. Il n'y a donc pas de
raison de rabaisser cette intervention aux environs de 2SS, comme l'a
fait K.J. Beloch (113), qui souligne que le récit de Justin se poursuit
par la phrase : «Per idem tempus rex Cyrenarum Magas decedit »
(114), alors qu'il y a plus de dix ans entre la fin de la guerre de Chré
monidès et la mort de Magas (115). On peut, tout de même, faire
une distinction nette entre l'expression très vague « per idem tempus »
qui n'impose pas un synchronisme absolu et la phrase de Justin : « In
quo cum (Antigonus) occupatus esset, interim Alexander rex Epiri (...)
fines Macedoniae depopulatur », qui implique vraiment que les deux
actions sont simultanées.

K.J. Beloch discute ensuite le rôle de Démétrios « puer admodum ».
et reconnaît qu'il ne manque pas d'exemples de princes de treize ou
quatorze ans placés à la tête d'une armée mais il prétend qu'ici le
mérite personnel du jeune prince, dans la victoire, est très souligné ;
comme Démétrios le fils d'Antigone Gonatas est né vers 276 (116), il n'a
pu exercer un vrai commandement si tôt et il convient de déplacer
de quelques années cette guerre. Enfin, K.J. Beloch s'arrête surtout sur
la fuite d'Alexandre en Acarnanie et tient à ce que cet épisode se
situe après le partage de ce territoire entre l'Etolie et l'Epire ; ce der
nier argument, le plus important, sera repris lorsque nous envi
sagerons le sort de l'Acarnanie (117). P.R. Franke (118) confirme la
datation de ces événements, lorsqu'il met en relation avec cette invasion
de la Macédoine l'enfouissement d'un trésor monétaire en Thessalie,
trésor dont le terme inférieur est contemporain du siège d'Athènes.

Le motif de l'attaque épirote est clairement indiqué par Justin : il
s'agit de venger la mort de Pyrrhos, ce qui révèle que, du côté épirote,
l'échec de 272 n'a pas été accepté, malgré les conditions généreuses de
la paix accordée par Antigone: celui-ci pouvait souhaiter des relations
amicales avec son voisin occidental, comme le dit W.W. Tarn (119),
mais Alexandre II gardait un désir de revanche. De plus, cette inter
vention montre que les forces de l'Epire restaient non négligeables,
malgré les pertes humaines subies au temps de Pyrrhos. On a voulu
ajouter à ce motif le rôle de la diplomatie lagide (120) qui, pour re
constituer un front commun contre Antigone, aurait poussé l'Epire à
faire diversion sur le flanc occidental de la Macédoine, au moment où
les Spartiates essayaient de secourir Athènes assiégée et où les Egyptiens
débarquaient eux-mêmes en Attique (121). Ce n'est pas impossible,
mais rien, dans les textes de Justin et d'Eusèbe, ne confirme cette
influence de Ptolémée Philadelphe et les liens de l'Epire avec l'Egypte
qui ont existé pendant une grande partie du règne de Pyrrhos (122) ont
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pu se relâcher par la suite. Il reste, naturellement, que la simultanéité
des opérations à .1'!sthm~, en A~ique et ~n Macédoine peut faire
penser à une coalition bien organisée ; mais, même sans l'existence
d'une tell.e entente contre Antigone Gonatas, on s'explique très bien
que le rOI Alexandre II ait profité d'une période où le vainqueur de
Pyrrhos était en difficulté pour l'attaquer.

L'offensive lancée par le roi d'Epire ne semble pas avoir abouti à
une conquête totale de la Macédoine ; Eusèbe (123), plus précis sur ce
point que Justin, peut parler d'Alexandre e paucis quibusdam lods
dominatus » ; c'est dire qu'il a da occuper seulement les régions de
Haute-Macédoine (124) et de Thessalie (125), sans parvenir jusqu'au
bas-pays. Lorsque Justin (126) rapporte le retour du roi Antigone
Gonatas, il ajoute qu'il fut abandonné par ses soldats qui passè
rent à l'ennemi et perdit tout à la fois son royaume et son armée.
W.W. Tarn (127) estime, non sans raison, qu'il s'agit, de la part de
Justin, d'une répétition de l'invasion réussie par Pyrrhos. Mais pour
quoi conclure qu'Alexandre II n'avait ni le charme ni peut-être le talent
de Pyrrhos ? Il serait plus exact d'expliquer le moindre succès du
fils par les progrès de l'autorité royale d'Antigone en Macédoine, après
plus de dix ans de règne, comme le souligne G.N. Cross (128).

On hésite à définir plus nettement la date de l'offensive épirote
contre la Macédoine. W.W. Tarn est d'avis que la campagne d'Antigone
contre Alexandre peut se situer en 263 et celle de Démétrios contre
le même prince soit en 263, soit en 262 (129). N.G.L. Hammond (130)
place l'invasion de la Macédoine en 264 ou 263 et E. Manni (131) re
tient 264-263 pour la bataille de Derdia ; cette datation permet, comme
nous le verrons (132), d'expliquer la restauration d'Alexandre dans une
Epire intacte, avant la chute d'Athènes. La chronologie de la guerre
de Chrémonidès reste encore bien imprécise, à l'exception de la mort du
roi Areus en 265/4 et de la capitulation d'Athènes (sous l'archontat
d'Antipatros = 26312) (133). Alexandre II a da porter son attaque après
les premières opérations et le passage de Justin indique bien qu'Anti
gone était déjà devant Athènes ; ce peut donc être après la mort
d'Areus, Le retour du roi de Macédoine dans son pays, pour faire
face à l'incursion épirote, s'est-il accompagné d'une trêve favorable pour
les Athéniens? C'est l'opinion de W.S. Ferguson (134), mais W.W.
Tarn a écarté cette hypothèse (135). Il est très vraisemblable, en réalité,
que le séjour d'Antigone dans son royaume a da être très bref : il a
organisé la résistance et la contre-offensive, confié l'armée restée en
Macédoine à de bons officiers sous le commandement nominal de son
jeune fils Démétrios, puis est retourné sur le front principal en Attique
et à l'isthme ; si l'invasion épirote avait menacé l'existence même du
pays, on comprendrait mal qu'Antigone n'ait pas exercé lui-même le
commandement ; s'il a laissé à des chefs expérimentés et au jeune
prince le soin de repousser Alexandre, c'est que le danger lui a
paru moins sérieux que la menace qui pesait sur ses forces en
Grèce centrale (136).

La contre-offensive dirigée par Démétrios fut couronnée de succès,
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nos deux sources l'affirment: la Macédoine fut, d'abord, libérée par le
combat qu'Eusèbe situe à Derdia, sans qu'il soit possible de le localiser
avec précision. J. G. Droysen (137) a fait remarquer qu'il y a eu
deux princes d'Elimiotide du nom de Derdas et il propose donc de
placer dans cette région proche du territoire épirote le lieu du
combat, mais le nom existe aussi à Bouthrôtos (138) et est porté par
un stratège du koinon des Epirotes (139) ; par conséquent, on peut
seulement affirmer que c'est un nom caractéristique de cette région de
l'Epire, de l'II1yrie méridionale et de la bordure macédonienne, ce
qui n'avance guère la localisation exacte de Derdia. Après ce premier
succès, Démétrios envahit le royaume de son adversaire et poussa son
avantage jusqu'à le chasser de l'Epire. Alexandre II dut chercher
refuge en Acarnanie (140), tandis que, pour célébrer ce succès, Démé
trios était, probablement, associé au trône avec son père (141).

Ce brutal retour de fortune pose bien des questions : la rapidité
même de l'échec peut surprendre; Alexandre II n'a jusqu'alors con
nu que des succès dans ses guerres et l'effondrement de son armée
déconcerte ; on cherche une explication en condamnant le chef, moins
capable que son père (142) ; on ne peut, du moins, invoquer une hos
tilité des Epirotes envers leur souverain (143), ou envers l'institution
monarchique, puisque Justin présente, tout de suite après, les sujets
d'Alexandre favorables au retour de leur roi (144).

G.N. Cross (145) a essayé de préciser quelle fut la politique menée
par les Macédoniens en Epire occupée, et il a comparé la situation à
ceUe qui existait en 317, lorsque Cassandre chassa Eacide de son
royaume. car il était devenu impopulaire auprès de ses sujets. à cause
de ses guerres continuelles. G.N. Cross suppose qu'Antigone abolit la
monarchie, pour briser l'unité de l'Epire et il appuie son affirmation sur
des inscriptions de Dodone (146) : pour cet auteur, les inscriptions
SODI 1340 et 1341, qu'il appeUe « Class II » et qui mentionnent un
prostate sans référence à un roi ou à un secrétaire et rapportent les
décisions des Molosses, correspondent à une période républicaine dans
cette importante tribu, soit après 264, soit entre 317 et 312 ; comme la
première de ces deux inscriptions (SODI 1340) indique la présence d'en
voyés d'Acragas à Dodone et que de tels envoyés sont signalés en
314 par Diodore (147) à Apollonie, G.N. Cross conclut qu'il serait mieux
de choisir la date la plus haute (148), c'est-à-dire entre 317 et 312.
On ne voit pas, dès lors, ce qui vient soutenir son hypothèse pour la
période de l'exil d'Alexandre II. P. Lévêque (149) conclut au sujet
de ces deux inscriptions et d'une troisième (150) publiée ensuite :
« L'absence de toute mention du roi dans ces trois textes ne nous
semble pas prouver qu'ils datent d'une période de carence du pou
voir royal ». On doit se résigner, pour le moment. à ignorer queUe
fut l'attitude d'Antigone Gonatas en face du vide politique créé par la
fuite du roi Alexandre II en Acarnanie.

Il faut bien dite aussi que le prix payé par l'Epire, à la suite de
cette défaite, reste très controversé. Il est question, chez bien des his
toriens, d'un rattachement de la Parauaia et de la Tymphaia au
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royaume de Macédoine, et aussi de l'Atintanie avec la ville d'Antigo
neia ; on sait maintenant que cette cité est en Chaonie comme toute
la vallée du Drino. W.W. Tarn (l Sl) croit à la perte de ces trois
provinces par l'Epire, au profit de la Macédoine, après la défaite de
Derdia. K.J. Beloch (152) place l'annexion des deux premières régions
par le royaume d'Antigone dès 272, sans exclure la possibilité d'une
date plus tardive, après l'échec du roi Alexandre II ou même lors de
la chute de la dynastie éacide. E. Kirsten (153) situe la cession de la
Parauaia et de la Tymphaia à l'époque de la guerre de Chrémonidès.
La démonstration de J.V.A. Fine (lS4) aboutit, au contraire, à prouver
que les deux districts sont restés épirotes beaucoup plus longtemps,
même durant le règne de Philippe V. Pour l'Atintanie, il va sans dire,
en raison de la localisation qu'il faut lui attribuer, sur la rive droite
de l'Aoos en aval de Tepelen, que son rattachement à la Macédoine
supposerait soit le contrôle de la Parauaia, qui est exclu, soit l'occu
pation de la Dassarétide, ce qui est non moins inexact. W.W. Tarn
(155) voulait lier l'Atintanie et la cité d'Antigonéia et pour faire de
celle-ci une fondation d'Antigone Gonatas, il devait admettre que l'A
tintanie était revenue à la Macédoine en 263. En réalité, ces trois dis
tricts, Parauaia, Tymphaia, Atintanie sont restés dans le royaume épi
rote jusqu'en 230 au moins, l'Atintanie passant alors aux mains
de Teuta puis des Romains, tandis que les deux premiers districts
suivaient le sort du koinon des Epirotes.

Il semble, par conséquent, que la Macédoine n'a finalement tiré
aucun profit territorial de sa victoire de Derdia. Démétrios a bien oc
cupé l'Epire mais aucun réglement durable n'a été réalisé, ce qui lais
serait penser que l'exil d'Alexandre II a été assez court et que son
retour a été si aisé que les Macédoniens ont renoncé à toute annexion,
satisfaits d'avoir donné une sévère leçon à leur voisin occidental et
assurés qu'il n'entreprendrait plus de nouvelles incursions chez eux.

L'exil et le retour d'Alexandre II, que seul rapporte Justin, posent
aussi des questions délicates et on doit s'interroger, d'abord, sur la
situation du pays où il cherche refuge, l'Acarnanie (156). Deux thèses
récentes s'opposent à ce sujet:
- G. Klaffenbach (157) a rappelé, en 1955, l'existence d'une inscrip
tion d'Actium maintenant introuvable, qui contenait un fragment d'un
traité de la confédération acàrnanienne avec le roi Pyrrhos 1er (158) ;
comme, d'autre part, Denys d'Halicarnasse (159) mentionne au combat
d'Ausculum (en 279) des « mercenaires acarnaniens » dans l'armée de
Pyrrhos, G. Klaffenbach estime que l'Acarnanie a dû recouvrer son in
dépendance entre 295, année durant laquelle Alexandre, fils de Cassan
dre, cède à Pyrrhos l'Acarnanie d'après Plutarque (160), et 280, année où le
roi d'Epire passe en Italie avec les mercenaires. Cette indépendance
accordée par le prince épirote a pu être l'objet de son traité avec l'Acar
nanie et il est très vraisemblable que c'est l'irruption de Lysimaque en
Epire en 283 (161) qui a été l'occasion de cette libération des Acar
naniens. Par la suite, l'Acarnanie est restée indépendante, mais en
bons termes avec l'Epire.
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- P. Lévêque (162) rejette, en bonne partie, la thèse précédente,
puisqu'il renonce à la prétendue incursion de Lysimaque en Epire dans
l'année 283 (163) : «L'incursion triomphale de Lysimaque en Epire
n'existe en réalité que dans l'imagination de Pausanias » (164).
Une telle affirmation prive certainement la construction de G. Klaffen
bach d'une assise utile mais il paraît difficile de rejeter les témoignages
de l'inscription perdue et de Denys d'Halicarnasse ; on peut cer
tes supposer une confusion entre les mercenaires étoliens et les
Acarnaniens, mais, comme le note aussi P. Lévêque, «le passage est
d'une grande précision et remonte, nul doute n'est permis, à une
source contemporaine» (165). Dès lors, à défaut d'une véritable indê
pendance, P. Lêvêque semble bien s'orienter vers un statut assez
particulier de l'Acarnanie, sous la «suzeraineté» de Pyrrhos : «Les
droits que. Pyrrhos hérita en 295 des souverains de Macédoine n'étaient
certainement pas de possession pure et simple: c'était plutôt l'hégémo
nie sur la confédération et, si l'on osait risquer une hypothèse con
cernant l'inscription du temple d'Apollon Actios, on dirait qu'elle
précisait les rapports juridiques entre l'Etat acarnanien et son nou
vel hégémon » (166). C'était déjà l'avis de G.N. Cross (167) : «Il n'y
a aucune raison de supposer que Pyrrhus exerçait un contrôle plus
direct sur son gouvernement que Cassandre ». N.G.L. Hammond (168)
écrit de son côté : « L'Acarnanie qui avait sa propre ligue établie depuis
longtemps, était probablement attachée à pyrrhos par un lien person
nel ».

Indépendance totale ou suzeraineté de Pyrrhos et de son successeur
sur l'Acarnanie : le choix n'est pas simple mais on doit reconnaître que
la deuxième possibilité conviendrait mieux pour expliquer qu'Alexan
dre II cherche refuge en Acarnanie, dans un pays qui dépend de
son autorité, sans pour autant exclure que la confédération alors in
dépendante mais liée d'amitié avec la monarchie éacide ait pu accueil
lir le souverain en exil.

Justin (169), poursuivant son récit, explique le rétablissement d'Ale
xandre II en Epire « non minore Epirotarum desiderio quam sociorum
auxilio ». Qui sont ces socii ? On pense, tout de suite, aux Acarnaniens,
mais les forces de cette confédératlon étaient insuffisantes, à elles seules,
pour repousser les Macédoniens et l'assistance étolienne fut sans aucun
doute nécessaire, outre les vœux des Epirotes, pour assurer le succès
d'une telle entreprise.

L'intervention des Etoliens n'est pas étonnante en elle-même : dans
les dix dernières années du règne de Pyrrhos, les relations de l'Epire
et de l'Etolie avaient été bonnes (170), si l'on en juge par la présence
de mercenaires étoliens dans l'armée d'Italie (171) et par l'autorisation
de traverser le territoire étolien qui fut accordée à Pyrrhos en 272 (172).
Mais surtout les Etoliens pouvaient s'inquiéter très sérieusement, en
voyant la Macédoine contrôler l'Epire et établir ainsi son autorité
de la mer Egée à la mer Ionienne. Ils avaient tout intérêt à favoriser la
restauration du roi éacide, pour faire pièce à Antigone Gonatas. Devant
une telle menace d'hégémonie macédonienne sur toute la Grèce du
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Nord, les Etoliens ont pu aller jusqu'à renoncer à leur hostilité tradi
tionnelle envers l'Acarnanie et s'allier à elle pour rétablir Alexandre II.

Une telle tâche ne pouvait être entreprise après la capitulation
d'Athènes lorsque les Macédoniens, débarassés de tout souci en Attique,
pouvaient intervenir avec toutes leurs forces en Epire. Et on arrive ainsi
à accepter les conclusions de G. Klaffenbach (173), c'est-à-dire que le
retour d'Alexandre II en Epire a da suivre de près son expulsion et
précéder la capitulation d'Athènes. Il faut aussi placer dans cette
courte période la conclusion du traité étolo-acarnanien (174) et on
doit retenir 263 ou 262 pour cette alliance, et 262 pour la restauration
de la monarchie éacide, Une telle rapidité explique aussi que l'Epire
sorte intacte de cette catastrophe (175).

Ce traité d'alliance étolo-acarnanien, conservé par une inscription du
sanctuaire fédéral de Thermos, a provoqué bien des discussions,
depuis sa première publication en 1905 (176). Si on a renoncé à le
placer du vivant de Pyrrhos (177), les dates proposées varient encore
assez considérablement entre 270 et 260 et même au-delà (178).
Le terminus post quem est fourni par la présence parmi les signataires
du traité, pour les Etoliens, d'un trésorier originaire de Doride, région
qui a été annexée à la confédération étolienne en 2711270 (179). R.
FIacelière (180) proposait la date de 272-270 et expliquait le traité
par la hâte que les Etoliens avaient de mettre fin à leurs perpé
tuels conflits avec l'Acarnanie, dans la crainte d'une éventuelle at
taque de la Macédoine. G. Klaffenbach répond, non sans raison, que le
roi Antigone Gonatas laissa les Etoliens renverser la tyrannie à Elis
(181) et annexer la Doride, sans réagir le moins du monde (182).

Du côté acarnanien, d'autre part, il n'y avait aucune urgence qui
puisse justifier, après la mort de Pyrrhos, une alliance avec les adver
saires héréditaires, les Etoliens. Rien ne les menaçait du côté épirote
(183), puisque les rapports amicaux des deux pays étaient définis depuis
la convention perdue, conclue entre Pyrrhos et la confédération acarna
nienne ; la mort du grand roi n'avait rien changé à cette situation.

En revanche, la guerre de Chrémonidès et la déroute d'Alexandre II
devant le jeune Démétrios modifiaient complètement les rapports de
forces dans cette zone. L'Acarnanie, pour rétablir le souverain d'Epire,
avait besoin de l'assistance étolienne et cette confédération ne pouvait
que favoriser la restauration de l'Eacide (184). Les conclusions de G.
Klaffenbach paraissent bien définitives, en apportant une explication
très satisfaisante de cette alliance étolo-acamanienne et du rétablis
sement, sans perte territoriale, de la monarchie êacideen Epire.

D - LE PARTAGE DE L'ACARNANIE.

La stabilisation de la situation politique, dans ce Nord-Ouest de la
Grèce ancienne, fut, semble-t-il, de courte durée puisque Justin (185) et
Polybe (186) font allusion à un partage de l'Acarnanie entre les Etoliens
et le roi Alexandre II (187). Le monument des Etoliens, vainqueurs
des Acarnaniens, devait commémorer à Delphes (188) cette annexion
d'une partie de la confédération voisine ; à la suite de ce partage, la
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moitié orientale du pays est tombée au pouvoir des Etoliens (avec Stra
tos. Oiniadai. Métropolis, Phytia), la moitié occidentale avec Leucade a
été rattachée à l'Epire (189).

Nous avons déjà cherché à fixer la date de ce partage de l'Acarna
nie (190), auquel participe activement le roi Alexandre 11 et nous avons
pu conclure avec G.N. Cross, G. Klaffenbach et F.W. Walbank (19\),
que ce partage devait coïncider avec une période de faiblesse de la
Macédoine, c'est-à-dire soit pendant la révolte d'Alexandre de Corin
the, soit lors de la prise de Corinthe par Aratos. Il convient d'aban
donner cette deuxième date trop tardive, puisque le roi Alexandre Il
est déjà mort (avant 246) ; il reste donc la période 253-251 pour situer
ce partage de l'Acarnanie entre l'Epire et la confédération étolienne,
et cette date a l'avantage de ne pas suivre de trop près la restauration
du roi en Epire et le traité étolo-acarnanien.

Comment expliquer ce partage, alors que l'Acarnanie pouvait espérer
reconnaissance du roi épirote et assistance de ses alliés étoliens ? Ni
Polybe ni Justin ne répondent à cette question. On peut, certes, penser,
avec P. Lévêque (192), que l'Acarnanie pouvait difftcilement rester in
dépendante entre deux puissances plus fortes qu'elle, Mais, du côté épi
rote, le bénéfice de l'opération était finalement bien minime ; depuis
longtemps, l'Acarnanie et l'Epire entretenaient d'excellents rapports et
la protection de Pyrrhos et de son successeur avait eu, comme contre
partie, l'aide des Acarnaniens au roi exilé après Derdia ; le partage
aboutissait à réduire la zone d'influence épirote à la moitié de l'Acar
nanie et, de plus, détruisait le climat des relations amicales et con
fiantes entre Epirotes et Acarnaniens (193). L'initiative du partage est
très vraisemblablement étolienne et Alexandre 11 dut accepter de cou
per en deux le territoire acarnanien, faute de pouvoir protéger ce pays
contre les ambitions de l'Etolie.

Devant cette double trahison, les Acarnaniens semblent avoir résisté
vigoureusement; c'est une guerre de conquête que les Etoliens et les
Epirotes ont menée (194). L'un des épisodes de cette lutte peut être
le siège de Leucade, évoqué par Frontin (195) qui rapporte une ruse
employée par Alexandre: pour hâter l'épuisement des vivres de la cité,
Alexandre refoulait vers elle tous les habitants des environs. Il n'est,
malheureusement, pas possible d'afftrmer que l'auteur de ce stratagème
soit Alexandre Il et bien des historiens ont préféré l'attribuer à
Alexandre le Molosse (196). On sait, au moins, que Leucade était rat
tachée à la ligue acarnanienne à l'époque du traité étolo-acarnanien
(197) et qu'elle fait partie de la région annexée par Alexandre 11 à la
suite du partage de l'Acarnanie. Si on veut bien admettre que cette
ruse est l'œuvre du ms de Pyrrhos 1er et non pas d'Alexandre le
Molosse, il n'est pas possible de la placer à une autre époque du
règne (198).

Il n'est pas facile de savoir si Antigone Gonatas eut un rôle dans
ce partage. E. Manni (199) rappelle, à juste titre, que rien ne démontre,
comme P. Treves (200) l'a affirmé, que les Acarnaniens aient été alors
les alliés de ce roi ; au contraire, ils ont accueilli l'ennemi de la Ma-
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cédoine, après Derdia, et l'ont replacé sur le trône d'Epire, Polybe (201)
fait allusion, en revanche, à un accord étole-macédonien pour le par
tage de l'Achaïe et de l'Acarnanie ; il est, donc, possible qu'il y ait
eu connivence de Gonatas avec Alexandre II et les Etoliens ou, tout au
moins, que le roi de Macédoine ait toléré ce brigandage, faute de pou
voir l' empêcher (202).

Ce partage de l'Acarnanie est le dernier événement connu du règne
d'Alexandre II. En mourant, ce roi laissait à sa veuve, Olympias, et
à ses fils, un royaume étendu, plus grand même, semble-t-il, que
celui qu'il avait reçu de son père Pyrrhos 1er, du fait de l'annexion par
la force de la moitié occidentale de l'Acarnanie - mais il avait perdu
tout droit de suzeraineté sur l'autre moitié - et grâce aussi à sa guerre
victorieuse contre Mytilos l'illyrien. Certes, il avait connu une période
difficile après Derdia, mais il avait su redresser remarquablement sa
situation et celle de son royaume. N.G.L. Hammond (203) n'hésite pas
à écrire : «There was thus a relatively long period of undoubted
prosperity and a great opportunity for economie growth in the thirty
years which followed the death of Pyrrhus ». On comprend mieux, par
conséquent, en raison de l'importance du royaume d'Alexandre Il, de
son étendue, que le roi Asoka ait jugé nécessaire de lui envoyer des
ambassadeurs, comme aux autres grands princes hellénistiques (204).

m - LA REGENCE D'OLYMPIAS ET LA FIN DE LA DYNASTIE.

A - L'ALLIANCE MACEDONŒNNE.

C'est après ce partage de l'Acarnanie (253-252) et avant la mort d'An
tiochos Il Théos (en 246) (205) qu'Olympias s'est trouvée seule à la
tête de ce vaste royaume épirote. Il est bien difficile de réduire cette
période incertaine d'environ six années, et de fixer avec précision la
date de la mort d'Alexandre II. Nous avons, précédemment (206), risqué
une hypothèse que suggère le rapprochement entre le divorce de Dé
métrios et de Stratonicé et le mariage d'Antiochos II avec Bérénice,
fille de Ptolémée II ; elle conduit à placer le mariage de Démétrios et
de Phthia vers les années 2521250 et la mort d'Alexandre Il, juste avant,
c'est-à-dire très vite après le partage de l'Acarnanie, Cette solution a
l'avantage de mieux expliquer la nécessité d'une régence pour Pyr
rhos Il, surtout si on considère Néréis et Déidamie comme ses filles
(207). Mais les éléments d'appréciation restent trop faibles, pour affir
mer l'exactitude de cette hypothèse et on ne peut pas rejeter com
plètement la possibilité d'un règne un peu plus long d'Alexandre II.
jusque vers 247. dernière année possible pour sa mort. puisqu'il faut
placer avant l'été 246 le mariage de Phthia, le divorce de Strate
nicé et son retour auprès de son frère Antiochos II.

Si on excepte les renseignements concernant Déidamie et la chu te
de la monarchie en Epire, le seul témoignage que nous possédons,
pour cette dernière période de la dynastie éacide, est le texte de
Justin (208), déjà cité, puisqu'il fait allusion au partage de l'Acar
nanie. Ce passage révèle surtout les ambitions de la confédération
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étolienne sur la partie occidentale de l'Acarnanie annexée par l'Epire,
ce qui ne surprend pas ; pour y faire face, la régente Olympias se
tourne vers l'adversaire heureux d'Alexandre II, Démétrios, roi de
Macédoine associé à son père Antigone Gonatas, et lui demande du
secours ; la nouvelle alliance est scellée 'par le mariage de la prin
cesse épirote, Phthia, et de Démétrios, ce qui provoque le départ de
Stratonicé qui se retire auprès de son frère Antiochos II.

L'appel d'Olympias à Démétrios et ce mariage de Phthia, antérieurs à
l'été 246, ont donc pris place du vivant d'Antigone Gonatas. On avait
coutume, jusqu'ici, en faisant violence au texte de Justin, de ne situer
ce rapprochement de l'Epire et de la Macédoine qu'après 239 ; nous
sommes amené, par là, à bouleverser les données traditionnelles et à
admettre que les deux pays se sont alliés, au moins sept ans
avant la mort du vieil Antigone Gonatas. Rien, assurément, n'oblige
à placer, dès la mort d'Alexandre II, les premières manifestations
d'hostilité étolienne contre l'Epire, mais elles se situent, sans aucun
doute, avant 246.

L'efficacité de l'alliance macédonienne n'est pas attestée; il est, tout
de même, probable que Démétrios et son père, heureux de s'assurer la
bienveillance de l'Epire et d'exercer un contrôle sur ce voisin, si sou
vent turbulent dans la première moitié du Ille siècle, sont intervenus
pour protéger leur nouvel allié contre la menace étolienne. Cette inter
vention peut être située dans les années 250-246, durant lesquelles on
s'accorde généralement à reconnaître l'absence de toute réaction des
Macédoniens (209) devant les événements de Corinthe et de Sicyone.
W.W. Tarn (210) expliquait cette passivité par des difficultés sur les
frontières septentrionales de la Macédoine, comme en connaîtra Démé
trios II dans les dernières années de son règne personnel ; il est
possible qu'en réalité il y ait eu à la fois lutte contre les Barbares du
Nord et soutien apporté à Olympias. L'alliance de l'Epire avec la
Macédoine a pu, d'ailleurs, suffire à décourager les Etoliens dans
leurs projets contre l'Acarnanie épirote et il est vraisemblable qu'après
une première tentative, antérieure au mariage de Phthia et de Démétrios
et qui l'a provoqué, les Etoliens ont renoncé provisoirement à an
nexer cette région occidentale de l'Acarnanie. Ils se sont alors tour
nés vers d'autres champs d'action et ont remporté un succès sur les
Béotiens à Chéronée en 245 (211), sans risquer de heurter de front
la puissance macédonienne.

Après la prise de Corinthe par Aratos, en 243, les Etoliens conclurent
avec Antigone Gonatas un traité qui envisageait le partage du ter
ritoire de la Confédération achéenne ; un tel traité n'aurait pu voir
le jour si les deux Etats avaient été en conflit dans la région méri
dionale de l'Epire (212). Aratos fut vainqueur des Etoliens à Pellène,
en 241 ; la paix fut faite entre les deux confédérations et Antigone s'y
joignit (213). Plutarque ajoute qu'il ne s'agit pas seulement d'une paix
mais d'une alliance entre Achéens et Etoliens. R. Flacelière (214) estime
qu'il s'agit d'une erreur de Plutarque et que le traité d'alliance entre
l'Achaïe et l'Etoiie est postérieur à la mort de Gonatas. G. Klaffenbach
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(215), en revanche, accepte le témoignage de Plutarque et déclare que
le texte de Polybe (216) ne s'y oppose pas. On peut avoir ici \'in
dication que l'alliance des deux confédérations a précédé un peu la
mort d'Antigone Gonatas ; face au bloc constitué par la Macédoine
et l'Epire, l'Etolie aurait trouvé plus avantageux de s'entendre avec
les Achéens pour reprendre ses projets contre l'Acarnanie épirote.

De toute façon, lorsque meurt Gonatas, le motif de guerre entre la
confédération étolienne et la Macédoine protectrice de l'Epire existe
déjà depuis plusieurs années. Retenus par les affaires de Grèce cen
trale et du Péloponnèse, les Etoliens n'ont pu entreprendre systé
matiquement la conquête de l'Acarnanie épirote. Débarrassés mainte
nant de la menace de la confédération achéenne, qui a considérable
ment augmenté ses forces, par l'alliance conclue soit dès 241 (217)
soit seulement en 239 (218), les Etoliens ont les mains libres pour
attaquer le royaume épirote et ravager son territoire et celui de l'Acar
nanie occidentale (219).

On a souvent fait grief à Démétrios II d'avoir, par son mariage avec
Phthia et par l'alliance macédono-épirote, que l'on situait après la mort
de son père, rompu avec la politique d'Antigone Gonatas (220) et
d'avoir provoqué par là même le rapprochement entre les deux confé
dérations. On doit constater qu'il n'en est rien, qu'il n'y a eu aucun
changement brutal dans la politique macédonienne après 239 ; la
protection de la Macédoine a été accordée à la monarchie épirote du
vivant d'Antigone. Le revirement est le fait de l'Etolie qui, tant qu'elle
était isolée, n'avait pas osé affronter directement la puissance macé
donienne, malgré ses ambitions sur l'Acarnanie épirote; alliée à Aratos,
elle s'est sentie capable d'entreprendre la lutte. Le début du règne
personnel de Démétrios II correspond, à peu près, à ce changement
dans l'attitude êtolienne, mais il n'en est pas responsable puisque l'al
liance de la Macédoine et de l'Epire est antérieure à 246. Tout au
plus, pour rejoindre l'opinion traditionnelle, pourrait-on dire que Démé
trios II, plus que son père, s'est intéressé aux affaires de Grèce occiden
tale, mais rien ne le prouve et, s'il l'a fait, c'est bien avant 239.

B - L'APPEL DES ACARNANIENS A ROME.

Justin (221) raconte, après avoir rapporté les ambitions étoliennes
sur l'Acarnanie occidentale et l'alliance macêdono-épirote, que les Acar
naniens implorent contre les Etoliens le secours de Rome. M. Holleaux
(222) a soigneusement étudié ce passage et, finalement, a renoncé à
le prendre au sérieux ; pour démontrer l'invraisemblance de cet appel,
M. Holleaux s'appuie sur de solides arguments : il rappelle l'affirma
tion de Polybe (223) selon qui la première ambassade romaine ne
parut en Grèce qu'en 228 ; il évoque le discours du délégué acar
nanien à Sparte, Lyciscos, qui reproche, en 211, aux Etoliens, leur
alliance avec Rome (224) - comment pourrait-il tenir de tels propos
si, le premier en Grèce, son pays avait cherché le soutien romain? -: il
souligne que l'Acarnanie est la première victime de cette alliance étolo-
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romaine de 212, comme si Rome avait oublié la neutralité acarnanienne
dans la guerre de Troie, qui était pourtant le motif supposé de l'inter
vention romaine en 239.

S.I. Oost (225) note avec raison que personne n'a tenté une réfutation,
point par point, de la thèse de M. Holleaux. Nous n'avons pas ici l'in
tention de revenir à la théorie de G. Colin (226) qui voyait partout les
visées ambitieuses de Rome ; sur ce point, la démonstration de M.
Holleaux est tout à fait convaincante. Mais nous devons nous séparer
de lui sur deux questions:
- la première, déjà évoquée (227), qui touche à la chronologie, con
cerne les expressions «ad regem Macedoniae Demetrium » et «ad
fratrem Antiochum » que M. Holleaux estimait inconciliables ; l'inscrip
tion de Beroia, publiée par M. Andronikos (228) nous a permis de
trouver une solution qui respecte le texte de Justin;
- le second point est relatif à la phrase de Justin (229) « Acarnanes
quoque diffisi Epirotis» que M. Holleaux trouve difficile à compren
dre (230) ; que les Acarnaniens n'aient pas confiance dans les Epirotes
s'explique très bien, après le partage de leur pays, qui a été réalisé
par la violence, entre Alexandre II et la confédération étolienne ; ils
n'ont aucune raison de se fier aux Epirotes plus qu'aux Etoliens ;
leur salut ne peut venir ni des uns ni des autres. L'alliance d'Olympias
et de Démétrios II ne leur permet pas plus d'espérer le rétablissement
de leur indépendance, car le roi macédonien ne peut pus prendre l'ini
tiative d'affaiblir son allié en lui arrachant l'Acarnanie occidentale ;
tout au plus, peut-il protéger cette région contre les incursions éto
liennes. Dans de telles conditions, on pourrait accepter que les Acar
naniens cherchent du secours hors du monde grec, mais il faut bien
souligner que cet appel, s'il a eu lieu, ne peut pas être le fait de
représentants d'un Etat acarnanien qui n'existe plus depuis le partage
du pays en 2531252 ; il ne peut être lancé que par des particuliers,
des Acarnaniens sans doute soumis aux Epirotes, mais aussi, peut-être,
quelques-uns venus de la partie orientale du pays qui est occupée par
les Etoliens, Que de tels Acarnaniens aient pu gagner Brundisium n'a
rien d'impossible. On ne peut sans doute guère tirer plus de ce passage
de Justin, car si la délégation acarnanienne est vraiment arrivée à
Rome, pourquoi n'aurait-elle pas réclamé l'indépendance de toute l'A
carnanie ? C'est là que le texte de Justin manque de logique ; Justin
considère, en effet, que l'ambassade du Sénat ne s'est adressée qu'aux
Etoliens ; et pourtant les Epirotes occupent aussi une moitié de
l'Acarnanie et rien ne laisse penser que ces occupants se sont retirés.
Cet appel au Sénat suppose, à vrai dire, une Acarnanie déjà libérée,
dans sa partie occidentale, et attaquée par la seule-Etolie. Finalement,
M. Holleaux a certainement raison de rapprocher ce passage de
Justin du texte de Strabon (231) qui évoque des événements du dé
but du second siècle et on peut conclure avec lui: ~ Ce qu'on trouve
dans Justin, c'est le souvenir, étrangement altéré, d'un fait authentique,
transporté arbitrairement dans un passé lointain» (232).

Il ne paraît pas utile, ici, d'entrer dans la discussion des rodomon-



L'HISTOIRE POLITIQUE DE L'EPIRE (272-232) 97

tades étoliennes en réponse à l'ambassade romaine, que rapporte
Justin (233) et qui n'apportent rien de plus pour la chronologie de
ces événements ; M. Holleaux, après avoir montré qu'on ne peut
rien tirer des allusions aux luttes de Rome contre les Carthaginois et
les Gaulois, écrit pour terminer : ( On perd sa peine à vouloir mettre
des précisions sous ce bavardage» (234). De tout ce passage de Justin,
on doit seulement retenir les expéditions de pillage menées par les
Etoliens sur le territoire de l'Epire et de l'Acarnanie occidentale, que
Justin signale à la fin de ce deuxième chapitre, et la situation diffi
cile de la nation acarnanienne, écartelée entre l'Epire et I'Etolie, et
dont quelques ressortissants ont, peut-être, espéré un secours de Rome,
que notre auteur a confondu finalement avec un événement très pos
térieur.

C - LES DERNIERES ANNEES DE LA MONARCHIE EACIDE.

Les dernières années de la monarchie épirote sont très mal connues.
Après cette digression sur l'incident acarnanien et romain, que signale
M. Holleaux (235), Justin revient plus directement à l'histoire de
l'Epire, à une époque où la régente Olympias a laissé le pouvoir à
ses deux fils successivement. Rien ne permet de préciser à quelle
date l'aîné des deux fils, Pyrrhos, est devenu majeur ; si Néréis est
sa fille, il faut admettre qu'il se marie vers 250 et qu'il est donc ma
jeur très tôt après la mort de son père (236). Mais il n'est pas exclu que
la reine-mère ait gardé le pouvoir plus longtemps qu'elle ne le devait
et on ne peut pas déterminer quand commença le règne personnel
de Pyrrhos II et quelle fut sa durée. Nous n'avons pas à revenir
sur les querelles qui déchirèrent, à ce moment- là, la famille royale
(237) ; il faut seulement reconnaître que nous ne savons rien du rôle
de Pyrrhos II dans la défense de l'Epire et de l'Acarnanie occidentale
contre les raids étoliens. La seule indication contenue dans le texte de
Justin concerne son jeune frère, Ptolémée, devenu roi à son tour : il
avait levé une armée et marchait à la rencontre de l'ennemi, qui ne
peut qu'être l'adversaire étolien, lorsque la mort le frappa ; d'après
Polyen (238), il fut traîtreusement assassiné.

On ne peut guère s'étonner d'en savoir si peu sur cette période qui
suit la mort d'Alexandre II, car il faut bien constater que notre igno
rance est presque aussi grande pour le règne personnel de Démétrios II
et la guerre qui porte son nom (239). Il est permis, tout de même, de
penser que l'Etolie n'est pas sans jouer un rôle dans cet affaiblisse
ment de l'Epire et peut-être même dans la mort du dernier roi épirote,
Ptolémée. Démétrios II, trop occupé ailleurs, ne pouvait venir en aide
à son jeune beau- frère et les Etoliens ont certainement favorisé le dé
veloppement en Epire d'un parti anti-monarchique.

N.G.L. Hammond (240) considère comme établi qu'Olympias était
devenue impopulaire dans son royaume. A dire vrai, on ne peut l'af
firmer, faute de témoignage précis, mais on peut, en revanche, supposer
que l'alliance avec la Macédoine n'a pas fait l'unanimité parmi les
Epirotes, car le souvenir des luttes menées par Pyrrhos 1er et par
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son fils Alexandre II contre le royaume antigonide est toujours vi
vant. On peut penser aussi que les populations du Nord du royaume,
notamment les Chaones, sans doute moins étroitement unis à la dynas
tie que les Molosses et même que leurs voisins thesprôtes, considèrent
le danger étolien comme secondaire au moment où se reconstitue un
royaume illyrien puissant sous l'autorité d'Agron à leur frontière ;
ils peuvent reprocher aux derniers souverains de trop négliger cette
menace du royaume d'Agron dont l'expansion a pu déjà atteindre cer
tains cantons épirotes (241). Le mouvement qu'on appelle fédéraliste
(242) et, en même temps, anti-monarchique ne serait donc pas né
seulement sous l'influence étolienne, mais aussi par une réaction de
tribus qui se sentaient mal protégées contre un grave danger dont
les souverains ne paraissaient pas s'inquiéter. Il n'est pas impos
sible, enfin, que des difficultés économiques et sociales se soient
alors manifestées en Epire (243), comme dans d'autres parties du
du monde grec.

Impopulaire ou non, la reine-mère Olympias, d'après Justin (244),
frappée au cœur par la mort de ses deux fils, ne leur survécut pas long
temps. Après elle, la famille royale ne comptait plus en Epire que
deux représentantes, Néréis et sa sœur Déidamie, sans doute filles
de Pyrrhos II, mais peut-être filles de Pyrrhos Ier (245). La première
épousa, alors, Gélon, fils d'Hiéron et, si on suit fidèlement le texte de
Justin (246), ce mariage eut lieu avant la chute de la dynastie éacide
(247) ; comment penser, d'ailleurs, que Gélon ait épousé une princesse
exilée, dernière représentante d'une famille déchue? C'est sans doute,
vers 2331232 que fut conclu ce mariage (248), en raison de la date
de naissance d'Hiéronymos et peut-être d'Harmonia.

Cette union peut bien avoir représenté une dernière tentative de
la famille éacide pour obtenir du secours (249) contre la menace
étolienne, contre l'agitation intérieure et peut-être même pour faire
face à une menace illyrienne. Le mariage de Phthia avait déjà été
conclu pour que la Macédoine accorde son soutien ; comme celui-ci
était insuffisant et peut-être inefficace en ces années, les dernièrs Eaci
des, renouant avec la tradition sicilienne de Pyrrhos Ier, demandèrent
l'assistance des Syracusains. Faut-il voir, dans ce mariage. une sug
gestion de Démétrios II ? C'est l'opinion de P. Treves (250) qui prête
à ce souverain « novateur» une grande politique occidentale ; on ne
peut pas l'affirmer et il semble hasardeux d'attribuer au roi de
Macédoine d'aussi vaste conceptions. Quoi qu'il en soit, que l'initiative
vienne de Pella ou seulement d'Ambracie, cette union de Néréis et
de Gélon parait avoir valu à l'Epire l'envoi d'une aide, sous la forme
d'une troupe de mercenaires gaulois, au nombre de huit cents, que
Polybe (251) signale à Phoinicé lors du pillage de la cité en 230, et qui
semble venir de Sicile, probablement envoyée par Hiéron II.

Ce secours fut vain; certes, Déidamie s'efforça de redresser la situa
tion, compromise par la révolte d'Ambracie, la capitale royale depuis
Pyrrhos Ier ; elle réussit à reprendre la ville (252), ce qui prouve la
fidélité d'une partie non négligeable de l'armée. Faut-il voir, dans cette
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guerre civile, l'opposition entre une cité, Ambracie, peu attachée à
la dynastie et les tribus, spécialement celle des Molosses, soutien
des Eacides ? Ce n'est pas invraisemblable, mais il peut s'agir aussi
d'un succès da à l'intervention des mercenaires gaulois. Polyen ajoute
que Déidamie voulait venger l'assassinat de Ptolémée (253), mort sans
doute à Ambracie ou, plus au Sud, sur la route qui le conduisait
à la rencontre des Etoliens. Elle négocia avec des émissaires des rebelles
pour se faire restituer les biens et les honneurs de ses ancêtres, c'est
à-dire pour rétablir la monarchie que les Ambraciotes avaient voulu
abolir.

La soumission des révoltés n'était qu'apparente ; ce qu'ils n'avaient
pu obtenir par la force, ils vont le réaliser par un complot. Rétablie
dans sa capitale, Déidamie est, en réalité, prisonnière et à la mer
ci des rebelles. Le premier meurtrier désigné, Nestor, un ancien garde
du roi Alexandre II (254), hésita à accomplir son forfait et Déidamie
chercha asile dans le temple d'Artémis Hégémoné, La haine popu
laire l'y poursuivit et elle tomba sous les coups d'un parricide, Milon
(255). La colère des Ambraciotes se déchaîna contre tout ce qui
pouvait rappeler le souvenir de la dynastie déchue ; si l'on croit Ovide
(256), même le tombeau du plus illustre des rois épirotes' fut violé et les
cendres du Grand Pyrrhos jonchèrent, éparses, les rues de sa capitale.

La date de cette révolution est difficile à préciser avec exactitude ;
le terminus post quem est certainement le mariage de Néréis et de Gé
lon de Syracuse, qUI est antérieur à la chute de la monarchie en Epire
et qui prend place en 233-232. D'autre part, le siège de Médion (257),
en 231, est postérieur à la mort de Déidamie, car Démétrios II
paraît s'entendre avec Agron et les habitants de la cité assiégée,
sans que Polybe mentionne une autorité épirote. Plus encore, le pil
lage de Phoinicé, en 230, implique que le changement de régime soit
accompli (258).

Il paraît impossible d'utiliser avec profit l'indication qui est fournie
par Georges Syncelle (259) qui fixe à 90 ans la durée du règne des
six derniers rois d'Epire ; les historiens modernes (260) ne parviennent
pas, en effet, à s'accorder sur les noms de ces six princes, en particu-
lier sur les deux premiers. -

La mort de Déidamie est, donc, à situer entre le mariage de sa
sœur Néréis et les événements de Médion et de Phoinicé, c'est-à-dire
entre 233 et 231 ; c'est la date généralement admise de nos jours (261).
Cette révolution ouvre une ère nouvelle dans l'histoire de l'Epire ; elle
ne marque pas seulement la fin de la dynastie glorieuse des Éacides, elle
ouvre, en même temps, la voie à toutes les convoitises des peuples
voisins, qui auront tôt fait de se partager les dépouilles de la Grande
Epire, à une heure où l'intervention romaine est imminente.

*
* *
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Ces quarante années de vie politique de l'Epire, si souvent négligées,
laissent le sentiment d'une période encore bien mal connue, où l'éclai
rage bien faible de nos sources ne vient frapper l'Epire que de façon
très espacée en laissant dans l'ombre des pans entiers de sa vie.

Si on voit assez nettement le début et la fin, les premiers succès
d'Alexandre II et, quarante ans plus tard, la révolution d'Ambracie et la
mort de Déidamie, les étapes du déclin du pouvoir royal et ses causes
nous échappent en bonne partie. Sans nul doute, l'échec devant Démé
trios a été un coup très dur pour la dynastie, même si la restauration
a été rapide et les pertes territoriales inexistantes. La dynastie, elle
même s'est trouvée décapitée par la mort prématurée d'Alexandre II
qui laissait une Olympias apparemment moins capable que son illustre
homonyme et parente, la mère d'Alexandre le Grand; cette période
de minorité ou ces règnes éphémères ont été mis à profit par les
Etoliens et aussi par les Illyriens pour encourager tous les courants
centrifuges qui subsistaient dans la Grande Epire de formation ré
cente qui manquait d'homogénéité.

Une autre caractéristique vaut d'être soulignée dans ces quarante
années d'histoires politique de l'Epire : elle est le fruit de sa situation
géographique et explique tout le rôle de cet Etat. L'Epire est mêlée aux
affaires du monde grec, comme le montrent les interventions d'Alexan
dre II dans la guerre de Chrémonidès, la visite des envoyés d'Asoka
et la guerre démétriaque si mal connue, mais elle est aussi tournée
vers le Nord, au contact du monde illyrien et les relations qui sont,
à l'occasion, guerrières comme avec Mytilos au début du règne d'Ale
xandre II ou avec Agron et Teuta en 230, sont évidemment en même
temps fondées sur des échanges commerciaux et des liens de civilisa
tion. Vers l'Ouest, enfin, l'Epire est depuis longtemps ouverte aux
rapports avec l'Italie méridionale ; le développement de la puissance
romaine l'intéresse au premier chef même si celle-ci n'apparaît encore,
durant ces 40 années, et à travers des sources indigentes, qu'à l'occa
sion d'une ambassade apolloniate et une seconde, plus hypothétique,
d'Acarnaniens.

Notons, en terminant, que cette politique extérieure ne suffit pas à
dépeindre la vie de l'Epire durant cette fin de la période royale : re
garder l'organisation des communautés ethniques, comprendre les insti
tutions du pays constituent d'autres moyens de mieux connaître la vie
de ce royaume après Pyrrhos.

RESUME CHRONOLOGIQUE

Automne 272 :
- Mort de Pyrrhos Ier,
- Avènement de son fils Alexandre II,
- Paix avec Antigone Gonatas,
- Evacuation de Tarente.

Entre 271 et 265 :
Guerre contre le roi illyrien Mytilos,

- Ambassade d'Apollonie à Rome.
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264 :
- Invasion du royaume de Macédoine par Alexandre II.

263 :
- Victoire de Démétrios à Derdia,
- Invasion macédonienne en Epire,
- Exil d'Alexandre Il en Acarnanie.

2631262 :
- Traité étolo-acarnanien.

262 :
- Restauration d'Alexandre Il en Epire.

2531252 :
- Partage de l'Acarnanie entre Alexandre Il et l'Etolie.

2521247 :
- Mort d'Alexandre Il,
- Régence d'Olympias,
- Premières menaces étoliennes sur l'Acarnanie occidentale,
- Mariage de Phthia et de Démétrios.

Entre 247 et 234 :
- Règnes personnels de Pyrrhos Il et de son frère Ptolémée.

241 ou 239 :
- Alliance étolo-achéenne, •
- Reprise des attaques étoliennes contre l'Acarnanie épirote.

239 :
- Ambassade d'Acarnaniens à Rome (?).

2331232 :
- Mariage de Néréis et de Gélon de Syracuse.

232 :
- Mort de Déidamie,
- Chute de la monarchie des Eacides.
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NOTES DU CHAPITRE II

(1) - On se reportera pour ce chapitre aux cartes 1, 2, 3 et 4.
(2) - Justin XVIIJ 1, 3 ; pour la date de naissance d'Alexandre, cf. P. Lévêque, Pyrrhos,

p. 124-125.
(3) - Justin XVIII 2, 12.
(4) - Justin XXIII 3. 3.
(5) - Cf. supra, p. 40 ; voir aussi K.J. Beloch, GG, 2e éd., IV 1, p. 553 n. 1 et IV 2,

p,149.
(6) - Plutarque, Vie de Pyrrhos 9, 3.
(7) - Cf. P. Lévêque, Pyrrhos, p. 463 et n, 7 ; G.N. Cross, Epirus.... p. 82 n. 2, a admis

que c'était Hélénos qui était resté à Locres,
(8) - G.N. Cross, Epirus.... p. 82 n, 2.
(9) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 494·495.

(10) - K.J. Beloch,GG, 2e éd.. IV 1, p. 575.
(1) - Justin XXV 3, 6 ; voir aussi K.J. Beloch, id.. IV 1, p. 574 n, 3 ; P. Lèvêque, Pyr

rhos. p. 571 n, 1.
(12) - Valère-Maxime V 1 ext, 4 ; cf. aussi Justin XXV 5, 2.
(3) - Pausanias I, 13, 8 et Il 21, 4 ; W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 240 n. 1 suit

Pausanias et pense que Pyrrhos repose à Argos.
(14) - Sur le tombeau de Pyrrhos, cf. l'exposé très complet de P. Lévêque, Pyrrhos.

p.627·630.
(15) - K.J. Beloch, GG, 2eêd., IV 1, p. 579 n. 1.
(16) - Polybe XXI 27, 2 ; de même B. Niese, Geschichte der griechischen und make-

donischen Staaten, Il, p. 61.
(17) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 230 n. 6 et p. 629 n. 2.
(18) - W.M. I.eake, Travels in Northem Greece, I, p. 212-213.
(19) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 588.
(20) - N.G.L. Hammond, id.. p. 145 et carte 6, p. 141 ; cf. Tite-Live XXXVIII 5, 2 et 7

et XXXVIII 6,1, à propos du siège d'Ambracie en 189. et Polybe XXI 27, 2.
(21) - Tite-Live XXXVIII 9, 13.
(22) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 147-148.
(23) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 629-630.
(24) - Ovide, Ibis, 303·304.
(25) - A. Rostagni, Ibis, storia di un poemetto Greco, Firenze, 1920, p. 44-46 ; celui-ci

(p. 45 n. 1) évoque aussi le Pyrrheum qui, dit-il, semble distinct du palais de
Pyrrhos; il reprend donc l'interprétation de K.J. Beloch ; mais on ne peut, en re
vanche, souscrire à la note de J. André, dans son édition d'Ovide, Ibis, Paris,
C.U.F., 1963, p. 16 n. 12, qui fait dire à A. Rostagnique le distique se rapporte
à Pyrrhos 1er dont la tombe fut violée en 230 par Lysimaque; c'est là une confu
sion entre les .événements qui marquèrent la chute de la monarchie épirote et le
viol des lombes royales des Eacides par Lysimaque, rapporté par Pausanias I, 9,
7-8, d'après Hiéronymos de Cardia; cf. à ce sujet, P. Lévêque, Pyrrhos, p. 169·171,
qui renonce à utiliser ce- passage de Pausanias et qui suggère une confusion avec
le viol des tombes royales de Macédoine par les mercenaires de Pyrrhos.

(26) - Cf. P. Lévêque, Pyrrhos, p. 630.0. 1 ; voir aussi B. Kallipoliti, I.e sarcophage dio-
nysiaque du Musée de Jannina (en grec),AE, 1956, p. 14-31.

(27) - G.N. Cross, Epirus .... p. 127, d'après Pausanias IV 35, 3 ; cf. supra, p. 53·54.
(28) - N.G.L. Hammond, Epirus, tableau généalogique, p. 594 ; cf. supra. p. 56.
(29) - Arrien, T ~XVn "[CL X"[L.XTl ' 11 ; cf. B. Niese, Geschichte der griechischen

und makedonischen Staaten, p. 236 n, 1.
(30) - Cf. K.J. Beloch, GG, 2e éd., IV I, p. 579.n. 1.
(31) - Justin XXV 5, 2 ; Plutarque, Vie de Pyrrhos, 34.
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(32) - Cf. K.J. Beloch, GG. 2e éd., IV 1. p. 578.
(33) - P. Lévêque, Pyrrhos. p. 630, et pour la définition de la «Grande Epire " p. 183

205.
(34) - C'est aussi l'avis de W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 287 : Antigonos « left the

country intact to Pyrrhos'son and successor Alexander ; presumably he made
peace with him on the basis of each country keeping what it had prior to 274.
This generous treatment meant that he desired a friendly Epeiros as neigh
bour s ; cf. aussi G.N. Cross, Epirus.... p. 86 et n. 1 et Ed. Will, Histoire politi
que du monde hellénistique. I, p. 195 : Alexandre « succéda à son père dans un
royaume auquel Gonatas s'abstint de toucher ».

(35) - F. Pouqueville, Voyage de la Grèce, Paris, 1826-27,6 vol.
(36) - W.M. Leake, Travels in Northem Greece, Londres, 1835,4 vol.
(37) - L. Heuzey, Le mont Olympe et l'Acarnanie, Paris, 1860.
(38) - A. Philippson, Thessalien und Epirus, Berlin, 1897.
(39) - R. Mack, Grenzmarken und Nachbam Makedoniens im Norden und Westen.

Oiss. Gôttingen, 1951.
(40) - A. Philippson, Die griechischen Landschaften, 4 vol., Francfort, 19SO-1959, mit

Beitragen zur historischen Landeskunde von E. Kirsten.
(41) - Cf. notamrpent, S.I.pacaçis,' APXClL.OÀOYL.xÈS; ~PE:U\lfi:S; o'Çà ÀE:-

X(WOltÉÔL.O TW\I Iwa.\I\lL.\lW\I. ,dans AcpL.E:pw).Ja.
E: ~ S; TTI \1 »Hlt E: L. P 9\1 . Athènes, 1956, p. 58-63, pour la Molossie ; éga·

lement, EU).Jl3oÀi; E:L.S; r irv TOltOypa.cpGa.\I TnS; apx. 'Hltdp.
AE. 1957, p. 88·113 ; plus récemment les deux volumes qu'il a consacrés à Cas
sopaia and the Elean colonies. Athènes, 1971, et Thesprôtia, Athènes, 1972.

(42) - Cf. surtout N.G.L. Hammond, Epirus, Oxford, 1967.
(43) - P. Lévêque,Pyrrhos. p. 183-205.
(44) - K.J. Beloch, GG, le êd., IV 2, p. 379 ; de même B. Niese, Geschichte der grie

chischen und makedonischen Staaten, li, p. 62.
(45) - E. Kirsten, dans A. Philippson - E. Kirsten, Die griechischen Landschaften, II l ,

p.22.
(46) - J. Van Antwerp Fine, The problem of Macedonian Holdings in Epirus and Thessa

Iy in 221 B.C.. TAPhA. 62, 1932. p. 126·155 ; voir surtout p. 126-130.
(47) - Sur la localisation de la Parauaia, voir K. Frashëri, Les Parauaei, anciens habi

tants de la vallée de la Haute-Viose, Les Illyriens et la genèse des Albanais. Ti
rana, 1971, p. 131-137, qui la situe dans le territoire actuel de Përmet.

(48) - P. Lévêque, Pyrrhos. p. 184 n, 7 ; de même R. Mack, op. cit.. p. 96·101 ; l'article
de E. Oberhummer, PW s.v, Atintania, 1896, col. 2106 reste très vague et im
précis.

(49) - N.G.L. Hammond, The opening campaigns and the battle of the Aoi Stena in the
Second Macedonian War, JRS, LVI, 1966, p. 39-54, voir surtout l'appendice,
p. 53·54 et la carte p. 44 ; du même, Epirus, p. 599·600, 682.

(SO) - Polyen IV 11, 4.
(51) - Polybe 11S, 8.
(52) - H. Ceka, Atintanët (Les Atintans), Buletin per Shkencat Shoqerore, 1956, p. 108·

122 (en albanais avec résumé en français).
(53) - Voir surtout D. Budina, Antigonêe, Iliria, li, TIrana, 1972, p. 269-378.
(54) - Thucydide 1180, 6.
(55) - Polyen IV 11. 4.
(56) - Scvlax. 26.
(57) - Aristote, De mira aux. 833 a, 36.
(58) - Lycophron, Alex.. 1043-1044.
(59) - Polybe 11S, 8.
(60) - Polybe 11 11. 11.
(6]) - Appien. lI/yr. 7.
(62) - Appien. Illyr. 8.
(63) - Polybe VII 9, 13.
(64) - Tite-Live XXVlI 30, 13.
(65) - Tite-Live XXIX 12, 3.
(66) - Tite-Live XLV 30, 7.
(67) - Strabon VlI 7, 7, 326.
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(68) - S.I. Dacaris, PAAH, 1965, p. 59, la ; cf. 1. et L. Robert, Bull, épigr., 1967, 335,
et infra, p. 546, nO 14,

(69) - Trogue-Pompée, Prologue XXV.
(70) - Cf. P. Lévêque, Pyrrhos, p. 189-193 ; G.N. Cross, Epirus.... Appendice VIII, Epi

rus and Acarnania, p. 128.134 : voir aussi E. Oberhummer. Akamanien. Am
brakia, Amphilochien, Leukas in Altertum, Munich, 1887.

(71) - G, Klaffenbach, Die Zeit des âtolisch-akarnantschen Bünrlnisvertrages, Historia,
IV, 1955, p. 46-51, voir surtout p, 47-48 ; cf. infra. p. 89-90.

(72) - Cf. K.1. Beloch, GG, le êd., IV l, p. 641-642 et IV 2, p. 276-278 ; lustin XXV 3,
6 prétend que Pyrrhos rappela Hélénos et son ami avant la campagne du Pélopon
nèse, donc dès 273, en compensant la perte de la Sicile et de l'Italie par la sou
mission de la Macédoine; en réalité, seul Hélénos a été rappelé à ce moment là.

(73) - Tite-Live, Pero XIV; XV ; XXI 10, 8 ; Orose IV 3. 5, 2 ; Dion Cassius, fr. 43 ;
Zonaras V11I 6, 1 379 c ; Frontin, Strat. III 3, 1 ; cf. B. Niese, op. cit.. Il, p. 63
n. 2 : H. Schmitt. Die Smatsvertrdge des Allerrums. Ill. n? 475. p. 128·129.

(74) - Cf. Polybe 111 26, 3 ; cependant J.G. Droysen Ill, p. 175. croit à cette intervention
carthaginoise.

(75) - Cf. B. Niese, op.icit., Il, p. 236 et n. 2 ; K.1. Beloch, GG, 2e êd., IV l, p. 595-596 ;
W.W. Tarn, Antigon'os Gonatas, p. 287 ; 1. Kaerst, PW, S.V. Alexandros II (7),
(1893) col. 1410-11 ; P. Treves, La tradizione politica degli Antigonidi e l'opera di
Demetrio Il, Rendiconti dei. Accad. dei Lincei, 1932, p. 170, prétend situer cette
guerre contre Mytilos après la guerre de Chrémonidès et la restauration d'Alexan
dre Il sur le trône, sans convaincre.

(76) - G. Zippel, Die rëmische Herrschaft in Illyrien, Leipzig, 1877, p. 43 ; de même
I.G. Droysen, op. cit., 111, p. 213, qui situe la guerre deux ans après la mort de
Pyrrhos.

(77) - Cf. N.G.L. Hammond, Epirus, p. 588.
(78) - Frontin, Stratagèmes Il 5, 10 ; G. Zippel, id., p. 29, attribue cette anecdote à

Alexandre le Molosse.
(79) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 172-175 et 187 ; cf. Frontin, Stratagèmes 111 6, 3 ; lustin

XXV 5, 5 ; Pline, H.N. 111, 101 et Appien, Illyr. 7 qui confirme la possession
d'une partie de l'Illyrie par Pyrrhos et ses successeurs; la guerre d'Alexandre
contre Mytilos a donc bien été victorieuse.

(BO) - K.1. Beloch, GG, 2e êd., IV 2, p. 382 ; cf. P. Lévêque
2Pyrrhos,

p. 174 n, 4.
(81) - Comme le prouvent les monnaies: Head, Hist. Num. ,316; cf. G. Zippel, op. cit.

p. 42-43 ; voir surtout H. Ceka, Questions de numismatique illyrienne, Tirana,
1972 (éd. française), p. 23-27, qui veut distinguer deux Monounios : l'un, père
de G1aucias et régnant vers 350-335 et qui frappe les tridrachmes d'argent de
Dyrrachium et l'autre, son petit-fils, mentionné par Trogue, Prologue XXIV ;
S. Islami, L'Etat illyrien, sa place et son rôle dans le monde méditerranéen, Studia
Albailica, IX, 1972, 2, p. 90 n. 54 rejette, avec raison, ce dédoublement et attribue
au contemporain de Pyrrhos la frappe de ces monnaies de Dyrrachium qui portent
son nom j sur Monounios, voir aussi F. Papazoglou, Les origines et la destinée
de l'Etat illyrien, Historia, 1965, p. 163-166, qui en fait un petit-flls de G1aucias
et aussi son article, Un témoignage inaperçu sur Monounios l'Illyrien, ZAnI, XXI,
1971, p. 177-184, qui rappelle l'existence au Musée de Berlin-Ouest d'un casque
portant l'inscription au nom du Basileus Monounios trouvé sur les bords du lac
d'Ohrid.

(82) - Polvbe Il 9.
(83) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 586-587, mais on ne voit pas pourquoi ce pont n'au

rait pas été construit par les Illyriens qui étaient fort capables de se bâtir des
forteresses au IVe siècle, comme on le verra dans le dernier chapitre.

(84) - LG. Droysen, Histoire de l'Hellénisme, lll, p. 178 et 213-214.
(85) - B. Niese, Geschichte der griechischen und makedonischen Staaten, Il, p. 10 n, 4

et 236 n. 2.
(86) - G. Zippel, Die romische Herrschaft in Illyrien, p. 43.
(87) - R. Mack, Grenzmarken und Nachbam Makedoniens.... p. 51-52.
(88) - F. Papazoglou, Les origines et la destinée de l'Etat illyrien: IlIyrii proprie dicti,

Historia, 1965, p. 165-167.
(89) - 1. Brunsmid, Die Inschriften und Münzen der griechischen Stiidte in Dalmatien,
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Abhandl. des archiiol,·epigr. Seminars Wien, XIII, 1898, p. 54, n, 47, a publié
une monnaie du type de Dyrrachium, trs>uvée à Pharos, et portant la légende
que l'auteur lit Saot-À[ws; MUTt-Àt-OU ; H. Ceka, Questions de numis
matique illyrienne, p. 66-72, en signale deux autres, l'une à la Bibliothèque de
Turin. l'autre au Musée de Tirana et affirme que la légende est Sao t-Àe:wS;
MUTt-l{ol1 sans qu'il soit possible d'y ajouter un iota; c'est pourquoi, le nom
transmis par Trogue peut être le bon, Mytilos, plutôt que Mytilios lu par J. Bruns
mid ; cf. H. Gaebler, Z.f. Num.. 37, 1927, p. 251-252.

(90) - F. Papazoglou,ZAnt, XXI, 1971, p.177-184.
(91) - H. Ceka, Questions de numismatique illyrienne, p. 23.
(92) - Valère-Maxime VI 6, 5 : «Legatos ab urbe Apollonia Romam misses Q. Fabius,

Cn. Apronius aedilici orta contentione pulsaverunt ; quod ubi con perit (senatus),
continuo ens per fetiales legatis dedidit quaestoremque cum his Brundisium ire
jussit, ne quam in itinere a cognatis deditorum injuriam acciperent J.

(93) - Dion, frg. 42 = Zonaras VIII 7, 3 ; Tite-Live, Pero XV.
(94) - Polybe II 9, 8 ; cf. M. Holleaux, Rome, la Grèce et les monarchies hellénistiques,

p.1-5.
(95) - M. Holleaux, Rome.... p. 2 n. 1.
(96) - Ibid.. p. 3.
(97) - E. Païs et J. Bayet, Histoire générale de G. Glotz, Histoire romaine, I, p. 274

n. 132 ; cf. Zonaras VIII 7.
(98) - J.G. Droysen, Histoire de l'Hellénisme, III, p. 178 et 214 ; de même, G. Zippel,

op. cit .. p. 43, qui retient la date de 271.
(99) - G. Hirschfeld, PW, S.V. Apollonia 1, col. 111-113.

(100) - B. Niese, Geschichte der griechischen und makedonischen Staaten. li, p. 66 n, 2
et 281 n. 4.

(101) - H. Ceka, Questions de numismatique illyrienne, p. 68 n. 87,
(102) - Cf. H. Ceka, Questions de numismatique illyrienne, p. 124 et 133 ; en réalité. ces

régions comme l'Atintanie restent dans le royaume épirote jusqu'à la chute de
la dynastie.

(103) - H. Ceka, Mbi disa çështje të historisë i1ire në dritën e të dhënave numizmatike
(Questions de l'histoire illyrienne à la lumière des données numismatiques), Stu
dime historike, XXVII (JO, 1973, l , p. 131-136; je dois la traduction de cet article
albanais à mon ami S. Anamali.

(104) - Polybe II 9, 8.
(lOS) - Cf. N.G.L. Hammond, Epirus, p. 597, qui souligne ce développement du com

merce dans la décennie 270-260.
(106) - Importante mise au point sur la piraterie illyrienne de H.J. Dell, The origin and

nature of IIlyrian piracy, Historia, XVI, 1967, p. 344-358 qui critique l'opinion
de M. Holleaux, Etudes d'épigraphie et d'histoire grecques, IV, p. 79-82
(= C.A.H., VII, p. 824-827).

(107) - A. Mano, Le tumulus 1 de la nécropole d'Apollonie, Studia Albanica, IX, 1972,
l, p. 119 souligne l'abondance de vaisselle italique aux IVe·II1e siècles.

(108) - Cf. M. Holleaux, Rome.... p. 3 n, 2 ; J.G. Droysen, Histoire de l'Hellénisme,
III, p. 178-179 et 214.

(109) - Justin XXVI 2, 9-12 et 3, 1.
(110) - Eusèbe, Chronique, version arménienne, éd. A. Schoene 1 242, dans la liste des'

rois thessaliens.
(111) - B. G. Niebühr, KI. Schr. 1228; cf. K.J. Beloch, GG, 2e éd., IV l, p. 574 n. 1.
(112) - Justin XXVI 2, 8 : «Antigonus (...) bellum Atheniensibus infert •.
(113) - K.J. Beloch, GG, 2e éd., IV l, p. 596 et IV 2, p. 504-506 ; contra, G.N. Cross,

Epirus.... Appendice VI, p. 122-123, qui montre que la mort d'Acrotatos à Méga
lopolis date de 263 ou 262, alors que K.J. Beloch soutenait qu'après la capitulation
d'Athènes, Acrotatos et Alexandre auraient attaqué la Macédoine.

(114) - Justin XXVI 3, 2.
(115) - Cf. F. Chamoux, Le roi Magas, RH, 1956, p. 18-34 ; cf. supra. p. 58.
(116) - K.J. Beloch, GG. 2e êd., IV 2, p. 137 ; de toute façon, il n'y a pas lieu de suivre

J.G. Droysen, Histoire de l'Hellénisme, III, p. 231 n. 3, qui, malgré les témoi
gnages concordants de Justin et d 'Eusèbe, considérait Démétrios comme le demi
frère d'Antigone Gonatas, Démétrios le Beau; cf. W,W. Tarn, Antigonos Gona'
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IClS, p. 304 n. 83 et K.J, Beloch, id" IV 2, p. S05.
(117) - Cf, infra, p. 92.
(118) - P,R. Franke, Zur Geschichte des Antigonos Gonatas und der Oitaioi, Jhb. d.

Arch, Instit., 73, 1958, Arch. Anzeiger, col. 38 sq. ; cf. Ed. Will, Histoire politi
que du monde hellénistique, I, p. 202.

(119) - W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 287 ; cf. supra, n, 34.
(120) - a. E. Bevan, Histoire des Lagides, p. 85 : «L'invasion de la Macédoine accomplie

à ce moment par Alexandre d'Epire fut peut-être un succès dû à la diplomatie
de Ptolémée. ; de même W.S. Ferguson, Hellenistic Athens, p. ISO : « Alexander,
King of Epirus - another pawn, doubtless, in the hands of the Egyptian states
man ~.

(121) - Cf. J.R. Mc Credie, Supplément d'Hesperia, XI, 1966 ; et, précédemment, E.
Vanderpool, Excavations at Koroni (Porto Raphti), Attica 1960, Klio, 39,1961, p.
271·275 ; E. Vanderpool, J.R. Mc Credie, A. Steinberg, Hesperia 31, 1962, p.
26-61 ; Hesperia 33, 1964, p. 69 sq, ; J. et L. Robert, Bull. épigr. 1964, 168, 169,
169 a ; H. Heinen, Untersuchungen zur hellenistischen Geschichte des 3, Jahr
hunderts v. Chr., Historia, Einzelschriften-Heft 20,1972.

(122) - Cf. P, Lévêque, Pyrrhos, p. 581·583, qui rappelle l'opposition de M. Holleaux à
la thèse de C.F. Lehmann-Haupt qui présentait le monde méditerranéen en 273
partagé entre deux grandes ententes, l'Egypte et Pyrrhos figurant dans les camps
opposés; P. Lévêque ajoute: «II faut s'en tenir à l'idée moyenne que des liens
d'amitié, d'ailleurs assez lâches, existaient encore entre Pyrrhos et Philadelphe
et qu'il n'est en aucun cas possiblede ranger ces souverains dans deux camps op
posés •.

(123) - Eusèbe, éd. A. Schoene, 1 242.
(124) - a. K.J. Beloch, GG, 2e êd., IV I, p. 604.
(125) - J.G. Droysen, Histoire de l'Hellénisme, III, p. 232, fait justement remarquer que

la version arménienne d'Eusèbe place cette guerre sous la rubrique des rois de
Thessalie; la route d'invasion suivie par Alexandre 11 a dû être la route de Met
sovo, vers Grevena et Kalabaka, cf. carte des routes du Pinde, dressée par N.G.L.
Hammond, ABSA, 1932, p. 142, et peut-être la route Ambracie-Gomphoi ; voir
aussi la carte2 : Principales routes anciennes, en fin de volume.

(126) - Justin XXVI 2, 10,
(127) - W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 303 n, 81.
(128) - G.N. Cross, Epirus... , p. 91.
(129) - W,W. Tarn, id" p. 304 n. 83; C.A.H" VlI, p. 708.
(130) - N.G,L. Hammond, Epirus, p. 588.
(131) - E. Manni, Antigono Gonata e Demetrio lI,Athenaeum, NS, 34,1956, p. 266.
(132) - Cf. infra, p. 89.
(133) - Cf. Ed. Will, Histoire politique du monde hellénistique, I, p. 201, note chrono-

logique; nous laissons de côté ici le problème posé par la bataille de Cos.
(134) - W.S. Ferguson, Hellenistic Athens, p. 181 et n. 2.
(135) - W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 303 n. 82.
(136) - C'est l'opinion de J.G. Droysen, Histoire de l'Hellénisme, III, p. 232.
(137) - J.G. Droysen, id" III, p. 231 n. 4; cf. K.J. Beloch, GG, 2e êd., IV 2, p. 604.
(138) - a, P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Acte du colloque 1972

sur l'esclavage, p. 135, inscr. XIV, 7,
1139) - Cf. Tite-Live XXIX 12. Il et inscription inédite de Dodone. infra. p, 558-560.
1140) - Cf. Justin XXVI 2, 11·12 et 3,1.
(141) - Cf. supra. p. $9-60.
(142) - a. G.N. Cross, Epirus.." p. 91.
(143) - C'est pourtant ce que semble penser K.J. Beloch, GG. 2e êd., IV I, p. 596-597,

lorsqu'il fait allusion, après l'entrée de Démétrios en Epire, à une insurrection
qui contraignit Alexandre à chercher refuge en Acarnanie ; rien ne permet de
le supposer, si ce n'est l'ampleur de la catastrophe.

(144) - Justin XXVI 3, 1.
(145) - G.N. Cross, Epirus.." p. 92 ; sur la situation en 317. cf, Justin XVlI 3, 16 ; Dio

dore XIX 36, 4 ; G.N. Cross, id" p. 45-46.
(146) - Cf. G.N. Cross, id" Appendice IV, p. 113.
(147) - Diodore XIX 70, 4 ; cf. à ce sujet P. Lévêque, Pyrrhos. p. 209 n. 6 qui refuse le
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rapprochement entre les envoyés d'Acragas mentionnés dans l'inscription SGDI
1340 et les aristocrates exilés de Syracuse. dont parle Diodore.

(148) - G.N. Cross. Epirus.... p. 112 et n. 3.
(149) - P. Lêvêque, Pyrrhos. p. 210.
(150) - D.E. Evangélidis Eiwir.vico Chronica. 10. 1935. p. 245 et pl. 26 a cf. infra.

p. 539. inscr. 3.
(ISO - W.W. Tarn. Antigonos Gonatas, p. 311.
(152) - K.J. Beloch, Go. 2e édi .. IV 2. p. 379.
(153) - E. Kirsten, dans A. Philippson-E, Kirsten, Die griechischen Landschaften, II 1.

p. 222; de même. G.N. Cross. Epirus .... p. 93.
(154) - J.V.A. Fine. The problem of Macedonian Holdings in Epirus and Thessaly in

221 B.C.• TAPhA. 1932. p. 126-130.
(155) - W.W. Tarn. Antigonos Gonatas, p. 312 et n, 3 ; avant lui. J.G. Droysen, His

toire de l'Hellénisme. III. p. 241 et B. Niese Geschichte der Nr. und maked. Staa
ten, II. p. 238 ; sur le sort de l'Atintanie, cf. supra. p.78-80.

(156) - Cf. supra. p. BO.
(157) - G. Klaffenbach, Historia. 1955. j). 46-51.
(158) - Cf. IG IX2 1. 2. 207 où G. Klaffenbach rappelle les deux mentions de ce texte:

Le Bas-Foucart. Voyage. II Explic. p. 145a: « Un fragment inédit constate qu'une
convention conclue entre la confédération (acarnanienne) et le roi Pyrrhus devait
y (= dans le temple d'Actium) être exposée» ; et P. Foucart. Mém. prés. à l'Acad.
des Inscr..• première série. VIII 2 (1874). p. 115 n. 2 : «Dans une inscription iné
dite de la liçue aearnanienne, du temps du roi Pyrrhus, on trouve une assemblée
appelée :01" XCÀ 1,,0 1" »; cf. aussi E. Oberhummer, Akamanien, p. 216.
291, 298 ; E. Preuner, MDAI (A), 27. 1902. p. 351 ; H. Swoboda, Staatsaltert..
p. 299 n. 6. 300 n. 1 ; en dernier. voir H. Schmitt. Die Staatsvertrage des Alter
tums, III, p. 94. n° 459.

(159) - Denys d'Halicarnasse, XX, 1. 2. 3. 6 ; cf. M. Launey, Recherches sur les armées
hellénistiques. 1. p. 202.

(160) - Plutarque, Pyrrhos. 6, 4.
(161) - Pausanias 1 9, 7 ; c'est l'opinion de W.W. Tarn. Antigonos Gonatas, p. 120 ;

C.A.H. VII, p. 96.
(162) - P. Lévêque, Pyrrhos. p. 189-193.
(163) - P. Lévêque, id.. p. 169-171.
(164) - P. Lévêque, id.. p. 191.
(165) - P. Lévêque, id-". p. 192 : «La proximité dans la même phrase des merce

naires italiens· de vrais mercenaires. eux - avec les Acamaniens n'a-t-elle pas pu
amener la confusion ? ~.

(166) - P. Lévêque, id.• p. 192.
(167) - G.N. Cross, Epirus.... Appendice VIII. Epirus and Acarnania, p. 130 ; il propose

de placer en 272 l'indépendance de l'Acarnanie ; cf. G. Klaffenbach, Historia.
1955, p. 48.

(168) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 569 : « Acarnania, however, which had its own long
established League. was probably attached to Pyrrhus by a personal bond and
owed him allegiance in a defensive war » ; cf. aussi p. 589.

(169) - Justin XXVI 3. 1.
(170) - Cf. P. Lévêque, Pyrrhos. p. 171-172-
(171) - Denys d'Halicarnasse XX 1, 2 ; cf. M. Launey, Recherches sur les armées hellé-

nistiques. 1. p. IBO.
(172) - Cf. P. Lévêque, Pyrrhos. p. 572-573 et 584.
(173) - Klaffenbach.Historia. 1955. p. 50-51.
(174) - IG IX2 1. 1. 3A fS,v1l3. 421A) : H. Schmitt. Die Staatsvertrâge des Altertums.

III. p. 140-144. n? 480.
(175) - Cf. supra. p. 89.
(176) - Cf. notamment G. Klaffenbach. Die Zeit des atolisch·akamanischen Bündnis.

vertrages, Klio. 24. 1931. p. 223·234 (avec la bibliographie antérieure) et son se.
cond article dans Historia. IV. 1955. p. 46·51 ; P. Trêves. Rendiconti dei. Accad.
d, Lincei. classe di scienze morali, storiche e filologiche, série VI, 8. 1932. p. 181
et RF/C. 1932. p. 276·277 ; G.N. Cross. Epirus ... (1932), p. 128·134 ; R. Flace
Hère. Les Aitoliens à Delphes. 1937. p. 192 n, 4 ; M. Launey, Recherches sur les
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armées hellénistiques, p. 203 n. 1 ; P. Lévêque, Pyrrhos. p. 193 n. 1 ; Ed. Will,
Histoire politique du monde hellénistique, I, p. 202-203 ; N.G.L. Harnmond,
Epirus, p. 589, qui considère que le traité n'a pas de rapport avec la crise de l'E
pire.

(177) - Comme le faisaient A,J. Reinach, JIAN, 1911, p. 236-239 et Rev, Epigr., 1915,
p. 395 et W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 120 n. 20.

(178) - E. Pozzi, Il trattato d'alleanza tra l'Acarnania e l'Etolia, AAT, XLVII; 1911
1912, p. 222·238 qui l'abaisse jusqu'en 250-248.

(179) - Cf. J. Bousquet, Nouvelles inscriptions de Delphes, BCH, 62, 1938, p. 359 sq.
cf. G. Klaffenbach, Historia. 1955, p. 49 n, 5.

(IBO) - R. Flacelière, Les Aitoliens à Delphes. p. 192.
(181) - Justin XXVII.
(182) - G. Klaffenbach, Historia. 1955. p. 49·50.
(183) - Comment expliquer autrement que le traité doit être déposé à Thermos, Actium,

Olympie, Delphes et Dodone?
(184) - Sur l'existence de bons rapports entre l'Etolie et Alexandre Il, cf. N.G.L. Ham

mond, Epirus, p. 589 n. 1. qui rappelle deuxfécrets étoliens de proxénie en fa
veur d'Ambraciotes, entre 272 et 260 : IG IX l, r, 11, ligne 19 et 17, lignes 42
et 95.

(185) - Justin XXVllll, 1.
(186) - Polybe Il 45, 1 et IX 34. 7.
(187) - Cf. SUPI'U. p. 61 et bibliographie p. 73 n. 203.
(188) - Cf. IG IX2 1. r, 180 IFD III 4, 178) ; cf. Pausanias X 16, 6.
(189) - Cf. K,J. Beloch, GG, 2e éd., IV I, p. 596 n. 1 ; H. Swoboda, Staatsaltert.• p. 301 ;

R. Flacelière, Les Aitoliens à Delphes p. 201-202 ; Syll.3 421 B.
(190) - Cf. supra, p. 61·62.
(191) - G.N. Cross, Epirus.... p. 133 ; G. Klaffenbach, dans IG IX21, 2,' p. XX ; F.W.

Walbank, A historical commentary on Polybius, I, p. 239-240.
(192) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 192 n, 4.
(193) - C'est sans doute le sens de l'expression de lustin XXVlll l , 5 : « Acarnanes quo

que diffisi Epirotis " qui êtonne M. Holleaux, Rome.... p. 7 n. 3 ; la violence qui
leur a été faite par les Epirotes, lors du partage, pousse les Acarnaniens à ne pas
avoir confiance dans les Epirotes.

1194) - Cf. l'expression de Justin XXVlIl l , 1 : « in portionem belli ».
1195) - Frontin, Stratagèmes. III 4. 5.
(196) - Ainsi, en dernier lieu, P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus. 1, p. 303

n. 23 ; contra, J.G. Droysen, Histoire de l'Hellénisme, Ill, p. 230 et 231 n. 1 ;
C. Klotzch, Epirotische Geschichte, Berlin, 1911, p. 84 ; E. Oberhummer, Aka,..
nanien, p. 145 n, 3 ; G. Klaffenbach dans IG IX2 r, 2, p. XX ; N.G.L. Hammond,
Epirus, p. 589.

(197) - Un des stratèges de la confédération acarnanienne est de Leucade (1.22) ; on ne
sait pas quand Leucade est entrée dans cette ligue, comme le note G.N. Cross,
Epirus.... p. 132 n, 1 ; cf. aussi K,J. Beloch, GG. 2e êd., IV I, p. 595-596 et P.
Lévêque, Pyrrhos, p. 176 et 197, qui écrit : « L'histoire de Leucade est pour nous
pleine d'obscurité '.

(198) - C'est, pourtant, la position de Gundermann, éd. Teubner, Frontin, Strat., Ill,
4, 5 qui place ce récit en 266·263 ; de même, Seel, Pompéi Trogi Fragmenta. éd.
Teubner, 1956, p. 142 ; A. Reinach, Rev. Epigr., 1913, p. 395, suppose qu'A.
Iexandre, exilé en Acarnanie, reprit Leucade pour le compte de ses hôtes, ce qui
peut paraître surprenant.

(199) - E. Manni, Athenaeum, NS, 34,1956. p. 263 n, 4.
(200) - P. Treves, Rendiconti dei. Accad. dei Lincei, 1932, p. IBO-181.
(201) - Polybe Il 45, 1 et IX 38, 9 ; il est possible que Polybe en IX 38, 9 confonde le pro

jet de partage de l'Achaïe avec Gonatas et celui conclu avec Doson,
(202) - Cf. supra. p. 61.
(203) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 590 ; il faut seulement restreindre la période de

trente ans considérée. car l'auteur situe la mort d'Alexandre Il vers 240, et nous
avons démontré. dans le précédent chapitre, qu'il était en réalité mort avant 246.

(204) - Cf. supra. p. 58 et surtout p. 70 n. 159 et 160.
(205) - Cf. supra. p. 72 n. 191.
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(206) - Cf. supra. p. 63.
(207) - Cf. supra. p. 64.
(208) - Justin XXVIII 1. 1 à 6.
(209) - Cf. en dernier lieu Ed. Will, Histoire politique du monde hellénistique. 1. p. 291.
(210) - W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 364·366 ; le même auteur (p. 382) ajoute que

c'est en 246 ou 245 que l'Etolie essaya de reprendre la partie occidentale de l'A·
carnanie et il précise qu'alors Antigone était en mer, occupé à lutter contre la
flotte égyptienne; c'est vouloir placer à cette époque la bataille d'Andros ; cf.
à ce sujet Ed. Will, op. cit.• p. 211.

(211) - Polybe XX 4. 4 ; Plutarque, Aratos. 16, 1 ; cf. R. Flacelière, Les Aitoliens à Del·
phes, p. 207 ; M. Feyel, Polybe et l'histoire de Béotie au IIIe siècle avant notre
ère. p. 80-81. .

(212) - Polybe Il 43, 10 ; Il 45, 1 ; IX 34, 6 ; IX 38, 9 ; cf. R. Flacelière, op. cit.. p. 241.
(213) - Plutarque, Aratos. 33. 1-2 ; cf. F.W. Walbank, Aratos ofSicyon, p. 183 ; R. Fla

celière, op. cit.. p. 242.
(214) - R. Flacelière, Les Aitoliens à Delphes. p. 242 n. 2 ; de même K.J. Beloch, GG.

2e êd., IV 2, p. 528.
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CHAPITREm

LES TRIBUS EPffiOTES SOUS LA MONARCHIE

L'étude de l'histoire politique de l'Epire, durant les dernières années
de la monarchie des Eacides (272-232), nous a conduit à nous inter
roger sur l'étendue du royaume à cette époque. Les multiples péripé
ties qui ont marqué le règne d'Alexandre II et ceux de ses successeurs
n'ont pas abouti à des pertes territoriales sensibles avant la chute de
la monarchie. La paix qui a suivi la mort de Pyrrhos à Argos a lais
sé à son fils la totalité des accroissements réalisés par ce grand
prince* (1), à l'exception des toutes récentes conquêtes de la der
nière campagne dans le Péloponnèse. en Thessalie et en Macé
doine. La guerre d'Illyrie contre Mytilos a permis à Alexandre II la
consolidation de la frontière septentrionale de son royaume (2). Les
conséquences de la guerre de Chrémonidès et de la défaite de Derdia
ont divisé davantage les historiens, mais il parait assuré que la Macé
doine n'a tiré aucun profit territorial de la victoire de Démétrios (3). Le
partage de l'Acarnanie a valu à l'Epire l'acquisition de la moitié occi
dentale de ce pays. bientôt convoitée par les Etoliens. Ce n'est,
en somme, qu'après la chute de la monarchie que la Grande Epire
subit un démantèlement complet.

Mais constater le maintien du territoire épirote dans son intégrité
jusqu'en 232 n'est pas suffisant. 'car demeure entier le problème déjà
soulevé (4) d'une définition plus précise des divers éléments qui com
posent ce royaume, c'est-à-dire des communautés ethniques, des tribus,
réunies par les rois éacides. Si Strabon (5) rappelle que Théopompe
comptait quatorze tribus en Epire et s'il en cite lui-même onze, à sa
voir : les Molosses, les Thesprôtes, les Chaones, les Cassopéiens, les
Aithices, les Amphilochiens, les Athamanes, les Atintanes, les Orestes.
les Parôraioi et les Tymphaioi. les inscriptions permettent de connaître
des ethniques toujours plus nombreux.

C'est à cette mise en place des différentes communautés ethniques
qui peuplent la Grande Epire qu'est consacré le présent chapitre et
ce n'est pas sans hésitation que nous l'entreprenons, tant son fragiles
les informations parvenues jusqu'à nous et si diverses sont les interpré
tations des historiens modernes.

Deux remarques préliminaires s'imposent, qui feront comprendre la
difficulté de l'entreprise et les divergences des résultats obtenus:
- L'une est d'ordre chronologique : les renseignements sur la géo
graphie humaine de l'Epire antique s'échelonnent, dans le temps,
• Voir notes p. 142.
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depuis les poèmes homériques jusqu'à Etienne de Byzance, et les plus
récents de ces auteurs font souvent appel à des descriptions fort
anciennes, si bien que des noms de peuples sont cités sans corres
pondre à aucune réalité contemporaine. Or, il est sûr que ces tribus
n'ont pas connu toujours la stabilité : certaines ont pu cesser d'avoir
une existence propre, absorbées par des voisins plus puissants; d'autres
se sont déplacées de façon définitive, si bien que le même territoire
peut être attribué à des tribus différentes suivant les époques (6). Des
noms locaux ont pu être abandonnés pour ressurgir plus tard.
- L'autre est d'ordre plus géographique : le relief très tourmenté de
l'Epire, comme de toute cette zone de la péninsule balkanique,
provoque la division du pays en régions aux activités agricoles et
pastorales souvent très différentes et, par là même, parfois complé
mentaires. De nos jours encore, certaines populations possèdent un
habitat d'été à proximité des terres de pâture en altitude et un
habitat d'hiver dans la plaine : de Thessalie, bêtes et gens gagnent
à la belle saison les versants orientaux et occidentaux du massif du
Pinde (7), tout comme le font les habitants de l'Epire à l'Ouest. En
Albanie, de tels déplacements de population existent aussi entre la ré
gion des Alpes albanaises, au Nord du pays, et les marais situés au
sud de Shkodra ; en juillet 1974, j'ai pu voir encore des troupeaux
de moutons accompagnés de bergers valaques, venant de la région de
Saranda et gagnant les hauteurs des monts Liundarias et Nernerçka,
en traversant la vallée du Drino. Cette transhumance est certainement
très ancienne et, de ce fait, il est malaisé de déterminer une fron
tière précise, dans l'antiquité, pour chaque tribu. Il est même très
possible qu'un de ces groupes ethniques possède, à assez grande dis
tance, deux régions complémentaires pour l'alimentation de ses trou
peaux. Cette mobilité temporaire des habitants est un élément non
négligeable de la géographie humaine de cette région et vient s'ajouter
aux migrations définitives provoquées par des motifs politiques et à
l'absorption de tribus par d'autres plus vastes, pour compliquer l'étude
de la géographie humaine de l'Epire au Ille siècle avant notre ère.

Enfin, cette définition des communautés ethniques qui habitent
l'Epire aux derniers temps de la monarchie n'est pas possible, si l'on
n'accepte pas de remonter plus haut dans l'histoire de ce pays.
C'est ce qui explique que nous soyons amené, dans ce chapitre, à re
prendre l'étude de la formation de ce royaume au Ve et au IVe siècle,
car c'est l'entrée progressive de nouveaux groupes ethniques dans
l'Etat dirigé par les Eacides qui permet bien souvent de les localiser.

1 - INFORMATIONS FOURNIES PAR LES SOURCES LITTE·
RAIRES.

A - LA MOLOSSIE.

La formation des Etats constituant l'Epire est, d'abord, révélée par le
témoignage des sources littéraires. Strabon (8), dans sa description de
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l'Epire, retient, en premier lieu, que les Chaones et les Molosses ont
exercé tour à tour la direction du pays, mais il souligne la préémi
nence des Molosses (9). Dans un important article (10), S.I. Dacaris
a précisé les limites de cette Molossie. C'est dans le bassin de Jannina
que cette tribu s'est très tôt cantonnée ; l'auteur rappelle que Dodone,
au Ve siècle, est qualifiée de thesprôte (11) ; sur la ligne de crête
passant pas Manôliassa - Côstaniani - Polylophos - Grammenos - Zit
sas - Chrysorrachis se situent dix anciennes acropoles qui doivent
correspondre aux fortifications frontalières des Thesprôtes et des Molos
ses, à l'Ouest du bassin de Jannina. La limite septentrionale du ter
ritoire initialement contrôlé par les Molosses correspond à la ligne
Chrysorrachis - Dilophos - Negades ; le bassin de Paracalamos doit
appartenir à cette tribu ; c'est aussi l'opinion de N.G.L. Hammond
(12) qui fait passer la frontière entre Molossie et ce qu'il appelle
l'Atintanie, . mais il s'agit en réalité tout simplement de la Chaonie -,
dans la haute vallée du Thyamis, dans la région du lac Tseravina et
de Kalbaki. A l'Est, la Molossie s'étend jusqu'à l'Arachthos et
au Mitsikéli ; peut-être même possède-t-elle la vallée du Metsovitiko
jusqu'à Votonosi. Au Sud, elle se termine, au Ve siècle, aux massifs
montagneux du Xerovouni et du Tomaros (13). C'est là le cœur du
pays molosse, dont la capitale, Passaron, est établie près de l'acro
pole de Gardiki, au Nord-Ouest de l'actuelle Jannina (14). Ce bassin est
aussi l'une des régions les plus importantes de l'Epire tant par ses
ressources agricoles que par sa position sur les principales voies de
communication.

Les voisins des Molosses sont, alors, dans cette dernière partie du
Ve siècle, à l'Ouest les Thesprôtes, au Nord-Ouest les Chaones qui
occupent la vallée du Drino, au Nord-Est les Parauaioi, à l'Est les
Tymphaioi et les Athamanes, au Sud les Ambraciotes et les Cassopéiens.

C'est peut-être au tournant des Ve et IVe siècles que Dodone est
passée sous l'autorité des Molosses (15), mais il n'est pas impossible
que cette annexion soit plus ancienne et remonte même à l'époque des
guerres médiques (16). La frontière occidentale est donc reportée
le long du Tomaros.

Thucydide (17) indique, d'autre part, qu'en 429 les Molosses. et
les Atintanes sont placés sous les ordres d'un seul chef Sabylinthos,
tuteur du roi Tharyps ; les Molosses ont peut-être réussi, momenta
nément, à prendre le contrôle du bassin du Drino, au détriment des
Chaones.

Dans la première moitié du IVe siècle, les Molosses paraissent at
teindre la mer; deux témoignages permettent de l'affirmer: Xénophon
(18) prête au roi Alcétas le contrôle d'une partie de la côte qui fait
face à Corcyre puisqu'il peut « faciliter la traversée» des six cents
peltastes de Stésiclès. en 372. D'un autre côté, vers le Sud, Scylax
rapporte. au milieu du IVe siècle, que les Molosses possèdent sur le
golfe d'Ambracie une zone côtière de 40 stades (19).

Un peu plus tard, lors du départ d'Alexandre 1er pour l'Italie, en
334, qu'évoque Tite-Live (20), nous apprenons que le fleuve Achéron
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prend sa source en Molossie. Il faut donc admettre que, dans les deux
premiers tiers du IVe siècle, les Molosses ont agrandi leur territoire,
au-delà du Tomaros, en occupant la haute vallée de l'Achéron et en
portant ainsi leur frontière avec les Thesprôtes jusqu'à la ligne de
crête du Mont Souli. Si l'on rapproche cette précision de celle de Scylax,
citée ci-dessus, il est vraisemblable que c'est dans la région à l'amont
de Tricastron que la Molossie franchissait le fleuve Achéron pour re
joindre la presqu'ne de Prévéza (21), ou plutôt la côte du golfe d'Am
bracie à l'Est de ce promontoire (22), sur quelques huit kilomètres
de largeur, entre la Cassopie et les Ambraciotes.

Nous savons, d'autre part, que Philippe II de Macédoine, en 342,
a conquis trois villes de Cassopie, Pandosia, Bouchétion et Elatrée,
colonies des Eléens (23), et les a livrées à son beau-frère Alexandre
1er le Molosse. La Molossie est rattachée à ces territoires • soit par la
vallée de l'Achéron: c'est le cas pour Pandosia que N.G.L. Hammond
identifiait avec Tricastron (Gourana) (24) sur la rive Sud de l'Achéron,
à l'entrée des gorges que traverse ce fleuve dans son cours moyen,
mais que S.I. Dacaris (25) situe à Castrion, plus en aval et sur la
rive septentrionale de l'Achéron ; • soit par la vallée du Loures,
comme c'est le cas pour Bouchétion localisée à Rogous et pour Elatrée
à Paliarophoro (26).

Ces gains territoriaux ont pu compenser quelques pertes plus au
Nord ; en effet, on admet généralement que Philippe II a détaché de
l'Epire l'Atintanie, en même temps que les provinces voisines de
Parauaia et de Tymphaia (27). Au Sud du royaume d'Alexandre le
Molosse, Philippe II a aussi installé une garnison macédonienne à
Ambracie (28) et il faut attendre 295 pour que Pyrrhos occupe cette
cité et en fasse sa résidence. L'étude des sites fortifiés permet à
N.G.L. Hammond (29) de placer la frontière des Molosses dans la
vallée du Louros à la forteresse de Charadra, au début des gorges, qui
correspond au site de Voulista Panaya (30) ; mais cette identification de
Charadra est rejetée par S.I. Dacaris (31) qui voit cette forteresse à Pa
laia Philippias ce qui n'empêche pas, naturellement, que la frontière
molosse soit à Voulista Panayia, qui n'est pas le site de Charadra ; tou
jours selon N.G.L. Hammond, la frontière se prolonge vers l'Est à proxi
mité d'Ammotopos (32), la plaine de Philippias demeurant sans doute
aux mains des Ambraciotes ou des .Cassopéiens,

B - LA THESPROTIE.

Si nous examinons, à la même période, la région habitée par les
Thesprôtes, nous constatons un certain recul de sa frontière orientale,
durant le Ve et la première moitié du IVe siècle ; nous l'avons
déjà noté (33) pour la possession de Dodone et celle de la haute vallée
de l'Achéron. Séparée d'abord de la Molossie par la ligne de hauteurs
Manôliassa . Côstaniani . Polylophos . Grammenos • Zitzas - Chrysor
rachis, la Thesprôtie a dû se replier sur la frontière du Tomaros, avant
de fixer sa limite orientale à la chaîne du Souli prolongée, au Nord
de Paramythia, par le massif de Trychôna,
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Au Sud, Hérodote (34) précise qu'en 480, et encore à l'époque où il
écrit, les Thesprôtes sont voisins des Ambraciotes et des Leucadiens ;
c'est dire qu'ils contrôlent tout le territoire de la Cassopie, à l'exception
sans doute des colonies éléennes déjà citées, jusqu'à la presqu'île de
Prévéza et qu'ils possèdent, par conséquent, une façade côtière sur le
golfe d'Ambracie. Strabon (35) confirme que les Cassopéiens sont
eux-mêmes Thesprôtes d'origine, mais comme il s'inspire largement de
l'œuvre d'Hécatée de Milet (36), cette affirmation n'apporte rien de
précis pour leur situation au Ve ou au IVe siècle. Ils apparaissent
séparés dans Scylax (37), vers le milieu du IVe siècle. La frontière
entre Thesprôtie et Cassopie se situe au Sud de l'Achéron, dans la
zone marécageuse. De toute façon, le Nekyomanteion d'Ephyre, situé
à Mesopotamon (38), demeure en Thesprôtie, comme le confirment
Hérodote (39) et Thucydide (40).

Au Nord, le même passage de Thucydide précise que le Thyamis
délimite la Thesprôtie et la Cestriné. Cette frontière septentrionale
a dû se déplacer par la suite, puisque Scylax (41) précise que
Corcyre couvre plus la Thesprôtie que la Chaonie ; ce ne serait pas
exact si la frontière était restée le long du Thyamis ; il faut donc
admettre que les Thesprôtes se sont étendus au Nord du fleuve sur
cette riche région agricole de la Cestriné. SoI. Dacaris (42) a publié
un décret d'affranchissement du koinon des Thesprôtes, datant du
milieu du IVe siècle environ, trouvé à Goumani, près de Philiates,
au Nord du fleuve, dans un site qui parait correspondre à l'ancienne
cité de Gitana, évoquée par Tite-Live (43), lors des événements de
la troisreme guerre de Macédoine et de la rupture du koinon des Epiro
tes. La limite entre Thesprôtie et Chaonie doit donc être cherchée au
Nord du Thyamis, li proximité de l'actuelle frontière albano-grecque,
ou un peu plus au Nord (44).

C - LA CHAONIE.

Les Chaones, qui ont constitué la tribu la plus puissante de l'Epire,
\ durant le Ve siècle (45), viennent immédiatement au Nord des Thesprô

tes et, si l'on en croit Strabon, ils atteignent au Nord-Ouest les Monts
Acrocérauniens qui les séparent des Illyriens. Deux régions importantes
constituent la partie vivante de la Chaonie : à l'Ouest le bassin de
Delvina, autour de la cité de Phoinicé ; plus à l'Est, la vallée du
Drino, avec la cité d'Antigonéia, dont le nom vient de la femme de
Pyrrhos 1er et non d'Antigonos Gonatas ; sa localisation est maintenant
bien établie grâce aux travaux des archéologues albanais (46) à 5 kilo
mètres à l'Est de Gjirocastra, sur la colline de Jerma, et non à Tepelen
ou à Lekel comme l'avait proposé N.G.L. Hammond (47) ; la région
des gorges de l'Aoos (Aoi" Stena) de Tepelen à Kë1cyrë fait partie,
selon N.G.L. Hammond (48) de la Chaonie ; cette possession est au
moins assurée pour le début du Ile siècle, puisque les indications
de Tite-Live (49) concernent la campagne de la seconde guerre de
Macédoine. Cette région de Tepelen et du confluent de l'Aoos et du
Drino est une zone importante pour les communications oil se ren-
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contrent plusieurs communautés ethniques. : Parauaioi à l'Est, dans
le bassin de Përmet (50), Atintanes au Nord sur la rive droite de l'Aoos,
Amantes au Nord-Ouest qui sont alors probablement rattachés aux
Chaones.

Le centre principal des Chaones est Phoinicé ; L.M. Ugolini (Sl )
a affirmé que la vi1le a été fondée dès le Ve siècle; N.G.L. Hammond
(52) fait observer qu'aucun témoignage de cette époque n'a été fourni
par les fouilles entreprises à l'emplacement de cette cité et il estime
qu'elle n'a été établie comme cité qu'après 350 et fortifiée seulement
vers 325-300.

Bouthrôtos n'est pas mentionnée par Scylax (53), ce qui peut laisser
penser que la cité n'est pas encore aux Chaones, mais fait encore
partie de la Pérée de Corcyre, ce qui est le plus probable, ou est
indépendante (54).

Cette étude rapide des sources, surtout littéraires, mais aussi, à l'oc
casion, archéologiques, nous a conduit à mettre en place les principales
tribus épirotes au Ve siècle et dans la première moitié du IVe siècle.
Pour parvenir à une définition plus précise de ces populations, il est
temps d'avoir recours, en plus, aux inccriptions du IVe siècle, qui
fournissent souvent de nombreux ethniques.

II - LES COMMUNAUTES ETHNIQUES D'APRES LES DOCU·
MENTS EPIGRAPHIQUES DU IVe SIECLE.

A - LES LISTES DE THEARODOQUES.

Une première série de renseignements nous est donnée par les listes
de Théarodoques (55). Les listes de Delphes ne présentent pas d'in
térêt ici, puisque la liste du Ve siècle concerne surtout le Péloponnèse,
la « grande liste» est postérieure à notre époque (56), de même que
la troisième, datée du milieu du Ile siècle avant J.•c. ; en revanche,
la liste des Théarodoques d'Epidaure (57)' se place entre 365 et
311 : la mention de Perdlccas, comme hôte chargé de recevoir les
théores en' Macédoine, permet de situer la partie la plus ancienne
de cette liste avant 359 ; chez les Molosses, c'est le nom de Tharyps
qui apparaît (II, ligne 31), maisc'est un roi du Ve siècle (vers 430-390)
et on doit supposer, à défaut de son petit- fils Arybbas, qui règne seul de
360 à 343, qu'il s'agit d'un autre membre de la famille royale (58).

l ) Liste d'EPIDAURE. Après la présentation des théarodoques
d'Acarnanie (II, lignes 8-22), la liste énumère, à partir de la ligne 23,
sous la rubrique Apeiros, les Etats ou les cités suivantes (59) : Pandosia,
Cassopé, les Thesprôtes, Poiônos, Corcyre, la Chaonie, Artichia, les Mo
losses, Ambracie, Argos d'Amphilochie. Cassopé (avec un seul sigma)
est citée à nouveau sur le côté droit de l'inscription (ligne 73), tandis
qu'a été rajouté (ligne 77) le nom de Gerôn Aristodamou, qui peut
être mis en rapport avec le deuxième théarodoque de Cassopé (ligne
25), Aristodamos (60) ; il s'agirait, après le décès de celui-ci, de son
remplacement par son fils. La liste comporte encore (1.74) le nom de
cité de Zmaratha, qui n'est pas plus connu que Poiônos et Artichia ;
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mais rien ne permet d'interpréter le terme de Poiônos comme le
nom d'un théarodoque, ce qui aurait pour résultat de donner aux
Thesprôtes quatre personnages chargés d'accueillir les théores d'Epi
daure (61).

Telle qu'elle est, cette liste confirme les indications déjà recueillies
sur la situation de l'Epire vers 360-355. Cette région est loin d'avoir
réalisé son unité : - Pandosia est indépendante et représente, sans
doute, ici les autres colonies éléennes, mentionnées par Strabon (62),
qui n'entrent dans le royaume d'Alexandre le Molosse qu'en 342,
lorsque Philippe II de Macédoine en fait la conquête pour le compte
de son beau-frère (63) ;
- Cassopé, dont les fortifications en sont encore à leur début (64),
est le centre d'une Cassopie encore formée de villages, comme la
Chaonie, la Thesprôtie et la Molossie, décrite par Scylax (65) ; cette
Cassopie constitue un Etat indépendant de celui des Thesprôtes voisins ;

- de même vivent en autonomie Ambracie, Argos, les Chaones et
les Molosses ; c'est dire que ces derniers ne sont encore guère sortis
du bassin de Jannina, comme nous l'avons vu dans le début de ce cha
pitre (66).

L'ordre d'inscription des Etats sur la liste d Epidaure est tout à
fait logique : venant d'Anactorion, au Sud du golfe d'Ambracie, les
thé ores visitent Pandosia, Cassopé, puis, longeant la côte du Sud au
Nord, s'arrêtent successivement chez les Thesprôtes, à Corcyre, en
Chaonie, avant de reprendre la route de l'intérieur qui les conduit chez
les Molosses, à Ambracie, à Argos d'Amphilochie et, de là, sans doute,
dans des cités échelonnées sur la route de l'Etolie. G. Daux (67) a
voulu rappeler que « le texte du lapicide est gravé selon l'ordre géo
graphique, certes, mais sans rigueur ; il ne propose pas un itinéraire,
au sens propre » ; il est là en opposition totale avec les affirma
tions de L. Robert, écrivant, trois ans plus tôt (68) : , Le grand avantage
de la liste des théorodoques, c'est son ordre géographique systéma
tique. Sauf dans les additions, on peut constater en général que l'ordre
de la liste est celui d'un itinéraire normal de voyage; certes, il y a quel
ques irrégularités; mais elles sont encore moins nombreuses qu'on ne
l'a pensé» et L. Robert est revenu, ensuite, sur ces remarques, à la
suite de l'article de G. Daux, pour signifier que' l'ordre géographique
est tout naturel dans un pareil document» (69). Il est bien certain que,
dans le cas de l'Epire, l'ordre suivi par les théores d'Epidaure est
bien celui d'un itinéraire ; cela ne permet pas encore d'identifier les
cités inconnues, telles que Poiônos et Artichia, mais on peut au moins
être assuré que la première classée entre Thesprôtie et Corcyre doit se
situer à proximité de l'embouchure du Thyamis, peut-être en Cestriné,
tandis que la seconde, Artichia, citée entre Chaonie et Molossie,
est sûrement dans l'intérieur. sans qu'on puisse l'attribuer à une com
munauté ethnique précise (70).

2) Liste d'ARGOS.
.La publication récente de la liste argienne de Théarodoques (71)

nous apporte des éléments nouveaux pour la connaissance de J'Epire
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dans la seconde moitié du IVe siècle ; P. Charneux la date des
environs de 330, c'est-à-dire près de trente ans après la liste d'Epi
daure. La situation paraît avoir beaucoup changé en Epire, durant cette
courte période. En effet, après l'énumération des cités acarnaniennes
(lignes 1 à 8), la liste comporte, sans doute, Argos d'Amphilochie
Oigne 9), Ambracie (ligne 10), puis f'A11 el.p0 S; , Phoinicé (ligne 12),
Corcyre Oigne 13) et Apollonia (ligne 14) ; de plus, J. Bousquet, sui
vi par P. Charneux, interprète l\ci.p XCII ~ligne 12) comme un nom de
ville qui est accompagné, à la ligne suivante, d'un nom de théarodoque
avec patronyme; il s'agit là d'une addition postérieure que le lapicide
a placée, comme il a pu, sur les deux lignes 12 et 13 ; de toute façon, la
cité de Karchax n'est pas connue par ailleurs.

A la ligne Ll , après la mention de l'Epire, le théarodoque s'appelle
Cléopatra, et, comme le fait remarquer P. Charneux (72), ~ cette Cléo
pâtre est la seule femme parmi tous les théarodoques dont nous avons
ici conservé le nom ». L'auteur fait, tout de même, observer qu'il ne
s'agit pas d'un exemple unique, puisque la grande liste delphique com
porte quatre noms féminins (73). Cette Cléopâtre est très certainement
la fille de Philippe II de Macédoine et d'Olympias, mariée à son
oncle maternel, Alexandre Ier, roi des Molosses, en 336. Le départ de ce
roi en Italie lui valut la régence du royaume de 334 à 331 ; puis,
devenue veuve, elle dirigea encore quelque temps les affaires de l'Etat
molosse, avant de se réfugier en Macédoine en 325, lorsque sa
mère Olympias, revenue en Epire, eut accaparé le pouvoir.

Outre cette mention intéressante de la reine Cléopâtre, la liste ar
gienne de théarodoques fournit aussi l'indication d'un changement po
litique extrêmement important dans l'organisation de l'Epire, car elle
ne comporte plus, après Argos d'Amphilochie, que les rubriques :
Ambracie, Apeiros, Phoinicé, Corcyre (74) et Apollonia. La première
cité, Ambracie, nous l'avons dit (75), constitue un Etat, sans doute avec
une garnison macédonienne, qui ne revient à Pyrrhos qu'en 295. Phoi
nicé représente ici la Chaonie, mais le changement de terme cor
respond certainement à une évolution dans l'organisation de cette ré
gion : les Chaones n'habitent plus seulement dans des villages, comme à
l'époque décrite par Scylax (76), mais ils possèdent une ville, une capi
tale, Phoinicé. Cette indication, fournie par la liste argienne de théa
rodoques. correspond bien, comme date, à l'opinion de N.G.L Ham
mond (77), qui estime que la cité a été établie après 350.

Mais la nouveauté la plus importante, dans cette liste argienne, est
l'utilisation du terme Apeiros, non plus comme un titre général, géo
graphique, pour définir cette région du monde grec, ce que faisait en
core la liste d'Epidaure (ligne 23), mais bien pour désigner un Etat que
visitent les théores argiens, reçus par la reine Cléopâtre. L'annonce des
Némeia et des Héraia n'est plus faite, comme trente ans plus tôt celle
des Asclépieia, à Pandosia, à Cassopé, aux Thesprôtes, à Poiônos,
à Artichia et aux Molosses ; la visite à Cléôpatre semble suffire. Le
changement est considérable. mais quelles conclusions en tirer?

P. Charneux a bien senti la difficulté du problème et se garde d'éta-
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blir un parallèle absolu entre un roi, comme Perdiccas, qui reçoit les
théores chargés d'annoncer les Asclépieia d'Epidaure au peuple de Ma
cédoine, et Cléopâtre qui reçoit les envoyés d'Argos pour l'Epire. Mais
il ajoute, tout de même, en terminant sur ce sujet : «On voit mainte
nant combien la situation avait évolué entre 360 et 330, puisque les
théores argiens, eux, n'avaient plus à se rendre nulle part en Epire, si
non auprèsde Cléopâtre: c'est donc à l'intérieur de cette période de
trente ans qu'il conviendrait, semble-t-i1, de situer la formation de la
« symmachie des Epirotes », ou du moins la naissance dans le pays d'un
type quelconque de fédéralisme, et l'adoption du terme Apeiros pour dé
signer le territoire fédéral » (78).

Engager ici le débat sur les institutions de l'Epire est encore prématu
ré, et nous y reviendrons dans le prochain chapitre (79) ; retenons
seulement maintenant que la liste argienne de théarodoques apporte un
élément nouveau en faveur d'un changement politique important en
Epire, entre 360 et 330. En restant sur le terrain particulier de la
présente étude, c'est-à-dire la définition des territoires des différentes
communautés ethniques de l'Epire, la comparaison des listes argienne
et épidaurienne est aussi intéressante.

La disparition de Pandosia, comme Etat indépendant, d'une liste à
l'autre, n'a rien de surprenant, puisque Philippe II de Macédoine a
conquis pour son beau-frère, Alexandre le Molosse, ces colonies éléen
nes en 342 (80), qui sont désormais rattachées au royaume des Mo
losses. Le territoire de la Cassopie a dû, lui-même, être intéressé par
cette conquête, puisque les fondations éléennes, Pandosia située à
Castrion (81), Bouchétion à Rogous, Elatrée à Paliarophoro, et la plus
tardive, Batia à Lelovo (82), entourent vraiment la Cassopie et que la
cité d'Elatrée est même très proche de Cassopé, au point que l'hypo
thèse d'un rattachement complet de cette province au royaume des
Eacides, peu après 342, n'est pas à rejeter.

Venaient, ensuite, dans la liste d'Epidaure, les Thesprôtes, qui n'ap
paraissent plus parmi les Etats visités par les théores argiens. Nous
savons (83) que leur frontière avec la Molossie a singulièrement reculé
vers l'Ouest, puisque, d'après Tite-Live (84), en 334, l'Achéron pre
nait sa source dans le territoire des Molosses ; et, plus au Nord, dès
372, Alcétas avait la possibilité de contrôler une partie de la côte en
face de Corcyre (85). Mais il faut bien reconnaître, pourtant, que rien ne
permettait jusqu'à présent de passer de cette réduction de la Thesprôtie
à une disparition totale en tant qu'Etat indépendant. C'est sur cette
question que la liste d'Argos présente la plus grande difficulté :
s'agit-il d'une absorption des tribus thesprôtes dans l'ancien Etat molos
se élargi, ou de la constitution d'un Etat de type nouveau au sein du
quel Molosses et Thesprôtes conservent leur ancienne organisation tri
bale, sous la direction de la reine Cléopâtre, devenue reine de l'Etat ap
pelé Apeiros ? Nous sommes ainsi ramené au problème institutionnel.

Pour les autres noms de cités qui disparaissent d'une liste à l'autre,
Poiônos, Artichia, il est difficile d'en parler, tant qu'elles restent incon
nues; la première placée dans la liste d'Epidaure entre les Thesprôtes
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et Corcyre a dû connaître le même sort que ceux-ci, en entrant soit dans
l'Etat molosse, soit dans un nouvel Etat épirote ; la seconde, Arti
chia, inscrite entre la Chaonie et les Molosses, donc voisine de ces
derniers, a pu plus facilement être absorbée, même sans transformation
importante de l'organisation des Molosses. L'absence de ceux-ci sur
la liste argienne est très naturelle, puisque c'est leur reine qui reçoit
les théores, sous la rubrique nouvelle Apeiros. Enfin, l'absence, dans
les deux inscriptions, de Bouthrôtos, confirme notre opinion (86),
qu'elle était encore dans la Pérée de Corcyre, et non pas indépendante.

Au terme de cette étude des listes de Théarodoques d'Epidaure (360
355) et d'Argos (330 environ), nous pouvons rappeler l'important
changement observé dans l'organisation de cette région de l'Epire du
rant ce quart de siècle. Avant d'examiner la nature de ce changement,
il est bon de s'arrêter encore sur quelques autres inscriptions qui peu
vent permettre d'éclairer quelque peu le problème, ou, au moins,
de mieux connaître les communautés ethniques plus petites qui ha
bitent ce royaume et qui participent à ses différentes institutions po
litiques. C'est donc, ici, beaucoup plus leur localisation géographique
qui retiendra notre attention, que leur rôle dans l'administration du
pays.

B - INSCRIPTIONS DE DODONE : DAMIORGOI, SYNARCHON.
TES, mEROMNAMONES.

Trois inscriptions de Dodone qui font connaître des collèges de ma
gistrats ou de représentants dont les noms changent dans chaque
document peuvent contribuer à faire comprendre cette évolution dans
l'organisation des communautés ethniques entre elles.

D. Evangélidis a publié, en 1956, et commenté deux décrets de poli
tie gravés sur une même pierre et trouvés par lui à Dodone en
1953 (87). Datés du règne de Néoptolème, fils d'Alcétas, ils se situent
très probablement entre 370 et 368 avant L-C, et contiennent plu
sieurs noms et phylétiques intéressants. A côté du roi, sont cités le
prostate des Molosses, le secrétaire (grammateus), tous les deux de la
tribu des Arctanes, et dix damiorgoi dont les ethniques sont les sui
vants, dans l'ordre:

1) - Arctane d'Euryménai
2) - Tripolite
3) - Kélaithe
4) - Péiale
5) - Genoaios
6) - Ethneste (88)
7) - Triphyle
8) - Omphale
9) - Onoperne

10) - Amymnos.
L'année suivante, D. Evangélidis faisait connaître une autre inscrip

tion de Dodone (89), qui mentionne expressément le koinon des
Molosses (lignes 15-16), ce que ne faisait pas l'inscription précédente,
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mais où manque le nom du roi, car le début du décret est incomplet
et rien ne permet de le restituer 190)· Après la mention du prostate
(le terme est restitué) qui est un Kélaithe, et du secrétaire (grammateus}
un Tripolite, sont énumérés quinze synarchontes, qui appartiennent
aux tribus suivantes :

1) - Kelaithe
2) - Péialos (91)
3) - (Opouos) ? (92).
4) - Ethneste, avec la même remarque que dans l'inscription pré-

cédente(93).
5) - Triphyle
6) - (Onoperne) (94)
7) - Onphalos, qui est sûr ici
8) - Amymnos (95)
9) - Genoaios, dont seules les deux premières lettres sont assurées

10) - Arctane
11) - Phylatos
12) - Tripolite (96)
13) - Oreste
14) - Parôros
15) - (Kuestos) (97).
La date de cette inscription est moins assurée que celle de la pre

mière, puisque le nom du roi n'apparaît pas (et la restitution de
N.G.L. Hammond n'est pas acceptable). En revanche, la présence,
parmi les synarchontes d'un Oreste suppose, selon S.I. Dacaris (98),
une rédaction de ce décret avant 344, date à laquelle Philippe II
rattache à la Macédoine, la Parauaia, la Tymphaia, l'Atintanie et
l'Orestide ; on peut donc la dater de la période 370-344, ce qui ne
s'accorde pas avec la datation proposée par l'éditeur, puisque le roi
Alexandre 1er n'exerce le pouvoir royal qu'après 343 (99).

Il importe surtout, maintenant, de préciser dans le mesure du pos
sible la position de chacune de ces tribus, pour voir si ces documents
épigraphiques peuvent faciliter une définition du territoire contrôlé par
le roi Néoptolème Ier, dans le cas de la première inscription, et par
le koinon des Molosses, dans le décret des synarchontes. Ce n'est
pas une tâche facile, car les renseignements sur ces petites communau
tés ethniques sont souvent très rares et même, pour certaines, à peu près
inexistants. Les deux tentatives faites pour localiser ces peuples, celle de
S.I. Dacaris (100) très développée, et celle, plus rapide, de N,G.L.
Hammond (101) aboutissent à des résultats très divergents. Le premier
émet l'hypothèse, pour la liste des damiorgoi qu'il étudie surtout, d'un
classement des tribus suivant un ordre géographique, en tournant au
tour du bassin de Jannina dans le sens inverse des aiguilles d'une
montre, du Sud-Est au Sud-Ouest, en passant par le Nord. N.G.L.
Hammond (102) rejette cette conception, en s'appuyant notamment
sur la liste des synarchontes .qui suit un ordre différent ; de plus, les
localisations qu'il retient pour certains peuples ne coïncident pas avec
cette disposition purement géographique.
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1 - Omphales
2 - Genoaioi
3 - Onopernes
4- ?
5 - Arctanes
6 - ?
7 - Taléanes
8 - ?
9 - Péiales

1 - Kélaithes
2 - Péiales
3 - (Opouoi) ?
4 - Ethnestes
5 - Triphyles
6 - (Onopernes)
7 - Omphales
8 - Amymnoi
9 - Genoaioi

10 - Arctanes
11 - Phylatoi
12 - Tripolites
13 - Orestes
14 - Parôroi
15 - (Kuestoi)

En réalité, et sans entrer ici dans le fond du problème des ins
titutions qui feront l'objet du prochain chapitre, il paraît évident, com
me le montre le tableau ci-dessous, qu'il existe un classement fixe
des communautés entrant dans le koinon des Molosses et que ce
classement sert pour l'attribution des magistratures, à tour de rôle, à
chacune des tribus adhérentes ; l'entrée de nouvelles tribus oblige na
turellement à ce qu'elles se glissent entre les anciens membres. Cette
remarque, qui sera plus évidente après l'examen des institutions (103),
n'exclut pas la possibilité d'un classement géographique, mais lui don
ne son véritable but qui est d'assurer une participation égale de chaque
groupe ethnique à la gestion des magistratures et autres responsabilités
communes.

TABLEAU COMPARATIF DES TRIBUS REPRESENTEES DANS
LES COLLEGES

B - des C - des
SYNARCHONTES HIEROMNANONES

A - des
DAMlORGOI

1 - Arctanes
2 - Tripolites
3 - Kélaithes
4 - Péiales
5 - Genoaioi
6 - Ethnestes
7 - Triphyles
8 - Omphales
9 - Onopernes

10 - Amymnoi

Il Y a, certes, des différences d'une liste à l'autre, mais on constate,
tout de même, une très nette ressemblance dans l'ordre de clas
sement : dans la liste des synarchontes, on s'attendrait à trouver les
Genoaioi en troisième place ; les Onopernes sont passés devant les
Omphales ; celle des hiêromnamones est très endommagée et donc
incomplète, mais elle rappelle aussi les deux précédentes (104).

a) Les ARCTANES - La première tribu, mentionnée dans la liste
des damiorgoi, est celle des Arctanes, qui fournit, en outre, le prostate
des Molosses et le secrétaire {grammateus}. Dans la seconde, un Arc
tane est également synarchonte, tandis que dans la troisième, un autre
est hiéromnamon ; ce sont les seules fois où cette tribu apparaît dans
des inscriptions. Etienne de Byzance (105) dit seulement, d'après
Rhianos, qu'elle est épirote. Pour la situer, on a cherché à utiliser
le nom de la cité d'Euryrnénai qui figure après le damiorgos arctane.
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P. Lévêque (106) a rappelé que ~ rien qu'en Thessalie les indications
concernant Eurymenai ne sont pas concordantes et force est de distin
guer deux villes de ce nom, l'une dans l'Hestiaiotis », celle que cite
Tite-Live (107), avec Gomphoi et Tricca, ~ l'autre dans la Magnésie,
sur les pentes de 'l'Ossa» (108). P. Lévêque poursuit : ~ Selon toute
vraisemblance l'Eurymenai épirote est une troisième ville» et il en voit
la preuve dans un passage de Diodore (109), dans lequel cette cité ap
paraît assez proche de Cassopé, puisque, abandonné par ses troupes
dans ce secteur, AIcétas II se réfugie dans les murs d'Eurymenai. S.I.
Dacaris (110) considère, pourtant, que l'identification de l'Euryménai
de Tite-Live avec celle de Diodore et. donc, celle de l'inscription n'est
pas impossible car Alcétas II pouvait gagner rapidement cette région
de l'Hestiaitotis, en suivant l'itinéraire décrit par N.G.L. Hammond
(111) d'Ambracie à Gomphoi par Liaskovo, Fort de cet argument,
qui n'est pas entièrement satisfaisant car ce chemin représente tout
de même plus de deux jours de marche, S.I. Dacaris place les Arctanes
en Hestiaiotis occidentale, entre Gomphoi et Ithomé, N.G.L. Hammond
n'est pas du' tout de cet avis (112), et, à partir du texte de Diodore et
des remarques de P. Lévêque (113), il identifie l'Eurymenai épirote avec
Kastritsa et situe les Arctanes dans la plaine de Jannina (114). Finale
ment, cette tribu des Arctanes est bien difficile à localiser et il est,
sans doute, prudent de reconnaître qu'on ne peut pas, en l'état actuel
des connaissances, garantir qu'elle soit molosse ou non (115), ni préci
ser avec sûreté sa position. II est seulement possible qu'elle soit con
trôlée par les Molosses depuis déjà assez longtemps.

b) Les TRIPOLITES - Le second damiorgos est tripolite ; cet ethni
que est aussi celui du secrétaire (grammateus} et très probablement
du douzième synarchonte, dans cet autre décret ; il apparaît également
dans une troisième inscription de Dodone (116) ; Pline appelle les
Tripolites, Epirotes (117) ; Etienne de Byzance (118), d'après Rhianos,
les qualifie de Thesprôtes. C'est sans doute ce qui conduit N.G.L. Ham
mond (119) à les placer dans la région nommée Lakkasouli, c'est-à-dire
la haute vallée de l'Achéron, et nous savons par Tite-Live (120) que cette
zone est aux mains des Molosses en 334 et probablement déjà plus
tôt, puisque dès 342 Philippe II de Macédoine cède à son beau-frère
les colonies éléennes qui sont reliées au territoire molosse, au moins
Pandosia, par l'intermédiaire de cette région. Mais, S.l. Dacaris (121)
est d'un avis très différent : pour lui, les Tripolites sont à chercher
en Hestiaiotis occidentale. entre Ithomé et Tricca, au Nord et Nord-Est
des Arctanes, en liaison avec la cité de Tripolis perrhèbe (122). Qu'ils
soient nommés Thesprôtes par Etienne de Byzance s'explique si l'on
admet que Rhianos a décrit les populations épirotes en s'inspirant
des récits homériques, où seuls les Thesprôtes sont mentionnés, parmi
les tribus de cette région (123) ; cette remarque est également utile
pour bien d'autres populations épirotes : Etienne de Byzance appelle
Thesprôtes aussi les Autariates, les Parauaioi, les Chaones-Chaunoi,
les Elinoi, les Kélaithes, les Amyntoi (Amynmoi), les Prassaibes,
etc. ; il peut s'agir de tribus anciennement installées en Epire et
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réunies sous le terme de Thesprôtes dans les poèmes homériques, mais
cela ne signifie pas pour autant qu'ils soient tous thesprôtes, au sens
plus étroit pris par ce phylétique au moment où nous nous situons.
Cette explication de S.I. Dacaris n'est pas sans intérêt et il est assez
vraisemblable que la localisation qu'il indique pour les Tripolites, en
Hestiaiotis occidentale, soit à retenir.

c) Les KELAITHES . Les Kelaithes figurent dans le premier décret
au troisième rang des damiorgoi et, dans le décret des synarcl.ontes
comme prostate (le terme est restitué, mais ne fait aucun doute) et
comme premier de ces magistrats ; on les rencontre, en outre, dans
plusieurs inscriptions de Dodone (124).. Etienne de Byzance (125)
les appelle Thesprôtes, comme les Tripolites, mais la même remarque
que précédemment vaut pour cette nouvelle tribu. L'accord est assez
général, parmi les historiens modernes, pour les situer aussi en Hestiaio
tis occidentale (126), sans plus de précision. N.G.L. Hamrnond (127) les
place dans la région de Metsovo, ce qui est déjà passablement plus
au Nord-Ouest, J. et L. Robert (128) signalent, en passant, l'intérêt
de cet ethnique et L. Robert se propose de traiter de ce nom « en liaison'
avec IG IV, 617 et avec la liste des théorodoques de Delphes ». Sans
vouloir faire ici une étude détaillée sur cet ethnique, il est indispen
sable de rapprocher, en effet, ces différents textes : dans la grande
liste de Delphes (129), la théorie envoyée en Thessalie et en Macédoine,
après huit villes inconnues à l'exception de Phères en raison de l'état
de la pierre, gagne Pharsale, Skotoussa, Krannon, Phakion, Kiérion ;
de là, elle passe à Orthé, Kélaitha (ligne 28, col. III), Méthylion avant
de rejoindre vers l'Ouest Matropolis, Gomphoi et le pays des Athama
nes. L'inscription signalée par J. et L. Robert IG IV, 617 fait con
naître une liste d'offrandes faites' au sanctuaire d'Artémis Pheraea
d'Argos par des cités, qui, sauf Oréos, appartiennent toutes à la
Thessalie et à la Macédoine; P. Foucart (130) a bien observé qu'elles
étaient rangées dans un ordre géographique : d'abord les cantons du
Sud de la Thessalie, puis la vallée du Pénée et celles de ses affluents,
enfin la Macédoine. Or, ce classement est à peu près le même que
celui de la liste des théorodoques de Delphes : on retrouve dans
l'ordre Phères, Pharsale, Larissa (qui n'est pas visité par les théores
delphiques), puis Kiérion (Ii&,ne 8) suivi de--f\J\IElAl:, qui paraît bien
être- -AAIElAl:, c'est-à-dire LKqÀaC0as; ; la cité suivante, toujours
sur la ligne 9 commence par un M, qui doit correspondre à Méthylion
ou à Matropolis qui viennent juste après la mention de Kélaitha dans
la liste delphique ; vient ensuite (ligne 10) Gomphoi comme dans
la liste delphique (III 32). Ainsi, la comparaison des deux itinéraires
permet de restituer assez sûrement ce nom des Kélaithes ou de la
cité de Kélaitha dans cette inscription d'Argos. Ajoutons encore un
acte d'affranchissement de Delphes (131) daté de 170, qui concerne une
femme originaire de Kelaitha. Tous ces textes viennent bien préciser la
position de ces Kélaithes qui appartiennent au IVe siècle au koinon
des Molosses, .tout en habitant sur le versant thessalien, avec certaine
ment des pâturages d'été sur les hauteurs du Pinde.
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d) Les PEIALES - Les Péiales fournissent le quatrième damiorgos
et très probablement le deuxième synarchonte ; un Péiale est aussi
mentionné dans une autre inscription de Dodone (132). S.I. Dacaris
(133) estime que la cité de Pialeia peut être identifiée avec les ruines
de Scoubi ou Palaiocastro, à l'Est de la chaine du Kerkétion (Kot
siakas), entre les villages de Niklitsi et Mégarchi, conformément à l'in
dication d'Etienne de Byzance (134). N.G.L. Hammond (135) les voit
entre les Aithices et les Athamanes. Le nom de cette tribu est à mettre
en rapport avec Piélos, fils de Néoptolème et d'Andromaque, ce qui
explique qu'on les a souvent considérés comme molosses ; leur rat
tachement à cette tribu majeure doit être certainement ancien, puis
qu'ils ont fourni aux Eacides une partie de leur généalogie légen
daire.

En comparant ces petites communautés ethniques avec la liste de
Théopompe, que rapporte partiellement Strabon (136), S.I. Dacaris (137)
estime que les Tripolites, les Kélaithes et les Péiales correspondent
à la tribu plus vaste que Strabon appelle Aithices, entre les Athamanes
et les Tymphaioi ; et, poursuivant son raisonnement, il propose de
placer les Arctanes parmi les Athamanes, plus au Sud.

e) Les GENOAIOI . le cinquième damiorgos est de la tribu des
Genoaioi, comme, semble-t-il, le neuvième synarchonte ; ce phylétique
apparaît également dans deux autres inscriptions de Dodone (138).
Etienne de Byzance (139) dit que c'est un peuple molosse; comme les
Péiales, ils sont considérés comme molosses, à cause de leur ancêtre
Génoos (140) qui figure aussi dans la généalogie légendaire des
Eacides ; ils ont donc da être rattachés très tôt à cette tribu prin
cipale. S.I. Dacaris les range parmi les Tymphaioi, tandis que N.G.L.
Hammond (141) renonce à proposer pour eux une position précise.

f) Les ETHNESTES - La tribu des Ethnestes fournit le sixième
damiorgos et le quatrième synarchonte. Suivant le témoignage de Rhia
nos, rapporté par Etienne de Byzance (142), c'est un peuple thessalien;
à partir de cette affirmation, N.G.L. Hammond se borne à les placer
à l'Est du Pinde (143). J.N. Svoronos (144) a attribué à cette tribu
trois pièces de bronze qui portent, sur une face, l'inscription ZEYE-EElE
T'lN ,tandis que sur l'autre face est écrit APrE l'lN . Il a vu dans
cette mention des Ethètes le nom des Ethnestes, qui tirent leur ori
gine d'Ethnestos, le fils de Néoptolème ; l'indication d'Argos est
rapportée à Argos d'Amphilochie et l'auteur cherche à situer les
Ethètes-Ethnestes en Athamanie. S.I. Dacaris (145), pour suivre l'ordre
géographique, préfère les localiser entre la Thessalie du Nord-Ouest,
la Parauaia et l'Orestide et rapproche l'inscription' APYEt:wvd'Argos
d'Orestide (Armenochôri), plutôt que d'Argos d'Amphilochie ; pour
lui, il faut chercher la tribu des Ethnestes-Ethètes dans cette région
d'Arménochôri - Korça - Kastoria, près des Orestes (ou même parmi
eux) qui constituaient aussi une partie du koinon des Molosses, avant
344. comme le montre l'ethnique du treizième synarchonte, dans cette
autre inscription de Dodone. P.R. Franke (146), qui paraît accepter
la position géographique que S.I. Dacaris attribue aux Ethnestes, re-
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prend le problème posé par les trois monnaies de J.N. Svoronos
et se montre très réticent pour identifier les Ethètes avec les Ethnestes.

g) Les TRIPHYLES - La Triphylie fournit le septième damiorgos et
le cinquième synarchonte (plutôt que le douzième, si l'on accepte pour
ce dernier la restitution Tripolite), Le nom même révèle qu'elle a
été constituée par la fusion de trois petites tribus. Tite-Live (47)
fait allusion à cette région et l'appelle terra Molottidis, à l'occasion de
la retraite de Philippe V de Macédoine en 198 avant J.·C. : après
son échec dans les gorges de l'Aoos, le roi se réfugie en une journée
ad castra Pyrrhi, qui est en Triphylie, puis le lendemain il gagne, après
une longue marche, les monts Lyncons, c'est-à-dire le massif du Smoli
kas (48). N.G.L. Hammond en conclut que la Triphylie correspond
à la région de Konitsa, au Nord de la vallée de l'Aoos et en amont
du confluent du Sarantaporos dans l'Aoos. R. Mack (149) propose une
solution très voisine mais classe les Triphyles parmi les Parauaioi ;
S.I. Dacaris partage ce point de vue et estime que la Triphylie cons
titue la partie méridionale de la Parauaia, que le cours de l'Aoos sé
parait de laMolossie, si bien que l'expression de Tite-Live terra Malot
tidis appliquée à la Triphylie n'est pas exacte.

h) Les OMPHALES - Le huitième damiorgos est de la tribu des
Omphales, comme le septième synarchonte (et non le deuxième si
l'on admet la restitution Péiale à la cinquième ligne de ce décret) ; le
même phylétique apparaît dans plusieurs autres inscriptions de Dodone
(150). Dans l'une d'entre elles, les Omphales sont qualifiés de Molosses
(151) ; en revanche, Ptolémée (152) mentionne Omphalion comme une
cité de la Chaonie intérieure ; enfin Etienne de Byzance (153) les
associe aux Parauaioi, ce qui fait dire à N.G.L. Hammond que,
parmi les tribus molosses, les Omphales probablement touchaient les
Parauaioi (154). Des différents témoignages anciens, S.I. Dacaris (55)
tire la conclusion qu'il faut chercher les Omphales dans une région
proche de la Molossie et voisine de la Parauaia, mais en Chaonie
méridionale. Ils ont pu être absorbés très tôt par les Molosses et de
façon définitive, ce qui expliquerait la double qualification Molossoi 
Omphales de l'inscription SaDI 1347, le troisième terme, Chimôlioi, dé
signant une subdivision ethnique à l'intérieur de la communauté des
Omphales.

Cette région de Chaonie méridionale qu'habitent les Omphales cor
respond, selon S.I. Dacaris, à une partie ou même à l'ensemble de la
Cestriné, au Nord du Thyamis. L'auteur fait remarquer que le terme
de Cestriniens n'est employé que par Thucydide (156), puis dans des
inscriptions plus tardives de Dodone (157) et de Bouthrêtos (158) qui
sont de l'époque républicaine (après 232) ; il est possible que, pen
dant un temps, le terme de Cestriniens ait été remplacé par l'ethnique
indigène Omphales. Ce territoire, connu par la richesse de ses pâtura
ges, présentait aussi l'avantage de contrôler une côte pourvue de bons
ports et c'est par eux qu'Alcétas a pu favoriser le passage des six
cents peltastes de Stésiclès en 372, que rapporte Xénophon (159).
C'est supposer que les Molosses ont, avant cette date, acquis cet accès
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à la mer, bien avant que la Chaonie, elle-même, entre dans le
royaume de Pyrrhos ; cette indépendance de la Chaonie est, en outre,
confirmée vers 330 par la mention de Phoinicé dans la liste argienne
de théarodoques (160). Le raisonnement de S.I. Dacaris sur l'identi
fication des Omphales - Cestrinoi pouvait tenir tant que deux inscrip
tions à peu près contemporaines ne donnaient pas les deux ethniques ;
or, l'inscription SGDI 1347 paraît bien appartenir à l'époque républi
caine (161) et parle des Omphales alors que l'agonothète de 164 est
Cestrinos, comme les trois prêtres d'Asclépios à Bouthrôtos, Il serait
donc préférable, semble-t-i1, de chercher les Omphales, non pas en
Cestriné, mais un peu plus à l'Est et donc plus proches des Parauaioi
comme l'indique Etienne de Byzance; c'est l'opinion des archéologues
albanais, qui cherchent à placer Omphalion dans la région montagneu
se comprise entre la vallée du Drino à l'Ouest et la vallée de l'Aoos
à l'Est, c'est-à-dire entre la Chaonie et la Parauaia qui occupe le
bassin de Përmet ; D. Budina (162) a proposé les ruines de Labove -de
la-croix, dans ce bassin intérieur bordé à l'Est par les Monts Nemer
çka et à l'Ouest par le Liundarias ; le passage vers la Molossie, au Sud,
ne présente pas de difficulté et ce voisinage expliquerait le rattache
ment précoce au koinon des Molosses ; en attendant de nouvelles
fouilles, cette localisation paraît la plus conforme aux textes anciens et
la plus satisfaisante pour l'esprit.

Bien entendu, cette solution pour les Omphales n'empêche pas de
croire à une présence précoce des Molosses en Cestriné ; l'existence
dans cette région de la cité de Troie ou de Pergame, bien établie
par L. Robert (163), vient renforcer cette idée, puisque se prolongent
en Cestriné les mythes généalogiques des Eacides, comme chez les
Péiales et les Genoaioi, dont les ancêtres Pielos et Genoos étaient
frères ou demi-frères de Molosses, de Pergamos et de Cestrinos, « Une
fois de plus, écrit L. Robert, ces tardives élucubrations de généalogies
héroïques ont un fonds géographique et ethnique, et sont par là
précieuses pour nous» (164).

il Les ONOPERNES - Le neuvième damiorgos est de la tribu
des Onopemes ; N.G.L. Hammond (165) a proposé de restiQler ce
même phylétique pour le troisième ou le sixième' synarchonte et cela
ne peut convenir qu'au sixième ; il apparaît encore dans quatre
autres inscriptions de Dodone (166). Dans l'une d'elles (SGDI 1351),
parmi les témoins thesprôtes, figurent un ou deux Onopernes, contrai
rement aux témoins de Dodone qui sont comptés parmi les Molosses.
S.I. Dacaris (167) propose, par conséquent, de les situer en Thesprôtie,
à l'Ouest de la ligne formée par le Thyamis - le Tomaros . et les sources
de l'Achéron. N.G.L. Hammond est d'un avis très concordant, lorsqu'il
les place autour du mont Olytsika, c'est-à-dire le Tomaros (168).
C'est en somme la région de Thesprôtie rattachée à la Molossie,
avant 334 selon Tite-Live (169), avant 342 sûrement (170) et même
avant 368 d'après la liste des damiorgoi, au-delà du Tomaros, dans
le secteur des sources de l'Achéron.

j) Les AMYMNOI - Le dixième damiorgos appartient à la tribu des
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Amymnoi ou Amymnones, de même que le huitième synarchonte ;
cet ethnique se trouve aussi dans deux autres inscriptions de Dodone
(171). Proxenos (172) cite les Amymones, après les Chaones, les Thes
prêtes, les Tymphaioi, les Parauaioi et avant les Abantes et les Casso
péiens, ce qui ne signifie pas du tout que les Amymones soient plus
particulièrement en Chaonie, comme semble l'indiquer N.G.L. Ham
mond (173). Un passage d'Etienne de Byzance (174) fait aussi problè
me: ~~\I ôÈ: IIClpCluClLouç XClt ŒjJUjJO\lClÇ 'ÜjJ(j)ClÀl-i'jClÇ, mais
le terme ŒjJUjJO\lClÇ est ici sûrement un adjectif plutôt qu'un nom pro
pre; N.G.L. Hammond (175) part de ce texte pour situer les Amymones
près d'Omphalion que Ptolémée (176) place en Chaonie ; mais il
n'est pas sûr de ce choix et admet qu'ils puissent ne pas être Chaones.
S.I. Dacaris (177) affirme que les Amymnoi ou Amymones ou Amymno
nes sont les mêmes que les Amyntai ; et pourtant Etienne de Byzance
fait deux rubriques distinctes (178) : des Amymnoi, il dit seulement
qu'ils sont épirotes, alors qu'il qualifie les Amyntai de peuple thesprôte.
A partir de cette identification, S.I. Dacaris cherche à placer les
Amymnoi au Sud ou à l'Ouest des Onopernes, pour suivre toujours
l'ordre géographique, ce qui le conduit en Cassopie et il s'appuie,
pour sa démonstration, sur une inscription de Dodone (179), qui men
tionne parmi les témoins un Amymnos et trois Cheradroi, dont l'un
s'appelle Damoitas comme le dixième damiorgos et peut-être (car c'est
une restitution à l'exception du delta) comme le huitième synarchonte,
lui aussi de la tribu des Amymnoi. S.I. Dacaris estime que cette
cité Charadros ou Cheradros est la Charadra connue au Nord du
golfe d'Ambracie (180) ; la présence à côté des trois Cheradroi d'un
témoin Amymnos l'amène à conclure que cette tribu est voisine de
Charadra et, par conséquent, se situe en Cassopie. C'est négliger la
remarque de L. Robert (181) au sujet de cette cité évoquée par Polybe
(182) : ~ Rien n'assure que ce soit la patrie des Epirotes qui sont nom
més comme témoins dans un acte d'affranchissement de Dodone
daté par le prostate des Molosses (SaDI 1352). Car ce nom de lieu, tiré
d'un appellatif ~ le ravin », peut se retrouver en plus d'un point de
la montagneuse Epire ». Et L. Robert démontre ensuite que le Chara
dros, ambassadeur des Pergamioi, vient de Cestriné et non de la vallée
du Louros. De plus, la lecture d'Amymnos dans SaDI 1352 repose sur
une restitution qui nous paraît abusive (183), ce qui supprime toute
valeur à cet argument. En revanche, dans SaDI 1346, l'acte d'affran
chissement est daté en dernier lieu par le prostate des Amymnoi,
ce qui atteste que le propriétaire et les témoins sont aussi de cette
tribu ; or l'un des témoins est Europios et S.I. Dacaris place le
centre de cette tribu à Voulista Panayia, dans la vallée du Louros
(184). Il est donc bien probable que les Amymnoi habitent cette
région au Sud de la Molossie, au contact de la Cassopie.

Après l'étude des dix tribus mentionnées dans le collège des damior
goi, il est nécessaire d'envisager aussi le cas des tribus supplémentaires
qui apparaissent dans la liste des synarchontes, quelques années plus
tard. L'éditeur D. Evangélidis (185) et S.I. Dacaris (186) ont admis que
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deux tribus disparaissaient dans la deuxième inscription : les Péiales
et les Onopernes, tandis que s'ajoutaient les représentants des Opouoi,
des Thiaioi, des Phylatoi, des Orestes et des Parôroi, ce qui faisait
treize tribus en tout, dont trois fournissaient deux magistrats (les Om
phales, les Triphyles et les Orestes), les Tripolites n'intervenant que
pour fournir le secrétaire {grammateus). Nous avons dit (187), après
N.G.L. Hammond, que le deuxième synarchonte est bien plutôt un
Péiale, le sixième probablement un Onopeme, le douzième un Tripolite
et le quinzième peut être un Kuestos plutôt qu'un second Oreste, si bien
que les dix tribus des damiorgoi seraient représentées dans le deu
xième collège de magistrats.

Quoi qu'il en soit, il est préférable d'envisager la situation des
six tribus susceptibles de figurer dans cette liste des synarchontes,
même si une au moins n'y a pas sa place :

k) Les OPOUOI - Ils sont connus par une inscription de Dodone
(188), mais leur situation géographique ne peut pas être précisée,
si l'on rejette le rapprochement avec Epouia qu'Etienne de Byzance
présente comme la cité devenue Ambracie (189).

1) Les PHYLATOI - Cet ethnique est attribué au onzième synar
ehonte, mais n'est pas autrement connu; N.G.L. Hammond (190) indi
que qu'ils sont probablement situés dans la région comprise entre
la Triphylie (près de Konitsa) et l'Orestide en compagnie des Kuestoi,
sans que rien ne vienne appuyer cette affirmation.

m) Les ORESTES • Ils fournissent le treizième synarchonte : Thu
cydide (191) précise qu'en 429 ils étaient indépendants sous un roi
Antiochos et combattaient au côté des Molosses et des Atintanes,
des Chaones, des Thesprôtes et des Parauaioi ; c'est le roi des Parauaioi
Oroedos qui dirige aussi les mille Orestes que lui a confiés leur roi
Antiochos. C'est donc plus tard, entre 429 et 344, que l'Orestide est
entrée dans le koinon des Molosses ; on peut même raccourcir ce
délai puisque, dès 370/368, un Ethneste est damiorgos et nous avons
vu (192) que cette tribu était voisine des Orestes ou même comprise
dans ce peuple (193).

n) Les PAROROI - Cette tribu, dont fait partie le quatorzième
synarchonte, figure dans d'autres inscriptions de Dodone (194). S.I.
Dacaris (195) estime que les Parôroi ou Parôraioi dont parle Strabon
(196) doivent être assimilés aux Parauaioi, comme le fait R. Mack
(197). La Parauaia ou Parôraia est située différemment par les auteurs
modernes, comme le rappelait P. Lévêque (198) : certains voudraient
la placer, à l'Est du Pinde, dans la haute vallée de l'Haliacmon de
Grévéna à Lapsita (199) ; mais l'opinion la plus courante est de lui
attribuer le territoire qui s'étend au Nord du cours moyen de l'Aoos,
entre la plaine de Konitsa et les gorges de Kelcyrë ; c'est l'avis de
K. Frashëri (200), qui leur accorde les deux rives de l'Aoos dans
le bassin de Përmet. N.G.L. Hammond (201) pense, pourtant, que les
Parôroi sont dans le Pinde central. Il distingue, en effet, la Parauaia
qu'il place dans la région de Përmet de Leskovik (202) et la Parôraea
qu'il situe (203) sur les versants du Mont Péristéri, c'est-à-dire au
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Sud du Metsovitiko. Il s'appuie, pour cela, sur un passage de Strabon
(204) qui écrit que l'Arachthos prend sa source dans les Monts
Tymphé et la Parôraia ; c'est peut-être exiger trop de précision de la
part de Strabon et surtout oublier que dans un passage suivant (205)
il cite les Parôraioi avec les Tymphaioi, les Orestes et les Atintanes.
La distinction entre Parauaia et Parôraia n'existe pas chez Strabon et
lorsqu'il parle des Parôraioi, il veut bien désigner les habitants de la
Parauaia, dont le sort paraît toujours lié à celui de la Tymphaia,
sa voisine.

0) Les KUESTOl - Ils apparaissent peut-être pour le quinzième
synarchonte, suivant la restitution proposée par N.G.L. Hammond :
cet ethnique est aussi celui du prostate des Molosses dans l'inscription
trouvée à Passaron (206) et de deux magistrats honorés à Dodone
entre 230 et 220 (207), ce qui montre que les Kuestoi sont membres
de la communauté molosse encore au début de l'époque républicaine.
N.G.L. Hammond (208) les place avec les Phylates probablement dans
la région entre Triphylie et Orestide ; en réalité, il vaut mieux recon
naître ici notre ignorance, au sujet de leur localisation, en ajoutant
seulement que le patronyme de Sabyrtios doit permettre d'orienter les
recherches plutôt dans la Molossie septentrionale.

p) Les THlAlOl - Leur présence est très douteuse parmi les synar
ehontes, malgré la proposition de D. Evangélidis de leur attribuer le
sixième poste dans ce collège ; dans une autre inscription de Do
done (209), deux témoins thesprôtes sont des Tiaioi ; si on ne tient pas
compte du changement de la première lettre, on doit donc les classer
en Thesprôtie,

III - DEFINITION DU TERRITOIRE DES EACIDES.

Au terme de cette étude des communautés ethniques qui sont re
présentées dans ces collèges de damiorgoi et de synarchontes, et compte
tenu des localisations que nous leur avons attribuées, il faut reconnaître
que le royaume des Eacides représente avant 344 un Etat très consi
dérable. En comparant les renseignements recueillis auprès des auteurs
anciens, dans les listes des théarodoques et dans les inscriptions de
Dodone, on peut résumer de la façon suivante le développement de
ce qui est avant 344 le koinon des Molosses :
- vers l'Est : seules, les dernières inscriptions étudiées fournissent
quelques informations ; dès 370/368, le royaume de Néoptolème s'est
étendu à l'Hestiaiotis occidentale, en englobant les trois tribus des
Tripolites, des Kélaithes et des Péiales, qu'on peut regrouper sous la
dénomination d'Aithices, et celle des Arctanes, peut-être en Athamanie,
- Au Nord-Est: à la même date, Néoptolème a imposé son autorité
aux Genoaioi qui appartiennent probablement à la tribu plus large nes
Tymphaioi, aux Ethnestes proches des Orestes et à la Triphylie
située en Parauaia méridionale, mais déjà au Nord de l'Aoos.
- Au Nord-Ouest: déjà, en 372, la Cestriné est en partie contrôlée
par le roi Alcétas et, selon S.I. Dacaris, la présence des Omphales
dans la liste des damiorgoi confirme ce rattachement au royaume
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éacide ; mais, comme on l'a vu, cette localisation des Omphales est
très douteuse.
- Vers l'Ouest : après l'annexion de Dodone avant la fin du Ve
siècle, au détriment des Thesprôtes, c'est le haut bassin de l'Achéron
qui passe aux Molosses avant 370, du fait de la présence des Ono
pernes parmi les damiorgoi.
- Vers le Sud : au milieu du IVe siècle, Scylax a noté que les
Molosses atteignaient le golfe d'Ambracie, mais la liste des théarodo
ques d'Epidaure assure que vers 360 la Cassopie forme un Etat
indépendant au même titre que les voisins thesprôtes ou ambraciotes.

Entre 360 et les années qui précèdent 344, c'est-à-dire entre la liste
des théarodoques d'Epidaure et le décret des synarchontes, la situation
a peu changé. A défaut de précision sur les Opouoi, les Phylatoi, les
Kuestoi et, éventuellement sur les Thiaioi, il semble que le seul élément
nouveau dans le décret soit constitué par la présence des Orestes
et des Parôroi ; certes, parmi les damiorgoi, figuraient déjà un Ethneste
et un Triphyle, mais ils ne représentaient qu'une fraction de la tri
bu principale, alors que maintenant ce sont celles-ci qui sont direc
tement désignées parmi les synarchontes ; il s'est donc produit une
extension du koinon des Molosses en direction du Nord-Est, dans le
bassin de Përmet et en Orestide.

La comparaison des deux listes de tribus, celle des damiorgoi et
celle des synarchontes, a aussi retenu l'attention : S.I. Dacaris (210)
pense que l'apparition de nouvelles tribus et l'absence (douteuse) de
certaines autres indiquent simplement une rotation régulière des ma
gistrats annuels, pris tantôt dans ces tribus, tantôt dans d'autres, car
le nombre de ces groupes ethniques dépassaient celui des délégués
annuels. N.G.L. Hammond (211), en revanche, déclare qu'il s'agit d'un
agrandissement du koinon des Molosses dans la direction des hauteurs
du Pinde, mais rien ne prouve que les nouvelles tribus viennent de
cette région, comme on l'a vu pour les Phylatoi et les Kuestoi. Il nous
semble plus exact de souligner surtout une extension en Orestide et
dans la Parauaia ; on reviendra sur le problème posé par la com
position de ces collèges dans l'étude des institutions du royaume des
Eacides.

En 344, ce koinon des Molosses a subi des pertes territoriales im
portantes ; Philippe II a da rattacher à la Macédoine, la Parauaia, la
Tymphaia, l'Atintanie et l'Orestide. Parmi les communautés ethniques,
les Orestes et les Parôroi doivent quitter le royaume éacide très vite
après y être entrés, mais aussi probablement les Genoaioi, les Ethnestes
et les Triphyles ; enfin, une partie de l'Hestiaiotis occidentale a pu
aussi passer sous le contrôle, d'abord, des dynastes de Phères, puis de
Philippe II.

Ces pertes ont été partiellement compensées par une nouvelle ex
tension du royaume éacide vers le Sud et vers l'Ouest: après le ratta
chement des colonies éléennes en 342, c'est la Cassopie toute entière
qui perd son indépendance avant 330, puisqu'elle ne figure plus dans la
liste ârgienne de théarodoques. Vers l'Ouest, de même, la Thesprôtie
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qui constitue un Etat libre dans la liste épidaurienne, vers 360, n'ap
paraît plus, en 330, dans la liste argienne, alors que la Chaonie et
Ambracie restent des Etats autonomes. C'est, en somme, à cette pério
de, que le changement le plus important se produit : avant 344, la
liste des synarchontes évoque le koinon des Molosses ; en 330, la
liste argienne ne connaît plus que Cléopâtre,~ dans un Etat appelé
Apeiros.

Avant la fin du siècle, un nouveau collège de délégués de tribus
apparaît dans une autre inscription de Dodone (212), celui des hie
romnamones. C'est un décret des Molosses en l'honneur de Lagétas, fils
de Lagétas, de Phères en Thessalie : prostate et secrétaire [grammateus},
comme très certainement le premier hieromnamon, sont des Omphales ;
dans le collège des magistrats figurent sans aucun doute un Genoaios,
un Onoperne et un Arctane (213), viennent ensuite un Taléane, dont le
nom est partiellement restitué et un Péiale qui paraît sûr (214) ; la posi
tion de la tribu des Taléanes n'est pas connue, elle doit être proche
des Opouoi (215) mais ce renseignement n'avance pas nos recherches
de localisation. Les autres ethniques ne sont pas parvenus, si bien que
cette inscription n'apporte pas vraiment d'information nouvelle sur
la situation des tribus dans le royaume des Eacides, à part cette men
tion intéressante d'un nouveau collège de représentants de tribus au
nombre de neuf ou dix.

Nous avons vu déjà que, dans la liste argienne de théarodoques,
vers 330, la Chaonie formait toujours un Etat indépendant puisque les
théores visitent Phoinicé. Aussi il n'est pas possible d'admettre, en
314, l'existence d'un koinon des Epirotes autour de Phoinicê, comme
le fait N.G.L. Hammond (216), en attribuant à Cassandre, fils d'Antipa
tros, les honneurs qui reviennent, 150 ans plus tard, à Cassandre,
fils de Menestheus, d'Alexandrie de Troade (217) ; c'est une confu
sion vraiment très surprenante et la transposition d'institutions carac
téristiques de la période républicaine, datant même des années qui ont
suivi la conquête romaine, jusque dans cette fin du IVe siècle.

Il reste, seulement, à rappeler maintenant l'extension considérable
que va connaître le royaume à l'époque de Pyrrhos, alors que les
témoignages épigraphiques deviennent curieusement beaucoup plus
rares. P. Lévêque (218) a déjà étudié toutes ces acquisitions nouvelles,
qui s'ajoutent aux possessions antérieures des Eacides pour former la
Grande Epire. Il est certain que la Chaonie, durant ce règne, entre,
suivant un statut qui reste à définir, dans le royaume de Pyrrhos.

Parmi les territoires acquis en 295 sur la Macédoine, figurent,
d'abord, des régions peuplées de tribus qui ont déjà appartenu au
royaume éacide avant 344 et qui y reviennent maintenant : c'est le
cas de la Parauaia et de la Triphylie, de la Tymphaia et des Genoaioi,
par conséquent. Comme le fait remarquer S.I. Dacaris (219), les opi
nions sont très diverses, parmi les chercheurs actuels, sur la position
des Tymphaioi : le Mont Tymphé, lui-même, ne suscite guère la con
testation, il est bien individualisé entre l'Aoos et le Vikos au Sud de la
plaine de Konitsa ; mais la tribu qui porte son nom est certainement
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plus étendue, d'autant que ce massif calcaire n'est pas du tout favo
rable à l'implantation d'établissements humains; de nos jours, il n'y a
de villages que dans la petite vallée affluente du Vikos, au Sud
Est du massif. R.Mack (220) situe la Tymphaia au Nord-Est du Pinde,
entre Zygos au Sud et les limites de l'Orestide au Nord ; les Tym
phaioi sont ainsi voisins des Aithices au Sud et des Parauaioi au
Nord-Ouest. L'Atintanie était aussi indépendante sous Néoptolème Il,
ou plutôt séparée de l'Etat molosse et très probablement soumise à
la Macédoine (221) ; Pyrrhos a dû la réunir à son royaume, ce qui
lui permet une avancée importante vers le Nord sur la rive droite de
l'Aoos, au Nord de Tepelen, en direction d'Apollonia (222).

Dans les annexions de Pyrrhos figure encore un autre territoire que
Strabon (223) compte dans les régions habitées par des populations
épirotes, c'est l'Athamanie (224). Elle n'est pas comprise dans la
liste des acquisitions du grand roi éacide, que présente Plutarque (225) ;
indépendante de l'Epire sous Alexandre 1er (226) elle n'a pu échapper
à Pyrrhos en raison de sa situation géographique entre les Aithices
et l'Amphilochie. La seule difficulté est la présence de mercenaires
athamanes à la bataille d'Ausculum, que signale Denys (227), mais P.
Lévêque (228) ajoute: « Il n'est d'autre solution ici encore que d'admet
tre une erreur dans Denys ou sa source ».

Les autres conquêtes de Pyrrhos concernent des régions qui n'ont
jamais appartenu aux Eacides : il s'agit d'Ambracie, de l'Amphilochie
qui contrôle la route vers l'Etolie, des tles de la mer Ionienne, c'est
à-dire Corcyre et Leucade, de l'Acarnanie dont le statut a toujours dü
être assez particulier et enfin des territoires de l'Illyrie méridionale.

Comme nous l'avons rappelé, en commençant ce chapitre, la Grande
Epire de Pyrrhos s'est maintenue dans son état, sous ses successeurs
et jusqu'à la chute de la monarchie, en 232, à l'exclusion, bien enten
du, des conquêtes en Thessalie, en Macédoine ou dans le Péloponnèse.

...

... ...

Notre étude, dans ce chapitre, ne prétend pas avoir passé en revue
la totalité des phylétiques connus, parmi les populations épirotes ;
elle n'a pas, non plus, apporté de réponses définitives pour la localisa
tion de toutes ces tribus. L'utilisation des inscriptions les plus récem
ment publiées, comme la liste argienne des théarodoques, nous a tout de
même fourni des éléments nouveaux dont nos prédécesseurs ne dispo
saient pas, pour cette étude du système tribal. Elle a permis de mieux
définir la composition territoriale et ethnique du royaume des Eacides ;
cette connaissance est nécessaire avant de passer à l'étude des institu
tions politiques de l'Epire monarchique. Ce qui reste fort gênant, c'est
la pauvreté des sources anciennes, notamment épigraphiques, pour
l'époque la plus brillante de l'histoire épirote, en particulier sous le
règne de Pyrrhos. On sait très peu de choses des tribus à l'époque
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de Pyrrhos et de ses héritiers. Comment se sont intégrées toutes ces
conquêtes dans le royaume éacide ? Les collèges de délégués de tribus
que nous voyons siéger au IVe siècle s'élargissaient-ils au fur et à me
sure des extensions territoriales ? Ou bien doit-on opposer les commu
nautés ethniques plus proprement épirotes représentées dans ces col
lèges aux populations allogènes soumises sans participation au gou
vernement commun ? Ce serait très en contradiction avec la pratique
du koinon des Molosses, comme nous le verrons dans le prochain
chapitre. Ce qui paraît assuré, c'est que l'autorité royale n'a pas fait
disparaître le système tribal, ou si l'on préfère cette organisation en
petites communautés ethniques, qui est, comme le dit P. Lévêque
(229), « imposé par la nature même du sol» ; mais le même auteur
ajoute: « Nul doute que l'autorité d'un roi énergique, comme Pyrrhos
n'ait tendu à diminuer encore l'autonomie des différentes tribus et
à accroître leurs liens au sein d'une symmachie fortement organisée ».
Peut-être assiste-t-on à' une sorte de mise en sommeil de ce système
tribal qui va ressurgir plus vigoureux que jamais lors de l'effondrement
du pouvoir royal et durant toute l'époque républicaine.

...

... ...

APPENDICE: ETHNIQUES ET PHYLETIQUES D'EPIRE.

Il a paru utile de réunir, à la fin de ce chapitre, la liste des ethni
ques et phylétiques de l'Epire ancienne, qUI nous sont parvenus (230),
en indiquant, surtout pour les moins connus, les références littéraires
et épigraphiques qui les font connaître ; cette liste comporte, à côté de
noms de tribus, ceux de cités utilisés dans quelques inscriptions
pour donner plus de précisions sur l'origine de tel habitant de l'Epire. Il
va de soi que l'ordre alphabétique qui a été retenu laisse entier le
problème de la localisation et de l'importance relative de chaque groupe
humain ainsi nommé ; de même, la présence sur cette liste n'indique
pas nécessairement que chaque tribu a appartenu durablement à l'en
tité politique épirote ; certains phylétiques du Nord de la région sont
plutôt ceux de populations d'Illyrie méridionale, mais ils sont connus
en fonction de leurs relations avec l'Epire. Cette liste correspond aux
noms des communautés ethniques, grandes ou petites, qui ont apparte
nu à un moment quelconque, sous la monarchie ou pendant l'époque
républicaine, à l'ensemble épirote ou qui ont vécu sur un territoire ayant
appartenu à l'Epire.

- A -
Abantes, Etienne de Byzance Proxenos, FGrH 703 F 6 BCH, 4S,

1921, p. 23, IV S6 (Abantia).
Agraioi, Etienne de Byzance.
Agcheropaioi, P. Cabanes, Inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, XVIII

2, p. 142.
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Athamanes, IG IX2, 613 ;,BCH 45, 1921, p. 16, III 34 ; Strabon VII
326 ; Etienne de Byzance.

Athérion, SUlil 13t>5 (lieu-dit).
Aigestaioi, (= Thesprôtes), Etienne de Bysance.
Aigidorios. L.M, Ugolini, Albania Antica, II. p. 149, fig. 81 (cf. infra.

p. 574-576) ; théâtre de Bouthrôtos (231), XXVII 1.
Aithices, Iliade, II, 744 ; Strabon VII 326 ; Et. de B.
Aixonios, L.M. Ugolini, Albania Antica. III, p. 117. ligne 4.
Akralestoi, D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 261, ligne

7 ; cf. L. Robert. Hellenica, I, p. 98 et infra p. 561.
Amantes, Et. de B. s.v. Amantia ; Ptolémée III 13, 5 et 22.
Ambraciotes, BCH 45,1921, p. 23, IV 50 ; Et. de B. s.v. Ambracia.
Ambracos, Polybe IV 61, 4 et 8 ; 63, 1-4 ; Et. de B.
Amphilochoi, Strabon VII 326 ; Et. de B.
Amphineus, L. Robert, Hellenica. X. p. 284.
Amymnoi ou Amymnones, SGDI 1346, ligne 4 ; AE 1956, p. 3, lignes

18-19; Hellenica, 15, 1957, p. 249, ligne 10 ; Et. de B. s.v. Amymnoi
(mentionne aussi la forme Amymnaioi) ; Proxenos, FGrH 703 F 6
(mentionne la forme Arnymones), cf. Et. de B. s.v. Chaonia (232).

Amyntai, Et. de B. (assimilés aux précédents par S.I. Dacaris, AE 1957,
p. 99) (233).

Amyros, cité thessalienne proche de la Molossie, Et. de B.
Antigoneia, Polybe II 5, 6 ; 6, 6 ; Tite-Live XXXII 5, 9 ; XLIII 23,
3-4 ; Ptolémée III 14, 7 ; Et. de B. ; AE. 1914, p. 239 nO 20 (Anti
goneus).
Arbaios, L.M. Ugolini, Albania Antica. II, p. 148 ligne 9.
Argéios, D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 248, inscr, 2,
ligne 8.
Argethia, BCH 7, p. 191 ; BCH 45, 1921, p. 20, III 132 et p. 30

VD 5 ; SGDI 1341 et 1689, 3 ; Tite-Live, XXXVIII, 1 (Argithea, ville
principale des Athamanes),

Argurinoi, Et. de B.
Arianteus, PAAH, 1969, p. 35.
Arktanes, AE, 1956, p. 3, lignes 8,.9, 11, 25-28 ; Hellenica, 15, 1957,

p. 249, ligne 11 ; Et. de B. ; FGrH III A 265 (Rhianos) F 13 ; SGDI
1344 (cf. infra. p. 545).

Arpineios, Théâtre de Bouthrôtos, XXIV 19.
Artichia, IG IV2 95, ligne 30.
Aterargoi, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 261 ligne 2.
Atintanes, Thucydide II 80 ; SGDI 1336 ; Strabon VII 326 ; Et. de

B. s.v. Atintania (Atintanes ou Atintanioi) ; PAAH. 1929. p. 126.
Autariatai, Et. de B.
Apheidantes, Et. de B.
Aphobios, Théâtre de Bouthrôtos, XV 1, XVII 1.

- B 
Baiaké, cité de Chaonie, Et. de B.
Barrios, théâtre de Bouthrôtos, XXIX 2.
Batelônos, SGDI 1359 ligne 9.
Batia, cité de Cassopie, Strabon VII 324.
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Bereniké, Et. de B. (cité fondée par Pyrrhos le Jeune, dit-il).
Bouthrôtios, Théâtre de Bouthrôtos, X 3 ; le nom de la cité figure dans

la 3e liste delphique de théarodoques, REG. 1949, p. 28 ligne 11.
Bouchétion, Démosthène, Sur l'Halonnèse, 32 ; Théopompe, frg. 228 ;

Strabon VII 324 ; IG IX~, 121 : ethnique Bouchétios,
Bouneima, Et. de B. ; Bouneimai dans SGDI 1339, cf. infra, p. 555.
Bryanios, Et. de B. s.v. Bryanion, cité de Thesprôtie.
Bylliones, PAAH. 1965, p. 59, 1 a, ligne 1 ; IG V l, 28 ; AE 1925·26,

p. 26, nO 140, ligne 11 ; BCH 45, 1921, p. 22, IV 37 ; Et. de B. s.v,
Byllis (donne l'ethnique Byllideus)

- r·
Gargara, cité d'Epire, Et. de B.
Genoaioi, AE. 1956, p. 3, lignes 15 et 31 (sous la forme GenFaioi) ;

Hellenica, 15, 1957, p. 249 ligne 10 ; Epeirotica Chronica, ID, 1935,
p. 245 ligne 10 ; SGDI 1367 (sous la forme Genuaioi) ; Et. de Byz.
FGrH III A 265 (Rhianos) F 14.

Gitana, cité, Tite-Live XLII 38, 1.
. .1 .

Dexamenaioi, Et. de B. s.v. Dexamenai, partie de l'Etat ambraciote,
d'après Aristote, Politeia des Ambraciotes.

Dexaroi, peuple de Chaonie voisin des Encheleis, Et. de B.
Doiesstoi, SGDI 1350 ligne 5 (inscription n? 54, infra p. 580). Strabon

VII 326 (sous la forme Duestai).
Drumios, théâtre de Bouthrôtos, 1 l, X 2, XXVI 2·3.
Druopes, Pline H.N. IV 2.
Drus, cité d'Epire, Théopompe FGrH 115, 161.
Dodonaioi, SGDI 1351, 1355, 1358 ; PAAH. 1955, p. 171 nO 2 ; BCH

45, 1921, p. 22, IV 31.
Donettinoi, tribu molosse, Et. de B. ; FGrH III A 265 (Rhianos) F 15

et F 22.
. E 

Enchestos, IG IX 1~, 31 ligne 134.
Ethnestes, AE, 1956, p. 3 ligne 16; Hellenica, 15, 1957, p. 249 ligne 7 ;

Et. de B. ; FGrH III A 265 (Rhianos) F 12 et F 21.
Elateia ou Elatria, Et. de B. ; Démosthène, Sur l'Halonnèse, 32 ;

Strabon VII 324.
Eléa, cité d'Epire, PAAH, 1955, p. 171 n. 3 ; Thucydide l, 46, 4 cite

l'Elaiatide.
Eleaioi, tribu de Thesprôtie, SGDI 1351.
Elinoi, Et. de B. ; FGrH III A 265 (Rhianos) F 17 (avec le nom du

territoire Elinia).
Ellopia, région proche de Dodone, dont les habitants portent le nom de

RelIoi et SelIoi, Et. de B.
Essugios, théâtre de Bouthrôtos, XXXII 2.
Eurymenaioi, AE. 1956, p. 3 ligne 11 et 28.
Eurôpios, SGDI 1339 ligne 5 et 1346 ligne 10 (cf. infra, p. 577) ;

IG IX 12 , 31 ligne 133.
Ephyre, Iliade II 659, XV 531 ; Thucydide 1 46, 4 ; Strabon VII 324 ;
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Et. de B.
- Z -
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Zmaratha, IG IV2 95, 74. -e -
Tharios, L.M. Ugolini, Albania Antica, III, p. 117 ligne 6.
Theptinos, SGDI 1334.
Thesprôtes, Odyssée XIV 315 ; Thucydide 1 3D, 3 et 46, 3 ; SGDI 1351,

1370 ; PAAH 1965, p. 62 ; S.!. Dacaris, Thesprôtia, p. 86 (cf. infra.
p. 576) ; Strabon VII 324 ; Et. de B.

Thiaioi ou Tiaioi, SGDI 1351 (parmi les Thesprôtes) sous la forme
Tiaioi ; la forme Thiaioi n'est jamais attestée. D. Evangélidis a voulu
la restituer dans Hellenica, 15, 1957, p. 249 ligne 8, mais c'est très
douteux.

Thumaioi, théâtre de Bouthrôtos, XI I, XII 1 (cf. J. et L. Robert,
Bull. êpigr., 1967, 336).

- 1 -
Ikadôtos, S.!. Dacaris, Thesprôtia, p. 86 (cf. infra. p. 576).

- K -
Kathraioi, L.M. Ugolini, Albania Antica, III, p. 119.
Kalur, atos, AE, 1919, p. 239, 19.
Kammania, (= Cestriné), Et. de B.
Kares, Et. de B. s.v. Dônettinoi ; FGrH III A 265 (Rhianos) F 22.
Kariôpos, SGDI 1339 ligne 6 ; Karôpos, SGDI 1350 ligne 2.
Kartatos, SGDI 1367 (les trois premières lettres sont restituées) et 1346

(les cinq premières lettres sont restituées).
Kartônos, L.M. Ugolini, Albania Antica, III, p. 115 ligne 5.
Karchax, BCH 90, 1966, p. 156-239 et 710-714, liste argienne ligne

12.
Kassôpé, IG IV' 95 ligne 25 ; BCH 45, 1921, p. 23, IV 51 ; sous la

forme de l'ethnique Kassopaioi ou Kassopioi, Strabon VII 324 ; Et.
de B. (signale la forme Kasopaioi) ; O. Kern, Inschriften von Ma
gnesia, 32 ligne 51 ; Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 264.

Kelaithes, SGDI 1354, 1355 (contient les deux formes : Kelaithos et
Kilatthos), 1359, 1365 ; C. Carapanos, pl. XXXII 2 (cf. infra. p. S85) ;
AE. 1956, p. 3 lignes 13 et 30 ; Hellenica. 15, 1957. p. 249 lignes 3
et 5 ; Et. de B. s.v. Kelaithoi ; FGrH III A 265 (Rhianos) F 18 (avec
également la forme Kelaitheis) ; BCH 45, 1921, p. 16. III 28 (emploie
Kelaitha comme nom de lieu) ; IG IV 617 ligne 9 ; SGDI 1756
lignes 3-4.

Kemara, BCH, 45, 1921, p. 23, IV 54.
Keraines, Et. de B. s.v, Dônettinoi; FGrH III A 265 (Rhianos) F 15.
Kestrinoi. Et. de B. s.v. Chaunoi ; FGrH III A 265 (Rhianos) F 17 ;

Epeirotica Chronica, ID, 1935, p. 248 n? 3 ligne 2 ; théâtre de Bou
thrôtos, III 4 (Kestreinos), XIII 2, XIX 6-7 ; Thucydide 1 46, 4
(emploie le nom de lieu Kestriné),

Ke--pios, théâtre de Bouthrôtos, XXXI 2-3.
Kichyre, nom ancien d'Ephyre, Strabon VII 324.
Klathrios, SGDI 1338, 1339; PAAH, 1969, p, 35 (l'ethnique Klathiatos

doit disparaître, cf. infra, p. 553-556).
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- /\ .
Larisaios, ethnique thesprôte, SODI 1351.
Larruos, inédit n? 12 de Dodone (cf. infra. p. 588).
Litas, 1. Robert, Hellenica, X. p. 284.

- M 
Mardones, Et. de B.
Megara, en Molossie, Et. de B.
Messanéos, L.M. Ugolini, Albania Antiea III, p. 115 lignes 2-3

théâtre de Bouthrôtos, V 1-2.
Me..mnos, SODI 1352 lignes 9-10 (cf. infra, p. 581).
Molossoi, Hérodote 1 146 ; Thucydide II 80 ; etc.
Mulakes, Et. de B. ; Lycophron, Alex., 1021.

- N 
Nestaioi, Apollonios de Rhodes, 4, 1215.

- 0 -

Koilôpoi, SODI 1354.
Kolpaioi, SODI 1350.
Komaros, port de Cassopie, Strabon VII 324.
Korôneiatas, inédit de Dodone n? 12 (cf. infra, p. 588).
Kossos, lieu-dit, SODI 1365.
Kota, lieu-dit SODI 1365. .
Kotulaios, L.M. Ugolini, Albania Antiea, III, p. 117 ligne 8.
Kraneia, place des Ambraciotes, Et. de B.
Kuestoi, Epeirotiea Chronica, 10, 1935, p. 261 ligne 2 ; PAAH, 1965,

p. 59 1 a ligne 2 et p. 63 ligne 3 ; restitution proposée par N.G.L.
Hammond (Epirus, p. 530) dans l'inscription Hellenica, 15, 1957, p.
249 ligne 14.

Onchesmos, Ptolémée III, 14,2.
Omphales, SODI 1334 lignes 5 et 8 ; 1335 lignes 3 et 5 ; 1347 lignes

6 et 14 ; Epeirotiea Chronica, 10, 1935, p. 245 lignes 7, 8 et 9 ; AE
1956, p. 3 ligne 17 ; Hellenica, 15, 1957, p. 249 ligne 9 (écrit Onpha
los et restitué par D. Evangélidis ligne 5) ; Ptolémée III 14, 7 (men
tionne la cité d'Omphalion en Chaonie inférieure) ; Et. de B. s.v,
Parauaioi (sous la forme Omphaliees) d'après Rhianos ; FOrH III
A 265 (Rhianos) F 19.

Onopernoi, SODI 1346 ligne 3 ; 1351 lignes 11 et 12 (parmi les Thes
prêtes) ; 1367 (en partie restituée) ; Epeirotiea Chroniea, 10, 1935,
p. 245 ligne 10 ; AE, 1956, p. 3 ligne 18 ; doit être restitué dans
Hel/eniea, 15, 1957, p. 249.

Opadeios, inédit de Dodone publié infra, p. 558.
Opatos, thesprôte, PAAH, 1968, p. 48.
Oplainos, SODI 1359 lignes 10-11 ; doit disparaître avec l'inscription

SODI 1362 cf. infra, p. 583-584.
Opouos, SODI 1349 ligne 11 ; disparaît avec l'inscription SODI 1362

(cf. infra, p. 583-584) ; D. Evangélidis Hel/eniea, 15, 1957, p. 249
ligne 6 propose de restituer aussi ce phylétique; il est difficile de dire
ce que vaut le rapprochement avec Epouia, ancien nom d'Ambracie,
mentionné par Et. de B. s.v. Epouia.

Orestai, Et. de B. ;FOrH (Hécatée) F 107 ; Strabon VII 326.
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Orestos, Hellenica, 15, 1957, p. 249 ligne 13 ; Epeirotiea Chronica,
10, 1935, p. 248 n? 3 ligne 8-9 (Orestoi Molosoi (sic).

Oriatas, SGDI, 1336.
Orraitas, Epeirotiea Chronica, 10, 1935, p. 248 nO 2 ligne 5 : D. Evan

gélidis rapproche les deux ethniques Oriatas et Orraitas de la cité
d'Horreum, mentionnée par Tite-Live XLV 26 : inédit de Dodone
nO 76 ligne 18 (cf. infra, p. 590).

Ossonios, PAAH 1969 p. 35.
Otratas, L.M. Ugolini, Albania Antiea, III, p. 117 lignes 2·3, lecture

complétée par J.H. Oliver, AJPh, 1947, p. 104 ; cf. J. et L. Robert,
Bull. épigr., 1948, 98.

Ophullis, L.M. Ugolini, Albania Antica, III, p. 115 ligne 8.
-n -

Pandosia, Démosthène, Sur l'Halonnèse, 32 ; Strabon VII 324 ; IG IV 2

95 ligne 24 ; Et. de B. (avec l'ethnique Pandosieus),
Paralia, nom ancien d'Ambracie, cité par Et. de B. s.v. Epouia, avec

l'ethnique Paralioi.
Parauaioi, Thucydide II 80, 6 ; Arrien, Anabase 1 7, 5 ; Plutarque,

Pyrrhos 6 (qui parle, comme Arrien, de la Parauaia) ; Et. de B. s.v.
Parauaioi, d'après Rhianos, FGrH III A 265 F 19 et s.v, Chaonia,
d'après Proxenos, FGrH 703 F 6.

Parthaios, SGDI 1371.
Parôraioi, Strabon VII 325 (sous la forme Parôraia) et 326.
Parôroi, SGDI 1350 ligne 4 et 1355 ligne 2 (les deux premières lettres

sont restituées) ; Helleniea, 15, 1957, p. 249 ligne 14.
Passaron, Plutarque, Pyrrhos, 5 ; Tite-Live XLV 26.
Peiales, SGDI 1352 lignes 2-3 ; AE, 1956, p. 3 lignes 14 et 30 ; res

titué comme ethnique du deuxième synarchonte dans Hellenica, 15,
1957, p. 249 ligne 5 et du neuvième hieromnamon. Epeirotiea Chro
nica, 10, 1935, p. 245, ligne 14 ; rapprochement possible avec la cité
thessalienne de Pialeia, Et. de B.

Pergamioi, Epeirotiea Chronica, 10, 1935, p. 261 : Varron, Res rustica
Il 2, 1 (cite la région nommée Pergamis).

Peukestos, IG IX 2 243, 3 (Chaône Peukestos),
P1arioi ou Plaraioi, Et. de B. s.v. Plaraioi, peuple d'Epire.
Poiônos, IG IV 2 95 ligne 27 ; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 518 émet

l'hypothèse que Poiônos est un nom de personne et non de lieu, ce
qui donnerait Quatre théarodooues aux Thesprôtes.

Porrônos, théâtre de Bouthrôtos XXIV 1.
Prakéléos, théâtre de Bouthrôtos XXIV 23-24.
Prasaiboi, L.M. Ugolini, Albania Antica, III, p. 117 ligne 2 ; p. 206

(avec, en outre, la mention de la Prassaibia) et 207 ; théâtre de Bou
thrôtos X 1 et 6, XXXII 1, 5, 12.

Prassaiboi, Et. de B.
Prochtheioi, L.M. Ugolini, Albania Antiea, III, p. 117 ligne 15.

. 1: -
Selloi, /liade XVI 234 ; Et. de B. (ou Elloi) = Dodonaioi.
Stymphaia, Plutarque, Pyrrhos 6.
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Sybota, Thucydide 1 47, 1 (= une tle) ; 1 50, 3 (= port de Thes
prôtie) ; Et. de B. (= une 'île) avec l'ethnique Sybotios,

Syliones, Et. de B. ; FGrH III A (Rhianos) 265 F 20, peuple de Chaonie.
Sômitès, théâtre de Bouthrôtos XVI 1.

- T .
Talaianes, SGDI 1349 ligne 10 ; Epeirotiea Chronica, 10, 1935 p.

245 ligne 13 (sous la forme Taléane, mais seules les quatre premières
lettres apparaissent) ; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 529, propose de
restituer cet ethnique pour le troisième synarehonte dans Hel/eniea,
15, 1957, p. 249 ligne 6, mais rien n'est moins sûr ; IG IX2 31, 127
(sous la forme Talaônes),

Talares, Strabon IX 434.
Taraulioi, Et. de B. s.v. Chaoniea (mauvaise lecture pour Parauaioi),
Tiaioi, SGDI 1351 ; voir supra p. 137 Thiaioi.
Temouos, théâtre de Bouthrôtos II 2.
Torudaios, SGDI 1339 ligne 4.
Trallianos, théâtre de Bouthrôtos XVII 45.
Trampua, cité épirote, Et. de B. avec l'ethnique Trampeus ou Tram

puatès.
Tripolis, cité épirote, Et. de B.
Tripolissoi, Et. de B. ; FGrH III A 265 (Rhianos) F 27, qui indique

aussi la forme Tripolissioi ; SGDI 1360 ligne 5, mais très restitué :
(Tripo) lisioi.

Tripolitai, AE, 1956, p. 3 lignes 12 et 29 ; Hel/eniea, 15, 1957, p. 249
ligne 4 (avec restitution des quatre premières lettres) ;à restituer aussi
à la ligne 12 pour le douxième synarehonte.

Triphulai, AE, 1956, p. 3 ligne 16 ; Hel/eniea, 15, 1957, p. 249 ligne
8 (et non à la ligne 12) ; Tite-Live XXXII 13, 2 ; D. Evangélidis,
Hel/eniea 15, 1957, p. 255 signale cet ethnique dans une autre inscrip
tion inédite de Dodone.

Troia, Et. de B. (cité en Cestriné de Chaonie).
Tumphaioi, Arrien, Anabase 1 7. 5 ; Et. de B. s.v. Tumphé et s.v.

Chaonia, d'après Proxenos, FGrH 703 F 6.
- Y -

Ugchestos, SGDI 1349 ; à rapprocher de l'ethnique Egchestos dans
IG IX2 31, 134.

Upailochioi, peuple molosse, Et. de B. ; FGrH III A 265 (Rhianos)
F 16.

- li> -
Phanoté, Epiri castellum, Tite-Live XLIII 21, 4 ; XLV 26, 3.
Phanoteis, Polybe XXVII 16, 4.
Pharganaios, PAAH. 1969, p. 35.
Phoinatos, SGDI 1351 ligne 7 (parmi les Molosses) ; 1356 ligne 10 ;

1358 ligne 2 (seules apparaissent les quatre premières lettres).
Phoinicé, Syl1. 3 653 A (voir, en dernier lieu, G. Daux, BCH 89,

1965, p. 498-502) ; BCH 45, 1921, p. 23 IV 53 ; BCH 90, 1966,
p. 156-239 ligne 12 ; Polybe XVI 27, 4.

Phoinikaieus, ethnique lu sur des monnaies de Phoinicé, P.R. Franke,
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Die antiken Münzen von Epirus, l, p. 114.
Phylacé, Tite-Live XLV 26, 4.
Phulatos (génitif), Hellenica 15, 1957, p. 249 ligne 12.

- X .
Chaones, Thucydide II 80 ; Strabon VII 324 ; L.M. Ugolini, Albania

Antica. III, p. 115; PAAH, 1965, p. 59, 1 b ; AE. 1953·1954, r, 100 ;
Tite- Live XLIII 23, 6.

Chaonia, IG ly2 95 ligne 29 ; Et. de B. qui indique plusieurs formes
d'ethnique: Chaonicos, Chaonios, Chaonitès, Chaoniticos, Chaoneus.

Charadra, Polybe IV 63, 4 ; XXI 26, 7 (Charadros).
Charadros, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 261 ligne 8.
Cheradros, SGDI 1352, lignes 10-12.
Chaunoi, Et. de B. ; FGrH III A 265 (Rhianos) F 17.
Cheimerion, Thucydide 1 30, 3 et 1 46, 3 ; Strabon VII 324 Et. de

B. (qui signale l'ethnique Cheimerieus),
Cherbadioi, IG IX 12, 32 ligne 42.
Cherrinos, théâtre de Bouthrôtos X 1.
Chimôlioi, SGDI 1347 (Molossoi Ornphales Chimôlioi).

- il 
Orikioi, l?AAH, 1958, p. 104.
Orikos, BCH, 45, 1921, p. 22 IV 43 ; Et. de B. ; Ptolémée III 14, 2.
Orôpos, Et. de B. (Nicopolis).

.eirakios, inédit de Dodone infra, p. 558.

.deônoi, IG IX 12
, 31 ligne 130.



NOTES DU CHAPITRE III

(l) - Cf. supra. p. 77 et n. 34 ; contra, K.J. Beloch, GG. 2è éd., IV 2 p. 379.
(2) - Cf. supra, p. 81-83 ; l'extension du royaume épirote jusqu'à Epidamne pa-

raît très improbable.
(3) - Cf. supra, p. 88-89.
(4) - Cf. supra, p. 78-81 ; voir la carte 1.
(5) - Strabon Yll 323-326.
(6) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 672, écrit : • These (tribal) areas had not been

constant throughout Epirote history •.
(7) - Cf. M. Sivignon, Les Pasteurs du Pinde septentrional, Revue de Géographie de

Lyon, XLIII, 1968, p. 5-43 ; l'auteur étudie les déplacements de population de
quatre villages valaques qui hivernent en Thessalie, dans la région de Larissa
et de Tirnavo et gagnent chaque été le massif du Pinde (versant du Smolikas
et haute vallée de la Yiotsa, pour le principal village d'été, Samarina),

(8) - Strabon VII 323.
(9) - Sur l'hégémonie des Chaones, cf. W. Pajakowski, Die Hegemonie der Chaoner

und ihre Grundlagen, Studia Historiae Oeconomicae, vol. J, 1968, Poznam
(1969), p. 33-16. •

(10) - S.I. Dacaris, Apval,OÀOYl,llÈ:S; ÉpE.:UVE.:S; OT~ ÀE.:llavollé61,O
TW~ • Iwavv~vwv,' Acpl,épWlla d,s; Tnv "HllE.:l,POV, ds;
uvnunv X.LOYAI Athènes, 1956, p. 4ô-8O et surtout p. 58-63.

(Il) - Eschyle. Prométhée. v. 8b-29 ; Euripide, Les Phéniciennes. v. 981.
(12) - N.G.L. Hanuuond. Enirus, p. 683, qui admet que l'Atintanie soit dans la vallée

du Drino ; on a vu, supra, p. 78·80, que cette vallée est en Chaonie,
l'Atintanie se situant sur la rive droite de l'Aoos, en aval de Telepen.

(13) - Hérodote, VIII 47, dit que les Thesprôtes étaient voisins des Ambraciotes.
(14) - Cf. la démonstration convaincante de S.I. Dacaris, art. cit.. p. 63-80.
(15) - Cf. P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 85 ; S.I. Dacaris, AE.

1Y59(1964), p. 145·146, situe ce changement à Dodone soit durant les dernières
années du règne de Tharyps (410-404), soit à l'époque d'Alcétas (385-370) ; il éta
blit, de plus, un lien entre cet établissement des Molosses à Dodone et la cons
truction du premier édifice du culte couvert; mais l'auteur a tort d'écrire ensuite
(p. 146) que durant le règne d'Alcétas, l'occupation de Dodone par les Molosses
aétéaccomplie.WS; llat TnS; ÀOl,llnS; 8E.:OllpWTCas; ',comme
aussi le reste de la Thesprôtie ; c'est négliger notamment la mention de la
Thesprôtie comme Etat indépendant dans la liste des théarodoques d'Epidaure
(lG Iy2 95, ligne 26) au milieu du IVe siècle. .

(16) - C'est l'opinion de G.N. Cross, Epirus.... p. 6 n. 2.
(17) - Thucydide II 80, 6.
(18) - Xénophon, Helléniques, VI 2, 10.
(19) - Scylax,32 ; cf. P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, p. 85 n, 3.
(20) - Tite-Live VIII 24 : • Acheronte amni quem ex Molosside fluentem in stagna in

ferna accipit Thesprotius sinus •.
(2I) - C'est la solution retenue par E. Kirsten sur la carte intitulée Siedlungsgeschichte

von Nordwestgriechenland, à la fin du tome II de Die grieschischen Land·
schaften, de A. Philippson et E. Kirsten. ., •

(22) - Cf. N.G.L. Hamrnond, The colonies of Elis in Cassopea, Acp l, E.:pWlla E.: l, S;
Tf1V "HllE.:l,poV ,p. 80, qui attribue aux Cassopéiens la presqu'île de Pré

véza ; dans Epirus, il situe cette pointe de la Molossie en direction de la côte du
golfe, le long du Louros, entre Bouchétion et Ambracie, ce qui la rend très
vulnérable tant que ces deux cités restent indépendantes.

(23) - Démosthènes, Sur l'Halonnèse, 32 ; Théopompe, frg. 228 ; voir aussi Strabon
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VII 324 qui signale une quatrième fondation éléenne, Batia, que S.I. Dacaris
situe à Rizovoum, cf. Cassopaia and the Elean colonies. p. 183-189, mais dont
l'enceinte paraît postérieure à 342.

(24) - N.G.L. Hammond, art. cit .. p. 33 et Epirus, p. 478, 672·73.
(25) - S.I. Dacaris, AD. XVI, 1%0, 2, p. 203 et carte p. 202 ; Cassopaia ..:. p.

164·170.
(26) - N.G.L. Hammond, art. cit.. p. 33·35 et Epirus, p. 475·478 ; S.I. Dacaris,

Cassopaia .... p. 171·183.
(27) - Cf. P. Lévêque, Pyrrhos. p. 185 n. 4 ; SGDI. 1336.
(28) - Diodore XVIII 3.
(29) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 160 et n, 1, p. 706 n. 2.
(JO) - Charadra est. mentionnée par Polybe IV 63, 4 et XXI 26, 7, SGDI 1352, Epei

rot/ca Chronica, 10, 1935, p. 261 (cf. L. Robert. Hellenica, I, p. 95.105).
(31) _ Cf. infra, p. 245.
(32) - Cf. N.G.L. Hammond, HeUenic houses at Ammotopos in Epirus, ABSA. XLVIII,

1953, p. 135-140.
(33J _ Cf. supra, p. 113·114.
(34) .- Hérodote VIII 47.
(35) - Strabon VII 324.
(36) - C'est un des mérites de N.G.L. Hammond, Epirus, p. 443-469, d'avoir montré les

liens entre Hécatée et Strabon dans sa description de l'Epire.
(37) - Scylax 31.
(38) - Cf. en dernier lieu S.I. Dacaris, Thesprôtia, p. 179-183 ; voir infra. p. 525 n, 138.
(39) - Hérodote V 92.
(40) - Thucydide 1 46.
(41) - Scylax 29.
(42) - S.I. Dacaris, Thesprôtia, p. 86 (§ 252) ; cf. infra. p. 576.
(43) - 'Tite-Live XLII 38. 1.
(44) - Cf. N.G.L. Hammond , Epirus, p. 677-678.
(45) - Thucydide II 80-81 ; Strabon VII 323-324 ; Pline H.N.. IV 1 ; cf. V. Costanzt.

La presunta egemonia dei Caoni neU'Epiro, AAT, XLVII, 1911,1912, p. 969·977
et W. Pajakowski. Die Hegemonie der Chaoner une lhre Grundlagen. StudÛJ
Historiae oeconomicae, vol. 3, 1968, Poznam 1969, p. 33·46.

(46) - Voir surtout D. Budina, Antigonée, lliria, II, p. 269·378.
(47) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 279 ; ct aussi, du même auteur, The opening

campaigns and the battle of the Aoi Stena in the second Macedonian war,
JRS. LVI, 1966, p. 39-54 ; l'auteur s'est maintenant rallié à la localisation dé
terminée par D. Budina, cf. Antigonea in Epirus, JRS. 1971, p. 112-115.

(48) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 617 et 679.
(49) - Tite-Live XXXII 5, 9.
(SO) - Cf. supra, p. 103 n. 47.
(51) - L.M. Ugolini, L 'acropoli di Fenice, A/bonia Antica. II, p. 70.
(52) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 116 et 572·573.
(53) - Scylax 27-28.
(54) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 514 ; E. Kirsten, dans A. Philippson et E. Kirsten,

Die grieschischen Landschaften, II, p. 208.
(55) - Voir, à ce sujet: P. Boesch, 8E~PO~ . Untersuchung zur Epangelie griechis

cher Feste, Zurich, 1908, et compléments du même auteur dans Hermès, /917. p.
136-145; L. Ziehen, PW. s.v, Theoroi, 1934, col. 2241-2243 ; P. Foucart. La fête
des Eleusinia, REG. 32, 1919, p. 190-207 (surtout p. 191-196) ; L. Robert,
BCH. 70, 1946, p. S06-523 ; G. Daux, BCH. 89, 1%5, p. 658·664 et du même,
Théores et Théarodoques, REG, 80, 1967, p. 292·297 ; pour les listes delphi
ques : - liste du Ve siècle, cf H. Pomtow, Klio, XV, 1918, p. l , nO 33 et
SyliJ. 90 ; - pour la « grande liste », cf. A. Plassart, Inscriptions de Delphes. La
liste des Théorodoques, BCH, 1921, p. 1-85 ; pour les trois listes, cf. G. Daux,
Listes delphiques de Théarodoques, REG, 62, 1949, p. 1·30.

(56) - A. Plassart, art. cit.. la date du premier quart du Ile siècle avant notre ère ;
G. Daux, REG, 1949, situe la liste de base (col. I, II, III) entre 235 et 221 ;
cf. J. et L. Robert, Bul/. épigr.• 19SO, 127 et L. Robert, Helleniea. XI·XII,
p. 161-173.
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(57) - IG IV2• 94·95 ; pour l'Epire, seule la seconde inscription est utile à partir de
la ligne 23 ; pour la date de l'inscription, cf. P.R. Franke, Alt-Epirus und dus
Kiinigtum der Molosser, p. 16 et n, 73, qui retient les années 356-354.

(58) - Cf. p, Charneux, BGH, 90, 1966, p, 178,
(59) - Cf, P, Charneux, id" p. 167, qui rappelle, après L. Robert, BGH, 70, 1946,

p. 510, que « le message des théores n'est destiné qu'à des Etats» ; P. Foucart,
REG, 32, 1919, p. 194, compte dans la liste d'Epidaure seize villes de l'Epire;
c'est dire qu'il ajoute aux onze noms de cités ou de peuples déjà notés, les cinq
qui suivent Argos (lignes 34 à 38) : Acripôs, Hypôreiai, Therminea, Phyleia et
Proscheon ; la dernière cité, au moins, est plutôt étolienne, cf. Thucydide, III
102, S,

\(0) - Cf, Baunack, Philol., UV, 1895,51 et N.G,L. Hammond, Epirus, p. 518.
\hll - C'est ce que proposait N,G,L. Hammond, Epirus, p. 518.
(h21 _.. Strabon VII 324.
(11.1) -- Cf, supra, p. 114 et n. 23.
\MI - 5.1. Dacaris, PAAH, 1953, p. 164·174. date le katagogion du Ve siècle ou de la

première moitié du IVe siècle et les fortifications du IVe siècle; il reprend ces
dates dans son ouvrage Cassopaia ant the Elean colonies. p, 114-115, en pré
cisant qu'une partie de l'enceinte est de la première moitié du IVe siècle (voir p.
189) ; N.G,L. Harnrnond, Epirus, p. 665·666, préfère retenir une date proche de
230, ce qui paratt bien tard. ,_ ...

(65) - Scylax 28, 30, 31, ,.'32, écrit pour chacun de ces peuples: 0 L, X0 ua L, ÔE 0 \J
't0L, xctTa xWllaç.

(66) - Cf. supra, p. 113-114 ; les Molosses peuvent très bien vers 360-355 avoir atteint
la mer en deux points, vers l'Ouest et vers le Sud.

(h7) - G. Daux, REG. 62, 1949, p. 4,
(h81 - L. Robert, Villes de Carie et d'Ionie dans la liste des théorodoques de Delphes,

BGH. 1946, p. 506-525 (= Opera minora selecte. I, p. 327·344) ; le passage cité
est p. 506.

(69) - L. Robert. Hellenica, XI-XII, p. 173 n. 1.
(70) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 518, cite et utilise cette inscription, mais pourquoi

écrire:
- ligne 27 : 'AÔIlTl'tOÇ pour "Aôuo r.o c ,
- ligne 28: MvaoL,xÀaôaç pourMvaoaÀXL,Ôat?
sur l'itinéraire des théores épidauriens en Acarnanie, voir les remarques in
téressantes de L. Robert, Hellenica, I, p. 107-108 et E, Kirsten, Arch. Anz"
1941, p. 108 n. 3.

(71) - P. Charneux, Liste argienne de Théarodoques, BCH, 90, 1966, p. 156-239 et
710-714 fSj:G, XXIII, 189) ; les corrections apportées par J. Bousquet font
disparaltrelKaoowltbde la ligne 13, curieusement placée entre Phoinicé et
Apollonia, au profit deli<6 PJ:ilUPCl; à la ligne 16, commence l'énumération des
cités de Cyrénaïque; cf. J, et L. Robert, Bull. épigr., 1967,261.

(721 - P. Charneux, id" p. 177.
(7.1) - A. Plassart, BGH, 45, 1921, p. 46.
(74) - Dans une note intitulée : A propos de la liste argienne des théarodoques

REG, 82, 1969, p. 550-551, j'ai proposé quelques rapprochements entre la liste
d'Epidaure et celle d'Argos: dans la liste d'Epidaure (ligne 28), le premier théa
rodoque de Corcyre s'appelle Mnasalcidas, dans la liste argienne (ligne 13) P.
Charneux lit ca 6,1 f',A'L. ; j'ai donc proposé de restituer ici le nom du même
Mnasalcidas ; G. Daux, REG. 84,1971, p. 355, fait observer: «la dimension de
la lacune est certes convenable. mais les noms en- Lô œs; sont trop fréquents
pour que le rapprochement soit décisif »,

\751 ~ Dans la même note, j'ai proposé d'identifier le théarodoque d'Ambracie qui,
dans la liste d'Epiduure fiG IV2 , 95, ligne 32) s'appelle Korradas (ligne 81). avec
celui qui,yans la liste argienne (ligne 10) est appelé par l'éditeur['!>})p Saôa ç l
G. Daux, REG, 84, 1971, reconnaît que « la question méritait d'être posée»
et, comme il a pu revoir la pierre à Epidaure, il parvient à une conclusion in-
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té~ssante: lethéarodoque d'Ambracie, sur la liste d'Epidaure, s'appelle 4>op
l3aôaç et Korradas doit donc disparaître ; en somme, il reste vrai que le théa
rodoque d'Ambracie est le même dans les deux listes, mais il porte le nom de
Phorbadas.

(76) - Scy1ax28 ; cf. supra. p. 144 n. 65.
(77) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 116 et 572·3 ; cf. supra, p. 116 ; P. Charneux,

id., p. 184, reprend l'opinion de B. Pace. Gli scavi archeologici di Albania 0924
1943), Atti dei Lincei, Rendiconti, 8e série, 6,1951, p. 329·330, qui est aussi celle
de L.M. Ugolini, AA, Il, p. 70 selon laquelle les fortifications remontent au Ve
siècle.

17X) - P. Charneux, BeH. 1%6, p. 183,
179) - Cette importante question a été déjà souvent examinée; cf. notamment P, U·

vêque, REG. 70, 1957, p. 488·491, qui place à l'extrême fin du IVe siècle la
naissance de la symmachie des Epirotes.

(SO) - Cf. supra. p. 114 et n. 23.
(81) - Cf. supra. p. 114 et n. 24 et 25.
IX]) - Baria est à 3 km. au Sud de Rizovouni et à 3, 5 km. de Lelovo. cf. S.1. Dacaris.

Cassopaia and the Elean Colonies, p. 183.
(83) - Çf. supra. p. 114·115.
(84) - Tite-Live VIII 24 ; cf, supra. n. 20.
(85) - Xénophon, Helléniques. VI 2, 10 ; cf. supra. p. 113.
(86) - Cf. supra, p. 116.
(87) - Cf. infra. p. 534·535 n? I.
(88) - Si l'on admet la lecturé E\1VE;OTWwour' EOVE;OTW'" proposée par P.R. Fran-

ke et S.1. Dacaris.
(89) - Cf. infra. p, 536·539, n? 2.
(90) - Cf. infra. p. 537.
(91) - Cf, infra, p. 537,
(92) - Ibid.
(93) - Cf. supra. n, 88.
(94) - Cf. infra, p. 538.
(95) - Ibid.
(%) ~ fbid.
Ig7) fbid.
l'IX) ~ S.l. Dacaris, AE, 1957, p. 112·113, rappelle la présence des Orestes à Arbèle,

dans l'armée d'Alexandre (Diodore de Sicile XVII 57, 3) ; cf. R. Mack, Grenz
marken und Nachbarn Makedoniens im Norden und Westen. diss, Gëttingen,
1951, p. 112.

(99) - Dans son compte-rendu du livre de N.G,L. Hammond, Epirus, paru sous le titre
Quelques problèmes de l'histoire épirote, ZAnt" XX, 1970, p. 115·136, F~ Papa
zoglou glisse une note qui pourrait affaiblir l'argument de S,l, Oac'l,ris : • Je
crois. dit-elle (p, 130 n. 38), qu'il faut distinguer les Orestai macédoniens des
Orestoi Molossoi attestés notamment par une inscription du lIè siècle,»

(IŒl) - 5.1. Dacaris, AE. 1957, p. 88·113.
(101) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 525·540.
(10]) - lbid., p. 531 n. 1.
(03) - Cf. infra. p, 165,
(04) - Cf. infra, p. 539, n? 3.
(105) - Etienne de Byzance, s.v. Arctanes : cf. Hirschfeld, PW. s.v. Arktanes (1895) ;

restitution probable en SGDII344, cf, infra, p. 545, nO 1I.
1106) - P. Lévêque. Pyrrhos. p. 102 n. 4 et REG, 70, 1957, p. 496·497,
11(7) - Tite-Live XXXIX 25, 3 ; cf. D. Evangélidis, AE. 1956. p. 9 ; F. 5tiihlin. Das

hellenische Thessalien. p. 127 et n, 16.
1108) - Cf. A. Philippson, PW. s.v, EurymenaiIl907), qui ne mentionne pas l'Eurymenai

épirote.
(109) - Diodore XIX 88.
(110) - 5.1. Dacaris, AE. 1957, p. 90 n. 3 et p. 100 n. 1.
t 111) - N.G.L. Hammond, ABSA. 32, 1932, p. 143 (itinéraire 8) el carte, p. 142.
(11]1 ~ N.G.L. Hammond, Epirus. p. 532.
t Il.11 - Ibid .. p. 527 n. I. force la pensée de P. Lévêque, quand il écrit: • Lévêque

in REG 70 (1957) 496 f. says it (Euryrnenai) was in Molossis " alors que celui-ci
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dit: t Il est bien possible qu'Eurymenai soit en Molossie, mais rien dans la nou
velle inscription ne permet de l'affirmer ».

(14) - Cette locahsation nous paraît peu probable, si on se reporte aux événements de
l'année 168 : Tite-Live XLV 26, 4 montre la résistance des cités de Passaron,
Tecmon, Phytacé et Horreum ; avec la première, c'est le cœur de la Molossie
qui refuse la soumission; il serait étonnant que la grande cité qui domine la
partie Sud du bassin de Jannina, sur le site de Kastritsa, ne soit pas l'une
des cités qui refusent d'ouvrir leurs portes ; S.I. Dacaris propose d'y voir
Tecmon, ce qui semble mieux convenir, qu'une Eurymenai dont il n'est pas
question dans cette année 168.

OIS) - D. Evangélidis. AE. 1956. p. 8-9, les considère comme molosses; contra. P.
Lévêque, REG. 70, 1957. p. 496.

(116) - SGDI 1360, (cf. infra. p. 584. n'' 64). mais c'est en grande partie une resti-
tution.

(17) - Pline, H.N. IV 2.
(18) - Etienne de Byzance, s.v. Tripolissoi.
(19) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 532.
(120) - Tite-Live VIII 24.
(21) - 5.1. Dacaris, AE, 1957, p. 91-92.
(22) - Cf. Strabon IX 437.
(23) - 5.1. Dacaris, id.. p. 107 ; P. R. Franke, Alt-Epirus und das Konigtum der

Molosser, p. 5 et n. 8.
(124) - SGDII354, 1355, 1359, 1369 ; C. Carapanos, XXXII 2 (cf. infra, p. 585, nO 68).
(125) - Etienne de Byzance, s.v. Kélaithoi.
(26) - 5.1. Dacaris, AE, 1957, p. 92 ; cf; cf. M.P. Nilsson, Studien zur Geschichte des

Alten Epeiros, 1909, p. 48·49.
(27) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 532.
(28) - J. et L. Robert, Bull. épigr.. 1961, 371.
0291 - A. Plassart, BCH, 45, 1921, p. 16 (III 28) et p. 52·53 ; p. 53 n, l, l'auteur fait

un rapprochement intéressant avoc la cité do Kélaithra qu'Etienne de Byzance
place en Béotie; cf aussi F. Stiih1in, Dus hellenische Thessalien, p. 133 n, 1.

(130) - P. Foucart, dans le Supplément à Le Bas et Waddington. Voyage arch., II11S a.
(131) - J. Baunack, SGDI 1756, lignes 3·4.
(32) - SGDI 1352 (cf. infra, p. 581, n? 56) ; cf. aussi E. Meyer, PW, supplément X,

1965, s.v. Pialeia, qui situe les Péiales dans la haute vallée du Pénée.
(133) - 5.1. Dacaris, AE, 1957, p. 92.
(l J4) - Etienne de Byzance, s.v. Pialeia.
(35) - N.G.!.. Hamrnond, Epirus, p. 532.
(136) - Stabon VU 323-326.
(137) - S.l. Dacaris, AE. 1957, p. 104, où il présente un tableau comparatif des

tribus mentionnées par Strabon et celles qui figurent dans l'inscription des
damiorgoi.

(l3H) - SGDI 1367 et l'inscription publiée par D. Evangélidis, Epeirotica Chronica,
10,1935, p. 245 (cf. infra. p. 539 n? 3, ligne 10).

(139) - Etienne de Byzance, s.v. Genoaioi; cf. Bürchner, PW, s.v. Genoaioi, 1910.
(l4()) - Cf. 5.1. Dacaris, id., p. 93 n. 7 et p. 105-106.
(41) - N.G.!.. Hammond, Epirus, p. 532.
(142) - Etienne de Byzance, s.v. Ethnestai.
(143) - N.G.!.. Hammond, id., p. 532.
(144) - J.N. Svoronos, J. Int, Arch. Num., 8, 1905, p. 227-235.
(145) - 5.1. Dacaris, AE, 1957, p. 93-94 et 100-101.
(146) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, J, p. 285·289.
1147) - Tite-Live, XXXU 13, 2.
(14H) - Cf. N.G.L. Hammond, JRS, 56, J966, p. 39·54 et carte, p. 40 ; Epirus, p. 280 et

532.
(1 ..19) - R. Mack, Grenzmarken und Nachbam Makedoniens lm Norden und Westen.

p. 102·108.
11501 - SGDf 1334. 1335. 1347 et Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 245 (premier

bieromnamon) (cf. infra p. 539, n? 3).
(51) - SGDI1J47:, ." ..

Mo/\ 0000 L O]l<pct ÀE!) .x L ]lWA LO L (cf. infra, p. 578, n, 51).
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(152) - Ptolémée III 14. 7 ; J.A.O. Larsen. Greek federal States. p. 275. veut opposer
l'affirmation contenue dans SGDI 1347 selon laquelle les Omphales font partie
des Molosses et le texte de Ptolémée qui appelle Omphalion une cité de Chao
nie; il n'y a pas en réalité de contradiction mais seulement le constat de deux
situations différentes pour les Omphales à des époques également différentes ;
on ne peut évidemment pas en conclure qu'un Chaone est prostate des Molosses
dans l'inscription SGDI 1347.

(153) - Etienne de Byzance. s.v. Parauaioi .. cf. aussi E.Kirsten PW. s.v. Omphalion
3 (939).

(54) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 532.
(155) - S.I. Dacaris, AE. 1957. p. 95-98.
(156) - Thucydide 1 46, 4.
(157) - Inscription publiée par D. Evangêlidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935. p. 248.

3, où I'agonothète est un Kestrinos : D. Evangélidis la date de 164 avant J.-C. ;
cf. infra, p. 455 et 586-587 n? 71.

(58) - P. Cabanes. Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos. Actes du colloque
1972 sur l'esclavage: l'ethniqüe Kestreinos ou Kestrinos apparat! dans les
inscriptions III 4. XIII 3. XIX 6 (cf. l'index des ethniques. p. 186) ; elles
sont aussi de l'époque républicaine.

(159) - Xénophon Helléniques VI 2. 10.
(160) - Cf. supra. p. 118.
(61) - Cf. infra. p. 578-579. n? 51.
(162) - D. Budina, Résultats des fouilles dans les agglomérations illyriennes de la

Chaonie, Deuxième conférence des études albanologiques, Tirana, 1970. p. 398
et carte p. 403 ; même localisation sur la carte que D. Budina publie dans
lliria. Il. p. 269 ; cf. aussi K. Frashëri. Les Parauaei, Les Illyriens el la
genèse des Albanais. Tirana, 1971. p. 136.

(63) - L. Robert, Pergame d'Epire. Hellenica, 1. 1940. p. 95-105.
(164) - L. Robert, Hellenica, I, 1940, p. 102.
(165) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 529-530 ; cf. infra p. 536-538.
(166) - SGDI 1346, 1351, 1367 et D. Evangélidis, Epeirotiea Chronica, 10. 1935, p. 245

n? 1. ligne 10 (Je hieromnamon) (cf. infra. p. 539, nO 3).
(167) - S.I. Dacaris, AE. 1957, p. 99.
(IbM) - N.G.L. Hammood. Epiius. p. 532.
(69) - Tite-Live VIII 24 ; cf. supra. n. 20.
(170) - Cf. supra. p. 114 et n, 23.
(171) - SGDI 1346. 1352.
(172) - Proxenos, FGrH 703 F 6.
(173) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 526 : «Proxenus FGrH 703 F 6 : Amymones.

under Chaonia • ; certes. ce fragment est transmis par Etienne de Byzance. sous
la rubrique Chaonia, mais on ne peut pas en conclure que toutes les tribus citées
par Proxénos sont en Chaonie.

(74) - Etienne de Byzance s.v. Parauaioi.
(75) - N.G.L. Hamond, Epirus, p. 532 et n. 1.
(176) - Ptolémée III 14, 7.
(177) - S.I. Dacaris,AE.1957. p. 99 et 101-102.
(178) -- Etienne de Byzance. s. l'. Amvmnoi et s.v. Amyntai.
(79) - SGDI 1352 (cf. infra. p. 581, nO 56).
(80) - Cf. supra, p. 114.
(181) - L. Robert, Hellenica, I, 1940, p. 98.
(82) - Polybe IV 63 et XXI 26. 7.
(183) - Cf. infra. p. 581. nO 56.
(84) - Cf. infra, p. 245.
(185) - D. Evangêlidis, Hellenica, 15, 1957, p. 247-255. (infra p. 536-539, nO 2).
(86) - S.I. Dacaris, AE. 1957, p. 111-113.
(87) - Cf. supra. p. 121 et infra. p. 537.
(88) - SGDI 1349 ; A. Fick, SGDI 1362. proposait de restituer cet ethnique. mais on

verra. infra. p. 583. que cette inscription est en réalité un fragment qui s'adapte
à l'inscription SGDI 1359. ce qui reconstitue l'ethnique Oplainos.

(89) - Cf. S.I. Dacaris, AE. 1957. p. 112 n. 1 ; Etienne de Byzance. s.v, Epouia.
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(90) - N.G.L. Hammond. Epirus, p. 530.
(191) - Thucydide Il 80, 6.
(192) - Cf. supra, p. 125·126.
(93) - On rencontre des Orestoi Molosoi (sic) dans l'inscription n? 71 (infra, p. 586),

datée de 164 avant notre ère; voir sur ce point la distinction proposée par F.
Papazoglou, supra, n, 99.

(94) - SGDI 1350 (infra p. 580, n? 54) et SGDI 1355.
(95) - S.I. Dacaris, AE, 1957, p. 112.
(96) - Strabon VII 326.
(97) - R. Mack, Grenzmarken und Nachbarn Makedoniens im Norden und Westen,

p. 102·108.
(98) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 127 n. 5 ; cf. aussi J. Schmidt, PW, s.v. Parauaioi,

1949, col. 1412-1415.
(99) - Woodward, dans Wace-Woodward, ABSA, 1911-1912, p. 181.
(200) - K. Frashëri, Les Parauaei, Les Illyriens et la genèse des Albanais, p. 131-137 ;

cf. supra, p. 103 n. 47.
(201) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 530.
(202) - Ibid" p. 680.
(203) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 684.
(204) - Strabon VII 325.
(205) - Strabon VIl 326.
(206) - Inscription nO 35 (infra, p. 561-562).
(207) - S.I. Dacaris, PAAH, 1965, p. 59, 1 a et p. 63 (inscriptions n? 14 et 15, infra

p. 546) : l'auteur précise (p. 58 n. 2) que la position des Kuestoi est inconnue.
(208) - N.G.L. Hammond, Epirus. p. 530.
(209) - SGDI 1351.
(210) - S.I. Dacaris, AE, 1957, p. 113.
(211) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 529-530.
(212) - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 245, (inscription n? 3, infra.

p.539).
(213) - Cf. infra. p. 539 ligne 11 : la lecture Atintanos doit être abandonnée pour

Arktanos ; il est. d'ailleurs bien improbable que l'Atintanie soit redevenue épi.
rote avant Pyrrhos ; l'inscription SGDI 1336 (cf. infra, p. 545, n? 12) le
continne.

(214) - Cf. infra. p.539 ligne 14 ; la vérification faite au Musée de Jannina nous a per
mis de lire les cinq premières lettres du mot; D. Evangélidis hésitait seulement
sur les 2 premières.

(215) - L'inscription SGDI 1349 compte des témoins Talaianes et un qui est Opouos.
(216) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 567 et 574 à propos de l'inscription Sylt3. 653.
(217) - Voir en dernier lieu G. Daux, Les couronnes du Troyen Cassandros, BCH.

89, 1965, p. 498-502 et P. Charneux. BCH, 90, 1966, p. 236 et n. 13.
(218) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 183-205.
(219) - S.I. Dacaris, AE, 1957, p. 102 et n. 2 et 3.
(220) - R. Mack, Grenzmarken und Nachbarn Makedoniens im Norden und Westen.

p. 121-125 ; cf. E. Oberhummer. PW, s.v. Tymphaia. Tymphaioi. Tymphe.
1948, col. 1754·1756; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 680.

(221) - Cf. SGDI 1336 (inscription n? 12, infra p. 545) : décret de proxénie de la ligue
épirote pour l'Atintane Cléomachos.

(222) - Sur la position de l'Atintanie, voir supra, p. 78-80.
(223) - Strabon VII 323-326.
(224) - Cf. P. Lévêque, Pyrrhos, p. 194-195.
(225) - Plutarque. Pyrrhos. 6. 4.
(226) - D'après SGDI 1341 (inscription nO 9, infra, p. 544).
(227) - Denys XX i, 2 ; 3, 6.
(228) - P. Lévêque, Pyrrhos. p. 195.
(229) - P. Lévêque, Pyrrhos. p. 220.
(230) - Cf. D. Evangélidis. Hellenica, 15, 1957, p. 254·255, qui a déjà dressé une liste de

ces noms de tribus et de cités; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 795-817, Index 1 :
Onomastikon Epeirotikon.

(231) - Nous utiliserons désormais cette formule abrégée pour renvoyer à P. Cabanes.Les
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inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes du colloque 1972 sur l'esclavage.
p. 105-209.

(232) - Nous supprimons la restitution Amymnos en SGDI 1352. ligne 10. cf. infra.
p. 581-582.

(233) - Cf. supra. p. 127·128.



CHAPITRE IV

LES INSTITUTIONS EPIROTES
SOUS LA MONARCHIE

1 - LES DIFFERENTES CONCEPTIONS DES INSTITUTIONS
AVANT 232.

Soulever à nouveau les problèmes constitutionnels de l'Epire à l'épo
que royale pourrait paraître une entreprise bien hardie et vaine, après
tant d'efforts déployés déjà pour expliquer leurs rouages, si le chapitre
précédent n'avait révélé les possibilités nouvelles fournies par les récen
tes découvertes épigraphiques. Les controverses les plus vives ont porté
sur les rapports entre le koinon des Molosses et la Symmachie des Epi
rotes* (1). Sans reprendre en détails les anciens débats. il est
utile de rappeler brièvement les positions adoptées par les histo
riens à la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle ; on peut les
ramener. semble-t-il. à trois thèses:
- M.P. Nilsson (2) situe le koinon des Molosses à une date plus
ancienne que la Symmachie des Epirotes, dont il voit la naissance
dans la période qui suit la mort d'Alexandre le Molosse en Italie,
mais avant 312, à cause de la mention du roi Néoptolème Il, fils
d'Alexandre, dans l'inscription de Dodone SGDI 1336. Pour M.P.
Nilsson, ce koinon des Molosses est une fédération à laquelle d'autres
tribus participent. Le changement de nom de cet Etat s'est accompagné
d'un changement parallèle du titre royal : le roi des Molosses devient
Basileus' tôn Apeirôtan.
- K.I. Beloch (3) estime que le fondateur de la Ligue épirote est le
roi Tharyps, à l'époque de la guerre du Péloponnèse. Cette Ligue n'a
pas été précédée par le koinon des Molosses, qui ne se situe pas au
même niveau fédéral ; le koinon des Molosses n'est ouvert qu'aux
seuls Molosses ; à côté de lui, existent d'autres koina qui envoient des
délégués à la Ligue des Epirotes.

Cette conception de l'évolution des institutions épirotes ne peut plus
être défendue, du seul fait que les inscriptions de Dodone, et notam
ment celle qu'a publiée D. Evangélidis en 1957 (4), qui est un. décret
du koinon des Molosses, comportent des noms de magistrats qui ne sont
pas des Molosses ; la composition des collèges de svnarchontes et de
damiorgoi (5), comme les ethniques des prostates des Molosses et
des secrétaires, en témoignent.
- G.N. Cross (6) a voulu présenter une solution toute nouvelle, en

* voir notes, p. 186.
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se fondant essentiellement sur les inscriptions de Dodone connues en
1930 ; renversant l'ordre chronologique admis par M.P. Nilsson pour
la succession du koinon des Molosses et de la Svmmachie des Epirotes,
G.N. Cross reconstitue ainsi l'histoire institutionnelle de l'Epire :
après une période où chaque tribu dispose de sa propre organisation,
sans lien entre elles, les Molosses imposent une sorte de suzeraineté
sur les autres tribus sous la forme de la Symmachie des Epirotes, fon
dée vers 330 (7) ; le roi Antigone de Macédoine rompt cette Symmachie
vers 263, mais, lors de sa restauration, Alexandre II rassemble les
autres tribus dans le koinon des Molosses, qui fait place au koinon des
Epirotes à la chute de la monarchie vers 232. Pour parvenir à de
telles conclusions, G.N. Cross a da attribuer les inscriptions qu'il
range dans la classe I, c'est-à-dire SaDI 1334, 1335 et 1337 (8), au
règne d'Alexandre II et non à celui d'Alexandre le Molosse, sans
aucun motif véritable.

Edifié sur une interprétation des documents épigraphiques de
Dodone, le système de G.N. Cross est ruiné par une nouvelle inscrip
tion du même sanctuaire, publiée en 1957 par D. Evangélidis (9) ; il
s'agit là aussi d'un décret du koinon des Molosses et la liste des
synarchontes qu'il contient ne permet pas de douter de sa date, très an
térieure au règne d'Alexandre II : la présence, parmi ces magistrats,
d'un Oreste dont le pays retourne à la Macédoine en 344 oblige à dater
ce décret des années qui précèdent, en· gros du milieu du IVe siècle
(10). L'existence du koinon des Molosses dès cette époque est mainte
nant bien établie et il ne doit rien à la crise de 263-262 (11).

A partir de 1950, l'étude des problèmes constitutionnels en Epire
a fait de nouveaux progrès, tout en suscitant de nouvelles controverses,
en premier lieu avec la publication de la thèse de P. Lévêque,
Pyrrhos, en 1957 (12). Sa position, comme il le reconnaît lui-même (13),
est très proche de celle de M.P. Nilsson, sauf pour la date de l'inscrip
tion SaDI 1336. L'auteur souligne, d'abord, à partir des inscriptions
de Dodone, qui constituent avec la numismatique les seules sources
sûres, l'antériorité du koinon des Molosses par rapport à la Symmachie
des Epirotes ; ce koinon est bien une communauté fédérale et non
tribale, comme le montre la mention de prostates non-molosses dans
les inscriptions de la classe 1 (SaDI 1334, 1335, 1337), qui sont du
règne d'Alexandre 1er et non de celui du fils de Pyrrhos. La Symmachie
des Epirotes, connue par l'unique texte de la classe III (SaDI 1336),
qui est daté du règne de Néoptolème II, fils d'Alexandre, c'est-à-dire
de la période 302-297 (14), a remplacé le koinon des Molosses, à
l'occasion de l'affaiblissement de la monarchie sous Eacide et ses suc
cesseurs ; ~ les autres tribus, Chaoniens et Thesprotes, en profitèrent
pour se libérer de l'emprise molosse et pour obtenir dans la ligue l'éga
lité absolue» (15). Satisfaction. d'amour-propre, la nouvelle dénomina
tion ne changea rien à la réalité des faits : la Symmachie ne fut
nullement une organisation aux liens plus lâches que ceux du koinon.
Seulement, désormais, les souverains, toujours pris dans la famille mo
losse des Eacides, prirent le titre de roi des Epirotes.
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A peu près au même moment, en 1955, était publiée la dissertation
de P.R. Franke, Alt-Epirus und das Kônigtum der Molosser (16).
Après une étude de la signification géographique et politique du con
cept d'Epire, l'auteur cherche à déterminer la date de formation de
la Symmachie des Epirotes, en s'appuyant sur la mention d'une
Constitution des Epirotes,' attribuées à Aristote, dans un passage
d'Etienne de Byzance (17) et sur l'inscription SGDI 1336 ; le témoigna
ge d'Aristote le conduit à affirmer l'existence de la Symmachie des
Epirotes en 326-325, de toute façon avant 322, date de la mort du
Stagirite ; l'inscription SGDI 1336, datée du règne solitaire de
Néoptolème II, est à placer entre 317 et 312 : on retrouve ici la
thèse soutenue déjà par K.J. Beloch (18), et dénoncée par G.N. Cross
et par P. Lévêque (19). En même temps, la formation de cette
Symmachie est postérieure au règne d'Alexandre Ier, d'après le témoi
gnage des monnaies, si bien que l'auteur délimite très précisément la
naissance de cette Symmachie à la période 330-325. Cette nouvelle
organisation unit les tribus entre elles par des liens lâches. Enfin le
roi ne porte pas le titre de roi des Epirotes (20), il reste roi des Molos
ses et n'intervient dans la Symmachie que comme Hégémon et stratège.
G.N. Cross (21) avait déjà soutenu ce point de vue, en comparant
la situation du roi en Epire à celle de Philippe II de Macédoine en
Grèce après 338.

L'opposition entre les thèses défendues par P. Lévêque, d'une part,
et par P.R. Franke, de l'autre, sur les rapports entre Molosses et
Epirotes, est presque totale. Certes, l'antériorité du koinon des Molosses
par rapport à la Symmachie des Epirotes est reconnue dans les deux
cas, comme l'avait· déjà affirmé M.P. Nilsson, mais le désaccord ap
paraît dès que l'on cherche à préciser la date de fondation de
cette Symmachie et les positions sont diamétralement opposées sur le
problème du titre porté par Pyrrhos, roi des Molosses ou roi des
Epirotes. En réalité même, la contradiction va plus loin que ces deux
points de mésentente ; ce qui est en question, c'est la signification
de ce changement de nom du régime politique dominant en Epire,
c'est aussi la détermination du rôle réel joué successivement par
le koinon des Molosses et par la Symmachie des Epirotes. P. Lé
vêque l'a bien senti, dans son analyse de la dissertation de P.R.
Franke (22) : il maintient fermement que l'inscription de Dodone
SGDI 1336, datée du règne de Néoptolème II, fils d'Alexandre, ne
peut prendre place qu'entre 302 et 297 (23) ; c'est dire que « la pre
mière mention épigraphique de la Symmachie des Epirotes appartient
donc à l'extrême fin du quatrième siècle» (24). Reste le témoignage
d'Aristote dont Etienne de Byzance mentionne une Constitution des
Epirotes ; P. Lévêque rappelle que « plusieurs des Constitutions ont
été écrites par des disciples, même après la mort du Stagirite » (25). Sur
le second point de désaccord, celui de la titulature des rois dans la
Symmachie des Epirotes, la réponse à P.R. Franke est plus délicate,
puisqu'il s'est attaqué à l'unique témoignage épigraphique (SGDI 1347)
attestant. après restitution, le titre de Roi des Epirotes
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P. Lévêque s'efforce de grouper, à défaut de preuves indubitables,
un certain nombre de vraisemblances qui parlent en faveur du titre
nouveau.

Le débat ne s'est pas arrêté là, car P.R. Franke a riposté, sur un
ton parfois acerbe, en consacrant un chapitre de son ouvrage Die anti
ken Münzen von Epirus, l, 1961 (26), aux problèmes constitutionnels
de l'Epire, ce qui constitue pratiquement une réponse à P. Lévêque.
Il n'y a pas lieu ici de développer en détail ses arguments ; il s'en
tient pratiquement à la même position que dans sa dissertation de
1955, il a le mérite d'utiliser largement les renseignements fournis par
la numismatique, mais cette science ne peut, par elle-même, fournir une
chronologie assurée.

Les travaux plus récents publiés sur l'Epire n'ont pas sensiblement
fait évoluer nos connaissances sur les problèmes constitutionnels de cet
Etat. N.G.L. Hammond (27) est largement fidèle aux positions de P.R.
Franke, en situant la fondation de la symmachie des Epirotes entre
331 et 325, comme en reprenant les dates de 317-312 pour le règne
de Néoptolème, cité dans l'inscription SaDI 1336. S'il se montre impru
dent lorsqu'il affirme que nous avons maintenant un nombre considé
rable d'inscriptions qui nomme Néoptolème comme un fils d'Alexandre
(28), N.G.L. Hammond louvoie en face du problème de la titulature
royale: comme P.R. Franke, il déclare que le roi molosse était hêgémon
des forces de l'alliance épirote (29), mais, quelques lignes plus bas, on
peut lire : «Comme roi molosse il était ex officio commandant des
forces épirotes. En ce sens, et en ce sens seulement, il était appelé
parfois roi d'Epire - Basileus tôn Epeirotôn (par exemple dans Dio
dore 19, 36) et rex Epiri ». Enfin, N.G.L. Hammond insiste sur l'exis
tence, à l'époque du koinon des Molosses comme à celle de la sym
machie des Epirotes, et à un niveau inférieur, de petits koina : « Chaque
tribu avait son propre koinon ou organisation tribale » (30).

Encore faudrait-il ne pas fabriquer inutilement de nouveaux koina,
comme ce koinon tôn (Diailtôn que N.G.L. Hammond veut restituer
(31) dans l'inscription SaDI 1590, sans même faire mention de l'avis
d'A. Wilhelm (32), qui reconnaît dans les Diaitoi des magistrats.
analogues aux diétètes athéniens.

En dernier lieu, J.A.O. Larsen, dans son livre Greek federal States.
Their institutions and history, 1968 (33), consacre quelques pages
à l'Epire, dans lesquelles il tient compte des travaux les plus récents
et des découvertes épigraphiques, au moins de l'inscription publiée
par D. Evangélidis, AE. 1956 (34). Plus proche de la position de
P. Lévêque que de celle de P.R. Franke, il estime que « le change
ment de la confédération molosse en confédération épirote survint
aux environs de 300 avant J.-C.» (35), et met cette transformation
en relation avec l'entrée des Chaones dans l'Etat épirote. Mais, pour
J.A.O. Larsen, la symmachie n'est pas une organisation aux liens
plus lâches que le koinon des Molosses qui la précédait : il en voit la
preuve dans l'inscription de Dodone SaDI 1336, qui est le seul
texte mentionnant les Symmachoi tôn Apeirotân ; ceux-ci accordent
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l'ateleia en Epire à un Atintane, c'est-à-dire l'exemption de taxes
commerciales, ce qui suppose un pouvoir fort et centralisé. J.A.O.
Larsen conclut sur ce point : ~ Ainsi on peut dire que, du point de
vue de l'usage ordinaire grec, Symmachia est une erreur. La confé
dération était plutôt une Sympoliteia » (36) et il rappelle l'opinion
voisine de P. Lévêque, qui parle des tribus épirotes fortement grou
pées au début du Ille siècle, ayant entre elles ~ une cohésion vraie,
qui fit de leur Symmachie un Etat au sens plein du terme» (37). Il
note enfin que le terme d'Epire a été adopté comme nom du
nouvel Etat, mais il ne se prononce pas sur le titre royal.

En somme, tout parait être dit déjà sur les problèmes constitutionnels
de l'Epire, sur les rapports entre Molosses et Epirotes ; les conclusions
des uns et des autres sont très différentes, mais elles ne peuvent être sé
rieusement remises en causé que par l'apparition d'éléments nouveaux
susceptibles d'élucider les principales difficultés. C'est cette conviction
qui nous pousse à reprendre cette étude des institutions de l'Epire
à l'époque royale, grâce aux inscriptions de Dodone publiées par
D. Evangélidis en 1956 et 1957, qui révèlent l'existence de ce collège des
damiorgoi (38) et de celui des synarchontes (39) au cours du IVesiècle,
grâce aussi, et surtout, à la liste argienne de théarodoques, publiée
en 1966 par P. Charneux (40), que nous avons déjà utilisées dans
le chapitre précédent. Il parait possible, désormais, de parvenir à
une connaissance plus sare de l'évolution institutionnelle de l'Epire,
sous la monarchie des Eacides, ce qui oblige, évidemment, à re
prendre le problème dès le IVe siècle, en envisageant, d'abord, la
situation de l'Epire et plus particulièrement celle du koinon des
Molosses avant la fondation de la symmachie des Epirotes ; il sera
possible alors de s'interroger sur la date et le sens de ce change
ment constitutionnel, avant de décrire le nouveau régime qui se prolon
ge jusqu'à à la chute de la monarchie des Eacides.

*

* *
fi - LES DIFFERENTS ETATS DANS L'EPIRE DU IVe SŒCLE

(avant 330).

Le chapitre précédent a permis déjà de décrire la situation ter
ritoriale des populations épirotes et de mesurer l'extension considérable
qu'a connue le koinon des Molosses, au cours de ce IVe siècle.
Si on prend, par exemple, la liste des Etats visités par les théores
d'Epidaure (41), vers 360, l'Epire apparaît encore très morcelée ; sont
énumérés successivement les Etats ou les cités suivants : Pandosia,
Cassopé, les Thesprôtes, Poiônos, Corcyre, la Chaonie, Artichia, les
Molosses, Ambracie, Argos d'Amphilochie et Zmaratha. Chacun de ces
Etats indépendants dispose alors de sa propre organisation politique
et administrative ; elle nous est souvent mal connue, faute de témoi
gnages littéraires, rares, peu précis et souvent trop tardifs, fauit: aussi
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de trouvailles épigraphiques dans des régions où les fouilles archéolo
giques n'ont commencé qu'à une date récente (42) ; de plus, il n'est
pas certain que chaque Etat ait frappé ses propres monnaies dès
cette haute époque.

Si les renseignements sont donc rares sur les Etats autres que le
koinon des Molosses, pour la période qui précède le règne d'Alexandre
1er le Molosse (343·331), ils ne sont pourtant pas complètement inexis
tants. Ainsi, dès l'époque de la guerre du Péloponnèse, Thucydide (43)
précise que les Chaones sont sans roi [abasileutoi) et qu'ils sont gou
vernés par deux magistrats annuels, qui portent le titre de
prostate et qui sont choisis dans la même famille, le génos royal ;
ce sont eux qui commandent l'armée en temps de guerre. Une ques
tion oraculaire sur lamelle de plomb, publiée par D. Evangélidis (44),
est posée par la 1l0ÀL ~ li TWV Xaovwv; l'éditeur la date d'après l'écri
ture d'avant la fin du IVe siècle et pense que la ville des Chaones
est Phoinicé, qui consulte l'oracle de Dodone au sujet du déplacement
du temple d'Athéna Polias, J.A.O. Larsen (45) fait remarquer, au sujet
de cette polis : «II est plus probable que cela signifie l'Etat des
Chaones et est un autre exemple de la brève tendance de cette période
d'appliquer polis à un Etat quelconque, même à un Etat fédéral ». Il
peut donc s'agir ici d'une manifestation de cet Etat des Chaones,
dans le courant du IVe siècle (46). En revanche, l'Etat des Chaones ne
semble pas avoir frappé monnaie avant la conquête romaine ; P.R.
Franke (47) ne' signale l'existence de pièces marquées au nom des
habitants de Phoinicé que pou- la période entre 168 et 148 avant J.-c. ;
la proximité et l'influence commerciale d'Apollonia ont da imposer
l'emploi de la monnaie apolloniate.

Ce n'est pas le cas de l'Epire méridionale, qui s'est ouverte beaucoup
plus tôt à l'économie monétaire: P.R. Franke, le premier, a montré que
les Thesprôtes ont eu leurs propres pièces frappées des deux lettres SE,
durant une courte période qu'il situe entre ca. 335 et 330/325 (48).
Les Thesprôtes, qui constituent encore un Etat indépendant vers
360, d'après la liste des théarodoques d'Epidaure, sont, comme les
Chaones, un peuple sans roi (abasileutoi) d'après le témoignage de
Thucydide (49) ; mais l'historien de la guerre du Péloponnèse ne
dit rien du régime qui a succédé à cette monarchie. Le koinon des
Thesprôtes est, par ailleurs, connu par deux inscriptions :
- la première et longtemps la seule, SOnI 1370 (inscription n? 26,
infra. p. 550, dans laquelle le terme koinon est restitué, a été très
utilisée, le plus souvent pour démontrer que les Thesprôtes gardaient
leur propre organisation parallèlement au koinon des Molosses et à
la symmachie des Epirotes ; si P.R. Franke (SO) veut la situer assez
haut dans le temps, il nous paraît assuré qu'il fait erreur et avec
S.I. Dacaris (51) nous la plaçons au début du Ile siècle;
- la seconde, signalée par S.I. Dacaris dès 1960, n'a vu son texte
publié que récemment (52) ; il s'agit d'un fragment de stèle de pierre,
qui porte un acte d'affranchissement daté par la mention du prostate
des Thesprôtes ; il a été trouvé dans le site de Goumani, l'antique
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Gitana, près de la rive septentrionale du Thyamis ; l'éditeur date
cette inscription du milieu du IVe siècle, ce qui confirme bien
l'existence de cet Etat des Thesprôtes, quelques années après la liste des
théarodoques d'Epidaure, encore que ce document ne concerne qu'une
décision d'intérêt privé, l'affranchissement d'un esclave.

La numismatique reste notre seule source d'information pour Elée et
Cassopé au IVe siècle, si l'on excepte le catalogue d'Epidaure qui recon
naît Pandosia et Cassopé comme Etats indépendants vers 360, et le
récit de Démosthène ou du Pseudo-Démosthène (53) qui rapporte la
conquête de cette région par Philippe II de Macédoine, en 342, pour
le compte de son beau-frère Alexandre le Molosse. Le monnayage éléen
est le plus ancien de la région, puisque P.R. Franke (54) le fait
commencer vers 360 ; il disparaît vers 335, remplacé par celui des
Thesprôtes, Suivant le même auteur (55), la Cassopie a frappé monnaie
entre l'intervention de Philippe II de Macédoine, en 342, et les années
330-325 (56). C'est dire, dans les deux cas, que le rattachement
au royaume d'Alexandre Ier, à partir de 342, n'a pas interrompu le
monnayage particulier de la Cassopie et des Eléaioi. Cette constata
tion n'est évidemment pas sans poser quelques problèmes sur la nature
de l'Etat dans lequel ces populations sont entrées.

LE KOINON DES MOLOSSES.

L'Etat des Molosses est le mieux connu des Etats qui se partagent
l'Epire, à l'époque de la liste des théarodoques d'Epidaure, qui a été
retenu comme point de départ de cette étude. Le chapitre précédent a
déjà permis de suivre l'extension progressive de son territoire (57), à
partir du bassin de l'actuelle Jannina : occupation de Dodone, liens
avec les Atintanes en 429 (58), accès à la mer en face de Corcyre
(59) et sur le golfe d'Ambracie (60), annexion du haut bassin de l'Aché
ron (61) avant 334. L'organisation politique de cet Etat est également
plus aisée à discerner. A la différence des deux autres tribus impor
tantes de l'Epire, Chaones et Thesprôtes, plus ouvertes aux influences
grecques du fait de leur position sur les côtes de la mer Ionienne,
les Molosses sont restés fidèles au régime monarchique et à la famille
des Eacides. Mais, avant de décrire les institutions de cet Etat, il est
nécessaire d'examiner l'apport des souces épigraphiques pour essayer de
le définir clairement ; c'est la condition indispensable si l'on veut
ensuite interpréter de façon satisfaisante la formation de la symmachie
des Epirotes.

1) Classification et apports des Inscrlptlons.

Pour la présentation de ces inscriptions, il peut être commode de
reprendre la distinction proposée par G.N. Cross (62) :
- Classe 1 : inscriptions qui mentionnent un roi, un prostate et un
secrétaire et qui rapportent les décisions du koinon ou de l'ecclesia
des Molosses (63).
- Classe II ; inscriptions qui mentionnent un prostate sans réfé-
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renee au roi ou au secrétaire, et qui rapportent les décisions des
« Molosses ».

Il faut y ajouter, pour être complet, une catégorie supplémentaire
que sa parenté avec la Classe Il nous conduit à appeler Classe Il bis.
- Classe Il bis : inscriptions qui mentionnent un prostate, un secré
taire et qui rapportent les décisions des « Molosses ».

On peut classer de la façon suivante les inscriptions dont la date est
située certainement au IVe siècle :
- Classe 1 : SGDI 1334, 1335, 1337 (64) et nous y ajoutons SGDI
1343 (65) et l'inscription publiée par D. Evangélidis, Hellenica, 15,
1957, p. 249 (66).
- Classe Il : SGDI 1340 (67) et 1344 (68) ; malgré G.N. Cross,
comme l'a déjà noté P. Lévêque (69), l'inscription SGDI 1341 est bien
différente puisqu'aucun prostate n'y figure; de plus, rien de permet de
la dater.
- Classe Il bis : inscription publiée par D. Evangélidis, Epeirotica
Chronica, 10, 1935, p. 245.

Reste en dehors de cette classification, qui se veut trop précise,
l'importante inscription publiée par D. Evangélidis, AE, 1956, p. 3 :
elle comporte bien la mention du roi, du prostate des Molosses,
du secrétaire, comme les inscriptions de la Classe I, mais il n'est
pas question du koinon ni de l'ecclesia.

P. Lévêque (70), suivi par N.G.L. Hammond (71), joint à la Classe 1
l'inscription SGDI 1346, fragment d'un acte d'affranchissement qui fait
mention d'un roi Alexandre et d'un prostate des Molosses ; il est très
possible qu'elle soit de la même époque que les inscriptions 1334,
1335, 1337 ; mais pour notre étude, elle est surtout intéressante par
la mention d'un second prostate qui est celui des Amymnoi, ce qui est
le seul cas d'une double datation par le prostate de la tribu principale
et par celui d'une communauté ethnique plus restreinte à l'époque
royale ; c'est pourquoi nous aurons l'occasion d'en reparler un peu
plus loin (72). L'inscription SGDI 1347, en revanche, ne peut être
utilisée ici : contenant le mot « Epirotes» elle doit être datée soit vers
le milieu du Ille siècle, comme le propose la restitution de M.P.
Nilsson, qui veut y voir le nom du «roi des Epirotes Alexandre»
nécessairement Alexandre Il, soit, plus tard, à l'époque républicaine,
selon P.R. Franke qui préfère restituer la mention d'un « Stratège des
Epirotes» (73). De toute façon et en tenant compte de la remarque
importante faite ci-dessous pour l'inscription SGDI 1346, il faut bien
dire que ces deux documents n'ajouteraient pas d'élément nouveau
pour la compréhension des institutions fédérales des Molosses.

La différence la plus sensible entre ces deux classes tient surtout
à la mention du koinon ou de l'ecclesia des Molosses, ou à la seule
indication que la décision est prise par les « Molosses» ; mais, avant
d'en tirer des conclusions, il est nécessaire de regarder dans le détail
chacun de ces textes.
- Classe 1 : décisions du koinon ou de Yecclesia des Molosses:
- SGDI 1334 (inscription n? 4, infra p. 540) :
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- décret d'isopolitie adopté par le koinon,
- sous le roi Alexandre,
- le prostate des Molosses étant un Omphale, c'est-A-dire un habi-

tant de la région de Chaonie méridionale, soit vers l'Ouest en Ces
triné selon S.I. Dacaris, soit plutôt vers l'Est au Sud de la Parauaia
(74).

- le secrétaire est également un Omphale.
- SaDI 1335 (inscription n? 5, infra. p. 541) :

- décret de l'ecclesia des Molosses (75) qui accorde la politeia (ou
l'isopolitie d'après Gomperz) (76),

- roi, prostate des Molosses et secrétaire sont les memes qu'en
SaDI 1334, c'est dire que les deux décrets sont de la meme année.
- saDI 1337 (inscription n? 7, infra, p. 542-543) :

- décret du koinon des Molosses qui accorde l'isopolitie (77),
- sous le roi Alexandre,
- le prostate des Molosses et le secrétaire sont mentionnés, mais

leurs ethniques ne sont pas connus.
- SaDI 1343 (inscription n? 10, infra, p. 544) :

- décret qui accorde la politeia et qui paraît émaner du koinon
des Molosses, si on admet nos restitutions (78),

- pas de roi sur le fragment conservé, mais il pouvait être mentionné
au début,

- un prostate des Molosses,
- pas de secrétaire, semble-t-il,

- Inscription publiée par D. Evangélidis dans Hellenica, 15, 1957, p.
249-250 (inscription n? 2, infra, p. 536-539) :

- décret du koinon des Molosses qui accorde la politeia et d'autres
privilèges (atélie et entélie) Ades bienfaiteurs des Molosses,

- le nom du roi manque, car la haut de la pierre est cassé et rien
ne permet de le restituer, mais il a sûrement figuré en tete de
ce document (79), •

- le prostate étant un Kélaithe, dont le pays se situe en Hestiaiotis
occidentale (80),

- le secrétaire, probablement un Tripolite (les 4 première lettres
sont restituées), .

- mais la nouveauté essentielle qu'apporte ce document consiste dans
le collège des synarchontes, au nombre de quinze ; la présence, parmi
eux, d'un Oreste a conduit S.I. Dacaris (81) A dater le décret avant
344. En ne retenant que les ethniques sûrs (82), nous trouvons les re
présentants de dix tribus différentes : Kêlaithes, Ethnestes, Triphyles,
Omphales, Amymnoi, Genoaioi, Arctanes, Phylatoi, Orestes, Parôroi,
auxquels s'ajoutent les délégués de cinq autres tribus, sans doute les
Péiales, Onopernes, Tripolites et deux autres qui peuvent être Opouoi
et Kuestoi. Ce collège constitue un des organes importants du koinon
des Molosses ; or, si certaines de ces tribus occupent un territoire
voisin de celui qui a été le berceau des Molosses, c'est-A-dire le
bassin de Jannina, et peuvent appartenir depuis longtemps A cette
tribu principale, d'autres ne peuvent être considérées comme molosses,
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ainsi les Orestes et les Parôroi, Il faut donc reconnaître que des tribus,
sans constituer un rameau des Molosses, peuvent faire partie du koinon
des Molosses. Ce terme désigne, par conséquent, une organisation qui
est commune aux Molosses et aux tribus qui ont été rattachées à
cet Etat.

De ces cinq inscriptions de la Classe l, la plus ancienne est celle
qui vient d'être analysée en dernier lieu, puisqu'elle est antérieure à 344,
alors que les trois autres qui font mention d'un roi datent du règne
d'Alexandre 1er ; elle est aussi la plus longue et, surtout, la seule à
mentionner ce collège de synarchontes ; est-ce à dire que cette institu
tion a disparu au temps d'Alexandre le Molosse ? C'est peu probable
et l'explication la plus simple nous paraît résider dans la différence
de matériau utilisé pour ces cinq décrets : le plus développé est gravé
sur pierre, les autres sont sur des plaques de bronze ou de cuivre ; la
difficulté de la gravure a conduit à abréger le texte, à supprimer notam
ment la mention de ce collège (83).
- Classe Il : décisions des « Molosses» :
- SODI 1340 (inscription n? 8, infra. p. 543) :

· décret de proxénie adopté par les Molosses, avec mention d'un
prostate sans ethnique, (si on veut considérer, tout de même, l'inscrip
tion SODI 1341 (84), il s'agit d'un décret de proxénie des Molosses
qui accordent simultanément d'autres privilèges).
- SODI 1344 (inscription n? 11, infra, p. 545) :

· décret de politeia accordé par les Molosses, avec mention d'un
prostate des Molosses qui paraît être un Arctane.
- ClasseIl bis : ici également décision des « Molosses » :
- Inscription publiée par D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10,
1935, p. 245 (inscription n? 3, infra, p. 539) :

- décret des Molosses qui accordent la proxénie, la politeia et d'autres
privilèges à un bienfaiteur de Phères en Thessalie,

- mention d'un prostate. qui est encore un Omphale et d'un secré
taire de la même tribu, comme dans les inscriptions SODI 1334, 1335,

· apparition d'un nouveau collège des hieromnamones de neuf
ou dix membres (85), qui sont de tribus différentes, comme les
synarchontes ; les ethniques sûrs sont : Omphale, Genoaios, Onoperne,
Arctane, Taléane et Péiale ; il Y a donc place, également, dans
cette organisation des Molosses pour des tribus non-molosses, telle
que celle des Onopernes qui paraît être un rameau des Thesprôtes
(86).

A vrai dire, cette inscription pose un problème de datation ; D.
Evangélidis, suivant l'avis de G.N. Cross (87), qui considérait l'absence
du roi dans les inscriptions de la Classe II comme une preuve que
ces décisions avaient été prises pendant une période de vacance du
trône, retient la date de 317-312 (88). P.M. Fraser (89) écrit, à pro
pos de ce décret : «la forme des lettres de celui-ci indique une
date ca. 300 avant J.-C. (elle est très semblable à celle de l'inscription
de Néoptolème et à notre dédicace)>> (l'inscription de Néoptolème
étant SODI 1336). Dès lors, ce décret a été utilisé pour démontrer
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qu'au temps de la symmachie des Epirotes survivait parallèlement
un Etat molosse ; c'est la position défendue par N.G.L. Hammond
(90). P. Lévêque (91), comme P.R. Franke au même moment (92),
a bien vu les inconvénients d'une telle datation : il faudrait admet
tre, en particulier, qu'à l'intérieur de la symmachie, l'Etat molosse
a conservé les prérogatives souveraines dans le domaine des relations
extérieures, ce qui est contraire, nous le verrons, au décret SaDI 1336
dans lequel c'est la symmachie qui accorde l'atélie et l'entélie, P.R.
Franke a raison de conclure que ces inscriptions de la Classe II,
SaDI 1340, 1344 et peut-être 1341, et le texte publié dans Epeirotica
Chronica, 10, 1935, p. 245, sont à placer avant 330.

Comme nous l'avons déjà indiqué (93), une inscription importante
échappe à la classification de G.N. Cross, il s'agit des deux décrets
publiés par D.Evangélidis, AE, 1956, p. 1-13 (inscription nO 1, infra,
p. 534-535).
- L'utilisation de la forme passive é ô dë n lloÀl.n:Ca supprime toute
mention, soit du koinon ou de l'ecclesia des Molosses, comme dans
les textes de la Classe I, soit des (Molosses », comme dans ceux de
la Classe II,
- en revanche, ces décrets, datés du règne de Néoptolème fils d'Alcé
tas, du prostate des Molosses qui est un Arctane et du secrétaire
qui est de la même communauté ethnique, présentent les mêmes for
mules que les inscriptions de la Classe 1,
- mais ces décrets comportent, en plus, la liste de damiorgoi, dix
dans le premier, six dans le second, (ce sont exactement les mêmes,
mais dans le deuxième décret le lapicide s'est arrêté au sixième
damiorgos dont il a inscrit le nom et pas l'ethnique) (94).

Datés de la période 370-368, ces décrets révèlent l'existence d'un
Etat molosse, déjà fortement structuré, et les ethniques des damiorgoi
soulignent l'extension territoriale de ce royaume de Néoptolème Ier ;
ici, comme dans le collège des synarchontes et dans celui des hierom
namones, apparaissent des tribus fort éloignées du berceau des Molosses
ou qui appartiennent à un autre groupe tribal, tels les Onopernes clas
sés parmi les Thesprôtes en SaDI 13;;1. En somme, cette inscription,
très voisine des textes de la Classe 1, mais plus ancienne qu'eux
et plus complète puisqu'elle présente cette liste complète des damiorgoi,
s'en distingue par l'absence du terme koinon ou ecclesia. Cet Etat
molosse qui a admis des tribus non-molosses accorde la politeia, comme
le koinon (95), comme l'ecclesia .des Molosses (96), comme (les
Molosses » (97).

2) Interprétation de ces sources.

Au terme de cette analyse des différents documents épigraphiques
qui fournissent des renseignements sur l'organisation institutionnelle
propre aux populations de l'Epire, il est indispensable de présenter
l'interprétation que nous pensons être la plus fidèle à ces textes et
aux autres sources littéraires et numismatiques. Le seul vrai problème
qui se pose est celui de l'Etat molosse et de ses institutions, on
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devrait même dire celui des Etats molosses. C'est, en effet, l'opinion de
beaucoup (98) de croire que, parmi les inscriptions que nous venons de
voir, certaines proviennent d'un Etat proprement molosse, d'un Etat
tribal, les autres d'une organisation plus large qui accueille, à côté
des Molosses, des tribus qui ne le sont pas. Si on laisse de côté,
pour le moment, l'inscription SGD/ 1346, qui est un acte d'af
franchissement, pour ne s'arrêter qu'aux décrets de politeia, d'isopolitie,
d'atélie, etc., cette coupure est, en réalité, impossible: les décrets de
la Classe l, adoptés par le koinon ou Yecclesia des Molosses, révèlent
la présence dans ce koinon de tribus étrangères, cela ne peut plus faire
aucun doute depuis qu'est connue la liste des synarchontes ; les dé
crets de la Classe II et II bis votés par ( les Molosses» comportent aussi
des représentants de tribus non-molosses, on le voit surtout dans
ce collège des hleromnamones ; enfin l'inscription AE, 1956, p. 1·13,
est dans le même cas, avec sa liste de damiorgoi, dont les ethniques
se retrouvent parmi les synarchontes comme parmi les hieromnamones.
Tous ces décrets, qu'ils mentionnent ou non le koinon des Molosses,
\'ecclesia des Molosses, ou simplement (les Molosses », proviennent
d'un seul et même Etat, que nous pouvons appeler le Ka/NON des
Molosses, mais qui déborde largement le cadre tribal et qui fait place,
en son sein, à des communautés ethniques qui ne sont pas molosses.

Cette certitude est encore renforcée, si on considère l'objet même de
ces différents décrets : l'Etat molosse accorde la politeia, Yisopoliteia,
\'ateleia, l'enteleia, l'enktasis, la proxênie, Yasulia et Yasphaleia ; ces
décisions ne peuvent être prises, tantôt par un Etat comprenant Mo
losses et non-Molosses, tantôt par un autre organisme strictement
limité aux seuls Molosses ; c'est le koinon, et lui seul, qui dispose
du droit d'accorder à des étrangers ces différents privilèges (99).

Cette organisation centralisée n'empêche pas l'existence, à l'intérieur
de ce koinon, d'organismes propres à chaque petite communauté ethni
que, chargés des questions intérieures à cette unité de base. Un seul
exemple nous en est fourni, mais il est précieux, car il permet de
mieux comprendre le fonctionnement des institutions à l'intérieur du
koinon des Molosses et d'apercevoir, au-dessous du niveau fédéral char
gé des décisions importantes dont nous venons de parler, un niveau
local où se règlent les affaires secondaires ou celles qui n'intéressent
que des particuliers. L'inscription SGD/ 1346, qui est un acte d'af
franchissement d'un seul esclave, est datée par la mention d'un roi
Alexandre, qui paraît bien être Alexandre 1er (1()() ; les autres épony
mes sont deux prostates : d'abord celui des Molosses qui est un
Onoperne d'une communauté locale appelée ceIle des Kartatoi, si la
restitution est exacte (100 ; on retrouve donc ici, comme prostate des
Molosses, un membre d'une tribu qui n'appartient pas dès l'origine à
la Molossie, mais à la Thesprôtie (102) ; le second prostate éponyme,
et c'est ici le plus intéressant, est celui de la tribu des Amymnoi ; on
a vu (103) que cette tribu appartient au koinon des Molosses déjà en
370/368 ; sa localisation peut susciter quelques hésitations, en raison
du caractère précaire des arguments de S.I. Dacaris ; pourtant,
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cette inscription nous paraît susceptible d'apporter un support appré
ciable à la théorie de S.I. Dacaris, beaucoup plus que l'inscription
SaDI 1352 ; en efffet, la mention de ce deuxième prostate, celui des
Amymnoi, laisse penser que l'affranchisseur appartient à cette collee
tivitê et les témoins également : or le seul ethnique lisible pour les
témoins est celui d'un Eurôpios que S.I. Dacaris localise à Voulista
Panayia, au Nord de Philippias dans la vallée du Louros (104) ; on
voit donc que l'hypothèse de S.I. Dacaris qui cherche les Amymnoi
à proximité des Cassopéiens prend plus de solidité.

Mais le vrai problème, ici, en dehors de la position géographique des
Amymnoi, est celui de ces organismes locaux, à l'intérieur du koinon
des Molosses ; on peut assurément tirer de l'inscription SaDI 1346
la conviction qu'une série de communautés locales existe ; on connaît
par ce document celle des Amymnoi et on observe qu'elle possède un
magistrat éponyme qui lui est propre, le prostate mais certainement
toutes les autres tribus qui figurent dans les listes de damiorgoi, de
synarchontes, d' hieromnamones disposent d'une organisation identique :
chacune constitue une petite communauté, avec ses institutions, son
prostate, son assemblée sans doute, et, en outre, chacune doit se
subdiviser en groupes plus restreints comme les Kartatoi, membres de
la communauté des Onopernes. L'Etat molosse les rassemble, les fédère
et dispose seul des droits souverains comme ceux que nous avons vu
accordés à des étrangers dans les documents épigraphiques. A côté
de ce koinon des Molosses, subsistent naturellement les autres Etats
indépendants dont la liste des théarodoques d'Epidaure fournit le cata
logue, un peu avant le milieu du siècle, et dont l'existence est con
firmée par des documents épigraphiques et numismatiques (105).

On pourrait objecter que notre interprétation ne tient pas suffisam
ment compte des différences de formulaires utilisés dans ces inscrip
tions : mention du roi ou non, du prostate des Molosses ou du
prostate tout court, du secrétaire ou non. Il ne nous semble pas qu'il y
ait lieu ici d'attacher une grande importance à cette variété de rédac
tion, maintenant que nous sommes assuré que tous ces textes pro
viennent du même Etat ; le graveu, a pu réduire le formulaire
jusqu'à sa plus simple expression, comme le note P. Lévêque (106), à
propos de l'inscription SaDI 1341, ou, au contraire, le développer
complètement, et c'est le cas chaque fois qu'il s'agit d'une inscription
sur pierre, nous avons toujours affaire à une décision du koinon des
Molosses que le roi soit nommé ou non, que le prostate voit son titre
développé ou non, que le secrétaire soit présent ou non (107). On peut
dire, de même, que l'absence de toute liste de représentants des tribus
[damiorgoi; synarchontes, hiéromnamones), n'enlève rien de la valeur
de ces documents abrégés.

3) Les Insdtudons du kolnon des Molosses.

Cet Etat des Molosses, ou, plus exactement, le koinon des Molosses
possède des organes bien différenciés que nous venons de citer à bien
des reprises dans cette étude des inscriptions, mais dont il faut mainte-
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nant donner une définition, après de nombreux devanciers (108) ; nous
nous arrêterons plus longuement sur ces collèges de représentants des
tribus, connus plus récemment et donc moins étudiés.

A - Le ROI - Le koinon des Molosses a conservé le régime mo
narchique, à la différence des Chaones et des Thesprôtes, et choisit
son roi dans la famille des Eacides ; mais le souverain ne dispose
que de pouvoirs limités, comme le souligne Aristote (109) ;il est tenu à
l'observation des lois. A son avènement, il fait un sacrifice à Zeus
Aré.os, dont le temple a été découvert dans la plaine, un peu au
Nord de l'acropole de Passaron (110), et jure de gouverner suivant les
lois, tandis que ses sujets font serment de maintenir la royauté suivant
les lois. Un semblable échange de serment avait lieu à Sparte, tous
les mois, entre les rois et les éphores (111). Le non-respect de cette
sorte de contrat entre le roi et ses sujets pouvait entraîner la dépo
sition du roi (112). Il reste qu'un souverain doté d'une forte person
nalité pouvait gouverner sans entrave, c'est le cas certainement
d'Alexandre Ier, Chargé du commandement de l'armée du koinon, le
roi bénéficiait d'une autorité incontestée en temps de guerre.

Aucune inscription ne donne à ces rois le titre de roi des Molosses ;
ils sont simplement rois, comme plus tard ils continuent à l'être
dans le cadre d'un Etat nouveau que la liste argienne des théarodoques
nomme Apeiros.

B - Le PROSTATE - Les inscriptions citent, après le roi, le prostate.
souvent même le texte précise le prostate des Molosses. C'est un ma
gistrat éponyme, dont la charge est annuelle et qui peut être choisi dans
les différentes tribus, qui sont membres du koinon des Molosses : Om
phale (SODI 1334, 1335, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 245). Kélai
the (Hellenica, 15, 1957, p. 249-250), Arctane (AE, 1956, p. 3 et SODI
1344), Onoperne (SODI 1346). Son rôle est sans doute de présider l'As
semblée populaire, par conséquent de la convoquer, de diriger ses tra
vaus, de présenter les propositions ; il est donc le plus haut personnage
de l'Etat, après le roi. Il est particulièrement intéressant de remarquer
que la communauté molosse n'hésite pas à laisser cette charge entre
les mains de représentants de tribus plus récemment réunies au royau
me des Eacides ; c'est une preuve de la fusion réalisée entre popu
lations différentes dans ce koinon et de la solidité de cet Etat mo
losse. Cette magistrature du prostate des Molosses est ancienne ; on
peut penser qu'elle remonte à l'époque du roi Tharyps qui, d'après
Justin (113), créa des magistrats annuels. Le terme même de prostate
est déjà celui qu'utilise Thucydide (114) pour désigner les deux ma
gistrats qui ont remplacé le roi en Chaonie, en 429. Sa désignation
annuelle, dont aucun texte ne définit le mode, appartient très vrai
semblablement à l'assemblée populaire (115) ; s'il en est ainsi, le PiOS

tate des Molosses prend figure, en face du pouvoir héréditaire du
roi, de défenseur des intérêts du peuple.
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C - Le SECRETAIRE - Le prostate est généralement accompagné, sur
les inscriptions, d'un secrétaire (grammateus ou grammatistas) qui ap
partient toujours A la même tribu que lui, sauf dans l'inscription
Hellenica, 15, 1957, p. 249-250, dans laquelle le prostate est un
Kélaithe et le secrétaire un Tripolite. Cette remarque va nous permettre
d'éclairer un peu la question du choix du prostate comme du se
crétaire. A l'exception de l'inscription des synarchontes qu'on vient de
signaler, tous les autres documents montrent que le prostate et le
secrétaire d'une année sont pris dans la même communauté éthnique,
et, allant plus loin, on peut observer que même le premier des
représentants de ces tribus dans les trois collèges dont nous avons la
composition (damiorgoi, synarchontes, hieromnamones) appartient A
cette tribu qui fournit aussi le prostate et le secrétaire. On doit donc
penser que cette coïncidence n'est pas fortuite et qu'il existe une sorte
de tour qui permet A chaque tribu membre du koinon des Molosses
de fournir; pour une année, les principaux magistrats de l'Etat, en
dehors du roi: le prostate, le secrétaire et le premier, c'est-A-dire très
certainement le président de ce collège des représentants de tribus.
En se reportant au tableau comparatif des trois listes (116), on peut
constater que l'ordre de classement est très semblable, avec naturel
lement, l'entrée et le départ de tribus d'une liste A l'autre en fonction
des gains ou des pertes de territoire du koinon des Molosses : A
titre d'exemple. dans la liste des darriorgoi, l'Arctane vient en tête
et sa tribu fournit en même temps le prostate et le secrétaire ; l'année
suivante, ces trois fonctions devaient revenir aux Arnymnoi, puis aux
Onopernes etc. ; dans cette perspective, l'exception fournie par la liste
des synarchontes paraît relativement simple A comprendre : dans ce
décret. le prostate est un Kélaithe, comme le premier synarchonte, le
secrétaire est tripolite (la restitution paraît sare) : si on prend comme
point de repère la liste des damiorgoi comme référence, l'explication
est simple : c'est encore le secrétaire de l'année précédente qui est en
fonction, soit que la date d'entrée en charge ne soit pas la même pour le
prostate. le président du collège des représentants des tribus. et le secré
taire, soit que le secrétaire Kélaithe soit défaillant et ait été remplacé
par son prédécesseur. ce qui est le plus vraisemblable; cette explication
est évidemment un peu moins satisfaisante si nous prenons comme point
de référence la liste des synarchontes, car le Tripolite synarchonte
devrait figurer en quinzième position, or nous le restituons A la dou
zième place ; néanmoins, le principe de fonctionnement nous paraît
bien être celui que nous indiquons ; il est possible que les restitu
tions ne soient pas toutes exactes. une bonne photographie devrait
permettre de s'en assurer, encore que la pierre soit extrêmement
usée ; il est possible aussi que l'admission des Orestes, des Parôroi
soit très récente, lors de la rédaction de ce décret, et que la liste ait
été remaniée depuis peu par l'adjonction des trois derniers synarchontes.
D - L'ASSEMBLEE POPULAIRE - L'ecclesia des Molosses. qui est
citée dans l'inscription SODI 1335 prend, dans les autres décrets
conservés. indifféremment. le nom de koinon des Molosses ou seule-
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ment « les Molosses » ; c'est cette assemblée qui vote les décisions, qui
accorde le droit de cité, la proxénie et les autres privilèges déjà
énumérés (117). Rien ne permet de définir sa composition ; il est
vraisemblable qu'elle était ouverte à tous les hommes en âge de com
battre, qu'ils soient molosses ou non, du moment qu'ils apparte
naient à une des tribus membres de ce koinon ; J.A.O. Larsen n'est
pas de cet avis et pense que seuls, les plus riches et les plus in
fluents parmi les membres des tribus se réunissent (118). On ignore
également la fréquence des réunions de cette assemblée, qui devait
tenir quelques séances régulières chaque année mais pouvait également
être convoquée en session extraordinaire. Si le lieu de certaines de
ces réunions était bien Passaron, au cœur de la Molossie, ce qui fa
vorisait les purs Molosses par rapport aux autres communautés beau
coup plus éloignées, il est possible que l'Assemblée puisse aussi
siéger ailleurs.

E . Le CONSEIL - Le travail législatif de cette ecclesia ou de ce
koinon des Molosses était peut-être préparé par un conseil, dont on
avait voulu trouver la mention dans l'inscription SaDI 1337, sous la
forme d'un synedrion, mais la nouvelle lecture de ce texte par M.P.
Nilsson (119) a supprimé cette preuve, si bien que l'existence de ce
Conseil ne repose que sur un passage de Justin (120) qui attribue au
roi Tharyps la création d'un sénat, en même temps que de magistrats
annuels. P. Lévêque (121) « suggère qu~, par le nom de sénat, c'est
peut-être le collège des damiorgoi qui est désigné ». L'hypothèse est
tentante, seulement ce collège n'est plus le seul à apparaître dans les
inscriptions du IVe siècle ; s'y ajoutent le collège des synarchontes et
celui des hieromnamones. Considérer ces collèges successifs comme le
sénat dont parle Justin présente l'inconvénient de faire de ce conseil
un organe très restreint, avec, au maximum, quinze membres ; en
revanche, cette solution à l'avantage de ne pas compliquer à l'excès
la constitution du koinon, tandis que si nous séparons le sénat de ce
collège, il faut admettre un koinon dont l'assemblée populaire vote les
lois préparées par un conseil, et qui est dirigé par un roi accompagné
de magistrats qui sont le prostate. le secrétaire et le collège de
damiorgoi, de synarchontes ou d' hieromnamones.

Pour y voir plus clair, il est bon d'observer ce qui se passe dans
les Etats fédéraux voisins ou proches et nous pensons spécialement à
l'Acarnanie et à l'Achaïe : dans le premier cas, le traité étolo-acarna
nien de 2631262 (122) énumère une liste de sept stratèges acarnaniens
dont aucun n'est originaire de la même cité que les autres, ce qui
semble correspondre à sept districts électoraux, c'est-à-dire à une vo
lonté d'assurer une représentation équilibrée des différentes parties de
la confédération acamanienne ; on pense à ces onze béotarques de
la même époque, même si Thèbes fausse le bon fonctionnement du
système par son poids excessif. On peut, naturellement, mettre aussi
l'accent sur tout ce qui sépare les institutions molosses de celles de
l'Acarnanie, mais ce qui nous paraît surtout intéressant, ici, c'est le
souci d'assurer, au niveau des magistrats, une représentation de toutes
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les parties du pays ; le même texte mentionne le conseil ou synedrion
fédéral (123) et on sait qu'une assemblée populaire existait également
(124). Plus éclairant encore est l'exemple achéen: J.A.O. Larsen (12S)
rappelle l'inscription fragmentaire trouvée à Aigion, datant probable
ment de la fin du IVe siècle, et qui mentionne le conseil des Achéens
(la boulé) et les damiorgoi, dont on ne peut préciser le nombre ;
l'important est cette affirmation de l'existence des deux institutions
dès les débuts de la nouvelle confédération ; et cette distinction
entre les damiorgoi et le conseil se prolonge tout au long de l'histoire
de cette confédération achéenne (126).

L'exemple achéen nous parait tout à fait déterminant pour com
prendre l'organisation des institutions dans le koinon des Molosses :
il est nécessaire de distinguer nettement le sénat dont parle Justin
et le collège des damiorgoi et autres magistrats représentants des
communautés ethniques membres du koinon. Du sénat, c'est-à-dire du
conseil ou boulé des Molosses, on ne sait rien d'autre que l'indi
cation de Justin, mais son existence n'a rien de surprenant : il doit
préparer le travail législatif de l'assemblée et assurer une plus grande
permanence des pouvoirs à côté d'une ecclesia dont les réunions ne
peuvent être fréquentes. Si le bouleutérion de Dodone ne concerne
pas cette période (127), il est tout de même bon de noter ici ses
très grandes dimensions ; certes, il a servi au temps de la symmachie
des Epirotes et du koinon républicain, mais il est bien vraisemblable
que le conseil des Epirotes a été I'héritier de celui des Molosses ;
par là, l'ampleur du bouleutérion peut donner une idée de l'importance
du conseil dès le milieu du IVe siècle ; il faut seulement recon
naître qu'on ne sait rien de son lieu de réunion: est-ce déjà Dodone,
ou plutôt Passaron ? Nous pencherions plutôt pour ce dernier site,
le transfert à Dodone par la suite pouvant passer pour une concession
faite aux Thesprôtes lors de la naissance de l'Etat de l'Epire.

F - Le COLLEGE DE REPRESENTANTS DES TRIBUS.
Organe bien distinct du conseil, à l'image des damiorgoi achéens,

ce collège tient plutôt d'une réunion de magistrats que d'une assemblée
de députés ; présidé tour à tour par le représentant de chaque tribu,
puisque nous avons constaté dans le classement de ces co-magistrats
une certaine permanence et, en même temps, l'exercice simultané
par les membres d'une seule et même tribu de la fonction de prostate,
de secrétaire et de président de ce collège, il assiste le roi et les
deux magistrats élus les plus importants (prostate et secrétaire) dans
les décisions les plus importantes, ce qui leur vaut d'être cités dans
les inscriptions les plus développées à la suite du roi et des magistrats
éponymes. On pourrait, évidemment, imaginer que ce collège soit
formé par la réunion des différents prostates des tribus membres du
koinon des Molosses, mais ceux-ci ne nous sont connus que par
l'unique mention du prostate des Amymnoi dans un acte d'affranchis
sement (SGDI 1346), on ne peut donc faire la moindre vérification ;
au reste, il est plus simple d'admettre que chaque communauté ethni
que élit son propre magistrat éponyme et envoie, d'autre part, son
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représentant dans ce collège fédéral.
Si son rôle est assez simple à comprendre, il faut bien dire que

la variété de dénomination de ces magistrats constitue une énigme,
qu'il faut chercher à résoudre : nous possédons trois inscriptions avec
de telles listes et, chaque fois avec un nom nouveau. Le terme le
plus ancien est celui de damiorgoi puisqu'il figure dans une inscription
(128) datée du règne de Néoptolème Ier, fils d'Alcétas, (370-368).
Pour D. Evangélidis (129), les damiorgoi sont les représentants de tri
bus soumises par les Molosses mais dotées par eux, très démocratique
ment, de droits à la gestion des affaires communes. Dans une im
portante étude intitulée Démiurgos, K. Murakawa (130) a rassemblé
tous les textes qui font connaître ce terme et a souligné les deux sens,
en apparence opposés, qu'il a pris : d'une part, les demiourgoi sont,
notamment dans l'Attique du Vie siècle, les artisans, les travailleurs
manuels de la ville (131) ; mais, d'autre part, ils sont aussi des
magistrats en Elide, en Achaïe, en Locride occidentale, en Phocide, en
Thessalie, à Argos, à Thêra, à Cyrène, en Arcadie et ici dans ce
document adopté par les Molosses. K. Murakawa se refuse à définir
le rôle de ces dix damiorgoi, mais quelques remarques peuvent, tout
de même, nous guider; ainsi lorsqu'il rappelle que le damos à l'origine
signifiait une division du peuple et une superficie occupée par un tel
groupe (132), nous sommes conduits à considérer ce collège comme un
organe chargé de la représentation, auprès du roi et du prostate des
Molosses, des différents· groupes de population qui constituent le
koinon, comme le pensait D. Evangélidis (133).

Dans la seconde inscription (134), qui est plus récente de quelques
années, mais antérieure à 344, le collège de magistrats a changé de
nom; ce ne sont plus des damiorgoi mais des synarchontes. On ne peut
douter pourtant qu'il s'agisse bien de la même institution : très PJ;o
bablement, toutes les tribus qui ont fourni un damiorgos ont égale
ment un synarchonte (135). Le nom nouveau, comme l'a bien compris
D. Evangélidis (136), peut être interprété de deux façons, soit qu'il
désigne quinze magistrats associés au prostate. quinze collègues pana
geant avec lui l'arché, soit qu'il signifie simplement qu'ils sont as
sociés ensemble dans un même collège. La seconde solution est plus
probable, à cause de la construction même du décret : le prostate vient
en tête (ou en second si le roi était bien cité), puis le secrétaire et
seulement ensuite les synarchontes ; s'ils avaient partagé la magistra
ture du prostate, le secrétaire ne se serait pas intercalé entre eux. Le
terme employé par Polybe (137) est identique, lorsqu'il traite des ins
titutions achéennes qu'il connaît bien : il présente le stratège des
Achéens réunissant les synarchontes, en 182, ce sont certainement les
damiorgoi ; déjà, l'année précédente, Flamininus écrit au stratège et
aux damiorgoi ; en Achaïe, Polybe paraît employer les deux termes,
l'un pour l'autre ; on a souvent souligné que les synarchiai se com
posent du stratège et des dix damiorgoi, ses synarchontes (138). La
comparaison est, évidemment, bien tentante entre ces magistrats aché
ens et ceux que nous rencontrons, un siècle et demi plut tôt, dans le
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koinon des Molosses : Polybe emploie synarchontes pour désigner les
damiorgoi achéens, tandis que, chez les Molosses, deux inscriptions
séparées au plus par un quart de siècle, utilisent, pour désigner le
même collège de magistrats, d'abord, le nom de damiorgoi, puis celui
de synarchontes. Ce sont, en réalité, deux termes synonymes qui se
remplacent aisément, sans qu'on ait de raison de croire à une évolu
tion de l'institution entre les deux textes ; la seule modification im
portante, c'est le passage de dix à quinze membres.

Il faut bien reconnaître que le troisième nom qui sert à désigner
un collège identique, hieromnamones, dans une inscription publiée
aussi par D. Evangélidis, dès 1935 (139), est le plus embarrassant
pour plusieurs raisons: d'abord, parce que ce document n'est pas fa
cile à dater (140) ; il fait connaître, sans aucun doute, une décision du
koinon des Molosses et se situe relativement tard dans le IVe siècle,
mais avant 330, c'est-à-dire après l'inscription qui fait connaître la
liste des synarchontes ; de plus, le terme de hieromnamones n'est
pas facile à comprendre et surtout pas facile à appliquer à un col
lège de magistrats précédemment appelés damiorgoi et synarchontes.
Et pourtant, ils occupent, dans ce décret qui accorde la proxénie,
le droit de cité et autres avantages à un Thessalien de Phères (c'est
à-dire les même privilèges que dans les deux autres documents), la
même place que les deux autres collèges dans leurs décrets respectifs ;
ils viennent comme eux juste après le prostate et le secrétaire. Les
ethniques ne diftèrent pas sensiblement de ceux qui figurent dans
les deux autres textes. Il est, en somme, difficile de penser que nous
avons là une institution totalement différente des deux collèges pré
cédents, dont la similitude était plus simple à établir grâce à la
comparaison avec les damiorgoi-synarchontes achéens.

Dans le monde grec, l'usage du nom de hieromnemon est fréquent
(141), mais il prend des sens variés ; on pense, d'abord, à ces
représentants des Etats à l'amphictionie de Delphes ; ils apparaissent
aussi comme fonctionnaires chargés de gérer les biens d'un sanctuaire ;
Aristote (142), en revanche, en parle comme de greffiers chargés de
conserver les actes privés et les pièces de procédure, ce qui n'est
pas inconciliable avec le sens précédent puisque les archives étaient en
dépôt dans les temples.

On rencontre, encore, des hieromnamones, comme magistrats muni
cipaux à Krannon (143) et à Larissa (144) en Thessalie ; ils sont
connus comme éponymes à Issa (145) et à Tragurion, fondation d'Issa
(146), c'est-à-dire dans les cités grecques de la côte illyrienne; ils sont
encore éponymes à Périnthe (147), Byzance (148) et à Chalcédoine
(149). Dans l'étude que nous avons entreprise par ailleurs sur ces
hieromnamones, extrêmement nombreux dans le monde grec (150); un
cas nous a paru particulièrement intéressant par le rapprochement
qu'il fournit avec l'institution molosse, c'est celui de la petite cité de
Lusoi, dans l'Arcadie septentrionale : deux inscriptions (151) men
tionnent comme éponyme un collège d' hieromnamones ou le premier
hieromnamon du collège, alors que quatre autres documents épigraphi.
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ques (152) mentionnent, au contraire, comme éponymes, un ou plu
sieurs damiorgoi (trois vraisemblablement) ; cette mutation de termes
a été relevée déjà par A. Wilhelm et W. Reichel (153) qui écrivent :
« Qu'à la place des habituels damiorgoi soient nommés comme les
plus hauts magistrats des hieromnamones est très surprenant ; l'hypo
thèse que ce changement soit motivé par des modifications politiques
est vraisemblable mais notre ignorance de l'histoire et des événements
de la petite cité ne permet pas d'aller plus loin *. Voilà donc un
exemple tout à fait comparable (1S4) à ce qui se passe dans le koinon
des Molosses: les deux termes sont employés l'un pour l'autre, de la
même façon que, dans la confédération achéenne, synarchontes rempla
ce parfois damiorgoi ; un événement particulier justifie-t-il ce change
ment de nom ? On serait tenté de faire la même réponse que A. Wi
lhelm et W. Reichel à propos de Lusoi ; toutefois, une hypothèse peut
être avancée: dans cette seconde moitié du IVe siècle, le sanctuaire
de Dodone commence à s'enrichir d'édifices religieux et il n'est pas
impossible que le collège de hauts magistrats qui représentaient les
tribus membres du koinon des Molosses prenne l'habitude de se réunir
auprès du temple de Zeus Naios ; a-t-il reçu en même temps une
fonction religieuse, financière? Ce qui est sûr, c'est qu'il ne s'agit pas
d'un conseil amphictionique organisé autour du sanctuaire de Zeus
Naios et de Dioné ; dans le décret qui nous révèle l'existence de ce
collège, ses membres paraissent tenir exactement la place des damiorgoi
et des synarchontes ; il s'agit de l'attribution de la politeia et d'autres
privilèges à un étranger, comme dans les autres inscriptions ; on doit
donc admettre que les hieromnamones, comme les damiorgoi et les
synarchontes, sont les membres du collège de magistrats le plus im
portant de l'Etat molosse et par conséquent, que les trois termes
désignent une seule et même réalité.

Il reste à s'interroger sur les variations numériques de ce collège
de magistrats dans le koinon des Molosses ; dix damiorgoi, quinze
synarchontes, neuf ou dix hieromnamones. Nous avons vu déjà pour
les deux premières listes (155) que deux théories s'opposent : S.I.
Dacaris, qui ne pensait pas pouvoir retrouver les dix tribus des
damiorgoi parmi les ethniques des quinze synarchontes, proposait un
système reposant sur une rotation régulière des tribus invitées à délé
guer un représentant dans ce collège ; pour renforcer ce point de
vue, l'auteur affirme que le nombre de tribus dépassait celui des délé
gués annuels. Il est bien certain, en effet, que nous connaissons
un nombre beaucoup plus considérable d'ethniques que ce chiffre de
dix ou quinze magistrats ; mais, dans quelques cas, aussi bien à
l'époque républicaine qu'au IVe siècle, on s'aperçoit que ces ethniques
désignent des groupes plus ou moins larges dont certains rassemblent
une série de communautés plus petites (156) : il n'est, par conséquent,
pas impossible que tous les habitants du koinon des Molosses, par
l'intermédiaire des communautés ethniques auxquelles ils appartiennent,
soient représentés par ces dix ou quinze magistrats ; cela suppose seu
lement qu'au temps de Néoptolème Ier, par exemple, toutes ces
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petites tribus se trouvent intégrées dans les dix groupements plus
larges qui figurent dans la liste des damiorgoi. On ne peut évidemment
pas être catégorique dans cette affirmation, seule une meilleure con
naissance des ethniques et des institutions locales grâce à de nouvelles
trouvailles épigraphiques permettrait de trancher, mais il nous paraît
vraisemblable que le collège des magistrats appelés damiorgoi, synar
ehontes ou hieromnamones rassemble réellement les représentants de
toutes les communautés ethniques membres du koinon des Molosses.
Dans ce cas là, il nous faut rejoindre l'avis de N.G.L. Hammond (157)
qui expliquait les variations du nombre de ces magistrats par les
modifications territoriales de l'Etat molosse : le passage de dix à
quinze, entre les deux premières listes, traduirait une extension des
Molosses, au moins vers le Nord-Est (Orestes, Parôroi) ; la réduction
de quinze à neuf ou dix traduirait les pertes des Molosses au béné
fice de Philippe II de Macédoine, ce qui permettrait de dater la
liste des hieromnamones après 344 ; les trop nombreuses lacunes
de cette dernière inscription ne permettent pas de dresser une liste
complète des tribus représentées.

Au terme de cette étude des organes qui dirigent et administrent
le koinon des Molosses, on ne peut pas ne pas être frappé par
le caractère très élaboré de cette constitution, aux rouages nombreux et
très diversifiés, qui contraste vivement avec la réputation de semi
barbarie que l'on fait d'ordinaire à ce royaume des Eacides. Un dernier
exemple vaut d'être cité, qui renforce cette impression de gouver
nement très développé : il est fourni par l'inscription AE, 1956, p.
3, (infra, p. 534 n? 1), qui révèle, en même temps, l'existence des dix
damiorgoi ; le premier décret est destiné à. accorder le droit de cité
à Philista femme d'Antimachos d'Arrônos, à elle et à ses enfants (158).
J.A.O. Larsen (159) souligne, à ce propos, que ce document « révèle
un gouvernement hautement développé dans les premiers jours de la
confédération molosse élargie. Le plus surprenant est l'attribution de la
citoyenneté à des femmes (160) qui suggère que les Molosses avaient
même copié la loi de citoyenneté de Périclès imposant que les deux
parents soient citoyens pour obtenir le droit de cité ». L'influence athé
nienne sur les institutions des Molosses n'est pas du tout impossible,
depuis le séjour de Tharyps en Attique; Justin (161) semble bien éta
blir une relation de cause à effet entre ce stage du futur roi et les
formes régulières de gouvernement qu'il crée à son retour parmi les
Molosses. Nous verrons qu'une autre explication, plus locale, peut être
donnée à cette décision d'accorder la politeia à une femme, en observant
la place remarquable que la femme occupe dans la société épirote
(162), ce qui peut révéler une tradition sociale et juridique différente
de celle de la Grèce classique. Mais quoi qu'il en soit, cette décision
montre le souci de respecter des pratiques juridiques précises, ce qui
dénote. à n'en pas douter, un Etat déjà très évolué.

Ce koinon des Molosses est de loin l'Etat le plus puissant de l'Epire
pendant toute la période que les inscriptions, les monnaies et les
textes littéraires nous permettent de connaître au IVe siècle, c'est-à-dire
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surtout entre 370 et 330, date de la mort d'Alexandre 1er. Et pourtant
il semble disparaître à la fin du siècle pour faire place à un Etat
nouveau, qui est épirote et non molosse. Ce changement a de quoi
surprendre ; c'est à le comprendre, l'expliquer, le dater, que nous
allons maintenant nous attacher.

*
* *

ID - LA NAISSANCE D'UN NOUVEL ETAT NOMME APEIROS.

La transformation du koinon des Molosses en une symmachie des
Epirotes a déjà alimenté bien des controverses entre historiens,
comme nous l'avons vu au début de ce chapitre. Il faut bien re
connaître que les éléments d'appréciation étaient des plus réduits,
puisque le seul document épigraphique qui mentionne les symmachoi
tôn Apeirotân est l'inscription SGDI 1336 (infra, p. 545. 'l0 12), qui
est datée du règne de Néoptolème, fils d'Alexandre. Or, les opinions
sont très divergentes sur les dates de ce règne solitaire de Néoptolème II,
comme sur l'identité de son père : pour les uns, Néoptolème II est
fils d'Alexandre 1er et règne seul entre 317 et 312 ; la symmachie
est donc née avant cette dernière date (163) ; pour les autres, Néopto
lème est fils d'un Alexandre, membre de la famille des Éacides, mais
qui n'est pas Alexandre le Molosse (164). et il ne règne seul qu'entre
302 et 297 (165), ce qui permet de ne situer la fondation de la sym
machie des Epirotes qu'à l'extrême fin du IVe siècle ou même au
début du Ille siècle avant notre ère.

Aristote a fourni un autre argument aux partisans de la fondation
la plus ancienne (166), puisqu'on lui attribue la rédaction d'une
Constitution des Epirotes, qu'il a da écrire avant 326-325 ; c'est l'ar
gument supplémentaire avancé par P.R. Franke, qui fonde toute la
chronologie des monnaies épirotes sur cette idée d'une symmachie créée
entre 330, date de la fin du règne d'Alexandre 1er (les inscriptions
SGDI 1334, 1335, 1337 sont des décrets du koinon des Molosses
rédigés du vivant de ce roi) et 326-325 (167). Mais, P. Lévêque a
rappelé, à juste titre, que le passage d'Etienne de Byzance n'était pas
convaincant, puisque bien des Constitutions ont été écrites par des
disciples, après la mort d'Aristote (168).

Il restait la solution de chercher à quelle date le koinon des Molosses
est mentionné pour la dernière fois. P, Lévêque estimait que cette
ultime apparition (sous la forme «les Molosses », mais nous avons
vu (169) qu'il ne peut y avoir de doute sur la signification de ce
terme) est à chercher dans le décret de proxénie, publié par D. Evan
gélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 245 (infra. p. 539, n? 3),
que l'éditeur datait, comme P.M. Fraser (170), de la fin du IVe siècle.
C'est encore bien vague et, de plus, c'est inexact comme datation (171).
Pour finir, jusqu'à ces dernières années, il fallait se contenter, pour
la date de fondation de la symmachie des Epirotes. d'une approxima-
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tion très relative, entre les décrets rédigés à l'époque d'Alexandre Ier,
donc avant 330, et le décret qui mentionne le roi Néoptolème II,
fils d'Alexandre (SGDI 1336) (172).

P. Lévêque avait raison de conclure son article Recherches nouvelles
sur l'histoire de l'Epire (173) par ces mots : « Seules des trouvailles
d'inscriptions, comme les belles fouilles de S, Dacarès et de D. Evangéli
dès nous en promettent, permettront peut-être une vue plus précise de
l'évolution du fédéralisme en Epire ». La lumière est, en effet, venue
d'une découverte épigraphique tirée, non pas du sol d'Epire, mais de
la terre qui a vu mourir Pyrrhos en 272, sous la forme de la liste
argienne de théarodoques (174), publiée en 1966 par P. Charneux et
déjà utilisée dans le chapitre précédent (175), pour préciser l'évolution
territoriale des Etats épirotes. En voici le passage de la colonne 1 qui
concerne directement notre région (176) :

8 [AEu}aç'6aL~€Vnç, ITEL0€aç ITEL0wvC6a

9 ["Apyo]ç' M6LJWÇ

10 t' A~Sqa)(Ca' [etjopSa6aç

11 ["A1l9LPO s ' K'\EOllaTpa

12 [~oL~C)(a' L:aTupL:VOÇ, ITu'\a6aç1 Kapxaf,;
13 [K6pJjJupa' U1vaoa'\ ~~6aç, AGoxpCwv TEu0paVTO ç

14 [' Allg,\f.}w Ca' 6w~ J.eEO s
15 [ .......] N [ ••JNOL:

16 LEv]KupavaCc{L]- - - - -

P. Charneux date cette liste des environs de 330, grâce surtout à la
mention, ligne Il, de cette Cléopâtre, qui ne peut être que la
femme d'Alexandre 1er, la sœur d'Alexandre le Grand, qui exerce la
régence pendant l'expédition de son mari en Italie, entre le printemps
334 et l'hiver 3311330 (177). Après la mort de ce dernier, Cléopâtre
reste encore quelques temps en Epire, où elle est rejointe par sa
redoutable mère, qui est une princesse éacide, Olympias (178), puis elle
s'établit en Macédoine, tandis que la veuve de Philippe II reste dans son
pays natal (179), probablement en 325. C'est donc durant les années
334 à 325 que la reine Cléopâtre a pu être chargée de cette
fonction de théarodoque ; peut-on préciser davantage ? Il semble dou
teux qu'elle ait joué ce rôle du vivant de son mari; la liste a dû être
établie à une époque où elle était déjà veuve et, sans doute, avant
qu'Olympias n'évince sa fille du pouvoir. On peut, en définitive, retenir,
sans gros risque d'erreur, l'année 330 comme date de rédaction de la
liste argienne de théarodoques (180).

Mais l'intérêt essentiel de cette liste, pour notre propos, réside dans
le nom de l'Etat qui précède la mention de Cléopâtre, dans ce term5
Apeiros, qui n'est plus du tout, comme dans la liste d'Epidaure (lG IV
l , 95, ligne 23), un titre qui précédait la liste des Etats visités, avec un
sens purement géographique ; ici Apeiros occupe la place d'un Etat,
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comme Argos (ligne 9) ou Ambracie (ligne 10). Nous avons déjà, dans
le chapitre précédent (181), souligné qu'il s'agit là d'un signe manifeste
d'un changement politique extrêmement important dans l'organisation
de l'Epire. Il n'y a pas, nous semble-t-i1, d'autre possibilité que celle
de conclure que cette inscription nous fournit le renseignement qui nous
manquait pour fixer la date de fondation de ce nouvel Etat, qui est
ici appelé Apeiros, alors que l'inscription SOnI 1336 est un décret
voté par les symmachoi tôn Apeirôtan. P. Charneux (182) hésite un peu
devant l'importance de cette révélation, amorce une comparaison entre
Perdiccas qui reçoit les théores d'Epidaure au nom de la Macédoine,
et la reine Cléopâtre qui accueille ici les envoyés d'Argos pour l'Epire,
mais il se refuse à la conduire à son terme. Pour nous, qui venons de
souligner les caractères évolués et perfectionnés du koinon des Molosses,
sa disparition ne peut s'expliquer que par la naissance d'un nouvel
Etat dont l'organisation n'a guère de motifs d'être plus primitive.

Il faut alors revenir à la comparaison entre la situation décrite par
la liste des théarodoques d'Epidaure vers 360 et celle qui nous est
présentée par la liste argienne : la visite des théores argiens à Cléo
pâtre remplace celles que les envoyés d'Epidaure devaient faire, trente
ans plus tôt, à Pandosia, à Cassopé, aux Thesprôtes, à Poiênos, à
Artichia et aux Molosses. Mais il convient de bien noter, tout de suite,
que ce nouvel Etat appelé Epire ne correspond pas à toute la région
géographique qui peut prétendre à ce nom, qu'il n'a pas, en somme,
absorbé tous les Etats épirotes existant en 360 ; en particulier, la
mention (ligne 12) de Phoinicé, qui représente indiscutablement la
Chaonie, détruit l'affirmation très fréquemment rencontrée (183) que la
symmachie des Epirotes était née lors de l'union de koinon des Molos
ses et de celui des Chaones. Un Etat qui porte le nom d'Epire existe
parallèlement à l'Etat des Chaones ; on peut donc rappeler, ici, la
question oraculaire, publiée par D. Evangélidis (184) et posée par la
~oÀ~~ &TWV Xaovwv.

La mention d'Ambracie (ligne 10) ne surprend pas (185) : occupée par
une garnison macédonienne, elle ne devient épirote qu'en 295. C'est
la même année que Lanassa apporte Corcyre en dot à Pyrrhos. Plus
intéressant est le cas des Etats qui ont disparu d'une liste à l'autre
(186). Nous avons noté déjà, dans le chapitre précédent, que la dis
parition de Pandosia correspond bien à ce que Dêmosthème ou le
Pseudo-Démosthème (187) rapporte des événements de 342 qui condui
sent Philippe II à conquérir Pandosia, Bouchétion et Elatrée puis à les
livrer à son beau-frère qui les asservit ( 6ouÀe:ue:~v). Il est vraisem
blable que la Cassopie, très voisine de ces cités éléennes, connaît le
même sort ou, plus exactement, comme nous l'écrivions précédemment
(188), l'hypothèse d'un rattachement complet de cette province au
royaume des Éacides, peu après 342, n'est pas à rejeter.

Mais il subsiste, tout de même, une difficulté pour ces deux Etats,
elle vient de la numismatique et de la chronologie définie par P.R.
Franke, dans son étude des monnaies épirotes (189) : le monnayage
éléen se prolonge au-delà de 342 jusque vers 338-335 et celui de



LES INSTITUTIONS EPIROTES SOUS LA MONARCHIE 175

Cassopé ne se termine qu'en 330-325, parallèlement à celui des Molos
ses. De la part d'Alexandre 1er, c'est une preuve de libéralisme qui ne
s'accorde pas bien avec le verbe employé par l'auteur du Sur l'Halon
nèse (6ouÀe:ûe:L,V ); on peut supposer qu'il s'explique seu
lement par l'animosité de l'écrivain à l'égard de Philippe II de Macé
doine et de tous les siens, plutôt que par une documentation sérieuse.
Il faut alors admettre qu'Alexandre Ier, au lieu de réunir purement et
simplement ses nouvelles conquêtes au koinon des Molosses comme
l'avaient été jusque là bien des tribus non-molosses, a défini un
nouveau mode de rapports entre son Etat et les nouveaux venus ; un
tel procédé n'est pas tellement surprenant si l'on veut bien remarquer
que c'est la première fois que l'Etat molosse se trouve uni à des
populations qui avaient su se doter d'une organisation politique, moné
taire, administrative sans doute assez perfectionnée ; le traitement qui
leur est appliqué ne peut pas être le même que celui qui permettait
d'intégrer dans le koinon des petites communautés ethniques en les
faisant participer aux différents organes de l'Etat. Cela ne veut pas
dire du tout, comme le croit P.R. Franke (190) que les liens de dé
pendance des tribus épirotes à l'égard d'Alexandre 1er étaient très lâ
ches, à peine plus qu'une hégémonie. Il s'agit, bien plutôt, d'une at
titude différente adoptée par ce roi en face de possessions nouvelles
et très peu semblables aux régions de l'intérieur. Car, enfin, il ne
faut pas oublier que, si les Eléens et les Cassopéiens continuent à
frapper monnaie, après avoir été livrés par Philippe II au roi des
Molosses, son beau-frère, les inscriptions SaDI 1334, 1335 et 1337 sont
là pour attester que le koinon des Molosses existe toujours et ce
n'est pas un Etat aux liens lâches qui accorde la politeia, l'Isopolltie,
l'atélie, encore moins un simple hégémon.

Une hypothèse nous vient alors à l'esprit, pour définir ces rapports
particuliers établis entre les Molosses d'une part, les Eléens et les
Cassopéiens d'autre part. Elle nous est fournie par une inscription que
publie C. Carapanos (191) ; elle est offerte par « Agathon et les siens,
proxènes des Molosses et de leurs alliés durant trente générations,
eux Zaeynthiens, race provenant de Cassandre la Troyenne ». Comme
le note P. Lévêque (192), sa datation varie à un siècle près : E. Egger
calcule qu'elle remonte à 370, J. Davreux la place dans la première moi
tié du Ille siècle, P.R. Franke (193) dans la seconde moitié du IVe
siècle, suivi par N.G.L. Hammond (194) qui précise dans les dernières
années du règne d'Alexandre 1er, 334-331. C'est la seule mention assu
rée (195) de ces proxènes MoÀocrcrwv ){at crU\l\laxwv . Il paraît bien
tentant d'appliquer aux Eléens et aux Cassopéiens, qui gardent leur
propre monnayage, cette appellation de symmachoi, sans pour autant
construire toute une théorie, comme k fait N.G.L. Hammond (196),
sur un parallélisme possible entre «'es Molosses et leurs Alliés »,
« les Lacédémoniens et leurs alliés », « les Athéniens et leurs alliés» et
l'organisation de la Grèce définie par Philippe Il après Chéronée.
Il convient seulement de voir dans cette dénomination nouvelle un
reflet du statut privilégié qui a été accordé. non par faiblesse, mais
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par bon sens politique, à des sujets nouveaux d'un prince qui est,
sans doute, le plus brillant de sa race avant Pyrrhos.

Outre Pandosia et Cassopé, ne sont plus visités par les théores
de 330/328 les Thesprôtes, Poiônos et Artichia, sans parler des Mo
losses, puisque leur reine Cléopâtre reçoit les visiteurs argiens au nom
d'un Etat élargi. De Poiônos et d'Artichia, nous ne pouvons que ré
péter notre ignorance de leur localisation (197) ; leur disparition en tant
qu'Etats indépendants entre 360 et 330 a correspondu très certainement
à leur intégration dans le koinon des Molosses. En revanche, la dis
parition des Thesprôtes est un événement considérable, qui mérite
réflexion. Nous avons observé, dans le chapitre précédent (198), la ré
duction progressive de cet Etat thesprôte au profit des voisins molosses,
qui occupent successivement le bassin de Dodone et la haute vallée
de l'Achéron, tandis qu'au Nord, le roi Alcétas contrôle une partie de
la côte face à Corcyre, ce qui explique qu'une tribu, comme celle des
Onopernes (199), soit représentée dans les différentes institutions du
koinon des Molosses : collèges des damiorgoi, des hieromnamones
et très certainement des synarchontes. Mais, l'Etat thesprête, malgré
ces amputations, garde une existence indépendante comme le confir
ment les documents épigraphiques et numismatiques (200) : l'autonomie
du koinon des Thesprôtes est assurée par l'acte d'affranchissement de
Goumani publié par S.I. Dacaris (201) et daté du seul prostate des
Thesprôtes, vers le milieu du IVe siècle ; l'étude des monnaies des
Thesprôtes a conduit P.R. Franke (202) à situer la courte période durant
laquelle ils frappent monnaie entre 335 et 330/325, ce qui démontre
la survie de l'Etat thesprôte indépendant jusqu'à une date voisine de
la liste argienne, qui dresse en quelque sorte le constat de sa dis
parition.

Nous ne pouvons alors nous empêcher d'établir un rapprochement
entre tous ces événements contemporains : la fondation de l'Etat ap
pelé Apeiros, l'effacement du koinon des Molosses, la disparition du
koinon des Thesprôtes en tant qu'Etat indépendant. La conclusion évi
dente s'impose : l'Epire ou symmachie des Epirotes a été fondée lors
de l'union, de l'association de l'Etat molosse et de l'Etat thesprôte.
Alexandre 1er avait déjà ouvert la voie à des solutions nouvelles,
après l'expédition de Philippe II de Macédoine en Cassopie : il avait
conçu une union du koinon des Molosses d'une part, et de leurs
alliés (symmachoi), c'est-à-dire les Eléens et les Cassopéiens, d'autre
part, qui respectait une certaine autonomie au profit de ces derniers,
leur laissant même le droit de battre monnaie.

Date de la fondation du nouvel Etat.

La question vient tout de suite à l'esprit: quand cette union a-t-elle
eu lieu? Quelle est la date de la fondation de l'Epire ou de la symma
chie des Epirotes? Le terminus ante quem n'est plus le règne de Néop
tolème II, comme c'était le cas lorsque le nouvel Etat n'était connu que
par l'inscription SaDI 1336, mais la date de rédaction de la liste ar
gienne de théarodoques, c'est-à-dire 330/328, conformément à l'avis de
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P. Charliëux (203) qui note qu'elle a été établie sur le rapport des
théores qui ont da annoncer les Héraia et les Némeia de 329 ou 327. Il
reste à déterminer après quelle date ce changement a pu avoir lieu :
nous savons que le koinon des Molosses existait bien sous le règne
d'Alexandre Ier, par les inscriptions SaDI 1334, 1335 et 1337 ou
tout au moins pendant une partie de ce règne. Deux possibilités
s'offrent donc à nous : ou bien penser qu'avant de partir pour
l'Italie, Alexandre 1er a voulu procéder lui-même à cette création d'un
Etat nouveau, l'Epire [Apeiros) regroupant le koinon des Molosses
et celui des Thesprôtes, sans oublier les alliés des Molosses ; ou, au
contraire, ne placer cette fondation qu'après la mort d'Alexandre
le Molosse, au début de la période de régence assurée par sa veuve,
mais avant 328 naturellement.

Le choix entre ces deux périodes n'est pas facile, il est pourtant
capital car de lui dépend finalement la définition des motivations
de cette transformation institutionnelle : en effet, réalisée par Alexandre
1er avant son expédition italienne, cette fondation peut passer pour un
renforcement du royaume molosse ; accomplie à l'époque de la ré
gence, elle prend l'aspect d'un affaiblissement de l'autorité des princes
molosses et P.R. Franke (204) ne s'est pas privé de souligner toutes
les difficultés qu'a pu connaître le trône des Eacides après la mort
d'Alexandre; seulement, la liste argienne de théarodoques oblige main
tenant à ne prendre en considération que les toutes premières années
de la régence de Cléopâtre (205).

Avant d'accomplir ce choix, il nous paraît encore nécessaire d'évoquer
une inscription, publiée d'abord par C. Carapanos et reprise dans SaDI
1351 (infra, p. 580. n? 55) ; c'est un texte très souvent utilisé à
cause de la double liste de témoins qu'elle présente, les uns molosses,
les autres thesprôtes ; elle a permis pour un certain nombre de petites
communautés ethniques de préciser à quelle tribu majeure elles appar
tenaient et a facilité leur localisation géographique: du côté des témoins
molosses, cette inscription ne révèle rien de surprenant : six sont des
Dodonaioi, un est Phoinatos ; en revanche, chez les Thesprôtes, un té
moin a l'ethnique Larisaios, un autre est Eléaios, deux sont des
Tiaioi et le dernier est un Onoperne, comme le prostate dont le nom
sert à dater l'acte d'affranchissement. P.R. Franke (206) situe la ré
daction de ce document, très probablement, dans la deuxième moitié
du IVe siècle, à cause de la similitude des caractères de cet acte et
de ceux de l'unique décret de la symmachie des Epirotes (SaDI 1336) ;
comme, pour le même motif, P.M. Fraser (207) rapprochait le décret des
Molosses publié par D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935,
p. 245 (inscription des hieromnamones, infra p. 539. n? 3), de l'ins
cription SaDI 1336, nous pouvons, d'une part, profiter de l'occasion
pour remarquer la relative imprécision à laquelle aboutissent ces études
fondées sur l'écriture et la forme des lettres et, d'autre part, admettre
que l'inscription SaDI 1351 est à une date convenable si nous la
plaçon autour des années 334-328, puisque le décret des Molosses
{Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 245) est légèrement antérieur, éma-
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nant du koinon des Molosses (208) et que l'inscription SaDI 1336 est,
de toute façon, postérieure, quelles que soient les dates retenues pour
le règne de Néoptolème II (209).

La fixation assez précise de la période de rédaction de cet acte
d'affranchissement (SaDI 1351) est importante, car la liste des témoins
thesprôtes a tout de même de quoi surprendre : ce qui étonne, dans
ce texte, c'est en premier lieu, la présence parmi les Thesprôtes d'un
Eléaios et d'un Onoperne et, d'autre part, cette opposition ou ce
parallèlisme entre sept témoins molosses et sept thesprôtes, Or, la
date déterminée peut très bien nous fournir l'explication : l'affranchis
sement est réalisé peu après l'union du koinon des Molosses avec
le koinon des Thesprôtes, peu après la naissance du nouvel Etat,
L'Epire ou symmachie des Epirotes ; pour marquer qu'il existe une
certaine égalité entre les nouveaux ~ alliés », les formes sont respectées,
et chaque groupe fournit le même nombre de témoins. Cet acte d'af
franchissement nous permet d'aller encore plus loin dans la connais
sance des éléments de l'accord entre les deux Etats avant leur réu
nion : nous avons vu, en effet, que les Onopernes (210), qui habitaient
à l'Ouest du Tomaros, figuraient depuis au moins 370/368 (211)
dans le koinon des Molosses et que plusieurs d'entre eux exercent des
magistratures importantes dans cet Etat : prostate des Molosses dans
l'inscription SaDI 1346, damiorgos dans le décret AE 1956, p. 3,
hieromnamon dans l'inscription Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 245,
et même synarchonte dans l'inscription Hellenica, 15, 1957, p. 249 (212).
Or, dans cet acte d'affranchissement (SaDI 1351), le témoin ono
perne n'est pas classé parmi les Molosses, mais parmi les Thesprôtes,
ce qui n'empêche pas un de ses compatriotes d'être prostate; de même,
un Eléaios figure au nombre des témoins thesprôtes, et pourtant les
Eléens ont bien été livrés par Philippe Il de Macédoine à Alexandre 1er
(213), tout en bénéficiant sans doute d'un régime spécial de la part
de ce prince, comme nous l'avons déjà remarqué (214) ; quelle expli
cation donner à ce transfert des Onopernes et des Eléens aux Thes
prêtes ?

Il nous semble très probable que ce transfert n'a pu s'opérer qu'à
l'occasion de la fondation du nouvel Etat, l'Epire ; les Molosses,
en gage de leur bonne volonté, ont accepté de restituer aux Thesprôtes
des régions et des populations qui avaient été leurs autrefois, comme
les Onopernes, ou qui se trouvaient très voisines de leur propre
territoire comme certaines colonies éléennes, Cette bonne
volonté des Molosses va même jusqu'à admettre que le magistrat
suprême, à côté du roi, le prostate, qui ne peut être
que le prostate des Molosses, comme le prouve le décret SaDI 1336
(215), soit un Onoperne, représentant d'une tribu qui appartient de
longue date au koinon des Molosses, mais qui vient d'être restituée
aux Thesprôtes ; en somme, le premier magistrat de l'Epire, après le
roi, est un Thesprôte, ce qui ne peut que satisfaire l'amour-propre de
cette grande tribu, mais pas n'importe quel Thesprôte ; il est pris parmi
les Onopernes dont les liens avec la Molossie sont anciens ; c'est, en



LES INSTITUTIONS EPIROTES SOUS LA MONARCHIE 179

réalité, très habile de la part du royaume éacide (216).
On pourrait nous objecter que, comme l'écrit N.G.L. Hammond

(217), le développement du koinon des Molosses est bloqué par la nais
sance de l'Epire ; on pourrait même ajouter qu'il doit accepter des
sacrifices, consentir à des restitutions de territoires, au vu de notre
interprétation de la liste des témoins de l'acte d'affranchissement
SGDI 1351. Nous ne pensons pas du tout qu'il soit acceptable de com
prendre la mutation du koinon des Molosses en un Etat nouveau qui
porte le nom d'Apeiros, d'après la liste argienne de théarodoques,
ou celui de symmachie des Epirotes, selon l'inscription du roi Néopto
lème II (SGDI 1336), comme un signe d'affaiblissement d'un Etat qui
devrait renoncer à certaines possessions et se dissoudre dans un
ensemble plus vaste mais aux liens plus lâches. Car, enfin, qu'est-ce
que ce nouvel Etat? S'agit-il d'un Etat bicéphale, comme pourrait
le faire penser cette double liste de témoins molosses et thesprôtes
dans l'inscription SGDI 1351 ? Faut-il plutôt l'interpréter, avec P.R.
Franke (218) qui cite Schwahn (219) comme une « symmachie conser
vant l'existence des tribus» et affirmer que les tribus s'étaient
unies seulement « sous une forme lâche» (<< in einer lockeren Form »),
en traitant en commun uniquement la: politique extérieure et la guerre?

Nous avons déjà montré que le koinon des Molosses était un Etat au
pouvoir fort et centralisé; en s'effaçant au profit de l'Etat épirote, il a
transmis ses institutions au nouvel Etat et celles-ci n'ont rien perdu de
leur efficacité, même si elles ont changé de nom et ce n'est pas tou
jours le cas : le prostate des Molosses qui permet de dater le décret
pris durant le règne de Néoptolème II (SGDI 1336) a conservé le
nom qu'il portait à l'époque du koinon, mais son autorité s'étend
maintenant à l'ensemble des symmachoi ; il n'est pas un magistrat dont
le pouvoir se limite à sa tribu, ou à un Etat tribal, il est le magistrat
de l'Etat épirote; c'est tout aussi vrai pour l'Onoperne qui est prostate
dans l'acte 'd'affranchissement SGDI 1351. En face du pouvoir royal,
il représente le peuple de tout l'Etat ; il a dû garder le droit de
convoquer l'Assemblée populaire, de la présider et de se faire son in
terprète dans l'échange de serments entre le roi et ses sujets, au sanctu
aire de Zeus Aréios, à Passaron (220).

L'ecclesia des Molosses, appelée encore le koinon, a cédé la place à
une nouvelle assemblée qui représente l'ensemble des habitants de
l'Etat épirote : c'est cette assemblée qui vote le décret d'ateleia et
d'enteleia (SGDI 1336) et qui prend ici le nom de symmachoi tôn
Apeirotân. Nous ne disposons malheureusement pas de documents épi
graphiques aussi nombreux pour cette période que pour le koinon
antérieur, si bien que nous n'avons pas beaucoup d'exemples de l'ac
tivité législative de cette assemblée, mais déjà ce seul petit décret
(SGDI 1336) en dit long sur la réalité des pouvoirs de cet Etat épirote.
C'est le mérite de J.A.O. Larsen (221) d'avoir le premier souligné l'lm
portance de ce document, pour comprendre convenablement ce qu'était
le nouvel Etat épirote : «Dans ce document la nouvelle organisation
est rapportée comme une symmachia. Ceci a amené des savants à
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tomber dans le piège et à considérer celle-ci comme une organisation
plus lâche que la précédente confédération molosse, alors qu'un exa
men de ce même document, si court soit-il, révèle le contraire. Les
Epirotes y accordent l'ateleia en Epire à un Atintane, membre d'une
tribu proche. Puisque ceci était accordé à un étranger, les taxes dont
il recevait l'exemption devaient être primitivement des droits sur les
importations et les exportations. Le contrôle sur de tels droits était si
rare par un gouvernement fédéral qu'il pouvait difficilement
exister sauf dans un Etat disposant d'un gouvernement fort et cen
tralisé » (222). On ne peut que souscrire à cette affirmation de J.A.O.
Larsen, qui détruit toutes les déclarations concernant les liens lâches
qui unissaient les tribus au sein de l'Etat épirote et qui balaie la
conception que P.R. Franke (223) voulait imposer de ce nouvel Etat, soi
disant limité dans ses compétences, à la politique extérieure et à la
guerre. Décidément, le nom fourni par la liste argienne de théarodoques
au nouvel Etat, Apeiros, lui convient mieux que le terme de symmachie
répandu par l'unique décret SODI 1336. On pourrait croire que J.A.O.
Larsen le sentait, lorsqu'il écrivait : « Ainsi on peut dire que, du point
de vue de l'usage grec ordinaire, symmachia est une erreur de nom.
La confédération était plutôt une sympoliteia. Que la décision soit prise
pour l'Epire montre que « Epire» a été adoptée comme le nom pour
le nouvel Etat» (224).

Ce nouvel Etat, qui porte le nom d'Epire, avait un roi qui est pris,
pendant un siècle environ, jusqu'à la disparition de la monarchie, dans
la famille royale molosse, celle des Eacides. Comme dans le koinon
des Molosses, ses pouvoirs sont limités et il peut être déposé par
ses sujets, qui ne sont pas les seuls Molosses, mais tous les habitants
de l'Etat épirote : on peut rappeler ici qu'Eacide fut banni en 317
JlOl-V1ji 66YIlClTl- TWV 'HllE:LPWTWV (225). Nous retrouvons ici une
des pommes de discorde des historiens qui se sont intéressés à l'his
toire institutionnelle de l'Epire : à partir de la fondation du nouvel
Etat épirote, le roi reste-t-il roi des Molosses, ou devient-il roi des
Epirotes ? Quelle pièce supplémentaire pouvons-nous verser au dos
sier ? Une seule, et elle n'est pas nécessairement déterminante, c'est
la ligne 11 de la liste argienne de thérodoques, c'est-à-dire le nom du
nouvel Etat, Apeiros, l'Epire. Il paraîtrait assez normal que le roi qui
est à la tête de cet Etat soit le roi des Epirotes, mais on peut tou
jours rétorquer que le premier magistrat, à ses côtés, garde en fait le
titre de prostate des Molosses, tout en exerçant son autorité sur tout
le territoire de l'Etat épirote. P.R. Franke (226) a tout fait pour inter
dire l'emploi de l'inscription SODI 1347 comme preuve de l'existence
d'un roi des Epirotes, avec raison semble-t-il (227). L'utilisation des tex
tes littéraires ne sert pas à grand-chose sur ce point (228). L'essentiel,
quel que soit le titre porté par le souverain éacide, c'est la réalité d'un
Etat fortement structuré, héritier direct du koinon des Molosses, mais
agrandi par l'entrée dans le nouvel Etat de l'ancien koinon des Thes
prêtes, qui a obtenu des satisfactions d'amour-propre, comme le montre
l'inscription SODI 1351, mais qui, en vérité, a reconnu comme ins-
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titutions du nouvel Etat celles mêmes qui régissaient jusqu'alors les
rapports à l'intérieur du koinon des Molosses. Certes, les ThesprÔtes
peuvent accéder aux magistratures de l'Epire, mais ce n'est pas nou
veau ; déjà, dans le koinon, les tribus non-molosses pouvaient pré
tendre obtenir pour l'un de leurs membres le titre de prostate. Nous se
rions tenté de dire que le changement de nom ne recouvre pas une
transformation réelle des institutions ; le koinon des Molosses se pro
longe, élargi, mais non affaibli, sous la forme de l'Etat épirote. La
pauvreté de notre documentation épigraphique ne permet malheureuse
ment pas de suivre les différentes institutions de l'Epire, comme précé
demment celles du koinon ; à côté du roi, du prostate des Molosses,
on peut affirmer l'existence d'une assemblée populaire et très pro
bablement d'un conseil : c'est pour lui qu'a été élevé le vaste bouleu
térion de Dodone, ce qui prouve que le sanctuaire de Zeus et de
Dioné a été le centre d'une partie, au moins, des institutions épirotes ;
il est vraisemblable que Pyrrhos a ensuite imposé le transfert du con
seil à Ambracie, sa capitale ; on ne sait rien, en revanche, du collège
des représentants des tribus (damiorgoi, synarchontes ou hieromnamo
nes) ; a-t-il disparu à l'occasion de ce changement institutionnel ou
s'est-il maintenu, sans que nous en ayons connaissance ? Il n'est pas
possible de répondre nettement dans un sens ou dans l'autre actuelle
ment ; seules, de nouvelles trouvailles épigraphiques peuvent donner
la réponse.

Il est temps, maintenant, de revenir à la question posée plus haut
(229) : le passage du koinon des Molosses à l'Etat épirote est-il da
à Alexandre 1er ou date-t-il seulement de la période de régence qui
a suivi sa mort? Cette transformation institutionnelle marque-t-elle un
renforcement du royaume éacide ou est-elle un signe d'affaiblissement
du même royaume ? L'étude des institutions du nouvel Etat nous
permet de répondre, sans hésitation, qu'il n'y a pas eu affaiblissement,
mais habile élargissement du koinon des Molosses par l'absorption
des Thesprôtes dans l'Etat épirote qui conserve un pouvoir fort. Nous
pencherions donc vers l'idée que cette fondation de l'Etat appelé
Apeiros a été réalisée à froid par Alexandre Ier, avant son départ
pour l'Italie, donc, en 334 ; on ne peut pas exclure, pourtant, abso
lument que ce changement soit légèrement plus tardif et date des
premières années de la régence de Cléopâtre, 330-328 (230).

Un autre problème doit encore être soulevé, pour éclairer tout à
fait l'histoire institutionnel1e de l'Epire ; nous la posions déjà (231) à
propos du koinon des Molosses et nous avons vu qu'une inscription
(SGDI1346) permet d'affirmer que chaque petite communauté ethnique
dispose de sa propre organisation interne, avec un prostate et certaine
ment une assemblée, en plus du délégué au collège des damiorgoi
synarchontes-hieromnamones ; qu'en est-il dans l'Etat épirote ? Les
différentes petites tribus membres de cet Etat conservent-elles leur
propre organisation, et constituent-elles de petits koina ? C'est, en som
me, poser la question du fédéralisme en Epire sous le nouvel Etat fondé
vers 334/328. Il n'est pas question. évidemment, ici des Etats dont
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l'indépendance est attestée par la liste argienne de théarodoques,
comme la Chaonie (par l'intermédiaire de son centre Phoinicé), Argos
d'Amphilochie, Ambracie, Corcyre, Apollonia, qui sont des Etats
distincts de l'Epire. Ce qui est intéressant pour nous est de savoir si,
au sein de l'Epire, il existe des institutions tribales. Là encore, la
réponse ne vient pas d'un document épigraphique, et on doit cons
tater et regretter l'indigence de notre documentation épigraphique pour
ce dernier siècle de la monarchie en Epire. Mais ce silence ne doit pas
conduire à. conclure nécessairement à la disparition des institutions lo
cales : en effet, celles-ci existent dans le cadre du koinon des Molosses
et interviennent dans les affaires locales et celles qui mettent en jeu
des intérêts privés comme les actes d'affranchissement ; nous verrons
que ces mêmes institutions locales sont très vivantes, après la chute de
la monarchie éacide (232) ; il paraît donc logique de penser que, malgré
le silence de nos sources trop rares, chaque communauté ethnique a
conservé, à son niveau, ses institutions et ses prérogatives, sans pour
autant gêner l'action du pouvoir fédéral fort comme il l'était déjà dans
le cadre du koinon des Molosses. Pour combler cette lacune de
notre documentation, il n'est pas désirable de chercher à tout prix à dé
placer des documents antérieurs ou postérieurs pour les situer dans
le cadre du nouvel Etat épirote: N.G.L. Hammond (233) a tort de con
sidérer l'inscription des hieromnamones (Epeirotica Chronica, 10, 1935,
p. 245 et infra, p. 539 n? 3) comme un décret d'un Etat molosse
existant dans la symmachie ; comment admettre que cet Etat molosse
puisse accorder l'ateleia à un étranger, alors que l'inscription SGDI
1336 montre précisément que c'est la symmachie qui dispose de ce droit
d'exempter des taxes douanières? En réalité, l'inscription des hierom
namones est un décret du koinon des Molosses antérieur à la naissance
de l'Etat épirote, donc à 330 environ. Il est encore moin admissible
de fausser la date attribuée à une inscription par son éditeur (234).
On ne peut rien affirmer, non plus, à partir des inscriptions sui
vantes:
- SGDI 1590 et infra, p. 549 n? 21, dans laquelle un koinon dont le
nom n'est malheureusement pas connu interroge l'oracle sur un éventuel
traité de sympolitie avec les Molosses ; C. Carapanos écrit à son
sujet : «Exemple remarquable de l'écriture en caractères cursifs.
L'inscription est cependant antérieure à la conquête romaine» (235).
- D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, (infra, p. 561-562
n? 35), décret qui émane d'un koinon jusqu'ici inconnu, les Aterar
goi, qui fait partie lui-même du koinon des Molosses ; l'éditeur, du
fait de l'absence de toute mention du roi, indique que le texte peut
être de la période qui suit 264 (l'absence du roi Alexandre II a-t-elle
duré un an ? Guère plus assurément) ou de la période républicaine.
C'est cette solution qui retient L. Robert (236) qui parle de la fin du
Ile siècle et P.M. Fraser (237) écrit « apparemment de la fm du Ille
ou du second siècle ».
- L.M. Ugolini, Albania Antica, Ill, L'acropoli di Butrinto, (infra,
p. 565-567, n? 43) p. 206-208, décret de proxénie voté par les Prasaiboi ;
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P.R. Franke (238) essaie de remonter la date de sa rédaction jusqu'à
la période qui précède 234 ; ce n'est pas l'avis de l'éditeur (239) ni
en accord avec ce que l'on peut savoir de ce koinon des Prasaiboi (240).
- J. Bousquet, BCH, 64/65, 1940-1941, p. 81-83, inscription de Del
phes où la proxénie est accordée à • 11l1t~a.L. (".) MOÀoaawL. t\l' AIJ
llPa.~~a.L. O~)lÉo'ÏJtL.. Que cet Hippias soit un des protecteurs du jeune
Pyrrhos, cité par Plutarque (241) lors de son premier exil en 317 est très
possible; P.R. Franke (242) estime que la date de ca. 280 fixée par J.
Bousquet est un peu tardive, il parle de 300-280 ; dans ce cas-là, on
peut rappeler qu'Ambracie ne devient épirote qu'en 295 ; quant à l'ap
pellation Molosse, elle n'a rien de surprenante à Delphes ; on retrouve
des désignations par un ethnique tribal plutôt que par le nom d'Epi
rote dans bien des textes à l'époque du koinon des Epirotes (243).

*
* *

A la fin de ce chapitre, qui nous a permis une nouvelle définition
des institutions épirotes du IVe siècle qui se prolongent jusqu'à la
chute de la monarchie des Eacides en 232, il faut tout de même s'in
terroger sur leur développement ou leur évolution durant ces deux pre
miers tiers du Ille siècle. Le trait le plus remarquable de cette
époque est certainement l'extension territoriale de l'Etat épirote : en
330, d'après la liste argienne de théarodoques, subsistent, à côté de
l'Etat de la régente Cléopâtre, Ambracie, Phoinicé, Corcyre et, plus
au Nord, Apollonia. Seule, cette ancienne colonie corinthienne a réussi
à sauvegarder son autonomie, bien que son arrière-pays soit aux
mains des rois éacides. Parmi les autres, Ambracie et Corcyre sont
unies à l'Epire par Pyrrhos, non sans quelques péripéties pour cette
dernière qui revient finalement à Pyrrhos en 281 (244). Ambracie
bénéficie, après son rattachement à l'Epire en 295 par Pyrrhos qui
en fait sa capitale, d'un sort particulier qui lui permet, notamment de
reprendre ses émissions monétaires (245). L'entrée de Phoinicé dans le
royaume des Eacides, entrée que l'on plaçait traditionnellement lors de
la naissance du nouvel Etat épirote, est certainement plus tardive.
la liste argienne de théarodoques en témoigne ; mais elle est sans
aucun doute réalisée assez tôt dans le courant du règne de Pyrrhos. car
l'armée épirote apparaît divisée en trois contingents correspondant
aux trois tribus principales : Molosses, Thesprôtes et Chaones (246).
On peut donc penser que Pyrrhos a réussi à faire accepter par
ces derniers une nouvelle opération comparable à celle réalisée en
334/328 pour les Thesprôtes ; les Chaones sont entrés dans l'Etat
épirote, mais il n'est pas impossible qu'ils aient bénéficié d'un statut
particulier, qui expliquerait la réapparition dans le koinon des Epi
rotes, après 232. d'une entité chaone placé sur un pied d'égalité
avec l'entité molosse (247). Sont aussi entrées dans le royaume de
Pyrrhos les provinces que ce roi a récupérées sur la Macédoine : Pa-
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rauaia, Tymphaia, Atintanie, qui étaient sorties du koinon des Molos
ses en 344.

Mais, s'il y a eu extension du territoire placé sous le régime cons
titutionnel que nous avons essayé de définir (avec les situations parti
culières qui sont faites à Ambracie et peut-être à la Chaonie), il ne
semble pas y avoir eu de modifications réelles des institutions. Certes,
la personnalité d'un prince comme Pyrrhos a nécessairement facili
té l'élargissement des pouvoirs du monarque et mis en sommeil les
autres organes, encore que ce soit précisément dans la Vie de Pyrrhos
que Plutarque évoque l'échange des serments à Passaron (248). On
aurait pu penser, en revanche, que l'exil d'Alexandre II après sa dé
faite à Derdia en 263 allait affaiblir sa position en face de son peuple ;
Justin dit, pourtant, .qu'i1 fut rétabli sur le trône « non minore Epirota
rum desiderio quam sociorum auxilio ~ (249), ce qui révèle, semble-t-il,
la qualité des liens qui unissaient encore à ce moment-là le peuple
épirote et son souverain.

Les documents épigraphiques sont rares pour cette période et n'ap
portent pas de renseignements remarquables. L'inscription consécra
toire des dépouilles d'Héraclée (250) qui est l'œuvre « du roi Pyrrhos,
des Epirotes et des Tarentins ~ a été interprétée de façon divergente par
P. Lévêque (251) qui y voit un motif supplémentaire pour conclure que
Pyrrhos était « roi des Epirotes ~, et par P.R. Franke (252) qui place
les trois facteurs sur le même plan. A vrai dire, ce document nous
parait surtout intéressant par le deuxième terme «les Eplrotes s, car
il rejoint tout à fait l'indication de la liste argienne de théarodoques
(ligne 11) qui nomme le nouvel Etat Apeiros ; ainsi, le nom officiel de
cet Etat est l'Epire ou les Epirotes, tout autant, si ce n'est plus, que
l'expression employée par l'inscription SaDI 1336 : symmachoi tôn
Apeirotûn. Sans revenir sur l'inscription SaDI 1347 que P.R. Franke
a renvoyée à l'époque républicaine, il faut encore mentionner l'acte
d'affranchissement SaDI 1348 qu'une restitution attribue au roi Pto
lémée, fils d'Alexandre II, mais qui n'apporte pas d'indication nouvelle
sur les institutions épirotes.

*

Nous avons essayé, dans ce chapitre, d'apporter une réponse à la
question capitale que se posent tous les historiens préoccupés de
l'histoire institutionnelle de l'Epire et que formulait déjà M.P. Nilsson
(253) : que signifie le koinon des Molosses, quelle est sa relation avec
l'Etat épirote ? Viennent s'y ajouter' nécessairement les autres inter
rogations: à quelle date s'est opérée cette transformation institutionnel
le et quel sens peut-elle avoir ? Nous avons conscience d'être ar
rivé sur certains points à des conclusions différentes de celles de nos
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devanciers ; ce n'est en rien vaine recherche d'originalité. Nous
avons seulement eu la chance de pouvoir utiliser de nouveaux do
cuments épigraphiques, qui ont considérablement amélioré notre con
naissance des institutions du koinon des Molosses et qui ont également
permis de fixer avec beaucoup plus de certitude la fondation du
nouvel Etat épirote.



NOTES DU CHAPITRE IV

(1) - Cf. la bibliographie antérieure à 1955 dans P. Lêvêque, Pyrrhos, p. 240·241, qui
fournit, en Meme temps, un excellent êtat de la question; voir aussi P.R. Franke,
Alt-Epirus und das Konigtum der Molosser, n, 196.

(2) - M.P. Nilsson, Studien zur Geschichte des alten Epeiros, (1909),Lunds Universitets
Arsskrift, N.F. AFD. l, Bd. 6, Nr 4 (1910) ; il a été suivi par G. Busolt et H. Swo
boda, Griechische Staatskunde, II, p. 1470·1478.

(3) - K.J. Beloch, Griechisehe Geschichte, 2e êd., III 2, p. 171 sq. et 183 sq. ; il a été
suivi par C. Klotzsch, Epirotische Geschichte bis zum Jahre 280 v. Chr. (1911),
p. 52 sq.

(4) - D. Evangélidis, Hellenica, 15, 1957, p. 247·255 ; cf. infra, p. 536·539, n, 2.
(S) - D. Evangélidis, AE. 1956, p. 1·13 ; cf. infra, p. 534·535 n? 1.
(6) - G.N. Cross, Epirus, a study in greek constitutional development, 1932, Appendix

IV, Sorne inscriptions from Dodona, p. 109·114.
(7) - G.N. Cross, Epirus, fixe cette fondation, tantôt en 340 (p. 40), tantôt «about

330. (p. 113), comme l'a remarqué P.R. Franke, Alt-Epirus und das Konigtum
des Moiosser, p. 40.

(8) - Ces deux dernières avec les lectures de M.P. Nilsson, Studien, p. 59 n, 2 (pour
l'inscription SGDI 1337) et p. 60 n. 3 (pour l'inscription SGDI 1335) : cf. infra.
p. 541 et 542.

(9) - D. Evangélidis, Hellenica, 15, 1957, p. 249 {infra, p. 536·539, n. 2). : 1
(10) - Même si l'on ne retient pas, - et il n'y a pas lieu de le faire -. la restitutionpropo

sée par N.G.L. Hammond, Epirus, p. 529 qui veut dater ce décret du règne de
Néoptolème 1er, cf. infra, p. 537, alors que l'éditeur pensait plutôt à restituer
le nom du roi Alexandre 1er, au début du décret, Hellenica, 15, 1957, p. 253.

(11) - L'argument épigraphique parait ici sans réplique; mais déjà, avant la découverte
de cette inscription, P. Lëvêque,Pyrrhos, p. 241, avait réuni de sérieuses objections
à cette théorie de G.N. Cross « plus nouvelle que solide •.

(12) - Cf., en particulier, p. 205:225, Appendice 1 du chapitre III, p. 240-241 et Appen
dice II, p. 242-243.

(13)- Parlant de M.P. Nilsson, P. Lêvêque écrit, p. 240 : « Nous lui devons beaucoup
pour l'élaboration de ce chapitre •.

(14) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 98-100 et 117-122, après G.N. Cross, Epirus.... p. 106
108, rejette la solution de K.J. Beloch qui identifie les «enfants de Néoptolème.
(Plutarque, Pyrrhos, 2, 1) avec Néoptolème II ; il n'est pas fils d'Alexandre 1er
et n'a pas régné de 317 à 312.

(15) - P. Lêvêque,Pyrrhos, p. 215.
(16) - P.R. Franke, Alt-Epirus und das Konigtum der Molosser, Inaugural-Dissertation

der Philosophischen Fakultiit der Friedrjch-Alexander-Universltât zu Erlangen,
89 pages, 1955.

(17) - Etienne de Byzance, s.v, Amyntai .. cf. V. Rose, Aristotelis fragmenta, n? 494.
(18) - K.J. Beloch, Griechische Geschichte, 2e êd., IV 2, p. 144-145.
(19) - Cf. supra. n, 14.
(20) - P.R. Franke, Alt-Epirus... , p. 55-61, s'acharne sur la seule inscription susceptible

de confirmer ce titre de roi des Epirotes, SGDI 1347 (avec les lectures de M.P.
Nilsson, Studien, p. 61 n. 0, cf. infra, p. 578-579, inscription nO 51.

(21) - G.N. Cross, Epirus..., p. 39-40.
(22) - P. Lévêque, Recherches nouvelles sur l'histoire de l'Epire, REG. 70, 1957, p. 488·

499, et surtout p. 488-495.
(23) - Cf. supra, n, 14.
(24) - P. Lëvêque, REG, 70, 1957, p. 490.
(25) - Ibid.. p. 490.
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(26) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, 1. Wiesbaden. 1961, p. 249·264.
(27) - N.G.L. Hammond.Epe-es. Oxford, 1967. p. 525-571.
(28) - Ibid.. p. 560 n. 1 : , We now have a considerable number of inscriptions which

Dame Neoptolemus as a son of Alexander» ; ce «nombre considérable» ne s'ex
plique que si l'on ajoute à l'inscription SGDI 1336 celle dans laquelle l'auteur
a cru possible la restitution du nom de Néoptolème: c'est à la ligne 14 de l'lns
cription publiée par D. Evangêlidis, Epeirotica Chronica, 10. 1935. p. 245 (infra,
p. 539, n" 3) (Hammond, Epirus, p. 565) ; rien n'autorise à admettre cette res
titution ; p. 530. Hammond propose de restituer encore le nom de Néoptolème
dans I'insci'ptlon publiée par D. Evangélidis. Hel/enica. 15. 1957. p. 249 (cf. in
fra, p. 537) mais ce ne pourrait-être que Néoptolème Ier,

(29) - Ibid.. p. 562 : «The Molossian king was hegemon of the Epirote Alliance's for
ces. et : , As Molossian king he was ex officia commander of the Epirote forces.
ln this sense. and in this sense only, he was called at times king of Ejlirus-Basi
leus tôn Epeirotôn (e.g. in Diod. 19.36) and rex Epiri ,.

(JO) - Ibid.. p. 538 ; mais comment faire confiance à l'auteur dans le domaine épigra
phique. lorsqu'on le voit écrire, à la suite de P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 45 n. 197
et Die antiken Münzen, p. 2SO n. 4. que l'inscription publiée par L.M. Ugollni,
Albania Antica. III, p. U5 (infra. p. 567, nO 44) est « dated by L.M. Ugolini to
before 250 B.C. • (sic. p. 566) alors que l'éditeur écrit. p. II7 : « L'iscrizione...
è databile dalla seconda meta dei III sec. a. C. •. Il est vrai que Hammond, à la
page suivante. attribue à Cassandre de Macédoine, en 314. l'honneur de la dédi
cace faite par le koinon t6n Apeirotân tôn peri Phoinicen, Syl/.3 653, 4. cf. supra.
p.132.

(31) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 537 ; les diaitoi apparaissent dans une inscription
de Dodone publiée par D. Evangélidis, PAAH. 1932. p. 52. nO 1 ; cf. infra, p.
549. n? 20 et 21.

(32) - Ad. Wilhelm. Griechische Inschriften rechtlichen Inhalts, Pragmateiai de l'Aca
dêmie d' Athènes. tome 17, fasc, 1. 1951 (paru en 1952), p. 55-56 et APF. 15 (1953).
p. 75 ; cf. J. et L. Robert. Bull. épigr... 1953. 116 et 1955. 143 ; H.W. Parke, The
Oracles ofZeus, Oxford. 1967. p. 262.

(33) - J.A.O. Larsen, Greek federal States. Their Institutions and hlstory. Oxford, 1968.
p. 273-281.

(34) - AE, 1956, p. 1·13 {infra, p. 534 nO 1) ; en revanche. il ne mentionne pas J'ins·
cription publiée par le meme éditeur, Hellenica, 15, 1957, p. 247·255 (irifra p.
536-539 nO 2).

(35) - J.A.O. Larsen. id .. p. 277 : ,The change from the Molossian Confederacy to the
Epirote Confederacy came about 300 B.C •.

(36) - J.A.O. Larsen. Greek federal States, p. 277-278 et n. 1 : «Thus il can be said that,
from the point of view of ordinary Greek usage. symmachia is a misnomer. The
Confederacy was rather a sympoliteia s.

(37) - P. Lëvêque, Pyrrhos, p. 221.
(38) - D. Evangélidis.AE, 1956, p.I-13; cf. infra, p. 534 nO L
(39) - D. Evangélidis, Hellenica, 15. 1957. p.247-255 ; cf. infra, p. 536·539 nO 2.
(40) - P. Charneux, Liste argienne de Thêarodoques, BCH, 90, 1966, p, .156.239 et 710

714; cf. supra. p. 144 n, 71.
(41) - IG IV2 95, à partir de la ligne 23; cf. supra, p. 116·117.
(42) - P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 45 n, 197, fait remarquer, à juste titre, que l'absence

d'inscriptions d'autres tribus, notamment les Chaones et les Thesprëtes, à une
date antérieure à la fondation de la symmachie, peut tenir seulement à ce que les
fouilles ont été menées surtout à Dodone, donc en territoire molosse ; on peut
ajouter que les constructions de bâtiments importants ne remontent guère au-delà
de 350, ce qui peut expliquer la rareté des inscriptions antérieures.

(43) - Thucydide II, 80. 5,
(44) - D. Evangêlidis, PAAH, 1952 (1955) p. 297 et commentaire dans AE, 1953·1954

(Mélanges Oikonomos), 1 (1955), p. 99-103 ; cf. J. et L. Robert, Bull. épigr., 1956,
143 et 1958,286 ; SEG, XV, 1958, n" 397 ; H.W. Parke, The Oracles of Zeus,
p. 261 nO 5.

(45) - J.A.O. Larsen, Greek federal States, p. 280 n. 3 : « 11 is more likely that it means
the state of the Chaonians and is another example of the short·lived tendency
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of this period to apply polis to any state, even a federal state " avec renvoi à la pa
ge 9. pour d'autres exemples de cette utilisation du terme de polis pour désigner
un état même fédéral.

(46) - Nous reviendrons ultérieurement (cf. infra. p. 174 et n. 184) sur le problème de
la date possible de cette inscription ; la rareté des inscriptions du IVe siècle
mentionnant les Chaones ou les Thesprôtes n'autorise pas. pour autant. l'utilisa
tion de documents épigraphiques beaucoup plus tardifs. pour démontrer, par
exemple, la pérennité de certains koina du IVe au Ile siècle; c'est ce que fait
continuellement P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 2SO, n.,4, 6.
7 ; cf. supra. n. 30 et p. 182·183.

(47) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 111-115.
(48) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 47-51 ; il faut bien ajouter

que la disparition du monnayage thesprôte est datée uniquement en fonction des
conclusions de l'auteur sur la naissance de la symmachie des Epirotes.

(49) - Thucydide Il 80. 5.
(SO) - P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 45 n. 198, place, comme par hasard. cette inscription

entre 330 et 230. ce qui peut permettre de l'utiliser pour l'étude des trois régimes
successifs qu'a connus l'Epire: koinon des Molosses, symmachie des Epirotes.
koinon des Epirotes.

(51) - S.I. Dacaris, AD, 16. 1960. p. 30 n. 64, la plaçait au plus tôt au Ille siècle; de
même dans AE, 1959. p. 148 n. 3 ; dans Thesprotia. p. 86. nO 251, il la situe
au début du Ile siècle; cf. infra. p. 337 et n, 41.

(52) - Signalée dans AD, 16, 1960, p. 207 ; cf. BCH. 85, 1961, p. 729-737 sous la rubri
que Goumani ; texte dans S.I. Dacaris, Thesprotia, p. 86 nO 252, cf. infra, p.
576. inscription n? 49.

(53) - Sur l'Halonnèse, 32.
(54) - P.R. Franke, Die antiken Münzen, p. 40-46 ; N.G.L. Hamrnond, Epirus, p. 546.

préfère la date de 3SO comme début du monnayage éléen ; il s'interroge aussi
sur ce nom de lieu, Elée, et pense finalement que les monnaies étaient frappées
par un groupe tribal. les Eleaioi, inclus dans le groupe thesprôte (p. 546-548) ;
un Eleaios apparaît comme témoin thesprôte dans l'inscription SGDI \351.

(55) - P.R. Franke, Die antiken Mûnzen. p. 52-80.
(56) - Sur cette dernière date. cf. supra, n. 48.
(57) - Cf. supra. p. 113-114.
(SB) - Thucydide II 80. 6.
(59) - Xénophon, Helléniques VI 2, 10.
(60) - Scylax, 32.
(61) - Tite-Live VIII 24.
(62) - G.N. Cross. Epirus. p. 109-114.
(63) - Volontairement. nous écrivons prostate et non prostate des Molosses, comme le

faisait Cross. car l'inscription Hellenica, 15. 1957, p. 249 (infra, p. 536. n? 2),
n'a pas cette mention, mais présente, par ailleurs toutes tes' caractéristiques de
cette Classe] ; il est vrai que l'exp-ression prostate des Molosses pouvait exister
au début.

(64) - Pour saDI 1335 et 1337. avec les lectures de M.P. Nilsson, Studien, p. 59 n. 2
et p. 60 n. 3 ; cf. infra, p. 541 et 542.

(65) - On ne peut pas garantir ici la mention du roi avant le prostate .. le secrétaire n'y
fignre pas non plus; cf. les restitutions proposées, infra. p. 544, n? 10.

(66) - Certes le nom du roi n'apparat! pas ici, mais l'inscription est mutilée en son dé
but; cf. infra. p. 537.

(67) - Datée très probablement du règne d'Alexandre Ier, cf. P. Lévêque, Pyrrhos. p.
209 n. 6:

(68) - Cette inscription doit pouvoir s'ajouter à cette Classe Il avec les restitutions pro-
posées infra. p. S45 n? Il.

(69) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 209.
(70) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 208.
(71) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 536 ; P.M. Fraser, A bronze from Dodona, IHS.

74, .1954, p. 57 n. 13, date aussi l'inscription SGDI 1346 du règne d'Alexandre
Ier,

(72) - Cette inscription extrêmement importante mérite quelques corrections, cf. infra,
p. 577-578. et surtout un examen attentif en raison de la présence des deux pros-
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tates, cf. supra. p. 162-163.
(73) - L'inscription SaDI 1347 a suscité bien des passions : nous la considérons comme

d'époque républicaine, cf. infra, p. 578-579.
(74) - Sur la localisation des Omphales, cf. supra, p. 126·127.
(75) - Avec les restitutions de M.P. Nilsson, Studien, p. 60 n, 3 ; cf. infra, p. 541.
(76) - Th. Gomperz, Archiiol. epigr. Mitt. aus Desterreich, V, p. 133.
(77) - Avec les restitutions de M.P. Nilsson, Studien, p. 59 n. 2 ; cf. infra, p. 542-543.
(78) - Cf. infra, p. 544.
(79) - D. Evangélidis, Hellenica, 15, 1957, p. 253, propose de restituer le nom du roi

Alexandre; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 530, propose celui de Néoptolème
cf. infra, p. 537.

(80) - Cf. supra, p. 124.
(8I) - S.I. Dacaris, AE. 1957, p. 112-113 ; cf. supra, p. 121.
(82) - Cf. liste complète avec propositions de restitution, supra, p. 121, et infra p•.

536-539.
(83) - On peut, évidemment, objecter que l'inscription Epeirotica Chronica, 10, 1935,

p. 245 (inscription n? 3, infra. p. 539), qui donne la composition du collège des
hieromnamones, est sur cuivre.

(84) - Cf. supra. p. 158 et infra p. 544 n? 9.
(85) - Cf. infra, p. 539 nO 3 ; neuf d'après D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10,

1935, p. 246-247 ; dix selon N.G.L. Hammond, Epirus, p. 565·566 qui restitue,
en outre, à la ligne 14, le nom du roi Néoptolème fils d'Alexandre, ce qui lui per
met de dater l'inscription entre 317 et 312.

(86) - Un Onoperne figure parmi les témoins thesprôtes dans l'inscription saDI 1351.
(87) - G.N. Cross, Epirus.... p. 112.
(88) - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 246.
(89) - P.M. Fraser, A bronze from Dodona, lHS, 74, 1954. p. 57 n. 7 : «The letter

forms of which point to a date ca. 300 B.e. (very similar to the Neoptolemus .
inscription and to our dedication) •.

(90) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 564-566.
(91) - P. Lévêque, Pyrrhos. p. 210.
(92) - P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 40 : « Nun liesse sich aber, (...) notfalls geltend ma

chen, dass das Koinon der Molosser durchaus noch neben der Symmachie der
Epiroten eigene Hoheitsrechte auf aussenpolitischem Gebiet behalten haben
kônne ».

(93) - Cf. supra. p. 158.
(94) - Cette inscription a été étudiée en détails dans le chapitre précédent, supra, p.

120-128.
(95) - Dans l'inscription Hellenica, 15, 1957, p. 249-250.
(96) - Dans l'inscription saDI 1335.
(97) - Dans l'inscription Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 245.
(98) - C'est l'avis de K.J. Beloch, cf. supra, p. 151 ; de N.G.L. Hammond, Epirus,

p. 538, en particulier.
(99) - Exactement, comme plus tard, dans la symmachie des Epirotes, c'cst celle-ci qui

accorde l'ateleia et Yenteleia, et non un Etat tribal cf. supra, p.I60-161 et n, 92,
en accord avec P.R. Franke, Alt-Epirus, p.4O.

(100) - Cf. supra. p. 158, et infra, p. 577-578, inscription nO 50.
(101) - La restitution est faite à partir de l'inscription SaDI 1367.
(102) - Cf. saDI 1351 et supra. n. 86.
(103) - Cf. supra. p. 127-128.
(104) - Cf. infra. p. 245.
(105) - Cf. supra. p. 156 pour l'Etat des Chaones, et p. 156·157 pour le koinon des

Thesprôtes ; pour ce dernier, on pourrait objecter que la seule inscription du IVe
siècle est aussi un acte d'affranchissement; c'est exact. mais on doit aussi obser
ver la différence de rédaction entre ce texte de Goumani et l'inscription SaDI
1346 : dans le premier, pas de roi ni de prostate des Molosses, mais bien le
prostate des Thesprôtes seul; de plus, la numismatique, comme la liste d'Epi
daure confirment cette indépendance de la Thesprôtie,

(106) - P. Lévêque, Pyrrhos. p. 210.
(07) - a. P. Lévêque, Pyrrhos, p. 210 ; «L'absence de toute mention du roi dans ces
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trois textes (SGDI 1340, 1341 et Epeirotica Chronica, 10, 1935, p, 245) ne nous
semble pas prouver qu'ils datent d'une période de carence du pouvoir royal. ;
sans doute, les anciens ont-ils moins que nous le respect du formalisme juridique.

(108) - Cf. G. Busolt . H. Swoboda, Griechische Staatskunde, p' 1470-1478 ; P. Lêvêque,
Pyrrhos, p. 211·214 ; J.A.O. Larsen, Greek federal States, p. 273-281.

(109) - Aristote, Politique, V 1313 a. ,
(110) - P,Iutarq'le, P.vrrhos 5, 5 ; sur la localisation, voir S. I. Dacaris, Aq> l, €PW)JQ

E:l,S; TnV"llltE:l,POV,p.46-80.
(111) - Xénophon, Rep. Lac., 15, 7 ; le rapprochement avec Sparte est fait par G. Bu

soit - H. Swoboda, op. oit.. p. 1474. qui rappelle aussi que l'association de 2 rois
au trône des Molosses est fréquente au IVe s. ; cf. P. Lévêque, Pyrrhos. p. 213 ;
Larsen, id., p. 278 dit que l'échange de serments à Passaron est annuel, Plutar
que n'est pas si précis.

(112) - Cf. les exemples d'A1cétas ler,d'Eacide(déposé par un )(Ol,Viji 6ÔY)JQTl, ,
Diodore XIX, 36, 4) et plus tard Pyrrhos (Plutarque, Pyrrhos, 4).

(113) - Justin XVII 3,12.
(114) - Thucydide II 80, 5.
(115) - Il n'est pas impossible que son élection soit à 2 degrés: d'abord, désignation

d'Une liste de candidats par l'ecclesia, puis choix de l'élu par le conseil ou sénat
qu'évoque Justin XVII 3, 12.

(116) - Cf. supra, p. 122 ; naturellement cette observation peut faciliter les restitutions
dans les inscriptions incomplètes : ainsi le deuxième synarchonte est sûrement
un Péialos, plutôt qu'un Omphalos, si on regarde l'ordre des damiorgoi .. je note
avec satisfaction, en terminant ce travail, que mes conclusions sur ce point rejoi
gnent celles d'A. Giovannini, Untersuchungen über die Natur und die Anfiinge
der bundesstaatlichen Sympolitie in Griechenland, p. 69 et 94-99.

(117) - Cf. supra, p. 162.
(118) - J.A.O. Larsen, Greek federal States, p. 279 : «Probably only the wealthier and

more influential members of the tribes actually met up •.
(119) - M.P. Nilsson, Studien, p. 59 n, 2; cf. infra, p.542·543.
(120) - Justin XVII 3, 12 : «Primus itaque leges et senatum annuosque magistratus et

.:-l'l'ipublicae formam composuit •.
(121) - P. Lévêque, REG, 70, 1957, p. 498 ; on ne peut parler ici du vaste bâtiment E2

de Dodone, le bouleuterion, construit certainement après la transformation ins
titutionnelle du koinon des Molosses en Etat épirote ; ses dimensions supposent
un conseil nombreux.

(122) - IG IX 2 1, 3A (Syl/.1 421 ; H.H. Schmitt, Die Staatsvertrdge des Altertums, III,
n? 480, p. 140-144) lignes 22·24 ; cf. J.A.O. Larsen, Greekfederal States. p. 93-94.

(123) - Ibid.. ligne 34.
(124) - Cf. supra, p. 107 n, 158.
(125) - H.H. Schmitt, op. cit.. III, n? 452, p. 85·86 ; cf. J.A.O. Larsen, id., p. 86 et n, 1.
(126) - Voir A. Giovannini, Polybe et les assemblées achéennes, MH, 26, 1969, p. 1·17.
(127) - Cf. supra. n, 121 et infra, p. 334-335 et 346.
(128) - D. Evangélidis, AE, 1956, p. 3 ; cf. infra, p. S34 n? 1.
(129) - Ibid., p. 6.
(130) - K. Murakawa, Demiurges, Historia, VI, 1957, p. 385-415.
(131) - Aristote, Constitution d'Athènes, XIII 2.
(132) - K. Murakawa, Historia, VI, 1957, p. 409 : « Damos originally signified a division

of the people and an area occupied by such a group' ; il n'y a pas lieu ici de re
prendre l'étude étymologique du mot demiurges faite par l'auteur; l'important
est plutôt de noter que ce terme, dans de nombreux témoignages épigraphiques,
prend le sens de magistrats importants.

(133) - J.A.O. Larsen, Greek federal States, p. 278, est très discret sur les damiorgoi :
« Concerning the damiorgoi, it is hardly possible to say more than that their exis
tence heightens the impression of a rather advanced and complicated govern-
ment ». ..

(134) - D. Evangélidls. Hellenica, 15, 1957, p. 249-250; cf. infra, p. 536-539 nO 2.
(135) - Sur la différence numérique entre les deux collègues, cf. supra, p. 131.
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(136) - D. Evangêlidis, Hellenica, 15, 1957, p. 251·253.
(137) - Polybe XXIII 16, 6, et, en 183, il montre Flamininus écrivant au stratège et aux

damiorgoi, XXIII S, 16.
(138) - Cf. G. Busolt . H. Swoboda, Griechische Staatskunde, p. 1566 n. 2 ; J.A.O. Lar

sen, Greek federal States, p. 222 ; à Corcyre, le prytane éponyme est accompagné
de trois ou quatre synarchoi (lG IX I, 707, 708, 709, cf. L. Robert, Hellenica,
X, p. 289 n. 5) ; sur la synarchia, voir M. Holleaux, Etudes I, p. 254, 255 (à Dëmê
trias de Magnésie), p. 360 ; III, p. 215, 233, 288 ; L. Robert, RPh, 1944, p. 10
n. 6 (= Opera minora selecta, III, p. 1376) à propos d'une inscription de Priène.

(139) - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 245 ; cf. infra, P.' 539 na 3.
(140) - Cf. supra, p. 160-161.
(141) - Cf. H. Hepding, PW, s.v. Hieromnemones (1913), col. 1490-1496 ; G. Gilbert,

Handhuch der griechischen Staatsalterthümer, II, p. 334 ; G. Busolt, Griechische
Staatskunde, I, p. 488-489.

(142) - Aristote, Politique, VI 8, 1321 b, 34-40.
(143) - IG IX 2, 459, décret de proxênie du Ille siècle av. J-C.
(144) - IG IX 2,541, acte d'affranchissement.
(145) - CIG 1830 b (J. Brunsmid, Die Inschriften und Münzen d. griech. Stadte Dalma

tiens, p. 32 n" 29 ; SylfJ. 141 ; Brunsmid, id .. p. 34 n° 32 et p. 33 n" 31 (complê
têe par A. Wilhelm, Neue Beitrage, III (1913) p. 18-22 et M. Abramic, Bull. arch.
hist. dalmate. 1924-25, p. 3-7) ; cf. D. Rendic-Miocevic, Atti d. terza Congresso
intem. di Epigrafia (Roma, 19571. p. 125.

(46) - J. Brunsrnid, id.. p. 31 na 27 ; à Apollonia, dans une dédicace à Aphrodite, ap
paraissent trois hieromnamones entre le prytane et le grammateus, cf. J. et L.
Robert, Bull. épigr..• 1944, 119 b.

(147) - IGR r, 787 ; cf. L. Robert, Hellenica, X, p. 19 n. 1.
(148) - Cf. L. Robert, Hellenica, X, p. 17-19 et 40, qui commente une inscription publiée

par G. Mendel, Catalogue des sculptures du musée de Stamboul, III (1914) n. 838,
et qui rappelle deux textes historiques de Polybe IV 52, 4 et Démosthène, Sur la
couronne, 90, et d'autres inscriptions datées du nom du hieromnamon " voir aussi
L. Robert, Helienica, VII, p. 35 et J. et L. Robert, Bull. épigr.. 1964,373.

(149) - Cf. L. Robert, RPh., 1939, p. 187-188 (Opera minora selecta, III, p. 1340-1341).
(150) - Il n'est pas possible ni utile ici d'énumérer toutes les cités 0,) des hieromnamones

sont mentionnés, mais nous pensons reprendre cette étude qui nous a été inspirée
par cette inscription de Dodone.

(151) - IG V 2, 393 et 394.
(152) - IG V 2, 388, 389, 390 et 395.
(153) - A. Wilhelm et W. Reichel, Das Heiligthum der Artemis zu Lusoi, Jahreshefte d.

ôsterreich, arch. Inst, in Wien, IV, 1901, p. 71 : «Dass statt der üblichen Damier
gen ais hôchste Bearnten in zwei Inschriften Hieromnemonen genannt sind, ist
sehr auffâllig. Die Vermuthung, dass dieser Wechsel in staatlichen Veranderongen
begründet sei, liegt nahe, lâsst sich aber bei onserer Unkenntnis der Geschlchte
und der Verhiiltnisse der Kleinstadt nlcht verfolgen •.

(154) - Un autre point de rapprochement bien matériel existe entre ces Inscriptions de
Lusoi et de Dodone ; ce sont des inscriptions au pointillé sur de minces plaques
de bronze.

(155) - Cf. supra, p. 131 : 5.1. Dacaris, AE, 1957, p. 113.
(156) - Cf. ces textes 0,) deux à trois ethniques se suivent: SGDI 1347 (Moloosoi Om

phales Chimôlioi) ; AE 1956, p.' 3, 0,) le premier damwrgOl est un Arctane
d'Eurymenai ; de meme dans J'inscription Epeirotiea Chromca, 10, 1935, p. 261
(inscription na 35, infra, p. 561-562).

(157) - Cf. supra. p. 131 ; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 529-530.
(158) - G. Daux, BCH, 88, 1964, p. 677-678, critique avec raison la position adoptée

par J.A.O. Larsen, Epirote grants of citizenship ta women, CPh, 1964, p. 106
107, qui voudrait que, dans le second décret, ligne 22, YE\lEd signifie épouse;
G. Daux rappelle que c'est un terme collectif qui désigne les enfants de Phint6 ;
Larsen maintient pourtant sa position dans CPh, 1967, p. 255-256 et Greek
federal States. p. 277, n. 1 ; J. et L. Robert, Bull. épigr.. 1965, 228 et 1968,319,
font la même observation sur le sens de y E\1Ed dans le second décret, qui est
celui de « descendance t, « le seul qu'il ait dans tout le grec t ; D. Harvey. Those



192 P. CABANES

Epirotes women again (SEG. XV. 384). CPh. 1969. p. 226-229. considère l'octroi
de cette politeia à des femmes et à leurs descendants comme purement honori
fique ; il reprend l'Idée que Phintô reçoit la citoyenneté (cf. J. et L. Ro
bert. Bull. épigr .. 1970. 349).

(59) - J.A.O. Larsen. Greek federal States, p. 278 : «Turning to the government
machinery. it may be weil to recall that the two grants of citizenship of about
370 reveal a highly developed government in the carly days of the expanded
Molossian Coafederacy, Most surprising of ail is the grant of citizenship to
women, which suggests that the Molossians had even copied the law of citi
zenship of Pericles requiring that for citizenship within the state both parents
must he citizens •.

(60) - Nous laissons la responsabilité de ce pluriel à Larsen. cf. supra. n, 158. mais la
remarque vaut pour le premier décret.

(6)) - Justin XVII 3. 11-12.
(62) - Cf. infra. p. 412-413.
(63) - C'est l'attitude adoptée par P.R. Franke (cf. supra. p. 153-154). suivi par N.G.L.

Hammond (cf. supra. p. 154).
(164) - Cf. G.N. Cross. Epirus.... p. 106·108 ; P. Lévêque (cf. supra. p. 152 et 153·154).
(165) - Cf. P. Lévêque, id.
(166) - Etienne de Byzance. s.v, Amyntai .. cf. V. Rose. Aristotelis fragmenta, nO 494.
(167) - P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 35·46 ; il reprend la même position dans Die

antiken Münzen von Epirus, 1, p. 250.
(68) - P. Lévêque, REG. 70. 1957. p. 490.
(169) - Cf. supra. p. 161-162.
(70) - P.M. Fraser. A bronze from Dodona, IHS. 54. 1954. p. 57 n, 7.
(17)) - Cf. supra. p. 160-161, 177 et 182.
(72) - Nous ne pensons pas utile maintenant de rouvrir le débat sur la date précise de

ce décret et de ce règne. car tout a été dit sur ce thème et surtout du fait que ce
texte n'a plus la même utilité pour fixer la fondation de la symmachie des
Epirotes.

(73) - REG. 70. 1957. p. 499.
(74) - P. Charneux. Liste argienne de théarodoques, BCH. 90. 1966. p. 156-239 et

710·714; cf. 1. et L. Robert. Bull. épigr. 1967.261.
(75) - Cf. supra, p. 117-120. •
(176) - Sur les lectur..wopsdliaç(ligne 10) ef1\)aoaÀ~~lias.<ligne 13). cf. supra.

p. 144. n, 74 et 75. •
ll77) - C'est elle que cite Lycurgl'e. Contre Lêocrate, 26. alors qu'elle vendait à Léo-

crate du blé €: )( 't Tl ç HTlE: LPO\) • le terme peut avoir encore ici un sens
plus géographique que politique: cf. aussi l'inscription SEG IX 2. ligne 10.

(78) - Olympias est déjà en Epire lors du' retour des restes d' Alexandre le Molosse.
d'après Tite-Live VIII 24. 17.

(79) - Plutarque. Alexandre. 68 ; cf. H. Berve, Das Alexanderreicb auf prosopogra
phischer Grundlage, II, n? 433 (Kleopatra), p. 212-213 et nO 581 (Olympias). p.
284-287.

(80) - C'est à peu près l'avis de P. Charneux qui écrit (p. 182 n. 3) : « Je pense qu'à
l'époque où notre liste a été gravée Alexandre était déjà mort et qu'elle ne nom
merait pas Cléopâtre si son mari était simplement absent : ainsi les tbéores sur
le rapport desquels elle l'ut établie ont-ils da annoncer à la reine les Héraia et
les Némeia de 329 ou 327 •.

(18)) - Cf. supra. p. 118·119.
(182) - P. Charneux. BCH. 90. 1966. p. 182-183 ; cf. également supra. p. 118-119.
(183) - C'est le cas de P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 45-46 ; de P. Lévêque, Pyrrhos. p. 215

et REG. 70, 1957. p. 490 ; plus encore de J.A.O. Larsen. Greek federal States.
p. 275 et 278 : «The change of name was ail the more meaningful il' the guess is
correct that the change in name was connected with the affiliation of the Chao
nians with the l'ederal state •.

(184) - Cf. supra. p. 156 et n, 44 et 46. où nous posions le problème de la date de cette
inscription ; il est permis, maintenant, de dire qu'elle peut-être aussi bien
antérieure que postérieure à la fondation de la symmachie, puisque, dans la
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liste argienne. celle-ci existe et Phoinicé est encore indépendante.
(85) - Cf. supra. p. 114 et 118.
(86) - Cf. supra. p. 118·120.
(187) - Sur l'Halonnèse, 32 ; cf. supra. p. 114.
(188) - Cf. supra. p. 119.
(189) - Cf. supra, p. 157.
(190) - P.R. Franke, Die antiken Milnzen von Epirus, 1. p. 41 : « Oas Abhangigkeitsver·

haltnis der epirotischen Stiimme von Alexander 1. nur ein sehr lockeres war,
kaum mehr ais eine Hegemonie ».

(191) - C.Carapanos. Dodone et ses ruines. 1. p. 39, n? 1 et commentaire d'E, Egger,
p. 196-199 ; voir aussi J. Oavreux, La légende de la prophétesse Cassandre,
p. 85-87 et pour la bibliographie plus récente, P. Lévêque, Pyrrhos, p. 242.

(192) - P. Lévêque, Pyrrhos. p. 242.
(193) - P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 38.
(194) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 534.
(195) - P.R. Franke, id.. p. 45 n. 197, verrait volontiers d'autres mentions de ces

symmachoi des Molosses dans l'inscription SGDI 1365 (avec la restitution de
A.R. Rangabé, Arch. Ztg .. 36, 1878, p. 117) ; c'est ne pas tenir compte de
D. Comparetti, ASAA. 1916, p. 259-262 (cf. P. Roussel, G. Nicole. REG. 30,
1917. Bull épigr. p. 416) voir infra, p. 592 n? 77 ; pour l'inscription SGD/I343,
voir la lecture totalement différente de C. Carapanos, 1. p. 65 et infra. p. S44
n? 10.

(196) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 534-535.
(197) - Cf. supra. p. 117 et 119·120.
(198) - Cf. supra, p. 114-115,
(199) - Cf. supra, p. 127.
(200) - Cf. supra, p. 156-157.
(200 - S.1. Dacaris, Thesprôtia, p. 86 n? 252 ; cf. supra, n. 52 et infra, p. 576,

n? 49.
(202) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, 1. p. 47-51 ; cf. supra, p. 156 et

n.48.
(203) - P. Charneux, BCH. 90, 1966. p. 182 n. 3 ; cf. supra, n. 180.
(204) - P.R. Fiâh~ Alt-Epirus, p. 42-43, insiste sur les concessions qu'Olympias doit

faire aux tribus épirotes pOUf obtenir leur soutien contre Antipatros ; à l'inverse.
G.N. Cross. Epirus. p. 43, considère l'Epire comme une dépendance de la Macé
doine d'Antipatros.

(205) - On serait tenté de dire, avec P. Lévêque, REG, 70, 1957, p. 490 : «Corn·
ment admettre d'ailleurs que, si peu de temps après la mort d'Alexandre le
Molosse, le glorieux souverain dont l'aventure préfigure celle de Pyrrhos, les
Molosses aient perdu ainsi de leur prépondérance? •.

(206) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 302 et n, 21 : « Die Ins
chrift gehôrt sehr wahrscheinlich in die zweite Hâlfte des 4. Jahrhunderts •.

(207).- P.M. Fraser, A Bronze from Dodona, lBS. 74. 1954. P 57 n. 7.
(208) - Cf. supra, p. 160·161 ; P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 40, date avant 330 l'ms

cription Epeirotica Chronica, 10. 1935. p. 245 ; il aurait donc pu être plus précis
également pour l'inscription SGD/ 1351.

(209) - Cf. supra. n, 172.
(210) - Cf. supra. p. 127 et n, 166 (p. 147) et p. 171>.
(211) - L'inscription AE, 1956. p. 3 (infra, p.534. nO 0 est du règne de Néoptolème

Ier, fils d' Alcétas,
(212) - Cf. infra, p. 538.
(213) - L'exemple onoperne est plus convaincant que celui des Eléaioi, car on pourrait,

en réalité. distinguer les cités éléennes comme Pandosia, Bouchétion et Elatrée
d'une part et les Eléaioi. d'autre part. thesprôtes vivant auprès de la cité d'Eléa.

(214) - Cf. supra, p. 175-176.
(215) - Déjà dans le koinon des Molosses, l'expression prostate des Molosses était

souvent réduite au seul terme prostate: ainsi dans les inscriptions Hellenica, 15,
1957, p. 249, SGDI 1340. Epeirotica Chronica. 10. 1935, p. 245.

(216)~ On peut, évidemment, supposer que, dans le cadre ancien du koinon des
Molosses et suivant la rotation annuelle des magistratures parmi les tribus. le
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tour des Onopernes soit venu d'exercer la magistrature de Prostate, en même
temps que celles de secrétaire et de président du collègedes délégués des tribus;
ce serait vraiment une heureuse coincidence, trop belle pour que nous ne cher
chions pas à y voir l'action d'une volonté politique désireuse de faciliter l'union
des Molosses et des Thesprôtes,

(217) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 562 : «The effect of the Epirote Alliance on the
Molossian state was to freeze its development, The neighbours of the Molossian
state joined the Alliance and thus preserved their independence against any Mo
lossian encroachment ».

(218) - P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 46.
(219) - Schwahn, PW s.v, Sympoliteia, 16 (1931) col. 1240 : • Symmachie unter Beibe-

haltung der Stammescxistenz »,

(220) - Plutarque. Pyrrhos, 5 ; cf. supra. p. 164.
(221) - J.A.O. Larsen, Greek federal States. p. 277.
(222) - J.A.O. Larsen. Greek jederat States, p. 277 : «In this document the new

organization is referred to as a symmachia. This has caused scholars to fall
into the trap and to consider it a looser organization than the earlier Molossian
Confederacy. though an examination of this verydocument, short as it is, reveals
the opposite. In this the Epirotes grant ateleia in Epirus to an Atintanian, a
member of a nearby tribe. Since this was granted to an outsider, the taxes from
which he was granted exemption must have been primarily duties on imports
and exports. The control over such duties by a federal govemment was so rare
that it can hardly have existed except in astate with a rather strong and centra
lized government •.

(223) - P.R. Franke, Alt-Epirus. p. 46.
(224) - J.A.O. Larsen. id.. p. 277-278 ; dans le même sens. P. Lévêque, Pyrrhos, p. 221,

a raison d'affirmer que la symmachie était « un Etat au sens plein du terme ».
(225) - Diodore XIX 36. 3.
(226) - P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 55-61 ; cf. supra, n, 20 et infra, p. 578-579,

inscription nO 51.
(227) - G. Dunst, DLZ, 77, 1956, p. SOI fait observer, à juste titre. qu'on ne peut déter

miner, dans l'état actuel de la documentation. dans quelles circonstances le
titre royal était accompagné d'un ethnique ou non, soit dans l'Etat molosse,
soit dans l'Epire après 330.

(228) - Sur cette question difficile du titre porté par les rois éacides, cf. P. Uvêque,
Pyrrhos, p. 214 et REG, 70, 1957, p. 491·494 ; P,R. Franke, Alt-Epirus, p. 55
78 et Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 249·264 et surtout p. 249 n. 1,

(229) - Cf. supra, p. 176·177.
(230) - On peut évidemment citer des textes littéraires en faveur de la date la plus basse,

mais ils n'ont rien de déterminant, que ce soit Hypéride. Pour Euxênippe 36 20
(discours prononcé en 330) ou Eschine, Contre Ctésiphon. 342 : parler encore
de la Molossie ou même du roi des Molosses en 3311330 n'empêche pas néces
sairement le nouvel Etat épirote d'exister déjà; le changement de nom est récent
et a pu ne pas être adopté tout de suite par des orateurs attiques ; quant au
titre royal. il est celui qu'a porté Alexandre pendant la majeure partie de son
règne et la modification n'est pas certaine.

(231) - Cf, supra. p. 162-163.
(232) - Cf. infra, p. 379·383.
(233) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 564-566 ; cf. supra. p. 160·161.
(234) - Cf. supra, n. 30 ; nous répondons ici particulièrement à P.R. Franke,

Alt-Epirus, p. 45 n. 197 et 198 et Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 2SO n. 4,
5, 6, 7 ainsi qu'à N.G.L. Hammond, Epirus, p. 538.

(235) - C. Carapanos, Dodone et ses ruines, I, p. 70 ; il est vrai que W.W. Tarn.
Antigonos Gonatas, p. 56 n, 41, l'utilise pour le IVe siècle; cf. supra. p. 154.

(236) - L. Robert, Hellenica, l, p. 95·105.
(237) - P.M. Fraser, A bronze from Dodona, lHS, 74, 1954, p. 57 n. 7.
(238) - P.R. Franke, Die antiken Miinzen von Epirus, I, p. 2SO n. 7-,
(239) - L.M. Ugolini, AA, III, p. 206-208 la place après 230.
(240) - Cf. infra, p. 386·388.
(241) - Plutarque, Pyrrhos, 2, 2,
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(242) - P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 46 n. 200 a ; cf. P. Lévêque, Pyrrhos, p. 216 n. 2.
(243) - Cf. infra. p. 359.
(244) - Cf. P. Lévêque, Pyrrhos, p. 195-197.
(245) - Ibid., p. 228-232.
(246) - Denys d'Halicarnasse, XX, 1 ; Plutarque, Py"hos, 28, 2 ; JO, 4.
(247) - Cf. infra, p. 355-356.
(248) - Plutarque, Pyrrhos, 5.
(249) - Justin XXVI 3, 1.
(250) - Sylf3. 392.
(251) - P. Lévêque, Pyrrhos, p. 218-220 et REG. 70, 1957, p. 492.
(252) - P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 62.
(253) - M.P. Nilsson, Studien, p. 61 : • Die Hauptfrage, welche leider sehr schwer

einwandfrei zu beantworten ist, geht nun dahin, was dieses koinon tôn Molossôn
bedeutet, und welches sein Verhâltnis zu der symmachia tôn Apeirotân war •.



DEUXIEME PARTŒ

LE KOINON DES EPIROTES (232 • 167 avant J.-C.)



CHAPITRE 1er

LES PREMIERES DIFFICULTES DE LAREPUBLIQUE EPIROTE

(232·219)

Introduction: LAREVOLUTION DE 232..

A - LESCAUSES -

En 232 avant J,-C., la monarchie des Eacides est morte à Ambracie,
en même temps que la dernière représentante de la dynastie vivant en
Epire, Déidamie * (1), Cette évolution, qui a été lourde de conséquences
pour l'Epire, peut, comme on l'a déjà noté, s'expliquer de plusieurs fa
çons et chacun de ces éléments d'explication comporte une part de vérité
(2), si bien que les historiens modernes divergent surtout sur la priorité
à accorder à chacun d'entre eux. Nous en retiendrons quatre, d'impor
tance inégale. et qui ont pu certainement agir les uns sur les autres:
- En premier lieu, il faut faire une large place à l'action des Etoliens
dont la pression sur l'Epire, et plus précisément sur la partie de l'Acar
nanie occupée par les Epirotes, a été incessante depuis la mort d'Alexan
dre Il (3) ; si l'on en croit Justin (4), l'agression êtolienne s'est faite plus
grave après la mort d'Antigone Gonatas et a pu atteindre le territoire
épirote à travers l'Acarnanie occidentale. C'est dire que par l'Amphi
lochie, la région de la capitale royale, Ambracie, était plus directement
menacée. Il est vraisemblable, d'autre part, que l'action êtolienne n'a
pas été uniquement militaire, mais que celle-ci s'est accompagnée de
propagande destinée à affaiblir le pouvoir central en Epire et donc la
dynastie ; la politique d'alliance avec la Macédoine, pratiquée par les
Eacides depuis le mariage de Phthia avec le roi Démétrios Il, pouvait
être dénoncée comme un moyen de placer le pays sous le protectorat
macédonien alors que Pyrrhos avait su faire trembler les Antigonides.
- La révolution anti-dynastique s'est déroulée à Ambracie, dans cette
cité choisie par Pyrrhos comme capitale ; c'est un élément non négli
geable, dans la mesure où cette cité, ancienne colonie corinthienne,
habituée à gérer elle-même ses propres affaires et intégrée depuis peu
au royaume des Eacides, représentait certainement un corps étranger
dans cet Etat épirote. Il serait sûrement excessif d'affirmer que le meur
tre de Déidamie est l'œuvre des seuls Ambraciotes ; si celle-ci avait été
sûre de la fidélité inconditionnelle des populations épirotes, Molosses,
Thesprôtes et Chaones, elle aurait pu aisément chercher refuge auprès
de ces tribus, quitte à reconquérir ensuite sa capitale par les armes.
Si elle ne l'a pas fait, c'est vraisemblablement que le mécontentement
avait gagné l'ensemble du pays, mais il est permis de penser qu'Am
bracie était plus contaminée que l'intérieur du royaume, car elle avait
moins de raison d'être attachée à la dynastie des Eacides qui lui était
étrangère, et, partant, devait être plus sensible au chant de la sirène
* Voir notes, p. 232.



LE KOINON DES EPIROTES 199

étolienne désireuse d'affaiblir l'Etat épirote.
- Le troisième élément d'explication de cette révolution de 232, en Epire,
tient à ce mécontentement des populations du royaume évoqué ci-dessus;
trois motifs principaux peuvent le justifier: d'abord, la nouvelle poli
tique extérieure d'alliance avec la Macédoine, qui marque un renverse
ment de la politique jadis définie par Pyrrhos ; ensuite, l'inquiétude
probable des tribus du Nord du royaume, notamment les Chaones, com
me on l'a déjà évoqué (5), devant les progrès du royaume d'Agron, dont
les derniers Eacides ne paraissent pas se soucier ; enfin, et surtout, le
mouvement fédéraliste c'est-à-dire, concrètement en Epire, le désir d'une
renaissance des institutions locales, à côté et au détriment du pouvoir
central : on ne peut pas ne pas être frappé, en étudiant les inscriptions
provenant du territoire épirote, du changement extraordinaire qui se
produit vers 232 ; auparavant, les décisions sont le fait du pouvoir cen
tral' uniquement et les magistrats éponymes des tribus intégrées dans
l'Etat épirote disparaissent totalement; à partir de la chute de la dynastie
éacide, au contraire, les inscriptions font connaître une quantité de pe
tits koina, qui ne doivent parfois qu'à un seul texte épigraphique d'être
aujourd'hui sortis de l'oubli (6) ; c'est le témoignage d'une transformation
importante de l'organisation politique de ces régions, comme on le verra
dans l'étude des institutions de la République épirote (7), transformation
effectuée à la suite de la mort de Déidamie et qui correspondait, sans
aucun doute, à la volonté bien marquée des différentes tribus de retrouver
leur autonomie dans le cadre d'un Etat aux liens plus lâches que l'Etat
épirote né un siècle plus tôt. Que ce mouvement fédéraliste ait été encou
ragé par les Etoliens, comme l'a rappelé récemment E. Will (8), est très
probable, mais il ne faut pas oublier que, dans bien des cas, ce mou
vement correspond, en Epire, à un retour à des institutions anciennes
mises en sommeil pendant un siècle; il ne s'agit absolument pas d'une
création ex nihilo mais d'une renaissance d'institutions connues déjà au
IVème siècle avant notre ère.
- On évoquera, en dernier lieu, la possibilité d'un malaise économique
et social qui aurait sévi en Epire comme dans bien d'autres parties de la
Grèce dans cette seconde moitié du Illème siècle avant J.-C. (9) ; il faut
bien dire que les informations sont bien minces sur ce thème dans les
sources anciennes; S.I. Oost (10) a voulu s'appuyer sur un passage de
Justin (11) et sur un autre de Pausanias (12) ; le premier évoque, après
le meurtre de Déidamie, la colère des dieux qui punirent la nation par
la stérilité, la famine, la discorde intestine et, pour finir, les guerres ex
térieures ; toute cette description peut fort bien s'appliquer aux péri
péties de l'histoire ~'pirote durant les 65 ans qui ont suivi, plutôt que
dépeindre la situation existant en 232. Pausanias parie, de son côté, de
l'hybris du peuple (démosl et de son mépris pour les magistrats, après
la chute de la royauté; de là à affirmer qu'en Epire, en 232, la situation
sociale était mauvaise, il y a loin. Le malaise social peut provenir de
la rupture d'une organisation économique et sociale fondée sur la com
munauté tribale et familiale, que révèlent les actes d'affranchissement
du théâtre de Bouthrôtos ; il doit correspondre au glissement progressif
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vers une société plus individualiste, où l'appropriation personnel1e rem
place la communauté de biens et où l'esclave doit être plus fréquent.

B - LES CONSEQUENCES DE LAREVOLUTION DE 232 
(carte 4)

Les conséquences de cette révolution d'Ambracie furent considérables:
on constate, d'abord, le remplacement de l'Etat épirote (ou symmachie
des Epirotes) par un koinon des Epirotes, doté d'institutions et de magis
tratures qui sont révélées par les documents épigraphiques, littéraires
et numismatiques ; d'autre part, la chute de la monarchie des Eacides
s'accompagne d'une réduction importante du territoire groupé dans le
koinon des Epirotes. La difficulté, pour définir avec précision l'étendue
et la date de ces pertes territoriales, tient à la faiblesse des sources sur
cette période, et aussi à l'impossibilité de distinguer nettement ce qui
a été le fruit de la révolution intérieure et ce qui est da aux effets conju
gués de la pression étolienne et de l'agression illyrienne qui suivent immé
diatement le meurtre de Déidamie.
- LES PERTES TERRITORIALES - Au Sud, les régions de con
quête récente font sécession, semble-t-il, dès la mort de Dêidamie. Le
problème le plus délicat est posé par l'Acarnanie, dont on a placé le
partage entre l'Etolie et le roi Alexandre Il vers 253-251 (13) ; la partie
orientale du pays est demeurée, sans aucun doute, sous la tutelle éto
Henne, et ce pays cherche, depuis bien des années, à s'étendre également
sur la partie occidentale rattachée à l'Epire, dont l'occupation est pro
bablement moins pesante que cel1e de l'Etolie (14). C'est cette présence
épirote qui disparaît à la mort de Déidamie sur l'Acarnanie occidentale;
el1e n'est plus défendue, à ce moment-là contre les attaques étoliennes,
mais n'a pas eu le temps, semble-t-il, de se doter encore d'une organi
sation étatique nécessaire pour un pays indépendant ; en effet, comme
l'a bien vu S.I. Oost (15), lorsque les Etoliens viennent attaquer Médion
(16), les habitants de cette cité sont secourus par les Illyriens d'Agron
dépêchés, à prix d'argent, sur la demande de Démétrios Il ; ce sont les
habitants de Médion qui ont da solliciter directement l'aide de la Macé
doine, sans qu'il soit jamais fait mention des Epirotes, ni comme inter
médiaires pour la négociation avec les Macédoniens ni comme défenseurs
de la cité. Sauvés grâce aux Illyriens, ces mêmes habitants de Médion
règlent eux-mêmes leurs affaires. en tenant une assemblée {ecclesial, (17)
qui ne doit rien aux anciens occupants épirotes. mais qui n'est pas non
plus un organisme de l'Acarnanie indépendante. mais bien seulement
à la dimension de Médion. Ce n'est que l'année suivante, en 230, après
la prise de Phoinicé par les Illyriens, que les Acarnaniens traitent avec
ces vainqueurs, tout comme les Epirotes, pour conclure une alliance qui
est tournée contre les Etoliens et les Achéens. (18) On peut donc affir
mer que c'est dans l'année 2311230 qu'un Etat acarnanien indépendant
a revu le jour, mais un Etat qui se limitait, à ce moment-là, à la région
occidentale, cel1e qui avait été occupée par les Epirotes, et dont la capi
tale va être fixée à Leucade, perdue elle-aussi pour le nouveau koinon
des Epirotes. (19)
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Les pertes territoriales subies par l'Epire ne se limitent pas, au Sud,
à l'Acarnanie occidentale ; il faut certainement y ajouter l'ancienne
capitale Ambracie et le territoire qui lui est rattaché, et l'Amphilochie.
Les informations précises manquent totalement dans ces deux cas : Po·
lybe (20) indique seulement qu'en 219, durant la guerre des Alliés, les
Epirotes ne songeaient qu'à reprendre Ambracie aux Etoliens et deman
daient, à cette fin, l'aide de Philippe V pour prendre, d'abord, Ambracos,
Ambracie est-elle perdue pour les Epirotes, seulement après l'attaque
illyrienne et le désastre de Phoinicé ? Est-ce le prix payé pour obtenir
un secours bien illusoire des Etoliens et des Achéens en face du péril
illyrien? Ou bien, la capitale de Pyrrhos s'est-elle donnée volontairement
aux Etoliens, sitôt après le meurtre de Déidamie (21) ? Il est bien diffi
cile d'apporter une réponse ferme sur ce point de chronologie ; il est
préférable de s'en tenir à cette période de deux ans environ (232·230)
pour dater la perte d'Ambracie par l'Epire. Il est certain que le passage,
d'une façon ou d'une autre, d'Ambracie au camp êtolien, ne peut se
comprendre que si l'Amphilochie a connu le même sort, car elle contrôle
la route conduisant d'Acarnanie, c'est-à-dire d'Étolie, à Ambracie. Ce
sont, donc, toutes les marches méridionales de l'Epire qui l'abandonnent,
soit pour jouir d'une indépendance précaire comme l'Acarnanie occi
dentale, soit pour passer aux mains des Etoliens dont la puissance s'ac
croît de façon considérable grâce à l'affaiblissement de l'Epire.

L'Athamanie, importante par sa position sur la route menant du golfe
d'Ambracie vers la plaine de Thessalie à travers le massif du Pinde,
échappe également au koinon des Epirotes dans la décennie qui sépare
la chute de la dynastie éacide de la guerre des Alliés; Polybe (22) pré
sente, en effet, un roi de l'Athamanie, Amynas, sans doute le même qu'A.
mynandros, allié des Etoliens en 220. C'est donc bien la preuve que cette
région du massif du Pinde a retrouvé son indépendance; elle aura, sous
l'autorité de ce roi Amynandros, son heure de gloire durant les années
suivantes (23).

Enfin, on doit s'interroger sur la date à laquelle la Cassopie devient
indépendante; elle l'est, assurément, à la fin du Ille siècle, lorsqu'elle
accorde aux envoyés de Magnésie du Méandre la reconnaissance de leurs
concours comme égaux en dignité aux concours pythiques et l'asylie du
sanctuaire d'Artémis Leucophryéné (24) ; selon G. Busolt et H. Swoboda
(25), les Cassopéiens se sont séparés des Epirotes entre 206 et 202, avant
d'entrer dans la confédération êtolienne ; R, Flacelière (26) rappelle,
pour la faire sienne, l'opinion de P. Roussel (27) qui indique qu'en 220
déjà «par la possession d'Oeniades et d'Ambracie et sans doute de la
Cassopé, les Etoliens enserrent étroitement ce qui reste de l'Acarnanie ».
Si cette perte remonte à la chute de la dynastie éacide, ce seraient vrai
ment tous les territoires acquis au cours pu siècle précédent qui seraient
perdus, et l'Epire aurait renoncé, en même temps, à tout point de contact
avec le golfe d'Ambracie, à moins de lui attribuer encore une bande de
terre entre Cassopie et Ambracie, comme c'était le cas au ~Ve siècle (28),
En réalité.Ta Cassopie a dû devenir indépendante du koinon des Epirotes
en même temps que la région voisine d'Ambracie, sans pour autant tom-
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ber directement aux mains des Etoliens. Cette indépendance politique
est attestée par le monnayage (groupes IV-IX) (29) d'argent et de bronze,
qui doit commencer vers 232-230. N.G.L. Hammond (30) croit à un
" rapprochement» des Cassopéiens avec le koinon des Epirotes, et même
à un retour au sein de cette communauté avant 189, en fonction de l'ins
cription de Radotovi, l'ancienne Passaron, publiée Rar D. Evangêlidis
(31) ; il est suivi par S.I. Dacaris (32), P.R. Franke (33) pense plutôt à
une indépendance définitive de la Cassopie par rapport à l'Etat épirote;
cette indépendance, attestée par le monnayage, est confirmée par l'ins
cription de Magnésie du Méandre (34) et par la liste des théorodoques
de Delphes (35) ; quant à l'inscription de Radotovi, P.R. Franke (36)
retient seulement qu'elle indique une étroite liaison de la Cassopie avec
le koinon des Epirotes. Cette opinion paraît la plus sage: les restitutions
que propose N.G.L. Hammond (37), suivi par S.I. Dacaris, ne présentent
aucune sécurité; l'un et l'autre tiennent à ce que Nicanôr soit prostate,
soit des Molosses, soit du koinon, et qu'il soit cassopéien. On ne peut
rien construire à partir d'un texte si mutilé.

La situation à la frontière septentrionale de l'Epire mérite aussi atten
tion, même si, là encore, la disparition de la dynastie éacide a coïncidé
avec une forte pression étrangère ; étolienne au Sud, el1e est, au Nord,
illyrienne; ici, comme là, il est parfois difficile de déterminer si les chan
gements territoriaux sont imputables aux modifications institutionnel1es
de l'Etat épirote ou aux succès de l'étranger sur un koinon épirote affaibli
par ces dissensions internes. On peut, tout de même, écarter rapidement
l'affirmation de K.J. Beloch (38), de W.W. Tarn (39) suivis par d'autres
historiens modernes, selon laquel1e Parauaia et Tymphaia ne seraient
plus épirotes depuis une date qui varie, suivant les auteurs, entre la mort
de Pyrrhos et la chute de la dynastie éacide ; J. Van Antwerp Fine (40)
a bien montré que ces deux districts étaient toujours sous le contrôle
de l'Epire durant le règne de Philippe V en Macédoine. L'Atintanie,
de son côté, demeure aussi une terre épirote à la chute de la monarchie,
puisque c'est dans cette région que les fuyards cherchent refuge après
la défaite de l'armée épirote devant Phoinicé (41). La frontière entre le
pays des Illyriens et celui des Epirotes, en 232, passe donc au nord de la
Chaonie et de l'Atintanie ; les grandes cités coloniales d'Apol1onie et
surtout d'Epidamne vont résister seules à l'agression des armées d'Agron
et de Teuta, ce qui prouve bien qu'el1es n'ont plus alors de liens avec
l'Etat épirote.

*

* *
1 . LE PROBLEME ILLYRIEN

Il est nécessaire d'évoquer, ici, rapidement le problème posé par la
puissance brutalement révélée du royaume d'Agron ; depuis le succès
remporté par Alexandre II sur le roi Mytilos (42), au début du règne
du ms de Pyrrhos, les sources trop rares laissent totalement sous silence
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l'histoire de ces confins du monde grec, pendant quarante ans. Il faut
même dire que nous abordons ici une question fréquemment débattue
ces dernières années, sans que l'unanimité soit faite entre historiens
contemporains. Le point de départ de cette discussion est l'article de
F. Papazoglou de 1965 (43) ; elle rappelle, en commençant sa démons
tration, quelle a été la position traditionnelle des historiens depuis G.
ZippeU44) et C. Schütt (45) à savoir que « l'on est de nos jours unanime
à considérer "Etat d'Agron comme une innovation politique n'ayant
rien de commun avec les royaumes qui existaient antérieurement dans
l'Illyrie méridionale» (46) ; et elle poursuit : « De plus, on envisage ce
royaume comme un phénomène sans précédent dans le monde illyrien :
les Il1yriens n'auraient connu auparavant que tribus et peuplades indê
pendantes - les Taulantins, les Enchêlêens, les Dardaniens etc. - et ce
serait pour la première fois sous Agron qu'un monarque illyrien aurait
réuni sous son pouvoir un territoire aussi vaste, allant de l'Aoos au Sud
jusqu'aux îles de la moyenne Adriatique au Nord. (47).

A cette doctrine bien établie, F. Papazoglou oppose l'idée que «les
auteurs antiques ne connaissaient, de la fin du Vème siècle à 168 avant
notre ère, qu'un seul royaume illyrien... Chronologiquement la suite des
rois « ardiéens » (48) prolonge celle des anciens rois illyriens. Pleuratos,
le père d'Agron, pouvait être fils ou frère de Mytilios • (49).

Cette théorie affirmant l'existence d'un Etat illyrien dont l'histoire
pourrait être suivie durant deux siècles et demi, à travers les luttes me
nées tantôt contre la Macédoine tantôt contre l'Epire, a soulevé des ré
sistances, en même temps qu'elle rencontrait des approbations: la pre
mière réponse est venue de N.G.L. Hammond, dès 1966 (SO). qui rejette
très largement la démonstration de F. Papazoglou et conclut à la plu
ralité des royaumes illyriens, estimant que Bardyllis a dû être roi des
Dardaniens, Glaucias roi des Taulantins et Agron roi des Ardiéens, ce
qui interdit de parler d'un Etat illyrien (51). Dans son propre pays, F.
Papazoglou a subi les critiques de D. Rendic-Miocevic (52). En revanche,
les historiens albanais paraissent avoir bien accueilli l'opinion de F. Papa
zoglou, si on en croit le récent rapport de S. Islami, au 1er colloque des
Etudes illyriennes tenu à Tirana, en septembre 1972 (53) ; il retient l'idée
que ce royaume illyrien a revêtu, déjà au IVème siècle, les traits d'un
Etat plutôt que d'une fédération de tribus et il conclut sur l'espoir que
« puisse être reconstruite une histoire fidèle à la réalité, qui reconna1'trait
à l'Etat illyrien la place due entre les autres puissances du monde médi
terranéen • (54).

Nous n'avons pas, ici, à prendre une position définitive sur ce difficile
problème qui dépasse largement le cadre de cette étude; nous laisserons
donc de côté toute discussion concernant les Illyriens aux Vème et IVème
siècles pour nous limiter à la période d'Agron et admettre avec S. Islami
« qu'on n'est en mesure d'établir aucun lien entre la dynastie d'Agron
et les anciens maîtres du pays. (55). Observons aussi qu'il est quelque
peu difficile de saisir cet Etat unique dont le centre de gravité se dépla
cerait tout au long de ces deux siècles et demi. Mais surtout, nous vou
drions introduire dans le débat quelques éléments de comparaison entre
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cet « Etat illyrien * et les Etats voisins, Epire et Macédoine essentielle
ment : on aura l'occasion, en étudiant les institutions du koinon des
Epirotes et des petits koina qui le constituent, d'observer combien cette
organisation a été imitée par les koina, les comm unautés indépendantes
qui se sont développées sur ses marches septentrionales: que l'on songe
au koinon des Prasaiboi révélé par les inscriptions du théâtre de Bouthrô
tos, à celui des Bylliones ou à celui des Amantes. On pourrait objecter
que ce sont là des exemples tardifs, mais il est bien certain que les con
tacts ont été permanents entre populations et dynasties de ces pays voi
sins : Illyriens, Epirotes ou Macédoniens. Or, on constate, en Epire,
où les découvertes épigraphiques plus nombreuses ont permis de mieux
cerner les institutions du IVème siècle, que l'unité est longue à réaliser,
que les Thesprôtes ne s'unissent aux Molosses dans un même Etat que
vers 330, tandis que les Chaones ne sont intégrés, semble-t-i1, qu'au
temps de Pyrrhos ; il en est de même en Macédoine, où la dynastie ar
géade a bien des difficultés pour étendre son autorité au-delà de la basse
Macédoine: les hautes terres, comme la Lyncestide, résistent longtemps
au pouvoir royal. Les particularismes locaux, le désir d'autonomie, sub
sistent, favorisés certainement par le cloisonnement qu'impose le relief:
le pays des Illyriens n'est pas mieux partagé, de ce point de vue, que
ses voisins du Sud ; le voyageur du XXème siècle n'a pas de peine à
imaginer les difficultés que représentent, pour la réalisation d'une unité
politique, les hauts reliefs séparant la côte albanaise du bassin de
Skoplje.

Il nous paraît hasardeux, dans ces conditions, de négliger totalement
ces points de comparaison et d'imaginer qu'en face d'une Macédoine
ou d'une Epire lentes à s'unifier l'Illyrie a pu jouir, dès le Vème siècle,
d'une belle unité politique. Cette insistance à parler de l'Etat illyrien
semble reposer partiellement sur une volonté délibérée de rompre avec
un vocabulaire tel que «fédération tribale des Ardiéens *, Etat tribal.
F. Papazoglou le reconnaît, lorsqu'elle écrit : «Dans l'historiographie
yougoslave actuelle le royaume d'Agron est désigné de préférence par
le terme «fédération tribale des Ardiéens *. Selon la conception mar
xiste, l'Etat est la négation même du régime tribal. La notion d'Etat
tribal (Stammstaat), qu'on peut trouver chez les historiens occidentaux,
est de ce point de vue un non-sens, puisque l'Etat naît de la décompo
sition de la société primitive et se fonde sur une société de classes * (56).
Que la tribu, dont les mentions. sont constantes dans les documents
épigraphiques d'Epire, ne soit plus la tribu primitive, c'est bien vrai
semblable, mais on ne peut nier l'importance considérable que cette
notion de groupements de population, dans un cadre qui n'est que rare
ment urbain, conserve jusqu'à l'époque romaine ; il faudrait bien ad
mettre que ce cadre qu'on appelle tribal, faute d'un autre terme, n'em
pêcha pas le développement dans son sein de groupes sociaux anta
gonistes, comme le montrent les actes d'affranchissement, à Bouthrôtos
comme à Dodone, à Phoinicé comme à Goumani ; les observations faites
sur le maintien de la communauté familiale des biens, à Bouthrôtos par
ticulièrement, montrent bien le maintien d'un système économique et
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social qui doit beaucoup à une tradition locale ancienne. Il semble, fina
lement, que le désir d'être fidèle à un schéma du XIXème siècle conduise
à ne pas respecter les informations précises que fournissent spécialement
les sources épigraphiques.

S. Islami insiste, après H. Ceka - N. Ceka (57). sur le rôle important
joué par les cités et la population urbaine dans le développement de cet
Etat illyrien, grâce à la transformation des conditions économiques et
sociales. Mais, il ne faudrait pas exagérer dans cette voie, car l'Illyrie,
tout comme l'Epire, reste jusqu'à la conquête romaine une région surtout
rurale où les habitants vivent groupés en villages, comme le note Scylax,
au IVème siècle (58) où ils sont désignés par des ethniques, variés à l'in
fini, dont un très petit nombre correspond à une cité au sens de la Grèce
classique. Certes, ces régions comptent quelques véritables villes : on
pense, d'abord, aux fondations coloniales, que ce soit Ambracie ou Apol
Ionie, Epidamne ; d'autres ont vu le jour, sans apport extérieur, ce peut
être le cas de Phoinicé, de Pélion la puissance cité des Dassarètes d'après
Arrien ; on attribue même à Paul-Emile la destruction de 70 cités sur
le territoire épirote après sa victoire définitive sur la Macédoine ; on est
tenté de dire que le chiffre même montre bien qu'il ne peut pas s'agir
de cités au sens traditionnel, mais plutôt de points fortifiés comme les
campagnes épirotes et albanaises en sont si riches, à côté de quelques
véritables agglomérations urbaines dotées d'institutions politiques et
d'équipements collectifs, comme le montrent les fouilles archéologiques,
par exemple à Amantia (59). Que le développement, assez tardif, de ces
cités ait eu une influence sur l'organisation politique, c'est certain, mais
il n'est pas évident que ce soit dans le sens d'un renforcement de l'Etat
monarchique, en Illyrie comme en Epire; il est dans l'ordre des choses
que la cité cherche au contraire à se constituer comme une unité auto
nome, à l'exemple des cités de fondation coloniale et des Etats organisés
autour d'Amantia et de Byllis. Finalement, il faut admettre, entre une
forme de société primitive, qui n'est pas connue faute de documents, et
le régime de la cité de type grec classique, une organisation intermé
diaire souvent de typé monarchique, au moins au début (60). où les com
munautés villageoises, sédentaires ou nomades, constituent l'unité de
base, qui donnent aux habitants leur ethnique, qui peuvent se regrouper
en communautés plus vastes comme les tribus des Molosses ou des Cha
ones, des Atintanes pour ne prendre d'exemples qu'en pays contrôlé par
la dynastie éacide ; cette organisation n'est pas exempte de différencia
tions sociales très marquées, comme on a pu le constater en Epire, dans
le koinon des Prasaiboi et en Illyrie. Au total, il paraît plus raisonnable
de concevoir l'organisation du monde illyrien sous une forme voisine
de celle qu'a connue l'Epire aux IVème-IIIème siècles, et, par consé
quent, de ne pas faire remonter trop h.mt son unification, si même elle
s'est réalisée avant la conquête romaine.

Dans ces conditions, on est conduit à considérer Agron comme un roi
puissant, adversaire sérieux d'une Epire très affaiblie par la crise du
pouvoir qu'elle vient de traverser, et prince d'un royaume dont il est im
possible de préciser l'extension, pas plus qu'on ne peut dire s'il est l'hé-
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ritier ou le fondateur de cet Etat. On est bien embarrassé également
pour apprécier la puissance, la force militaire de ce prince : certes, rien
nt: lui résiste à ce moment-là, tant sur terre que sur mer, jusqu'à l'arrivée
des contingents romains, mais ce succès est-il seulement l'effet d'une
supériorité tolite nouvelle, preuve de l'existence d'un Etat fort, ou bien
résulte-t-i1 de l'effondrement du royaume épirote qui, au temps des Eaci
des, avait constitué une protection efficace pour le monde grec contre
les attaques illyriennes. Polybe (61) dit seulement: ( Agron, roi des Illy
riens, était fils de Pleuratos et possédait, sur terre et sur mer, la plus
grande force de tous ceux qui avaient régné avant lui sur les Illyriens» ;
cette phrase a été exploitée dans chacun de ses termes : l'expression
( roi des Illyriens» est soulignée par F. Papazoglou, qui, dans sa démons
tration d'une continuité de cet Etat, utilise Pleuratos pour en faire le
maillon indispensable entre le roi Mytilos et Agron (62), tandis que N.G.
L. Hammond (63) rapproche ce Pleuratos d'un homonyme, dont il fait
son grand-père, et qui combattit Philippe II en 344/343, pour en faire
une lignée différente de celle de Bardyllis ; la suite de la phrase est non
moins intéressante mais prête aussi à des interprétations diverses sur
l'unicité ou la pluralité des royaumes illyriens .; l'insistance de Polybe
sur la puissance inégalée d'Agron ne vise-t-elle pas essentiellement à
souligner la nécessité de l'intervention romaine et son caractère bien
faisant pour le monde grec qui aurait pu succomber sans ce secours
inespéré? (64)

A défaut de réponses à chacune de ces interrogations, il faut, au moins,
essayer de cerner de plus près deux problèmes: l'étendue du royaume
d'Agron et de Teuta, d'une part, le développement de la flotte illyrienne,
d'autre part.
- Sur le premier point, Polybe donne une précision intéressante (65) :
après la prise de Phoinicé, Teuta rappelle ses troupes d'urgence, car
certains Illyriens faisaient défection et passaient aux Dardaniens, ce qui
permet là conclusion d'une trêve avec les Epirotes; c'est donc reconnaî
tre l'existence, à côté du royaume de Teuta d'un Etat dardanien, localisé
dans la vallée du Vardar, la frontière entre les deux devant se situer à

. l'Est du lac d'Ohrid; cet Etat dardanien est l'ennemi commun des Macé
doniens et d'Agron et son existence favorise certainement le rapproche
ment de Démétrios II et d'Agron. Vers le Nord, le territoire du royaume
de Teuta dépassait nécessairement Lissos puisque le traité de 228 interdit
la navigation des bateaux illyriens au Sud de cette cité sauf pour deux
bâtiments non armés (66) et F. Papazoglou s'est attachée à démontrer
que les Ardiêèns habitaient dans les régions montagneuses du Monté
négro actuel, et non au nord du Naro (67), tout en s'interrogeant sur une
possible capitale d'Agron à Rhizon ou à Scodra, future capitale de Gen
thios (68) : tout l'arrière-pays était sous l'autorité de Teuta, ce qui cons
titue, par conséquent, un domaine considérable, plus vaste que l'ac
tuelle Albanie, débordant très largement au Nord vers le Monténégro,
alors que le Sud de l'Albanie actuelle restait épirote (Chaonie et Atintanie
au moins, plus sans doute quelques terres de l'Illyrie méridionale qui
vont passer alors aux mains d'Agron).
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- Le développement de la flotte illyrienne et la piraterie maritime en
Adriatique sont encore un sujet en discussion parmi les historiens ;
M. Holleaux a présenté deux opinions un peu différentes sur cette pi
raterie illyrienne: en 1920 (69) il estimait que «le grand essor-de la pira
terie illyrienne ou plutôt ardiéenne coïncide vraisemblablement avec la
chute de la dynastie épirote... Il ressort des indications de Polybe (ILS.
1-2) que les incursions constamment répétées des .Illyriens sur les côtes
du Péloponnèse, en Elide et en Messénie, sont bien antérieures à l'année
230, date de leur agression contre Phoinikê » ; en 1928 (70), M. Holleaux
semble remonter très sensiblement dans le temps les débuts de la pira
terie illyrienne en Adriatique : évoquant l'intervention de Denys de
Syracuse, en 385, qui n'a eu qu'un effet provisoire, il ajoute: «L'Adria
tique resta, comme auparavant, livrée aux Illyriens, et la piraterie en
demeura le mal endémique ». Après lui, R.L. Beaumont (7)) attribuait
à Agron l'organisation, pour la première fois, d'une flotte puissante chez
les Illyriens, d'après Polybe (72) et estimait que la piraterie n'avait en
rien entravé la vie des fondations grecques sur les côtes dalmates.

Ce problème a été repris, récemment par H.J. Dell (73) et ses conclu
sions nous paraissent, sur bien des points, extrêmement intéressantes
et vraiment conformes aux indications des sources anciennes ; il souligne,
d'abord, l'importance de la piraterie des Iapyges et des Peucétiens et
surtout des Etrusques dans la mer Adriatique; il démontre, également,
que les textes littéraires qui font état des raids de pirates illyriens (74)
peuvent très bien se rapporter à des événements voisins des années 231
230. Il conclut, avec raison, semble-t-i1, que « les Illyriens ne s'engagent
pas dans une importante piraterie de haute mer, dans l'Adriatique, beau
coup avant 231. Néanmoins, la nature des sources est telle qu'il est im
possible de dire qu'il n'y avait absolument aucune piraterie le long de la
côte illyrienne» (75) ; de toute façon, rien ne prouve que longtemps
avant 231 les Illyriens se soient lancés dans des raids en haute mer.
L'élément, assurément, nouveau à cette date est l'audace des Illyriens
qui passent à l'assaut de villes fortifiées comme Phoinicê, alors que les
attaques des années précédentes n'avaient porté que sur les campagnes,
comme le montre le tableau que Polybe présente des raids en Elide et
en Messénie (76) ; les Illyriens ont, d'abord, cherché du ravitaillement,
en pillant les champs et en rapportant dans leurs lemboi le butin néces
saire à la vie de leurs familles. Ce n'est pas le lieu dans cette étude de
reprendre en détail l'étude du' problème que pose la piraterie illyrienne;
il était toutefois nécessaire de faire le point de cette question et de con
clure avec H.J. Dell qu'il s'agit d'une piraterie récente, qui n'a pas com
mencé longtemps avant 231, mais qui change de nature et de dimensions
avec la prise de Phoinicé, encore qu'il soit bon de noter que cette cité
n'aurait eu aucune raison de succomber devant les Illyriens si ceux-ci
n'avaient pas bénéficié de la trahison des mercenaires celtes qui ren
forçaient, ou qui constituaient à eux seuls, la garnison chargée de la dê
fense de la cité. (77).

C'est, donc, l'intervention de ce puissant royaume d'Agron qui va mo
difier très sensiblement la situation à la frontière septentrionale de ce
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qui est devenu le koinon des Epirotes. La première intervention de ce roi
dans le monde grec, qui nous est rapportée par le seul Polybe (78), ne
concerne pas directement l'Epire, mais la cité de Médion, dans l'Acar
nanie occidentale, possession de l'Epire jusqu'à la chute de la dynastie
des Eacides, comme on l'a déjà noté (79) ; c'est à la demande de Démé
trios II que cette expédition victorieuse est conduite, et, dès la défaite
êtolienne, les 5000 Illyriens se rembarquent sur leurs 100 lemboi et re
gagnent leur pays en emportant le butin pris aux Etoliens. Il est sûr que
cette brève expédition a eu pour l'Epire méridionale une heureuse con
séquence: c'est l'interruption des raids de pillage des Etoliens, d'autant
qu'un koinon acarnanien indépendant va s'organiser. En revanche, fiers
de leur succès, les Illyriens se montrent désormais beaucoup plus dan
gereux, au moment où meurt le roi Agron.

'" '"
n . LA GUERRE EPmO·ILLYRIENNE (230)
(carte 5)

Comme l'a bien observé N. Vulic (80). les trois sources anciennes qui
permettent de reconstituer les événements de cette première guerre illy
rienne diffèrent sur certains points et notamment sur le moment du-décès
d'Agron et de son remplacement par sa femme Teuta : Polybe (81) place
cette mort et l'avènement de Teuta très rapidement après la bataille de
Médion, soit à l'automne de 231 ; Appien (82) attribue encore au règne
d'Agron l'attaque d'Issa, l'ambassade romaine et l'assassinat de l'en
voyé de Rome, tandis que Dion Cassius (83) trouve un moyen terme :
Issa demande la protection romaine, mais l'ambassade romaine arrive
après le décès d'Agron. Il est vraisemblable que la source commune de
Dion Cassius et d'Appien, car, par ailleurs, les deux versions sont très
proches l'une de l'autre, a commis, selon le mot de N. Vulic, « une bé
vue », en déplaçant la mort d'Agron d'un certain temps, différent chez les
deux auteurs, ce qui paraît indiquer que Dion Cassius n'a pas connu
et utilisé Appien, mais la même source que lui.

On peut donc suivre, sur ce point, Polybe et admettre qu'Agron dis
paraît à l'automne 231 et que c'est la régente Teuta qui laisse les pirates
illyriens ravager les côtes d'Elide et de Messénie et s'attaquer à Phoinicé.
Cette cité que Polybe qualifie de la plus forte et la plus puissante de tou
tes les cités d'Epire (84) a transmis son nom au village actuel de Finik,
construit sur une longue croupe qui domine la vallée de la Bistrica et la
route moderne de Gjirocastra à Saranda par Delvina ; le site a été décrit
par L.M. Ugolini (8S). et n'est plus ouvert aux chercheurs depuis son
utilisation à des tins militaires, ce qui prouve la permanence de son
rôle stratégique. G. BusoIt (86) a affirmé que Phoinicé a remplacé Am
bracie comme capitale fédérale, que s'y tenaient les autorités fédérales
et que s'y réunissaient les assemblées fédérales régulières ; il ajoute :
«c'est pourquoi la Confédération s'appelait aussi TÔ xo vvèv TWV 'H-
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1tEt,PWTW\! TW\! 1tEpt <!>ot,\!~)(n\! », d'après la formule qui figure
sur la liste des couronnes attribuées à Cassandre d'Alexandrie de
Troade, et peut-être sur la même liste de Delphes (87) ; ce person
nage apparaît sur la liste delphique des proxènes en 165 (88), ce qui
permet de penser que la situation décrite sur l'inscription est postérieure
aux destructions des cités d'Epire par Paul-Emile; ce n'est pas le koinon
des Epirotes indépendant qui accorde cette couronne à Cassandre d'A
lexandrie de Troade, mais un Etat déjà soumis aux occupants romains ;
un rapprochement est possible avec le texte de Polybe (89) qui indique
l'arrivée à Rome de deux ambassades épirotes: «les uns délégués par
le parti qui occupait Phoinicé, les autres par les bannis », en 157 ; dans
un passage précédent (90). Polybe explique cette division, en racontant
le procès inique que Charops le Jeune a intenté à des citoyens épirotes,
à Phoinicé qui est sa résidence ; il est assez vraisemblable que, dans ces
années 160:157, avant la mort de Charops le Jeune, l'Epire sous la tutelle
romaine se trouve, de fait, séparée en deux camps, dont l'un est dirigé
de Phoinicé par le redoutable Charops, On ne peut, évidemment, pas en
conclure, pour autant, que Phoinicé est la capitale fédérale depuis la
chute de la monarchie, en 232, même si c'est dans cette ville, d'accès
commode pour les Romains, qu'ont lieu des rencontres entre ambassa
deurs romains et magistrats fédéraux (91); Tite-Live (92) montre bien
que l'assemblée épirote peut se réunir ailleurs ; nous reviendrons sur
ce problème de la capitale du koinon des Epirotes, dans le chapitre
consacré aux Institutions républicaines, mais il était nécessaire ici de
faire cette mise au point sur le rôle de Phoinicé, centre des Chaones sans
aucun doute et ville prospère, mais pas capitale unique de l'Etat fédéral,
comme trop d'auteurs l'ont répété, à la suite de G. Busolt (93).

C'est donc à proximité de cette importante cité que les Illyriens débar
quent, probablement dans l'été 230 (94): localiser exactement le lieu de
débarquement n'est pas possible, en raison de l'imprécision du texte
de Polybe; on peut supposer, pourtant, que les lemboi illyriens ont péné
tré dans le lac de Bouthrôtos, qui permet de se rapprocher plus facile
ment de Phoinicé, qu'un débarquement à Onchesmos, l'actuel port de
Saranda, ou sur un autre point de cette côte qui est bordée par une
chaine de hauteurs; on peut donc imaginer les navires illyriens longeant
les murs de la forteresse de Bouthrôtos et son port, sans tenter de prendre
la ville. Leur tentative devait, d'abord, viser à se procurer des vivres,
en piIlant les campagnes. Pourtant, les relations avec les mercenaires
celtes, au nombre d'environ 800, qui tenaient garnison à Phoinicê, pa
raissent antérieures au débarquement. Grâce à la trahison de ces troupes,
Phoinicé tombait au premier assaut. Une armée de secours arrive et
prend position sur la rive sud de la Bistrica, tout en prenant la précau
tion. ajoute Polybe, d'enlever le tablier du pont. Là. les Epirotes appren
nent l'arrivée d'un corps illyrien de SOOO hommes, commandé par
Scerdilaïdas, le frère du roi défunt Agron, qui vient par l'intérieur, par
les défilés d'Antigoneia. La localisation de cette place a longtemps été
discutée: longtemps, on la situait à Tepelen, c'est-à-dire en aval du con
fluent du Drino et de l'Aoos, au sortir des gorges de l'Aoos ; N.G.L.
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Hammond (95) a voulu placer cette ville quelques kilomètres en amont,
au-dessus des gorges du Drino, dont la vallée s'étrangle, après avoir tra
versé la large plaine de Gjirocastra, juste avant de rejoindre l'Aoos : le
site de Lekel sur la rive droite du Drino paraissait bien convenir à l'é
tablissement d'une ville, gardant ce passage important vers le Sud-Est,
puisque la vallée du Drino conduit aisément de la pfaine de Jannina,
c'est-à-dire du cœur de la Molossie à la basse vallée de l'Aoos et à la ré
gion d'Apollonia. Les travaux récents des archéologues albanais per
mettent de situer plus exactement Antigoneia, à hauteur de Gjirocastra
tra, sur la rive droite du Drino, à Jerma, au Sud-Est de Saraqinisht, à
quelques cinq kilomètres de Gjirocastra (96), grâce à la découverte de
quatorze tessères de bronze, qui portent en toutes lettres l'ethnique

AVTI.YOVÉwv.
Cette localisation permet de mieux comprendre le texte de Polybe :

en effet, Scerdilaïdas passe par le défilé d'Antigoneia, c'est-à-dire par les
gorges du Drino, pour gagner directement Phoinicé par une vallée afflu
ente du Drino, sur la rive gauche, la vallée de Kardhiq, qui conduit au
col de Scarficë, d'où on peut redescendre directement sur la plaine de
Delvina et de là sur Phoinicé (97); il est bon d'observer de plus près
l'expression utilisée par Polybe pour désigner ces gorges du Drino,
il écrit 6l.à TWV nup ' Avny6vEl.aV OTEVWV (98); la tra
duction ~ les défilés d'Antigonéia » ne reflète pas exactement la tour
nure de Polybe ; la préposition 1lapel avec l'accusatif ne signifie
pas que les gorges soient immédiatement voisines de la cité, mais simple
ment qu'elles sont relativement proches. Les Epirotes envoient alors un
détachement pour défendre Antigoneia, ne sachant pas quelle direction
va prendre Scerdilaïdas ; il est évidemment trop tard pour défendre
le site de Lekel et les gorges du Drino, mais il est encore possible de pro
téger la cité d'Antigoneia. (99).

L'arrivée des Il1yriens de Scerdilaïdas à Phoinicé par voie de terre
impose une seconde remarque, en dehors de la définition de leur iti
néraire et de la localisation des défilés d'Antigoneia et de la cité elle
même ; on est, en effet, frappé de la profondeur de la pénétration des
troupes illyriennes à travers un territoire jusqu'alors intégré dans l'Etat
épirote. Ce corps expéditionnaire de 5000 hommes n'a pas hésité, sem
ble-t-il, à se glisser le long de la vallée de l'Aoos, entre les Atintanes et
les Bylliones au Nord, les Amantes au Sud, pour gagner la vallée du
Drino et, de là, le cœur de la Chaonie, Phoinicé ; c'est dire la fragilité
de la frontière septentrionale du koinon des Epirotes, et, apparemment,
l'absence de toute véritable résistance aux envahisseurs; certes, l'armée
épirote a été alertée, mais seulement quand Scerdilaïdas atteignait déjà
les gorges du Drino, véritable verrou gardant l'entrée du cœur de l'Epire
(100). On comprend mieux, alors la décision des régions septentrionales,
qui réussissent à échapper aux conquérants illyriens et romains, de s'or
ganiser de façon autonome, comme le montrent les koina des Amantes
et des Bylliones. Il est vrai que le texte d' Appien (100 attribue au roi
Agron la conquête d'un territoire épirote: N.G.L. Hammond (1û2) s'ap
puie sur ce passage d'Appien pour affirmer qu'il s'agit, en réalité, d'une
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seconde offensive : les Illyriens auraient, d'abord, occupé «l'intérieur
entre Berat et la basse vallée de I'Aoos » sous Agron, puis lie seraient
lancés, plus au Sud, contre Phoinicê, C'est, à mon sens, négliger la re
marque de N. Vulic, sur l'erreur d'Appien (103). qui prolonge à tort le
règne d'Agron et lui attribue des actes qui sont de la régence de Teuta ;
pour s'en convaincre, il suffit de remarquer que, dans la même phrase,
Appien attribue à Agron la conquête de Corcyre, d'Epidamne et de Pha
ros ; sans aucun doute, Appien prête à Agron, dont il prolonge l'exis
tence, des succès qui sont ceux de Teuta, en Epire comme à Corcyre,
à Epidamne et à Pharos; il n'y a pas lieu de supposer, comme le fait
P. Pédech (104), que Corcyre et Epidamne, soumises une première fois,
au temps d'Agron, aient reconquis ensuite leur indépendance pour être
à nouveau attaquées par Teuta. La conquête de territoires épirotes a lieu,
pour la première fois, lors de cette attaque de Scerdilaïdas sur Phoinicé,
où il rejoint les forces illyriennes venues par mer.

Le récit de Polybe (lOS) se poursuit par un tableau peu flatteur de
l'armée épirote qui campe devant Phoinicê, à l'abri de la Bistrica ; armée
sans doute supérieure en nombre aux Illyriens et à leurs alliés celtes, .
N.G.L. Hammond (106) évalue le contingent épirote à plus de 10.000
hommes ., mais mal commandée, elle vit agréablement sur le pays sans
se soucier de monter la garde et de surveiller les mouvements de l'adver
saire. Les Illyriens profitent de ce relâchement pour sortir de nuit de
Phoinicé, franchir la Bistrica sur le pont rapidement aménagé et occuper
une position forte que A. Gitti (107) place sur le versant d'une hauteur
dominant Mnutamasi. Le lendemain, les deux armées rangées en bataille
devant la ville se livrent une violente bataille qui tourne à l'avantage des
Illyriens: beaucoup d'Epirotes sont tués, un plus grand nombre est fait
prisonnier, les autres fuient chez les Atintanes. Cette dernière remarque
a été fréquemment utilisée pour définir la localisation de l'Atintanie,
qu'on a voulu voir assez proche de Phoinicé, dans la vallée du Drino par
exemple (108). au risque d'être condamné à dédoubler les Atintanes
en Atintanes et Atintanoi : il paraît plus logique, notamment en tenant
compte du passage de Polyen (109) qui cite l'Atintanie, de chercher cette
province, au nord de l'Aoos, en face des Bylliones, avec des forteresses
bâties le long delaligne de hauteurs qui domine la plaine de Berat à Fieri.
Certes, la distance est grande de Phoinicé à cette région, mais il est très
vraisemblable que la route des gorges du Drino empruntée auparavant
par Scerdilaïdas est libre, les Illyriens n'y ayant pas laissé de garnison,
alors que la route conduisant directement de Phoinicê à Antigoneia était
coupée par les lignes illyriennes. Cette fuite chez les Atintanes confirme
que l'Atintanie était restée sans discontinuité aux mains des Epirotes au
IIIème siècle et indique, d'autre part, que la pénétration profonde du
corps expéditionnaire de Scerdilaïdas en Chaonie n'avait pas encore eu
de répercussion réelle sur les régions intérieures qui avaient vu passer
la troupe illyrienne sans être vraiment conquises.

Devant l'ampleur de la défaite, le koinon des Epirotes va opérer un
renversement de ses alliances extérieures : le mariage de Phthia et de
Démétrios II avait scellé le rapprochement avec la Macédoine, rappro·
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chement qui était tourné contre les Etoliens, dangereux tant pour les
Macédoniens que pour les Epirotes; c'est encore, pour lutter contre ces
Etoliens que Démétrios II fait appel à Agron pour sauver Médion en
Acarnanie ; il est lui-même alors trop occupé par la lutte contre les Dar
daniens, dont les attaques visent aussi le royaume de Teuta, pour inter
venir directement à l'Ouest du Pinde ; seulement, il a déc1anché par
cet appel aux Illyriens, un processus qu'il ne peut plus contrôler:
vainqueurs des Etoliens à Mêdion, les soldats de Teuta n'hésitent pas
à se tourner contre l'Epire protégée de leur allié Démétrios II. Dès lors,
pris entre deux feux, les Epirotes qui ont déjà perdu, au Sud, tout ce
qu'il pouvait abandonner aux Etoliens : Acarnanie occidentale, Amphi
lochie, Ambracie, Athamanie, ce qui constitue pour eux un glacis protec
teur, cherchent à tout prix â sauver le cœur de leur pays, c'est-à-dire
cette vallée du Drino qui est la voie normale vers la mer pour le centre
de la Molossie, à savoir le bassin de Jannina. Ils préfèrent, dans ce but,
demander l'aide de l'ennemi d'hier, la confédération étolienne et son al
liée, la confédération achéenne. Il n'est pas impossible que des contacts
aient été pris par les Epirotes auprès des deux confédérations. avant
même l'issue malheureuse de la bataille livrée devant Phoinicé (J 10) :
en effet, tous ces événements se placent durant la campagne d'été 230,
attaque par mer de Phoinicé grâce à la trahison des mercenaires celtes,
arrivée des SOOO hommes de 'Scerdilaïdas suivie de la bataille devant la
ville entre l'ensemble des forces illyriennes et l'armée épirote. L'armée
de secours étolo-achéenne à da se présenter très rapidement après ce
combat dans la plaine de Gjirocastra, car il faut bien penser que Scerdi
laïdas, victorieux, ne restait pas inactif à Phoinicé, mais cherchait, sinon
à accroître les territoires conquis, au moins à augmenter le butin en rava
geant les campagnes voisines et en s'attaquant aux places fortes de la ré
gion.

La difficulté. pour traiter de ce sujet. est que les archéologues ne sont
pas encore parvenus à situer avec précision Hélicranon, place qui marque
l'avance extrême de l'armée de secours: F.W. Walbank (111) rappelle
la localisation proposée par A. Philippson (J 12). au Nord-Ouest de DeI
vina et au Sud-Est de Gjirocastra. entre les hameaux de Vrysi et de Pa
vliavli ; D. Budina (113) rappelle les différentes propositions : Leake
voyait cette place à Delvina même, L.M. Ugolini rejetait cette idée et la
cherchait dans la vallée du Drino ; le savant albanais retient finalement
l'idée que Hélicranon doit être au voisinage du village actuel de Krane :
une colline voisine a livré quelques murs antiques et des tessons de céra
mique, dont certains du IVème siècle avant J.-C. ; le nom même du
village peut venir du nom antique de Hélicranon ; il est situé à l'Est de
Phoinicé et au Sud de Delvina. Si on accepte cette identification, très
vraisemblable, elle signifie que Scerdilaïdas et son armée victorieuse
n'ont pas été très hardis après la fuite de l'armée épirote, ou plutôt qu'ils
n'ont pas eu le temps de l'être, ce qui prouverait la rapidité de l'interven
tion étolo-achéenne et, par conséquent, l'existence de relations anté
rieures à la défaite de Phoinicé entre l'Epire et les deux confédérations :
la gravité du danger illyrien, ajoutée au désir de revanche des Etoliens
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humiliés à Médion, peut expliquer cet accord rapide et l'arrivée pres
que immédiate de l'armée de secours étolo-achéenne. Placer Hélicranon
au village de Krane, c'est reconnaître que les envahisseurs illyriens ne
se sont pas aventurés dans la plaine du Drino, le Dropull, après la ba
taille de Phoinicé, qu'ils se sont limités à la vallée de la Bistrica.

N.G.L. Hammond (J 14) a une toute autre vision de l'ampleur des com
bats: il estime que' l'armée des deux confédérations s'est établie sur la
ligne de partage des eaux entre le Drino et le Thyamis, entre Kalbaki
et Ktismata, tandis que les Illyriens de Scerdilaïdas, ayant occupé toute
la vallée du Drino, progressent jusque devant Hélicranon identifiée avec
le site de Chrysorrachis, qui domine la haute vallée du Thyamis ; l'au
teur ne peut s'empêcher d'évoquer, à ce propos, l'attaque italienne de
1940 arrêtée sur cette ligne par les troupes grecques, et on peut se de
mander si ce souvenir n'a pas sérieusement influencé sa conception de
la campagne de 230. Il est sûr qu'une telle progression des Illyriens
aurait été une catastrophe pour l'Epire, car c'était la Chaonie entière
qui était submergée et la porte de la Molossie qui était atteinte ; seule
une découverte archéologique pourra, peut-être, trancher ce débat ; il
nous paraît seulement étonnant, dans la solution retenue par N.G.L.
Hammond, que Polybe ne dise rien du sort de cités comme Antigoneia,
dont la prise par les Illyriens aurait mérité une mention, peut-être moins
développée que pour Phoinieé, mais tout de même une mention. Le pro
fesseur de Bristol cherche à justifier cette localisation si lointaine d'Héli
cranon par l'affirmation de Polybe (115) selon laquelle, avant de s'en re
tourner, les Illyriens pillèrent l'Epire : il estime que cette expression
suppose une partie importante de l'Epire. Ce n'est pas, semble-t-il,
déterminant le moins du monde: l'expression peut très bien convenir à
une région moins vaste, qui n'embrasse pas la vallée du Drino ; ce qui
est plus important, en revanche, c'est que dans les négociations entre
Epirotes et Illyriens, il n'est question que de la seule cité de Phoinicé ;
si d'autres cités, comme Antigoneia ou Bouthrôtos, avaient connu le
même sort que Phoinicé, le traité les aurait aussi concernées.

Quoi qu'il en soit, Hélicranon marque, dans le récit de Polybe et dans
cette guerre illyro-êpirote, un tournant imprévu : alors que les deux
armées, étolo-achéenne d'une part, illyrienne venue de Phoinicé d'autre
part, se trouvaient en présence, prêtes au combat, les dispositions des
Illyriens changent brusquement: difficulté du terrain et lettre de Teuta
rappelant d'urgence ses soldats pour défendre une part du territoire
illyrien qui passait aux Dardaniens conduisent Scerdilaïdas à négocier
non pas avec les deux confédérations, mais avec les Epirotes, sans que les
Etole-Achéens paraissent intervenir : durant la discussion des termes
de l'armistice, le pillage de l'Epire se poursuit, - il faut entendre par là
le pillage des campagnes - ; puis la trève est conclue : en échange d'une
rançon, les Epirotes obtiennent le libération des hommes libres et de la
cité de Phoinicé, tandis que les Illyriens embarquent sur leurs lemboi
les esclaves et tout le butin pris à l'ennemi (116) : une partie de l'armée
repart par mer. le gros de la troupe. avec Scerdilaïdas. reprend la route
de l'intérieur par les gorges du Drino, suivant, à notre avis, le même iti-
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néraire qu'à l'aller, c'est-à-dire le col de Scarficë et la valléede Kardhiq,
avant de rejoindre la vallée de l'Aoos au delà du confluent du Drino et
de ce fleuve, à la sortie des gorges dites d'Antigoneia.

Une dernière péripétie diplomatique marque l'achèvement de cette
guerre illyro-épirote ; et c'est un nouveau renversement des alliances
épirotes. Le koinon des Epirotes, serré de près par l'invasion illyrienne
dans la région de Phoinicê, avait demandé l'aide des Etoliens et des
Achéens qui s'était traduite dans l'été 230 par l'envoi très rapide d'une
armée de secours ; P. Treves (117) conclut un peu vite que cette armée
triompha, Polybe ne dit rien de tel et, pourtant, on ne peut pas le
soupçonner d'avoir omis l'évocation d'un succès de la Confédération
achéenne 1 A peine les Illyriens repartis et l'armée êtolo-achêenne éga
lement retirée, le koinon des Epirotes décide de dépêcher une ambassade
auprès de Teuta, qui aboutit à la conclusion d'une alliance [symmachie}
avec les lllyriens, alliance à laquelle se joint la nouvelle Acamanie res
taurée. Ce retournement épirote pose bien des questions : comment
l'expliquer? à quel prix?

A la première question, P. Treves répond que «les coalisés êtolo-achê
ens démontrèrent qu'ils ne pouvaient offrir aux Epirotes une aide sûre »
(118). ce qui contredit l'affirmation précédente d'une victoire de ces coa
lisés sur les Illyriens de Scerdilaïdas ; que les Epirotes aient estimé cette
aide inefficace, trop temporaire, est bien possible ; mais il serait fina
lement plus satisfaisant pour l'esprit de chercher une explication dans
des oppositions internes au sein du koinon des Epirotes, les uns plus
conscients du danger étolien et désireux de rejeter toute alliance avec
leurs anciens agresseurs, les autres- et on pense aux Chaones - plus direc
tement menacés par l'attaque illyrienne et prêts à toute alliance pour y
faire face. La seconde tendance l'aurait emporté au cours de l'été 230,
mais elle perd la majorité après le retrait illyrien, ce qui explique le re
tournement diplomatique et l'envoi de l'ambassade à Teuta. P. Treves
veut voir, dans ce retour à l'alliance entre l'Epire et les Illyriens, un suc
cès de la diplomatie macédonienne de Démétrios II qui surmonterait
par là l'offensive étolienne vers l'Ouest (119) ; E. Wil\ (120) remarque.
à juste titre, que la Macédoine paraît tout à fait absente de ces régions.
à un moment où, précisément, Démétrios II doit lutter contre une nou
velle attaque des Dardaniens ; que cette lutte rapproche les Illyriens
de Teuta et les Macédoniens, c'est bien vraisemblable, mais Démétrios
II n'est pas en état d'influencer efficacement, en 230, la politique de l'E
pire et de I'Acarnanie.

Polybe ne dit rien du prix payé par le koinon des Epirotes pour obtenir
la conclusion de cette alliance avec Teuta, mais les historiens ont, depuis
longtemps, comblé cette lacune (121). Il s'agit du sort de l'Atintanie,
qui appartient encore à l'Epire lors de la bataille de Phoinicé puisque
les fuyards vont s'y réfugier (122), mais qui, d'après Polybe (123) et sur
tout d'après Appien (124), passe aux Romains après leurs succès contre
Teuta, On a pensé, avec raison, que l'Atintanie a dû changer de mains
entre cette bataille de Phoinicé et la victoire romaine et, tout naturelle
ment, on a rapproché ce changement de l'alliance conclue entre Epi-
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rotes et Illyriens, à la fin de l'été ou à l'automne 230. En réalité, deux
solutions sont possibles:

- ou bien l'Atintanie, coupée pendant un temps de relations avec
le reste du koinon des Epirotes, a dû se doter d'une organisation qui lui
soit propre, et subir de fait la mainmise illyrienne, ou même simplement
garder son autonomie jusqu'à l'arrivée des Romains sous la protection
desquels elle s'est placée; cette interprétation est tout à fait en accord
avec le texte de Polybe ;

- ou bien l'Atintanie, selon l'opinion commune, a fait l'objet d'un
traité précis entre Epirotes et Illyriens ; elle représenterait alors le prix
versé par le koinon des Epirotes pour obtenir la conclusion de l'alliance
avec Teuta ; aucun texte ne le dit; seul le passage d'Appien (125) est un
peu plus net lorsqu'il dit que • les Sénateurs répondirent que Corcyre,
Pharos. Issa, Epidamne et parmi les Illyriens les Atintanes étaient
désormais soumis aux Romains» ; on peut, évidemment, relever que les
Parthiniens sont ici oubliés, donc que la version d'Appien n'est pas
exempte d'erreurs; mais il est tout de même bien net que les Atintanes
sont ici classés parmi les Illyriens; faut-il prendre l'expression dans un
sens politique, signifiant que l'Atintanie est arrachée aux Illyriens, au
royaume de Teuta, ou seulement entendre que, parmi les peuples illy
riens, les Atintanes passent aux Romains? Suivant la réponse que l'on
donne à cette interrogation, on souligne ou non l'appartenance de l'Atin
tanie au royaume de Teuta, Dans l'état actuel de l'information, il n'est
pas possible de donner une solution définitive à ce problème ; ce qui
est sûr, c'est que l'Atintanie, au Nord de l'Aoos, en aval de Tepelen,
se détache du koinon des Epirotes soit de façon très officielle, par cession
à Teuta lors du traité d'alliance de la fin de l'année 230, soit de façon
plus informelle, par carence de l'Epire incapable d'assurer la sécurité
de cette région, il est également certain que la tutelle de Teuta sur l'Atin
tanie, officielle ou non, a été extrêmement brève.

Le bilan de cette guerre épiro-illyrienne est, finalement, lourd pour
le vaincu: si on peut négliger la réprobation des Grecs à l'égard des Epi
rotes que développe abondamment Polybe (I26), il reste les pertes consi
dérables entrainêes par le pillage illyrien à Phoinicê et dans sa région :
Teuta, dit Polybe", .ilété émerveillée de la quantité et de la beauté du butin
rapporté par les lemboi venus de la côte chaonienne (I27); certes, les
libres citoyens de Phoinicéont eu la vie sauve moyennant le paiement .
d'une rançon, mais biens matériels et esclaves ont été transportés en
Illyrie; il reste aussi les pertes en vies humaines au sein de l'armée épi
rote défaite devant Phoinicé ; il faut y ajouter ce recul de la frontière
septentrionale du koinon des Epirotes, qui ne peut conserver l'Atintanie
et qui renonce peut-être aussi aux territoires des Bylliones, des Amantes,
ce qui ramènerait pratiquement la limite du koinon au confluent de l'Ao
os et du Drino, alors qu'elle se trouvait précédemment sur une ligne
Fieri-Berat.

Une autre conséquence, non moins grave, pour la prospérité de l'Epire,
et plus particulièrement de la Chaonie, est la perturbation apportée par
la piraterie illyrienne et plus immédiatement par l'attaque de Phoinicê
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dans l'activité commerciale de cette région; il suffit d'observer une carte
de l'Epire, pour remarquer que la voie normale d'échanges conduit du
cœur de la Molossie, du bassin de Jannina, vers le Nord-Ouest, par la
vallée du Drino et le bassin actuel de Gjirocastra jusqu'à la façade mari
time proche de l'embouchure de l'Aoos, c'est-à-dire Apollonia ; déjà,
le bassin de la Bistrica, c'est-à-dire, la région de Phoinicé, du lac de
Bouthrôtos, de la cité de ce nom et du port d'Onchesmos, était un peu
en dehors de cette voie, en raison de la difficulté de franchir la chaine
de hauteurs séparant la vallée du Drino de celle de la Bistrica, Pendant
la période royale, une partie des échanges de la zone méridionale de l'E.
pire était tournée vers Ambracie et le golfe; la perte de ces terres a en
trainé le développement des échanges sur l'axe Apollonia et Phoinicé 
bassin de Jannina. Ces courants commerciaux sont attestés par la présen
ce de nombreux marchands venus d'Italie, dont Polybe (128) évoque le
sort malheureux, en racontant que pendant que les Illyriens s'occupaient
de Phoinicé (129). leur flotte interceptait les marchands italiens, les dé
pouillant, les massacrant ou les emmenant en captivité ; on a vu déjà ce
qu'on peut penser de la piraterie illyrienne sur mer que Polybe parait
ici vouloir faire remonter loin dans le passé (130). Cette présence de com
merçants italiens, soulignée par Polybe, en 230 est particulièrement digne
d'intérêt : en effet, les exemples épigraphiques rassemblés par 1.
Hatzfeld (131) datent seulement du Hème siècle avant J.-C. et il est capi
tal pour expliquer l'intervention romaine en 229 de connaître, autant que
possible, l'activité des Italiens sur la rive orientale de l'Adriatique et de
la mer Ionienne; les actes d'affranchissement du théâtre de Bouthrôtos
permettent de confirmer cet établissement de marchands venus de la rive
occidentale, à une date malheureusement difficile à préciser ; le théâtre
est, en effet, postérieur à 232, mais il est très vraisemblable que ces Au
lus, Marcus, Lucius, qui affranchissent, à côté des propriétaires locaux,
se sont installés depuis déjà bien des années, au point d'adopter les
cultes locaux en l'honneur d'Asclépios et le mode d'affranchissement
en usage dans la région de Bouthrôtos (32) ; nous voyons, dans leur pré
sence sur ces listes de manumissions, une preuve supplémentaire de l'im
portance des liens entre les deux rives de la mer Ionienne et de l'intérêt
suscité chez les Italiens par le trafic en Epire, comme probablement
dans les ports de la côte illyrienne.

... ...

m - LA PREMIERE GUERRE D'ILLYRIE

Nous abordons déjà, ici, indirectement le gros problème qui divise
toujours les historiens qui cherchent à déterminer les causes de !'inter
vention romaine en Illyrie; même s'il n'intéresse que partiellement notre
sujet on ne peut pas le passer sous silence, tant cette intervention va avoir
de répercussion dans l'histoire de l'Epire durant les dernières années
de son indépendance. M. Holleaux \133) a donné un exposé, qui fait
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autorité depuis un demi-siècle, des origines de la première guerre d'Illy
rie : rejetant toute idée de préméditation de la part du Sénat romain,
il estime que la guerre est «née à l'improviste d'une cause purement
fortuite, des violences intolérables des Illyriens et des injures de leur
souveraine, Teuta », que «la guerre d'Illyrie n'a été en rien l'ouvrage
des hommes d'Etat romains. Il n'y a nulle apparence qu'ils l'aient dési
rée; il est certain qu'ils ne l'ont pas cherchée. Ils l'ont dû, et non voulu
faire; elle leur a été imposée ». (134). Toute sa démonstration repose sur
le témoignage de Polybe et il prend soin d'écarter les autres sources,
Appien et Dion Cassius (135). G. Walser (136) a entrepris, en 1953-54,
de démontrer que le récit de Polybe doit être considéré avec méfiance,
que toute son introduction sur la puissance des Illyriens vise à souligner
à quels dangereux adversaires les Romains vont se heurter et à quel point
ceux-ci ont été les sauveurs des cités grecques (37) ; après une étude
minutieuse du texte de Polybe, l'auteur examine celui d'Appien: chez
ce dernier, la guerre vient de la demande de secours de la cité d'Issa
adressée aux Romains, suivie de l'envoi d'une ambassade pour enquête
et du meurtre de l'ambassadeur; alors que Polybe adopte l'interprétation
de Fabius Pictor vis à vis de la politique extérieure de Rome, selon
laquelle Rome ne commence une guerre qu'en cas de légitime défense,
Appien a utilisé un exposé grec qui liait ensemble les événements de Grè
ce du Nord et de l'Adriatique.

La tradition rapportée par Dion Cassius (138) est sensiblement la même
et place avant tout autre motif à l'intervention romaine l'appel des habi
tants d'Issa.

On comprend tout à fait le désir de M. Holleaux de réagir avec vigueur
contre les théories prêtant, sans nuance, des visées impérialistes au Sénat
romain dès une haute époque (139) ; mais le caractère parfois trop
systématique de sa démonstration l'a peut-être entrainé trop loin. dans
sa volonté de suivre Polybe et, par là même, de blanchir Rome. Sans re
prendre en entier toute cette question, beaucoup trop vaste et qui déborde
largement notre propos puisqu'elle touche surtout à des aspects de la vie
politique à Rome même (140). il est bon d'indiquer au moins quelques
directions de recherches qui pourraient permettre d'éclairer d'un jour
nouveau les origines de la première guerre d'Illyrie:

- il est, d'abord, certain qu'on ne doit pas considérer la pensée poli
tique du Sénat romain comme absolument monolithique ; elle se cons
truit, en réalité, à travers les affrontements de tendances diverses, nour
ries d'intérêts divergents, voir contradictoires (14Il :

- c'est par des fouilles archéologiques plus nombreuses et plus préci
ses qu'il sera possible de se faire une idée de l'importance des échanges
entre les deux rives de l'Adriatique et de la mer Ionienne, et plus particu
lièrement, de déterminer, à partir de l'étude de la céramique, quelles
sont les régions exportatrices en Italie et quelles sont les cités importa
trices outre-mer ; l'existence de ces échanges est depuis longtemps re
connue, comme on le voit sous la plume de M. Holleaux, dans sa réponse
à Th. Walek (142) : " S'il est un fait bien établi, c'est qu'à toute époque
les relations furent extrêmement actives entre les deux rives du canal
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d'Otrante, entre Brundisium et Apollonia ou Epidamnos, entre Hydrun
tum, Corcyre et le littoral de l'Epire ». L'oeuvre de H. Krahe (J43) a bien
mis en évidence l'influence illyrienne sur la langue messapienne, preuve
de mouvements de population dans le sens Est-Ouest. Mais il importe
rait aussi de connaître l'importance des relations entre l'Italie et les cités
grecques de la côte illyrienne avant 230, dans les deux premiers tiers du
IIIème siècle avant notre ère: G. Walser (J44). pour étayer la théorie
d'Appien et de Dion Cassius sur les liens particuliers existant entre Issa
et Rome, a affirmé qu'aucune autre ile de la côte illyrienne n'était aussi
riche en trouvailles de céramique importée ; il s'appuie sur l'article de
O. Hirschfeld et R. Schneider (145). signalé par Russ (J46). qui souligne
l'abondance de céramique d'Italie méridionale, de vases de style apulien
mais sans que ceux-ci soient bien datés ; il serait capital de savoir si,
oui ou non, les relations entre le monde romain et Issa étaient fréquentes
avant 230 ou si elles le sont seulement devenues ensuite, ce qui n'aurait
pas d'intérêt pour expliquer l'intervention romaine en 229 ;

- il serait, enfin, du plus haut intérêt de pouvoir préciser d'où vien
nent les marchands et les produits italiens en Epire et en Illyrie, et, à par
tir de là, de chercher à connaître l'influence politique de ces cercles
exportateurs sur la politique extérieure romaine (J47).

Ces quelques remarques de méthode ne peuvent évidemment prétendre
apporter de solution immédiate à cette question des origines de la pre
mière guerre d'Illyrie: il nous paraît, d'ores et déjà, intéressant de souli
gner le rôle actif des gens de Campanie dans la vie politique et économi
que de Rome, d'observer le développement de la fabrication de la céra
mique à Rome même dans la première moitié du IIIème siècle (J48).
de rappeler la fondation de la colonie de Brundisium en 246 ; ces divers
éléments ne conduisent pas nécessairement à reparler d'impérialisme
romain, mais simplement à observer, avec F. Cassola, «qu'une partie de
la classe politique était bien informée des problèmes économiques»
(149). D'autre part, les quelques indications relevées sur les liens de Rome
et d'Issa dans le domaine de la céramique peuvent remonter en partie
à la première moitié du IIIème siècle et, donc, rendre crédible la version
d'Appien et de Dion Cassius, malgré le retard avec lequel les Romains
se portent au secours de la cité (I SO). En somme, il ne nous semble pas
possible d'écarter totalement le rôle des intérêts économiques italiens
dans le déc1anchement de l'intervention romaine, intérêts qui ont pu être
particulièrement importants à Issa.

Il reste, bien entendu, que le développement soudain des attaques
contre les marchands italiens à Phoinicé et le long de la côte en 230,
puis le meurtre de l'ambassadeur romain ont renforcé les partisans de la
guerre: parler de prétexte serait minimiser le poids de ces deux éléments.

Un autre aspect de la première guerre d'Illyrie a souvent retenu l'atten
tion, c'est la puissance des forces mises en action par Rome: 200 navires,
20000 fantassins et JJOO chevaux (I5\) : M. Holleaux estimait que
«point n'était besoin de tels armements pour avoir raison de Teuta...
Le plus probable me paraît être qu'à Rome, où la situation, en ce mo
ment fort embarrassée de la Macédoine n'était qu'imparfaitement con-
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nue, on craignait qu'elle ne se portât au secours des Illyriens» (152).
Cette interprétation, que rien dans les sources anciennes ne vient ap
puyer, tient en partie à 1:; localisation inexacte que M. Holleaux, après
bien d'autres, donne à l'Atintanie (153): cette région, qui fait partie du
protectorat romain après 229, était placée par lui dans la vallée du Drino,
près des gorges d'Antigoneia, cité elle-même mal située à cette époque ;
M. Holleaux estimait que si les Romains voulaient contrôler la route des
gorges d'Antigoneia, c'était pour surveiller la route de la Macédoine.
D'autre part, je relève dans ce raisonnement d'Holleaux deux lacunes :
il prête, en effet, aux Romains une bien mauvaise information sur les évé
nements de la péninsule balkanique, et de la Macédoine en particulier ;
quand on voit tous les marchands italiens qui font du commerce à Phoi
nicé et certainement dans les autres ports de la côte illyrienne, on ne peut
s'empêcher de penser que les informations recueillies étaient bien plus
précises ; ainsi M. Holleaux sous-estime la qualité des renseignements
transmis au Sénat sur la situation en Macédoine et, en même temps,
il sous-évalue, semble-t-il, la puissance illyrienne; E. Badian a pu, dans
la mentalité des Grecs de l'époque, comparer ce danger à celui présenté
par l'invasion celte de 279 (54); il faut, de plus, rappeler que l'armée
illyrienne devant Phoinicé groupait des effectifs qu'on peut évaluer de
g){)() à 10000 hommes, et, au même moment, d'autres Illyriens rava
geaient les côtes d'Elide et de Messénie, tandis que Teuta faisait face
aux Dardaniens, certes avec des forces insuffisantes puisqu'elle a da
rappeler d'urgence Scerdilaïdas, mais il est sûr qu'elle n'avait pas engagé
toutes ses forces dans l'attaque de l'Epire septentrionale. Il est, par con
séquent, assez compréhensible que le Sénat romain envoie une armée
de 20000 hommes pour mener des opérations contre le royaume de Teuta
directement ; la seule force qui peut paraître excessive, ce sont les 200
navires, mais on ne peut pas penser du tout qu'ils soient tournés contre
la Macédoine, dont le soutien éventuel aux Illyriens serait venu de l'Est
par l'intérieur ; M. Holleaux a souligné l'impuissance des lemboi contre
les vaisseaux de ligne (l55}. mais cette faiblesse était-elle déjà connue en
229 ? Polybe ne la constate que pour les événements de 216 (156) ; on
serait bien tenté de croire à cette ignorance des Romains, ce qui renfor
cerait aussi l'idée que ce type de navires et la piraterie illyrienne sur mer
n'étaient guère connus au début de la première guerre d'Illyrie. Ce n'est
pas, au total, pour prévenir une action, alors impossible, de la Macédoine
que les Romains ont envoyé une force aussi importante, mais bien pour
en finir rapidement avec la résistance de Teuta.

Il est temps de revenir à la vie de l'Epire au lendemain de l'invasion
illyrienne et durant cette première guerre d'Illyrie. On sait, à vrai dire,
peu de choses de l'action du koinon des Epirotes pendant l'intervention
romaine. Alors que Teuta commence le siège d'Issa (157) et reçoit l'am
bassade romaine, puis fait assassiner le plus jeune des délégués du Sénat,
l'Epire doit panser ses plaies, puisque ces événements doivent prendre
place à l'automne 230. Au printemps 229, la flotte illyrienne va attaquer
Corcyre et tente de prendre, par ruse, Epidamne qui réussit à refouler
les assaillants, si bien que toutes les forces illyriennes se portent au siêge
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de la ville de Corcyre. Les Corcyréens demandent de l'aide aux Achéens
et aux Etoliens, de même qu'Epidamne et Apollonia ; la participation
de cette dernière cité prouve, comme le fait observer F.W. Walbank (158).
que l'ambassade envoyée à Rome vers 266 (159) n'a pas eu de consé
quence politique. Toutes ces cités ne peuvent rien attendre de leur voisin,
le koinon des Epirotes, qui est maintenant l'aIlié des Illyriens; au reste,
sa faiblesse est si grande, à la suite de sa défaite récente, qu'on ne peut
espérer le voir jouer un rôle actif. Cette impuissance transparait bien lors
de la bataille navale livrée au large des lI.es Paxos, en face de l'embou
chure de l'Achéron, donc à proximité des côtes de Thesprôtie : face
aux dix navires achéens, montés par des Etoliens et des Achéens, se ran
gent les lemboi illyriens attachés quatre par quatre renforcés par sept
vaisseaux fournis par les Acarnaniens : aucune participation épirote
à ce combat, et pourtant l'aIliance des Illyriens et des Acarnaniens est
identique à celle des Epirotes et des Illyriens; c'est la preuve de l'épuise
ment du pays (160). Vainqueurs dans ce combat naval, les Illyriens réus
sissent à obliger Corcyre à négocier et à recevoir une garnison comman
dée par Démétrios de Pharos.

L'expédition romaine survient sur ces entrefaites, mais elle parvient
trop tard pour sauver Corcyre ; en réalité, des échanges de messagers
ont dû précéder l'arrivée de la flotte romaine, entre Démétrios de Pha
ros et le consul ; en mauvais termes avec la régente, Démétrios trahit
Teuta, et laisse la garnison illyrienne de Corcyre tomber aux mains des
Romains: Corcyre entre ainsi dans ( la foi (pistis) des Romains », selon
l'expression de Polybe. Apollonia connaît ensuite le même sort, se met
tant ( sous la tutelle (epitropé) » de Rome; puis c'est le tour d'Epidamne
d'entrer ( dans la foi des Romains» après avoir été débarrassée des assié
geants illyriens, revenus une seconde fois ; de là, les Romains pénètrent
dans l'intérieur de l'Illyrie et, dit Polybe (160. soumettent les Ardiéens :
cette expression demande éclaircissement, car, comme le note F. W.
Walbank (162). il ne peut s'agir de la soumission de la totalité de cette
tribu ; c'est si vrai que, dans le réglement de la guerre et la définition
du protectorat romain, les Ardiéens n'apparaissent pas en tant que tels,
ce qui conduit E. Badian (163) à s'interroger sur leur sort, soit qu'ils
soient attribués aux Parthins, soit qu'ils tombent sous l'autorité de Démé
trios de Pharos. Durant ces opérations, les Romains reçoivent différentes
délégations, dont deux sont nommément désignées: celle des Parthiniens
qui se placent sous la tutelle de Rome et entrent dans son amitié (philia),
et celle des Atintanes.

Les navires romains vont d'Epidamne à Issa qui entre dans la foi
(pistis) du vainqueur, après que les Illyriens aient levé le siège de la cité.
La fin' de la campagne est plus confuse: les Romains subissent des pertes
sérieuses dans des combats devant des places côtières, dont une seule
est citée par Polybe sous le nom de Noutria (164) alors que Dion Cassius
parle du promontoire d'Aturion (165). sans qu'on puisse situer avec assu
rance ces noms sur la carte.

C'est au printemps 228 que la paix (carte 6) est conclue entre Teuta et
les Romains, paix dans laquelle les Epirotes, aIliés des Illyriens, n'appa-
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raissent pas plus qu'ils n'ont figuré dans les opérations militaires depuis
leur alliance avec Teuta ; mais cette paix les touche tout de même de près
puisqu'elle décide du sort de régions voisines du koinon et dont certaines,
comme l'Atintanie, faisaient tout récemment encore partie de l'Epire,
tandis qu'Apollonia restait le débouché normal de la région et que Cor
cyre permettait de surveiller de près les côtes de Chaonie et de Thesprô
tie. A vrai dire, le sort de tous les territoires placés sous le protectorat
romain n'est pas très clair et le vocabulaire utilisé par Polybe, par Appien
et par Dion ne correspond pas; c'est pourquoi la notion vague de protec
torat est commode et a été utilisée généralement par les historiens moder
nes. Du royaume de Teuta et d'Agron, il est fait trois parts: au Nord,
la région côtière de Pharos et d'Issa, à l'exception d'Issa elle-même, est
confiée à Démétrios de Pharos, pour prix de sa trahison et Polybe (166)
estime, sans doute avec exagération, qu'il a sous son autorité [dynasteia)
le plus grand nombre des Illyriens ; au Sud, le protectorat romain porte
sur les cités de Corcyre, Apollonia et Epidamne et sur les tribus des Par
thiniens et des Atintanes (167) ; l'intérieur est laissé à Pinnès, qui prend
en main le pouvoir, au moment où Teuta vaincue renonce à la régence.
L'étendue du protectorat romain a été fréquemment examinée et définie.
N.G.L. Hammond (168) a résumé les positions en dessinant deux cartes
qui résument sa conception du protectorat romain et celle de M. Holleaux
(169) ; pour ce dernier, Rome agit, dans la définition du territoire qu'elle
contrôle, avec le souci constant de la Macédoine et il tient à ce que le pays
conquis soit «contigu à la Macédoine occidentale» (170), Cette affir
mation suppose que soit bien tracée la frontière occidentale de la Macé
doine en 228 ; il n'en est malheureusement pas ainsi, malgré bien des
des efforts des historiens modernes (171). La seule information utile
à la solution de ce problème vient de Polybe (V, 108) qui rapporte les évé
nements militaires qui ont opposé Scerdilaïdas et Philippe V dans la ré
gion du lac d'Ohrid, en Dassarêtide et plus précisément autour des citês
d'Antipatréia (Bérat), Chrysondyon et Gertous, en 217 ; Polybe laisse
entendre clairement que ces trois cités ont appartenu à la Macédoine,
puisque Philippe V les «reprend» (172), mais on ne peut pas préciser
depuis combien d'années les Macédoniens occupent ce verrou important
sur la vallée de l'Apsos correspondant à la cité d'Antipatréia. De plus,
J.V. A. Fine (173) a bien remarqué que Philippe V occupait seulement
quelques cités de Dassarêtide et non tout le territoire entre le lac d'Ohrid
et la vallée de l'Apsos, avant 217 ; Antipatrêia était seulement un avant
poste mêcêdonien, au contact de la plaine, et, à partir de 228, le seul
point OÙ le protectorat romain et des Macédoniens pouvaient se rencon
trer. Ce point de vue n'est pas partagé par N.G.L. Hammond (174) qui
estime que la Dassarêtide n'était pas macédonienne à cette époque et que
le verbe « reprendre » révèle seulement une ancienne possession de ces
trois cités par la Macédoine, « qui était probablement vraie uniquement
dans la dernière partie du IVe siècle, à moins que Philippe ait empiété
sur la Dassarétide lorsque Démétrios était actif en 220» ; ce dernier avis,
qui nous paraît le plus exact, montre qu'il existait en 228 un territoire
tampon assez large entre terre macédonienne et protectorat romain ;
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la contiguité est donc fort douteuse et, par là-même, les préoccupations
macédoniennes de Rome s'estompent.

D'autre part, M. Holleaux et N.G.L. Hammond font erreur, l'un et
l'autre, sur la localisation de l'Atintanie : le premier lui donne une partie
de la vallée du Drino et la cité d'Antigonéia qu'il place à Tepelen; le
second cherche ces « Atintani »dans l'arrière-pays d'Epidamne, au Nord
des Parthiniens. En réalité, et plutôt que de représenter ce protectorat
romain sous la forme d'un territoire continu allant de Lissos au Nord
à Vlora au Sud, le long de la côte de la mer Adriatique, il faut le conce
voir sous la forme d'une surveillance particulière sur les principaux
points de débarquement de la côte adriatique, à savoir les deux ports
d'Epidamne et d'Apollonia, plus les ües de Corcyre au Sud et d'Issa
au Nord, car celle-ci échappe très certainement à l'autorité de Démé
trios de Pharos ; il est vrai qu'en contrôlant Epidamne et Apollonia,
Rome avait la main sur tout le plat pays qui s'étend de Lissos à Vlora.
En deux points, tout de même, le protectorat romain s'enfonçait vers
l'Est dans la zone montagneuse qui enserra la plaine côtière : c'est vrai
semblablement le long de la vallée du Shkumbi, dans le bassin d'El
basan, que vivent alors les Parthiniens (175) ; c'est plus au Sud, dans la
zone des collines qui s'étend de Fieri à Berat, qu'il faut placer les Atin
tanes, qui, à peine sortis du koinon des Epirotes, passent de la tutelle
illyrienne à celle de Rome. Qu'il n'y ait pas eu restitution des Atintanes
aux Epirotes, n'a rien d'étonnant puisque ceux-ci sont les alliés de Teuta :
c'est aux Etoliens et aux Achéens que Postumius envoie une ambassade
(176). il ne pouvait, en même temps, se montrer bienveillant envers le
koinon épirote.

Il faut, enfin, ajouter qu'après la conclusion du traité, Rome évacue
toutes ses troupes et les cités ou les tribus comprises dans le protectorat
peuvent avoir légitimement le sentiment d'être libres : Appien emploie
même, à propos de Corcyre et d'Apollonia, le vocabulaire exact de l'af
franchissement ( IX<pi'\xav É:ÀE:u-&Épas; )(177). Si,enlangagejuri
dique romain, les habitants de ces contrées sont des dediticii (178),
il faut bien dire, avec E. Will qu'ils «ne savaient certainement pas ce
que cela signifiait ». En apparence, donc, la présence romaine a dis
paru et, de plus, ne sont plus à craindre les raids des lemboi illyriens
cantonnés au Nord de Lissos ; les échanges peuvent reprendre en
toute sécurité entre les deux rives de la mer Adriatique, ce qui est un
avantage appréciable pour les marchands italiens, mais aussi pour les
cités grecques et les Etats riverains dont le koinon des Epirotes. En même
temps, les rapports nouveaux, et peut-être ambigus, établis entre Rome
et son protectorat créent une situation nouvelle fondée sur la fidélité
des cités et tribus intéressées à l'égard de Rome et sur un retour toujours
possible des contingents romains. Dans ce contexte, l'Epire, victime
de sa défaite devant les I1l1yriens et aussi de sa malheureuse alliance
avec eux, est l'Etat le plus directement surveillé par Rome : tous ces dé
bouchés naturels vers l'Ouest et le Nord-Ouest sont sous la protection
romaine : Corcyre peut permettre un contrôle aisé des ports chaoniens
depuis Saranda (l'ancienne Onchesmos) et, plus au Nord, la vallée de
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l'Aoos rejoint la mer tout près d'Apollonia; débarrassé des pillages illy
riens, c'est un Etat ruiné et réduit que le protectorat romain laisse en se
mi-liberté.

*

* *
IV - LES EPffiOTES MEMBRES DE LA LIGUE HELLENIQUE
(224.223).

Après l'intense activité diplomatique et militaire des années 231·228 à
laquelle l'Epire s'est trouvée mêlée, non sans en faire largement les frais,
nos sources anciennes sont totalement silencieuses sur les faits et gestes
des magistrats épirotes jusqu'à la formation de la Ligue hellénique qui
s'organise dans l'hiver 224-223 sous l'impulsion d'Antigonos Doson.
C'est seulement lors de la description de l'armée rassemblée avant la cam
pagne contre Cléomène de Sparte que Polybe (179) cite le contingent
épirote, mille fantassins et cinquante cavaliers, contingent égal à celui
des Acarnaniens et inférieur à celui que conduit Démétrios de Pharos
et qui compte seize cents I1lyriens. C'est une participation bien peu im
portante et on pense inévitablement à l'affirmation du consul P. Sul
picius Galba que rapporte Tite-Live (180) : « Ce fut toujours un bien petit
appoint que l'Epire pour le royaume de Macédoine» ; un tel jugement,
porté à la fin du IIIème siècle avant J.-c., vise certainement à diminuer
le danger qu'avait représenté Pyrrhos pour Rome de façon à grandir
le mérite du consul qui va combattre Philippe V de Macédoine ; Tite
Live sait manier la flatterie envers les hommes d'Etat romains, mais, il
faut bien reconnaître aussi qu'il est aidé par la faiblesse réelle de l'Etat
épirote durant le dernier tiers de ce siècle: la part qu'il prend à la guerre
contre Cléomène montre bien qu'il n'a pas plus d'importance que le
koinon acarnanien.

Pour le koinon épirote, cette adhésion à la ligue hellénique organisée
par Antigonos Doson était une décision grave, dans la mesure où. comme
le rappelle très justement S.I. Oost (181), il était interdit de sortir de la
ligue, une fois qu'on en était membre; c'est donc toute la politique exté
rieure du koinon des Epirotes qui est engagée pour de longues années ;
l'Epire est dans le camp macédonien. elle fait partie. en quelque sorte.
de la clientèle des Antigonides, comme on le voit. par exemple, dans le
passage de Tite-Live (182) qui énumère les membres des deux groupes
adverses lors de la paix de Phoinicê, en 20S : les Epirotes sont du parti
du roi Philippe V. On a voulu voir dans cette adhésion la manifestation
d'une politique conservatrice de l'oligarchie au pouvoir en Epire, qui se
serait réjouie de «la protection romaine sur les éléments sociaux de qua
lité dans le protectorat» (183), comme elle aurait tenu à lutter contre
le risque de contagion de transformations sociales à partir de la Sparte
de Cléomène. Outre que le contenu révolutionnaire des réformes de
Cléomène est encore différemment apprécié. il faut bien dire que rien ne
permet de porter une appréciation sur les réactions des classes diri-
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geantes d'Epire, pas plus que sur la politique sociale qu'auraient favo
risée les Romains dans leur protectorat (184l.

De plus, quelle autre politique pouvait mener le faible koinon des Epi
rotes depuis sa défaite de 230 ? Son alliance avec Teuta lui a valu certai
nement l'inimitié romaine et explique naturellement que l'ambassade
romaine évite l'Epire comme l'Acarnanie pour se diriger plutôt vers l'E
tolie et l'Achaïe. L'Epire ne peut vivre dahs l'isolement total: elle ne peut
rien attendre des Illyriens dont le royaume est découpé en trois tronçons
depuis la paix de 228 ; elle a abandonné l'alliance étolo-achéenne en
pleine crise, en 230, et les deux grandes Confédérations doivent lui en
garder rancune; l'expansionisme étolien vers le Nord dans les dernières
décades du Illème siècle (185) n'est pas de nature à pousser l'Epire,
comme l'Acarnanie, à rechercher un rapprochement avec ce voisin qui
a déjà largement tiré profit de la chute de la dynastie des Eacides. Dans
ces conditions, le koinon des Epirotes ne peut trouver d'alliance que du
côté macédonien, quitte à renoncer par là-même à l'indépendance de sa
politique extérieure.

Pour comprendre ce rapprochement, il faudrait aussi chercher si la
Macédoine y a un intérêt quelconque, car il résulte nécessairement d'une
convergence de deux volontés : poser cette question, c'est soulever tout
le problème de la politique des Antigonides et surtout d'Antigonos Do
son ; est-elle, d'abord, anti-romaine ? C'est l'opinion de M. Holleaux
(186). lorsqu'il écrit: « Il importe assez peu qu'Epidamnos et Apollonia
échappent à Antigone, si, tenant dans sa dépendance l'Epire, l'Akarnanie
et l'Achaïe, il dispose à son grè d'Onchesmos et de Leukas, d'Aigion et
de Patrai ». Dans cette optique, le rapprochement de la Macédoine et
de l'Epire est désiré par la première pour s'assurer les bons ports encore
situés hors du protectorat romain, en vue d'éventuelles opérations sur
l'autre rive de l'Adriatique. A vrai dire, et contrairement au point de
vue de M. Holleaux, rien ne permet «de faire de l'obsession romaine
le maître mot de la politique extérieure de Doson », comme le souligne
bien E. Will (187), pas plus que la politique romaine en 228 en Illyrie
ne peut être décrite comme dominée par des préoccupations macédo
niennes ; E. Will poursuit avec raison qu'il est tout à fait exagéré de con
sidérer l'Epire et l'Acarnanie comme les « pièces maîtresses» de la Ligue
hellénique. Ce sont bien plutôt des préoccupations proprement hel
léniques qui ont conduit Antigonos Doson à mettre sur pied cette Ligue:
il voulait en finir avec les activités incessantes des Etoliens, et, pour me
ner à bien l'encerclement de cette confédération, l'alliance de l'Epire et
de l'Acarnanie lui était nécessaire, mais sans avoir, bien entendu, la
même importance que dans l'hypothèse précédente, soutenue par M. Hol
leaux (88).

Du côté épirote, un dernier élément a pu favoriser le rapprochement
avec la Macédoine: c'est l'évolution de la situation en Illyrie. En effet,
la belle organisation mise au point par les Romains en 228 n'a pas tenu
longtemps, du fait des ambitions du dynaste qu'ils avaient pourtant
comblé, Démétrios de Pharos. Celui-ci figure, on l'a vu (J 89). dans l'ar
mée de la Ligue hellénique que Doson conduit contre Cléomène III,
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avec un contingent de seize cents Illyriens, au côté des mille fantassins
épirotes et de leurs cinquante cavaliers; il semble bien qu'à cette date
Démétrios de Pharos n'est plus seulement maitre de la principauté que
Rome lui avait confiée, mais qu'il a su rassembler les deux parts du
royaume d'Agron qui ont échappé au protectorat romain, au moins no
minalement (190); une telle réunification, qui n'a pas inquiété, semble
t-il, les Romains trop occupés par la guerre contre les Gaulois, ne pou
vait laisser indifférent le koinon épirote et l'a obligé même à sortir de
son isolement en s'alliant à la Macédoine, dont la puissance restaurée
pouvait assurer à l'Epire une protection efficace contre d'éventuelles
attaques illyriennes.

Ce n'est pas le lieu, ici, de débattre longuement de l'alliance entre
Antigonos Doson et Démétrios de Pharos, dont l'existence est attestée
par l'envoi d'un contingent illyrien qui combat au côté des troupes de la
Ligue hellénique à Sellasia et dont le Pharien prend la tête, ce qui con
firme bien, s'il en était besoin. que ce ne sont pas des mercenaires illy
riens mais bien des alliés (19)). M. Holleaux attribuait l'initiative de cette
alliance au Macédonien soucieux de lutter contre Rome; E. Will (192)
penche plutôt, et avec raison, pour une initiative illyrienne car Démé
trios, sûr de mécontenter les Romains, a besoin de trouver un appui
à l'Est ; face aux Dardaniens toujours dangereux et aux Etoliens, Doson
n'a pas de raison de dédaigner cet allié qui prend la place d'Agron et de
Teuta, L. Braccesi (193) écrit que ( Démétrios se rebelle contre Rome
lorsqu'il s'aperçoit que l'ingérence romaine dans la mer Adriatique est
toute autre chose qu'un fait épisodique, quand il comprend que Rome
ne lui permettrait pas d'entreprendre ce qu'elle avait refusé aux II1yriens,
c'est-à-dire la guerre de course et les raids de piraterie» ; c'est une inter
prétation bien fantaisiste, car rien ne montre que Rome agisse de façon
active dans l'Adriatique après 228 ; le retournement de Démétrios est
bien antérieure à la guerre d'Istrie, et les Romains sont trop accaparés
par la guerre contre les Gaulois pour intervenir dans l'Adriatique. L'al
liance entre Démétrios de Pharos et la Macédoine ()94) était datée par
M. Holleaux ( avant 223 et probablement dès 225» (195): E. Badian
retient plutôt 224 ()96): de toute façon, cette alliance intervient à un
moment où les Romains ne se manifestent pas du tout dans cette région;
l'interprétation du passage d'Appien, Illyrica, 8 fournit difficilement
une chronologie assurée (197) mais ne permet pas du tout de placer l'al
liance de Démétrios et de la Macédoine après la reprise de la piraterie
et le rapprochement du Pharien avec les Istriens.

Il est bien difficile de préciser quelle est la première alliance conclue:
celle de Démétrios de Pharos et d'Antigonos Doson, ou celle du koinon
épirote et de la Macédoine. Elles sont sans doute à peu près concomi
tantes, mais une antériorité de l'alliance épiro-macédonienne parait fina
lement assez logique: il est certain, en effet, que l'extension du pouvoir
de Démétrios a pu inquiéter l'Epire ; si elle s'est produite rapidement
après 228, il est très probable que le rapprochement entre l'Epire et la
Macédoine s'est manifesté également vite, sans doute même avant la
naissance de la Ligue hellénique. C'était, en fait, un simple retour à la
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situation des dernières années de la monarchie éacide. L'alliance macé
donienne protégeait l'Epire des attaques étoliennes et, aussi, des raids
illyriens ; cette politique extérieure de l'Epire était efficace aussi long
temps que la Macédoine était capable de jouer son rôle ; la crise de la
fin du règne de Démétrios II et les difficultés considérables qu'a dû vain
cre Doson, à son avènement, ont privé l'Epire de son garant et les pertes
ont été lourdes au Nord comme au Sud; il est à nouveau possible de s'ap
puyer sur l'Etat macédonien consolidé par Antigonos Doson et l'Epire,
qui n'a pas le choix, pratique la même politique qu'Olympias et les
derniers Eacides.

Dans les années qui séparent la bataille de Sellasia du déclanchement
de la guerre sociale, le koinon des Epirotes ne fait pas parler de lui,
mais il n'est tout de même pas possible de passer cette période sous si
lence en raison des événements qui se déroulent sur sa frontière septen
trionale et qui précédent et accompagnent la deuxième guerre d'Illyrie
en 219, au moment où III guerre se rallume en Grèce même avec la cam
pagne contre les Etoliens. Les progrès de Démétrios de Pharos sont mal
connus et il est difficile de dater exactement le moment où il porte attein
te directement aux territoires du protectorat romain. M. Holleaux (98)
estime que c'est en 220 qu'intervient l'invasion de l'Illyrie romaine, au
moment même où les raids de piraterie reprennent jusqu'à Pylos en
Messénie; fidèle au seul Polybe (III, 16), M. Holleaux ne fait aucun cas
du récit d'Appien (199) qui rapporte que Démétrios de Pharos détacha
les Atintanes des Romains pendant que ceux-ci étaient aux prises avec
les Gaulois, c'est-à-dire entre 224 et 222. N.G.L. Hammond (200) accepte
cette version des faits et on peut reconnaître avec lui que rien n'empêche
d'accepter de tels progrès de Démétrios de Pharos en 223 ou 222, avant
Sellasia, alors que les Romains sont retenus ailleurs, plutôt que de tenir
à ce que le Pharien choisisse juste le moment où les Romains n'ont plus
de campagnes militaires pour entreprendre ces opérations offensives.
Il reste, bien entendu, que nous ne mettons pas la même région et le
même peuple que N.G.L. Hammond sous ce nom d'Atintanes ; car, si
pour lui ce sont les Atintani qui se soulèvent, c'est-à-dire une tribu éta
blie au Nord des Parthiniens (201), il s'agit bien, pour nous, des seuls
Atintanes, précédemment membres de l'Etat épirote sous la dynastie
des Eacides, qui sont passés, malgré eux, aux mains de Teuta en 230,
avant d'entrer sous le protectorat romain l'année suivante et dont le terri
toire s'étend au Nord de la vallée de l'Aoos, dominant la plaine d'Apol
lonia le long de cette ligne de collines qu'occupent les forteresses de Mar
gelliç et de Krotina (Dimale) : occupant une région marginale du pro
tectorat romain, cette tribu liée fort longtemps aux voisins du Sud, les
Chaones et les Molosses (202), pouvait' très naturellement souhaiter réta
blir les liens rompus à cause de la défaite de l'Epire en 230 et profiter
de la présence dee Démétrios de Pharos pour quitter la protection ro
maine bien discrète depuis 228. La version d'Appien n'est, en somme,
pas à écarter a priori ; elle peut correspondre à la réalité. Il reste que
le koinon des Epirotes n'a pas, pour autant, récupéré l'Atintanie, qui a
dû passer sous la tutelle de Démétrios de Pharos lors de sa progression
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vers le Sud-Est. Tandis que d'autres Illyriens guerroyaient contre Anti
gonos Doson en 221 (203). le Pharien se rapprochait d'un autre dynaste,
Scerdi!aïdas, que l'on considère comme le frère du roi défunt Agron,
et entreprenait avec lui, dans l'été 220, une expédition de pillage contre
Pylos de Messénie, avec 90 lemboi, dont 50 conduits par Démétrios et
40 par Seerdilaïdas (204); c'était la seconde violation de la paix de 228,
puisque plus de deux navires armés allaient au Sud de Lissos, et que,
sur terre, le protectorat romain était envahi (205). soit depuis 222 au
moins. si on suit Appien, soit également dans l'été de 220, d'après Polybe
(206). La mort d'Antigonos Doson et l'avènement de Philippe V n'ont
pas, semble-t-il, modifié l'attitude de la Macédoineet J. Van Antwerpe
Fine a certainement raison lorsqu'il soutient que Philippe et son entou
rage, qui reste encore celui de son prédécesseur, ne sont pour rien dans
les opérations du Pharien, d'autant que sa première attaque porte sur
Pylos qui appartient alors à la confédération achéenne, elle-même alliée
de Philippe V (207),

Pour Démétrios de Pharos, la guerre contre Rome devenait inévitable,
d'autant que celle-ci tenait à régler ses affaires orientales avant le grand
heurt contre Carthage; dans l'été 219, l'armée romaine traverse l'Adria
tique, débarque dans l'un des ports du protectorat, Epidamne ou Apol
lonia et marche sur la forteresse de Dimale, maintenant bien localisée
grâce aux travaux des archéologues albanais (208). M. Holleaux tenait à
ce que la cité appartienne aux Parthiniens ; en réalité, aucun texte ne per
met de l'affirmer; N.G.L. Hammond (209)rappelle, au contraire, que Po
lybe comme Tite-Live distinguent toujours Dimale et les Parthiniens
(210). Sa position conduit bien plutôt à rapprocher cette cité des Atintanes,
non pas qu'elle soit partie intégrante de cet Etat ou de cette province
tribale, puisque Polybe parle d'elle comme une entité extérieure aux Par
thiniens et aux Atintanes ; mais, si on veut bien rapprocher ce choix par
Démétrios de Pharos de Dimale comme centre de résistance à l'armée
romaine, du passage d'Appien, lllyrica, 8, où l'auteur révèle que le Pha
rien a détaché l'Atintanie des Romains, on peut penser que c'est lors de
la même campagne, peut-être dès 2231222, peut-être seulement en 220.
que Démétrios a occupé en même temps Dimale et l'Atintanie. Le succès
romain est foudroyant, sept jours suffisent pour prendre la cité réputée
imprenable ; de là, les Romains, après avoir reçu dans leur foi (pistisl
les ambassadeurs de toutes les cités, sans doute de l'ancien protectorat
(211). vont assiéger Pharos, le deuxième centre de résistance organisé par
Démétrios; le succès romain fut là encore complet mais Pharos souffrit
beaucoup de l'opération, ce qui conduit L. Braccesi (212) à dater de cette
période la belle inscription publiée par L. Robert (213), qui fait allusion
à la nécessité de restaurer Pharos. alors qu'elle est sortie de l'alliance
romaine et qu'elle a fait appel à sa métropole Paros pour l'aider à sa re
construction; cette datation suppose qu'une alliance entre Rome et Pha
ros existait depuis 229·228, ce qui est douteux. c'est pourquoi, no
tamment, L. Robert préférait retenir une date dans le Ile siècle, peut-être
à l'époque du roi Genthios.

Cette seconde guerre d'Illyrie ne touche donc pas directement le



228 P. CABANES

koinon des Epirotes. mais l'intervention de Démétrios de Pharos en Atin
tanie, à Dimale et dans une grande partie du protectorat romain, puis
la campagne des armées romaines et la reconstitution du protectorat
n'ont pas été sans effet sur les relations commerciales de l'Epire avec ses
voisins septentrionaux, sur l'activité des marchands italiens stlrement
nombreux en Chaonie surtout et, par conséquent, sur toute la vie écono
mique de la région. Il est vrai qu'au même moment, un autre souci, plus
immédiat celui-ci, se levait au Sud, avec le début de la guerre des Alliés,
dom nous avons séparé l'examen de celui de la seconde guerre d'Illyrie,
alors qu'elles sont, en réalité, concomitantes. Avant d'en aborder l'étude,
il reste à essayer de suivre, à travers les documents épigraphiques, les
relations extérieures du koinon des Epirotes.

C'est la campagne de fouilles conduite par S.I. Dacaris, en 1%5, à
Dodone qui lui a permis de faire connaître les inscriptions gravées sur
trois bases qui ont été dégagées près de l'angle Sud-Est du grand édifice
rectangulaire appelé le bouleutérion (214) ; sur la première, on peut lire
deux textes superposés et d'écriture différente ; celui du haut (215)
est une inscription honorifique du koinon des Bylliones pour un Molosse,
de la tribu des Kuestoi, Crisôn, fils de Sabyrtios. Le texte du bas est un
décret des Epirotes en l'honneur d'un Béotien (216) ; S.I. Dacaris date
les deux textes de la période républicaine et estime que la gravure du
deuxième texte sous le premier suppose la destruction de la sta
tue de Crisôn et une réutilisation postérieure du piedestal ; l'édi
teur pense que la destruction de la statue a dtl survenir lors de
l'invasion des Etoliens en 219, si bien que nous aurions dans l'ins
cription honorifique du koinon des Bylliones un témoignage, unique,
de la reconnaissance de cette communauté devenue indépendante au mo
ment de la chute de la dynastie des Eacides ou peu après, lors de l'agres
sion illyrienne contre la Chaonie en 230, envers un Molosse. Le person
nage ainsi honoré porte le même nom, Crisôn, qu'un stratège du koinon
des Epirotes, vers 206, d'après le décret publié par O. Kern (217) mais
ce dernier texte ne donne pas son patronyme : il reste, tout de même,
que les fragments recueillis provenant des statues de bronze que portaient
les différents socles attestent que les personnes honorées étaient des
militaires, des stratèges du koinon. Ainsi, entre 230 et 219, le koinon
des Bylliones aurait élevé à Dodone une statue en l'honneur d'un stratège
épirote; c'est une information de détail, certes, mais qui soulève bien des
questions intéressantes sur la nature des rapports entre les deux Etats
voisins, sur l'occasion du service rendu par Crisôn à Byllis. Isolée, cette
information ne peut être exploitée totalement, mais on peut, au moins,
en retenir, d'une part, que Dodone reste pour les Bylliones un sanctuaire
et un centre politique vers lequel naturellement on se dirige, malgré
l'indépendance récente ; les relations restent très étroites entre l'Epire
et ce petit Etat voisin; d'autre part, cette inscription honorifique prouve
que l'Epire a dtl retrouver quelques forces après la catastrophe de 230
puisque son chef militaire est capable de rendre service aux Bylliones
contre un adversaire, qui ne peut guère être qu'Illyrien; s'agit-il du sou
tien apporté par l'Epire à Byllis lors de la progression de Démétrios de
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Pharos vers le Sud, lorsqu'il détache les Atintanes des Romains et occupe
Dimale ? C'est une hypothèse bien séduisante, car elle manifesterait,
si elle se vérifiait, le renouveau de la politique extérieure du koinon des
Epirotes, et son succès pour entraver ou limiter les progrès du Pharien
vers ses frontières propres. L'alliance de l'Epire et de la Macédoine qui
est elle-même liée à Démétrios de Pharos en 222 n'empêche absolument
pas, à notre avis, un conflit localisé dans la région de BylIis entre Epirotes
et II1yriens ; il serait tout à fait inexact d'accorder une valeur absolue
et une durée prolongée à un accord passé avec un aventurier comme
Démétrios, qui n'hésite pas à s'attaquer aussi à Pylos, alors membre
de la Confédération achéenne et donc alliée de la Macédoine, lors de son
raid en Messénie (218). Une lutte sur les confins illyro-êpirotes dans les
années 223-220 est tout à fait possible.

Les fouiIles de S.I. Dacaris, la même année, en 1965, ont fait connaître
une autre inscription honorifique sur une base qui portait également
une statue, œuvre du même sculpteur Athénogénès ; le personnage hono
ré est Mênêlaos fils de Crisôn, Molosse Kuestos, sans doute le fils du pré
cédent ; sur cette base, ce n'est plus le koinon des Bylliones qui témoigne
de sa reconnaissance mais bien le koinon des Epirotes (219). S.I. Daca
ris considère qu'il faut identifier le sculpteur Athénogénès avec l'Ar
gien, fils d'Aristoménès, qui a signé cinq statues à Epidaure à la fin
du Ille siècle ; il a pu venir travailler à Dodone entre 230 et 219 et exé
cuter les deux statues du père et du fils. dont le musée de Jannina pos
sède maintenant deux poignées d'épée se terminant, l'une par une belle
tête d'aigle, l'autre par une tête de lionne (220). Mênêlaos fils de Crisôn
devait être, comme son père, un militaire, peut-être stratège à son tour,
qui a da jouer un rôle important pour mériter un tel honneur de la part
de son propre koinon ; on ne voit que les II1yriens comme adversaires
possibles de l'Epire et, pour le père, la mention du koinon des Bylliones
nous conduit bien à chercher sur cette frontière septentrionale les motifs
d'une si grande reconnaissance pour Crisôn et son fils. Par l'intermédiaire
de ces inscriptions honorifiques se laisse deviner un aspect jusqu'alors
inconnu du rôle de l'Epire face aux II1yriens dans la décennie qui sépare
la paix avec Teuta de l'agression êtolienne de 219 : on a souvent cru que
la chute de la dynastie des Eacides avait rendu l'Epire incapable de pro
téger le monde grec des attaques illyriennes. Il semble, en réalité, qu'a
près la défaite de Phoinieê en 230, le koinon des Epirotes, amoindri certes
en dimensions, ait su reconstituer peu à peu ses forces et, soutenu par
une Macédoine elle aussi plus puissante grâce au règne réparateur d'An
tigonos Doson, reprendre à une échelle modeste mais avec efficacité
son rôle de rempart, de boulevard du monde grec face au péril illyrien.

Ces deux statues, œuvres d'Athénogénès, témoignent aussi, malheureu
sement, par leur destruction rapide. de la situation si dangereuse de l'E
pire. A peine élevées dans ce prestigieux sanctuaire de Dodone, elles
vont être renversées, mutilées par une nouvelle horde d'envahisseurs
venus du Sud cette fois. Ce pillage de Dodone, qui dans l'histoire du mon
de grec ne correspond pas à une date capitale, nous paraît marquer,
au contraire, dans la vie de l'Epire un bouleversement dramatique, car
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c'est le cœur du pays qui est atteint; en même temps, le redressement
entrepris depuis 230 est brisé et désormais l'Epire va être en permanence
au cœur de la tourmente, assaillie par les Illyriens et les Etoliens, avant
de se transformer en terrain d'affrontement des Romains et des Macé
doniens. Plus rien n'est pareil après le raid sacrilège des Etoliens sur
Dodone.

...

... ...

Cette courte période de ·treize ans, qui correspond aux débuts du nou
veau régime républicain dans une Epire très réduite, n'a pas été facile
pour le nouvel Etat, qui s'est trouvé brutalement plongé dans une situa
tion très critique. Toutes les forces qui le menaçaient depuis longtemps
se sont brusquemment réveillées, sans qu'on puisse y voir la moindre
coalition.

La menace êtolienne, la plus pressante dans les dernières années de la
monarchie êacide, a contribué au renversement de la dynastie en voie
d'extinction et a favorisé le détachement de toutes les régions méridio
nales de l'Epire royale, de la Cassopie à l'Amphilochie, y compris la capi
tale de pyrrhos, Ambracie, mais elle s'est assez vite épuisée devant l'inter
vention illyrienne en Acarnanie.

Le réveil illyrien a été plus soudain et inquiétant pour l'Epire, en l'at
teignant au cœur de la Chaonie, par la prise de Phoinicé ; la chute de
cette riche cité prouve la vulnérabilité de toutes les villes fortifiées aux
attaques de ces armées très mobiles venues du Nord. Pour lutter contre
cette invasion, le koinon des Epirotes ne peut compter, ni sur la Macé
doine trop affaiblie et occupée par sa propre défense, ni sur une coa
lition des Etats êtolien et achéen sans efficacité ; il doit donc traiter
avec Teuta, au prix de sacrifices territoriaux notables qui ramènent
sa frontière septentrionale à la région de Tepelen.

Cette nouvelle politique d'alliance avec les I1lyriens est, elle-même,
éphémère, en raison de l'intervention romaine dès 229 qui crée une situa
tion nouvelle dans toute cette région. L'établissement du protectorat
romain sur la façade littorale orientale de la mer Adriatique et de la mer
Ionienne (avec Corcyre) ne lèse pas le territoire de l'Epire, mais la place
dans une situation de dépendance économique qui limite, inévitable
ment, sa liberté de manœuvre en politique extérieure.

Le redressement macédonien, réussi par Antigonos Dosôn, redonne
quelque attrait à l'alliance avec les Antigonides, dans le cadre de la nou
velle Ligue hellénique, et l'Epire peut espérer être à l'abri, grâce à elle,
des attaques étoliennes et illyriennes ; en revanche, l'Epire peut tout
craindre d'un heurt possible, encore que rien ne le laisse prévoir en 219,
entre Macédoniens et Romains.

L'Epire est, en somme, au carrefour du monde grec et du monde illy
rien, qui se rencontrent et se heurtent sur son sol, tout comme elle risque
d'être au point de contact entre le royaume de Macédoine et la puis
sance romaine. Position fort intéressante pour l'historien qui peut y
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observer la confrontation de traditions et de civilisation différentes,
comme on le verra dans la troisième partie lors de l'étude de la société,
elle est aussi redoutable pour les habitants du koinon qui risquent, à tout
moment, de connaître pillage, destruction et mort. En cette année 219,
c'est du voisin le moins dangereux que les coups viennent, sous la forme
du raid étolien de Dorimachos sur le sanctuaire de Dodone.

RESUME CHRONOLOGIQUE

232 : - Révolution à Ambracie et mort de Déidamie.
Formation du koinon des Epirotes.

231 : - Echec étolien devant Médion.
230 : -Guerre épiro-illyrienne :

- prise de Phoinicé,
intervention étolo-achéenne,

- repli illyrien,
Alliance de l'Epire avec Teuta.

229 - Première guerre romaine en Illyrie,
- attaque illyrienne contre Corcyre et Epidamne,
- bataille navale des 'lI.es Paxos,
- Démétrios de Pharos à Corcyre,
- Démétrios de Pharos livre Corcyre aux Romains.

228 : - Paix entre Rome et le royaume de Teuta.
2251224 : - Alliance épiro-macédonienne.
2241223 : - Fondation de la Ligue heIlénique.
222 : - Bataille de Sellasia.
220 - Raid illyrien sur Pylos de Messénie.
219 : - Deuxième guerre romaine en Illyrie.
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(68) - Ibid.. p. 173 11. 144 a.
(69) - M. Holleaux, Rome, la Grèce et les monarchies hellénistiques au IIIème siècle

avant J.-C.. p. 22 n. 1.
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(79) - Ct: supra, p. 200.
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seuls. comme ils l'ont fait réellement. et que les Romains le sachant. en ont profité
pour agir ailleurs avant de se porter au secours d'Issa.
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p. 651-656. sur l'erreur de la source commune d'Appien et de Dion Cassius, qui
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(80) - Tite-Live XXXI, 7, 9 : ,Minima accessio semper Epirus regno Macedoniae
fuit et hodie est •.

(181) - SJ. Oost, Roman Policy in Epirus and Acamania, p. 19.
(182) - Tite-Live, XXIX, 12, 14.
(183) - S.1. Oost, id.. p. 14 et n. 93.
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au conservatisme du roi en matière politique. sociale et économique.

(185) - Voir, sur ce point, les remarques de prudence formulées par G. Daux, L'expansion
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'AT~\iTa\iOÙS; alla PW)la~W\i aq>~(j'[n ce qui signifie seulement

que Démétrios détacha les Atintanes des Romains.
(200) - N.G.L. Hammond, Illyris, Rome and Macedon in 229-205 B.e. JRS. 58, 1968,

p. 10 n. 36.
(201) - Cf. Id .. carte p. 3.
(202) - Cf. Thucydide, Il, BO, 6, qui montre Molosses et Atintanes unis sous le même

chef, au début de la guerre du Péloponnèse.
1203) - Polybe, Il, 70, 1-6 ; cf. supra, n. 191.
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(204) - Polybe, IV, 16, 6-9.
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tion de Polybe, C.U.F., Paris, 1971 Livre III par J. de Foucault, p. 49 n. 2 : « Ce
sont surtout les villes de Corcyre, Apollonie, Epidamne, Issa. Elles se trou
vaient sur le territoire des Parthini, au sud du Lissus s (sic). Quel est donc cet
Etat parthinien qui va d'Issa à Corcyre? Et comment peut-il être, en même temps
au sud de Lissas?

(206) - Polybe III, 16, 3.
(207) - J. Van Antwerpe Fine, Macedon, IIIyria and Rome, 220-219 B.C., JRS, 26, 1936,

p.31-32.
(208) - B. Dautaj, La découverte de la cité illyrienne de Dimale, Studio Albanica, 2,

1965, fasc. l , p. 65-71 (= Studime Historike, 19, 1965, fasc. 2, p. 93-105) : cf. J.
et L. Robert, Bul/. épigr.. 1966,233 et 1967,346 ; le même article de B. Dautaj
est repris sous le titre : La cité illyrienne de Dimale, dans le compte-rendu du
Premier colloque des Etudes Illyriennes publié en français sousle titre Iliria, Il,
L'Illyrie, la ville illyrienne. Tirana, p. 149-165.

(209) - N.G.L. Hammond, IIIyris, Rome and Macedon in 229-205 B.C.. JRS. 58, 1968.
p. 12 ; M. Holleaux, Rome.... p. 135 n. 1.

(210) - Polybe VII, 9, 13 ; Tite-Live XXIX, 12,3 et 13.
(211) - Polybe III, 18, 6.
(212) - L. Braccesi, Grecità adriatica, p. 205-220.
(213) - L. Robert, Inscriptions hellénistiques de Dalmatie, Hellenica, XI·XII, p. S05

541 ; cf. aussi J. Bousquet, BGH, 85, 1961, p. 589-600 ; J. et L. Robert, Butt.
épigr.. 1963, 129; G. Daux, BGH, 86, 1962, p. 978.

(214) - S.I. Dacaris, PAAH, 1965 (paru en 1967), p. 53-65 ; inscriptions 14, 15, 16, 17,
infra. p. 546-547.

(215) - Infra, p. 546 n? 14.
(216) - Infra, p. 547 n" 16.
(217) - O. Kern, Inschriften von Magnesie. 32, ligne 37.
(218) - Polybe IV, 16,6-9; cf. supra, p. 227.
(219) - Infra, p. 546, n? 15.
(220) - Catalogue du Musée de Jannina n? 1372 et 1373 ; S.I. Dacaris, Arcbaeological

guide ta Dodona, p. 100 et pl. 33 ; G. Daux, BGH, 90, 1966, p. 847.



CHAPITRE Il

L'EPIRE DANS LA TOURMENTE:

ENTRE l'ALLIANCE MACEDONIENNE ET

L'IMPERIALISME ROMAIN (219-167)

Le demi-siècle qui sépare la destruction de Dodone par les Etoliens
du plus grand désastre imposé à ce malheureux pays par le consul Paul
Emile (219-168) et qui paraît à l'historien comme une période de tour
mente incessante dominée par les campagnes militaires fréquentes que
les uns ou les autres mènent sur le territoire épirote, se révèle pourtant
différent aux yeux de l'archéologue et, plus particulièrement de celui
qui s'attache à suivre, sur les pas de S.l. Dacaris, le relèvement du sanc
tuaire de Dodone après le raid étolien. Les efforts de reconstruction
paraissent considérables, au point que Zeus Naios et les autres dieux qui
l'accompagnent au pied du Tomaros possèdent dans le premier tiers du
Ile siècle des temples plus vastes qu'au temps du glorieux Pyrrhos, tan
dis que le théâtre s'embellit, que le stade est édifié et que de nouvelles
statues ornent les abords de la vaste salle du Conseil. Les deux aspects
de l'histoire de l'Epire, durant cette période, doivent rester toujours à
l'esprit si on veut parvenir à un examen exact de la situation ; ne voir
que la série des opérations militaires qui ont l'Epire pour théâtre abou
tirait à une vue trop partielle et sombre de ce demi-siècle ; mais, à l'in
verse, il serait peu conforme à la réalité historique de ne juger de la vie
de cette région qu'à travers les constructions de Dodone ou du sanc
tuaire de Bouthrôtos qui est aussi en plein chantier.

Nous devons, d'abord, évoquer les circonstances qui ont conduit au
pillage de Dodone par les Etoliens, même si nous avons da distinguer
des événements concomitants et séparer l'étude de la seconde guerre
d'Illyrie * (1) de celle de la guerre des Alliés, au cours de laquelle le raid
étolien va avoir lieu. Après quelques années de tranquillité relative sur
sa frontière méridionale, le koinon des Epirotes qui avait consenti de
gros sacrifices, à sa naissance, en abandonnant l'Amphilochie, Ambracie
et en reconnaissant l'indépendance de la Cassopie, retrouve le voisin
étolien à nouveau actif et dangereux. La mort d'Antigone Dosôn, dans
l'été 221 (2), marque une date importante dans l'histoire de la Grèce :
l'Etolie, mécontente de la formation de la Symmachie organisée autour
de la Macédoine, n'a pas osé bouger tant que ce prince la dirigeait ;
l'avènement de Philippe V, très jeune, et la rivalité étole-achéenne en
Messénie sont les causes immédiates du conflit (3), auquel l'Epire n'é
chappe pas puisque le koinon, membre de la Symmachie, est en même
temps une proie voisine et facile pour les Etoliens.

Polybe, qui décrit en détail ce conflit appelé guerre sociale ou guerre
des Alliés, range les Epirotes, au côté des Messéniens, des Achéens. des
Acarnaniens et des Macédoniens, parmi les ennemis à qui l'Etolie décla
re la guerre dès l'automne 221 (4) ; peu après, aidés par la flotte de
leurs alliés de Céphallénie, les Etoliens ravagent les côtes d'Epire, sans
* Voir notes. p. 310.
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doute la Thesprôtie surtout, puisque la Cassopie est indépendante, ce
qui ne la met pas nécessairement à l'abri des raids de pillage (5) ; la cité
de Thyrion selon Polybe, c'est-à-dire Thyrreion en Acarnanie, est égale
ment attaquée par les Etoliens qui n'ont jamais accepté la renaissance
d'une Acarnanie indépendante depuis 230.

...

... ...

1 - LA GUERRE DES ALLmS (220-217). (carte 7).

L'année suivante, dans l'été 220, les Achéens sont défaits à la bataille
de Kaphyai et leur situation est telle qu'ils doivent faire appel à leurs
alliés, notamment aux Epirotes (6), en les priant d'admettre les Mes
séniens dans l'alliance. En réponse, les Epirotes et le roi Philippe, dit
Polybe (7), acceptent les Messéniens dans la Symmachie, mais décident
de rester en paix avec les Etoliens malgré leurs méfaits dans le Pélo
ponnèse et leurs agressions sur la côte épirote. M. HolIeaux (8) a dé
duit de ce passage de Polybe que Philippe est alors en Epire et il a lais
sé entendre que c'était pour suivre de plus près les affaires d'Illyrie et
pour faire obstacle aux Romains; c'est, en effet, le moment où Démé
trios de Pharos et Scerdilaïdas naviguent avec 90 bateaux au Sud de
Lissos, en violation du traité romano-illyrien de 228, et vont attaquer
Pylos (9) ; M. Holleaux estime que les encouragements macédoniens
ont poussé à la révolte de Démétrios de Pharos contre les Romains,
puisque Polybe écrit que ce dynaste ( plaçait toutes ses espérances dans
la maison royale de Macédoine ~ (Iû), J. Van Antwerp Fine (Ll) croit, au
contraire, que Démétrios agit indépendamment, sans être poussé par
la Macédoine, et à un moment bien mal choisi ; d'ailleurs, dans leur
attaque de Pylos, les I1Iyriens agissent dans le sens des intérêts étoliens,
donc dans un sens opposé à celui de Philippe V et Scerdilaïdas, au
moins, va rester fidèle à cette orientation jusqu'à l'hiver 220-219 ; le
même auteur est moins affirmatif que M. HolIeaux au sujet de la pré
sence de Philippe V en Epire dans. l'éti'220 et, de Joute façon, rejette
les motifs invoqués par M. Holleaux en rappelant les liens du jeune roi
avec ce pays qui est celui de sa. mère Phthia et l'importance que la
Macédoine attachait à la loyauté. de cet allié qui contrôle une part
importante de la côte de l'Adriatique comme de la mer Ionienne. Il est
sûr que Je texte de Polybe (IV, 16, 1) est difficile à interpréter: faut-il
comprendre que les Epirotes chez eux et Philippe V chez lui ont reçu
les ambassadeurs achéens et ont pris une décision identique ? ou
admettre, avec M. HolIeaux, que Polybe décrit seulement l'ambassade
en Epire, qui s'adresse à la fois aux Epirotes et au roi Philippe ? La
seule certitude qu'on peut retirer du texte est fournie par le verbe
q.,ncp L1;w qui indique bien que la paix a été votée, sans doute par

l'assemblée populaire du koinon épirote; que cette décision corresponde
aux vœux de Philippe V, c'est bien probable; qu'il ait été présent à cet
te assemblée, c'est seulement possible et ce serait, semble-t-il, surtout
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une preuve des bonnes relations des deux pays et de l'intérêt que la
Macédoine attache alors à son alliance avec l'Epire.

Avant d'en venir à la décision commune de faire la guerre aux Eto
liens que les Alliés vont prendre à Corinthe à l'automne 220, il est
nécessaire de dire encore un mot des relations de Philippe V avec les
dynastes illyriens en raison de l'importance que leur a accordée M.
Holleaux (12), qui veut y voir la preuve que toutes les préoccupations
du jeune roi sont tournées vers l'I11yrie et visent à en chasser les Ro
mains, alors qu'il freine, au contraire, le déclanchement de la guerre
contre les Etoliens. Ces événements ne touchent pas directement le koi
non des Epirotes, mais celui-ci ne peut rester indifférent à ce qui se
passe à sa frontière septentrionale. En résumé, Polybe rapporte qu'après
leur échec devant Pylos, les deux chefs illyriens se séparent : Démé
trios de Pharos part piller les Cyclades, mais, poursuivi par les Rho
diens, il reçoit l'aide du chef macédonien Taurion pour traverser l'isth
me de Corinthe et, changeant de camp, lutter contre les Etoliens (3) ;
pendant ce temps, l'autre dynaste, Scerdilaïdas, à la demande du roi
des Athamanes, Amynas (ou Amynandros), travaille pour le compte
d'un clan étolien (4) ; déçu, finalement, de ne pas obtenir sa part de
butin, il regagne l'I11yrie dans l'hiver 220-219, reçoit la visite de Philippe
V et accepte de travailler pour lui, moyennant une promesse de 20
talents par an ; Polybe ajoute qu'il entre ainsi dans l'alliance commune
(5), mais il faut bien voir que c'est plus en mercenaire qu'en allié.
Une telle politique, de la part de Philippe V, n'a rien de surprenant ;
elle est conforme à la tradition macédonienne et ce n'est pas la pre
mière fois qu'un souverain macédonien verse une rente, un tribut, à un
dynaste illyrien pour s'assurer ses services et garantir sa frontière du
Nord-Ouest au moment où il se prépare à entrer en campagne contre
l'Etolie ; c'est une sage précaution, qui n'a rien à voir avec un parti-pris
anti-romain ; on peut, sans doute, rapprocher de ce récit la mention de
400 I11yriens sous les ordres de Plator (16) envoyés en Crète par Philippe
V qui sont très probablement des mercenaires. Le dernier élément rete
nu par M. Holleaux pour montrer les liens étroits unissant les Illyriens
adversaires des Romains et Philippe V, c'est le récit de la fuite de Dé
métrios de Pharos, vaincu dans sa propre cité, et qui cherche refuge
auprès du roi de Macédoine (17) : geste inamical envers les Romains
ou seulement désir de se garder des moyens d'action dans une Illyrie
toujours menaçante, comme le prouve la nouvelle apportée à Philippe
d'une invasion imminente de la Macédoine par les Dardaniens (8)?
L'orientation anti-romaine de la politique de Philippe V n'apparaît vrai
ment que dans les négociations qu'il entreprend avec Hannibal. Dans
toutes ces négociations de Philippe V avec les dynastes illyriens, l'Epire
n'intervient pas; la deuxième guerre d'Illyrie a consolidé le protectorat
romain sur la Basse-Illyrie, l'Atintanie est retombée dans la zone d'in
fluence romaine et vers l'intérieur, l'Illyrie indépendante est plus divisée
que jamais, si bien que le vrai danger n'est plus de ce côté là, mais
bien au Sud du fait des Etoliens.

C'est précisément pour décider de la conduite à tenir face à ce danger
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étolien que Philippe réunit les délégués des Alliés à Corinthe, à l'au
tomne 220, alors que, officiellement, la Symmachie est toujours en paix
avec les Etoliens, Cette réunion est l'occasion d'exposer toutes les plain
tes et les représentants de l'Epire rappellent le pillage de leur territoire
(chôra) (19) que les Etoliens et leurs alliés de Céphallénie ont mené à
partir de la côte, l'année précédente (20) ; la guerre est votée à l'una
nimité et, d'après les engagements pris, l'Epire peut espérer reprendre
aux Etoliens les territoires cédés dix ans plus tôt, c'est-à-dire l'Amphilo
chie et Ambracie (21). Seulement, lorsque les députés du synedrion de
Corinthe arrivent devant l'assemblée des Epirotes, l'empressement est
moins vif pour entreprendre des opérations militaires : Polybe (22)
oppose, ici, l'attitude courageuse des Acamaniens décidés à la guerre,
malgré leur voisinage immédiat avec l'Etolie qui tenait toujours Strates,
Metropolis, Oiniadai (23), à la prudence épirote. L'assemblée a bien
approuvé la décision de la guerre, mais par vote convient de n'entre
prendre d'opération qu'autant que l'aide de Philippe V sera assurée aux
troupes épirotes ; recevant ensuite les envoyés étoliens, les Epirotes les
préviennent qu'ils restent en paix avec leur pays (24) ; cette attitude,
prudente, est jugée équivoque et honteuse par l'historien achéen qui
s'acharne volontiers sur la politique épirote, comme on l'a déjà remar
qué (25), surtout lorsque celle-ci peut entraver les désirs de la Confé
dération achéenne (26).

En vérité, l'Epire souhaite la paix ; si la proposition du Synédrion
est ratifiée, elle est assortie d'une réserve ; Philippe V oblige les Epi
rotes à entrer en guerre en venant lui-même en Epire, ce qui fait tomber
la condition mise par l'Assemblée du peuple, mais c'est à contre-cœur
qu'ils y participent, sachant trop bien les risques courus face aux Eto
liens toujours prêts à piller les territoires voisins et à s'étendre à leurs
dépens. Les Epirotes ont espéré pouvoir maintenir de bonnes relations
des deux côtés ; c'est le sens de leur réponse à la délégation étolienne au
moment où les députés du Synédrion venaient recueillir leur ratifica
tion ; l'intervention de Philippe en Epire a rendu cet équilibre impos
sible, alors qu'il était clair que l'armée macédonienne ne pouvait être
maintenue constamment sur ce seul front et que, par conséquent, les
Etoliens pouvaient espérer profiter de son départ vers d'autres terrains
de manœuvre pour razzier en territoire épirote (27).

LACAMPAGNE DE 219.

Après avoir rappelé une fois encore l'attentisme des Epirotes (28), Po
lybe en arrive au récit des opérations militaires de l'année 219, qui
devait être une terrible année pour le koinon des Epirotes (29) : venant
de Thessalie avec son armée, Philippe V pénètre en Epire où il mobilise
toutes les troupes épirotes (30) ; on peut penser qu'il a fait route par le
col de Metsovo, pour éviter de traverser l'Athamanie favorable aux Eto
liens, en suivant un itinéraire plus méridional ; de là, il passe sur le ter
ritoire des Ambraciotes et va mettre le siège devant Ambracos, qui a été
identifié avec les ruines de Phidhokastro (31), au Sud d'Ambracie. L'in
térêt de ce siège semble bien mince à Polybe (32) qui reproche aux Epi-
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rotes d'avoir poussé Philippe V vers une tâche secondaire alors qu'une
attaque hardie contre l'Etolie aurait pu abréger considérablement la
guerre ; les historiens modernes (33) se montrent moins sévères à l'égard
des responsables épirotes et pensent que la prise de ce port présentait
une réelle importance pour Philippe V. Que l'Epire soit intéressée par la
reprise d'Ambracie et de son territoire ne fait aucun doute ; mais les
Macédoniens ne se seraient pas engagés dans ce siège laborieux unique
ment pour satisfaire leurs alliés, pendant que les Etoliens pillaient le
sanctuaire de Dion (34). Bien mené, semble-t-il, malgré les marais qui
entourent la forteresse, le siège fut couronné de succès au bout de 40
jours et Ambracos livrée aux Epirotes, tandis que Philippe et son armée
reprenait la route en direction de l'Acarnanie, en passant près de Cha
radra, dit Polybe (35). pour traverser le golfe d'Ambracie entre la pres
qu'île de Preveza et le promontoire d'Actium ; cet itinéraire pose un
petit problème, celui de la localisation de ce lieu-dit Charadra, qui
apparaît encore dans un autre passage de Polybe (36) : F. W. Walbank
(37), considérant le plus court chemin pour aller d'Ambracos à l'extré
mité de la presqu'île de Preveza, place Charadra « sur la côte septen
trionale du golfe d'Ambracie, probablement entre les lagunes Tsouka
lià et Logaru, près de la moderne Zalagora s ; la difficulté est grande
d'expliquer l'appellation Charadra, « le ravin s, dans ce paysage de ma
rais et de cordons de sable ; de plus, il ne serait pas sans danger d'en
gager une armée de 20.000 hommes sur un sol si peu stable; N.G.L.
Hammond (38) a, d'abord, pris une position très voisine, en plaçant
Charadra près de l'embouchure du golfe sur sa côte Nord, assez près de
Rogous ; mais son opinion s'est modifiée considérablement dans son
ouvrage sur l'Epire (39), puisqu'il situe Charadra dans la vallée du Lou
ros, à 40 kilomètres au Nord du golfe, à Voulista Panayia, où aurait
été construit le pont indispensable à la traversée du Louros. Je partage
tout à fait l'avis que S.I. Dacaris a bien voulu me donner: le détour par
Voulista, pour qui connaît la région, ne peut pas ne pas paraître très
excessif; si une armée doit éviter les terrains marécageux, au Sud
d'Ambracie, elle n'a pas de raison de remonter le cours du Louros
si loin vers le Nord : Charadra est plutôt à localiser à Philippias, au
Kastro de Philippias ; en suivant les collines, l'armée a pu traverser le
Louros en ce point ; S.I. Dacaris pense pouvoir identifier Voulista avec
Oropos ou Eurôpios (40).

La campagne de Philippe V, après cette traversée de l'embouchure du
golfe d'Ambracie, se poursuit sans grande difficulté en Acarnanie et
surtout dans la partie orientale du pays que les Etoliens occupent depuis
le partage de 2531252 (41), jusqu'à Oiniadai que les Macédoniens forti
fient ; inquiet d'une nouvelle menace dardanienne sur son royaume,
Philippe V retourne en Macédoine par le même itinéraire qu'à l'aller,
c'est-à-dire qu'il repasse par l'Epire et le col de Metsovo, après une nou
velle traversée du golfe d'Ambracie à son extrémité occidentale: c'est là
qu'il rencontre Démétrios de Pharos, vaincu par les Romains et heureux
de trouver un bon accueil auprès du roi, qui J'invite à le rejoindre en
Macédoine (42) ; le retour de l'armée à Pella suffit à dissuader les Dar-
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daniens d'attaquer le royaume de Philippe V qui renonce, de son côté,
à entreprendre une autre campagne dans cette fin d'été 219.

De cette première partie de l'été, l'Epire n'avait pas lieu de se féliciter
énormément ; certes, Philippe V avait restitué au koinon la forteresse
d'Ambracos, mais la cité principale, Ambracie, restait aux Etoliens
(43) ; Ambracos n'était qu'une citadelle isolée, dont la situation pouvait
rapidement devenir intenable, si tout le territoire d'Ambracie et surtout
la cité n'étaient pas récupérés et les Epirotes ne pouvaient espérer y par
venir sans l'aide du roi. Or celui-ci a regagné la Macédoine et l'Epire ne
peut faire face, seule, à une contre-attaque brutale des Etoliens. C'est
au début de l'automne 219, après l'élection du nouveau stratège étolien,
Dorimachos, que celui-ci lance un raid dévastateur sur l'Epire intérieure
(44), pillant la campagne {chôra) sans pitié; « parvenu au sanctuaire de
Dodone, ajoute Polybe (45), il incendia les portiques, détruisit une gran
de partie des offrandes et abattit même la maison sacrée », c'est-à-dire
le temple de Zeus lui-même, siège de l'oracle, et le portique qui entou
rait le chêne sacré. Diodore (46) rapporte, sur ce point, une tradition
différente car, s'il montre bien Dorimachos pillant le sanctuaire oracu
laire de Dodone et l'incendiant, il précise qu'il fit une exception pour
la maison, certainement le temple de Zeus ; les remarquables fouilles
archéologiques conduites par S.I. Dacaris (47) permettent de mieux sai
sir l'ampleur des destructions imputables aux Etoliens : la scène du
théâtre, le prytanée, le bouleuterion et son portique, les statues édifiées
juste au Nord-Est de celui-ci, notamment celles qui étaient l'œuvre d'A
thénogénès d' Argos (48~ les temples de Dioné (l'ancien temple), d'Héra
clès et peut-être d'Aphrodite, enfin la maison sacrée dont, au moins, les
portiques ont été détruits, avec toutes les offrandes et les inscriptions
qu'ils devaient abriter (49).

D'autres sanctuaires en Epire ont-ils été victimes de la fureur êto
lienne ? N.G.L. Hammond (SO) pense que le temple de Zeus Areios, à
Passaron, à quelques kilomètres au Nord de Jannina, a été également
détruit lors de cette expédition de Dorimachos ; il s'appuie sur l'ins
cription trouvée à proximité du village de Gardiki, voisin des rui
nes du temple de Zeus Areios (51) (voir la photographie, planche Il :
'Apd. Tiji lll..L oIS f'>~Àofi;] Ôl..CllTClT[:ty qu'il rapproche de celle
que, d'après Polybe (52), Samos ms de Chryso~onos grava, l'année sui
vante, sur les murs du sanctuaire de Thermos: Opqç TC ôtov oIS
f'>~Àoç Ôl..~1lTClTO • Si cette inscription gravée à Thermos

se comprend sans peine ~ «. Tu vois jusqu'où vole le trait du dieu »,
avec le jeu de mot sur ô î.ov qui est tout à la fois l'adjectif «di
vin» et le nom du sanctuaire macédonien profané par les Etoliens,
Dion, avant même le raid sur Dodone, il n'en va pas de même pour le
texte de Passaron qui accompagne un bas-relief représentant un enfant,
ou, selon S.I. Dacaris, un jeune Zeus, porté sur un char traîné par un
couple de lions. S.I. Dacaris (53) a proposé une interprétation qui parait
très convaincante : il rappelle, d'abord, d'après Plutarque (54\ cet
échange de serments entre le roi des Molosses et son peuple qui avait
lieu à Passaron et dont Zeus Aréios était le gardien ; ce n'est pas
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un Zeus de la guerre, un Zeus martial comme on l'a souvent interprété,
mais Zeus gardien de ces serments; Aréios vient du mot apa, qu'on
trouve précisément au début de cette inscription, dans laquelle, réci
proquement, S.I. Dacaris voit une confirmation de ce sens de l'épi
thète Aréios; apa signifierait donc la promesse faite sous serment et
l'inscription témoignerait d'un « serment fait à Zeus dont le trait pour
suit », dont la vengeance est assurée si le serment est violé. En somme,
imitation du vers de Samos, l'ami de Philippe V, sans doute, donc
postérieure à la destruction de Thermos, en 218, cette inscription de
Passaron n'évoquerait pas nécessairement une dévastation du temple de
Zeus Aréios à Passaron en 219 ; en revanche, elle aurait l'intérêt d'ex
pliquer cette épithète du dieu, au lieu même où se fonde et s'enracine
la dynastie des Eacides dans ses liens avec le peuple molosse (55). M.J.
Bousquet propose une lecture différente de l'inscription de Passaron
en restituant, comme troisième mot ô Cl;jY1;) ce qui donne au texte
le sens suivant : « Malédiction contre l'homme que transperce la flèche
à double pointe ». On doit renoncer à l'interprétation de S.I. Dacaris
et à un Zeus Aréios qui serait un dieu de l'ara-serment ; le sens exact
est bien malédiction et l'épithète du dieu ne dérive pas de ce mot. Le
vers d'Euripide est réutilisé dans le cadre du sanctuaire de Passaron,
mais avec changement du début ; sur le plan militaire on rejoint l'opi
nion de Dacaris, en ce sens que l'inscription ne démontre pas une dé
vastation du temple de Zeus Aréios à Passaron, ce peut être seulement
une allusion au sort de Dodone.

Quel qu'ait été le sort du sanctuaire de Passaron durant cette expé
dition étolienne, on doit s'étonner de l'absence de toute réaction de
l'armée épirote, d'autant que le raid de Dorimachos n'a pas été une
simple attaque-éclair ; l'explication est peut-être fournie par Frontin
(56) qui rapporte le stratagème utilisé par le chef étolien Nicostratos,
en guerre contre les Epirotes : ne pouvant entrer dans le pays que par
deux passages occupés par l'ennemi, il marcha vers l'un avec toute son
armée pour attirer la totalité des forces épirotes, puis gagna l'autre, en
laissant seulement quelques troupes au premier passage. G. Klaffenbach
(57) a émis l'hypothèse que cette ruse se rapporte à l'époque de la
guerre sociale, si on veut bien admettre que ce Nicostratos est bien le
père de Dorimachos, mentionné à plusieurs reprises par Polybe (58) ; si
on accepte que le Nicostratos de Frontin est bien celui-ci et, donc, que
son récit se place dans cette campagne de l'automne 219, on peut pen
ser que les Etoliens ont pu menacer l'Epire, à la fois par le Sud, à par
tir de l'Amphilochie et du territoire d'Ambracie, malgré la présence
épirote à Ambracos, et par le Sud-Est, depuis l'Athamanie ; ce peut
être ce second itinéraire qui a été suivi pour envahir l'Epire intérieure,
ce qui éclairerait l'expression de Polybe (59) : d. ç T 0 Ùç avw T <5-
novç Tnç 'HnECpov.

La brillante campagne d'hiver conduite par Philippe V dans le Pélo
ponnèse affaiblit certainement les positions étoliennes au Sud du golfe
de Corinthe, ce qui réjouit les Achéens et Polybe, mais le koinon des
Epirotes n'en ressent aucun effet immédiat; il a reçu un coup terrible,
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sans que le protecteur macédonien ait pu intervenir pour le parer (60).
La campagne de 218 va apporter quelques satisfactions à l'Epire qui,

avec les Macédoniens et les alliés, tire vengeance des agressions dont elle
a été victime, les années précédentes. Philippe V l'invite, d'abord, à
prendre part à une opération navale menée contre Céphallénie, dont les
navires étaient venus piller la côte épirote et acarnanienne (61) ; tandis
qne Scerdilaïdas fournit quinze lemboi, les Epirotes, comme les Acar
naniens et les Messéniens, envoient les contingents demandés ; rien n'in
dique l'importance de cette participation, mais c'est là une des rares oc
casions où la flotte du koinon des Epirotes est mentionnée, alors qu'il
n'en a pas été question lors de l'attaque de Phoinicé par les Illyriens
en 230 (62). Le siège de Palé, dans l'île de Céphallénie, n'est pas couron
né de succès en raison des intrigues dans l'entourage du roi, mais, celui
ci, sur les conseils d'Aratos, entreprend immédiatement une autre expé
dition qui, de Leucade, le conduit, à travers le golfe d'Ambracie, à Lim
naia et de là, à marches forcées, jusqu'à Thermos, au centre même de
l'Etolie ; une telle opération ne pouvait que plaire aux Epirotes et aux
Acarnaniens ; ils auraient eu tout à craindre si Philippe était parti pour
la Messénie (63) ; au contraire, l'expédition de Philippe en Etolie provo
que la mobilisation de toute l'armée acarnanienne, même les plus âgés,
et si le renfort épirote n'est pas aussi complet, c'est seulement en rai
son de l'impossibilité de rassembler toute l'armée aussi rapidement et
dans un pays tout de même très étendu (64). Le sanctuaire d'Apollon à
Thermos est alors détruit et un butin considérable est pris, pour venger
le pillage de Dion et de Dodone.

Durant l'année 217, les succès de Philippe V ne parviennent pas à
assurer une protection efficace contre les raids étoliens en Epire; Polybe
rapporte (65), à l'époque de la moisson, l'expédition du stratège étolien
Agétas qui ravage l'Acarnanie et parcourt l'Epire entière, sans réaction
apparente des habitants. Lorsque Philippe V décide de terminer cette
guerre par une paix négociée sur la base du statu quo, la paix de Nau
pacte (66), les délégués de l'Epire doivent se rendre, avec tous les alliés,
sur les rives du golfe de Corinthe : cette paix est assurément désavanta
geuse pour les Etoliens qui renoncent à toutes les cités et territoires qui
leur ont été arrachés depuis le début des opérations, et notamment à
Ambracos qui reste à l'Epire ; mais les multiples expéditions de pillage
qui ont ravagé son territoire, y compris le sanctuaire de Dodone, lais
sent le pays épuisé et largement ruiné, même si une part du butin de
Thermos sert à la restauration du sanctuaire de Zeus Naios.

LES AFFAIRES D'ILLYRIE (217.215).

Si Philippe V a tenu à mettre un terme rapide à la guerre des Alliês,
c'est, d'après Polybe (67), sous l'influence de Démétrios de Pharos, de
venu le conseiller le plus écouté du roi depuis la disparition d'Apellès, et
en raison de nouvelles reçues de l'extérieur : la principale est l'annonce
de la victoire carthaginoise au lac Trasimène qui parvient à Philippe
alors qu'il était aux concours de Némée, et Démétrios de Pharos, seul
proche du roi à en être informé, presse le roi de mettre fin à la guerre
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des Alliés pour se consacrer aux affaires d'Illyrie et à la préparation de
débarquement en Italie, selon Polybe (68) ; une autre affaire retenait
aussi l'esprit du roi, c'est la nécessité d'en finir avec le danger darda
nien et, parallèlement, de ramener à plus de docilité Scerdilaïdas rede
venu dangereux pour la Macédoine comme pour les riverains de la mer
Ionienne. Dans l'été 217, Philippe réussit à s'emparer de Bylazôra, la
plus grande cité de Paionie, dit Polybe (69), dans la haute vallée de
l'Axios (Vardar), ce qui mettait la Macédoine à l'abri d'une nouvelle
agression des Dardaniens. A peu près au même moment, Scerdilaïdas,
toujours prêt à changer de camp, rompt avec le roi, qu'il a pourtant
encore assisté lors de l'expédition contre l'île de Céphallénie en 218 (70),
sous prétexte que le roi ne lui a pas versé encore la totalité des 20 ta
lents annuels qui lui avaient été promis (71) ; ses quinze lemboi viennent
au port de Leucade, qu'ils ont déjà fréquenté l'année précédente, asso
ciés à la flotte réunie par Philippe V ; s'ils respectent la cité acarna
nienne qui a pris des précautions, ils s'emparent par traitrise de navires
macédoniens commandés par des Corinthiens et se lancent dans la pira
terie contre les jtavires marchands sur les côtes occidentales et méri
dionales du Péloponnèse (72} Prévenus de ce renouveau de la piraterie
maritime, les Macédoniens envoient une flotte pour chasser les lemboi,
mais celle-ci arrive trop tard (73),

Même si le koinon des Epirotes n' apparaît pas dans ces relations
entre l'Illyrie et la Macédoine, il est bien certain qu'une reprise de la
piraterie illyrienne, comme des modifications dans l'équilibre des forces
en Illyrie, ne peuvent laisser l'Epire indifférente. Il est, précisément, dif
ficile de savoir ce qui se passe chez les Illyriens depuis la fin de la deu
xième guerre entre Rome et ces populations conduites, à ce moment-là,
en partie par Démétrios de Pharos ; Polybe indique seulement que, en
218, lors de l'expédition de Céphallénie, Scerdilaïdas était resté en Illy
rie avec la majeure partie de sa flotte, à cause de la situation troublée
et des intrigues des dynastes illyriens (74). Rentré depuis peu dans son
pays, après avoir servi les Etoliens, Scerdilaïdas paraît s'y être taillé un
domaine étendu, puisqu'il tient une part de la côte et des installations
portuaires pour sa flotte, et qu'il peut aussi agir en Dassarétide et en
Pélagonie et à la frontière macédonienne (75) ; il a dû largement profi
ter de l'échec de Démétrios de Pharos face aux Romains et se consti
tuer une principauté à ses dépens, en grande partie, en agrandissant
le territoire qu'il contrôlait déjà. Sur Démétrios de Pharos, deux tra
ditions s'opposent pour la détermination du lieu de sa mort et. surtout,
pour sa conduite dans les dernières années de sa vie : Polybe (76) rap
porte qu'il est mort en assiégeant Messène, pour le compte de Philippe
V, et on sait le rôle majeur que Polybe lui attribue durant cette période
de la paix de Naupacte dans la définition d'une nouvelle orientation de
la politique extérieure anti-romaine de la Macédoine, après l'annonce
de la victoire d'Hannibal au lac Trasimène; Appien et, à sa suite, ÙJ
naras mentionnent, en revanche, un retour de Démétrios en Illyrie, où
il est finalement capturé et tué par les Romains qui détruisent Pharos
(77), F.W. Walbank (78) ne retient pas ce récit qu'il considère comme
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négligeable; N.G.L. Hammond (79) est disposé, au contraire, à admet
tre une expédition punitive des Romains contre Pharos en 218, pendant
que Philippe V opérait en Etolie ou dans le Péloponnèse, et, ajoute-t-il,
( elle a dû avoir pour effet d'encourager les Dardaniens et les dynastes
d'Illyrie» ; il ne dit rien, ensuite, de Démétrios de Pharos et c'est pour
tant important, car, s'il est mort en 218, on ne doit plus lui attribuer le
moindre rôle dans la nouvelle politique extérieure de la Macédoine.
D'une expédition romaine contre Pharos, en 218, on ne sait rien ; Po
lybe place la destruction de la ville en 219 à la fin de la deuxième guer
re d'Illyrie (80). Il semble plus juste et plus sage de retenir seulement
des témoignages d'Appien et de Zonaras la possibilité d'un retour de
Démétrios de Pharos en mer Ionienne et en mer Adriatique à un mo
ment de l'année 218, sans oublier que Polybe signale sa présence
auprès du roi en compagnie d'Aratos au sac de Thermos (81) ; cette
intervention de Démétrios dans les affaires illyriennes peut faire partie
des troubles et intrigues des dynastes rapportés par le même Polybe
pour expliquer le refus de Scerdilaïdas d'envoyer plus de quinze lemboi
à Céphallénie (82). On peut, en revanche, écarter sans hésitation l'hypo
thèse d'une deuxième expédition romaine à Pharos et la mort à cette
occasion de Démétrios, pour se fier davantage, ici, au récit de Polybe et
admettre le rôle de conseiller très écouté qu'a joué cet aventurier de
Pharos auprès du jeune roi Philippe, après la chute d'Apellès et des
autres guides que lui avait laissés Antigone Doson.

Tite-Live (83) confirme cette version des événements et particulière
ment le sort de Démétrios de Pharos, lorsqu'il évoque l'envoi d'ambas
sadeurs romains à Philippe V, ce qui serait le premier contact diplo
matique entre les deux Etats, en 217, pour demander la livraison de
Démétrios ; une autre ambassade romaine se rend auprès du roi Pin
nès pour lui réclamer le paiement du tribut en retard (84). L'auteur
latin ne dit rien des relations de Scerdilaïdas avec Rome et Polybe (85)
n'y fait allusion que dans l'hiver 217/16 lorsque Scerdilaïdas demande
du secours aux Romains pour résister à la flotte de lemboi que Philippe
fait construire. M. Holleaux (86) estime que le rapprochement de Rome
et de ce dynaste illyrien est antérieur à l'hiver 2171216, qu'il remonte
( au courant de l'année 217» ; il peut être intéressant de rapprocher
les ambassades romaines auprès de Philippe V et de l'Illyrien Pinnès,
dont parle Tite-Live, dans l'été 217, et l'établissement de relations entre
Rome et Scerdilaïdas ; c'est précisément le moment où celui-ci change
de camp, abandonne l'alliance macédonienne pour se livrer à la pira
terie au large du Péloponnèse et, bientôt, attaquer sur le continent la
Dassarétide et la frontière macédonienne ; que les Romains aient poussé
Scerdilaïdas pour créer des difficultés à Philippe V, à un moment où
eux-mêmes ne pouvaient agir directement, en raison de la guerre contre
Hannibal, n'est pas du tout invraisemblable ; la paix de Naupacte li
bérait le Macédonien de tout souci en Grèce, Rome pouvait craindre, à
juste titre, qu'il ne cherche à s'allier au Carthaginois et, poussé par Dé
métrios de Pharos, à se jeter sur le protectorat romain en Illyrie (87).

Avant de se lancer dans cette grande politique, Philippe V doit, d'a-
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bord, ramener Scerdilaïdas à moins d'arrogance; celui-ci vient, en effet,
après ses actes de piraterie en mer Ionienne, d'attaquer, au Nord-Ouest
de la Macédoine, Pissaion en Pélagonie, et à l'Ouest, il se fait ouvrir
trois cités de Dassarétide, Antipatréia, Chrysondyon et Gertous (88) et se
livre à des incursions dans la région de la Macédoine voisine. La riposte
de Philippe ne tarde pas et lui permet de « reprendre» les trois cités
de Dassarétide et de conquérir Créonion et Gérous en Dassarétide ainsi
que d'autres places proches du lac d'Ohrid, avant de prendre ses
quartiers d'hiver.

Philippe V met à profit la mauvaise saison pour construire cent
lemboi et au printemps 216 il fait, avec sa nouvelle flotte, le tour du
Péloponnèse et mouille dans les eaux de Céphallénie et de Leucade. De
là, il se dirige vers Apollonia, voisine de l'embouchure de l'Aoos, mais à
hauteur de l'île de Sasanit, qui prolonge vers le Nord les monts Aero
cérauniens et ferme la baie de Vlora, il fait demi-tour et bat en retraite
au simple bruit de l'approche de quelques navires romains venus de
Lilybée par Rhégion (89) ; Scerdilaïdas était sauvé grâce à ce petit se
cours romain, alors que les Carthaginois menaçaient l'existence même
de Rome, sur l'autre rive de la mer Ionienne. En se dirigeant vers
Apollonia, c'était, d'ailleurs, plus le protectorat romain qui était mena
cé et ce port en particulier, que Scerdilaïdas dont les ports étaient plus
au Nord, à Lissos surtout (90) ~ cet échec même de Philippe V est éclai
rant sur ses intentions réelles qui étaient de contrôler solidement l'Illyrie
méridionale et par là de prendre à son compte un rôle que l'Epire avait
rempli longtemps, mais qu'elle ne peut manifestement plus tenir main-
tenant. .

L'expédition de Philippe V contre le protectorat romain en Illyrie
marque le véritable tournant de la politique extérieure macédonienne ;
elle devient anti-romaine alors qu'elle s'était essentiellement intéressée
aux affaires grecques jusque là ; la paix de Naupacte et les nouvelles

.des défaites romaines devant Hannibal ont persuadé le jeune roi, poussé
par Démétrios de Pharos, d'adopter cette orientation plus ambitieuse et
finalement plus lourde de conséquences pour la Macédoine comme pour
l'Epire et les autres' Etats grecs. Après une fin de saison inactive, en
216, les démarches de Philippe V aboutissent, en 215, à la conclusion
d'une alliance avec Carthage (91) ; ce n'est pas le lieu de l'étudier en dé
tail, mais seulement d'en retenir ce qui intéresse directement l'Epire: il
faut d'abord observer que le traité est passé entre Hannibal d'une part,
Philippe V, les Macédoniens et leurs alliés {symmachoil d'autre part; ce
qui signifie que le koinon des Epirotes, comme tous' les Etats membres
de la Ligue organisée en 224 par Antigone Doson, est partie prenante
dans ce traité (92) ; cette convention prévoit, d'autre part, qu'après la
victoire de Carthage sur Rome « les Romains ne seront maîtres ni des
Corcyréens, ni des Apolloniates, ni des Epidamniens, ni de Pharos, ni de
Dimalê ni des Parthiniens, ni de l'Atintanie ; et ils rendront à Démé
trios le Pharien tous ceux de ses amis qui sont sur le territoire des Ro
mains» (93) ; c'est donc pour Philippe V l'assurance d'obtenir par voie
diplomatique ce qu'il n'a pu réaliser dans la campagne navale de 216,
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c'est-à-dire chasser définitivement les Romains de la côte orientale de.
la mer Adriatique et de la mer Ionienne ; on peut, naturellement,
s'interroger sur le sort qui aurait été réservé à l'ancien protectorat ro
main en Illyrie: l'Epire aurait-elle récupéré l'Atintanie perdue en 230 ?
Un vaste royaume illyrien aurait-il été constitué au profit de Démétrios
de Pharos, ou Philippe V aurait-il gardé pour lui seul l'héritage ro
main ? Les événements qui ont suivi ont laissé ces questions sans ré
ponse ; de toute façon, l'Epire est maintenant sous la protection de
Philippe V et lui en est reconnaissante (94), si bien qu'elle n'a pas de
désir à manifester, le roi réglant personnellement tous les problèmes.

*
* *

II - LA PREMŒRE GUERRE DE MACEDOINE (215.205). (carte 8)

1) Les premières opérations.

La conclusion de l'alliance entre les Carthaginois et Philippe V et
ses alliés marque le début du premier conflit ouvert qui oppose durant
dix ans Rome et la Macédoine. L'état lacunaire de l'Histoire de Polybe,
depuis la fin du livre V, ne permet pas de suivre les opérations mili
taires et les intrigues diplomatiques avec autant de précision que pour
la période précédente et il est encore plus difficile de déterminer le rôle
véritable de l'Epire dans ce conflit ; c'est, pourtant, cet aspect qui
est, dans le cadre de cette étude, le plus important à définir. Ce n'est
qu'à l'issue d'un rappel rapide des principales phases de la guerre que
nous essaierons de préciser l'attitude du koinon des Epirotes, allié of
ficiel de Philippe V, mais qui a tout à craindre de Rome qui l'entoure
presque totalement, avec son protectorat illyrien au Nord, l'île de Cor
cyre à l'Ouest et, après 212, son allié étolien au Sud.

C'est sans doute dans l'été ou l'automne 215 (95) que Philippe V
intervient en Messénie, et cette campagne a des conséquences fâcheuses
pour cette contrée, mais aussi pour le roi qui perd successivement ses
conseillers, Démétrios de Pharos et Aratos, et qui affaiblit sensiblement
la Ligue hellénique de Doson dans le Péloponnèse. En 214, le Macédo
nien se retourne vers l'Illyrie (%) : avec 120 lemboi, en remontant
l'Aoos, il met le siège devant Apollonia et fait une incursion rapide sur
Oricos (97) qui aboutit à l'occupation de la ville par les troupes macédo
niennes. C'est le renouvellement de la campagne de 216, mais, cette
fois-ci, Philippe V a profité de l'action menée par Hannibal contre
Tarente, pour pénétrer dans la mer Adriatique sans craindre l'attaque
de la flotte romaine de Brundisium (98). Le préteur M. Valerius Laevi
nus, prévenu par des habitants d'Oricos venus le trouver en délégation
pour lui demander du secours, reprend sans grand combat la ville tenue
par une faible garnison royale. Il reçoit, alors, une ambassade d'Apol
lonia qui résiste encore, grâce à ses bonnes fortifications, et qui
veut rester fidèle aux Romains et envoie 2.000 hommes débarquer à
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l'embouchure de l'Aoos ; ils réussissent à pénétrer dans la cité, de
nuit, sans que les Macédoniens s'en aperçoivent, ce qui en dit long sur
l'insouciance ou la négligence des assiégeants ; la nuit suivante, les
Romains surprennent le camp royal, tuent ou capturent près de
3.000 adversaires ; Philippe V doit s'enfuir sur ses bateaux, mais le pré
teur vient bloquer l'embouchure du fleuve et le roi est contraint à brû
1er ses navires et doit regagner la Macédoine par l'intérieur, tandis que
la flotte romaine hiverne à Oricos (99).

Ce récit, qui est celui de Tite-Live, fait sans doute la part belle aux
Romains et ridiculise Philippe V se sauvant de nuit, à demi-nu, comme
l'a relevé M. Holleaux (00) ; on peut légitimement penser que le
désastre n'a pas été si grand pour les Macédoniens. Il nous reste, toute
fois, deux points à préciser qui peuvent intéresser l'Epire : d'abord
quels sont les effectifs engagés par Philippe V ? On admet générale
ment que les 120 lem bai pouvaient transporter 6.000 hommes (01),
mais N.G.L. Hammond (02) suppose que les troupes engagées étaient
en réalité beaucoup plus nombreuses et que le corps de débarquement
avait été rejoint par une armée venue par voie de terre ; il est conduit à
cette hypothèse par un gonflement incompréhensible des pertes macé
doniennes rapportées par Tite-Live (103) ; s'y ajoute, heureusement.
un élément plus solide, c'est un passage de Plutarque dans la Vie d'A
ratas. 51, 1 où Philippe V est dit « passant en Epire », ce qui peut his
ser entendre qu'une armée de renfort a traversé l'Epire, avec ou sans le
roi (104). Le texte de Plutarque est assez imprécis mais on ne peut écar
ter la possibilité du passage d'une armée macédonienne par le col de
Metsovo, la vallée du Drino, c'est-à-dire la Chaonie, et celle de l'Aoos
en aval de Tepelen. Cela ne préjuge en rien de l'attitude du koinon des
Epirotes, car il n'est pas dit qu'il participe aux opérations, mais seule
ment qu'il a laissé passer des troupes macédoniennes sur son territoire,
ce qui dénote simplement une neutralité bienveillante. Le second point
à préciser intéresse l'itinéraire de retour de Philippe V après son échec
devant Apollonia; Tite-Live (105) dit, sans commentaire, qu'il a rega
gné par terre la Macédoine ; M. Holleaux (106) interprète : «La re
traite a lieu vraisemblablement le long de l'Aoos, par l'Atintania » ; on
ne peut guère penser à une fuite par la vallée de l'Aoos et Konitsa, car
la traversée du Pinde vers Kastoria n'est pas facile ; il reste alors trois
possibilités et on peut même en éliminer une rapidement: il s'agit de
l'itinéraire qui longe l'Aoos jusqu'au confluent du Sarantaporos. puis
qui se dirige. par Leskovik, vers Korça (107). qui est long, difficile et
qui forme un crochet que rien ne justifie ; finalement, on peut hésiter
entre la route du Sud par la vallée du Drino et le col de Metsovo à tra
vers l'Epire. et l'Itinéraire qui, d'Apollonia. conduit par Antipatréia (Be
rat) vers la Dassarétide et la Macédoine (l08).

.La campagne de 213 est beaucoup plus satisfaisante pour Philippe V
qui atteint. pour la première fois, de façon durable, les rives de la mer
Adriatique (l09) ; renonçant aux opérations maritimes qui lui ont si peu
réussi, d'autant que l'escadre romaine est restée à Oricos, le roi conduit
son offensive par voie de terre; il réussit à occuper la majeure partie du
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protectorat romain, après avoir achevé la conquête de la Dassarétide
(110) et soumis les Parthiniens (111), les Atintanes (112) et Dimalé (113),
ne laissant aux Romains que les cités d'Apollonia et d'Epidamne et
leur territoire et, tout au Sud, la région d'Oricos et des Monts Acrocé
rauniens, Fort de ses succès, il pousse son armée jusqu'à Lissos et par
vient, par ruse, à s'emparer de la ville et de l'Acrolissos (114), privant
ainsi Scerdilaïdas de son port principal et le coupant des Romains.
C'est un progrès considérable de la puissance macédonienne en Illyrie
et le koinon des Epirotes, qui était depuis 228 bordé par le protectorat
romain sur sa frontière septentrionale, ne garde plus que quelques
points de contact avec lui, si l'on excepte évidemment les liaisons mari
times avec Corcyre.

2) L'attitude de l'Epire durant la 1ère guerre de Macédoine.

Inquiets des progrès macédoniens en Illyrie, les Romains recherchent
l'amitié des Etoliens (115) et M. Valérius Laevinus ouvrent des négocia
tions qui aboutissent à la conclusion d'une alliance, dont la date reste
incertaine, soit à la fin de 212, soit dans le courant de l'année suivante,
la ratification par le Sénat n'intervenant que dans l'année 210 (116). La
connaissance de ce traité, qui a été renouvelée par la publication de
l'inscription de Thyrréion, a provoqué bien des études importantes ; ce
n'est pas le lieu de reprendre cet examen en détail, mais seulement de
relever combien cette alliance peut modifier le cours de la guerre entre
Rome et la Macédoine, et, surtout, combien elle risque d'aggraver la
situation de l'Epire, complètement entourée maintenant par des belligé
rants. Selon Tite-Live (117), le mobile le plus fort de la décision éto
Iienne a été l'espoir de recouvrer l'Acarnanie, et il semble bien qu'il ne
s'agisse pas seulement de reprendre les cités occupées par les Etoliens
dans la partie orientale du pays depuis le partage réalisé avec Alexandre
II d'Epire et récemment perdues mais toute l'Arcananie reconstituée en
tant qu'Etat indépendant depuis 230. Le texte de Tite-Live (118) ajoute
que les Etoliens devront recevoir sol, maisons, murs et territoire jusqu'à
Corcyre; ce passage peut être interprété comme une menace directe sur
toute la partie méridionale de l'Epire, car, même en considérant l'extré
mité Sud de Corcyre comme la limite des concessions à l'Etolie, celles-ci
pourraient englober la Cassopie indépendante et une part de la Thes
prôtie jusqu'à hauteur de l'actuelle Parga ; c'est bien en ce sens que ce
traité peut passer pour une menace contre l'Epire, comme le rappelle
Polybe (119), par la bouche du Rhodien Thrasycratès, dans un discours
que M. Holleaux qualifie de ~ harangue émouvante, refaite mais non
imaginée par Polybe» (120). Le même historien donne pourtant une
autre interprétation de ce passage de Tite-Live: « Il me semble résulter,
écrit-il (121), des mots Corcyrae tenus que J'Epire était exclue du théâ
tre des opérations des alliés, en sorte qu'elle se trouva bénéficier d'une
sorte de neutralisation ».

La difficulté présentée par ce texte de Tite-Live est réelle et elle sou
lève, en vérité, un problème plus vaste, celui de l'attitude du koinon des
Epirotes durant toute cette première guerre de Macédoine, avant comme
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après le traité d'alliance romano-étolien ; depuis l'alliance d'Hannibal
et de Philippe et ses alliés, l'Epire est théoriquement engagée dans la
guerre contre Rome, mais on a pu constater que, depuis 215, aucune
action offensive n'a été conduite avec la participation effective de trou
pes épirotes ; tout au plus, les Romains seraient en droit de reprocher
aux Epirotes d'avoir autorisé le passage d'armées macédoniennes sur
leur territoire durant la campagne de 214 (122), ce qui n'est d'abord pas
certain et ce qui, d'autre part, a pu se produire sans consultation des
Epirotes par le roi Philippe V. Si on regarde maintenant l'attitude de
l'Etat épirote, après le traité romano-étolien, on doit constater certaines
contradictions dans les sources anciennes qui ont été fréquemment rele
vées : l'Epire apparaît, en premier lieu, comme une terre d'asile, ce
qui suppose bien sa neutralité admise par les deux parties en guerre ;
c'est dans ce pays que les Acarnaniens, menacés par les Etoliens et les
Romains, envoient leurs femmes, leurs enfants et Ies hommes de plus
de soixante ans, tandis qu'ils interdisent aux Epirotes d'accueillir les
fuyards et leurs confient la mission sacrée de donner une sépulture aux
Acarnaniens .rnorts au combat (123) ; les Acarnaniens ne demandent
pas du tout une aide militaire à leurs' voisins d'Epire ; ce témoignage de
la neutralité épirote est souligné par la plupart des historiens modernes
(124). Mais la difficulté devient manifeste quand on regarde, à côté,
d'autres témoignages : Polybe (125), par l'intermédiaire de l'ambas
sadeur d'Acarnanie à Sparte, place bien, en 210, les Epirotes parmi
ceux que combattent les Barbares romains et les Etoliens, au même titre
que les Achéens, les Acarnaniens, les Béotiens et les Thessaliens et la
même place leur est faite un peu plus tard dans le discours de Thrasy
cratès (126), parmi les alliés de Philippe V, comme en 205 à la paix de
Phoinicé (127) ; plus net encore est le passage de Polybe (128) où, au
printemps 208, les Epirotes, après les Achéens, les Béotiens et les Acar
naniens envoient une ambassade à Philippe, apparemment pour deman
der de l'aide; il est nécessaire de s'arrêter plus longuement sur ce texte,
car il est considéré comme le plus significatif, celui qui témoigne le plus
clairement de l'alliance épiro-macédonienne ; M. Holleaux (129) écrit, à
ce propos : ~ Il semble bien qu'il s'agisse là d'une demande de secours
adressée par les Epirotes à Philippe ; toutefois, hl' chose n'est pas cer
taine, et, même en ce cas, il se pourrait que les alarmes des Epirotes ne
fussent point justifiées» ; dans le même sens, F.W. Walbank (130) relè
ve bien qu'il peut s'agir de la crainte d'une attaque, ce qui ne veut pas
dire que l'attaque a déjà eu lieu. Deux éléments complémentaires peu
vent, nous semble-t-il, éclairer ce texte : d'abord, dans le passage de
Tite-Live (131), directement inspiré par Ce texte de Polybe. les Epirotes
ne figurent pas parmi les peuples qui envoient une ambassade à Phi
lippe ; est-ce simple oubli ou volonté délibérée de l'historien latin de
donner de l'attitude de l'Epire, durant cette première guerre de Macé
doine, une vue sans contradiction qui laisse bien sentir la neutralité de
cet Etat? Il faut, d'autre part, remarquer que. dans le texte de Polybe.
cette indication de l'ambassade épirote auprès de Philippe précède im
médiatement l'annonce de la mise en marche des Illyriens de Scerdi-



256 P. CABANES

laïdas et de Pleuratos (132) ; c'est la première mention de ces dynastes
illyriens. depuis le traité romano-étolien (133) où ils figurent parmi les
alliés de Rome. Ce mouvement des Illyriens révèle certainement que la
situation a bien changé en Illyrie depuis la campagne de Philippe contre
Lissos en 213·212 ; il est vraisemblable que les deux princes ont repris
cette cité et sa forteresse (134) et qu'après la mort de Pinnès ils ont
reconstitué, à leur profit, un assez vaste royaume illyrien (135) ; ils peu
vent maintenant reprendre la lutte vers l'Est et vers le Sud. C'est là,
semble-t-îl, l'élément nouveau qui explique que les Epirotes sortent de
leur neutralité et demandent, à titre préventif, la protection macédo
nienne ; si leur neutralité est bien un fait admis par les Romains et
leurs alliés étoliens d'une part, par les Macédoniens et leurs alliés d'au
tre part, rien ne prouve que les dynastes illyriens se sentent liés par
une telle position qui n'a rien d'officiel ; les souvenirs des années
231-230 ne sont pas si lointains que les Epirotes puissent assister sans
inquiétude à une mise en route de l'armée illyrienne.

Ainsi, îI n'y a plus de contradictions entre les textes de Polybe ; ce
n'est pas, comme le croyait S.I. Oost (136) une menace étolienne qui
pousse les Epirotes à envoyer une délégation à Philippe V en 208, mais
la réapparition du danger îIIyrien qui crée dans la région une situation
nouvelle. La seule difficulté qui subsiste est le passage de Tite-Live (137)
qui rapporte le traité romano-étolien, en accordant aux Etoliens les
cités et les territoires conquis ( à partir des frontières étoliennes jusqu'à
la hauteur de Corcyre» (138) ; se pose surtout la question de savoir
comment, dans le traité romano-étolien, était faite la désignation des
peuples ennemis. R Stiehl (139) pense qu'elle n'était pas aussi précise
que dans Polybe (140) ; îI est probable que, dans la partie perdue de
l'inscription de Thyrréion, Philippe seul était désigné; ( ses alliés, ajou
te RG. Hopital (141), ne l'auraient été que d'une manière globale,
par un terme générique », celui, par exemple, de o Ï, aUllllaxoL; (ainsi
serait donnée une solution, ou l'amorce d'une solution, au problème
classique: comment interpréter l'expression de Tite-Live ( Corcyrae te
nus ab Aetolia incipienti s ? Les Epirotes, en particulier, furent-îls
les adversaires de Rome pendant la guerre ? La réponse serait simple.
Laevinus et Scopas auraient volontairement opté pour une désignation
topographique, à demi imprécise, qui faisait peser une menace sur les
Epirotes, sans cependant les nommer, et qui pouvait donc porter ce peu
ple à la défection» (142).

Il n'est pas impossible que le traité romano-étolien ait cherché à faire
pression sur les Epirotes, non pas tellement pour les pousser à la défec
tion, mais plutôt pour les dissuader, s'ils en étaient tentés, de prendre
parti pour Philippe (143). En effet, la défection est plus ancienne: les
Epirotes s'abstiennent de prendre part aux opérations de la première
guerre de Macédoine, non pas à partir de 212-211 ou même à une date
postérieure, comme l'ont supposé S.I. Oost (144) et F.W. Walbank
(145), mais bien dès le début du conflit ; ils n'interviennent absolument
pas contre le protectorat romain lors des campagnes de Philippe de 214
et des années suivantes. Utilisant un droit qui lui est reconnu dans la
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Ligue hellénique fondée par Antigone Doson, celui de ne pas s'engager
dans un conflit décidé par le Synédrion du moment que l'Assemblée des
Epirotes ne ratifie pas cette décision, l'Epire reste en dehors du conflit,
sans pour autant être exclue de l'al1iance. Elle reste en paix, parce
qu'elle n'a pas confiance dans la marine macédonienne pour protéger
ses côtes, les expéditions malheureuses de Philippe en 216 et en 214 ont
suffisamment montré sa faiblesse sur mer, alors que la présence romai
ne est immédiatement voisine, à Corcyre comme à Apollonia et à Ori
cos. L'Epire sait d'expérience ce que peut lui coûter une agression éto
lienne et elle se remet à peine du raid de 219. Il est, par conséquent,
normal qu'elle cherche à s'en protéger et une double assurance peut
donner plus de sécurité: l'al1iance avec la Macédoine assure une garan
tie relative contre les attaques étoliennes par voie de terre et, même en
restant neutre dans ce conflit, l'Epire demeure membre de la Ligue
hellénique groupée autour de la Macédoine ; une entente avec Rome
qui tient la mer et qui, à partir de 212-211, est l'al1iée des Etoliens ren
force la protection (146).

On en arrive ainsi à admettre l'existence possible d'un accord offi
cieux entre les représentants de Rome et les Epirotes, comme l'ont
soutenu beaucoup d'historiens récents (147), accord qui maintient l'E
pire en dehors du conflit sans l'obliger à rompre ses liens avec la Macé
doine dans le cadre de la Ligue hellénique; c'est bien d'une forme de
neutralité qu'il s'agit, ce qui ne nécessite pas, naturellement, la rédac
tion en bonne et due forme d'un traité mais seulement des entretiens
aboutissant à un engagement mutuel : l'Epire s'engage à ne pas inter
venir dans la guerre, Rome lui promet le respect de son territoire et
garantit que ses alliés, notamment les Etoliens à partir de 212·211, agi
ront de même. A quelle date peut-on placer ces entretiens et la défini
tion des termes de l'accord? Rien ne nous oblige maintenant à le placer
tard ; il est, au contraire, beaucoup plus utile à Rome avant la con
clusion du traité romano-étolien qu'après ; la non-intervention épirote
dans les campagnes militaires de 214 et de 213-212 a permis au préteur
romain de concentrer ses forces contre Philippe. Il n'y a, d'ailleurs, pas
lieu de s'étonner de l'existence de contacts fréquents entre les Epirotes
et les habitants de Corcyre, d'Oricos et d'Apollonia, qu'ils soient italiens
ou grecs ou indigènes hellénisés ; le protectorat romain, même réduit
par Philippe, tient les débouchés naturels de l'Epire vers la mer depuis
qu'Ambracie n'appartient plus au koinon des Epirotes; les échanges
commerciaux sont, donc, certainement abondants et ils peuvent faciliter
l'ouverture de pourparlers entre représentants romains et épirotes,
souhaitéa.assurément par ceux qui vivent de ces échanges, mais aussi
par tous ceux qui redoutent les effets désastreux d'une nouvelle guerre
sur cet Etat déjà si éprouvé durant la guerre des Al1iés.

Les négociateurs ont pu être, du côté romain, le préteur Laevinus,
qui a mené également les pourparlers avec les Etoliens, ou l'un de ses
officiers; le problème est moins simple du côté épirote: les interlocu
teurs sont-ils les magistrats représentants de l'Etat ou seulement les
délégués d'un parti pro-romain, dont on affirme fréquemment l'existen-
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ce (148) ? En vérité, une telle distinction n'est pas satisfaisante, dans
la mesure où les Romains ne peuvent se contenter de l'engagement
d'une minorité, mais ont besoin de pouvoir compter sur un choix dura
ble de l'Etat épirote. Au début, les contacts ont sans doute été pris
avec des personnes privées, avec des Epirotes favorables à la paix pour
leur pays, à la neutralité, notamment dans l'espoir de poursuivre les
échanges commerciaux avec Corcyre, Oricos, Apollonia et, par eux, avec
le monde extérieur.•Mais, pour que cette neutralisation du pays devien
ne effective et soit durable, il est nécessaire que ces Epirotes repré
sentent l'opinion de la majorité de leurs concitoyens, qu'ils puissent
faire prévaloir leur politique à, l'Assemblée du peuple, en faisant ap
prouver, par exemple, la décision de ne pas s'engager au côté de la Ma
cédoine dès le début de la guerre, de sorte que les magistrats fédéraux
soient bien les interprètes de la politique choisie.

On peut s'interroger sur le mode de répartition de ces Epirotes amis
des Romains par rapport à la minorité, bien silencieuse, qui serait favo
rable à la guerre au côté de Philippe ; le partage entre ces deux options
se fait-il suivant les catégories sociales ou selon des régions géographi
ques ? Il est bien difficile de répondre, encore que normalement les
régions côtières de Thesprôtie et la Chaonie plus proches du protecto
rat romain soient plus concernées par les relations avec les Romains que
la Molossie intérieure. Il semble alors possible d'avancer une hypo
thèse, en évoquant, dès ce moment là, celui qui va être, dans la deuxiè
me guerre de Macédoine, le symbole de ce parti pro-romain, Charops
l'Ancien ; lorsque Polybe, évoquant le petit-fils, rappelle la bataille des
gorges de l'Aoos et le rôle qu'y joua Charops l'Ancien (149), il
parle de lui en ces termes: avnp xa,Àos; xaya,{7ès; xa,t cpCÀOS;
PWJla,Cwv ,signifiant bien qu'avant 198, il était déjà un homme connu

honorablement dans son pays et dont les choix en politique exté
rieure étaient notoirement sus de ses compatriotes ; le texte de
Plutarque (1SOl est plus net encore : Charops est appelé « le premier
des Epirotes, celui qui est dévoué aux Romains », ce qui veut bien re
connaître le rôle politique éminent qu'il joue déjà depuis un certain
temps dans son pays. Or, la campagne de fouilles conduite par S.I. Da
caris en 1968 dans le bouleutérion de Dodone a permis de dégager
un bloc rectangulaire, sur un socle bas, qui constituait l'autel du bou
leutérion avec la dédicace (1Sl) faite par Charops, fils de Machatas,
Thesprôte Opatos. Cette inscription nous parait particulièrement inté
ressante, non seulement parce qu'elle précise l'ethnique de Charops, fils
de Machatas, qui est Thesprôte Opatos et non Chaonien (152) comme on
l'a souvent dit, mais aussi parce qu'elle souligne le rôle éminent joué par ce
personnage. S.I. Dacaris date cette inscription de la fin du Ille ou début
du Ile siècle avant J.-C. ; J. et L. Robert ajoutent: « il nous semble qu'on
pourrait même remonter bien plus haut, s'il était nécessaire» (153). Il faut
alors rappeler qu'après les destructions effectuées par les Etoliens en
219, Dodone est en pleine reconstruction dès la fin de la guerre des
Alliés et pendant la première guerre de Macédoine ": cette vaste salle
de réunion a da être assez rapidement restaurée et l'autel rétabli; il est
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normal que la dédicace soit faite par le ( princeps Epirotarum >, suivant
l'expression de Tite-Live, voisine de celle de Plutarque (154), Il nous
semble très vraisemblable que cette dédicace soit peu éloignée des
années 215 à 210 ; il n'est pas imaginable de repousser cette dédicace
vingt ans après le sac de Dodone, c'est-à-dire au cours de la seconde
guerre de Macédoine durant laquelle Charops l'Ancien est plus connu
en raison de son rôle dans les gorges de l'Aoos. Elle est, à notre avis, un
témoignage précieux de la place considérable occupée par Charops l'An
cien dans le koinon des Epirotes, dès l'époque de la première guerre de
Macédoine. Par là même, on peut parler d'une continuité dans la poli
tique favorable à la paix, donc nécessairement fondée sur de bonnes
relations avec les Romains, depuis le début de la première guerre ma
cédonienne ; le changement de politique ne se situe pas au début du Ile
siècle, mais quinze ans plus tôt et il nous paraît certain que, dès cette
époque, Charops, fils de Machatas, Thesprôte Opatos, est l'animateur
de ce parti de la paix et de la neutralité et, en même temps, puisque
ce parti est suffisamment fort pour imposer son orientation, que Cha
rops est l'homme fort dans l'Etat épirote. Son ethnique confirme bien ce
qu'on pouvait supposer de l'origine géographique des amis des Ro
mains: il est thesprôte ; S.I. Dacaris (155), dans son désir de préciser la
localisation, à l'intérieur de la Thesprôtie, de la tribu des Opatoi, pro
pose de la placer au nord du Thyamis, mais son raisonnement repose
surtout sur la volonté de ne pas éloigner trop Charops de la Chaonie, où
on avait cherché jusqu'ici à placer son origine, à cause du choix de
Phoinicé comme centre politique par son petit-fils, Charops le Jeune ;
la démonstration n'est pas convaincante, mais, à défaut de préciser la
position des Opatoi, il est déjà précieux de voir que Charops l'Ancien
est natif d'une région proche de la côte qui fait face à Corcyre, ce qui
ne l'empêche pas, au cœur du pays molosse, dans le sanctuaire de Do
done, d'être le dédicant de l'autel du Bouleutêrion.

Il est temps de résumer cette analyse de la politique de l'Epire durant
la première guerre de Macédoine ; nous le ferons en dégageant cinq
points principaux :
- 1) Officiellement, l'Epire reste l'allié de Philippe V, comme le rap
pellent Polybe et Tite-Live (1S6) qui citent les Epirotes parmi les Sym
machoi durant la guerre comme au moment de la paix de Phoinicé ;
la non-belligérance de l'Epire ne viole pas les règles de la Ligue helléni
que, comme le confirme l'attitude de la Béotie dans la guerre des Al
liés (157) ;
- 2) Le territoire de l'Epire est respecté par tous les belligérants, grâce
à une entente entre représentants de Rome et délégués de l'Etat épirote,
entente qui paraît être antérieure au traité romano-étolien et que celui
ci n'a pas remise en question, malgré la présentation imprécise que don
ne Tite-Live (158) des régions dont l'annexion par les Etoliens est envi
sagée;
- 3) Cette neutralité de l'Epire est confirmée par l'accueil des Acar
naniens non-combattants, malgré N.G.L. Hammond (59) qui y voit
un témoignage de l'alliance des Epirotes et des Acarnaniens et non pas
celui de la neutralité des premiers ; en réalité, comme on vient de le
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dire ci-dessus, les Epirotes ne participent pas à la guerre tout en restant
effectivement dans la Ligue, donc alliés des Acarnaniens ; il n'y a pas
contradiction dans les termes : ils sont à la fois neutres et alliés des
Acarnaniens ; ils reçoivent vieillards, femmes et enfants, ils devront
enterrer leurs morts, mais ils ne les aident pas à vaincre ;
- 4) Cette neutralité qui les prédispose à entretenir de bonnes rela
tions avec les deux camps conduit les Epirotes à servir d'intermédiaires
entre eux en vue du rétablissement de la paix ; on y reviendra en sui
vant les dernières péripéties de la guerre, mais on peut déjà remarquer
que ce n'est pas un hasard si la guerre se termine par une paix conclue
en Epire, dans la grande ville chaonienne de Phoinicé ;
- 5) L'incident de 208, c'est-à-dire l'appel lancé par les Epirotes à
Philippe V, trouve très bien sa place dans ce contexte, dans la mesure
où on veut bien le mettre en relation, non pas avec une menace étolien
ne sur l'Epire, mais avec la phrase qui suit immédiatement dans le
texte de Polybe (160) : l'annonce de la mise en route de Scerdilaïdas
et de son fils Pleuratos, Ceux-ci sont bien les alliés de Rome, mais qui
peut se fier à eux ? Même s'ils sont liés par la promesse de respecter
le territoire épirote, on comprend l'inquiétude des Epirotes et en pre
mier lieu des Chaoniens, les plus exposés; l'appel à Philippe se com
prend d'autant mieux qu'à ce moment-là le désengagement terrestre des
Romains à l'Est de l'Adriatique est totaI(161}; ce n'est pas la flotte ro
maine qui peut empêcher les Illyriens de recommencer par voie de terre
l'opération sur Phoinicé de 230. On peut affirmer que cet appel n'a en
rien altéré les bonnes relations entre l'Epire et les Romains.

Au total, cette politique de l'Epire correspond à une volonté de paix
qui n'est pas nouvelle. car elle semble exister déjà en 220, au début de
la guerre des Alliés (162) ; cette volonté a été renforcée par les ravages
que ce conflit a causés au pays et par les risques d'une rupture avec
les Romains et d'une coupure commerciale avec leur protectorat. Plutôt
que d'un parti pro-romain, c'est d'un parti de la paix qu'il faudrait par
Ier et il réunit assurément la majorité des Epirotes. Peut-être peut-on,
tout de même, penser que cette majorité est constituée surtout par les
Thesprôtes et par les Chaoniens, alors que les Molosses plus continen
taux restent davantage influencés par la Macédoine voisine ; on aurait
là l'amorce d'un clivage politique qui devait être durable, c'est lui
qu'on voit beaucoup plus nettement affirmé dans la troisième guerre
de Macédoine (163). Les documents épigraphiques, trop rares, semblent
confirmer ce rôle majeur joué par les Thesprôtes et les Chaoniens dans
le koinon des Epirotes: on a vu déjà la dédicace de l'autel du Bou/eu
térion de Dodone par Charops, fils de Machatas, Thesprôte Opatos ;
S.I. Dacaris a également fait connaître l'inscription gravée sur un grand
socle rectangulaire qui portait une statue équestre en bronze de
Milon tils de Sosandros, Thesprôte, honoré par le koinon des Epirotes
(164) ; S.I. Dacaris considère que Milon était hipparque en raison de sa
représentation à cheval; c'est possible, comme il est possible qu'il soit
stratège ; c'est assurément un haut magistrat de l'Epire et il est, lui
aussi, thesprôte : l'éditeur date l'inscription de la fin du Ille siècle.
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après 219 (165) ; il n'est donc pas invraisemblable que ce magistrat
ait exercé ses fonctions au temps de la première guerre de Macédoine.
La même année, S.I. Dacaris publiait (166) un décret des Epirotes con
férant la proxénie et les honneurs habituels à un Béotien, Callimélos
fils de Simalios, sur la proposition de Myrtilos de Chaonie ; ce décret
est, lui aussi, postérieur à 219, il est gravé sur le même socle que le
décret du koinon des Bylliones t167) daté des années 230-220, et l'édi
teur le place avant la fin du HIe siècle ; il est intéressant d'un double
point de vue : - d'une part, il honore un Béotien, malheureusement
inconnu ; or, il est clair que la politique béotienne est, durant la pre
mière guerre de Macédoine, très semblable à celle de l'Epire (168) ; les
deux pays ont-ils cherché à harmoniser leur attitude dans ce conflit ?
On aimerait voir dans ce Béotien honoré à Dodone un envoyé de son
pays chargé d'apporter aux Epirotes le soutien de la Béotie dans une
politique pacifique commune; - d'autre part, il est remarquable qu'ici
encore la proposition émane d'un représentant des tribus non-molosses,
dans le cas présent un chaonien, qui n'est peut-être pas tout à fait in
connu (169). Ce ne sont là, évidemment, que quelques indices assez
pauvres, mais ils ont l'intérêt de provenir de Dodone, du cœur du pays
molosse et par là, ils méritent d'être évoqués.

3) Les opérations militaires en Grèce du Nord-Ouest de 211 à 205.

Nous ne retiendrons ici, dans le déroulement de ce conflit, que les
opérations qui peuvent concerner l'Epire; on n'y cherchera, donc, abso
lument pas une description de l'ensemble de la guerre, durant la pério
de qui suit la conclusion de l'alliance romano-étolienne et qui s'achève
par la paix de Phoinicé. Il faut remarquer, d'autre part, que la présen
tation des événements militaires de ces quelques années offre quelques
difficultés de chronologie, si bien que, suivant les historiens modernes,
on constate des variations de l'ordre d'une année, qui s'expliquent par
le caractère très lacunaire de l'œuvre de Polybe pour cette époque et par
l'imprécision de Tite-Live (170)

Juste après la signature du traité romano-étolien, Laevinus prend Za
cynthe et les cités acarnaniennes d'Oiniadai et Nasos qu'il remet aux
Etoliens avant de se retirer à Corcyre(171). Au printemps, Philippe V
réagit vigoureusement et, pour assurer la tranquillité à sa frontière du
Nord-Ouest, il lance une expédition sur le territoire d'Oricos et d'Apol
lonia et les Apolloniates sont contraints de chercher refuge derrière les
fortifications de la cité (172). L'Epire n'est pas touchée directement; il
n'en est sûrement pas de même pour les petits Etats qui se sont orga
nisés de façon autonome au Nord de la Chaonie, que ce soit celui des
Amantes. ou le koinon des Bylliones, qui sont traversés sinon occupés
et peut-être ravagés par les Macédoniens, avant que ceux-ci ne se diri
gent contre les Dardaniens.

En 210, l'élévation de Laevinus au consulat et son remplacement à
l'Est de l'Adriatique par P. Sulpicius correspondent à une réduction de
l'effort militaire romain dans cette région ; seuls sont maintenus la
flotte et les socii navales (173). Le poids de la guerre devenait plus lourd
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pour les Etoliens, si bien qu'en 209 les efforts des ambassadeurs venus
d'Égypte, de Rhodes, d'Athènes et de Chios peuvent espérer parvenir
à mettre fin à la guerre entre Grecs; c'est le moment où apparaît com
me intermédiaire du côté étolien Amynandros, roi des Athamanes, tribu
du Pinde qui est sortie de l'Etat épirote après la chute de la dynastie
éacide (174) ; mais les Etoliens, réconfortés par l'arrivée du roi Attale
à Egine et de la flotte romaine à Naupacte posent des conditions inac
ceptables et la paix est retardée (175) ; ce sont ces exigences étoliennes
qui doivent retenir l'attention ici dans la mesure où elles révèlent la si
tuation des belligérants en Illyrie notamment: ils n'admettent la paix
que si l'Atintanie est rendue aux Romains, les Ardiéens A Scerdilaïdas
et APleuratos, c'est dire que Philippe tient toujours, depuis sa campa
gne de 213-212, une part importante du protectorat romain : l'Atintanie
qui menace directement le territoire d'Apollonia et les Ardiéens établis
entre Epidamne et Lissos ; le sort de cette ville est moins bien connu; si
Philippe l'occupe encore, c'est assurément pour bien peu de temps (176).

Dans la même année 209, Tite-Live rapporte encore deux informa
tions importantes pour le sort de la région du Nord-Ouest: d'une part,
la flotte carthaginoise vient- ACorcyre, l'un des éléments les plus stables
du protectorat romain depuis 2291228, alors que les navires romains
sont au large de Naupacte, A l'entrée du golfe de Corinthe ; elle fait
partie d'un plan audacieux conçu par Philippe qui compte rassembler
cinq vaisseaux achéens, la flotte attendue de Prusias de Bithynie, celle
de Carthage et certainement les bateaux macédoniens, pour obtenir la
maîtrise de la mer après un combat naval avec les Romains (177) ; mais
le rassemblement ne peut avoir lieu et les Carthaginois s'en vont sans
aucun résultat, alors qu'un succès aurait anéanti le protectorat romain,
donnant A Philippe du même coup la victoire qu'il recherchait depuis
215. D'autre part, de retour en Thessalie, le roi macédonien apprend
que ses frontières du Nord et de l'Ouest sont A nouveau le théâtre de
soulèvements graves, dont Tite-Live ne dit que quelques mots, mais qui
paraissent être en Illyrie les premières manifestations du redressement
de Scerdilaïdas et de Pleuratos ; c'est un certain Aeropos qui réussit A
occuper Lychnidos (l'actuelle Ohrid) par trahison de la garnison macé
donienne et de son chef et A conquérir un certain nombre de vi1lages
dassarètes ; les Dardaniens se joignent au soulèvement et gagnent peu
après la région de l'Orestide, Pratiquement, toutes les voies reliant la
Macédoine aux troupes établies A l'Ouest sont coupées, A moins d'em
prunter l'itinéraire du col de Metsovo par le bassin de Jannina et la
vallée du Drino, c'est-A-dire par le territoire de l'Epire (178). On ne sait
rien de cet Aeropos ; il est assez vraisemblable qu'il ne travai1lait pas
A son compte, mais pour Scerdilaïdas et Pleuratos, dont, l'année sui
vante, les forces paraissent dangereuses aux Epirotes ; on peut penser,
en effet, que c'est le moment où les deux dynastes parviennent, A partir
du Nord, de la région de Shkodra, A réoccuper Lissos et les territoires
peuplés par les Ardiéens qu'évoquaient lès Etoliens peu auparavant ; la
tradition littéraire n'a gardé le souvenir que de la menace sur le ter
ritoire macédonien, en négligeant ce qui se passait, en même temps,
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près de l'Adriatique et qui, pourtant, avait une importance considéra
ble car c'était la ruine des espoirs macédoniens de contrôler cette façade
maritime, espoirs dont la réalisation pouvait apparaître si proche quel
ques mois plus tôt lorsque les navires puniques croisaient au large de
Corcyre. Justin (179) se fait l'écho de l'ampleur des pertes subies par le
territoire macédonien et estime à 20.000 le nombre des prisonniers cap
turés par les Dardaniens ; que le chiffre soit exact ou non, cela n'impor
te guère ici, .i1 montre au moins que ce soulèvement des Illyriens et
Dardaniens en 209 a été très sérieux. On peut bien penser, malgré le si
lence des sources, que Philippe V a redressé la situation, libéré l'Ores
tide, rétabli les liaisons avec ses troupes d' Antipatréia et de toute la ré
gion occidentale, mais il ne fait aucun doute qu'il n'a plus des posses
sions aussi vastes à la fin de l'année 209 que quatre ans plus tôt en
Illyrie.

En 208, la pression des Illyriens Scerdilaïdas et Pleuratos se confirme,
au point d'inquiéter le koinon des Epirotes, comme on l'a vu (I80), et
de le décider à faire appel à Philippe, pour le cas où la menace se pré
ciserait, sans, pour autant, se brouiller avec les Romains ; Tite- Live
(181) qui laisse les Epirotes en dehors de ces demandes de renfort qui
assaillent Philippe, à la différence de Polybe, n'oublie pas de signaler
le soulèvement des deux dynastes illyriens pour indiquer qu'ils mena
cent également le royaume macédonien. Dans le même été, la flotte
carthaginoise réapparaît une dernière fois sur la côte d'Acarnanie, mais
sans qu'une vaste opération commune puisse être réalisée (182) ; Philip
pe consacre la fin de l'été à guerroyer contre les Dardaniens ; le danger
illyrien s'est estompé, semble-t-il, même pour l'Epire.

Des opérations de l'année 207, il y a peu à retenir pour notre propos;
il est vraisemblable que c'est durant cette campagne que .Philippe réoc
cupe l'ne de zacynthe (183) qui tient une position importante pour
les liaisons entre l'Italie et l'Etolie, mais il est vrai qu'à cette date cette
dernière ne peut pas attendre grand secours de Rome. Polybe (184) rap
porte aussi la nouvelle destruction du sanctuaire de Thermos par Phi
lippe V, qui complète les ravages déjà effectués en 218 ; ce raid est
mené à travers le territoire des Athamanes, dont le roi trahit l'amitié
qui l'unissait jusqu'alors aux Etoliens, moyennant la cession de Zacyn
the que lui accorde Philippe (18S).

N.G.L. Hammond (186) suggère que c'est à ce moment que Philippe
prend Ambracie, en s'appuyant sur le témoignage d'Appien (187) qui
raconte que les Etoliens, avec raide de renforts importants envoyés par
les Romains (dix mille fantassins et mille cavaliers), prennent Ambracie,
que Philippe reprit peu après, ce qui laisse croire à trois changements
d'occupants dans cette cité : les Etoliens y sont depuis les années 232
230, ils en seraient chassés une première fois par Philippe, la repren
draient pour être à nouveau chassés par le roi macédonien. Il faut bien
dire que N.G.L. Hammond est seul à soutenir ce point de vue; avant
lui, M. Holleaux (188) estimait l'affirmation d'Appien « inintelligible)
et F.W. Walbank (189) le suit en considérant que la prise d'Ambra
cie a été inventée par les annalistes ; il s'agissait de prouver que les
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Etoliens avaient trahi les Romains en signant une paix séparée avec Phi
lippe, alors que, précisément, P. Sulpicius, avec les renforts qu'il ve
nait de recevoir, avait aidé ses alliés étoliens à remporter un important
succès en reprenant Ambracie. Pour renforcer sa thèse, N.G.L. Ham
mond tire arzument d'une inscription inédite au'i1 ? copiée en 1937 au
Musée d'Arta; où elle figure toujours (190), et dom nous donnons ci
dessous un texte plus complet et la photographie de l'estampage; l'au
teur a cru pouvoir identifier le Philippos de la stèle avec le roi Philippe
V et prouver ainsi la présence à Ambracie de ce prince; le malheur,
pour Hammond, c'est qu'il n'en est rien comme l'ont déjà souligné
J. et L. Robert (191) : «I'lnscription d'Ambracie, p. 611, est bien inca
pable de servir à réhabiliter la tradition annalistique ; il ne s'agit pas du
roi Philippe V, mais d'un prytane appelé Philippe, qui fait avec ses col
lègues au prytanée une dédicace à Hestia et à Zeus ». Cette inscription
n'a donc rien à faire ici et ne peut porter secours à ce passage d'Ap
pien, pas plus que les autres documents épigraphiques cités par N.G.L.
Hammond (192). Les renforts romains dont parle Appien sont ceux-là
mêmes que Tite-Live (193) énumère, mais ils sont confiés au successeur
de P. Sulpicius, P. Sempronius, après deux années où les affaires de
Grèce avaient été négligées (194) ; ils arrivent, donc, trop tard pour
empêcher les Etoliens de faire une paix séparée ; ils sont, d'ailleurs,
envoyés directement à Epidamme (195) et rien n'est tenté autour d'Am
bracie, qui ne parait pas avoir quitté le camp étolien ; c'est une place
trop forte, pour que sa prise soit passée sous silence, même si le texte
de Polybe sur cette période est très incomplet.

De la paix conclue entre Philippe et les Etoliens dans l'année 206,
Tite-Live (196) ne donne aucun détail, et les historiens modernes ont
pu l'interpréter de façon fort diverse (197) ; elle ne change rien, semble
t-il, du voisinage entre Etoliens et Epirotes, puisque Ambracie et Am
philochie. restent sous le contrôle des premiers.

Au printemps 205, le sursaut romain, trop tardif, vise surtout à entra
ver une conquête trop facile de l'Illyrie romaine par Philippe V, dé
barrassé de la guerre en Grèce: l'arrivée des renforts romains provoque
le soulèvement des Parthiniens et des populations voisines et Dimalé
est assiégée, comme lors de la deuxième guerre d'Illyrie (198) ; la répli
que de Philippe ne tarde pas, il se dirige vers le territoire d'Apollonie
qu'il dévaste à nouveau ; P. Sempronius est, à ce moment-là, affaibli
par l'envoi de quinze navires et d'une partie des troupes sous les ordres
de Laetorius chargé de tenter de ranimer la guerre du côté étolien ; il
préfère donc refuser le combat et s'enfermer derrière les murs d'Apol
lonia et Philippe pense plus à négocier qu'à entreprendre le siège d'une
ville fortement défendue.

Paix de Phoinlcé.

Tite-Live (199) rapporte, ensuite, la conclusion de la paix de Phoinicé,
qui nous intéresse surtout par le rôle qu'y jouent les représentants de
l'Epire, qui se font les intermédiaires entre Romains et Macédoniens
pour les amener à se rencontrer et à traiter; les Epirotes, d'après Tite-
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Live, agissent parce qu'ils sont lassés d'une guerre interminable (200) ;
cette lassitude d'un pays qui n'a pas pris part directement à la guerre
s'explique, sans doute, par les effets indirects de celle-ci : les liens des
Epirotes avec leurs voisins du Nord sont très étroits, que ce soient les
petits Etats des Amantes, des Bylliones ou les cités portuaires d'Apol
lonia et d'Oricos qui constituent le débouché normal de l'Epire, en sui
vant le grand axe des voies d'eau formé par la vallée du Drino qui, à
l'amont, communique aisément avec le bassin de Jannina, et celle de
l'Aoos en aval de Tepelen qui aboutit sur le territoire d'Apollonia ; les
ravages fréquents de cette région opérés par Philippe nuisent sans aucun
doute aux intérêts épirotes. La première démarche des Epirotes est
destinée aux Romains dont on sonde les intentions, après quoi des am
bassadeurs vont proposer à Philippe l'établissement d'une « paix com
mune » ou paix générale (la koiné eirêné], .par une négociation directe
entre le roi et le général romain ; Philippe, qui n'est pas hostile à la
paix, vient en Epire et Phoinicé, la grande cité de Chaonie, plus proche
que les centres molosses des positions romaines et macédoniennes et
d'accès plus facile, est le théâtre de la rencontre. Le roi s'entretient,
d'abord, avec les préteurs des Epirotes, selon l'expression de Tite-Live
(201), c'est-à-dire, nous semble-t-U, le stratège Philippe très probable
ment et ses deux compagnons Aéropos et Derdas (202) ; si Aéropos
n'est pas connu par ailleurs, Derdas figure sur des monnaies du koinon,
et il est stratège éponyme sur une inscription inédite de Dodone, pu
bliée ci-dessous (203) ; quant à Philippe, c'est lui qui prend la parole,
le premier, lors de la première entrevue du roi et de P. Sempronius,
si bien que S.1. Oost (204) propose de le considérer peut-être comme le
plus âgé; nous estimons plutôt qu'il est le seul stratège. Outre ces trois
praetores, assistaient à cette entrevue le roi des Athamanes, Amynan
dros, ancien allié des Etoliens, qui a laissé passer les Macédoniens sur
son territoire avant le second raid sur Thermos en 207 et des magis
trats épirotes et acarnaniens ; la rencontre a-t-elle été si rapidement
organisée que seuls les voisins les plus immédiats ont pu y assister,
ce qui justifierait la présence des seuls Acarnaniens et du roi atha
mane ? S.1. Oost (205) propose une autre explication, non moins vrai
semblable : le texte de Tite-Live peut-être une version condensée du
récit de Polybe « avec des contaminations annalistiques romaines» ; il
n'y a, en effet, aucune raison que les autres membres de la Ligue hel
lénique ne soient pas invités également à prendre part à cette négocia
tion.

Il fallait, en premier lieu, régler la question de l'Illyrie : le traité
marque, sur ce point, un recul très net du protectorat romain établi
en 2291228 et confirmé en 219 : Rome garde, outre les cités d'Epi
damne, Apollonia, Oricos et Corcyre dont il n'est pas question dans le
traité puisqu'elles n'ont jamais quitté la protection de Rome, le ter
ritoire des Parthiniens, Dimalé et les deux cités de Bargullum et Eugé
nium ; en réalité, Philippe restitue par là des conquêtes récentes, car il
est sûr que les Romains de P. Sempronius n'ont pas eu la possibilité
de reprendre Dimalé au printemps de 205, ni de réoccuper le territoire
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des Parthiniens, même si ceux-ci se soulèvent contre Philippe V ; en
revanche, la Macédoine obtient de conserver l'Atintanie, ce qui a da
nécessiter des discussions serrées, car P. Sempronius n'était pas man
daté pour décider du sort de ce territoire jadis intégré au protectorat
romain et c'est le Sénat qui, seul, pouvait l'accorder, ce qui a été certai
nement fait. Par cet agrandissement sur la rive droite de l'Aoos infé
rieure, la Macédoine vient border le territoire d'Apollonia et est en
contact direct avec le protectorat romain, ce qui laisse le champ ouvert
à de nouveaux affrontements ; par ailleurs, le koinon des Epirotes est
plus enveloppé par la Macédoine et ses relations le long de l'Aoos vers
Apollonia peuvent être étroitement surveillées, ce qui rend finalement
la position du koinon entre Romains et Macédoniens plus inconfortable
que jamais. Pour en finir avec l'Illyrie, constatons simplement que rien
d'explicite n'est dit dans le traité, tel que le rapporte Tite-Live, des ré
gions du Nord : Pleuratos est cité (206) parmi les foederi adscripti,
c'est-à-dire les Etats «inclus dans le traité », du côté romain, mais
on ne précise pas si la paix de Phoinicé donne lieu à des restitutions
de territoires, à des annexions ; nul doute, pourtant, que Philippe a
conservé une bonne partie de ses conquêtes, notamment la Dassarétide
qui assure les relations entre la Macédoine et les garnisons d'Antipa
tréia et d'Atintanie.

Ce problème des foederi adscripti (207) a déjà fait couler beaucoup
d'encre et il n'y a pas lieu ici de rouvrir le débat concernant la présence
d'Ilion et des Athéniens ; le seul point qui nous intéresse vraiment est
la mention des Epirotes parmi les Etats inclus dans le traité du côté
de Philippe V ; c'est leur appartenance à la Ligue hellénique qui expli
que que le roi les fasse bénéficier de la paix générale ; cette inscription
du côté macédonien n'implique pas du tout une participation active
de l'Epire au conflit ni de mauvais rapports avec les Romains ; comme
on l'a vu (208), sa neutralité n'a en rien brisé son appartenance à la
Ligue hellénique fondée par Antigone Doson.

Finalement, le koinon des Epirotes se tire dans de bonnes conditions
de la première guerre de Macédoine, alors que la guerre des Alliés avait
été une catastrophe pour lui ; ses habitants peuvent rendre hommage à
la politique prudente et habile menée par ses dirigeants, sous l'influence
du parti de la paix, favorable à de bonnes relations avec les Romains,
sans rupture avec la Macédoine. Grâce à cette orientation, l'Epire a pu
mettre à profit cette période de calme pour relever ses ruines, au sanc
tuaire de Dodone en particulier. Malheureusement, la paix de Phoinicé
n'a pas modifié radicalement les données des problèmes internatio
naux : Rome a conclu une paix peu glorieuse à un moment où le souci
majeur restait Carthage ; renoncer à l'Atintanie est de peu d'impor
tance, puisque subsiste le protectorat en Illyrie méridionale appuyé sur
les principaux ports de cette côte, et que, par là, une politique plus
ambitieuse peut aisément se développer à l'Est de l'Adriatique si Rome
en sent la nécessité ; Philippe V a obtenu péniblement quelques succès,
plus nets contre les Etoliens que contre les Romains; il n'a pu profiter
de son alliance avec Carthage pour réduire à néant la présence romaine
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sur la rive orientale de l'Adriatique et de la mer Ionienne et risque de
se retrouver seul en face de Rome débarrassée de cet ennemi punique.
Dans ce contexte, la position de l'Epire reste très difficile ; son territoire
fait écran entre la Macédoine et une partie du protectorat romain ;
sur sa frontière septentrionale, les antagonistes sont immédiatement
voisins ; l'Epire risque, ainsi, de voir son sol foulé par les belligérants
désireux d'emprunter les itinéraires qui la traversent ; un autre danger
la guette, plus redoutable encore, c'est de ne pas savoir garder son uni
té, de se diviser pour suivre soit l'un soit l'autre des grands voisins.

*
* *

fi - LA DEUXIEME GUERRE DE MACEDOINE (200 -197)
(carte 9)

La paix de Phoinicé ouvre une période au cours de laquelle l'Epire
n'est pratiquement jamais évoquée, les historiens antiques consacrant de
préférence leurs récits à la fin de la seconde guerre punique ou à l'acti
vité orientale de Philippe; pays heureux et qui n'a pas d'histoire, l'E·
pire peut s'attacher à la réception des envoyés'de Magnésie du Méan
dre, les mêmes qui passent en Acarnanie (209), pour demander que
soient reconnus les concours et l'asylie du sanctuaire d'Artémis Leuco
phryéné, sans doute l'année qui précède la conclusion de la paix,
en 206 (210). C'est seulement la reprise de la tension entre Ro
mains et Macédoniens et la menace d'un nouveau conflit qui font sortir
l'Epire de l'oubli : au printemps 200, les ambassadeurs romains por
teurs d'un ultimatum au roi Philippe, commencent leur mission à Phoi
nicé, en informant les Epirotes de la mission qu'ils allaient remplir et
des risques de guerre qui en résultaient (211). avant de gagner les côtes
du golfe de Corinthe pour donner les mêmes nouvelles au roi des Atha
manes, Amynandros, aux Etoliens et aux Achéens ; porteurs d'infor
mations inquiétantes, ces légats romains sont, naturellement aussi, char
gés de sonder les intentions de ces différents Etats en vue d'obtenir leur
neutralité à défaut d'un engagement total au côté des Romains ; il
est remarquable que cette ambassade ne s'arrête absolument pas en
Acarnanie, déjà très engagée dans la première guerre de Macédoine
contre les Etoliens essentiellement, et maintenant en lutte avec les Athé
niens (212).

Il ne saurait être question de reprendre, ici, l'examen des origines de
la seconde guerre de Macédoine ; ce serait déborder trop largement du
cadre de cette étude. Il s'agit, là, d'un sujet fort difficile, que, dans une
récente mise au point, E. Will a essayé d'éclaircir (213) : la deuxième
guerre de Macédoine ( doit chercher son principe d'explication dans les
préoccupations orientales de Rome. Mais quelles préoccupations ? 
c'est là toute la question, et avouons par avance qu'il ne nous paraît pas
possible d'en juger exactement» reconnaît-il (214) ; les appels de Rho
des et d'Attale, la protection d'Athènes ne suffisent pas à expliquer
l'initiative romaine ; E. Will écarte aussi l'explication de M. Holleaux
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qui considérait cette guerre comme une lutte préventive provoquée par
l'alliance entre Philippe V et Antiochos III, car, pour qui voulait s'in
former, ce rapprochement n'était pas très solide ; reste alors l'impéria
lisme romain, mais E. Will ne croit pas au rôle des intérêts économi
ques, préférant chercher des raisons sociologiques, telles que l'existence
de vétérans désireux de poursuivre leur métier de guerrier, l'ambition
de certains qui voient dans la guerre le moyen de favoriser leur succès
politique : il est intéressant de souligner, dans ce sens, le rôle de M.
Valerius Laevinus et de P. Sulpicius Galba, tous deux anciens chefs des
opérations au cours de la première guerre, dans la décision romaine
de rouvrir les hostilités. II est sûr que c'est accorder au milieu militaire
romain un poids considérable dans les choix politiques du Sénat et
des comices, qui n'est pas du tout invraisemblable au sortir de la se
conde guerre punique ; on pourrait, peut-être, supposer que ces mili
taires désireux de trouver toujours de nouvelles guerres pour employer
leurs énergies et faciliter leur carrière ne sont pas, nécessairement,
insensibles aux influences des commerçants italiens, notamment du Sud,
pour le choix d'une orientation vers l'Est hellénique plutôt que vers les
pays celtes du Nord.

Un point particulier de l'histoire de l'entre-deux guerres mérite, en
revanche, un examen plus approfondi ici, car il est en relation de voisi
nage immédiat avec l'Epire, c'est l'évolution de la situation en Illyrie,
d'autant que la paix de Phoinicé réglait directement la définition des
frontières dans cette région où protectorat romain et territoire macé
donien étaient en contact permanent. Une violation de ce réglement
pouvait constituer pour Rome le casus belli par excellence ; il faut donc
savoir si Philippe a eu l'imprudence de remettre en question les posi
tions acquises ou s'il a, au contraire, respecté scrupuleusement le traité.
Le choix n'est pas simple, en raison du caractère très lacunaire de nos
sources littéraires ; le problème a été déjà souvent examiné et les histo
riens se partagent en deux camps irréductibles. Le débat prend nais
sance autour d'un passage de Polybe (21S) où Flamininus expose les
exigences romaines si Philippe V veut obtenir l'arrêt des hostilités :
Le Romain réclame, en particulier, les territoires que le roi a occupés
]JE:Tà Tàç Év 'HllELP41 Ôl,ClÀUOEl,Ç • Selon que ]JETa est
traduit par (après la paix conclue en Er.ire» ou (en vertu et à la
suite de la paix» de Phoinicé, il est possible, ou non, d'attribuer au
Macédonien la responsabilité de la guerre, à la suite de ces violations de
la paix de 20S dans cette région d'Illyrie. Tite-Live (216) a traduit ce
texte de Polybe, mais rien ne prouve que la -traduction soit fidèle. M.
Holleaux (217). suivi par beaucoup d 'historiens sur ce point, estime que
Rome réclame seulement ce qui a été cédé en 20S, à la paix de Phoi
nicé, c'est-à-dire. l'Atintanie ; cette interprétation de IJETâ au sens
de « en vertu et à la suite de » est renforcée par le raisonnement qui
paraît très fort : « si Philippe avait occupé, entre 204 et 200, une partie
de l'Illyrie romaine, il aurait pourvu le Sénat d'un casus belli des plus
légitimes dont nous trouverions mention» (218). Les adversaires de cette
position très vigilants depuis quelques années (219) considèrent que la
traduction que Tite-Live donne de Polybe est ici satisfaisante. qu'il
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s'agit bien de la restitution des territoires occupés par Philippe en Il
lyrie « après» la paix de 205 ; ils s'appuient, notamment, sur la phrase
suivante dans Polybe (220) qui concerne la restitution des cités prises
~~Tà Tàv rrTOÀ~~Œ~OV TOU ~LÀo~aTOpo~ ~avŒTOv
ce qui laisse bien ici le sens de « après» au mot ~~Ta ; ils font,
en outre, appel à d'autres fragments de Tite-Live, qui restent très
imprécis et qu'il est difficile d'appliquer à l'Illyrie ; l'auteur fait al
lusion aux < legati sociarum urbium e Graecia J qui se plaignent des
ravages opérés par les garnisons macédoniennes (221) en 203, ce qui
entraîne l'envoi d'ambassadeurs chargés de prévenir le roi qu'ils ju
geaient ces actes contraires au traité ; plus tard, les envoyés macédo
niens à Rome qui protestent contre l'attitude inamicale de M. Auré
Iius Cotta se voient reprocher de piller et d'outrager les < socii populi
romani» (222) ; au début du livre suivant (223), Tite-Live fait encore
allusion à la façon perfide dont Philippe observe la paix « adversus
Aetolos aliosque regionis ejusdem socios J. F.W. Walbank (224), qui
croit pourtant à des progrès macédoniens en Illyrie durant l'entre-deux
guerres, reconnaît bien qu'il n'y a aucune preuve que les socii soient
les Illyriens. Finalement que reste-t-il en faveur de cette position qui
soutient l'expansion macédonienne en Illyrie en violation du traité de
205 ? Le nom de Melitussa, ville illyrienne qui apparaît dans un frag
ment de Polybe (225) et qu'on veut rattacher à une campagne de Phi
lippe V, peut-être en 204, et, élément plus solide, le parallèle entre les
deux prépositions ~ncî dans le même passage de Polybe. Est-ce
suffisant pour rejeter l'interprétation de M. Holleaux dont l'argument le
plus fort est le silence total des Romains sur cette violation caractérisée
de la paix de Phoinicé qu'aurait constituée une attaque macédonienne
en Illyrie? On peut légitimement en douter et admettre, faute de preuve
convaincante, que Philippe V a été, en réalité, prudent dans cette
région pour ne pas fournir aux Romains le casus belli qu'ils cher
chaient.

al Opérations en Epire.
Les événements de cette seconde guerre de Macédoine doivent

être, ici, rapportés dans le mesure où ils se déroulent à proximité mê
me de l'Epire ou même sur son territoire. Comme l'a rappelé M. Hol
leaux (226), c'est vers la mi-septembre 200 que le consul P. Sulpicius
s'embarque à Brundisium avec son armée pour passer à l'Est de
l'Adriatique (227) dans la région d'Apollonia ; tandis qu'une par
tie de sa flotte allait au Pirée et à Chalcis, le reste hivernait à Cor
cyre et l'armée établissait son camp sur les rives de l'Apsos (228) ; mal
gré la saison avancée, le légat L. Apustius entreprit un raid de pillage
sur le territoire contrôlé par la Macédoine et obtint des résultats non
négligeables, dont le plus marquant est la prise d'Antipatreia (l'actuelle
Berat) qui garde le passage de l'Apsos vers l'intérieur (229) ; ce succès
est renforcé par la reddition de Codrion, qu'on peut vraisemblable
ment identifier avec la forteresse d 'Irmaj qui domine la vallée du De
voll, sur la croupe qui prolonge vers le Nord le massif du Tomorrit
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(230) ; L. Apustius s'empart encore d'une localité inconnue du nom de
Cnide, avant de regagner le camp consulaire dans la plaine.

L'arrivée d'une armée romaine et les premiers succès qu'elle obtient
attirent rapidement des princes désireux de se ranger au côté des
Romains: c'est le cas de Pleuratos, le tils de Scerdilaïdas, d'Amynandros
roi des Athamanes et du Dardanien Bato fils de Longaros (231) ; la
présence du premier n'a rien de surprenant, il poursuit la politique
d'alliance romaine pratiquée déjà du vivant de son père.

Au printemps 199, les opérations reprennent du côté romain par la
progression à travers la Dassarétide en passant probablement au Sud
du lac d'Ohrid ; après avoir pénétré profondément en territoire macé
donien jusqu'en Orestide, P. Sulpicius regagne la région d'Apollonia,
après avoir occupé Pélion (232) où il laisse une garnison en raison de la
position avantageuse de la cité pour reprendre la lutte contre la Macé
doine (233). Pleuratos intervient également en territoire ennemi comme
les Dardaniens (234), tandis que la guerre s'étend encore sur la frontière
orientale de l'Epire du fait des Etoliens et des Athamanes qui envahis
sent la Thessalie mais en sont chassés rapidement par Philippe V qui
remporte également des succès contre les Dardaniens (235). Les opéra
tions de la flotte romaine en mer Egée n'aurait pas à être évoquée ici,
si Tite-Live (236), à la suite de Polybe très certainement, ne mention
nait la présence de vingt lemboi d'Issa qui pillent le territoire de Ca
rystos d'Eubée, ce qui confirme le soutien apporté par cette cité aux
Romains dont ils sont les alliés depuis la première guerre d'Illyrie.

Le nouveau consul P. Villius Tappulus reçoit la province de Ma
cédoine et se heurte, dès son arrivée en Illyrie méridionale, à une sérieu
se mutinerie dans l'armée romaine (237) ce qui contribue à laisser l'ini
tiative des opérations au début du printemps 198 au roi Philippe V.
C'est une date importante pour l'Epire, car cet Etat se trouve à nou
veau mêlé à la guerre, alors que depuis la fin de la guerre des Alliés
une sage politique pacifiste lui avait permis d'échapper aux ravages des
combattants, tant romains que macédoniens, illyriens que étoliens. Au
cours de cette seconde guerre de Macédoine, les opérations militaires se
sont déroulées tout autour du territoire épirote, mais l'ont respecté.
On reviendra plus loin sur les sentiments profonds de la population
épirote, pour autant que Tite-Live puisse être considéré comme un
porte-parole sincère ; il convient seulement, pour le moment, de mesurer
les inconvénients, pour les belligérants, de cette neutralité de fait du
koinon des Epirotes ; à n'en pas douter, c'est par son territoire que
passent les routes les plus commodes qui empruntent, dans le sens
Ouest-Est, le col de Metsovo et, à un moindre degré, l'itinéraire Konitsa
Kastoria ; c'est aussi par ce pays que les Romains, d'une part, les
Etoliens et les Athamanes, de l'autre, peuvent le plus facilement assurer
leurs liaisons. Privés de ces itinéraires, les Romains et leurs alliés ont
da mener, comme le montrent bien les opérations de l'année précédente,
des attaques distinctes contre la Macédoine, par la voie longue et dif
ficile de la Dassarétide et le plateau de Korça pour gagner l'Orestide,
et à partir de l'Athamanie contre la Thessalie. La décision de Philippe
au printemps 198, d'occuper, d'abord, les gorges du Drino en amont
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de Tepelen, puis les gorges de l'Aoos en amont de la même cité (238)
peut être considérée comme une précaution pour éviter que ces points
de passage obligé ne tombent aux mains des Romains ; il s'agit aussi,
pour lui, de menacer les routes du ravitaillement de l'armée romaine,
qui risque, si elle s'avance par la Dassarétide, de se voir coupée de ses
arrières par une offensive macédonienne sur Apollonia ou sur la route
conduisant de ce port vers le lac d'Ohrid. N.G.L. Hammond (239) a dis
cuté longument à propos de cette campagne de 198 ; il faut, naturel
lement, corriger son exposé sur quelques points d'ordre géographique,
notamment la localisation d'Antigoneia à Lekel (240) et celle de Pélion
à Korça (241) ; il souligne, avec raison, qu'en 199 l'armée romaine n'est
pas entrée en Epire et que les Epirotes n'ont pris part à aucune action
(242). Il s'interroge aussi sur l'itinéraire suivi par les Macédoniens pour
s'établir dans les gorges du Drino puis dans celles de l'Aoos ; Tite
Live (243) dit seulement qu'ils sont arrivés • in Chaoniam per Epi·
rum » ; N.G.L. Hammond estime qu'ils ont suivi un chemin menant de
Kastoria à la vallée de l'Aoos, en partie le long du Sarantaporos, c'est
à-dire à travers la Parauaia ; on pourrait évidemment penser aussi à
une arrivée par le col dt' Metsovo peut-être depuis Grevena, qui aurait
imposé une traversée de la Molossie avant de gagner les gorges du Dri
no en Chaonie ; la route est plus longue, mais assurément meilleure.

La réaction romaine est longue à se manifester ; le consul P. Villius
est informé par Charops l'Ancien des positions prises par les Macé
doniens aux gorges de l'Aoos ; il débarque sur le continent après avoir
passé l'hiver à Corcyre et laissant ses légions près de Tepelen, il va re
connaître ce défilé si bien décrit par Plutarque, à la suite certainement
de Polybe (244) ; devant la difficulté du combat à livrer, il envisage
de reprendre le chemin de la Macédoine par le Nord, et semble surtout
attendre la fin de son consulat pour laisser la décision à son successeur,
même si Tite-Live se fait l'écho d'une autre version annalistique, celle
de Valérius Antias (245), qui attribue à P. Villius le mérite d'une gran
de victoire sur Philippe, commettant là certainement une confusion avec
le succès de son remplaçant au début de l'automne 198.

Le débarquement du nouveau consul T. Quinctius Flamininus à Cor
cyre et, de là, in proxima Epiri (246) donne un élan nouveau à la guer
re ; il arrive, il est vrai, avec des renforts importants et de qualité :
8000 fantassins et 800 cavaliers recrutés parmi les vétérans d'Espagne
et d'Afrique. Le texte de Tite-Live est, ici, très précis et vaut d'être mis
en valeur, pour bien voir, en même temps, l'attitude des Epirotes: « De
Corcyre, il passa, sur une quinquérème, dans la région de l'Epire la
plus proche et se dirigea vers le camp romain à grandes étapes ; il y
donna congé à Villius et attendit quelques jours que ses troupes, de
Corcyre, le rejoignent» (247) ; le consul est, donc, passé avec une faible
escorte sur la côte épirote, certainement à Bouthrôtos ou à Saranda
(Onchesmos) et de là, par Phoinicé, à Tepelen, par le col de Scarficë et
la vallée de Kardhiq, en rejoignant les gorges du Drino (248) ; c'est
dire qu'il a ainsi traversé la majeure partie de la Chaonie, sans la
moindre difficulté ni la moindre hostilité, et il est ensuite très probable
que son armée de renfort a suivi le même itinéraire, plutôt que de
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faire le tour par Apollonia. L'intervention de Philippe en Chaonie et son
établissement aux gorges de l'Aoos ont déplacé les opérations vers le
Sud, en plein territoire épirote et les deux armées l'utilisent sans que
les autorités locales et les populations soient consultées.

Et pourtant le désir de paix des magistrats et du peuple d'Epire ne
fait aucun doute, comme le montre la conférence de l'Aoos ; alors que
Flamininus hésite, comme son prédécesseur, sur la ligne de conduite à
tenir, soit entrer en Macédoine par la Dassarétide et la région du lac
d'Ohrid soit attaquer Philippe V dans les gorges de l'Aoos (249), des
députés épirotes invitent le roi et le consul à se rencontrer, dans l'espoir
de trouver un arrangement dans un conflit qui risque de ravager l'Epire
(250). L'entrevue a lieu sur les rives de l'Aoos, en présence de magis
trats épirotes, le stratège Pausanias et l'hipparque (magister equituml
Alexandre (251) ; les exigences romaines sont telles que Philippe quitte
la conférence et de violentes escarmouches opposent les armées dès le
lendemain. Que peuvent faire alors les Epirotes ? Attendre que le sort
des armes détermine le vainqueur et s'associer à celui-ci ? Il n'en est
rien, au moins pour une partie importante des Epirotes et notamment
pour Charops, le princeps Epirotarum (252), qui vient en aide au consul
par l'envoi d'un berger chargé de guider les Romains par des sentiers
de montagne jusque sur les arrières des Macédoniens (253) ; tous les
récits insistent sur l'importance attachée au nom de Charops comme
garant de la sincérité de cette proposition ; selon Tite- Live même,
Flamininus attend d'avoir la confirmation de la bouche de Charops
pour se fier au berger: c'est dire que les liens entre l'armée romaine
et la population locale sont réels, que le consul sait où joindre Charops ,
originaire sans doute de la partie septentrionale de la Thesprôtie, sur
la rive droite du Thyamis (254) ; est-il alors à Phoinicé, la grande ville
de la Chaonie ? C'est possible, mais Tite-Live ne le dit pas. N.G.L.
Hammond (255) a reconstitué minutieusement le combat et notamment
la marche des 4 ()()() fantassins et 300 cavaliers qui suivent les guides
épirotes ; le troisième jour, réalisant la manœuvre adverse, Philippe est
obligé de décrocher en bon ordre. semble-t-i1, puisque les pertes ma
cédoniennes sont évaluées à 2 ()()() (256), sans être poursuivi par l'armée
romaine. Sa retraite le conduit, d'abord en Triphylie au camp de Pyr
rhos, que N.G.L. Hammond (257) situe à proximité de Konitsa ; de là
il gagne la Thessalie, après une halte dans les monts Lyncons ; l'itiné
raire vraisemblable passe au Nord du massif des Smolikas, avec séjour
dans la région de Grevena-Samarina, plutôt que, comme le propose
Hammond, entre Smolikas et Tymphé, la haute vallée de l'Aoos étant
absolument impraticable pour une armée nombreuse et lourdement
équipée, et les chemins de montagne difficiles également. Tandis que
Philippe ravage la Thessalie, pour priver ses adversaires de ravitail
lement, et que les Etoliens et Athamanes volent au secours de la victoire
en pillant ce que les Macédoniens ont épargné, l'armée romaine tra
verse prudemment les gorges de l'Aoos, remonte le fleuve jusqu'à la
plaine de Konitsa, avant de traverser le bassin de Jannina et de passer
en Thessalie par le col de Metsovo (258). Le consul ordonne à la flotte
d'utiliser désormais le golfe d'Ambracie pour débarquer matériel et vi-
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vres ; l'Epire entière est désormais aux mains des Romains.
b) Affitude de l'Epire.
C'est le moment, pour nous, d'examiner clairement l'attitude des

Epirotes durant cette deuxième guerre de Macédoine. On a coutume
d'insister sur l'alIiance qui lie les Epirotes à Philippe, dans le cadre
de la Ligue des Hellènes, depuis le règne de Doson ; mais qu'en reste
t-i1 vraiement en Grèce ? Que signifie une alliance aussi lâche, qui a
permis à l'Epire de rester en dehors du conflit précédent ? Certes,
les Epirotes figurent à la paix de Phoinicé au côté du roi, mais seu
lement pour bénéficier d'une paix générale, car ils n'ont pas été
eux-mêmes belligérants. Il en est de même, maintenant, dans cette
seconde guerre de Macédoine ; depuis le débarquement du consul
P. Sulpicius en septembre 200, aucune armée épirote n'est intervenue,
dans les opérations; c'est une constatation unanimement admise. Mais,
il faut pousser plus loin cet examen et chercher à préciser si indirecte
ment les Epirotes ont pris parti pour un camp ou pour l'autre. La situa
tion de ce malheureux Etat devient, en effet, beaucoup plus difficile
à partir de l'installation de troupes étrangères sur son sol, au printemps
198. N.G.L. Hammond (259) estime que. Philippe avait sans doute
coordonné son plan avec les chefs épirotes qui l'aidaient probablement
en envoyant du ravitaillement d'Epire centrale» ; on ne sait rien de
cette assistance par les sources anciennes ; de plus, si elle a été réelle,
comment déterminer si cette aide a été volontaire ou imposée ? Il est
bien certain que, seule, l'armée épirote ne pouvait pas s'opposer au pas
sage des troupes macédoniennes ; qu'il y ait, parmi les Epirotes, un
parti pro-macédonien est possible, mais la division à l'intérieur du koi
non n'est évidente qu'au moment de la troisième guerre de Macédoine;
jusque là, il semble que le souhait unanime soit de préserver au maxi
mum le pays ; devant la demande de Philippe V de pénétrer sur le ter
ritoire épirote, les dirigeants du pays ne pouvaient que s'incliner.

Dans la suite des événements, le même désir d'épargner à l'Epire
la vengeance de l'un des belligérants et les conséquences néfastes de la
guerre explique le rôle des magistrats du koinon qui, comme lors de la
paix de Phoinicé en 205, essaient d'amener les combattants à négocier
avant que la catastrophe ne fonde sur leur pays; comme on l'a déjà
noté (260), Tite-Live présente une version différente de celle d'Appien
et de Diodore et vise uniquement à mettre en valeur la grandeur et la
générosité du consul et de Rome en face des intrigues et des combinai
sons de Philippe et des Epirotes ; rien ne permet de dire que les magis
trats épirotes soient ici seulement les émissaires du roi macédonien ;
la réussite de la conférence et l'arrêt des hostilités les intéressent au pre
mier chef, puisque c'est sur leur sol que les combats auront lieu, si
l'entrevue échoue; ces magistrats n'ont pas besoin d'être poussés pour
désirer la paix, car elle est leur but premier, avant l'évacuation de leur
sol. Il faudrait, en outre, bien observer que, si Philippe n'a pas eu de
difficulté à gagner les gorges de l'Aoos à travers l'Epire, le nouveau
consul Flamininus n'en a pas rencontré davantage pour passer de Cor
cyre à Tepelen par l'itinéraire le plus court, c'est-à-dire par Onchesmos
ou Bouthrôtos, la région de Phoinicé et les gorges du Drlno, donc le
cœur de la Chaonie : il a pu traverser le pays avec une très faible es-
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corte, sans opposition de l'armée épirote ; on pourrait tout aussi bien
soupçonner les chefs du koinon de l'avoir aidé et ravitaillé, puisque ce
rôle leur est attribué lors de l'invasion de l'Epire par Philippe (261).

Le parti-pris de Tite-Live est encore plus apparent dans la suite de
son récit (262), encore qu'il soit, ici, da en partie au texte de Polybe qui
fait défaut mais qui devait, lui aussi, être à la gloire de Rome et de son
consul, puisque Plutarque souligne aussi l'ordre et la modération' dont a
fait preuve l'armée romaine dans sa traversée de l'Epire (263). Tite
Live prétend qu'en progressant au-delà des gorges de l'Aoos, après son
succès, Flamininus sut quel parti les Epirotes, à l'exception de Charops
l'Ancien, avaient soutenu (264), mais, généreux, il ne leur tint pas ri
gueur de façon à se les concilier pour l'avenir. N.G.L. Hammond (265)
ne met pas en doute cette façon de présenter les choses et SJ. Oost
fait de même. en affirmant que la majorité des Epirotes étant. avec
Philippe contre le barbare romain (266).

Si on veut bien reprendre impartialement le récit des événements
de cette campagne de 198, force est de relever que la seule action pré
cise en faveur d'un belligérant est l'intervention de Charops qui four
nit aux Romains le moyen de contourner les défenses macédoniennes ;
sans son aide et celle des bergers qu'il envoie, les opérations n'auraient
pas évolué si rapidement; or, l'hiver était proche et le consul, dans l'im
possibilité de forcer le passage à travers les gorges de l'Aoos, aurait
da soit passer la mauvaise saison sur place, soit se retirer vers la côte,
en vivant dans les deux cas très largement sur les ressources du pays,
réquisitionnées ou prises de force. Ce sont bien les Romains qui ont
bénéficié de l'aide la plus décisive de la part d'Epirotes. Doit-on alors
parler de trahison de la part de Charops ? Oui, si on ne considère que
l'appartenance de l'Epire à la Ligue hellénique; mais la réponse est dif
férente, si on se place dans la seule perspective de l'intérêt de l'Epire :
puisque la conférence sur les rives de l'Aoos a échoué, Charops a trouvé
le moyen le plus rapide et le moins coûteux pour éloigner la zone de
combat du sol épirote. Plutarque (267) dit que Charops agissait secrè
tement, par peur de Philippe : c'est une remarque intéressante, car
elle montre bien que Charops ne travaille pas à titre individuel, mais
qu'il a le souci de la collectivité épirote dont il est un des membres les
plus éminents ; en effet, ce n'est pas pour lui qu'il craint Philippe, ni
même pour les seuls Chaoniens et Thesprôtes, car il est, comme une
grande partie de la Chaonie, sous la protection romaine depuis que P.
Villius a avancé ses troupes jusqu'à Tepelen ; s'il craint la vengeance de
Philippe, c'est surtout pour ceux des Epirotes de l'Est, dont le territoire
est alors occupé par les troupes macédoniennes et qui pourraient faire
les frais d'une colère de Philippe, si celui-ci apprenait l'action de Cha
rops en faveur des Romains.
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En réalité, l'attitude de l'Epire durant cette période n'est pas dif
férente de ce qu'el1e a été pendant la première guerre de Macédoine;
placée, en quelque sorte, entre le marteau et l'enclume, trop faible pour
résister à l'une ou à l'autre des deux puissances belligérantes, l'Epire
occupe une position très délicate ; il lui faut naviguer au plus près, ma
nœuvrer habilement pour ne pas être écrasée ; à défaut de grandeur,
cette politique se montre efficace une fois de plus ; la seule nouveauté
est que, cette fois-ci, le danger s'est fait beaucoup plus pressant et qu'il
a donc fal1u al1er plus loin dans l'engagement, Charops n'a pas hésité
à le faire et son choix a été finalement heureux pour l'ensemble du
koinon ; le risque demeure naturellement qu'une tel1e politique entraîne
la division intérieure de la population et les vengeances des grandes
puissances, comme ce sera le cas, trente ans plus tard.

Cette pohtrque habile de l'Epire est certainement comprise par Rami
ninus, dont la générosité ne doit pas être célébrée aussi bruyamment
que le souhaiterait Tite-Live; el1e est le fruit d'une réel1e reconnais
sance pour l'aide de Charops, el1e correspond à un accueil amical de la
population, el1e vise à créer une zone de débarquement et de circulation
sûre à l'arrière des troupes romaines engagées en Thessalie, beaucoup
plus proche de la zone de combat que le sont les ports de la côte illy
rienne, dans l'ancien protectorat romain, comme Apol1onia et Epi.
damne. Tite-Live a voulu exalter cette bienveillance du consul, en l'op
posant à la conduite inamicale de la majorité des Epirotes; en réalité,
c'est une attitude calculée des Romains qui ont besoin de l'Epire
comme base arrière de leur armée, comme ils ont eu besoin de l'aide
de Charops pour vaincre aux gorges de l'Aoos, N.G.L. Hammond (268)
souligne qu'il n'y a pas de traité d'Etat à Etat conclu entre le koinon
des Epirotes et Rome ; c'est bien certain, et les Epirotes, eux-mêmes,
ne le souhaitaient pas, car un retournement de la situation est toujours
possible et ils n'ont aucun intérêt à détériorer de façon irrémédiable
leurs relations avec Philippe V. L'Etat épirote doit manœuvrer de son
mieux entre les deux adversaires, c'est pourquoi, officiellement, il ne
s'engage ni d'un côté ni de l'autre. Mais, il paraît évident qu'au cours
de la campagne de 198 ce sont les Romains qui ont bénéficié le plus
de l'aide épirote, d'abord grâce à Charops, puis, après la retraite de
Philippe, parle soutien logistique fourni à l'armée romaine et par l'en
gagement de nombreux Epirotes dans les troupes auxiliaires romaines,
sans parler de l'avantage que représente pour le consul l'utilisation
d'Ambracie comme point de débarquement et de la route Ambracie. 
Gomphoi (269) ; en échange, l'Epire échappe au pillage et n'est pas
pour autant contrainte à rompre officiel1ement ses liens avec la Macé
doine (270).

cl La fIit de la guerre.
La fin de la guerre se déroule sans que l'Epire soit évoquée ; el1e

joue, certainement son rôle de base arrière pour l'armée romaine,
encore que la cité d'Ambracie ne soit plus épirote depuis plus de
30 ans. Ce silence des sources anciennes correspond, en réalité, par
faitement avec l'image qu'on doit se faire de la situation de cet
Etat : en particulier, après [es opérations étoliennes (271), athamanes
et romaines en Thessalie, Philippe obtient l'ouverture de conférences en
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vue d'étudier les possibilités de paix, en Locride (272) ; le consul y vient,
entouré des représentants de ses alliés grecs, aucun Epirote n'y figure et
cette absence nous paraît tout à fait normale : ancienne alliée de Phi
lippe, l'Epire ne l'a pas trahie officiellement (273), elle est une terre
occupée par les Romains, mais l'habileté de ses hommes politiques lui a
valu de connaître une occupation sans dommage ; en même temps,
cette position est beaucoup moins compromettante pour l'avenir et peut
permettre, par la suite, de renouer de bonnes relations avec la Macé
doine voisine.

La situation dans les régions voisines de l'Epire est marquée, inévita
blement, par un recul de l'influence macédonienne; dès les conférences
de Locride, en novembre 198, Philippe s'est déclaré prêt à renoncer à
ses possessions en Illyrie (274) ; après sa défaite à Cynoscéphales en
Juin 197, il doit renoncer, non seulement à l'Illyrie, mais encore à toutes
ses possessions grecques d'Europe et d'Asie. Au Sud, I'Acarnanie, la
seule alliée fidèle de la Macédoine, est battue par le frère de Flamini
nus et Leucade est occupée, pour assurer la sécurité des liaisons mari
times entre Corcyre et le golfe d'Ambracie (275).

Le règlement des affaires grecques, après la bataille de Cynoscépha
les, est muet également sur le sort de l'Epire qui n'apparaît ni dans le
traité de paix, ni dans le senatus-consulte de 196, ni dans la liste de
peuples qui sont l'objet de la déclaration faite aux Jeux Isthmiques de
l'été 196 ; il est vrai que, dans cette proclamation, sont visés seule
ment les peuples qui ont été soumis à la domination macédonienne,
mais les aménagements qui suivent intéressent aussi des alliés de Rome
comme les Etoliens ou le roi Amynandros des Athamanes ; si des terres
autrefois partie intégrante du royaume des Eacides sont arrachées à la
Macédoine, ce n'est pas pour les rendre au koinon des Epirotes, mais
pour les réunir dans un protectorat romain élargi en Illyrie du Sud,
c'est le cas de l'Atintanie assurément; plus au Nord, c'est Pleuratos qui
bénéficie d'agrandissements dans la région du lac d'Ohrid (276). Mal
gré ce silence des textes, il est certain que la fin de la seconde guerre
de Macédoine n'est pas sans conséquence pour l'Epire : la pre
mière est la disparition de la Ligue hellénique fondée par Antigone
Dosôn, donc la suppression de tout lien juridique entre l'Epire et la
Macédoine ; en second lieu, vient nécessairement le développement de
liens assez étroits avec le vainqueur, qui considère avec raison le ter
ritoire épirote et, dans une certaine mesure, celui d'Acarnanie, comme
la tête de pont la plus commode en Grèce pour surveiller de nouveaux
agissements macédoniens ou séleucides : M. Holleaux (277) affirme que
les anciens alliés de Philippe. étaient en droit libres, mais liés à Rome
par des alliances restreignant nécessairement leur politique extérieure» ;
la seule affirmation d'une telle Symmachie liant l'Epire à Rome appa
raît dans un passage de Polybe (278) rapportant les divisions entre
Epirotes lors de la troisième guerre de Macédoine. N.G.L. Hammond
(279) écrit avec prudence que l'alliance entre le koinon des Epirotes
et Rome est conclue. dans les années qui suivent» la deuxième guerre
de Macédoine, et il en trouve une confirmation dans l'alliance qui unit
l'Acarnanie à Rome déjà en 191, d'après Tite-Live (280) ; avant lui,
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S.I. Oost estimait que crUIJIJaX t.:a ne signifie pas nécessairement
autre chose que societas, quand il s'agit des affaires romaines (281) et
qu'il n'y a pas eu de foedus, mais que les Epirotes ont gardé leur sta
tut ancien de socii ou amici ; c'est bien le vocabulaire qu'utilise, en
effet, Tite-Live (282) lorsqu'il rapporte l'ambassade épirote auprès du
consul après la guerre d'Antiochos en Grèce: les Epirotes n'ont pas été
assez fidèles in amicitia et ils demandent à être admis à nouveau dans
l'amitié ancienne. Entre ces deux positions, le choix est difficile : il
semble, tout de même, que l'Epire ait évité le plus longtemps possible
de se lier trop nettement avec l'un ou l'autre camp: membre de la Li
gue hellénique, elle a utilisé largement la possibilité, qui lui était recon
nue dès la fondation de cette alliance, de rester neutre dans les conflits
auxquels participaient la Macédoine et ses alliés ; liée à Rome par sa
seule position géographique et par le désir d'échapper aux destructions
de la guerre, l'Epire a souhaité, sans aucun doute, entretenir de bons
rapports avec la puissance romaine, mais sans les rendre trop rigides.
Que la solution imposée aux Acarnaniens par le vainqueur romain soit
plus exigeante, cela paraît assez normal; comme, de plus, la symmachia
dont parle Polybe, entre Rome et les Epirotes, n'est évoquée que vers 171
il n'est pas impossible qu'elle soit postérieure à ce début du Ile siècle
avant J.-C., qu'elle témoigne de la transformation imprudente de la poli
tique extérieure de l'Epire après la disparition de Charops l'Ancien,
qui s'était fait le champion de la politique de paix. Cette symmachia
a pu être l'œuvre de pro-romains, comme Charops le Jeune, qui ont cru
utile d'engager le pays plus avant dans des liens étroits avec Rome, au
point de faire éclater la communauté épirote.

Certes tout ce raisonnement tient compte surtout de l'attitude épirote
et un autre élément entre en ligne de compte, c'est la volonté de Rome
qui, malgré la prudence des Epirotes, peut avoir exigé d'eux la con
clusion d'une alliance militaire comme elle l'a imposée aux Acarnaniens.
C'est, semble-t-il, attribuer aux Romains un manque complet du sens
des nuances, de tact psychologique, que de croire qu'ils n'ont pas pu
varier les modes de liaison entre eux et les Etats grecs ; ce qui compte
pour eux, à n'en pas douter, c'est l'assurance de pouvoir utiliser les
côtes épirotes et acarnaniennes pour pouvoir débarquer, en cas de né
cessité, et, à travers leurs territoires, gagner rapidement la Thessalie ou
la Macédoine. Les opérations de la seconde guerre de Macédoine ont
montré que les Epirotes se résignaient à cette situation imposée par leur
position géographique, alors que l'Acarnanie doit être tenue de plus
près en raison de sa fidélité à l'alliance macédonienne. La meilleure
preuve de cette absence de liens étroits entre Rome et l'Epire, on peut
la trouver dans la politique de cet Etat durant la guerre qui oppose Ro
me et Antiochos III : elle est tout aussi habile, manœuvrière, équivoque
même selon E. Will (283).

N.G.L. Hammond (284) fait observer, enfin, avec raison, qu'il existe
d'autres liens possibles entre les deux rives de la mer Adriatique et de la
mer Ionienne, sur lesquels il est bon de s'arrêter un instant avant de
décrire la conduite du koinon des Epirotes dans les conflits qui suc-
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cèdent à la seconde guerre de Macédoine : en premier lieu, Rome attire
à elle les enfants de quelques grandes familles qui, comme le petit-fils
de Charops l'Ancien, gagnent l'Italie pour y apprendre le latin et pas
sent ainsi à Rome leur adolescence avant de regagner leur pays pour y
jouer un rôle politique auquel la naissance leur donne droit (285) ; d'au
tre part, et ce n'est pas un élément nouveau, car il a, à mon sens, de
puis longtemps guidé la politique épirote, les échanges commerciaux
entre l'Italie et la côte épirote, comme ceux qui unissent l'Italie à Apol
lonia et Epidamne, expliquent la fidélité à l'alliance romaine de ceux
qui tirent avantage de ces relations économiques.

Une dernière remarque s'impose, avant d'évoquer l'évacuation de la
Grèce par les légions de Flamininus, elle concerne la guerre menée con
tre Nabis, tyran de Sparte; au printemps 195, le général romain convo
que à Corinthe les délégations de toutes les cités alliées, suivant l'expres
sion de Tite-Live (286) : très peu d'entre elles sont nommément dési
gnées, en dehors des Athéniens, des Achéens et des Etoliens, mais il est
très vraisemblable que les Epirotes n'ont pas pu se dispenser de prendre
part à ce congrès panhellénique et d'y approuver les projets de campa
gne contre Sparte (287) ; l'envoi de contingents à l'armée commune est
moins sûr ; il faut, à ce sujet, être fort prudent dans l'utilisation de
la peur des bouleversements sociaux comme argument déterminant de
l'attitude du koinon des Epirotes ; c'est une idée chère à S.I. Oost,
qui affirme que cet Etat est dirigé par une oligarchie (288) ; si on cher
che les fondements de sa certitude, on s'aperçoit rapidement qu'ils sont
fragiles, puisqu'il doit procéder par la généralisation de ce qui se passe
dans le reste de la Grèce pour démontrer que l'Epire aussi connaît une
révolution qui, au moins pour une part, est un épisode dans la lutte des
classes (289) ; on a déjà montré que la révolution de 232 avait eu bien
d'autres causes et que les oppositions sociales, si elles ont joué un rôle,
n'ont pas été l'élément déterminant (290).

Il est très probable que les Epirotes sont aussi représentés, au prin
temps 194, au nouveau conseil hellénique qui marque l'annonce du
départ des troupes romaines de Grèce (291). Flamininus donne l'ordre
à toutes les forces romaines de se replier, par la Thessalie et l'Epire, sur
le port d'Oricos (292) : les Epirotes peuvent ainsi assister à la retraite
de cette armée qui, par le col de Metsovo, le bassin de Jannina et la
vallée du Drino, rejoint l'Aoos et, de là, la côte, chargée de tout le butin
considérable qui va figurer au triomphe du général vainqueur. Le choix
d'Oricos, de préférenceà un autre point d'embarquement, est surpre
nant : Apollonia, ou Ambracie, pouvait paraître d'accès plus facile. Ce
défilé des légions a dû réjouir le cœur de tous les Epirotes, heureux de
constater que leur pays sort du conflit intact.

*

* *
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IV - LA GUERRE ETOLO-SYRIENNE (192.191).

Le départ des Romains n'était malheureusement pas définitif: le pas
sage des détroits par Antiochos III, désireux de placer la Thrace sous
son autorité, et l'hospitalité accordée par ce prince à Hannibal, lais
saient prévoir un nouveau conflit, même si, momentanément, Rome
laissait faire. De plus, les Etoliens brouillés avec Rome profitent du dé
part des légions pour tenter de ranimer la guerre en Grèce même, en
agissant notamment sur le tyran spartiate Nabis, inquiet des progrès
achéens : en 192, le Péloponnèse est à nouveau la proie qui attire les
amateurs de guerre ; tandis qu'Achéens et Lacédémoniens s'opposent,
les Etoliens s'apprêtent à entrer en lutte contre les Romains et pous
sent Antiochos III à intervenir. Le Sénat se décide, finalement, à
envoyer des troupes à l'Est de l'Adriatique sous l'autorité du préteur
M. Baebius qui passe de Brundisium « en Epire » et les garde dans la
région d'Apollonia (293) ; c'est dire que l'expression in Epirum signifie,
en réalité, l'Illyrie méridionale, la région d'Oricos ou de l'embouchure
de l'Aoos, et non l'Etat épirote.

Après avoir signalé ce retour des forces romaines à l'Est de l'Adria
tique, Tite-Live reprend le récit de la lutte menée par Philopoimen
contre Nabis et place au printemps 192 la réunion à Tégée des Achéens
et de leurs alliés, à laquelle assistaient les chefs (principes) des Epirotes
et des Acarnaniens (294) ; cette phrase a donné lieu à bien des inter
prétations contradictoires (29S), d'autant que le texte de Polybe manque
pour éclairer ce passage de Tite-Live; la lecture la plus simple est bien
d'admettre ou'il s'aeit d'une assemblée des Achéens et de leurs alliés ;
on peut seulement discuter pour savoir si Epirotes et Acarnaniens font
partie des socii, ou s'ils sont là en plus, c'est-à-dire, si, outre les socii
qui ne sont pas énumérés, étaient présents les chefs épirotes et acarna
niens ; cette deuxième interprétation est la plus logique, Tite-Live ne
cite Epirotes et Acarnaniens que parce que leur présence a quelque
chose de. surprenant, d'inaccoutumé ; reste alors à se demander pour
quoi ils étaient là : selon S.I. Oost (2%), ils peuvent être intéressés à
la lutte contre Nabis par souci de « réprimer la révolution sociale» ;
pour N.G.L. Hammond les Epirotes et les Acarnaniens sont venus com
me « conseillers agissant peut-être comme intermédiaires entre Rome et
la ligue achéenne « (297) ; à vrai dire, les Achéens n'ont pas besoin d'in
termédiaire pour connaître la position romaine : ils ont envoyé des am
bassadeurs à Rome, d'autres auprès de Flamininus, et la flotte romaine
est proche (298). C'est pourquoi, il est nécessaire de chercher une autre
explication à cette présence épirote à Tégée, d'autant que ce ne sont
pas des délégués ordinaires qui sont venus, mais les principes, mot
appliqué à plusieurs reprises à Charops l'Ancien notamment (299) ; il
est très vraisemblable que ces envoyés travaillent bel et bien pour le
compte de leur pays, et non comme conseillers délégués par Rome ;
l'Epire et l'Acarnanie ne peuvent se désintéresser de l'évolution de la si
tuation en Grèce depuis le départ des troupes romaines ; ils
peuvent légitimement craindre les agissements étoliens qui s'efforcent de
dresser contre les Romains le plus grand nombre possible d'adversaires
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grecs ; ces deux Etats ont, donc, dû déléguer des personnalités
marquantes pour s'informer par une tournée à travers la Grèce des dis
positions des uns et des autres et notamment de la Confédération
achéenne; on peut croire sans peine qu'ils s'efforcent, d'une part, de se
protéger des menaces étoliennes, et, d'autre part, de préserver si pos
sible la paix, pour éviter les ravages d'une guerre nouvelle; ces délégués
sont, en réalité, dans les dispositions mêmes qui étaient celles des Epi
rotes à Phoinicé en 20S et à la conférence de l'Aoos en 198. Après les
Achéens, ils vont rencontrer Antiochos, toujours arec la même prudence
et le même désir de paix, peut-être un peu équivoque, mais tellement
compréhensible en raison de leur situation géographique, et c'est bien
Charops l'Ancien qui conduit la délégation épirote (300).

C'est à l'automne 192, lorsque le roi Antiochos est établi à Chalcis,
que cette ambassade épirote se présente devant lui ; les récits complé
mentaires qui en sont transmis par Polybe et par Tite-Live sont un élé
ment essentiel pour bien comprendre ce qu'a été la politique du koinon
des Epirotes depuis le saccage du sanctuaire de Dodone par les Etoliens
en 219. S.I. Oost (300 en fait une analyse qui est très exacte ; il est, à
mon sens, capital que Polybe ait indiqué que cette ambassade est con
duite par Charops l'Ancien et ses amis, l'homme même qui a aidé les
Romains à vaincre Philippe V dans les gorges de l'Aoos, en 198 ; c'est
la démonstration éclatante que ce personnage n'est pas totalement dans
la dépendance des Romains, comme l'est plus tard son petit-fils, Cha
rops le Jeune; ce qu'il cherche, dans un monde difficile, c'est la sécu
rité pour son pays ; il y a réussi jusque là, en maintenant son pays
hors de la première guerre de Macédoine, même si une brusque menace
illyrienne a contraint l'Epire à demander l'aide de Philippe V en 208
(302), en s'abstenant encore d'intervenir militairement dans la deuxième
guerre de Macédoine, ce qui n'empêche pas les belligérants d'utiliser
son territoire, finalement épargné grâce au choix hardi de Charops qui
guide l'armée de Flamininus sur les sentiers montagnards pour forcer
le passage verrouillé des gorges de l'Aoos. Il veut encore assurer la sécu
rité de l'Epire dans le nouveau conflit qui s'annonce entre Rome et
Antiochos : les forces de celui-ci sont considérables, il faut donc tout
prévoir, même la défaite romaine; c'est le but de l'ambassade envoyée
à Chalcis. L'Epire est prête à ouvrir ses portes aux armées séleucides :
cités et ports se donneront à Antiochos, s'il vient en force s'établir dans
le pays ; mais si ses plans sont autres, s'il ne peut garantir la sécurité
de l'Epire, alors qu'Antiochos comprenne la situation particulière de
cet Etat, le plus proche du voisin romain, et qu'il le laisse garder sa
neutralité; celle-ci ne doit pas être comprise comme une marque d'hos
tilité à l'égard du roi séleucide, mais seulement une mesure de sauve
garde imposée par la situation particulière de l'Epire à proximité immé
diate des côtes ioniennes.

On peut, bien entendu, considérer que cette attitude des Epirotes
manque de noblesse; mais Charops voit uniquement la nécessité de pré
server son pays, qui est faible et impuissant en présence des armées ro
maines et séleucides. Cette politique sans grandeur a eu, au moins, le
mérite de l'efficacité depuis un quart de siècle. Si elle a pu être criti-
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quée, peut-être combattue au début de la première guerre de Macé
doine par une partie des hommes politiques en Epire, peut-être notam
ment en Molossie, alors que Thesprôtes et Chaoniens la soutenaient.
elle a maintenant fait l'unanimité des Epirotes qui apprécient les bien
faits qu'elle leur a apportés durant une période si troublée; il est extrê
mement intéressant de relever chez Tite-Live ce détail.qui ne figure pas
dans le fragment de Polybe conservé, ce qui oblige à s'interroger sur la
source, qu'on peut supposer extérieure à Polybe: les délégués épirotes
sont venus à Chalcis ( communi gentis consensu » (303) ; l'unité natio
nale, qui a pu connaître quelques atteintes, est reconstituée autour de
Charops l'Ancien et de la politique qu'il soutient depuis plus de vingt
cinq ans. Cette unanimité est d'autant plus remarquable que l'Acama
nie donne, au même moment, un tout autre spectacle; les agents d'An
tiochos sèment la discorde entre les habitants.

La démarche des Epirotes n'était pas inutile car les projets de cam
pagne militaire développés par Hannibal les concernaient directement :
le Carthaginois conseille, en effet, à Antiochos et à ses alliés de placer
la flotte devant Corcyre pour empêcher les Romains d'y débarquer et les
troupes de terre sur le territoire de Byllis (in Bullinum agrum) (304), au
Nord de la vallée de l'Aoos, de façon à interdire aux Romains l'élar
gissement d'une tête de pont en II1yrie méridionale établie à Oricos ou
même à Apollonia; il s'agit, en somme, de reprendre le plan de Phi
lippe V qui voulait interdire aux Romains la progression vers l'Est en
s'établissant dans les gorges de l'Aoos, mais en le perfectionnant puis
que l'armée séleucide serait beaucoup plus en aval et que la flotte con
juguerait ses efforts avec ceux de l'armée de terre pour écarter les Ro
mains de la rive orientale de la mer Adriatique et de la mer Ionienne.

Les vastes projets élaborés par Hannibal sont restés en l'état, à la
suite de la décision de Philippe V de soutenir les Romains dans ce con
flit ; Macédoniens et Romains font leur jonction en Dassarétide (305) et,
de là, à marches forcées à travers le territoire macédonien, l'avant-garde
romaine, conduite par Ap. Claudius, vient délivrer Larissa assiégée par
Antiochos qui se retire pour hiverner à Demetrias (306). Le territoire
épirote n'est, donc, pas utilisé par les belligérants dans cette année 192.

Au printemps 191, les opérations se rapprochent dangereusement
de l'Epire : au Sud, les Etolo-Syriens pénètrent en Acamanie et après
quelques succès se heurtent à la résistance de Thyrréion (307) ; au mê
me moment, une grande armée romaine (20000 hommes d'infanterie,
2 000 chevaux et 15 éléphants) conduite par le consul M. Acilius, dé
barque et gagne rapidement la Thessalie; Tite-Live (308) ne dit rien de
son itinéraire, mais N.G.L. Hammond (309) a sans doute raison de pen
ser qu'il a choisi le chemin le plus court par la vallée de l'Aoos et celle
du Drino puis le col de Metsovo, c'est-à-dire à travers l'Epire, comme
durant la seconde guerre de Macédoine. De son côté, Philippe V a mis
à profit le printemps pour prendre les villes de Thessalie qui étaient
tombées aux .mains d'Antiochos et de ses alliés à l'automne précédent,
et pour occuper l'Athamanie, dont le roi Amynandros, moins prudent
que ses voisins épirotes, a pris le parti du roi séleucide et doit se rëfu
gier à Ambracie (310). Pour finir, le consul est vainqueur de l'armée sy-
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rienne à la bataille des Thermopyles, dont le site est comparé par M.
Acilius Glabrio aux gorges de l'Aoos (311). Ce succès permet au consul
de presser les Etoliens, dont la position devient rapidement intenable ;
parmi les conditions qu'il leur impose figure la livraison du roi Amy
nandros et de l'Epirote Menestratos ou Menestas (312), personnage sans
doute considérable pour être nommément désigné par le consul ; S.I.
Oost (313) a certainement raison de supposer qu'il s'agit ( d'un soldat
de fortune d'origine épirote », ce qui dégage la responsabilité de l'Etat
qui l'a vu naître et interdit de voir en lui le représentant d'une opposi
tion à la politique de Charops, c'est-à-dire à la politique de paix ; il
travaille pour le compte des Etoliens et paraît avoir joué chez eux un
rôle majeur, notamment lors de la résistance de Naupacte.

Si le koinon des Epirotes n'était pour rien dans l'activité de Menes
tratos, il avait tout de même quelque raison de s'inquiéter de la réaction
romaine, car son ambassade auprès d'Antiochos III n'avait pas pu pas
ser inaperçue. Une délégation officielle est alors envoyée à Aigion au
moment où le consul participe à l'assemblée des Achéens : si les Epi
rotes ont évité l'irréparable en ne fournissant pas de soldats au Séleu
cide, il leur est reproché de lui avoir fourni de l'argent, ce qui reste
douteux car le don de ce petit Etat aurait été bien peu de choses en fa
ce des richesses d'Antiochos ; l'erreur certaine, que les Romains hési
tent à oublier, c'est l'ambassade à Chalcis ; par là, les Epirotes ont
manqué à l'amitié qui les unissait à Rome et on peut assurer sans hési
tation que Charops l'Ancien n'est certainement pas le délégué de son
pays à Aigion. Il a agi avec beaucoup d'habileté, mais il ne pouvait
imaginer un écroulement si rapide des forces syriennes en Grèce et sa
démarche à Chalcis constitue, pour les Romains, une faute grave qui
marque la première détérioration sérieuse des relations épire-romaines
depuis l'arrivée des légions à l'Est de l'Adriatique, en 229 (314). Le con
sul estime la faute suffisamment grave pour renvoyer les députés épi
rotes à Rome devant le Sénat, munis d'une simple trêve de 90 jours. Les
sénateurs accordent finalement leur pardon aux Epirotes, ce qui signifie
bien qu'on n'approuve pas leur conduite durant cette guerre et, par voie
de conséquence, qu'on interdit au koinon des Epirotes toute action di
plomatique qui n'a pas, au préalable, l'approbation des Romains; il a
pratiquement perdu la direction de sa politique étrangère et ce n'est
certainement pas nouveau, mais jusque là, la politique fort habile menée
par Charops l'Ancien, au nom de l'Etat épirote, avait évité que la
question soit nettement posée ; le premier faux pas oblige les Epirotes
à prendre conscience des limites de leur indépendance, tel le chien qui
ne sent pas le colIier et la chaine qui le tiennent attaché tant qu'il ne
bouge pas de sa niche, mais que le premier mouvement ramène à la
réalité de son état. L'Epire est sous le protectorat romain, qui a été lé
ger tant que son désir de paix l'a maintenue dans la neutralité favo
rable aux desseins de Rome, mais dont le poids se fait sentir vivement
en 191, à la suite de cette démarche que la prudence rendait nécessaire,
mais que la défaite rapide d'Antiochos III a transformée en maladresse
grave aux yeux des Romains. L'amitié de Rome suppose pour le pays
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qui se la voit imposée l'obligation d'avoir mêmes amis et mêmes enne
mis qu'elle (315).

L'année suivante, l'Epire est à nouveau traversée par l'armée du nou
veau consul L. Cornelius Scipion, qui débarque à Apollonia et gagne la
Thessalie en traversant l'Epire, suivant l'itinéraire habituel, le long de
l'Aoos et de son affluent le Drino, pour franchir le Pinde au col de
Metsovo (316). C'est cette armée qui passe en Macédoine et en Asie et,
finalement, remporte la victoire de Magnésie du Sipyle sur Antiochos
III, au début de 189, victoire favorisée par la trêve de six mois accordée
aux Etoliens (317) ; mais la guerre a repris en Grèce avant la fin des
opérations d'Asie ; les Etoliens se sont efforcés de reprendre à Philippe
V une partie de ses conquêtes, notamment l'Athamanie que le roi Amy
nandros réoccupe avec leur aide ; ils progressent aussi en Thessalie et
en Amphilochie (318) mais la nouvelle de la défaite d'Antiochos leur
enlève tout espoir de solution victorieuse. Les Romains dégagés de l'Asie
vont pouvoir concentrer leurs moyens sur l'Etolie qui, seule ou presque,
continue à leur résister. Lorsque le nouveau consul M. Fulvius Nobilior
débarque, au printemps 189, à Apollonia, il rencontre une délégation
épirote (319) qui le presse de faire porter son effort sur la ville d'Am
bracie, alors intégrée dans la Confédération étolienne .; le consul accepte
cette suggestion, traverse l'Epire du Nord au Sud et entreprend le siège
de l'ancienne capitale de Pyrrhos (320). S.I. Oost (321) a certainement
raison d'expliquer les conseils épirotes, d'une part, par le désir de ré
cupérer cette cité qui a appartenu à l'Epire durant plus de 60 ans (295·
232)et, d'autre part, par le souci des Epirotes de se racheter auprès des
Romains par une action commune qui ne pourrait faire douter de leur
bonne volonté à l'égard de Rome, même si une erreur a été commise en
192 à Chalcis. Le koinon des Epirotes, en effet, prend ouvertement po
sition cette fois-ci en entrant en guerre avec les Etoliens, aux côtés des
Romains (322) et en fournissant un contingent qui combat avec eux
devant Ambracie (323).

Pendant le siège, les Epirotes reçoivent cinq envoyés de l'Étolie, qui,
partant pour Rome, ont été capturés au large de Céphallénie par un pi
rate (324) et conduits à Charadros (325) pour être livres aux Epirotes ;
ceux-ci, après avoir songé à les enfermer à Bouchéton (ou Bouchêtion), à
quelques kilomètres au Sud de Charadros (326), préfèrent leur proposer
la vie sauve moyennant le versement d'une rançon dont le montant
est d'abord fixé à cinq talents, puis est ramené à trois par personne ;
quatre d'entre eux acceptent de verser la somme demandée, mais le cin
quième, avare, refuse et est délivré gratuitement par une réclamation
des Romains. Non sans humour, S.I. Oost (327) relève que c'est là le
seul profit que les Epirotes tirent de cette guerre : douze talents. En
effet, si le siège d'Ambracie aboutit à la capitulation de la ville, par
l'entremise d'Amynandros, redevenu l'ami des Romains, et au transport
d'une partie des objets d'art que l'ancienne capitale de .Pyrrhos pos
sédait. le règlement de paix entre Rome et l'Etolie n'accorde aucune
satisfaction à l'Epire ; Ambracie est bien détachée de l'Etolie pour de
venir une cité indépendante, mais hors du koinon des Epirotes, avec le
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droit de percevoir des droits de douane tportoria) sauf sur les Romains
et socii nominis Latini (328), comme on le voit en 187.

Cette guerre étole-syrienne s'achève ainsi, sans profit pour l'Epire, qui
a réussi une fois de plus à éviter les ravages de la guerre; mais l'alerte
a été chaude, le Romain a fait sentir durement sa volonté de réduire le
pays, comme tous les Etats grecs, à une situation de protégés ; aucune
possibilité de relations extérieures indépendantes n'est laissée au koinon
et c'est là, sans nul doute, une réalité très grave dont les Epirotes ont
compris l'importance. Si la paix était un but susceptible de faire l'una
nimité nationale depuis une trentaine d'années, celle-ci risque de de
venir moins attrayante si elle se paie d'une dépendance totale: la révol
te anti-romaine chez certains Epirotes, lors de la troisième guerre de
Macédoine, est déjà en germe dans ces événements des années 192 ; le
carcan romain est trop lourd, il devient progressivement insupportable.
Comment ne pas conclure ce récit, en disant que les Epirotes ont assis
té avec joie au départ des armées romaines qui traversent à nouveau le
pays, en sens inverse, pour s'embarquer à Apollonia (329) ? La mau
vaise saison a retardé la traversée et l'armée a hiverné à Apollonia; il
est bien tentant d'imaginer que c'est à cette occasion que les habitants
de la région ont pu acquérir à bas prix une part des esclaves dont les
inscriptions du théâtre de Bouthrotos font connaître l'affranchissement:
un esclave du nom de <l>apvâxnç, au nom bien iranien (330), n'est
il pas un prisonnier ramené de la guerre conduite par Rome contre
Antiochos 111, puis contre les Galates ? Ce serait donc là le second pro
fit des Epirotes à l'issue de cette guerre, après les douze talents obtenus
des envoyés étoliens capturés au large de Céphallénie (331).

*

* *
v - LA TROISIEME GUERRE DE MACEDOINE. (carte 10).

Durant quelques années, après ce retour des armées romaines qui ont
vaincu en Asie, la Grèce du Nord-Ouest parait sans difficulté, partant
sans histoire, puisque nos sources littéraires songent surtout à évoquer
ces régions à propos des conflits qui opposent Rome aux grandes mo
narchies héritières de l'Empire d'Alexandre. Trois traits principaux mé
ritent, semble-t-il, d'être soulignés, car ils vont marquer toute cette der
nière période de la Grèce nord-occidentale encore semi-indépendante :

1) le premier, dont on a déjà dit un mot dans le paragraphe précé
dent, est particulièrement net dans le koinon des Epirotes, mais il se
manifeste aussi dans d'autres Etats; c'est l'éclatement de l'unité natio
nale, pourtant solidement reconstituée ;'ar des hommes politiques habi
les comme Charops l'Ancien; les divisions vont se manifester, entrai
nant vers une «collaboration» impudente avec les Romains, au point de
mécontenter même ceux-ci par les excès de cruauté, toute une côterie
groupée autour de Charops le Jeune, alors que, par réaction devant cet
te attitude servile et devant la pression romaine, d'autres vont choisir la
résistance désespérée qui honore, certes, ceux qui ont eu le courage de
la mener, mais qui vaudra au pays une ruine définitive. Nous touchons
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là le drame véritable que connaît l'Epire durant ces vingt dernières
années qui conduisent ce pays à l'expédition punitive de Paul-Emile.

2) le deuxième trait, plus extérieur à l'Epire mais non sans consé
quence sur elle, correspond au renouveau de l'animosité romaine contre
la Macédoine de Philippe V et de son fils Persée ; le vaincu de Cynos
céphales a pourtant montré sa fidélité sans faille à Rome durant la
guerre étole-syrienne, mais il lui est reproché d'avoir profité de ce con
flit pour reprendre une partie de ce que sa défaite de 197 lui avait enle
vé. De plus, ses efforts réels pour la restauration de son pays ont pu
inquiéter les Romains qui voient la puissance macédonienne se recons
tituer rapidement ; de là à prêter au souverain vieillissant le désir d'une
revanche et l'accuser de préparer une nouvelle guerre, il n'y a pas loin
et Polybe est plus empressé à le faire qu'Appien, comme le souligne fort
justement E. Will (332). Il faut enfin ajouter que bien des Etats s'achar
nent à détériorer les rapports entre Rome et Pella ; chaque année, des
délégations pergaméniennes, thessaliennes, athamanes et, à l'occasion,
épirotes, viennent présenter leurs doléances à Rome qui expédie, en
retour, des commissaires exigeants auprès de Philippe. La mort du sou
verain, en 179, retarde sans doute le déclanchement de la guerre, mais
Persée hérite rapidement de la même suspicion romaine, de la même
hargne de ses voisins grecs et se voit contraint à la guerre qu'il ne sou
haite manifestement pas.

3) La troisième caractéristique de cette période, dans cette région des
rives orientales de la mer Adriatique, est la réapparition d'une puis
sance illyrienne organisée ; certes, au temps de Pleuratos, un Etat illy
rien a joué un certain rôle, aux côtés des Romains, dans la lutte contre
la puissance macédonienne ; les sources anciennes rapportent surtout
son activité durant la période où les Romains cherchent à atteindre
la Macédoine par la route qui conduit d'Apollonia et d'Epidamne au
lac d'Ohrid et de là en Macédoine, en contournant le lac soit au Sud,
par la Dassarétide, soit au Nord, ce qui devient plus tard le tracé de la
Via Egnatia ; au Ile siècle, les Romains trouvent plus pratique d'em
prunter une route plus courte à travers le territoire épirote, si bien que
l'Illyrie rentre dans l'ombre, ce qui n'empêche pas Pleuratos de prendre
part à la lutte contre les Etoliens avec une escadre de lemboi dans le
golfe de Corinthe, en 189 (333). Polybe, rapportant les arguments dé
veloppés par les deux Scipion dans une lettre adressée au roi Prusias
de Bithynie, cite Pleuratos comme le modèle de ces faibles dynastes
dont la générosité romaine a fait de véritables rois.. au même titre que
Massinissa (334) ; les mêmes noms sont cités en exemples par Eumène
dans son discours au Sénat, au printemps de 189, après la défaite
d'Antiochos III ; l'orateur se montre ici sévère à l'égard de P1euratos
~ qui est resté absolument passif et n'a fait que respecter la parole
donnée ~ et dont Rome a pourtant fait le plus grand des dynastes d'Il
lyrie (335). Ce reproche d'un prince jaloux des faveurs accordées à d'au
tres que lui rejoint assez bien ce silence, signalé tout à l'heure, des
auteurs anciens sur l'activité de ce prince; il est vraisemblable qu'en
dehors de son expédition navale dans le golfe de Corinthe, la même
année, Pleuratos a surtout cherché à étendre son autorité sur les régions
côtièrs de Dalmatie et il y réussit certainement, comme le rapporte net-
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tement Polybe (336). Sa mort à une date imprécise entre 189 et 181
(337) laisse le trône vacant et son fils Genthios lui succède. De ce roi,
qui descend en ligne directe de Scerdilaïdas, on sait peu de choses, à
part son alliance tardive avec Persée et sa défaite devant les Romains.
Appien (338) souligne qu'il est roi d'autres Illyriens que ceux dont il a
parlé précédemment, c'est-à-dire ceux du royaume d'Agron: en réalité,
si son domaine différait de celui qui devait être à son grand-oncle en
étendue, il s'organisait tout de même autour de Scodra, limité au Sud
par le protectorat romain sur Epidamne, et sans doute réduit au Nord
par la révolte des Dalmates que Polybe situe après la mort de P1eura
tos et l'avènement de Genthios (339). J.M.F. May (340) souligne que
l'accession au trône de ce prince a correspondu à un changement mar
qué de la politique illyrienne : la fidélité, même tiède, envers Rome
que Pleuratos a toujours manifestée fait place à une volonté d'indé
pendance et à une certaine insouciance qui rappelle l'attitude d'Agron
et de Teuta lors de la première guerre d'Illyrie. Cette nouvelle politique
apparaît, d'abord, sous la forme d'une reprise de la piraterie dans la
mer Adriatique, qui est signalée par Tite-Live lors des élections de 181
(341) : les habitants de Tarente et de Brundisium se plaignent des raids
menés sur leurs côtes par des pirates d'outre-mer, ce qui laissent enten
dre qu'au moins depuis 182 ces dévastations ont recommencé. Et ces
pirates viennent bien du royaume de Genthios, comme l'affirme le pré
teur L. Duronius au retour de son expédition en Illyrie, ce roi poussant
la mauvaise volonté jusqu'à ne pas recevoir les ambassadeurs romains
(342). La situation ne s'est pas améliorée dans les années suivantes puis
que, en 178, « pour lutter contre la flotte des Illyriens, on avait créé
des duumviri navales» avec une flotte à Ancône chargée de surveiller les
côtes jusqu'à Tarente au Sud et Aquilée au Nord (343).

Cette nouvelle activité de la piraterie illyrienne peut naturellement
être interprétée de façons différentes. S. Islami (344) estime que« la
politique romaine fut dirigée contre le nouveau roi avec toute son âpreté
dès les premières années de son règne» : accusations de piraterie, de
violences à l'égard de citoyens romains, ne sont que des témoignages
de l'animosité de Rome contre ce roi, dont S. Islami ne met pas en
doute la bonne volonté ; il pense, au contraire que les Romains lui
suscitent des difficultés intérieures, en fomentant la révolte des Dal
mates (345) et peut-être en poussant le prince Plator contre son frère
Genthios qui se voit contraint de l'assassiner (346), ce qui ressemble
étrangement au meurtre de Démétrios par son frère aîné Persée. Cette
théorie appelle, au moins, une correction : rien ne permet d'affirmer
qu'il y a eu, comme l'écrit S. Islami, «une rupture sérieuse» entre
Pleuratos et Rome; quant à l'établissement de mauvaises relations sous
le règne de Genthios il peut, certes, venir en partie des Romains, mais il
est nécessaire aussi de laisser à Genthios sa part de responsabilité, car
la reprise de la piraterie est bien un élément nouveau, après un peu
moins d'un demi-siècle de calme. S. Islami ajoute : « L'attitude hostile
de Rome et les hauts intérêts de la défense contre le nouveau danger
romain le portèrent à se rapprocher de la Macédoine» ; il semble que
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ces éléments ont joué un rôle naturellement, mais seulement assez tard,
à la veille de la troisième guerre de Macédoine, car l'alliance de Persée
et de Genthios n'est présentée comme une réalité que par une déléga
tion d'Issa, vers 172 (347). Il nous paraît plus sûr de penser que Gen
thios a, en réalité, eu le désir de mener une politique plus brillante que
ceIJe de son père, plus indépendante à l'égard de Rome; la liberté qu'il
laisse à ses sujets de reprendre leurs actions de piraterie en est une
preuve, même s'il n'organise pas lui-même ces fructueuses opérations.
Mais la numismatique vient en renfort pour témoigner de cette volonté
d'indépendance et de grandeur : depuis Monounios (348) et Mytilos
(349), aucun roi des Illyriens n'avait frappé monnaie à son nom et à
son effigie ; Genthios le fait à Shkodra comme à Lissos et S. lslami
a vraisemblablement raison de dire que les deux cités ont progressive
ment perdu leur autonomie monétaire au profit du roi (350) qui garde
trois types de monnaies: le premier portant l'effigie du roi et, au revers,
la galère illyrienne et la légende avec son titre royal et son nom :
le second portant le bouclier et sur le revers le casque avec titre et nom
du roi ; le troisième portant Artémis et au revers le foudre avec titre et
nom royal. Le deuxième type a été rapproché des monnaies macédo
niennes et on a voulu. y voir un témoignage de l'influence rnacédo
nienne sur ce royaume de Genthios (351) ; la difficulté est qu'on ne
sait pas exactement à quelle période du règne de Genthios il convient
d'attribuer ce monnayage; S. Islami (352) remarque, cependant que sur
les monnaies de Shkodra du premier type ~ le roi est reproduit en âge
avancé» (353). Il peut donc s'agir d'un monnayage des dernières années
du règne de Genthios, et, dans ce cas-là, les liens avec la Macédoine
sont déjà connus par les sources littéraires. Finalement, ce qui paraît ici
le plus important, ce n'est pas de savoir si le type monétaire est d'ori
gine macédonienne ou non, mais bien plutôt d'observer, dans la politi
que de Genthios, autant à l'extérieur que dans le domaine monétaire,
une volonté d'affirmer son indépendance à l'égard de Rome. C'est un
élément qui ne peut qu'inquiéter Rome et l'inciter à agir, car ce royau
me associé à celui de Persée peut constituer un réel danger pour le pro
tectorat romain en Illyrie méridionale, c'est-à-dire. autour d'Epidamne
et d'Apollonia et, en même temps, pour l'Epire qui sert maintenant
régulièrement de tête de pont romaine à l'Est de la mer Ionienne, où
ambassadeurs, commissaires et troupes débarquent pour rejoindre plus
rapidement la Grèce centrale ou orientale. C'est dans ce sens qu'il nous
a semblé utile, ici, d'insister un peu longuement. sur ce personnage
de Genthios, souvent méconnu, et pourtant dont la puissance ne pou
vait laisser indifférents ni les Romains ni les Epirotes, même si ceux-ci
peuvent se sentir un peu rassurés par l'existence d'une sorte d'Etat-tam
pon entre eux et le royaume de Genthios, sous la forme du protectorat
romain.

L'avant-guerre.

Avant la reprise des hostilités entre Rome et la Macédoine, il est né
cessaire de suivre, autant que le permettent les sources littéraires, la
politique épirote placée entre les deux grandes puissances du moment.
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Ce qui caractérise le mieux les relations romano-macédoniennes dans les
dernières années du roi Philippe V, ce sont ces délégations grecques qui
se succèdent à Rome et, en retour, les missions de commissaires romains
venus arbitrer sur place les conflits opposant la Macédoine à tous ses
voisins mais aussi, à l'occasion, ceux qui ont éclaté entre d'autres Etats
grecs, comme Sparte et l'Achaie par exemple. La première mention
d'une plainte épirote est contenue dans l'œuvre de Pausanias (354) et
se situe en 185, lors de la mission de Q. Caecilius Metellus (355) et de
ses compagnons qui viennent s'informer à la suite des plaintes des Thes
saliens et de ~ certains Epirotes », ce qui laisse entendre qu'il s'agit ici
de doléances qui n'émanent pas du koinon mais d'un clan hostile à
Philippe V ; malheureusement l'expression est ambiguë et il est donc
difficile de l'utiliser pour affirmer dès ce moment là une division à l'in
térieur de la communauté épirote. S.I. Oost a bien senti la difficulté
de ce texte lorsqu'il signale que Polybe et Tite-Live ne parlent pas d'une
plainte épirote dans cette année 185 et qu'il propose d'interpréter l'ex
pression ~ certains Epirotes» comme désignant, non pas des membres
du koinon des Epirotes, mais les Athamanes (356). Cette solution est
possible, mais on ne peut pas écarter complètement non plus l'hypo
thèse d'une plainte venant de quelques Epirotes.

Dans l'hiver 184-183, les ambassades affluent à Rome et Polybe note
la présence de représentants de l'Epire, à côté de ceux de Thessalie,
de Perrhébie, d'Athamanie, d'II1yrie ; les plaintes ne sont pas présentées
en détail, si bien qu'on ne peut savoir exactement ce qui mécontente
les Epirotes ; elles portent, en général, sur des contestations de terri
toires, d'esclaves, de troupeaux ou de contrats non respectés (357) ; il
est certain que sur les hautes terres du Pinde, les querelles entre bergers
du versant oriental et du versant occidental devaient être fréquentes,
mais rien ne dit qu'elles soient plus vives à ce moment-là, ce qui con
duit à se demander si Rome n'encourage pas l'éclosion de ces doléances
pour avoir l'occasion d'arbitrer, le plus souvent au détriment de Phi
lippe V. Polybe, suivi par Tite-Live, fournit, pourtant, un motif de ré
clamation aux Epirotes (358) : en effet, c'est sur leur territoire que le
roi de Macédoine a fait empoisonner Cassandre dont Rome avait de
mandé la livraison pour avoir massacré les habitants de Maronéia ;
mais le rapprochement que nous proposons, ici, entre cette violation du
sol épirote par les hommes de main de Philippe V et les plaintes de l'E
pire à Rome, n'est pas fait par les auteurs anciens et Tite-Live même
(359) omet les Epirotes parmi les diverses délégations présentes à Rome,
cette année-là. Les résultats de cette ambassade au Sénat n'ont pas dû
être très avantageux pour l'Epire, puisque, par égard pour Démétrios,
les Sénateurs ont traité avec indulgence la Macédoine.

En 180, à l'occasion d'une délégation achéenne au Sénat, Rome va
faire connaître plus fortement que jamais sa volonté de peser sur la po
litique intérieure des Etats grecs. Il ne s'agit plus seulement, comme lors
de la seconde guerre de Macédoine ce fut le cas pour l'Epire, d'inter
dire aux Etats placés sous le protectorat romain de mener une politique
extérieure indépendante de celle voulue par Rome, mais bien d'inter-
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venir dans la vie intérieure de ces Etats pour favoriser la naissance et
le développement d'une faction pro-romaine ; le discours de l'achéen
Callicratès (360) vise précisément à pousser les Sénateurs à soutenir
dans son propre pays la naissance du parti pro-romain autour d'homo
mes politiques de son espèce qui comptent bien tirer profit de cet appui
extérieur pour s'imposer à la tête de leur pays. Les membres du Sénat
approuvent naturellement ce discours flatteur, ordonnent le rappel des
bannis lacédémoniens et encouragent Callicratès en souhaitant que cha
que cité et chaque Etat possèdent de tels hommes ; et pour que ce
nouveau pas de l'impérialisme romain sur la Grèce soit bien compris, le
Sénat écrit aux Etoliens, aux Epirotes, aux Athéniens, aux Béotiens
et aux Acarnaniens, avec un sous-entendu trop évident : que celui qui
veut comprendre comprenne (361). On est obligé alors de rapprocher
cette invitation peu discrète des Sénateurs en vue de la constitution de
partis prêts à soutenir, en toutes circonstances, les intérêts de Rome,
de ce passage déjà cité (362) de Polybe évoquant le rôle de Charops
l'Ancien, l'envoi de son petit-fils, Charops le Jeune, à Rome, pour y
parfaire son éducation, sans doute vers 196 et son retour en Epire, avant
la mort de son grand-père, où il commence à attaquer ceux qui dirigent
l'Etat. Si son action se fait plus violente à partir du moment où Rome
entre en guerre avec Persée, Polybe dit bien, pour la période précé
dente : « Au début, personne n'y fit attention. Antinous et ses amis,
qui avaient sur lui la supériorité de l'âge et de la réputation, conti
nuèrent à mener comme ils l'entendaient les affaires publiques. (363).
Il est très vraisemblable qu'en 180, lors de cette déclaration de l'achéen
Callicratès, l'action de Charops le Jeune a commencé à se développer en
Epire; la solidité de l'équipe en place, autour d'Antinous qui doit être
l'un de ces principes qui, titulaires ou non d'une magistrature officielle,
dirigent la politique du koinon, comme a su le faire avec tant d'adresse
et de bonheur et pendant si longtemps Charops l'Ancien, a rendu vai
nes les attaques mesquines de Charops le Jeune durant plusieurs années
jusqu'au début de la troisième guerre de Macédoine. L'Epire est, en
somme, le parfait exemple de ces Etats grecs progressivement minés,
décomposés par l'action insidieuse de la politique romaine ; la division
s'instaure dans le pays: peu sensible au début, grâce à la confiance po
pulaire dans les responsables de la direction de l'Etat, elle progresse peu
à peu jusqu'à briser l'unité nationale pour aboutir, finalement, à un dé
sastre sans pareil lors de l'expédition punitive de Paul-Emile.

On sait peu de choses de l'Epire durant cette période qui précède la
troisième guerre de Macédoine. Les renseignements les plus précis sont
fournis par ce même passage de Polybe (364) qui montre les maîtres du
gouvernement du koinon agir avec beaucoup de prudence ; leur souhait
le plus cher, comme le dit Polybe pour le seul Céphalos, mais c'est une
remarque qui vaut assurément pour ses compagnons comme Antinous et
Théodotos, c'est que la guerre soit évitée ; ils savent trop bien que
l'Epire n'a rien à y gagner et peut tout y perdre ; ils savent aussi que
leur pays est lié à Rome par une Symmachia (365), mais ils estiment que
celle-ci est un contrat qu'il faut respecter mais qui n'entraîne pas le
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reniement de tous les autres liens et devoirs, comme l'imagine Charops
le Jeune. Céphalos, qui a entretenu de bonnes relations avec la famille
royale de Macédoine, veut concilier celles-ci et l'alliance romaine. Ces
rapports avec la Macédoine, Céphalos n'est pas le seul à les posséder,
l'Etat épirote aussi est en bons termes avec la Macédoine, ou du moins,
il existe entre les Epirotes et les Macédoniens, comme entre ceux-ci
et les Etoliens ou les Thessaliens, des relations juridiques normales, si
l'on en croit l'orateur achéen Archon qui, d'après Tite-Live (366), en
174, s'étonne que seule la Confédération achéenne s'interdise de telles
relations avec la Macédoine. Ce sont ces liens juridiques, qui maintien
nent la paix entre les deux Etats, qu'Antinous, Céphalos et les autres
dirigeants épirotes veulent sauver; ils espèrent comme dans les conflits
précédents pouvoir conserver une neutralité aussi complète que pos
sible, sans pouvoir naturellement éviter à leur sol d'être le lieu de pas
sage normal des troupes romaines et, éventuellement, macédoniennes,
mais sans pillage, destructions, comme dans les deux guerres précéden
tes. Mais c'est là un rêve qui parait échapper à la nouvelle génération
des chefs militaires romains, qui n'a pas le sens des nuances d'un Fla
mininus par exemple ; pour un homme comme P. Licinius Crassus,
les Grecs se partagent en bons et en mauvais, suivant qu'ils prennent
ouvertement parti pour leurs conquérants comme le fait Charops le Jeu
ne ou qu'ils manifestent seulement quelques réticences; Céphalos, Anti
nous et leurs amis qui veulent mettre quelques restrictions à la soumis
sion de leur pays aux volontés romaines sont à rejeter parmi les enne
mis de Rome. C'est ainsi qu'ils vont être conduits à basculer, certaine
ment contre leur volonté première, dans le camp de Persée.

Antinous, ou Antinoos, est connu également par des documents épi
graphiques, ou plus exactement par l'un d'eux au moins; il figure, en
effet, comme stratège des Epirotes, dans deux inscriptions qui feront
l'objet d'une étude plus complète dans le chapitre suivant, mais qui ne
sont vraisemblablement pas du tout Ide la même année, comme on
pourrait le croire d'après la copie publiée de ces deux documents (367) ;
D. Evangélidis a déjà remarqué la différence d'écriture entre les deux
textes (308) : il est vrai que l'un est gravé sur une plaque de bronze,
l'autre sur pierre, mais la différence de matière ne suffit pas à expliquer
une telle diversité dans la forme des lettres ; de plus, et à ma con
naissance personne ne l'a fait observer, un élément permet bien d'af
firmer que les deux documents ne sont pas de la même année : en
effet, si le nom du stratège est bien le même, le nom du second épo
nyme du premier texte (SGDI 1338), très probablement le prostate, ne
correspond pas du tout à celui du second texte (SGDI 1339). Enfin et
surtout. cette dernière inscription précise, détail passé inaperçu, qu'An
tinoos est stratège pour la seconde fois (369). On ne peut donc pas
suivre N.G.L. Hammond (370) lorsqu'il propose de placer peu après
230 la première inscription par laquelle les Epirotes donnent la politeia
à un Achéen et de ne laisser à Antinoos, le contemporain de la guerre
de Persée, que le second document par lequel un habitant de Brundi
sium reçoit la proxénie. La datation de ces deux textes devient mainte-
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nant plus simple: si le plus ancien peut remonter aux années 185-1BO,
le second ne doit pas être, comme le croit N.G.L. Hammond (371), pos
térieur à l'entrée en guerre de Rome ; il est plus vraisemblable que
cette proxénie est accordée avant même la déclaration de guerre et que
la deuxième stratégie d'Antinoos est à placer aux environs de 175-172,
à un moment où les relations commerciales sont fréquentes et faciles en
tre les deux rives de l'Adriatique. Bien entendu, cette datation n'empêche
absolument pas Antinoos de continuer à jouer un rôle actif dans l'orien
tation de la vie politique en Epire, alors qu'il n'exerce plus la magis
trature suprême; on l'a bien vu pour Charops l'Ancien, dont on ne sait
même pas s'il a jamais occupé la stratégie, mais qui a cependant pesé
lourdement sur la politique de son pays de 215 à 191.

Les opérations milltaires.

L'année 172 marque les premières décisions qui ouvrent pratiquement
les hostilités : les préparatifs militaires de Persée inquiètent Rome, tout
autant que l'activité de sa diplomatie ; le traité qui unissait les deux
grandes puissances est rompu par les ambassadeurs romains (372). A
l'automne 172, cinq envoyés romains passent à Corcyre avec mille
fantassins et se partagent troupes et régions à visiter (373) : le premier,
L. Decimius va auprès de Genthios, dont on a vu l'activité (374) dé
noncée par des habitants d'Issa (375), dans l'espoir d'obtenir sa neutra
lité, voire peut-être son alliance militaire, ce qui prouve le caractère très
excessif des. accusations portées contre ce roi des Illyriens par les Is
séens ; son choix n'est pas encore fait, il hésite entre le rapprochement
avec Rome, la neutralité ou l'alliance macédonienne. Q. Marcius Philip
pus et A. Atilius doivent visiter, pour commencer, l'Epire, l'Étolie, la
Thessalie; leur premier arrêt sur le continent est à Gitana, c'est-à-dire
dans le site appelé Goumani, sur la rive droite du Thyamis, à une faible
distance de son embouchure, qui a da être la principale cité des Thes
prêtes, si l'on en juge par l'importance et l'étendue de la cité et par une
inscription qui porte un acte d'affranchissement daté par la mention du
prostate des Thesprôtes (376). Accueillis dans cette cité, les ambas
sadeurs romains s'adressent à l'assemblée des Epirotes [concilium Epiro
tarum), dont la composition sera examinée dans le chapitre suivant, et
leurs demandes sont approuvées, dit Tite-Live (377) avec l'assentiment
de tous (cum magno omnium adsensu auditi sunt) ; selon cet auteur, la
seule décision prise est l'envoi de 400 jeunes épirotes chez les Orestes,
pour les protéger lorsqu'ils seront libérés des Macédoniens. C'est finale
ment bien peu de choses, d'autant que les Orestes ont appartenu jadis
à l'Epire (378) ; ce n'est pas plus, en tout cas, que lors de la seconde
guerre de Macédoine au cours de laquelle Flamininus, vainqueur des
gorges de l'Aoos, incorpore dans ses troupes auxiliaires de nombreux
Epirotes, que Tite-Live appelle volontaires (379). Les Epirotes n'ont pas
le choix et si les exigences romaines restent limitées, il est préférable
de leur donner une réponse favorable ; quant à l'unanimité obtenue
selon Tite-Live elle correspond également à la nécessité de donner l'im
pression aux Romains que l'Epire n'a aucune intention hostile. Ces deux
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informations de Tite-Live, à savoir l'assentiment unanime et l'envoi d'un
contingent de 400 soldats épirotes, ne sont nullement en opposition
avec la ligne politique suivie par Antinoos et ses amis, telle que la pré
sente Polybe (380). Mais il faut bien dire que le rapport de Tite-Live sur
cette ambassade romaine à Gitana semble un peu maigre et c'est
Appien qui fournit, manifestement, le complément indispensable : les
ambassadeurs romains vont en Thessalie, en Epire (381) pour les con
traindre à conclure des accords, des traités ( cr ulll3c1cre: q; ) avec eux.
On doit alors se demander si la symmachia que cite Polybe (382) n'est
pas la même chose que cet accord, cette convention que l'Epire doit
conclure avec les Romains en 172 ; la mention de la symmachia chez
Polybe intervient après celle du début de la guerre. Il n'est, évidemment,
pas possible d'exclure la conclusion d'un traité d'alliance entre Romains
et Epirotes plus tôt (383), mais, ici, entre le texte d'Appien et celui de
Polybe, il existe un rapprochement qui nous paraît extrêmement vrai
semblable ; de plus, si cette datation est exacte, on comprend mieux
alors l'importance de la rencontre de Gitana ; les Epirotes n'ont pas
le choix, une alliance militaire leur est imposée par les Romains, la
fourniture de 400 soldats est la première conséquence de ce traité ;
quant à l'unanimité des participants, elle doit être plus de bouche que
d'esprit ; Tite-Live naturellement la souligne, toujours pour la plus
grande gloire de Rome généreuse, mais Polybe montre bien, en contre
partie, le souci des responsables épirotes de n'accorder aux Romains
que ce qui leur est da par le traité et rien de plus.

Au même moment, approximativement, les soldats romains débar
quent dans la région d'Apollonia (384), au nombre de 5000 fantassins
et 300 cavaliers sous les ordres de Cn, Sicinius qui établit son camp au
Nymphaion sur le territoire d'Apollonia (385) et de là, malgré la sai
son automnale, 2 000 soldats vont occuper les castella des Dassarètes
et des Illyriens, sans doute dans la région du lac d'Ohrid, hors du
royaume de Genthios, pour prévenir une attaque macédonienne et re
pousser l'ennemi déjà loin vers l'Est. Après l'entrevue de Persée avec les
mêmes délégués romains que ceux qui ont déjà visité l'Epire, Q. Mar
cius Philippus et A. Atilius, qui aboutit à une trêve favorable aux Ro
mains, puisqu'elle leur permet d'achever leurs préparatifs de guerre
(386), l'ambassade du roi est chassée de Rome et le nouveau consul
P. Licinius est invité à hâter les préparatifs (387).

Au printemps 171, le frère du préteur C. Lucretius part, en avant,
pour réunir les navires alliés ; il passe à Dyrrachium (Epidamne) et
trouve rassemblés dix lemboi de la cité, douze d'Issa et 54 du roi Gen
thios et Tite-Live ajoute: « Il fit semblant de croire qu'on les avait pré
parés pour les Romains» (388), il les emmène tous à Corcyre puis à
Céphallénie ; un tel rassemblement est surprenant, car si l'attitude .Ies
habitants de Dyrrachium et d'Issa est certainement de fidélité à Rome,
on ne peut pas en dire autant de Genthios ; l'ambassade de L. Deci
mius en Illyrie n'a pas été couronnée de succès (389) puisqu'on l'a mê
me soupçonné d'avoir reçu de l'argent des rois illyriens (390). Genthios
est sans doute hésitant sur le parti à prendre ; il mène naturellement
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son propre jeu, qui n'est pas nécessairement en accord avec la politique
romaine ; il est certain qu'en cette occasion le préteur romain ma
nœuvre habilement pour prévenir une agression par mer de ce prince
illyrien et renforcer, en même temps, sa propre flotte.

Tandis que la flotte ainsi renforcée prend position à Céphallénie,
l'armée consulaire prend pied sur le territoire d'Apollonia et établit son
camp près du Nymphaion comme l'avant-garde envoyée à l'automne
précédent (391). De là, elle s'avance à travers l'Epire par la vallée du
Drino, mais au lieu de 'suivre l'itinéraire le plus facile par le col de Met
sovo, elle poursuit sa route vers le Sud, au-delà du bassin de Jannina,
pour gagner la Thessalie par les montagnes d'Athamanie (392), en pas
sant, comme l'indique N.G.L. Hammond, par Melissourgoi et Gom
phoi ; deux explications peuvent être avancées pour justifier ce choix
de P. Licinius : les Romains ont pu souhaiter montrer leur puissance
à la majeure partie des Epirotes pour les inciter à la fidèlité (393), mais
ils voulaient, en même temps, rejoindre leur avant-garde déjà établie
à Larissa et leurs al1iés du Sud de la Thessalie, avant de se heurter à la
puissante armée de Persée (394). Les premiers combats sont malheureux
pour Rome, en particulier cette bataille de cavalerie livrée à Cal1inicos
près de Larissa (395) et la saison se passe sans engagement décisif, au
point que chaque armée se retire à l'automne pour prendre ses quartiers
d'hiver, à Pella pour les troupes de Persée, dans différentes cités de
Thessalie pour les Romains. Il est très probable que cette lenteur des
opérations a beaucoup contribué à affaiblir le prestige romain dans les
différents Etats grecs ; une certaine agitation doit se manifester chez
les peuples jusqu'alors neutres ou soumis ; c'est la raison probable de
l'envoi de Q. Mucius avec 2 000 hommes pour occuper Ambracie, dont
le rôle est certainement important pour le ravitaillement des années
romaines (396). Pour finir, le consul se retire en Béotie (397).

La rupture du kolnon.

L'année 170 est l'année décisive pour l'Epire, car c'est le moment de
la rupture de l'unité nationale et le conflit ouvert contre les Romains,
pour une partie au moins du pays. Cette affaire n'est, d'ailleurs, pas
sans conséquence pour le déroulement même du conflit; en effet, la
révolte d'une partie de l'Epire contre la tutelle romaine menace les com
munications de l'armée romaine, même si elle n'entrave pas le ravitail
lement par le port d'Ambracie. Elle explique également, au moins par
tiellement, que le consulat d'A. Hostilius Mancinus ne soit marqué par
aucun succès décisif. Menace sérieuse pour les arrières des armées ro
maines, cette décision des Epirotes est plus encore, pour leur pays, un
choix capital. Et on ne peut penser qu'il résulte d'un coup de tête ou
d'une saute d'humeur d'un Céphalos ou d'un Antinoos; ce sont des di
rigeants politiques sérieux, depuis longtemps dans, ce rôle, leur déci
sion a été mûrement réfléchie, même si l'avenir a montré qu'elle con
duisait au désastre. C'est donc à comprendre et expliquer le pourquoi
de ce choix qu'il faut s'arrêter.

On peut, d'abord, évoquer très brièvement, un mobile économique,
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même si les auteurs anciens, essentiellement Polybe pour cette période,
sont muets sur ce point; il est certain que l'armée romaine, qui compte
près de 40 000 hommes, avec les contingents alliés (398), a de gros be
soins de nourriture, de fourrage, de matériels de toutes sortes et doit
puiser dans les récoltes et les réserves des pays qu'elle traverse ; mais
il est très probable que de telles obligations n'auraient pas suffi à pro
voquer le retournement brutal des hommes politiques de l'Epire (399)
dont la paix est le désir le plus cher, et le salut de leur pays le but pero
manent de leur politique.

Un second mobile peut, alors, être avancé et il l'est fréquemment par
Tite-Live et par Polybe : c'est la lutte entre catégories sociales, entre
pauvres et riches et, en simplifiant à l'excès, on représente l'aristocratie
se liant aux Romains qui la soutiennent, alors que les plus pauvres, la
masse, se rallient à la cause macédonienne ; c'est une idée chère à
5.1. Oost qui y revient à plusieurs reprises (400) ; elle se rencontre aussi,
il faut le reconnaître, chez Tite-Live (401), et Polybe (402) l'utilise, à
l'occasion, surtout pour souligner la versatilité de la foule. Dans le cas
particulier de l'Epire, nous ne disposons d'aucun élérnent qui permette
de prouver l'exactitude de cette théorie et de souligner l'acuité des lut
tes sociales en Epire ; ce que nous observons, en revanche, c'est une
opposition entre des groupes dirigés, chacun, par des membres de fa
milles habituées au pouvoir, probablement des familles aristocratiques,
que ce soit celle de Charops le Jeune ou celle d'Antinoos ; chacune est
appuyée sur sa clientèle, à laquelle elle est unie par des liens de solida
rité et d'interdépendance mutuelle (403) si bien qu'extérieurement ces
oppositions paraissent plus politiques que sociales.

Ces divergences politiques ont été déjà signalées et étudiées (404) en
Epire, grâce au texte de Polybe (405) qui est parfaitement explicite sur
ce point. Rome a favorisé dans chaque Etat grec l'éclosion d'un parti
inconditionnellement pro-romain, composé fréquemment d'ambitieux
qui comptent utiliser ce soutien extérieur pour arriver à la tête de leur
propre pays : c'est le cas de l'Achéen Callicratès (406), de l'Etolien Ly
ciscos (407) et de Charops le Jeune en Epire. S.I. Oost (408) prétend
que ce jeune homme poursuit la politique de son grand-père : en réalité,
si la finalité est la même, c'est-à-dire si l'un et l'autre visent à conserver
ou à conquérir le premier rang dans l'Etat, les moyens diffèrent : pour
Charops l'Ancien, son maintien au pouvoir, c'est-à-dire la fidélité de
sa clientèle, passait par la sauvegarde de la paix, qu'il était prêt à
assurer en aidant Flamininus à franchir les gorges de l'Aoos en 198,
tout comme en allant rencontrer Antiochos III à Chalcis ; Charops le
Jeune, son petit-fils, pour accéder au premier rang, choisit une autre
voie, qu'il estime favorable à sa clientèle et donc à lui-même, celle de
la collaboration avec les Romains, en dénigrant toute action de ses ri
vaux alors au pouvoir ; ces calomnies répétées finissent par trouver
quelque écho auprès des occupants romains ; les relations entre les ma
gistrats du koinon des Epirotes et les troupes romaines se détériorent
certainement, à cause de Charops le Jeune et de ses partisans. Ce parti
pris romain qui favorise aveuglément cette minorité provoque chez bon
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nombre d'Epirotes modérés une profonde déception.
Celle-ci va se transformer en crainte réelle après l'échec de la cava

lerie romaine à Callinicos dans l'été 171 et la déportation de magistrats
étoliens en Italie. Les chefs épirotes se prennent à craindre pour leur
propre sécurité, comme l'explique Polybe (409) qui est bien placé pour
comprendre de tels sentiments, et ne tiennent pas à suivre Nicandros,
Lochagos et leurs trois compagnons (410) dont le seul tort est d'avoir
combattu la politique préconisée par Lyciscos, le Charops êtolien,
Si cette peur des chefs épirotes a été la goutte d'eau qui a provoqué
le ralliement à Persée, il faut ajouter que le succès macédonien a pu
donner l'impression aux Grecs, désireux de trouver encore une raison
d'espérer, que la défaite militaire romaine n'était pas impossible. Enfin,
ne peut-on penser que se manifeste aussi le sentiment de l'appartenance
à une communauté avec les Macédoniens, alors que les Romains font de
plus en plus figure de Barbares pillards et violents et les exactions
commises par l'armée dans l'hiver 171-170 en Béotie ne peuvent que
renforcer cette image ?

Un dernier éclaircissement s'impose, avant de suivre les dirigeants
épirotes dans leur ralliement à la cause macédonienne. La rupture de
l'unité nationale et le partage des Epirotes entre le camp romain autour
de Charops le Jeune et le camp macédonien groupé autour d'Anti
noos, Céphalos et leurs amis, se sont-ils réalisés en suivant en gros les
séparations existantes entre les grandes tribus ? Y a-t-il eu cassure
par grandes régions, opposant les Molosses aux autres tribus, Thesprô
tes et Chaones ? On l'a fréquemment cru et affirmé et il faut bien dire
que les auteurs anciens ont contribué à accréditer cette réapparition
d'anciens clivages: Polybe (411) parle nettement du peuple (ethnos) des
Molosses rallié à Persée, avec Antinoos, Théodotos et Céphalos ; Tite
Live appelle les deux premiers ( principes ejus civitatis » (Passaron) (412)
et Céphalos. le princeps de Tecmon (413) ; enfin, lors de l'expédition
punitive de Paul-Emile, Polybe (414) signale que. parmi les 70 cités
épirotes détruites, le plus grand nombre était molosse ; ainsi le rallie
ment des Molosses à Persée paraît bien attesté. A l'inverse, le soutien
apporté aux Romains par les Chaones et les Thesprôtes est souligné à
plusieurs reprises par Tite-Live (415). En réalité, l'étude des institutions
du koinon des Epirotes, comme les preuves archéologiques des destruc
tions de Paul-Emile, suggère une ligne de cassure entre la partie du
koinon dont le centre est Dodone (la Molossie et la plus grande partie
de la Thesprôtie) et l'autre partie dont le centre est Phoinicé (essentiel
lement la Chaonie). Ainsi, la rupture s'est faite suivant une ligne très
ancienne, ce qui prouve que l'intégration des Chaones n'a pas été com
plète dans l'Epire royale et dans le koinon républicain ; mais cette
opposition repose aussi sur des intérêts économiques divergents : en
contacts plus directs avec le monde illyrien et l'Italie du Sud, et depuis
228 au voisinage du protectorat romain, la Chaonie voit ses débouchés
naturels contrôlés par Rome, que ce soit Corcyre ou Apollonia, port
le plus commode pour les vallées du Drino et de l' Aoos ; toute l'écono
mie de ces régions côtières dépend des échanges effectués à travers la
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mer Adriatique et la mer Ionienne, alors que la Molossie, plus conti
nentale, mais pas nécessairement plus pauvre (416), plus tournée vers
des activités pastorales, se sent plus proche des voisins orientaux, qui,
sur l'autre versant du Pinde, mènent une existence semblable, et qui
ont eu, au temps de Pyrrhos au moins, une histoire commune.

Il est très certain que ces arguments économiques et en même temps
ceux qui tiennent à l'organisation tribale du pays ont joué un rôle qui
est loin d'être négligeable, mais ils ne suffisent pas à expliquer l'op
position totale des choix politiques entre Charops le Jeune et Antinoos,
pour ne citer que ce dernier. C'est si vrai que dans les Confédérations
achéenne et étolienne, les mêmes divisions se manifestent: Callicratès et
Lyciscos sont des ambitieux farouchement pro-romains de la même
espèce que Charops le Jeune, et là, il n'est pas question de voisinage
avec le protectorat romain, ni d'intérêts économiques poussant les uns
vers Rome, les autres vers la Macédoine. De plus bien des indices, en
Epire même, semblent indiquer que la coupure n'est pas si nette qu'on
a voulu le dire : les Molosses ne se séparent pas, dans leur totalité, des
Chaoniens et des Thesprôtes qui ne forment pas, de leur côté, un bloc
sans faille. Il est déjà sûr que le consul A. Hostilius Mancinus doit
d'avoir échappé à Persée, non seulement à son hôte à Phanoté, mais
aussi et surtout aux troupes molosses (417) qui gardaient le pont sur
l'Aoos et qui ont résisté à l'armée macédonienne ; il faudra revenir
sur cet important incident, mais il prouve au moins qu'au printemps
170, le ralliement des Molosses à la cause macédonienne est loin d'être
accompli totalement et que la rupture avec les Romains n'est recherchée
que par quelques-uns, comme les auteurs du complot, Théodotos et
Philostratos. On pourrait aussi examiner l'appartenance des cités révol
tées, qui résistent aux Romains ; il n'est pas du tout prouvé qu'elles
soient toutes en Molossie ; on peut retenir comme exemple le cas de
Phanoté, cité pour qui les identifications sont encore trop nombreuses
et différentes : les uns la cherchent en Albanie méridionale, mais pro
posent au moins deux localisations (418), d'autres, avec plus de vraisem
blance, la voient à proximité de la vallée de Thyamis, mais soulignent
qu'elle est à la limite entre Thesprôtie et Molossie (419) ; si on retient,
donc, la proposition de N.G.L. Hammond de placer Phanoté à Rweni,
ou celle de S.I. Dacaris qui préfère le site de Doliani, il y a de grandes
chances qu'elle soit cité thesprôte ; raison de plus si on voulait la trou
ver en Albanie méridionale, où elle serait chaonienne (420).

On peut aussi s'interroger sur la tribu à laquelle appartiennent les
chefs des deux partis épirotes ; on a déjà noté que, contrairement à
une hypothèse longtemps admise, la famille de Charops le Jeune n'est
pas originaire de Chaonie, mais de Thesprôtie et plus précisément de la
tribu des Opatoi (421). Dans l'autre camp, Antinoos est de la tribu des
Clathrioi (422) et S.I. Dacaris (423) la range parmi les tribus thesprôtes.

Enfin, il faut dire que l'expédition punitive de Paul-Emile, à l'tssue
de la guerre, n'a pas frappé que ces cités molosses ; les résultats des
fouilles archéologiques semblent bien démontrer que. les Romains ont
détruit des cités éloignées du pays des Molosses: les fouilles de S.I. Da-
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caris au Nékyomantéion d'Ephyre de Thesprôtie, par exemple, ont mon
tré qu'un incendie suivi de l'abandon d'une grande partie du site se
situe en 16817 (424) et le même auteur souligne combien est contesta
ble la thèse selon laquelle la Thesprôtie aurait été épargnée par Paul
Emile ; il signale, en particulier que les murs de Pandosia (Castrion)
proche du Nekyomanteion montrent des restaurations d'époque romaine
(425). La Cassopie, elle-même, n'a pas échappé à la destruction et S.I.
Dacaris affirme, d'après ses fouilles, que ( les vingt établissements en
tourés de murs et les quatre ou cinq forts de Cassopie étaient parmi les
70 cités d'Epire détruites par les Romains» (426).

Pour résumer cette question des motifs de la division des Epirotes en
170, il faut dire que le partage s'est effectué, d'abord, sur un choix poli
tique. Dans un Etat où un gouvernement modéré avait réussi, à travers
une période aussi troublée que celle qui s'étend du début de la première
guerre de Macédoine à l'année 170, à maintenir l'unité nationale et la
paix, en manœuvrant habilement entre les grandes puissances qui l'en
touraient, la pression de plus en plus forte de Rome a abouti à l'éclate
ment total : devant les graves menaces pesant sur eux, les gouvernants
ont, finalement, estimé qu'il n'était plus possible de se plier aux exigen
ces romaines ni de tolérer l'appui maladroitement accordé par cette
armée occupante à une faction pro-romaine dirigée par Charops le Jeu
ne. Par là, on peut affirmer que c'est essentiellement le manque de
mesure, de sens politique, des chefs romains en Grèce qui a poussé
Antinoos et ses compagnons dans le camp de Persée. Certains ont sans
doute franchi le pas plus tôt tels les auteurs du complot contre le con
sul A. Hostilius Mancinus, mais ils paraissent désapprouvés par les di
rigeants politiques, à en juger par la résistance opposée par l'armée
molosse à l'agression de Persée, en 170. Ainsi, la division entre Epiro
tes est le résultat des maladresses romaines : c'est leur caractère insup
portable qui a conduit une large partie de la nation épirote à s'allier
à Persée. Il reste, tout de même, qu'à l'occasion de cette crise grave,
d'anciennes lignes de partage se sont révélées; les liens ethniques, cer
tains intérêts économiques ont effectivement conduit les Chaoniens et
une partie des Thesprôtes à suiv-e Charops le Jeune dans sa collabora
tion étroite avec les Romains, tu.idis que les Molosses, les Cassopéiens
et nombre de Thesprôtes suivaient les magistrats du koinon dans leur
ralliement à Persée.

La guerre en Epire.

Il est temps, maintenant, de revenir à l'étude rapide des événements
qui se déroulent en Epire durant les dernières années de la guerre. On
ne peut préciser exactement la date de ce ralliement ; c'est, en effet,
durant l'hiver 171-170,- que le sort des magistrats étoliens après la dé
faite de la cavalerie romaine en Thessalie a dû être connu en Epire
et soulever l'indignation et l'inquiétude ; mais, il apparaît aussi que la
rébellion n'est pas encore complète au printemps 170 quand le consul
A. Hostilius Mancinus traverse l'Epire. C'est là, certainement, la pre
mière manifestation de la haine soulevée par l'attitude romaine à l'é-
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gard des magistrats de l'Epire, et ce n'est pas le fait de ceux-ci mais
seulement de particuliers, notamment Théodotos et Philostratos, qui ont
déjà fait leur choix, et qui veulent par un coup d'éclat entraîner dans
leur sillage tout le koinon. Le nouveau consul, qui a débarqué vrai
semblablement à Oricos ou peut-être plus au Sud, à Onchesmos ou
Bouthrôtos, s'arrête à Phanoté chez un nommé Nestor, dont l'eth ni
que n'est pas sûr (427), apparemment sans escorte importante ; il est
vraisemblable que son séjour en Epire a été assez long, puisque les
auteurs du complot ont le temps d'écrire à Persée pour le prévenir de
leur projet de capturer ce personnage. Le Macédonien se met en route
avec son armée, mais est arrêté par l'armée molosse qui garde le pont
sur l'Aoos qu'on s'accorde généralement à situer à l'Ouest de Konitsa,
en amont du confluent du Sarantaporos et de l'Aoos, près de Mesoge
phyra (428) ; cette attitude de la garde molosse révèle que, durant ce
printemps.Te gouvernement épirote n'a pas encore basculé dans le camp
macédonien et qu'il considère comme une grave erreur de tenter ce coup
de main ; les magistrats restent fidèles à ce traité d'alliance que cite
Polybe (429). Ainsi retardé, Persée n'arrive pas à temps pour surprendre
le consul et son hôte, informé de ce qui se tramait, car la bataille sur
l'Aoos a pu être vite connue, réussit à le conduire, de nuit, à Gitana,
ce qui conduit naturellement à écarter une localisation de Phanoté trop
distante du site de Goumani (Gitana) comme le sont les sites de Kar
dhiq et de Matohasanaj, en Albanie méridionale (430). Dans ce centre
des Thesprôtes, le consul est en sûreté, mais il renonce à poursuivre
son voyage par voie de terre et préfère s'embarquer, sans doute au
large de l'embouchure du Thyamis, pour Anticyra en Phocide, d'où il
gagne la Thessalie.

A la suite de ce complot éventé en. Epire, les opérations conduites
par le consul romain en Thessalie révèlent son peu de talent militaire,
ce qui n'est pas sans renforcer la conviction des magistrats épirotes
qu'une alliance avec Persée constitue un choix sérieux, dans la mesure
où le roi parait capable de l'emporter sur Rome. L'armée macédonienne
conduite par Persée, au printemps 170, a sans doute pris possession
dès ce moment là de la partie orientale de l'Epire (431), c'est-à-dire la
Molossie et une partie de la Thesprôtie jusqu'à Phanoté ; Céphalos et
ses compagnons sont ainsi sous la protection macédonienne et les Ro
mains ne peuvent plus envisager l'utilisation de la route de Metsovo
pour gagner la Thessalie. Seulement, le koinon des Epirotes cesse, en
même temps, d'exister: un pouvoir politique, rallié à Persée, s'organise
à l'Est, tandis que Charops le Jeune et ses amis prennent la direction
d'un autre gouvernement fidèle à l'alliance romaine; il n'y a plus un
Etat épirote, mais deux.

Pour les Romains, la défection d'une partie de l'Epire accroit l'im
portance de l'Illyrie méridionale, qui demeure la zone de débarquement
la plus proche de l'Italie méridionale dotée de bons ports et, en même
temps, une des voies conduisant en Macédoine par la région du lac
d'Ohrid ; ce n'est, certes, pas la plus facile, mais Rome tient à la con
server et, par là même, doit empêcher, autant que faire se peut, un rap-
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prochement plus marqué entre Genthios et Persée. C'est à cette fin que
des renforts sont envoyés à Issa, tandis que le consul charge Ap. Clau
dius d'intervenir en IIlyrie méridionale et celui-ci s'établit à Lychnidos,
en Dassarétide (432). Dans l'espoir d'occuper la cité fortifiée d'Uscana
(433) que lui promettaient quelques émissaires venus de la ville, Ap.
Claudius se dirige vers elle sans respecter les règles de prudence nor
male en pays peu sûr et subit une grave défaite qui le contraint à se re
plier à Lychnidos avec les survivants du désastre. L'importance du re
vers est difficile à apprécier, d'autant que, l'hiver suivant, on doit cons
tater qu'une garnison romaine est établie à Uscana,

En effet, en plein hiver 170-169, Persée, qui ne redoute pas d'attaque
du côté de la Thrace dont le roi Cotys est son allié, ni du côté de l'Epire
où Céphalos a déjà fait défection en abandonnant l'alliance romaine
(434), lance une vaste opération en Illyrie, s'empare d'Uscana dont
la garnison romaine est capturée et va à la frontière du pays des La
béates, sur lequel règne Genthios, dans l'espoir de l'attirer dans son
camp (435) ; le roi de Macédoine envoie à Genthios une délégation
comptant notamment un IIlyrien du nom de Pleuratos pour le presser
de s'allier à lui ; parvenue à Scodra et reçue par le prince illyrien
à Lissos, elle n'obtient qu'une réponse évasive de Genthios qui fait état
de son manque d'argent ; une seconde ambassade, qui ne dit rien de
cette demande d'aide financière, n'obtient pas plus de succès (436) ;
Genthios paraît bien décidé à faire payer son soutien et Persée fait
preuve d'une avarice nuisible à sa propre cause (437).

La rébellion épirote contre la tutelle romaine présente un autre effet,
heureux pour quelques peuples grecs ; les Romains paraissent, enfin,
comprendre la maladresse de leur politique à l'égard de l'Epire et veu
lent éviter de pousser de la même façon d'autres Etats dans le camp
macédonien. Ce changement d'attitude se manifeste clairement dans la
mission des deux commissaires C. Popilius Laenas et Cn. Octavius
(438) ; en Achaïe, comme en Etolie, ils savent se montrer discrets, re
noncer à des demandes d'otages et ne pas soutenir de façon trop écla
tante leurs partisans comme Lyciscos l'Etolien ; leur conduite en Acar
nanie est plus révélatrice encore du changement intervenu dans l'orien
tation politique du Sénat à l'égard des Etats grecs : les commissaires
refusent de suivre ceux des Acarnaniens qui leur demandent de placer
des garnisons romaines dans leurs cités, pour ne pas heurter la majorité
de l'opinion acarnanienne très défavorable à un tel établissement (439).
Il faut évidemment ajouter, pour être exact, que si aucune troupe romai
ne ne s'installe en Acarnanie, A. Hostilius Mancinus prend néanmoins
la précaution d'envoyer C. Popilius hiverner à Ambracie, avec un mil
lier de soldats (440), ce qui permet d'assurer le débarquement du ra
vitaillement de l'armée romaine dans le golfe, tout en surveillant, au
Nord, l'Epire et, au Sud, l'Acarnanie.

Au printemps 169, la situation des Romains en IIlyrie méridionale
et en Epire occidentale n'est pas favorable ; les effectifs sont maigres.
surtout après les échecs subis durant la campagne d'hiver menée par
Persée, si bien que même des territoires de l'ancien protectorat romain
organisé dès 228 deviennent peu sûrs : ainsi les Parthiniens doivent
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fournir des otages qui sont gardés à Epidamne (441). Plus au Sud, Ap.
Claudius tente de reprendre Phanoté, qui garde la route de la vallée du
Thyamis et l'entrée de la Molossie ; mais la cité est bien défendue par
une garnison macédonienne commandée par Cleuas, et sans doute ren
forcée par des Epirotes du camp d'Antinoos et Céphalos ; la troupe du
légat romain compte, de son côté, 6 ()()() Chaoniens et Thesprôtes ; c'est
là le soutien fourni par Charops le Jeune, dont l'inquiétude a dû être
grande en ce début d'année 169. L'Epire est ainsi en pleine guerre
fratricide (442). De mauvaises nouvelles venant d'Epire méridionale
du fait de l'opération lancée par Persée en direction de Stratos, Ap.
Claudius lève le siège de Phanoté, mais se fait surprendre dans sa re
traite, perd encore 1 200 hommes et ne peut empêcher le raid conduit
par Cleuas, soutenu par Philostratos, sans doute le co-auteur du coup
de main destiné à s'emparer du consul romain à Phanoté, et une troupe
d'Epirotes (peut-être 500) (443), dans la région d'Antigonéia, ce qui se
conçoit parfaitement depuis que la localisation de cette cité est devenue
précise dans la vallée du Drino ; il s'agit, par là, d'essayer d'obtenir le
ralliement d'une partie de la Chaonie, si possible, et de verrouiller cette
voie d'accès vers le cœur du pays molosse; à défaut, Cleuas souhaite
affaiblir les Epirotes fidèles aux Romains et s'attaquer à l'une des plus
grandes cités de Chaonie révèle la faiblesse du soutien romain (444) ;
la cité n'est, d'ailleurs, pas prise car la garnison, certainement composée
de Chaoniens du camp de Charops, résiste mais ses pertes sont lourdes
(1 100 hommes). Découragé, Ap. Claudius renonce à poursuivre plus
longtemps les opérations en Epire ; il congédie ses auxiliaires chaoniens
et autres épirotes, c'est-à-dire surtout thesprêtes et il retourne en Il
lyrie.

Toujours en cette fin d'hiver et début de printemps 169, décidément
fertile en opérations d'initiative macédonienne, Persée entreprend une
campagne extrêmement hardie en direction de Stratos d'Acarnanie
tenue alors par les Etoliens dont certains étaient favorables à la cause
macédonienne. N.G.L. Hammond (445) a longuement décrit cette expé
dition rendue pénible par l'épaisse couche de neige qui couvre les
hauteurs du Pinde; par la température et les difficultés de ravitaille
ment ; son itinéraire part de Grévéna et le conduit dans le bassin de
Jannina, par Milia et Greveniti, passe près d'un temple de Zeus Nicaios
qui n'est pas connu, puis traverse l'Arachthos en construisant un pont
en amont d'Ambracie avant de gagner Stratos ; mais Persée a été de
vancée de peu par une troupe romaine venue d'Ambracie et, malgré
l'insistance des Etoliens favorables à la Macédoine comme Archidamos,
et des transfuges épirotes, selon l'expression de Tite-Live (446), qui
ne sont autres que les partisans d'Antinoos et de Céphalos, Persée choi
sit de renoncer au siège et de regagner la Macédoine, alors que l'armée
romaine peut reprendre très vite ses opérations de printemps.

Le nouveau consul Q. Marcius Philippus arrive, en effet, peu après,
avec un renfort de 5 ()()() hommes ; parti de Brundisium, après une
escale à Corcyre, il débarque à Actium, à l'entrée méridionale du golfe
d'Ambracie, puis gagne la Thessalie par Ambracie, Liaskovo et Gom
phoi, puisque la route de Metsovo est désormais fermée aux Romains
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(447). Il mène des opérations offensives en Macédoine, mais sans succès
décisif; Tite-Live indique que le consul a reçu des Epirotes, ceux de
Charops le Jeune, 20 000 boisseaux de blé et 10000 d'orge (448) et
c'est le Sénat qui veille à Rome même au règlement de ces livraisons
aux envoyés épirotes. Parallèlement aux combats de Macédoine, le lé
gat Ap. Claudius essaie de relancer la guerre en Epire et Polybe, qui est
maintenant acteur et chroniqueur à la fois, rapporte qu'il réclame aux
Achéens l'enyoi de 5000 soldats pour reprendre ses activités en Epire
(449) ; assez curieusement, Polybe, qui' est alors en mission auprès du
consul, est prié par celui-ci de regagner son pays et d'empêcher le vote
de cette décision, ce qui révèle, pour le moins, un manque de coordi
nation dans la conduite de la guerre de part et d'autre du Pinde ;
mais il faudrait être sûr que Polybe est ici un historien digne de foi,
ce qui n'est pas certain (450). En réalité, les deux parties de l'armée ro
maine qui sont, l'une en Macédoine avec le consul, l'autre en Illyrie
avec Ap. Claudius, semblent bien mener des opérations conjointes, com
me le montre le rapport des commissaires envoyés avant le départ de
Paul-Emile pour remplacer le consul sortant : ils ont noté qu'avec des
troupes plus nombreuses, Ap. Claudius aurait pu constituer une menace
grave pour Persée (451), car il aurait pu envahir la Macédoine par le
Nord-Ouest pendant que l'armée consulaire progressait au Sud ; mais
l'armée du légat d'Illyrie était trop faible à Lychnidos et c'est elle qui se
trouvait finalement en danger, surtout si Genthios entrait enfin en
guerre.

Or, de ce côté là, les négociations progressent et, à l'automne 169,
Genthios se dit prêt à commencer à combattre les Romains si Persée
lui verse 300 talents; des serments d'alliance sont échangés, mais toute
la ruse de Persée vise à amener Genthios à se brouiller avec Rome de
façon irrémédiable, avant de lui avoir versé l'indemnité demandée ;
c'est ce qui se passe, lorsque Genthios a arrêté deux ambassadeurs
romains (452). Genthios est, certes, contraint à la guerre mais, déçu de
l'avarice de Persée, il va se montrer un allié peu utile, alors que ses
lemboi auraient pu menacer les côtes illyriennes et épirotes (453) et, par
là, gêner les communications romaines. La même avarice fait perdre
au roi de Macédoine l'assistance d'une troupe de guerriers celtes (10000
cavaliers et 10 000 fantassins), selon Tite-Live (454), qui aurait repré
senté un danger redoutable pour les troupes romaines, si Persée avait
accepté de verser la somme réclamée par son chef.

L'arrivée du nouveau consul, Paul-Emile, en Macédoine, à la fin du
printemps 168, va donner un élan décisif à la guerre ; au même mo
ment, à l'Ouest, le préteur L. Anicius remplace Ap. Claudius à la tête
des troupes romaines d'Illyrie (455) et réussit rapidement à vaincre ;
les premières opérations ont commencé, en fait, avant l'arrivée du pré
teur : Tite-Live indique qu'Ap. Claudius a renforcé son armée avec
des contingents fournis par les Bylliones, les Apolloniates et les habi
tants d'Epidamne ; L. Anicius y ajoute 2 000 auxiliaires parthiniens
et rejoint l'armée sur le Shkumbi ; il doit interrompre sa progression
pour aller combattre les pirates envoyés par Genthios sur des lemboi
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piller le territoire d'Epidamne et d'Apollonia. Ensuite, dès qu'il fran
chit le Shkumbi, Genthios s'enfuit vers Scodra et accepte le combat
hors des murs alors que la forteresse était capable de résister longtemps
à un siège ; Tite-Live a beau jeu d'ironiser sur ce malheureux prince
qui n'a reçu pour prix de son alliance avec Persée que dix talents, com
me un gladiateur (456). En moins d'un mois, le préteur L. Anicius a
terminé cette campagne et la nouvelle en parvient en Macédoine avant
la bataille décisive de Pydna, le 22 juin 168, qui marque l'écroulement
de la puissance macédonienne.

Après la fuite et l'arrestation de Persée, la situation des Epirotes qui
se sont ralliés à lui en 170 devient très rapidement intenable et, si résis
tance il y a, elle ne peut être que manifestation du désespoir de ceux
qui constatent le triomphe de la cause injuste qu'ils ont voulu combat
tre. L. Anicius, vainqueur de Genthios, marche vers le Sud, en suivant
très probablement la vallée du Drino puis celle du Thyamis, pour se
présenter, d'abord devant Phanoté, la cité qui a résisté précédemment
à Ap. Claudius; la garnison macédonienne est probablement déjà partie
et les habitants livrent leur cité sans résistance (457) et les Romains
l'occupent, puis passent en Molossie, ce qui souligne bien que Phanoté
était hors du pays molosse. Toutes les cités fortifiées (oppida) ouvrent
leurs portes, à l'exception de quatre : Passaron, Tecmon, Phylacé et
Horréum, La première, et la plus connue puisqu'elle est l'ancienne
capitale des Molosses où le roi échangeait ses serments avec son peuple
(458), sur l'acropole de Gardiki, au Nord du lac de Jannina (459), est
défendue par Antinoos et Théodotos qui ne peuvent espérer le pardon
de Rome ; ils font fermer les portes de la forteresse et exhortent leurs
compatriotes à combattre, mais la solidarité ne joue plus devant ce dan
ger mortel et un jeune noble, du nom de Théodotos, fait adopter une
décision qu'il pense plus sage, celle d'ouvrir les portes et de se rendre
aux Romains ; alors Antinoos et Théodotos préfèrent périr en combat
tant et Polybe tient à rendre hommage à leur courage (460). J. Deinin
ger souligne l'opposition qui ressort du texte de Tite-Live entre la multi
tude [multitudol et les chefs (principes) (461) : elle existe, en effet, mais
elle joue précisément dans l'ordre inverse de celui qu'on remarque d'or
dinaire (462) : cette fois-ci, la foule est favorable à la reddition aux
Romains et les nobles sont les défenseurs de la cause perdue, celle de la
Macédoine, alors qu'on considère généralement Rome comme le soutien
des oligarchies et la Macédoine comme le support des revendications
populaires. Dans la seconde cité, Tecmon (peut-être .Kastritsa, au Sud
du lac de Jannina) ,le princeps Céphalos meurt aussi en combattant, et
la ville capitule ensuite ; les deux autres, Phylacé et Horréum, dont la
localisation n'est pas connue (463), se rendent avant que leur siège ne
soit entrepris. C'est la fin de toute résistance en Epire, qui est occupée
militairement par des garnisons placées dans les cités les mieux situées
et L. Anicius, après avoir réglé à Scodra les affaires i1lyriennes, prend
ses quartiers d'hiver à Passaron, au cœur du pays molosse (464).

Dès ce moment- là, l'Epire paraît le théâtre de sanglants règlements
de comptes, à l'initiative de Charops le Jeune que Polybe dépeint corn-
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me l'être le plus brutal et le plus malfaisant qui soit. alors que la foule
(ot 1toÀÀo~ ) y était plus modérée qu'en Etolie (465) ; l'auteur ne
s'arrête pas à ces violences en Epire, alors qu'il rapporte celles qui
déchirent les Etoliens, mais la réputation de Charops et de ses compa
gnons indique bien qu'ils ont dû organiser la chasse aux amis des
Macédoniens et établir, sous la protection romaine, leur pouvoir sur
le pays ; les Romains ne font rien pour arrêter ces violences et le pro
consul Paul-Emile reçoit, au contraire, en 167 à Amphipolis, les félicita
tions que lui apportent tous les représentants de ces partis pro-romains :
Callicratès l'Achéen, Lyciscos l'Etolien et, naturellement, Charops et
son ami Nicias (466). Ces louanges s'accompagnent aussi de dénoncia
tions, de demandes de sanctions : des Epirotes, comme des Etoliens, des
Acarnaniens, des Béotiens, sont arrêtés et transférés à Rome (467).
Après de grandes fêtes célébrées en Macédoine, Paul-Emile prend le
chemin du retour, c'est-à-dire pour Oricos qui est le point d'embarque
ment prévu ; chemin faisant, il envoie un corps de troupes ravager les
terres des Illyriens qui ont aidé Persée et s'arrête à Passaron.

C'est là qu'est mise au point l'opération qui va ruiner totalement
l'Epire, au point que Strabon peut encore observer combien le pays
est resté désert (468). Paul-Emile semble ne pas agir de son propre
chef, mais sur ordre du Sénat qui veut que soient abandonnées au pil
lage de l'armée les cités d'Epire qui se sont alliées à Persée (469). Il a
rejoint à Passaron L. Anicius et ses troupes ; il envoie annoncer partout
que les Epirotes vont être libres comme les Macédoniens, mais fait con
voquer dix principes par ville et les invite à verser l'or et l'argent pos
sédés par les habitants. Chaque cité voit alors approcher une cohorte
romaine, qui commence par recevoir tout le métal précieux ainsi ras
semblé ; mais juste après ce versement, et partout à la même heure, le
pillage commence : 150 000 habitants sont emmenés comme esclaves et
70 oppida (470) sont pillés, incendiés, leurs murs détruits. Tout le butin
est ensuite vendu et les acheteurs ne peuvent être que les Epirotes épar
gnés, puisque l'armée va s'embarquer à Oricos.

On s'est longtemps étonné du nombre de ces établissements qui ont
été détruits par les troupes de Paul-Emile, et on ajoutait volontiers que
ce chiffre n'était pas à retenir. En réalité, les travaux archéologiques
conduits en Grèce par D. Evangélidis et S.I. Dacaris, et en Albanie par
les membres de l'Institut d 'Histoire de Tirana, ont révélé une quantité
sans cesse croissante de sites fortifiés remontant à l'époque hellénisti
que; il est bien certain qu'aujourd'hui l'historien n'est plus en difficul
té pour accepter le chiffre de 70, même en cherchant ces destructions
simplement en Molossie, dans une partie de la Thesprôtie et en Cas
sopie, Il faut seulement préciser que ces sites ne correspondent pas,
loin de là, tous à un ensemble urbain .lans le sens où nous entendons
aujourd'hui le terme de Ville ; l'acropole de Passaron, par exemple,
ne pouvait être qu'un lieu de refuge fortifié, où les populations voisines
venaient en cas d'agression ; de très nombreuses enceintes subsistent
ainsi, alors que sont plus rares les véritables villes dont le nom con
vient seulement à des localités comme Phoinicé, Antigonéia, Cassopé ou
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Ammotopos. Ceci étant admis, S.I. Dacaris (471) a pu écrire qu'en Cas
sopie ~ les 20 établissements entourés de murs et les 4 ou 5 forts ont été
parmi les 70 cités d'Epire détruites par les Romains» : il en voit les
témoignages dans les fouilles de Pandosia, Bouchetion, Rizovouni, à
Cassopé ; à propos de la destruction du Nekyomantéion d'Ephyre de
Thesprôtie, S.I. Dacaris (472) note : ~ Les tas de céréales et de soufre
qui étaient emmagasinés nourrirent le feu qui a détruit le sanctuaire.
La chaleur était si grande que les surfaces des murs se calcifièrent, alors
que les briques de la maçonnerie et les vases ont été liquéfiés ». Le
développement des recherches archéologiques en Thesprôtie et en Mo
lossie conduit facilement à accepter une cinquantaine de sites ravagés
par les troupes romaines dans ces deux seules régions.

Que la Cassopie partage le sort de la Molossie, cela paraît bien attes
té par les fouilles archéologiques ; il faut alors s'interroger sur les liens
qui subsistaient entre les deux communautés ; on a vu (473) que l'indé
pendance de la Cassopie est certaine au tournant des Ille-Ile siècles et
il est très vraisemblable que la situation n'a pas évolué dans le premier
tiers du Ile siècle. S.I. Dacaris (474) émet l'hypothèse d'une sorte d'u
nion politique très brève (170-168) durant laquelle auraient été frappées
ces pièces de bronze portant l'inscription MOAOEEnN - KAEEnIIAlnN;
P.R. Franke (475) estime qu'une datation précise de ces monnaies n'est
pas possible et il préfère les placer après 168, dans les vingt années qui
suivent. Alors reste la question, si on ne retient pas l'hypothèse d'une
union politique : pourquoi les destructions romaines dans les cités de
Cassopie ? Il n'est pas du tout impossible que la Cassopie ait connu les
mêmes luttes internes entre pro-romains et pro-macédoniens que le koi
non des Epirotes, l'Etolie ou l'Achaïe et qu'une partie des habitants
se soit ralliée à la cause de Persée ; la position géographique de la Cas
sopie n'était pas sans intérêt pour les belligérants, car la presqu'île de
Prévéza contrôle l'entrée du golfe d'Ambracie; Persée a certainement
œuvré pour en obtenir le verrouillage ; s'il avait réussi, le ravitaillement
de l'armée romaine en Thessalie aurait pu devenir difficile. La destruc
tion des cités de Cassopie par les soldats de Paul-Emile prouve seule
ment que les habitants, ou une partie d'entre eux, ont choisi l'alliance
macédonienne comme les Epirotes fidèles à Antinoos et Céphalos ; ils
ont suivi deux destins parallèles sans, pour autant, être réunis dans
un même Etat.

Un dernier point mérite de retenir l'attention dans cette tragique fin
de l'histoire épirote : pourquoi le Sénat a-t-il réservé un sort si cruel à
ce seul pays, dont la conduite, aux yeux des Romains, n'a pas été plus
indigne que celle de bien d'autres, qui n'ont pas connu une telle sanc
tion ? On pourrait même affirmer que l'Epire a été pendant un demi
siècle un voisin docile du protectorat romain ; certes, Rome a pu lui
reprocher cette malheureuse ambassade de Chalcis, en 192, auprès
d'Antiochos, mais c'est le seul faux pas de la période ; en dernier lieu,
poussés à bout et craignant pour leur propre sort, certains magistrats se
sont ralliés au roi Persée ; ils méritaient donc d'être punis, mais de
là à dévaster le pays, à massacrer ou réduire en esclavage les habitants,



LE KOINON DES EPIROTES 305

à détruire tous les établissements fortifiés, la disproportion entre la
faute et la punition parait trop grande. H.H. Scullard (476) s'est efforcé
de montrer que le responsable était le seul Charops le Jeune dont Polybe
tient bien à montrer qu'il a été le modèle de tous ces ambitieux ralliés
aux Romains et utilisant ceux-ci, à leur insu, pour le triomphe de leur
parti et l'écrasement de leurs adversaires, mais un modèle qui les dépas
se tous par sa cruauté, au point qu'il finit par faire horreur à ses mat
tres romains eux-mêmes (477). Il est sûr que ce personnage, au cours du
séjour qu'il a fait à Rome où son grand-père l'avait envoyé parfaire
son éducation, a su se créer de nombreuses relations parmi les jeunes
Romains, notamment, pense H.H. Scullard suivi par E. Will (478),
parmi les homines novi, beaucoup moins adroits envers la Grèce que
ne l'étaient des hommes comme Flamininus; ce sont eux qui ont fait
approuver au Sénat la décision d'anéantir, en Epire, tous ceux qui pou
vaient entraver la promotion de leur protégé Charops le Jeune. L'expli
cation est certainement digne de foi, car elle permet de comprendre
l'acharnement mis à affaiblir le pays molosse et aussi l'apparente indif
férence de Rome devant la prolongation des massacres et des exactions
en Epire.

On ne peut, en effet, quitter l'Epire sans évoquer les violences qui
se prolongent jusqu'à la mort de Charops et dont Polybe se fait l'écho,
lui qui ne peut oublier la satisfaction de Charops ou de l'Achéen Cal
licratès lorsque Rome refuse de renvoyer les déportés achéens en Grèce
(479). Durant toutes les années qui précèdent la mort de Charops qui
se situe certainement entre 159 et 157 (480), l'Epire est le théâtre des
abus de Charops et de ses compagnons ; après les condamnations à
mort et les déportations opérées par L. Anicius et Paul-Emile, Charops
exerce un pouvoir absolu qui est favorisé selon Polybe (481) par deux
éléments : - les relations qu'il a à Rome et - à l'intérieur, le soutien
qu'il a obtenu du vieux Myrton et de son fils Nicanor, qui passent pour
des hommes sages, modérés, tout en étant connus comme amis des Ro
mains ; il est fort intéressant de retrouver ces deux noms associés dans
les actes d'affranchissement de Bouthrôtos, où figure, à deux reprises,
un Myrton ms de Nicanor (XXIV 10 et XXXI 37), qui peut fort bien
être ce vieillard signalé par Polybe (482) ; qu'il soit proche de Bouthrô
tos est très satisfaisant pour l'esprit, car c'est bien la région en relation
directe avec le protectorat romain, notamment avec Corcyre ; son choix
politique n'a rien de surprenant, même si, en revanche, ses liens avec le
Thesprôte Opatos Charops le Jeune peut étonner, eu égard à la sagesse
des uns et à la folie criminelle de l'autre. Ainsi soutenu par ses rela
tions romaines et par des Epirotes jouissant d'une bonne réputation,
Charops fait assassiner ses compatriotes soit sur la place pubhque (l'a
gora, dit Polybe) soit chez eux, soit à la campagne soit sur les routes et
confisque tous leurs biens (483) ; pour améliorer ses rentrées d'argent,
il inscrit sur .des listes de proscriptions les riches, hommes et femmes
et les oblige à verser toujours davantage sous la menace, avec l'aide de
sa mère Philotis. Pour finir, il traduit tous ceux qui figurent sur des lis
tes devant le peuple (le démos, dit Polybe), ce qui signifie bien l'exis-
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tence de l'assemblée du peuple ; la réunion est à Phoinicé qui sert de
capitale à Charops, La majorité, soit par crainte soit gagnée à la cause
de Charops, vota la peine de mort, ce qui n'empêche pas ensuite, assez
curieusement, de voir tous les condamnés s'enfuir à l'étranger ; est-ce
la preuve des complicités qu'ils ont obtenues et donc de l'opposition
qui survit contre Charops ? C'est difficile à préciser. Ce qui parait sûr,
en revanche, c'est la tentative faite par Charops de se gagner le soutien
populaire par démagogie; ce procès des riches devant le peuple est des
tiné à attiser les haines des pauvres contre les classes aisées et Polybe
montre bien le soutien, volontaire ou non, de la majorité (0 t ltO ÀÀo t: )
à la décision voulue par Charops ; seulement, une fois de plus, on
constate ici l'inversion des associations traditionnellement faites entre
Rome et l'oligarchie grecque d'une part, la Macédoine et les classes po
pulaires de l'autre ; ici ce sont les riches qui sont poursuivis pour me
nées antiromaines.

Heureusement, l'un des soutiens de Charops finit par lui manquer,
au moins en partie ; lorsque Charops et Myrton se rendent à Rome, M.
Aemilius Lepidus, grand pontife et princeps senatus, et Paul-Emile.
lui-même, refusent de les recevoir, pour la plus grande joie des Grecs
déportés en Italie. Si le Sénat lui donne audience, c'est seulement pour
lui signifier que des commissaires vont aller enquêter sur place. Tou
jours aussi faux, Charops, de retour en Epire, publie une réponse toute
différente de celle que le Sénat lui a réellement donnée. Sa mort sur
vient sans doute peu après à Brundisium, soit lors d'un autre voyage à
Rome, soit parce qu'il était exilé à la suite de la visite des commis
saires romains, on ne peut le préciser (484).

Sa disparition va, enfin permettre la réunification de l'Epire : c'est
très certainement l'Etat dirigé par Charops le Jeune qui porte le nom de
xo cvèv ,wv'Hlte:l,pw,WV ruiv lte:pt <l>Ol,vt:)(T)Vd'après la for-
mule utilisée dans la liste des couronnes attribuées à Cassandre
d'Alexandrie de Troade (485) ; ce koinon étend-il son autorité à la
totalité de l'Epire ? C'est bien vraisemblable, mais Polybe révèle que
ce pouvoir politique est bientôt combattu : en 157·156, le Sénat ro
main reçoit deux délégations épirotes, l'une qui représente ceux qui
tiennent Phoinicé, l'autre envoyée par les bannis, qui ne comptent cer
tainement pas seulement ceux qui ont réussi à échapper à ce procès de
Phoinicé, mais aussi tous ceux qui ont pu échapper à la répression de
Charops soit en passant à l'étranger soit en se réfugiant dans les mon
tagnes du pays molosse (486) ; ils ont certainement conscience de re
présenter une force réelle pour obtenir d'être reçus, comme ceux qui
sont les émissaires du parti pro-romain, sur un pied d'égalité. On ne
connaît pas la réponse du Sénat qui se borne à envoyer de nouveaux
commissaires, mais l'épigraphie nous fournit un témoignage certain de
la réunification : en effet, dans l'inscription qui rapporte les honneurs
accordés à un proxène de Delphes, probablement Hegesandros l'Athé
nien (487) qu'on peut dater de 155 ou des années immédiatement sui
vantes, l'Epire retrouve son appellation normale : le koinon des Epiro
tes, qui était la sienne depuis la chute de la monarchie des Eacides.
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Cette réunification de l'Etat épirote a été consolidée par le retour des
citoyens déportés en Italie, seize ans après le début de leur captivité ;
on peut penser que leurs sentiments n'étaient guère favorables aux amis
de Charops le Jeune, mais l'Epire n'était plus indépendante et la survie
des institutions communes n'était plus qu'une façade prête à se déchirer
en 146(488).

*
* *

Au terme de ce très long chapitre, qui nous a conduit du pillage de
Dodone en 219 à la ruine de l'Epire en 167, il est bon de rappeler,
d'abord, qu'à travers toutes les vicissitudes que sa situation géographi
que lui a values, l'Epire a tout de même connu une période brillante,
comme le montre le développement urbain et les embellissements consi
dérables du sanctuaire de Dodone, pendant ces cinquante années.

Il paraît aussi nécessaire de souligner combien sa politique extérieure
a témoigné d'une belle constance, malgré les difficultés grandissantes
au fur et à mesure qu'on avance dans ces cinquante années. Membre
de la Ligue hellénique depuis sa fondation, l'Epire souhaite que cette
alliance l'entraîne le moins possible dans des aventures guerrières, pour
bien des raisons dont la moins importante n'est pas le voisinage immé
diat du protectorat romain. Elle ne parvient pas à éviter une participa
tion à la guerre des Alliés et elle en ressort meurtrie et ravagée jusque
dans son sanctuaire de Dodone. Dès lors, l'Etat épirote, sous l'influence
de Charops l'Ancien et de ses amis, qui veulent maintenir la neutralité
de leur pays pour son plus grand bien, connaît la paix et œuvre pour
son rétablissement entre les grandes puissances, comme le prouve le
rôle des magistrats du koinon dans la conclusion de la paix de Phoinicê.
La seconde guerre de Macédoine (200·197) voit une aggravation des dif
ficultés que rencontrent les hommes d'Etat épirotes pour maintenir cette
politique d'équilibre entre les belligérants: Macédoniens, puis Romains,
utilisent le sol de l'Epire et Charops l'Ancien ne trouve qu'un moyen
d'éviter à son pays de devenir un champ de bataille permanent, puisque
la négociation a échoué à la conférence de l'Aoos, c'est d'aider Flami
ninus à contourner les positions macédoniennes dans les gorges de ce
fleuve. Après Cynoscéphales, la Ligue fondée par Antigone Doson est
dissoute, mais l'Epire reste fidèle à son orientation politique. Un faux
pas apparaît, pourtant, dans cette recherche de la sécurité de l'Epire,
lorsque, à l'automne 192, avec l'approbation unanime de ses compa
triotes, Charops l'Ancien va voir Antiochos III, à Chalcis ; cette dé
marche n'est devenue, en réalité, une faute qu'en raison de l'échec du
roi séleucide ; le sage Charops a pris des risques ; en 198, son pari en
faveur de Flamininus a été gagnant ; en 192, son ambassade vaut à
l'Epire le mécontentement de Rome. Désormais, le koinon n'a plus le
droit de posséder une diplomatie indépendante ; protégé de Rome, il
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sent le poids de cette tutelle, sans, pour autant, en retirer quelque avan
tage, comme la réintégration d'Ambracie vainement espérée en 189. Non
content de diriger la politique extérieure des Etats grecs, comme l'Epire,
le Sénat romain veut encore intervenir dans les affaires intérieures de
ces mêmes Etats, en encourageant la formation de partis qui lui soient
tout dévoués ; l'Epire a le triste privilège de fournir le pire exemple de
ces ambitieux, Charops le Jeune. La tâche de gouvernants, pourtant
chevronnés, devient de plus en plus ardue et lorsque la pression ro
maine arrive à ne plus être supportée, l'unité nationale éclate, le koi
non des Epirotes est mort avec le ralliement d'une partie de l'Epire à la
cause macédonienne. C'est l'abandon de la politique de sécurité, mais
aucune autre solution ne s'offre aux révoltés poussés à bout par la
maladresse romaine. La défaite de Persée ne laisse plus aucun espoir
de résistance; du moins, les Epirotes peuvent-ils s'attendre à partager
le sort commun des Grecs ; la hargne de Charops le Jeune leur vaut,
avec la complicité romaine, de connaître une ruine sans égale. Le dé
sastre est immense, au point que Strabon décrit l'Epire comme un
désert où l'on ne rencontre que de pauvres bourgades et des masures
(489) ; certes, ces contrées ont connu, après 167, d'autres ravages qui
ont accru les effets du pillage organisé par Paul-Emile, comme les
raids entrepris par les Thraces, à l'instigation de Mithridate, en 88
avant J.-C, jusqu'à Dodone (490) ; la fondation de Nicopolis a obligé à
drainer les populations de l'intérieur vers cette nouvelle ville et a ren
forcé le dépeuplement observé par Strabon. Mais le point de départ de
ce déclin de l'Epire se place bien en 167 et a frappé un peuple, dont les
dirigeants ont pourtant su manœuvrer avec beaucoup d'habileté entre
les grandes puissances voisines, pendant le dernier demi-siècle de l'indé
pendance de l'Epire.
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RESUME CHRONOLOGIQUE

1) Guerre des Alliés (220-217)
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Automne 220 : - Réunion de Corinthe et début de la guerre.
219 : - Siège et prise d'Ambracos au profit des Epirotes.

Automne 219 : - Pillage de Dodone par les Etoliens.
218 : - Expédition des Alliés à Céphallénie.

- Sac de Thermos.
217 : - Nouveaux raids êtoliens en Epire.

- Paix de Naupacte.
- En ll1yrie, lutte entre Scerdilaïdas et Philippe V en Dassarêtide.

216 : - Echec de l'expédition navale macédonienne contre Apollonia.

H) Première guerre de MacédoIne (21S·20S)
21S : - Alliance entre Carthage et les Macédoniens et leurs alliés.
214 : - Echec de la seconde expédition navale de Philippe V contre

Apollonia.
213 : - Succès de Philippe V en Illyrie et prise de Lissos.
2121211 : - Alliance romano-étolienne.
208 : - App'el des Epirotes à Philippe V, en raison de la menace

illyrienne.
207 : - Nouveau pillage de Thermos.
206 : - Paix séparée entre Philippe V et les Etoliens.
20S : - Paix de Phoinicé.

m) Deuxième guerre de MacédoIne (200-197).
198 : - Bataille des gorges de l'Aoos.
197 : - Défaite macédonienne à Cynoscéphales.
196 : - Proclamation de Flamininus aux Jeux Isthmiques.
194 :- Evacuation de la Grèce par les Romains.

IV) Guerre étolo-syrlenne (192-189).
192 : - Ambassade épirote à Chalcis ,auprès d'Antiochos III.
191 : - Défaite d'Antiochos III à la bataille des Thermopyles.
189 : - Bataille de Magnésie du Sipyle.

- Siège d'Ambracie par les Romains.

V) Troisième guerre de MacédoIne (172·168).
184/183 : - Doléances épirotes à Rome contre la Macédoine.
180 : - Discours de l'Achéen Callicratès au Sénat.
172 : - Réception d'ambassadeurs romains à Gitana.

- Alliance entre Rome et l'Epire (?).
171 : - Echec romain à Callinicos en Thessalie.
Printemps 170 :
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- Tentative de coup de main contre le consul romain, à Phanoté.
Eté 170:

- Ralliement d'une partie des Epirotes à Persée.
Printemps 169 :

- Echec d'Ap. Claudius devant Phanoté.
- Raid de Persée jusqu'à Stratos,

Automne 169:
- Alliance de Genthios et de Persée.

Printemps 168 :
- Défaite de Genthios devant L. Anicius.

22 Juin 168 :
~ Défaite de Persée à Pydna.

Eté 168:
- Fin de la résistance en Epire, après la prise de Phanoté, Passa

ron, Tecmon, Phylacé et Horraion.
167 : - Félicitations présentées à Paul-Emile par Charops le Jeune.

- Ruine de l'Epire.
159/157 : - Mort de Charops le Jeune.
157/156 : - Ambassades épirotes à Rome, en vue de la réunification

du pays.
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(1) - Cf. supra .. p. 226-228.
(2) - M. Holleaux, Rome.... p. 141 n. 1. place cette mort et l'avènement de Philippe V

• à l'automne de 221 ou dans l'hiver de 2211220. ; F.W. Walbank. Philip V
of Macedon, Appendix Ill. p. 295·299. préfère retenir le mois de Juillet 221. ce
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que signale Polybe IV 6.

(3) - Sur les origines de la guerre. voir J.V.A. Fine. The background of the social war
of 220-217 B.C.• AJPh. LXI. 1940. p. 129-165 et E. Will. His/aire politique du
monde hellénistique. II. p. 61·62.

(4) • Polybe IV. S. 10; cf. F.W. Walbank. Philip V ofMacedon, p. 24·25.
(5) - Polybe IV. 6. 2 ; F.W. Walbank. Philip V.... p. 25. n. 3 et A historical Cam'
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p. 201 et 202.

(6) - Polybe IV. 15. 1-2.
(7) - Polybe IV. 16. 1-3.
(8) - M. Holleaux, Rome.... p. 141 et n. 4.
(9) - Cf. supra. p. 227.

(10) . Polybe Ill. 16.3.
(II) . J. Van Antwerp Fine. Macedon, IlIyria and Rome. 220-219 B.C.• JRS. 26. 1936.

p. 30-39 ; il est suivi par 5.1. Oost. Roman Policy.... p. 21-22 et F.W. Walbank.
Commentary, 1. p. 463.

(12) - M. Holleaux, Rome.... p. 141·143.
(13) . Polybe. IV. 16. 6-8 et 19. 7·9.
(14\. Cf. H. Schmitt. Die Staatsvertriige des Altenums. III, p. 229. n? SIS.
(15 - Polybe IV. 16.9·11 et 29. 1-7 ; F.W. Walbank. Commentary, 1. p. 463·464 signale

qu' Amynas, dont le nom est généralement considéré comme une forme abrégée
d' Amynandros, peut être aussi le prédécesseur de celui-ci ; cf. H. Schmitt. Die
Staatsvenràge des Altertums, III. p. 231·232. n? 517.

(16) - Polybe IV. 55. 2 ; cf. F. W. Walbank. Commentary, 1. p. 510 qui les prend aussi
pour des mercenaires, malgré M. Launey, Recherches sur les armées hellénisti
ques. l, p. 134, pour qui ce sont des auxiliaires: le nom de P1ator est tout à fait
illyrien (cf. L. Robert. Noms indigènes. p. 414).

(17) - Polybe Ill. 19.8-11 et IV. 66. 4-5 ; F.W. Walbank. Commentary, 1. p. 521 écarte
la proposition de E. Kirsten, PW, s.v. Pleuron, col. 242·243 d'identifier ce Démé
trios avec Démétrios l'Etotique évoqué par Strabon X, 451.

(18) - Polybe IV. 66. 1.
(J 9) - Polvbe IV. 25. 3.
(20), Cf. Ôsupra. p. 241-242 ct Polybe IV. 6. 2.
(21) - Cf. supra, p. 201-202 et F.W. Walbank, Commentary, 1. p. 473.
(22) - Polybe IV. 30, 1-7.
(23) - Cf. Polybe IV. 63-64 et F.W. Walbank. Commentary, 1. p. 473.
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(24) . Polybe IV. 30. 8 signale tout de suite après une ambassade auprès de Ptolémée IV
Philopator et on a cru. parfois. que c'était une démarche des seuls Epirotes; S.I.
Oost. Roman policy...• p. 111. n. 60 estime. avec raison, qu'tl s'agit en realité des
envoyés de la Symmaehie et non du koinon des Epirotes ; M. Feyel, Polybe et
l'histoire de Béotie au Ille s. p. 140, a bien montré qu'il n'y a pas double jeu.

(25) . Cf. supra. p. 215 et Polybe Il. 6, 9 . 7, 12.
(26) - F.W. Walbank. Commentary, 1. p. 477 remarque, avec raison. l'hostilité achéenne

à toute diversion macédonienne dans la Grèce du Nord-Ouest.
(27) - Cf. M. Feyel, Polybe et l'histoire de Béotie au Ille siècle avant notre ère, Paris,

1942, p. 140.145.153·154 ; je n'irai pourtant pas aussi loin que M. Feyel (p. 140)
qui écrit : « Les Epirotes promettaient leur appui militaire, au cas où leur allié
Philippe viendrait guerroyer contre les Aitoliens, et chaque fois qu'i1 viendrait.
Cette promesse ne les faisait pas sortir personnellement de l'état de paix avec I·Ai·
tolie s ; ce qui est sûr, c'est que les Etoliens ne l'ont pas entendu de cette façon
et ont considéré l'Epire comme un pays ennemi.

(28) - Polybe IV, 36. 8.
(29) . Polybe IV. 57. 1, puis 61 et 63.
(30) - Les effectifs de l'armée épirote ne sont pas précisés, mals ils dépassent certaine

ment les 1 000 hommes fournis pour la bataille de Sellasia (Polybe Il. 65. 4) ;
M. Holleaux, Rome.... p. 146 n. 3. évalue à près de 20000 hommes l'armée de
Philippe V.

(31) . Cf. N.G.L. Hammond, Epirus.... p. 137-139 et p. 603.
(32) . Polybe IV. 61. 3-8 et 63. 1.
(33) - Cf. F.W. Walbank. Philip V. p. 38·39 et Com.nentary, I, p. 516 ; N.G.L. Ham-

mond, Epirus, p. 603·604.
(34) . Polybe. IV. 62.
(35) . Polybe IV 63, 4.
(36) . Polybe XXI 26. 7. sous la forme Charadros ; comme le fait observer justement L.

Robert. Hellenica, 1. p. 98, ce nom signifiant « le ravin. peut « se retrouver en
plus d'un point de la montagneuse Epire •.

(37) . F.W. Walbank. Commentary, 1. p. 517.
(38) ',i'!.G.L. Hammond, The colonies of Elis in Cassopaea, 'Aq>~~pwlJa Elo!> TT)V

HllE~pO\p. 35.
(39) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 159-160 ; p. 160 n. 1. il écarte l'identification pro

posée par F.W. Walbank à 5alaroa (Zalagora),
(40) . Je fais état. ici. d'une conversation que j'ai eue avec S.I. Dacaris, à Dodone, en

juillet 1971 ; précédemment. S.I. Dacaris, AD, 17, 1961·1962. Chroniques, p. 190·
191 (cf. J. et L. Robert, Bull. épigr.. 1964. 234) avait proposé de situer Charadra
à Michalitsiou, un peu au Nord de Nicopolis, à l'emplacement de la cité fondée
par Pyrrhos en l'honneur de sa belle-mère. la femme de Ptolémée SOter, Bere
nice ; le nom de Berenice n'a pas duré et Charadra a retrouvé son ancien usage
sur le même site.

(41) - Cf. supra. p. 61-62.
(42) - Polybe IV 66 ; sur l'intérêt des travaux effectués à Oiniadai, cf. E. Kirsten, PW,

s.v. Oiniadai (1937), col. 2223·2228 ; pour Démétrios de Pharos cf. supra. p. 243.
(43) - Cf. S.I. Oost. Roman poliey.... p. 26 et p. 111 n. 72. qui écarte. avec raison. l'o

pinion de E. Oberhummer, Akamanien... p. 163. qui pensait que les Epirotes
avaient pris Ambracie eux-mêmes dans l'été 219 ; un Ambraciote figure comme
hiéromnémon de Delphes dans les inscriptions Syll.3539. 10 Icirc« 2161215) et
545. 7 (circa 213), ce qui ne signifie pas qu'ils soient étoliens, comme le dit N.G.L.
Hammond, Epirus, p. 604 n. 1. mals ce qui assure qu'Ambracie reste distincte de
l'Epire et sous l'influence étoJienne. ..

(44) - Polybe IV 67. 1 écrit : E~S; TOÙS; avw Té1l0US; TnS; 'HllE(POU
qu'on ne peut traduire. avec J. de Foucault. Polybe. Histoire, livre IV. Paris,
C.V.F.• 1972. « dans la partie nord de l'Epire " mais bien dans l'intérieur de l'E
pire ou. si on veut. dans la partie haute de l'Epire, la région élevée. montagneuse ;
parler du Nord de l'Epire ne respecte pas le texte grec et supposerait que les Eto
liens sont allés en Chaonie (vallée du Drina ou région de Phoinicé), ce qui est
exclu. , '" , '.f

(45) - Polybe IV 67. 3·4; l'expressionTO llEp~ liw6wVllV ~EP()V doit se tra-
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duire par le sanctuaire et non le temple de Dodone, comme le fait J. de Foucault,
ibid., dont la note 1 de la page III renvoie au seul ouvrage de C. Carapanos, Do
done et ses ruines (2 vol.) Paris, 1878, alors que des fouilles ont tout de meme ëtë
menées dans le sanctuaire depuis bientôt un siècle ; de plus, Dodone ne compte
pas un seul temple, mais plusieurs.

(46) - Diodore XXVI 7 : l'oicos peut être ici seulement la cella qui échappe A la des
truction ou à l'incendie ; 5.1. Dacaris PAAH, 1965 (1967), p. 57 Indique bien
que les fouilles ont révélé des traces d'Incendie, qui correspondent A ce raid ëto
lien de 219, notamment dans le portique qui est A l'entrée du batlment E2, dit
le Bouleuterion ; on ne sait rien du sort du chene sacré Ace moment lA.

(47) • Les travaux de 5.1. Dacaris permettent maintenant de bien reconstituer les dif·
férentes étapes de construction au sanctuaire de Dodone ; outre son Archaeolo
gical guide ta Dodona, Jannina, 1971, on consultera surtout les articles suivants:
5.1. Dacaris, Le sanctuaire de Dodone, AD, 16, 1960 (1962), p. 4-40 (en grec avec
résumé en français p. 101·102) ; D. Evangélidis·S.1. Dacaris, Le sanctuaire de 0D
done : A) La maison sacrée, AB, 1959 (1964), p. 1·195 (en grec) ; et les chroniques
annuelles des fouilles de Dodone rédigées par S.I. Dacaris, PAA.H, 1965 (1967),
p. 53·65 ; 1966 (1968), p. 71·84 ; 1967 (1969), p. 33·54 ; 1968 (1970), p. 42·59 ;
1969 (1971), p. 26-35 ; 1970 (1972), p. 76·81 ; l'ensemble est résumé dans les
chroniques du BCH.

(48) • ct supra, p. 228·229.
(49) - Nous reviendrons plus en détail sur le sanctuaire de Dodone, sa destruction en

219 et sa restauration dans les années suivantes, dans l'Appèndice qui suit ce
chapitre.

(SO) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 184 et p. 604.
(51) . Elle est au Musée de Jannina sous le nO t7 ; cf.IHS, 1946,'p. 112 ; J. r. L. Ro

bert,Bull. épigr., 194~, 89; 5.1. Dacaris, Acpl,Épw\la j;l,S; .nV Hlle:l,
pOV, p. 68·74 etOl, ye:ve:aÀoyl,)(O'L \lü.(701, rtov MoÀoO'O'wV p.89
90 et 144-145 et pl. 5 ; P.R. Franke, Die antiken Miinzen von Epirus, I, p. 86
n, 5, date, par erreur, cette inscription de la fin du Ve siècle, alors que 5.1. Daea
ris qu'il cite parle bien de la fin du Ille siècle.

(52) - Polybe V 9, 5, Arapprocher d'Euripide, les Suppliantes v. 860.
(53) - 5.1. Dacaris, O~ ye:ve:aÀoyl,)(o\' iju.(701, .WV MoÀoO'O'wV ,p. 144·

145 ; Liddell-Scott indique ce sens de cpn dans Inscr. Gypr. 83, 147 H.
(54) . Plutarque, Vie de Pyrr/ws, 5.
(55) - Une date un peu postérieure A 218 est proposée aussi par F.W. Walbank, Com·

memary, I, p. 547.
(56) • Frontln, Stratagèmes. 1 4, 4.
(57) • G. Klaffenbach, IG IX 21, p. XLVIII, lignes 26·35;
(58) • Polybe IV 3, 5 ; IX 34, Il ; XVIII 54, 4 ; cf. F.W. Walbank, Commentary. Il,

p. 174 ; c'est sans doute ce même Nicostratos qui est hleromnemon étollen A
Delphes vers 228 dans l'inscription SGDI 2525, R. F1acelière, Lu Alto/Ions,) Del·
phes, p. 405.

(59) - Polybe IV 67, 1 ; F.W. Walbank, Commentary. l, p. 522, A la suite de W. Leake,
Travels in Northem Greece, IV, p. 185, pense plutêt A la route du Sud venant
d'Ambracie par la vallée de l'Arachthos ; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 604, pen
che, au contraire, pour la route venant d'Athamanie.

(60) • Polybe fait souvent, ensuite, allusion Ace raid ~olien et A la destruction du sane
tuaire de Dodone: en V 9, 2 ; V Il, 2 ; V 11, 8 ; IX 35, 6..

(61) • Polybe V 3, 3·7 et 9 ; 5.1. Oost, Roman Policy..., p. 27, pense que les raids êto
liens sur la côte épirote A partir de Céphallmie ~taient devenus une habitude
Polybe IV 6, 2 n'en parle que pour l'année 221 ; cf. supra, p. 241·242.

(62) Polybe V 4, 3-4.
(63) - Polybe V 5, 7.
(64) - Polybe V 6, 1·3 ; sur les opérations en Etolie, voir la carte de F.W. Walbank,

Commeniary, l, p. 542 ; on ne peut affirmer que des Epirotes ont pris part A ce
pillage de Thermos; l'armée, au moins, n'y étalt pas en raison. du retard dans
son rassemblement : seuls pouvaient y être les soldats envo~ rejoindre Phlllppe A
Céphallénie et peut-être les contingents des régions méridionales du pays.

(65) • Polybe V 96, 1.
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(66) - Polybe V 103, 7 et lOS, 2 ; Justin XXIX 2. 8 ; cf. H. Schmitt,Die Staatsvertrâge
des Altertums, III, p. 234·235, n? 520 ; cf. M. Holleaux, Rome.... p. 164 n. 6.

(67) - Polybe V, 101, 7·8 et lOS, 1 ; c'est déjà à lui que Polybe attribue la responsabilité
du sac de Thermos (V 12, 5).

(68) . Polybe V, 101, 6·8.
(69) . Polybe V 97. 1.
(70) - Cf. supra. p. 248 et Polybe V 3, 3 et 4, 3.
(71) • Cf. supra. p. 243 et n. 15.
(72) - Polybe V 95, 1-4 et lOI, 1-2.
(73) - Polybe V 101,4.
(74)' - Polybe V 4,3; le mot lloÀL6uvaOTas; est un hapax.
(75) - Polybe V 108. 1·4.
(76) - Polybe III 19, 8·11 ; la version de Pausanias, IV 29, 1·5 ; 32, 2, bien confuse,

dérive de la même tradition.
(77) . Appien, Illyr.. 8 ; Zonaras VIII 20.
(78) . F.W. Walbank, Philip V. p. 78 n. 1.
(79) • N.G.L. Hammond, Epirus, p. 60S.
(BO) - Polybe III 19. 12.
(81) . Polybe V 12. 5·8 ; c'est naturellement l'occasion pour Polybe d'innocenter Aratos

dans cette vilaine affaire.
(82) . Polybe V 4, 3.
(83) - Tite-Live XXII, 33. 3 ; cf. N.G.L. Hammond, Illyris, Rome and Macedon in

229-205 B.C.,JRS, 58, 1968. p. 15.
(84) - Tite-Live XXII, 33, 5 ; E. Badian, Notes on Roman Policy in IIlyria (230·201

B.C.), PBSR, XX, 1952, p. 88 (= Studies in greek and roman History, p. 18),
remarque que c'est la dernière mention de Pinnès qui a dû mourir peu après; il
en conclut que Scerdilaïdas devint alors roi d'IIlyrie : « Scerdilaïdas now becomes
King (i.e, the most powerful dynast) of lIIyria • ; le titre de roi d'IIIyrie n'existe
pas. en réalité; comme le note M. Holleaux, Rome.... p. 165 n. 4. d'après Tite
Live XXVI 24. 9, c'est seulement en 212 qu'on le voit appelé roi avec son fils Pleu
ratos, mais il a pu prendre le titre royal plus têt.

(85) . Polybe V 110. 8-9.
(86) - M. Holleaux, Rome.... p. 165 et n. 4.
(87) . Il est étonnant que M. Holleaux n'ait pas fait ce rapprochement. en utilisant le

texte de Tite-Live XXII 33. 3-5.
(88) - Polybe V 108, 1-8 ; sur le problème de la localisation de la frontière macédonienne

dans celte région, cf. supra, p. 221 ; l'expression « reprendre. Antipatréia, Chry
sondyon et Gertous peut signifier que ces trois cités ont appartenu à la Macé
doine soit à la fin du IVe siècle soit depuis 220. comme l'a bien vu N.G.L. Ham
mond.JRS. 58. 1968. p. 16 n, 55.

(89) - Polybe V 109-110 ; cf. N.G.L. Hammond, IIlyris, Rome and Macedon in 229
205 B.C.. JRS. 58, 1968. p. 16-17.

(90) - N.G.L. Hammond, id .. p. 17 n. 59 a bien vu le but réel de l'expédition de Philip
pe V ; les possessions de Scerdilaïdas sont placées autour de Shkodra et Lissos par
E. Badian. Notes on roman policy in Illyrie. PBSR. XX. 1952. p. 88 n. 79 (= Stu
dies in greek and roman hlstory, p. 31 n. 79). ce qui est trop septentrional pour
envisager une liaison commode entre ce corps de débarquement et les troupes ma
cédoniennes de Dassarétide ; Apollonia ou Epidamne convient évidemment beau
coup mieux pour la réussite de ce plan par la vallée du Shkumbi c'est-à-dire l'iti
néraire de la future via Egnatia ; rien n'indique, en revanche, que Philippe V veut
dès 216, passer en Italie. comme le soutient F.W. Walbank, Philip V. p. 69 et
Commentary, l, p. 632-633.

(91) - Les textes sont réunis dans H. Schmitt, Die Staatsvertrâge des Altertums, III,
p. 245·250, n" 528 ; la version la plus sûre est celle que donne Polybe VII 9,
1-17; Tite-Live XXIII 33. 9-12 en diffère sensiblement; cf. aussi E. Will, Histoire
politique du monde hellénistique. II, p. 70·73.

(92) - Les Alliés sont mentionnés par Polybe VII 9, l,Set 7 ; S.I. Oost, Roman poli
cy.... p. 30·32, met en doute la ratification de ce traité par le koinon des Epirotes.

(93) - Polybe VII 9, 13-14.
(94) - Polybe VII 11, 7 ; Zonaras IX 4 présente un partage prévu entre Philippe et Han-
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nibal : aux Carthaginois l'Italie. à Philippe la Grèce. l'Epire et les nes ; il doit
s'agir, ici. plus exactement de l'Illyrie assimilée à l'Epire, mais le texte tres vague
ne distingue pas territoire annexé et zone d'influence ou protectorat.

(95) - La chronologie de cette intervention en Messénie reste peu précise et on peut hési.
ter entre l'été ou l'automne 215 et le printemps 214 ;' cf. F.W. Walbank. Philip V,
Appendix III. p. 299-200.

(96) - M. Holleaux, Rome.... p. 189 n, 1 retient 1a fin de l'été de 214 pour cette seconde
expédition maritime de Philippe V contre l'Illyrie romaine ; sur les opérations.
voir surtout Tite-Live XXIV 40. Polybe VII 14 d, Plutarque. Vie d'Ara/os. SI.
1 et Zonaras IX 4.

(97) - Sur Oricos, voir R. Mack, Grenzmarken und Nachbam Maleedonien. Diss. GOt
tingen, 1951. p. 93-95 ; V.O. Blavatski - S. Islami, Fouilles d'Apollonie et d'Ori
chum, BUShT, 1960 n? 1. p. 51-112 (en français. p. 92-112) ; D. Budina, Le théA
tre antique d'Orichum, Studine Historike, 1964. n? 1, p. 155-177 (en albanais) et
Studia Albanica, 2. 1965 nO 1, p. 73-81 (en français) (cf. J. et 1. Robert. Bull.
épigr.. 1967. 337) ; U. Kahrstedt, Orikos, Bull. d'arch, et d'hist, dalmate. 56-59.
1954-1957 (Mélanges Abramic, 2e tome). p. 41-49. qui est souvent inexact. notam
ment en raison de sa mauvaise localisation d'Antigonéia ; il s'interroge sur le sta
tut d'Oricos en 214 et croit pouvoir conclure qu'elle n'est pas encore une polis
d·aprèsl·expression.dePolybeVIII4d o~ ÔÈ rb v 'npLXOV X(Y.'[OL
XOÜV,E:!; ; est-elle alors dépendante de Corcyre ou d'Apollonia? En fa
veur de la première hypothèse. il rappelle le décret pour reconna1tre les concours
et l'asylie du sanctuaire d'Artémis Leucophryéné à Magnésie du Méandre (O.
Kern, Inschr. von Magnesie. n? 44) où les gens d'Oricos apparaissent 1. 45-46 à la
fin du décret des Corcyréens .comme les gens de Cassopê à la fin du décret du
koinon des Epirotes (nO 32) ; malgré ce texte. qui est postérieur à la campagne de
214. U. Kahrstedt écarte cette solution; il faut ajouter. maintenant. une lamelle
oraculaire de Dodone (Ergon, 1958. p. 93 ; D. Evangêlidis, PAAH. 1958. p. 104 nO
1 ; BeH. 1959. p. 671-672 ; J. et 1. Robert. Bull. épigr.. 1961.373 ; SEG XXIII.
474) sans doute du Ille siècle avant notre ère, où Corcyréens et gens d'Oricos con
sultent ensemble Zeus Naios et Dioné ; dans les deux inscriptions. Oricos est asso
ciée à Corcyre. mais elle en est distincte politiquement. sinon elle ne serait pas
mentionnée; ses monnaies s'inspirent de celles d'Apollonia, mais aussi de celles
du koinon des Epirotes (cf. P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, 1. p.
147 n. 39 et 40). mais elles ne débutent pas en 260. comme le dit H. Ceka, Pro
bleme të Numismatikês ilire, p. 86-89 et 135. mais après la chute de la dynastie
éacide, lorsque naissent les cités indépendantes d' Amantla. Byllis, Olympe et
Oricos ; celle-ci est. en 214. une cité indépendante. meme si des liens existent avec
ses voisines, Corcyre. Apollonia et Amantia.

(98) - L'action des Carthaginois contre Tarente et celle de Phüippe contre Apollonia
sont-elles concertées ? C'est l'opinion de N.G.L. Hammond, Dlyris. Rome and
Macedon in 229-205 B.e.. JRS. 58. 1968. p. 17 ; s'il n'y a pas eu simultanéité
(cf. M. Holleaux, Rome.... p. 189 et n, I, E. Badian, Notes on roman policy in
Illyria, PBSR, 1952, p. 90 n. 91). assurément Philippe profite de cette diversion
pour pénétrer dans la mer Adriatique (cf. encore N.G.1. Hammond, Epirus.
p. 608 n. 1).

(99) - Tite-Live. XXIV 40.
(100) - M. Holleaux, Rome.... p. 191-193. .
(lOI) - C'est le chiffre auquel parvient M. Holleaux, Rome.... p. 190 n. S. suivi par F.W.

Walbank. Philip V. p. 75.
(102) - N.G.1. Hammond, Epirus, p. 609 et n. 1-
(103) - Tite-Live XXIV 40. 14 écrit : «Paulo minus tria milia militum ln castris aut

capta aut occisa ; plus tamen hominum aliquanto caplum quam caesum est > :
Hammond, Epirus, p. 609, interprète : «almost 3 000 men were killed. rather
more were captured >. et n. 1. il fait l'addition : «the losses, recorded by Livy,
were sorne 6 000 men. 1 C'est un simple doublement et on comprend qu'une
armée venue par terre soit indispens~ble. '" t

(104) - Plutarque. Aratos, SI. 1: ÔLaSaLVOV,O!; E:L!; HltE:LPOV au,oü.
(lOS) - Tite-Live XXIV 40. 17.
(106) - M. Hclleeux, Rome.... p. 192 n. 3.
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(107) . Voir la carte des routes à travers le massif du Pinde, dans N.G.L Hammond,
Prehistoric Epirus and the Dorian Invasion, ABSA, 1932, p. 131·179 ; ia carte est
p. 142 ; cf. infra, carte 2,

(108) • Il faut, en effet, se rappeler que la cité d'Antipatréia est réoccupée par les Ma
cédoniens depuis 217 et qu'elle est proche d'Apollonia; en cas de difficulté le roi
pouvait y chercher refuge ou faire appel à une partie de la garnison pour le
secourir; sur cet itinéraire, voir l'intéressant article de N. Ceka et L Papajani, La
route de la vallée du Shkumbin dans l'antiquité. Studia Albanica, IX I, 1972,
p. 85·106, où les auteurs distinguent la route de Candavie passant au Sud du lac
d'Ohrid par l'actuelle Pogradec, et la Via Egnatia qui, à l'époque romaine, passe
au Nord du lac.

(109) . La date précise de cette campagne ne peut être établie ; si la prise de Lissos est
probablement de 213, on ne peut exclure la date de 212 pour d'autres opérations,
cf. F.W. Walbank, Commentary, II, p. 6 et 90 ; sur l'ensemble des opérations,
cf. M. Holleaux, Rome... , p. 195·201 ; F.W. Walbank, Philip V. p. 80·82 ; N.G.L
Hammond,JRS, 58, 1968, p. 18.

(110) - Polybe VIII 14 b 1.
(111) - Tite-Live XXIX 12, 3 et 13.
(112) • Ibid. XXVII 30, 13 ; XXIX 12, 13.
(113) • Ibid. XXIX 12, 3 et 13.
(114) • Polybe VIlI 13·14 ; cf. J.M.F. May, Macedonia and Illyria (217-167 B.C.), JRS,

36, 1946, p. 48·56; F. Prendi et K. Zheku, La ville illyrienne de Lissus, son
origine et son système de fortifications, dans Iliria, II, éd. française du Premier
colloque des Etudes illyriennes. Tirana, 1972, p. 239-268, qui donnent la biblio
graphie antérieure; J.M.F. May, art. cit.. a montré que cette occupation de Lis
sos a été de courte durée et est terminée en 208 ; S. Islami, Le monnayage de
Skodra, Lissos et Genthios, Studia Albanica, III I, 1966, p. 225·253 (repris dans
Iliria, II, 1972, p. 379·408), estime que le monnayage de Lissos n'a pas commencé
en 211 sous l'occupation éphémère des Macédoniens, mais beaucoup plus tilt,
peut-être dès le milieu du Ille siècle (cf. N.G.L Hammond, JRS. 58, 1968, p. 18
n. 64) ; il faut admettre, surtout, que les monnaies de Lissas sont bien rares
pour le moment ;' les Ardiéens soumis par Philippe (Tite-Live XXVII '30, 13) ne
sont pas ceux du Nord jusqu'au Narona (Zippe\) mais ceux qui habitaient entre
Lissos et Epidamne (cf. E. Badian, PBSR, 1952, p. 90 n, 94).

(115) • Tite-Live XXV 23, 9 ; ce sont bien les Romains qui prennent l'initiative de ce
rapprochement, cf. M. Holleaux, Rome... , p. 201 n. 5..

(116) • Tite-Live XXVI 24 ; des allusions dans Polybe XI S, 1·8 et XVIII 38, 1·9 ;pour
l'inscription de Thyrréion. G. Klaffenbach, Der romi.ch·litolische Bûndnisvertrag
vom Jahre 212. v. Chr. (Sil Berlin, KI. f. Sprachen, Lit. u, Kunst 1954 nO 1) et
G. Klaffenbach, IG IX 12. 2, 241 ; importante étude de R.G. Hopital, Le traité
romano-étolien de 212 avant J.-C.• RD, 1964 p. 18-48 et 204-246 (cf. J. et L
Robert, Bull. épigr.• 1965, 205). Les textes sont rassemblés par H. Schmitt, Die
Staat.vertrlige de. Altertums, Ill, p. 258-266, nO 536, qui fournit aussi des indi
cations bibliographiques.

(117) - Tite-Live XXVI 24, 6, 8, 11 ; en 15, Tite-Live montre Laevinus livrant aux Eto-
liens Oiniadai et Nasos qu'il a reprises. '

(118) . Tite-Live XXVI 24, 11 : «urbium Corcyrae tenus ab Aetolia incipienti solum
tectaque et muri cum agris Aetolorum •.

(119) - Polybe XI S, 4.
(120) - M. Holleaux, Etudes.: , V, p. 315.
(120 . M. Holleaux, Rome... , p. 214 n, 2.
(122) - Cf. •upra, p. 253.
(123) - Tite-Live XXVI 25, 10-15 et Polybe IX 40, 4-5.
(124) • M. Holleaux, Rome..., p. 214 n. 2 ; 5.1. Oost, Roman policy, p. 31 ; F.W. Wal

bank, Philip V. p. 86 n. 6 et Commentary, II, p. 177·178 ; N.G.L Hammond,
Epiru s, p. 610 et n, 2.

(125) • Polybe IX 38, S.
(126) - Polybe XI S, 4 ; cf. •upra p. 254.
(127) - Tite-Live XXIX 12, 14.
(128) - PolybeX41,4:~v 6È: itaL Ttapl 'HTtELpunWv TtPECJ13EI:a.
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(129) . M. Holleaux, Rome.... p. 214 n, 2 (en bas de la p. 215).
(I;JO) - F.W. Walbank, Commentary, Il, p. 256 : «implying that the Epirotes feared

attack, not tbat an attackhad necessarily been made already J.

(131) • Tite-Live XXVIIl S, 4-5. • • •
(132) - Polybe X 41,4 : ltpOanYYEÀ,O ôÈ; )lat L)lEpôt-Àat-ôav )lat-

ITÀEVPU,OV ÉsaYEt-v ,àç ôvva~Et-ç.

(133) - Tite-Live XXVI 24, 9 ; cf. F.W. Walbank, Phüip V. p. 84 n. 2, qui souligne que
les deux Illyriens sont clients de Rome, tandis que les autres alliés énumérés
viennent du côté étolien.

(134) - Cf. supra. n. 114 et J.M.F. May, Macedonia and IlIyria (217-167 B.C.), JRS.
36. 1946, p. 48-52.

(135) - Appien, Illyr. 8 ne permet pas de fixer avec précision la date de la mort de Pin
nès, qui vivait encore lors de la deuxième guerre d'Illyrie, mais qui a dO disparat·
tre assez vite après ; Pleuratos est fils de Scerdilaïdas (Tite- Live XXXI 28, 1) et
est associé au trône avec son père.

(136) - S.I. Oost, Roman policy, p. 35, qui n'a pas vu du tout cette menace illyrienne
qui suit pourtant immédiatement dans le texte de Polybe X 41, 4.

(137) - Tite-Live XXVI 24, 11 ; cf. supra. n. 118.
(138) - Selon la paraphrase de Tite-Live proposée par M. Holleaux, Rome.... p. 214 n, 2 ;

sur les différentes traductions. cf. G. Klaffenbach, Der romisch·iitolische Bündnis'
vertrag vom Jahre 212 v. éhr.. p. 7 n, 1.

(139) . R. Stiehl, Der Vertrag zwischen Rômern und Aitolem vom Jabre 212 v. Chr.,
Wiss. Zschr. Univ, Leipzig, V, 1955·56, p. 289-294 (= Untersuchungen zur Ro
mischen Geschichte, hg. v. F. Altheim, I, 1961, p. 155·170).

(140) - Polybe IX 38. 5 et' XI S. 4.
(141) - R.G. Hopital, Le traité romano-étolien de 212 avant J.·C. RD, 1964, p. 42.
(142) - Ibid.. p. 42 n.17.
:143) . Une autre explication du texte de Tite-Live est encore possible, eUe est présentée

aussi par R.G. Hopital, RD, 1964, p. 238-239, qui rappelle, d'abord, la sévérité
du jugement de G. Klaffenbach sur ce passage de Tite-Live ; l'auteur cherche des
circonstances atténuantes, selon son expression (n. 25) et fait observer que l'auteur
latin. écrit une histoire de Rome. du point de vue de Rome. pour le grand public
de Rome " pour conclure que « Tite-Live est un historien approximatif J, ce qui
peut être vrai particulièrement quand il s'agit d'une clause du traiU romano
étoUen qui ne concerne que la Grèce ; on pourrait enfin ajouter que si l'Epire
échappe au domaine que l'Étolie peut s'attribuer, il n'en va pas nécessairement
de même pour la Cassopie qui est aiors indépendante du lwinon des Epirotes.

(144) - S.I. Oost, Roman policy, p. 31·32, supposait que l'accord romano-étolien était
antérieur à une entente officieuse romeac-épirote, pour respecter la lettre de
Tite·Live XXVI 24, 11.

(145) . F.W. Walbank, Commentary, Il, p. 177·178 place cet llllClOrd officieux « perhapo
after 209 " et p. 256, il repousse meme l'accord ..près l'ambassade des Epirotes
à Philippe (Polybe X 41, 4), donc en 208 au plus t6t

(146) - S.l. Oost, Roman policy, p. 32 a rapproché cette attitude des Epirotes de celle
qu'i1s ont eue en 220. au début de la guerre des Alliés (cf. supra. p. 244), oü Po
lybe IV ;JO. 6-7 montre les Epirotes ratifiant la décision de la Ligue de faire la
guerre aux Etoliens et répondant, au meme moment, au>< Etoliens qu'ils reste
raient en paix avec eux; ce qui est sûr, c'est qu'on comprendrait mal l'existence
d'un parti pro-étolien en Epire, après la destruction du sanctuaire de Dodone
en 219 ; le parti pro-romain de 215-205 est autre que cet hypothétique parti pro
étolien de 220 ; il s'agit, en réalité, des manifestations normales d'une diplo
matie de pays faible qui redoute toilt cODDit avec des voisins plus forts que lui ;
R.G. Hopital, RD, 1964, p. 21 a bien vu que les Epirotes « redoutent la guerre J ;

cf. aussi M. Feyel, Polybe et l'histoire de Béotie au Ille s., p. 140.
(147) - Cf. M. Holleaux, Rome.... p. 214 n. 2 ; S.I. Oost, Roman policy, p. 31-32 ;

F.W. Walbank, Philip V, p. 86 n. 6 (mais rien ne prouve, comme le dit Walbank,
que les Epirotes s'engagent à saboter les plans de Philippe) et Commentary, II,
p. 177-178 ; seul N.G.L. 'Hammond, Epirus, p. 610 n. 2 rejette l'idée d'une neu
tralité de l'Epire, à cause du témoignage de Tite-Live et de Polybe IX 38, 5 et
XIS,4, ce qui est allé tropvite en besngne. 1

(148) • C'est le cas, en particulier, deF.W. Walbank, Philip V, p. 86 n. 6, et Commen·
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tary, Il, p. 177-178 ; S.I. Oost, Roman policy, p. 32. mais il faut rejeter la propo
sition de l'auteur (cf. supra. n. 146) que le parti épirote pro-étolien de 220 de
vienne pro-romain. au moins après 211 ; il ne peut plus y avoir d'amis des Etc
liens en Epire après 219 et, de plus, les amis des Romains ne se recrutent pas,
à mon sens, dans les memes régions de l'Epire que ceux qui, en 220, voulaient la
paix avec les Etoliens.

(149) - Polybe XXVII 15, 2. ""
(1SO) - Plutarque, Vie de Flaf1!ininus 4, 5 : Xa.PO lia. TO V Ma.Xa. Ta. llPW-

TEUOVTa. ~ÈV HllEGPWTWV,E~VOVV ÔÈ·Pw~a.~OG~ 5VTa..
La signification précise du mot llPWTEUWV est difficile à préciser: elle peut
s'entendre comme l'indication d'une magistrature, la plus haute étant la Stra
tégie ; mais il peut aussi indiquer seulement que Charops joue un rôle de pre
mier plan dans l'Etat épirote, sans exercer de magistrature ; de toute façon,
la liste des stratèges épirotes est très incomplète actuellement, cf. P.R. Franke,
Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 145 ; cf. aussi Tite-Live XXXII Il, 1 et
14, 5 où Charops est princeps Epirotarum ; voir J. Deininger, Der politische
Widerstand gegen Rom in Griechland, p. 18 n, 14.

(151) - S.I. Dacaris, Ergon, 1968 (1969), p. 51-53 ; PAAH, 1968 (1970), p. 47-51 ; inscrip
tion 18. infra. p. 548.

(152) - C'était notamment l'avis souvent repris de RH. Scullard, Charops and roman
policy in Epirus, JRS, 1945, p. 58·64.

(153) . J. et L. Robert, Bull. épigr.. 1969, 347 ; S.I. Dacaris PAAH, 1968, p. SO s'inter
roge sur l'identité de ce Charops fils de Machatas, il écarte très justement Charops
le Jeune et estime que celui-ci étant également fils d'un Machatas, il est logique
que Charops l'Ancien porte aussi ce patronyme ; en réalité, Plutarque, Vie de
Flamininus 4, 5 le dit expressément ; il n'est pas douteux que le dédicant est
bien Charops l'Ancien.

(154) - Tite-Live XXXII, li, 1 et 14, 5, Plutarque. Vie de Flamininus 4, 5 ; De viris il/..
51, 1.

(155) - S.I. Dacaris, PAAH, 1968, p. SO-51 ; il est peut-être possible de confirmer cette
localisation des Opatoi, en rappelant les noms du vieillard Myrton et de son fils
Nicanor, cités par Polybe XXXII 5, 9·10, hommes justes et amis des Romains,
qui sont de l'entourage de Charops le Jeune vers 160 à Phoinicé ; les inscriptions
du théâtre de Bouthrôtos font connaître un Myrton fils de Nicanor (XXIV 10 et
XXXI 17) qui peut bien être le même personnage que le vieillard de Polybe ;
il habite certainement la région de Bouthrêtos et a été jeune au temps de Charops
l'Ancien, vraisemblablement même il a pu être son ami, à qui Charops a confié
le soin de veiller sur son petit-fils ; si, tout en étant thesprôte, Charops l'Ancien
était natif du Nord du Thyamis, région proche de Bouthrôtos, on comprendrait
mieux les liens unissant la famille de Charops et celle de Myrton.

(156) - Polybe IX 38, 5 et XI 5, 4 ; Tite-Live XXIX 12, 14.
(157) - Cf. M. Feyel, Polybe et l'histoire de Béotie au Ille siècle avant notre ère, p. 154.
(158) - Tite-Live XXVI 24, 11 ; cf. supra, p. 256-257.
(159) . N.G.L. Hammond, Epirus, p. 610 et n. 2.
(160) - Polybe X 41, 4 : cf. supra, p. 255-256.
(161) . Tite-Live XXVI 28,2 et 9 : seuls restent les soeii navales.
(162) - Cf. supra. p. 244.
(163) • Polybe XXVII 15.
(164) • S.I. Dacaris, PAAH, 1965 (1967), p. 62-63 ; cf. J. et L. Robert, Bull. épigr.. 1967.

335 (le mot 8EOllPWTÔV . a sauté); inscription 17, infra. p. 547.
(165) - On peut s'étonner, pourtant, de la forme 'HllEGPWTWV au lieu de' AllEG

PWTCXV qui figure encore dans l'inscription de Magnésie du Méandre (O. Kern,
Inschr. v. Magnesia, n? 32).

(166) - S.I. Dacaris, PAAH. 1965 (1967), p. 59-62 (inscription lb) ; inscription 16, infra,
1'.547.

(167) - Cf. su pru, p. 228.
(168) - Cf. M. Feyel, Polybe et l'histoire de Béotie au Ille siècle avant notre ère, p. 168

180 ; meme l'appel à Philippe en 208 leur est commun, mais pour des motifs
différents; il reste que l'inscription peut avoir une explication plus terre à terre.

(169) - J'ai déjà suggéré (voir ma publication des inscriptions du théâtre de Bouthrôtos,
Actes du Colloque sur l'esclavage de Besançon 1972, p. 112) la possibilité de rap-
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procher ce chaonien Myrtilos d'une famille qui para1t importante. d'ap~s ces
actes d'affranchissement, comprenant notamment un Myrtilos accompagné de
l'ethnique Drymios qui est père du prêtre d'Asclépios Lysanias (inscription XXVI
2) ; il reste que le nom de Myrtilos est assez courant dans cette région ; au moins
quatre personnages différents le portent dans les actes d'affranchissement du
théâtre de Bouthrôtos,

(170l - Nous suivons la chronologie de F.W. Walbank, Philip V ; ainsi M. Holleaux,
Etudes V, p. 306 n. 1 place à l'automne 212 l'action de Laevinus à Zacynthe
et le raid de Philippe vers Oricos et Apollonia ; Walbank, Philip V. p. 84-85 les
situe en 211.

(171) - Tite-Live XXVI 24, 15-16.
(172) - Tite-Live XXVI 25,1-3.
(173) - Tite-Live XXVI 28, 1-2 et 9; cf. supra. p. 260.
(174) - Cf. supra. p. 201 et p. 243 ; peut-être faut-il l'identifier au roi des Athamanes, du

nom d'Amynas cité par Polybe IV 16, 9 ; Tite-Live XXVII 30,-4.
(175) - Tite-Live XXVII 30, 13.
(176) - Cf. supra. p. 256 ; Lissos est certainement à nouveau entre les mains de Scerdi

laïdas et de son fils en 208, lorsque les Epirotes s'inquiètent de leur mouvement,
selon Polybe X 41, 4.

(177) - Tite-Live XXVII 15, 7 et 30, 16 ; cf. M. Holleaux, Rome p. 201 n, 2 et p. 240
et n. 2.

(178) - Tite-Live XXVII 32, 9 et 33, 1 ; cf. lustin XXIX 4,6.
(179) - Justin XXIX 4, 6.
(1SO) - Polybe X 41 ; cf. supra, p. 255-256 et 260.
(181l - Tite-Live XXV1Il 5. 7.
(182) - Tite-Live XXVIII 7, 18 et 8, 8.
(183) - Cf. M. Holleaux, Rome.... p. 218 n, 6 et F.W. Walbank, Philip V. p. 98.
(184) - Polybe XI 7, 2·3.
(185) - Tite-Live XXXVI 31, 10·12.
(186) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 611-612.
(187) - Appien, Macedonica, 3.
(188) • M. Holleaux, Rome.... p. 245 n. 2 et p. 255 n. 2.
(189) - F.W. Walbank, Philip v: p. 99 n. 9.
(l'JO) - Cf. inscription 19. infra. p. 548.
(191) - 1. et L. Robert, Bull. épigr.. 1968, 314 ; E. Will, RPh, 43, 1969, p. 109, dans son

compte-rendu de l'ouvrage de N.G.L. Hammond, est prudent en voulant. atten·
dre une publication scientifique de "inscription pour s'assurer de la validité de
cette conclusion s à savoir la double conquête d'Ambracie par Philippe V en
208 et en 207/6.

(192) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 611, cite notamment t Inscr. Magn. 186, 15 and
16, ; il faut lire, en réalité IG IX I~, 186 (O. Kern, Inschrift. v. Magn.. 28) ;
G. Klaffenbach date ce décret de 206 ou 205 ; R. F1acelière, Lu Aitoliens à Del
phes, p. 324 n. 3 dit que « l'année 206 est la plus probable, ; elle confirme seu
lement qu'Ambraciotes et Amphilochiens sont associés aUl< cités 6tollenne5, no
tamment Calydon.

(193) • Tite·Live XXIX 12, 2.
(194) • Tite-Live XXIX 12, 1 : « Neglectae en biennio res in Graecia erant '.
(195) - Tite-Live XXIX 12, 3.
(196) - Tite-Live XXIX 12, 1.
(197) • Cf. M. Holleaux, Etudes. V, p. 316 ; R. F1acelière, Lu Aitoliem, p. 306-311,

qui estime la paix plus favorable aux Eto\iens, alors que Holleaul< soulignait Jès
exigences de Philippe V.

(98) - Cf. supra. p. 227 et n. 208.
(199) - Tite-Live XXIX 12, 8-16 ; H. Schmitt, Die Stantsvertroge du Altertum., III,

p. 281-284, n? 543 a réuni les différents telrtes .anciens qui font allusion à cette
paix.

"200) - C'est l'expression même de Tite-Live XXIX 12, 8 : • tacdlo diutinl belll ,.
(201) - Tite-Live XXIX 12, Il.
(202) - Sur cette interprétation. cf. infra. p. 361·362.
(203) " Cf. P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, J, p. 156 et pour !'Inscriptlon,

cf. infra, p. 558-560, inscription 34.
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(204) - S.I. Oost, Roman policy, p. 37 : « perhaps the senior •.
(205) - Ibid.
(206) • Tite-Live XXIX 12, 14 ; Seerdila'idas n'apparatt plus ici en compagnie de son

fils ; il a dû mourir entre 208 (Polybe X 41, 4 et Tite-Live XXVIlI S, 7) et 205.
(207) . Voir, sur ce point. la mise au point récente de E. Will, Histoire politique du

monde hellénistique. 11,p. 81-84.
(208) - Cf. Polybe IX 38. 5 : XI 5. 4 : et supra. p. 255 et ~59-260.

(209) • Voir P. Boesch, 8ErlPO E. Untersuchung zur Epangelie griechischer Feste. Ber
lin, 1908, p. 30·35.

(210) - O. Kem, Inschriften von Magnesia. n? 32, reprise par J. Pouilloux, Choix d'ins
criptions grecques. 1960, p. 85-88.

(211) • Polybe XVI 27, 4 ; comme en 205, Phoinicé est choisie de préférence aux cités
molosses, car elle est proche de la mer et de Corcyre par Onchesmos ou le lac
de Bouthrôtos.

(212) . Tite-Live XXXI 6-10 : cf. S.I. Oost, Roman policy, p, 42 et n. 17 (p. 118-119).
(213) - E. Will, Histoire politique du manie hellénistique, 11,p. 113-128.
(214) • Ibid.. p. 116 ; voir aussi A.H. McDonald et F.W. Walbank, The origins of the

second macedonian war, JRS, 27, 1937 p. 180·207.
(215)· Polybe XVIII 1,.14 :'to~s; 6è:T)lCH~ 't~v '1ÀÀupC6a 't6nÇ>us;, na

p'aboüVa~ Pw~a~o~s;,wV yeyove )lUP~OS; ~e'tà 'tas; ev
'HneCpw 6~aÀucre~~.

(216) - Tite-Live XXX11 33, 3 : restituenda Romanis ea Illyrici loca quae post pocem
in Epiro factam occupasset,

(217) • M. Holleaux, Rome.... p. 278 n. 1 ; Etudes. V, p. 37, n. 1 ; S.I. Oost, Philip V
and IIIyria, 205-200 B.C., CPh. UV, 1959, p. 158-164 ; E. Will, Histoire politique
du monde hellénistique. 11, p. 125-126.

(218) • M. Holleaux, Rome.... p. 278 n, 1.
(219) • Cf. E, Badian, Notes on roman policy (230-201 B.e.), PBSR. XX, 1952, p. 91

93 et n. 102-103 (= Studies in greek and roman history, p. 22-23 et n. 102-103) ;
J.P.V.D. Balsdon, Rome and Macedon, 205-200 B.e., JRS, 44, 1954, p. 30-42 ;
Sorne questions about historical writing in the second century B.C., ca. 47, 1953,
p. 158-164 (surtout p. 163) ; E. Badian y revient dans Foreign clientelae (264-70
B.C.J. Oxford, 1958, p. 62 et dans la discussion qui l'oppose, au côté de T.A.
Dorey, à S.I. Oost, dans CPh. LV, 1960, p. 180-186.

(220) - Polybe XVIlI, l, 14.
(221) • Tite-Live XXX, 26, 2-4.
(222). Id. XXX, 42, 5.
(223)· Id. XXXI, l, 9.
(224) . F.W. Walbank, Commentary, 11,p. 551.
(225) • Polybe, XIII, 10, 11.
(226) - M. Holleaux, Etudes, IV, p. 336·348.
(227) . Tite-Live XXXI 14, 1-3 et 18, 9 ; on peut observer dans ces deux passages l'im

précision de l'auteur qui écrit, d'abord, que le consul débarqua en Macédoine (in
M acedoniam trajecitl. avant de le situer, dans le second texte, en Epire [consu
lem jam in Epiro esse), alors que le débarquement a certainement eu lieu à
Apollonia, donc ni en Macédoine qui n'a pas accès à la mer Adriatique à eette
date, ni en Epire.

(228) - Tite-Live XXXI 27, 1-6 ; N.G.L. Hammond, The opening campaigns and the bat
tle of the Aoi stena in the second macedonian war, JRS. 56, 1966, p. 39-54, situe,
p. 42, le camp romain sur les collines, près de Kuç, au Nord-Ouest de Berat,
en raison du caractère marécageux de la plaine à l'automne.

(229) • Tite-Live XXXJ 27, 2 ; outre Antipatrela, le légat prend les forteresses de Cor
rhagum, Gerunlum et Orgessum que N.G.L. Hammond, id., p. 42 situe sur le
Shpiragrit à l'Ouest de Berat.

(230) . Cf. F. Prendi, D. Budina, Fouilles 1960 dans la forteresse d'Irmaj (Gramsh),
Iliria, 11, Tirana, 1972, p. 25·66.

(231) - Tite·Live XXXJ 28, 1-3.
(232) - La localisation de Pélion a été longtemps imprécise; F.W. Walbank, Philip V.

p. 144 et n. 5. la situait près de ~orça. c0"ll!'e N.G.L. Harnrnçnd. Epirus.
p. 607 et 616 ; les archéologues albanais pensent avoir trouvée dans les ruines de
la cité de la Basse-Selee, à l'Ouest de Pogradec dans la haute vallée du Shkum-
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bi : cf. N. Ceka et L. Papajani. La route de la vallée du Shkumbin dans I·anti·
quité, Studio albanic«, 9. 1. 1972. p. S5-106 et N. Ceka. La ville illyrienne de la
Basse-Selce, dans Iliria; Il. Tirana, 1972, p. 167-215 ; cette cité est surtout remar
quable par ses tombes monumentales.

(233) • Tite·Live XXXI 33. 4 à 40. 6.
(234) • Tite·Live XXXI 34. 6 et 38. 7 et 40. 10.
(235) . Tite-Live XXXI 41 à 43.
(236) - Tite·Live XXXI 45. 10.
(237) • Tite-Live XXXII 3. 2-7.
(23S) . Tite·Live XXXII S. 9·13.
(239) • III.G.L Hammond, The opening campaigns and the battle of the Aol Stena in the

second macedonian war. JRS. 56. 1966. p. 39-54 et surtoutp. 45-53.
(240) - Cf. supra. p. 209-210 et p. 234 n, 96.
(24)) - Cf. supra. Il. 232.
(242) . N.G.L Hammond, id.• p. 45.
(243) • Tite·Live XXXII S. 9.
(244) • Plutarque. Vie de Flamininus. 3. 4·6 et 4. 1·3 ; la description de l'auteur cor

respond encore très bien à ce que le voyageur d'aujourd'hui voit en empruntaot
la route de Tepelen à Këlcyra : un profond ravin entour' de belles et hautes mon
tagnes dénudées. un fleuve rapide qui ne laisse place qu'à une route étroite sqr
la rive droite, assurément un ~site idéal pour bloquer l'avance d'une armée avec des
effectifs restreints : il faut. naturellement. corriger dans le texte de Plutarque.
le nom du fleuve Apsos en Aoos.

(245) - Tite-Live XXXII 6. S,S.
(246) - Tite·Live XXXII 9. 1·7 ; Plutarque. Flamininus, 3. 3-4.
(247) • Tite-Live XXXII 9. 7-S : ,ab Corcyra in proxima Epiri quinqueremi traieeit. et

in castra romana magnis. itineribus eontendit ; inde Vi/lio <Ümi8.o paue"" mora
tus dies. dum se eopiae ab Corcyra ad&equerentur... >.

(24S) • Flamininus suit. en cette occasion. le même chemin que celui qu'avait emprunté.
en sens inverse. Scerdilaïdas en 230 ; cf. supra. p. 210 et n, 97.

(249) - Flamininus craint. en adoptant la première solution. que Philippe ne profite de
ce long détour de l'armée romaine pour lui échapper et rende ainsi vaine ce~

campagne nécessairement courte avant l'hiver (Tite-Live. XXXII 9. 10) mais aussi
que son armée ait des difficultés de ravitaillement et doive se retirer sans résultat
vers la côte (Plutarque. Flamininus. 4. 1-2).

(2SO) - Tite-Live XXXII 10. I-S ; Appien. Maeedoniea. 5 ; Diodore XXVIII 11 ; il est
net. ici. que la version de Tite-Ljve s'écarte volontairement des autres, et sans
doute aussi de Polybe: pour lui. la paix est souhaitée par Philippe et c'est lui qui
tente de l'obtenir par l'intermédiaire des Epirotes. Inde .pu da'" Philippa ut par
Epirotarum gentem temptandae paeis ; on peut observer déjà. Ici. cette volonté
délibérée de Tite-Live de rejeter les Epirotes dans le camp macédonien unique
ment pour exalter les vertus de Rome et du consul qui est tout entier tourné vers
la guerre juste et ne songe donc pas à un.e paix de compromis. qui fait une guerre
désintéressée pour la libération de la Grèce et qui saura etre généreux envers
le peuple épirote pourtant très lié aux Macédoniens (Tlte-Live XXXII 14. 5).

(251) . Tite-Live XXXII 10. 2 ; c'est la seule mention de l'hipparque comme magistrat
épirote.

(252) - Tite-Live XXXII 11. 1 ; sur la signification de cette expression. cf. supra, n. ISO.
(253) - Tite-Live XXXII 11 ; Plutarque. Flamininus 4. 4-1'; Polybe XVIII 23.4 ; Diodore

XXX 5 ; Appien. Macedonica. 6 ; Florus, 1 23. 10 ; Zonaras IX 16 ; De viris il/..
51 1.

(254) - Cf. supra, p. 259,
(255) . N.G.L. Hammond, art. eit.• JRS. 56. 1966. p. 39·54 ; il propose un Itinéraire par

le Nord-Ouest : les Romains auraient longé l'Aoos en aval de Tepelen, puis la
vallée affiuente du Luftinjë pour gagner les hauteurs du Mont Shendël et surpren
dre ainsi les arrières de l'armée macédonienne; c'est donc un itinéraire en Atin·
tanie,

(256) • C'est le chiffre donné par Tite-Live XXXII 12. 9 et par Plutarque. Flamininus,
S. 1.

(257) . N.G.L Hammond, JRS. 56. 1966. p. 53 ; Epirus, p. 619 ; ABSA. 1932. p. 145.
(258) • N.G.L. Hammond, Epirus, p. 619. écrit que si Flamininus suit la vallée de l'Aoos



322 P. CABANES

de Kelcyrë à la plaine de Konitsa, le gros des troupes romaines passe par la vallée
du Drmo, les deux corps se regroupant avant la plaine de Jannina.

(259) - Ibid.. p. 617 : « Epirus being his ally, Philip had no doubt co-ordinated his plan
with the Epirote commanders ; they probably helped by sending supplies from
Central Epirus •.

(260) - Cf. supra. n. 250 ; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 618, ne retient que la ver-
sion de Tite-Live.

(261) . Cf. supra. n. 259.
(262) - Tite·Live XXXII 14, 5-8 et 15, 5.
(263) • Plutarque, Flamininus. 5, 2.
(264) • Tite-Live XXXII 14, 5 : probe scit cui parti Charopo principe excepta Epirotae

fuvisseni,
(265) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 619 : « When Flamininus advanced from the Aoi

Stena into Epirus, he knew that the Epirotes were technically allies of Philip
and had in general been loyal to him •.

(266) - 5.1. Oost, Roman policy, p. 41 : « As far as Epirus was concerned, Philip could be
fairly sure that the majority of that people would favor his side in a conflict with
the Roman barbarian '.

(267) . Plutarque, Flamininus, 4, 5.
(268) . N.G.L. Hammond, Epirus, p. 619.
(269) - Tite·Live XXXII 14, 6 et 8 ; 15, 5·7.
(270) . Tite-Live XXXII 15, 5 ; Plutarque, Flamininus. 5. 2.
(271) . Cf. Y. Béquignon, Etudes thessaliennes, II - La retraite de Philippe V en 198 et

l'incursion étolienne en Thessalie, BCH, 52, 1928, p. 444·465.
(272) - Voir M. Holleaux, Les conférences de Lokride et la politique de T. Quinctius

Flamininus (198 av. J.-C.), Etudes, V, p. 29·79.
(273) - Le terme de trahison est utilisé par E. Will, Histoire politique du monde hellé

nistique. II, p. 134 : il n'est pas absolument exact; de même, il n'y a pas lieu de
suivre M. Holleaux, Etudes. V, p. 355 n. 1 qui écrit: « Il découle de Tite-Live,
XXXII, 14, 5-6 que l'adhésion formelle des Epirotes à Flamininus ne suivit pas
immédiatement la victoire de l'Aoos ; elle eut lieu plus tard, sans doute en
automne :t.

(274) . Polybe XVII1, 8, 10 ; Tite·Live XXXII 35, 9.
(275) . Tite-Live XXXII116-17 ; Zonaras, IX 16.
(276) - Polybe XVII1 47, 12 indique que Pleuratos reçoit Lychnis et Parthes, ce que Tite

Live traduit: « Pleurato Lychnidus et Parthini dati » ; F.W. Walbank. Com
mentary, Il, p. 618·619 estime qu'il ne s'agit pas, en réalité, du territoire des Par
thiniens intégré au protectorat romain depuis 228. mais d'une ville proche du lac
d'Ohrid, comme Lychnis qui doit correspondre à l'actuelle Ohrid ; voir aussi
N.G.L. Hammond, Etudes. p. 620-621 et n. 1 de la page 621.

(277) . M. Holleaux, Etudes. V, p. 382 (= CAH. vm, p. 194).
(278) . Polybe XXVII 15, 12.
(279) . N.G.L. Hammond, Epirus, p. 621.
(280) . Tite-Live XXXVI 12, 2 et 8.
(281) - 5.1. Oost, Roman policy, p. 56 et n, 110 : N.G.L. Hammond, Epirus, p. 621 n, 2

écarte les arguments de 5.1. Oost en déclarant que Polybe (et Tite-Live le tradui
sant) utilise la terminologie grecque et non latine pour les affaires grecques, ce
qui n'est pas convaincant.

(282) . Tite-Live XXXVI 35, 8·9 . «non sincera fide in amicitia fuisse satis » et « iis
petentibus ut in amieitia pristina esse liceret J.

(283) - E. Will, Histoire politique du monde hellénistique. II, p. 177.
(284) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 621.
(285) - Polybe XXVII 15,4-6.
(286) . Tite-Live XXXIV 22, 6 : ,Quinctius conventum Corinthum omnium sociarum

civitatium legationibus in diem certam edicit J.

(287) . N.G.L. Hammond, Ëpirus, p. 621. n. 1 souligne que Tite-Live ne cite pas l'Epire
parmi les sociae civitates, mais si peu sont nommées que ce n'est pas une raison
de l'exclure; 5.1. Oost, Roman policy, p. 56, estime très probable sa participa
tion, mais l'explique (n. 113) par Iii peur de la révolution sociale.

(288) - 5.1. Oost, id.. p. 57.
(289) - Ibid. p. 5·6.
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(2'lO) - Cf. supra. p. 19'1-200.
(291) . Tite-Live XXXIV 48, 3 ; c'est bien l'avis de 5.1. Oost, Roman policy, p. 56.
(292) • Tite·Live XXXIV SO, 10-11 et 52, 1.
(293) . Tite-Live XXXV 24, 7 ; l'édition Muller·Weissenbom note avec raison: ,Epi,

ru"; : es ist ~pirus nova gemeint J.

(294) . Tite-Live XXXV 27, 11 : Tegeam exercitu eontracto conciUoque eodem et Achaeis
et sociis indicto in quo et Epirotarum et Acamanum fuere prineipes.

(295) - Cf. la .mise au point récente de 5.1. Oost, Roman policy, p. 56 et celle de N.G.L.
Hammond, Epirus, p. 622 et n, 3 ; F.W. Walbank, Philip V, p. 195 considère
les Epirotes et les Acamaniens comme les alliés des Achéens ; 5.1. Oost, id..
li. 119 de la p. 125-126 rapproche de ce passage de Tite-Live les inscriptions
IG VII, 188 et 189, étudiées par L. Robert, Inscriptions de Pagai en Mégarlde
relatives à un arbitrage, RPh, 1939, p. 97-122 (= Opera minora selecta, II,
p. 1 2SO·1 275) ; ces inscriptions témoignent qu'Achéens et Béotiens ont demandé
en commun des arbitres à des cités 'ointaines, Thyrreion en Acamanie et Cas·
sopé en Epire méridionale; la date de l'arbitrage est 11Ialheureusement peu pré.
cise : 192·91 ou fin du Ille siècle ? et, de plus, le choix des arbitres suppose
qu'il n'existe pas d'alliance entre les Achéens et l'Acarnanie ; pour Cassopé, le cas
est différent puisque la cité n'appartient pas au koinon des Epirotes, cf. supra,
p.201-202.

(2%) - 5.1. Oost. id.. n.119(p. 126).
(297) - N.G.L Hammond, Epirus, p. 622 : « The leading statesmen of these IWo Leagues

are Iikely to have been present as advtsers, acting perhaps as intermediarles bet
ween Rome and the Achean League J.

(298) - Cf. Tite-Live XXXV 23, 4-5 et 25, 3-4.
(299) - Cf. supra. n. ISOet 154.
(300) . Polybe XX 3, 1-7 ; Tite-Live XXXVI S, 1-8 reprend ce passage de Polybe mais

supprime le nom de Charops, qui est pourtant très important pour une bonne
compréhension de la politique épirote.

(301) - S.I. Oost, Roman policy, p..59-60.
(302) - Cf. supra. p. 255-256 et 260.
(303) • Tite-Live XXXVI 5, 1 ; Polybe Xx, 3, ·1 présente bie'/, cette décision comme celle

du koinon (ltapà. TOÜ TWV HltE:LPWTWV E:1JVOU!».
(304) - Tite-Live XXXVI 7, 18-19.
(305) - Tite·Live XXXVI 10, 10 et 13, 1.
(306) . Tite·Live XXXVI 10, 10-15.
(307) . Tite-Live XXXVI 11 et 12
(308) • Tite-Live XXXVI 14, 1.
(309) . N-O.L Hammond, Epirus, p. 623, qui propose cet itinéraire surtout pour le

détachement qui est envoyé à Larissa; le reste da j'armée qui va à Limnaion doit
suivre le même chemin.

(310) . Tite-Live XXXVI 14, 9.
(311) - Tite-Live XXXVI 17, 3.
(312) - Polybe XX 10, 5 ; Tite-Live XXXVI 28, 3 ; cf. Polybe XXI 31, 13 et Tite-Live

XXXVIII 10, 6.
(313) • 5.1. Oost, Roman policy, p. 127 n. 153.
(314) - Tite-Live XXXVI 35, 8-11 et Zonaras IX 19.
(315) - E. Will. Histoire politique. du monde hellénistique. II, p. 177 trouve la réponse

du Sénat aussi équivoque que l'avait été la conduite des Epirotes ; en réalité
elle nous paratt très nette : TEpire ne peut mener une politique extérieure indé
pendante.

(316) - Tite-Live XXXVII 6, 1.
(317) • Tite-Live XXXVII 7. 4-7; Polyhe XXI 5, 10-13.
(318) - Polybe XXI 25, 1 ; Tite-Live XXXVII 49, 6 et XXXVIII 1·3 ; cf. M. Holleaux,

Etudes. V. p. 417.
(319) - Polybe XXI 26, 1 ; Tite-Live XXXVIII 3, 9, qui qualifie ces délégués de Epire

tarum principes.
(320) - Polybe XXI 26-29 ; Tite-Live XXXVIII, 3, 9 à 9, 9 ; Zonaras IX 21 ; Florus 1 25,

1 : cf. N.G.L: Hamrnond, Epirus. p. 140-148 et carte n? 6 p. 141.
(321) . S.I. Oost, Roman policy, p. 65.
(322) . Polybe XXI 26. 8.
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(323) . Tite·Live XXXVIII 4, 7·9.
(324) . L'identité du personnage ne fait pas l'unanimité : si Polybe XXI 26, 7 l'appelle

bien Sibyrtos, on discute de ce 'l.ui suit ; S.I. Oost, id.. p. 128 n. 162 accepte
laconjecturedeB.Niese( E~SUPTOU TOÛ ltt;~PCXTOÛ )aulieude
la lecture habituelle E~SUPTOU TOÛ I1e:TPCX~OU ; D. Roussel, dans
son édition de Polybe (La Pléiade), p. 921 n, 4, va trop loin en identifiant ce
Pétraïos avec le compagnon de Philippe V dont parle Polybe IV 24, 8 et V 17,
6.

(325) . Cf. supra p. 245 : Charadra ou Charadros est à situer à Palaia Philippias.
(326) - C'est la forteresse byzantine de Rogous qui a conservé une partie des murailles

de l'antiquité; cf. S.I. Dacaris, Cassopaia and the Elean colonies, p. 177·183.
(327) . S.I. Oost, Roman policy, p. 6S.
(328) • Tite-Live XXXVIII 44, 4 ; cf. S.I. Oost, id.. p. 128 n. 168.
(329) . Tite-Live XXXVIII 41, 15 ; Appien, Syrioca 43.
(330) - Cf. ma publication : Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Colloque sur l'es

clavage, 1972, Paris, 1974, p. 105·209 et plus particulièrement p. 118 (inscrip,
II 7) et p. 193 ; dans la même inscription figurent, panni les affranchis, un At·
tales et un Ménandros.

(331) - Avant de quitter ce conflit, U faut encore signaler la participation active de Pieu
ratos, roi des Illyriens, qui en 189 arrive avec 60 lemboi dans le golfe de Corinthe
pour piller les cêtes étoliennes (Tite-Live XXXVIII 7, 2) comme un bon allié de
Rome.

(332) - E. Will, Histoire politique du monde hellénistique, II, p. 207 ; on se reportera
avec profit à l'étude qu'il a faite de cet acheminement vers la troisième guerre de
Macédoine, p. 206-226.

(333) -Tite-Live XXXVIII 7, 2; cf. supra. n, 331.
(334) - Polybe XXI Il, 7.
(335) - Polybe XXI 21, 3.
(336) . Polybe XXXII 9, 1-4.
(337) . Cf. J.M.F. May, Macedonia and IIlyria (217·167 B.C.), JRS, 36, 1946, p. 48·56

et surtout p. 52-54.
(338) - Appien,ll1yrica,9.:rÉv-iJ~oç 'IÀÀup~wv É:TÉpwv SCXO~Àe:Uç.
(339) - Polybe XXXII 9, 4 ; mais cette révolte des Dalmates doit être plus tardive, puis

qu'en 181 Tite-Live XL 42, 4 indique que, selon le préteur L. Duronius, des ci
toyens romains sont retenus par Genthios à Corcyre; il ne peut s'agir de l'actuelle
Corfou, qui est aux mains des Romains depuis 229, mais certainement de Corcyra
melaina, que Genthios contrôle donc au début de son règne.

(340) . J.M.F. May, id.. p. 52.
(341) - Tite-Live XL 18, 4.
(342) • Tite-Live XL 42, 1·5.
(343) - Tite-Live XLI L 3.
(344) - S. Islami, Le monnayage de Skodra, Lisses et Genthlos, Studia Albanica, III,

1966, I, p. 225·253 (article repris dans Iliria, II, Tirana, 1972, p. 379-408), voir
surtout p. 233-237.

(45) - Cf. supra. n, 339.
(346) - Polybe XXIX 13 ; Tite-Live XLIV 30, 2.
(347) . Tite·Live XLII 26, 2-7.
(348) - Cf. H. Ceka, Probleme ti' Numismatikês ilire, Tirana, 1965, p. 16·19 (sans qu'il

y ait lieu de placer ce Monounlos au IVe siècle) ; en dernier lieu, voir F. Papa
zoglou, Un témoignage inaperçu sur Monounios l'Illyrien, Zant., XXI, 1971,
p. 177·184.

(349) - Cf. supra. p. 82 et n. 89.
(350) - S. Islami, Le monnayage de Skodra, Lissos et Genthios, Studia Albanica, III,

1966. 1. p. 236.
(351) - J.M.F. May, Macedonia and IlIyria (217·167 B.C.), JRS, 36, 1946, p. 48-56, a bien

montré que ce type n'existait en Macédoine qu'après 186.
(352) . S. Islami, id.. p. 235.
(353) - Le même auteur signale ensuite trois monnaies de Lisses avec un visage jeune,

mais rien ne prouve 'lue ce soit Genthios.
(354) - PausaniasVII8,6:0ltéocx 6È n' 8e:oocxÀoeç Ti TWV È:~'Hlte:t:

pou T~oLv È:YXÀD~CXTCX ~v È:ç ~t:À~ltltov.
(J55) . C'est la délégation signalée par Tite-Live XXXIX 24, 13·14, qui reprend Polybe

XXII 6, 6.
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(356) . S.I. Oost, ftoman policy. p. 129 n, 2 ; cf. Polybe XXII 6, 3 et Tite-Live XXXIX
24, 8 ; à noter qU'II n'est pIUS quesnon, ICI, du roi Amynandros, mals des Atha
manes ; il est vraisemblable qu'il est mort depuis peu.

(357) . Polybe XXIII I, 8·13 qui distingue bien ici Athamanes et Epirote$.
(358) • Polybe XXII 14, 5 et Tite-Live XXXIX 34, 10.
(359) . Tite-Live XXXIX 46, 6·9.
(360) • Polybe XXIV 8·9 ; il est curieux de remarquer le silence de Tite;Live sur ce point

qui contraste avec le mécontentement de Polybe (XXIV 10, 9·15).
(361) - Polybe XXIV 10. 6,
(362) - Polybe XXVIII S. 2-8 ; cf, supra. p. 278.
(363) - Polybe XXVII 15, 7 (traduction D. Roussel),
(364) - Polybe XXVII 15.
(365) - Cf. supra, p. 276-277. sans qu'on puisse préciser si cette alliance est ancienne ou

très récente; cf. infra. p. 291-292 et Appien. Macedonica Il. 4.
(366) . Tite-Live XLI 24, 10.
(367) • Ce sont les-inscriptions publiées par C. Carapanos, Dodone et .es ruines, 1 p. 114

et II pl. XXIX 2 ; elles ont été reprises par A. Fick, SGDI 1338 et 1339 ; cf.
infra p. 553-557, inscriptions 32 et 33.

(368) - D. Evangélidis, Epeir. Chronica, 10, 1935, p. 250-251 qui pense tout de même
qu'il s'agit du même stratège.

(369) - Cf. infra. p. 5S4-556.
(370) • N.G.L. Hammond, Epirus, p. 648·650.
(371) • N.G.L. Hammond, Epirus . .p. 652.
(372) - Tite-Live XLII 25. 1 et 12.
(373) - Tite-Live XLII 37-38.
(374) - Cf. supra. p. 285-287.
(375)· Tite-Live XLII 26, 2·7 ; les passages de Tite·Live XLII 29, 11 et 37, 1 montrent

bien que les accusations des Isséens sont exagérées et que Rome garde espoir de
mettre Genthios dans son jeu.

(376) • Cf. infra. p. 576 ; il est surprenant que l'édition de Tite-Live XLI·XLII par P.
Jal, C.U.F.. Paris 1971, ignore cette identification et fasse appel à un article de
1902 (n, 3 de la p. 93) pour situer Gitana en Albanie méridionale, alors que Gou
mani était déjà connue (cf. AD 16, 1960, Chroniques, p. 207).

(377) - Tite-Live XLII 38, 1.
(378) - Cf. supra. p. 129, à propos de l'inscription des synarchontes (infra. p. 536·539,

inscription 2).
(379) . Cf. supra. p. 275 et Tite-Live XXXII 14, 8.
(380) • Polybe XXVII 15 ; cf. supra. p. 289·290.
(380 . Appien, Macedonica, 11,4 ; certes Appien fait sans doute erreur en cltallt l'Acar.

nanie parmi les pays visités, contrairement à Tite-Live, mais elle n'oblige pas à
rejeter tout son témoignage.

(382) - Polybe XXVII 15. 12.
(383) - Cf. supra. p. 276·277 et 289.
(384) • Tite·Live XLII 18, 2·3 ; 27, 3·8 ; 36, 8·9 ; 49, 10 ; 53, 2.
(385) • La localisation de ce sanctuair-e oraculaire divise encore les érudits modernes ;

sa situation sur le territoire d'Apollonia ne fait pas de doute, cf. Pline, H.N., II
237 et 240, III 145, XVI 59 ; Dion Cassius, XLI 45 ; Strabon VII S, 8 ; Ampellus
8, 1 ; parmi la bibliographie moderne, on peut retenir: W. Leake, Trave" in Nor
them Greece, I, p. 378·379 ; C. Praschniker, Muzakhia und Malakastra, Archliolo·
glsche Untersuchungen in Mittelalbanien,IOEAl. Wien, XXI·XXII (1922·1924),
Beiblatt, p. 1·223 (voir surtout p. 57 sq.) ; E. Polaschek, PW. 1oV. Nymphaeum 3)
col. 1525·1527 (1937) ; R. M'ack, Urenzmarken und Nachbam Ma1cedonlens,
p. 29·30 ; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 231·234 et 698 (dont le raisonnement est
faussé par sa localisation d'Amantia à Klos) ; M.S. Anamali pense qu'Il faut le
chercher près de Levani au Sud d'Apollonia. plutêt qu'à Selenica, au Sud de
l'Anos; sur les concours des Nymphaia, cf. S. Dow, Hesperia. IV, 1935, p. 88 et
1. Délos, 1957.

(386) . Polybe XXVII 4, 1 et surtout Tite-Live XLII 39-43, 3.
(387) . Polybe XXVII 6 et Tite-Live XLII 48, 1·4 ; c'est à ce moment 8IIssi qu'une gar

nison romaine est envoyée à Larissa sous le commandement de A. AtUWs (Trte
Live XLII 47, 10) ; S.I. Oost, Roman policy. p. 71, suppose, avec raison, que
ces 2 000 hommes passent à travers l'Epire et le col de Metsovo pour gagner la
plaine de Thessalie.

(388) - Tite-Live XLII 48. 8.
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(389) - Cf. supra. p. 291 et n. 374 ; Tite-Live XLII 45, 8.
(390) . Il faut souligner ici cet emploi du pluriel , ab regibus Illyrlo",m > par Tite·Uve,

pour parler des princes illyriens, ce qui confirme encore le manque réel d'unité
dans cette région ; dans le meme sens vont I~ mentio~ de ce dynaste Artéthaurus
dont le meurtre est attribué à Persée (Tite·J,.lve XLII 13, 6 ; 40, 5 ; 41, 5) et !Iont
on ne connat! pas la principauté.

(391) . Tite·Uve XLII 49, 10 ; 53, 2.
(392) • Tite·Live XLII 55, 1-3.
(393) . Cf. 5.1. Oost, R"man Policy, p. 72.
(394) • Parmi les renforts reçus en Thessalie par le consul, Tite;.we XUl 55, 9 signale

300 cavallers d'Apollonia.
(395) . Tite·Live XLII 57·61 ; cf. Polybe XXVII 8, 1.
(396) • Tite-Live XLII 67, 9 ; sur les effets de l'échec romain, cf. Polybe XXVII 9·10 et

Tite·Uve XLII 63, 1·2.
(397) . Tite·Uve XLII 67, 12.
(398) • Tite-Live XUI 52, 9.
(399) • En 198, apres la batai110 des gorges de l'Aoos, d'apres Tite·Uve XXXII 14, 6,

les Epirotes acceptent SlIIlS difficulté d'exécuter les ordres de Flamininus et 11
s'agit certainement d'une aide en nature -à fournir aux armées rlJMaines.

(400) . 5.1. Oost, Roman policy, p. 5-6, 75 et n, 43; mals la démonstratloJl d'une Molos
sie plus pauvre que les autres régions de l'Epire reste à faire ; cf. supra, p. 199
et 278.

(401) - Tite-Live XLII 30 ; 63, 1·2.
(402) - Polybe XXVII 9-10.
(403) - Cf. infra, p. 486-490.
(404) - Cf. supra, p. 288-289.
(405) . Polybe XXVII 15.
(406) - Polybe XXIV 8-9 ; cf. supra, p. 289.
(407) . Polybe XXVII 15, 14.
(408) . 5.1. Oost, Roman policy, p. 73.
(409) • Polybe XXVII 15, 14·15.
(410) • Sur les magïstratllres occupées par ces Etoliens déportées en Italie, cf. P. Meloni,

Perseo e la fine della monarchiIJ macedsme, p, 255 ; Tite-Live XLII 60, 8·10
explique différemment la punition des chefs étoliens et en fait les boucs émis
saires de la défaite romaine à Callinicos ; Appien, Macedonica 12, déclare ces
accusations fausses.

(411) . Polybe XXX 7, 2.
(412) • Tite-Live XLV 26, 5.
(413) - Tite-Live XLV 26, 10 : la correction de Cephalonia en Cephali s'impose; Tecmon

est identifiée avec Kastritsa.
(414) • Polybe XXX 15 ; cf. Strabon VII 7, 3.
(415) • Tite-Live XLIII 21, 4 note 6000 auxiliaires chaon.. e' ~rOtes dans l'armée

d'Ap. Claudius; en XLIII 23, 6, il congédie ces Chaones et les- autres Epirotea,
sans doute les mêmes que précédemment.

(416) . Cf. supra. n. 400.
(417) - Polybe XXVII 16, 3 : Diodore XXX 5a qui rapporte la même tentatisene parle

pas de cet épisode du pont de I'Aoos, connu par le seul Polybe.
(418) . W.M. Leake, Travels in northem Greece, I. p. 72·74 place Phanoté au site de

Kardhiq sur la route conduisant de Tepelen à la plaine de Delvina par le col
de Scarflcë ; D. Budina, Résultats des fouilles dans les agglomérations illyriennes
de la Chaonie, Deuxième Confirence des Etudes albanologiques, Il, Tirana, 1970,
p. 398-399, la cherche dans les mines de Matohasanaj, près de la route nliant
Plaça (Amantia) à Tepelen ; ces deux locallsattons ne sont pas compatibles avec
le passage de Polybe XXVII 16, 4-5, qui montre le consul allant, de nuit. de Pha·
noté à Gitana (Goumani).

(419) . N.G.L. Hammond, Epirus, p. 186, 628, 676 ; 5.1. Dacaris, Thesprotia, Athènes,
1972. p. 39-41.

(420) • 5.1. Oost, Roman policy, p. 76-77 place Phanoté en Chaonie ; cf. aussi A. Philip
pson et E. Kirsten, Die griech. Landschaften, Il I, p. 53·55 ; E. Oberhummer,
PW, s.v, Phanota. 1938, col. 1788.

(421) - Cf. supra. p. 258-259.
(422) - SGDI 1338 et 1339 et 5.1. Dacaris, PAAH. 1969, p. 35, cf. J. et L. Robert, Bull.

épigr.. 1970. 348 ; infra. p. 553-555.
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(423) • S.I. Dacaris, Thesprotia, p. 87.
(424) - Cf. notamment G. Daux, Chroniques du BCH 86, 1962, p. 767-772 et 88, 1964,

p.771-774.
(42S) - BCH 88, 1964, id. ; cf. aussi S.I. Dacaris, Cassopaia (éd. anglaise), p. 166, para

graphe 656 et Thesprotia (éd. grecque) p. 128-129, paragraphe 369.
(426) • S.I. Dacaris, Cassopaia, p. 67, paragraphe 244.
(427) • Polybe XXVII 16 et Diodore XXX, 5a ; Polybe nomme Nestor le Crêplen, peut.

être à corriger en Oropien ; cf. Etienne de Byzance, s.v.' Il p wn cl ç note une cité
de ce nom en Thesprôtie.

(428) . Cf. N.G.L. Hammond, Epirus, p. 280 et 628.
(429) - Polybe XXVII 15, 12.
(430) - Cf. supra. n. 418.
(431) . Zonaras IX 22 montre Persée contrôlant la majeure partie de l'Epire ; Diodore

XXX, 5 fait allusion à une ambassade épirote envoyée en Macédoine auprès de
Persée ; il peut s'agir de la mission de Théodotos et de Philostratos.

(432) • Tite-Live XLIII 9, 4-7 ;. N.G.L. Hammond, Epirus, p. 629, n. 2 rappelle que la
lecture du mot Lychnidus n'est pas sOre et que cette cité n'est pas en Dassarétide.

(433)· Uscana parait être au nord de Lychnidos, sur la rivière Drin, à 2-3 kilomètres à
l'Ouest de Dibra, cf. H. Sadiku, ·Essai d'identification de forteresses et cités illy
riennes des Pénestes, les Illyriens et la genèse des Albanais, Tirana, 1971, p. 2S1·
252.

(434) . Tite-Live XLIII 18, 2.
(435) • Polybe XXVIII 8, 1 qui fait allusion à la guerre que Persée mène contre les Illy

riens et les- Epirotes, c'est-à-dire, naturellement, ceux qui ont suivi Charops le
Jeune; cf. aussi, sur les opérations de Persée, Tite-Live XLIII 18-20.

(436) - Polybe XXVIII 8, 9-11 et Tite-Live XLIII 23, 8.
(437) • Polybe XXVIII 9 mentionne même une troisième ambassade macédonienne auprès

de Genthios, sans plus de succès.
(438) . Polybe XXVIII 3-4 et Tite-Live XLIII 17.
(439) . Polybe XXVIII 5.
(440) . Tite-Live XLIII 17, 10 ; ce n'est pas une occupation nouvelle, puisque déjà l'hiver

précédent une troupe de 2 000 hommes avait pris ses quartiers d'hiver à Ambracie
(Tite-Live XLII 67, 12), cf. supra. p. 293.

"44I) - Tite-Live XLIII 21.. 3.
(442) • Tite·Uve XLIII 21, 4-5.
(443) • Le texte de Tite-Live ne permet pas de garantir ce chiffre, qui paratt faible, com

paré aux 6000 Epirotes servant au côté de l'armée d'Ap. Claudius; cet épisode
est connu par Tite·Uve XLIII 23, 3·6.

(444) - S.I. Oost, Roman palicy, p. 79-80, parle à tort d'expédition en Atintanie, car
Antigonéla est en Chaonie.

(445) • N.G.L. Hammond, Epirus, p. 281-283.
(446) • Tite·Uve XLIII 22, 9.
(447) • Tite- Uve XLIV I, 1-4.
(448) - Tite-Live XLIV 16, 2-4 : le medius équivaut à 8,75 litres ; il s'agit donc d'une

grosse livraison pour cette partie de l'Epire pro-romaine.
(449) • Polybe XXVIII 13, 7-9.
(450) • Cf. les remarque de P. Meloni, Perseo, p. 314-315.
(451) • Tite-Uve XLIV 20, 5-6.
(452) - Polybe XXIX 3-4 et Tite·Uve XLIV 23-27 qui est plus complet que le texte de

Polybe très mutilé; Appien, Il1yr. 9, et MiJcedonlca, 18.
(453) • Polybe XXIX 4, 2-3 ; la flotte romaine est surtout en mer E~ et, à l'Ouest,

elle. se dirige maintenant l'el'S le golfe d'Ambracie plutbt que vers Apollonia ou
Oricos.

(454) • Tite-Live XLIV 26 ; cf. Polybe XXIX 9, 13 et Appien, Maeedonica, 18.
(455) • Tite-Live XLIV 21, 4 et 30, 1 ; Appien, Illyrica; 9.
(456) - Tite·Uve XLIV 31, 15.
(457) - Tite-Live XLV 26 ; ces événements sont de l'été 168 et non 167 comme Tite-Live

parait 1. laisser croire; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 577, préfère concevoir, peut
être avec raison, bien que la route soit moins facile, l'offensive de L. Anicius par
la basse vallée du Thyamis, ce qui suppose le passage par la région de Philiates
et la progression vers l'amont le long du fleuve, en direction de la Molossie.

(458) - Plutarque, Pyrrhos, 5.
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(459) . g. s.l. Dacaris, . ~pxa~oÀo"'LXÈS; ËRE:UV~S; ~T~ ÀE:xaVOltçOLO
TWV IwavvLvwv, A~LE:pW~a E:LS; TnV HltE:LPOV, E:LS;

Ilvri~nv X. l:o uÀ n Athjnes, 1956, p. 46·80.
(460) - Polybe XXX 7. 1-4. beaucoup plus bref que Tite-Live XLV 26 ; cf. infra. p. 487·

488.
(461) • J. Deininger, Der politische Widerstand gegen Rom in Griechen1lJnd, 217·86 v.

Chr., de Gruyter, 1971, p. 202·204.
(462) - Cf. supra, p. 294. , .t
(463) - Cf. 5.1. Dacar)s. A~L"pw~a ••• , p. 65 n. 2, Sluifait le rapprochement entre

Horrêum et OppaLo\llont l'ethnique' OppaLTas; est connu: D. Evsn
gélldis, Epeirotie« Chranica, 10, 1935, p. 247·248, nO 2, 1. 5 : SGDI 1366 :
inscription inédite da Dodone, infra, Ille partie, p.590. 1. 18 ; EtieDDe de By·
zance, s.v. Tecmon, appelle cette olté, thesprOte. ce qui signifie seulement qu'elle
est dans l'intérieur des terres, pour un voyageur qui longe la c6te da ThesprOtle,

(464) . Tite·Live XLV 26, 15.
(465) • Polybe XXX 12.
(466) • Polybe XXX 13, 4 : Tite·Live est silencieux sur ce point.
(467) • Tite·Live XLV 31, 9.
(468) . Strabon VII 7, 3 ; cf. l'expression de Trogne-Pompée, Prol; XXXIII : , deleta

est Epiras '.
(469) • Dion Cassius frg. 66 1·2 considère que c'est la seule faute de Paul-Emile ; dans

le même sens, cf. Plutarque, Paul·Emile, 30 : mais cet auteltr (29, 1·2) et T1te·
Live XLV 34, 1·2 font état d'un message du Sénat.

(470) - C'est le mot employé par Tite·Live XLV 34, 6, plus juste sans doute que le mot
urbs utilisé par Pline, H.N. IV 39 et polis qui figure dans Strabon VII 7, 3,
d'après Polybe.

(471) • S.I. Dacaris,CassopaÙl and the Elean colonies, p. 67, paragraphe 244.
(472) - S.1. Dacaris, Antiquités de l'Epire, Le Necramanteion de l'Achéron, Athènes,

1974. p. 19.
(473) - Cf. supra. p. 202.
(474) . S.I. Dacaris, Cassopaia and the Elean colonies, p. 66, paragraphe 243.
(475) • P.R. Franke, Die amiken Münzen von Epirus, I, p. 82.
(476) - H.H. Scullard, Charops and roman policy in Epirus, JRS, 1945, p. 58·64.
(477) - Polybe XXXII 6, 4·8.
(478) • Cf. Polybe XXVII 15, 5 et XXXII 5, 9 ; E. Will, Histoire politique du monde

helUnistique, II, p. 239·240.
(479) . Polybe XXX 32, 12.
(480) . Cf. S.I. Oost, Roman poliey, p. 87 et 135 n, 127 qui place sa mort elll58·157.
(481) • Polybe XXXII 5, 4·14.
(482) • Cf. mes inscriptions du théAtre de BouthrOtos. Colloque sur l'esc1lJvage J972, Pa

ris, 1974, p. 110·111.
(483) - Polybe XXXII 5 et 6 fournit un ..xcellent rapport sur cette période crueile de l'his

toire de l'Epire.
(484) - Polybe XXXII 5, 4·5 ; cf. supra. n. 480.
(485) . W. Dittenberger, Syll.3 653 A. n? 4, et B, nO 22 (FD III, 1, 218) ; cf. supra.

p. 209 et n. 87 et 88.
(486) - Polybe XXXII 14.
(487) - Syll.3 654 IFD 111 2. 135) ; cf. supra. p. 209 et n. 91 ; voir aussi l'inscription de

l'Amphiaraion d'Oropos publiée par B. Léonardos, AB, 1925·26, p. 13, nO 219, oû
la quatrième couronne est offerte également par le koinon des Epirotes. en l'hon
neur du même Hegesandros d'Athènes, 'selon L. Robert, Collection Froehner,
p. 31, n, 6.

(488) • Cf. Polybe III 5, 4 qui signale le retour dans leur pays des Grecs déportés en
Italie, qu'ils soient achéens ou non, en 151.

(489) . Strabon VII 7, 3 et 9 ~ l'article de Th. X. Saricacis, l:u~8oÀii ~~S; TryV
~crTop~av Tn!> HltE:~poU xaTà TOÙS; Pw~aLxous; xpo-
VOUS; ,Hellenica, 1966, p. 193-215, ne s'intéresse au pays qu'après 27 a-
vant notre ère.

(490) - Dion Cassius, frag. 99, 2.



APPENDICE

1 - LE SANCTUAIRE DE DODONE j272.167 avant J•.C.).
(planches XII, XIII, XIV).

Cet appendice au chapitre qui a permis de suivre les difficultés de
J'Epire durant le demi-siècle qui a précédé sa ruine et qui s'était ouvert
par le pillage du sanctuaire ne prétend pas du tout être une étude com
plète du sanctuaire, qui mériterait, à lui seul, une thèse volumineuse ;
depuis l'œuvre de C. Carapanos, Dodone et ses ruines. publiée en 1878,
le sanctuaire de Zeus Naios n'a jamais fait J'objet d'une étude détaillée;
il faut souhaiter que S.I. Dacaris, qui dirige, depuis la disparition de
D. Evangélidis, les fouilles de Dodone et qui connaît très bien tous les
problèmes que pose ce site archéologique, puisse écrire cet ouvrage
lorsque les fouilles qu'il conduit chaque été toucheront à leur terme.
Je voudrais seulement, ici, faire une courte mise au point des con
clusions actuelles que les recherches archéologiques ont fournies, en in
sistant plus particulièrement sur la situation du sanctuaire après Pyr
rhos et dans la période qui précède le raid étolien de 219, puis sur la
phase de reconstruction qui correspond à ce demi-siècle de tourmente ;
sans s'arrêter longuement sur le culte et sur le fonctionnement de l'ora
cle, si riche et si vivant par la quantité de lamelles de plomb qui ont
conservé les questions des consultants, il faudra aussi examiner les con
cours des Naia qui ne paraissent pas encore suffisamment étudiés.

Depuis les premiers travaux de C. Carapanos, en 1875, l'histoire des
fouilles du sanctuaire de Dodone reflète assez bien les difficultés traver
sées par l'Epire depuis près d'un siècle; il peut paraître, en effet, éton
nant qu'un sanctuaire si vénéré dans l'Antiquité soit encore en attente
d'une grande fouille systématique et puisse apporter. chaque année.
des révélations nouvelles à l'archéologue* (1) et à l'historiÎm. En réalité,
sur ce siècle peu nombreuses sont les années où des travaux archéologi
ques ont pu être menés à Dodone: après J'arrêt des travaux de C. Cara-

* Voir notes, p. 349.

\.
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panos, en 1876, la vallée retrouve un calme complet jusqu'en 1920, mais
les recherches de G. Sotiriadis (2) ne sont pas longues en raison d'un
nouveau conflit international. En 1929, D. Evangélidis rouvre le chantier
qui fonctionne jusqu'en 1936 ; il le reprend, à nouveau, après la seconde
guerre mondiale et la guerre civile qui a ravagé la Grèce dans les années
suivantes, en 1950 jusqu'à sa mort, en novembre 1959 (3). Reprises en
1965, les fouilles se poursuivent, chaque été, sous la direction de S.I.
Dacaris (4) : au total, à peine une trentaine de campagnes de fouilles
pendant ce dernier siècle. Il est très probable que la poursuite et peut
être l'augmentation des moyens mis en œuvre apporteront, dans les an
nées à venir, des nouveautés importantes dans la connaissance de la
vie du sanctuaire et, par les documents épigraphiques, une vue plus exac
te de l'histoire de l'Epire antique. Au risque, donc, d'être démenti pro
chainement, il est nécessaire de présenter l'état actuel des informations
recueillies sur le sanctuaire au Ille et au Ile siècle avant notre ère ; cet
état de la question doit évidemment beaucoup aux travaux de S.I.
Dacaris et je luis suis particulièrement reconnaissant de m'avoir guidé
à Dodone même et de m'avoir tenu au courant de ses fouilles depuis plu
sieurs années.

Les constructions les plus anciennes de Dodone ne paraissent pas re
monter plus haut que le IVe siècle avant notre ère: c'est la période où
s'élève le premier petit temple de Zeus, et probablement seulement dans
la seconde moitié de ce siècle un petit mur de pierre entoure la cour du
chêne sacré ; de la même époque date le bâtiment M, placé entre le
bouleutérion (bâtiment E2) et le théâtre ; il servait, semble-t-i1, d'ha
bitation pour les prêtres de Dodone et éventuellement pour les magistrats
de l'Etat molosse ; c'est pourquoi S.I. Dacaris l'appelle le prytaneion
(5) et on est en droit de faire le rapprochement avec cette question ora
culaire publiée par D. Evangélidis (6) et expliquée et complétée par
A. Wilhelm (7) qui mentionne, à deux reprises, le prytanée en liaison
avec des magistrats nommés les diaitoi ; D. Evangélidis datait cette ins
cription du IVe siècle, ce qui conviendrait bien avec les indications de
l'archéologie sur la date de construction de ce bâtiment; il faut ajouter,
pour être exact, que la datation de l'inscription peut étonner en raison
de l'emploi de l'héta ; S.I. Dacaris estime que cet édifice a été en ser
vice jusqu'en 219 ; il faut aussi dire que l'inscription oraculaire ne pré
cise pas s'il s'agit du prytanée de Dodone ; A. Wilhelm présente
cette hypothèse qui parait en accord avec la mention des Diaitoi et aussi
avec les données de l'archéologie.

La fin du IVe siècle voit de nouvelles constructions s'ajouter au petit
temple de Zeus et au prytanée: c'est le moment de l'édification du bâti
ment E2 (Je bouleutérion), du mur polygonal qui entoure l'acropole, et
du mur d'enceinte du sanctuaire, enfin d'une série de petits temples,
comme l'ancien temple de Dioné (bâtiment r ), le temple de Thémis
(Z) et celui d'Aphrodite (fi) ; il n'est pas impossible qu'on doive mettre
en relation ces constructions importantes avec la décision d'Alexandre
le Grand de consacrer une somme de 1.500 talents à l'embellissement
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des sanctuaires de Délos, de Delphes et de Dodone (8).
5.1. Dacaris attribue, pourtant, au seul règne de Pyrrhos (297-272)

les principales transformations du sanctuaire de Dodone, qui complètent
les travaux effectués à la fin du IVe siècle; on peut, évidemment, se de
mander si cette attribution exclusive n'est pas un peu trop systématique;
elle aboutit, en effet, à privilégier le règne de Pyrrhos, sans aucun doute
le prince le plus illustre de la dynastie des Eacides, au détriment du demi
siècle qui le suit (272·219) jusqu'à la destruction du sanctuaire par les
Etoliens de Dorimachos ; il paraît assez douteux que son propre fils Ale
xandre II ne laisse aucune trace de son règne à Dodone; on peut, en re
vanche, admettre que sa veuve et les derniers monarques éacides aient
connu suffisamment de difficultés pour ne pas pouvoir s'occuper d'un
sanctuaire relativement éloigné de la capitale choisie par Pyrrhos, Am
bracie. En fait, il est, donc, possible que les constructions attribuées
d'ordinaire à Pyrrhos se soient prolongées sous le règne de son fils, au
moins dans la première partie qui précède la guerre de Chrérnonidès
et la défaite de ce prince devant les Macédoniens du jeune Démétrios.

C'est durant ce début du Ille siècle que le mur délimitant la cour du
petit temple de Zeus est remplacé par un portique de colonnes ioniques
entourant sur trois côtés cette cour limitée par un simple mur à l'Est
où est planté le chêne sacré (voir plan n" 2) ; à ces colonnes, Pyrrhos fait
accrocher les boucliers pris aux Romains et à leurs alliés, comme en
témoigne une inscription (9), et quelques années plus tard ceux qu'il
prend aux Macédoniens d'Antigone Gonatas (lû) ; sous le portique, de
vaient aussi être gravés les décrets du koinon des Molosses (l I) et, à par
tir de 330 environ, céux de l'Etat épirote, mais la majorité de ces ins
criptions sur pierre et sur bronze a été détruite par le raid étolien de
219.

5.1. Dacaris place aussi sous le règne de Pyrrhos l'édification du temple
d'Héraclès (bâtiment A du plan n? 1), dont les restes sont aujourd'hui
en partie recouverts par la basilique paléo-chrétienne et qui était de style
dorique ; le musée de Jannina conserve un bas-relief que 5.1. Dacaris
(l2) identifie comme une métope représentant Héraclès qui terrasse
l'hydre de Lerne ; l'intérêt de ce bas-relief du Ille siècle, malheureuse
ment en calcaire trop tendre, tient à la pauvreté même de la sculpture
sur pierre à Dodone; autant le sanctuaire est riche en statuettes de bron
ze, autant les œuvres en pierre y sont rares.

La grande œuvre de Pyrrhos reste le théâtre; il est construit dans une
cavité naturelle, à l'Ouest du sanctuaire, mais il a fallu, pour lui donner
la hauteur souhaitée, creuser en dessous de la surface du sol normale
pour construire l'orchestra, et surélever artificiellement la partie haute
de la cavité, tandis que les deux ailes du théâtre s'appuient sur de véri
tables tours de maçonnerie. L'orchestra dépasse le demi-cercle (diamètre
de 18,70 m.) ; la scène en pierre est limitée à l'Est et à l'Ouest par une
petite pièce carrée ou parascénion reliée l'une à l'autre par quatre pi
liers ; en avant, s'élevait un proscénion de bois, tandis qu'à l'extérieur,
au Sud, un portique de 13 colonnes octogonales avec chapiteau dorique
bordait la rue conduisant au sanctuaire (voirplan n? 3).
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Au-delà du prytanée (bâtiment M) dont un angle était recouvert par la
base de la tour de soutènement du théâtre, le bouleutérion (bâtiment
E2) était également bordé extérieurement par un portique semblable
à celui du théâtre ; c'est le long de son flanc oriental que S.I. Dacaris
a trouvé une série de bases de statues, dont deux; au moins, sont
l'œuvre d'Athénogénès d'Argos et peuvent être datées de la première
décennie du régime républicain en Epire, par conséquent antérieu
res à la destruction de 219 (3) ; les fragments de statues équestres
qui sont maintenant déposés au musée de Jannina permettent d'imaginer
la beauté de ces œuvres et, en même temps, de l'ensemble du sanctuaire.

Au début de l'automne 219, Dorimachos, le nouveau stratège étolien,
conduit un raid dévastateur sur l'Epire intérieure et parvient au sanc
tuaire de Dodone (4) ; Polybe OS) est très précis sur les dommages
causés: incendie des portiques qui ne peuvent être que celui du théâtre,
celui du bouleutérion et probablement la colonnade qui entoure sur trois
côtés la cour du chêne sacré, à côté du temple de Zeus ; celui-ci, appelé
par l'auteur (la maison sacrée» (hiera oikia), est également détruit
et les offrandes sont détruites, ce qui désigne les statues, y compris celles
d'Athénogénès d'Argos, les boucliers capturés sur les Romains et les
Macédoniens; Diodore (6) fait une exception pour l'oicos qui aurait été
épargné, ce qui s'applique sans doute au temple de Zeus, et non à la
colonnade qui le précède. L'archéologie a tout à fait confirmé ces des
tructions réalisées par les Etoliens de Dorimachos : de nombreuses traces
d'incendie ont été relevées et pratiquement toutes les constructions ont
été atteintes, depuis la scène du théâtre, le prytanée, le bouleutérion,
les petits temples, la maison sacrée au moins partiellement, et pour finir,
à l'extrémité orientale du sanctuaire, le temple d'Héraclès. Tout était à
reprendre, à relever, à réparer et c'est le mérite des hommes d'Etat du
koinon des Epirotes d'avoir réussi cette grande tâche, au point de laisser
après eux un sanctuaire plus beau qu'auparavant, et ceci, malgré toutes
les vicissitudes de la politique extérieure de l'époque. Cet effort de la com
munauté nationale épirote vaut d'être souligné, surtout lorsqu'on a par
fois trop tendance à souligner les progrès des tribus thesprôte et chao
nienne face à l'hégémonie traditionnelle des Molosses, qui aurait été
battue en brèche à la suite de la disparition de leur dynastie royale,
les Eacides ; en réalité, Dodone, jadis thesprôte au Ve siècle, devenu
molosse ensuite, reste vraiment le sanctuaire commun et tous les
épirotes ont désiré le relèvement des temples, au point que le nouvel
autel du bouleutérion est dédié par Charops fils de Machatas, Thesprote
Opatos (7).

Les travaux de restauration du sanctuaire ont dû commencer très rapi
dement après le désastre de 219 et ont pu être facilités, au départ, par le
butin rapporté, l'année suivante, de l'expédition punitive lancée contre
le sanctuaire étolien de Thermos. Il est très vraisemblable que Dodone
a été un chantier très actif durant les années qui ont suivi immédiatement
219, car il n'était pas possible de laisser les temples en ruines et de se
priver des salles qui pouvaient avoir une destination politique comme le
bouleutérion ; c'est ce qui nous a conduit à proposer une date proche
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de 2151210 pour la nouvelle dédicace de l'autel par Charops l'Ancien.
La reconstruction a da porter, d'abord, sur le temple de Zeus ; à la

place de l'ancien édifice, s'élève une construction plus vaste, un temple
ionique tétrastyle, avec un pronaos, un naos et un adyton qui est en sail
lie du côté Nord, tandis que la façade Sud est ornée d'un propylée té
trastyle de colonnes ioniques surélevé de deux degrés. Les portiques ont
été également relevés sur les trois côtés de la cour tandis que le chêne
sacré occupe le quatrième à l'Est, comme dans l'édifice de l'époque
de Pyrrhos (voir le plan n? 4) (18).

Le temple de Dioné (bâtiment r ) construit à la fin du IVe siècle et
incendié par les Etoliens de Dorimachos, en 219, est abandonné ; toute
la partie haute était en brique et, de plus, cet édifice n'était pas bien pla
cé dans le plan d'ensemble défini à l'époque de Pyrrhos; aussi le nouveau
temple de Dioné (bâtiment Q ) est construit au Sud des restes du précé
dent, près du côté oriental de la «maison sacrée» ; c'est un édifice ioni
que, prostyle, tétrastyle avec un pronaos et un naos qui a conservé le pie
destal de la statue de Dioné ; les colonnes sont taillées dans du conglo
mérat local qui était probablement recouvert d'un crépi pouvant leur
donner l'aspect du marbre.

Immédiatement à l'Ouest du temple de Zeus s'élève un temple ionique
tétrastyle prostyle (bâtiment 'Z) que S.I. Dacaris identifie comme le temple
de Thémis; bâti de la même pierre que l'ancien temple de Dioné (bâti
ment r ), il a da être construit à la même époque, c'est-à-dire avant la
fin du IVe siècle, et détruit par le raid étolien de Dorimachos, en 219,
avant d'être restauré. Cette identification repose essentiellement sur deux
inscriptions oraculaires publiées récemment par S.I. Dacaris (19) : l'une,
que l'éditeur situe dans la première moitié du Ille siècle avant J.-C.,
commence par l'invocation : «0 Zeus, et Thémis et Dioné Naioi »,
qui indique bien que le qualificatif de Naioi, d'ordinaire réservé à Zeus
de Dodone, s'applique aussi à sa compagne Dionê, ce qui n'est pas excep
tionnel, et aussi à Thémis, qui vient même s'intercaler entre Zeus et sa
parèdre, comme si elle était honorée sur le même rang que Dioné. Une
autre lamelle de plomb mentionne, sans doute après Zeus Naios et Dionê
Naia, Thémis et Apollon, dont le culte à Dodone n'était pas connu
jusque là ; l'éditeur place cette seconde inscription au IVe siècle d'après
la forme des lettres, ce qui conviendrait à la datation du premier édifice
Z : «Zeus Naia et Dioné Naia, Thémis et Apollon... » S.I. Dacaris (20) rap
proche ces deux textes d'une inscription publiée par D. Evangélidis
(21) où Zeus et Dioné sont accompagnés des Synnaoi et d'une seconde
(22) qui leur adjoint les Dôdonaioi et considère que Thémis est certaine
ment la divinité la plus étroitement associée à ce couple divin. Dès lors,
l'emplacement de l'édifice Z qui est le symétrique du nouveau temple
de Dioné par rapport au temple de Zeus parait très bien convenir à Thé
mis.

Le temple d'Héraclès (bâtiment A) a été aussi reconstruit après le pil
lage de 219 : des matériaux du temple antérieur ont été réutilisés dans le
mur qui sépare le naos du pronaos (triglyphes, chapiteaux) ; la recons
truction garde le style dorique déjà employé à l'époque de Pyrrhos lors
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de son édification.
L'édifice A , à mi-chemin entre le temple de Thémis et le bouleutérion

(bâtiment E2), a été longtemps considéré comme tardif, au moins depuis
sa découverte en 1955 (23), en raison de sa construction négligée ; les
fouilles plus récentes de S.I. Dacaris (24) ont permis de corriger cette
impression première ; le réemploi d'un chapiteau en grès, comme dans
les temples du IVe siècle, montre que le temple remonte à cette époque
et qu'il a fait l'objet d'une reconstruction totale après 219 ; les figurines
qui représentent une femme tenant parfois une colombe et qui parais
sent remonter au VI!, au IVe et au début du Ille siècle, font penser que
ce temple est dédié à une divinité féminine, peut-être Aphrodite. Ce cuIte
est attesté par une inscription connue depuis C. Carapanos (25). Le tem
ple est in antis, ou plus vraisemblablement distyle in antis à pronaos
et sécos.

En dehors des temples, les édifices civils ont aussi fait l'objet d'im
portants travaux durant les cinquante dernières années de ce koinon
des Epirotes et ont permis l'organisation des concours des Naia. Le bâ
timent E2 (le bouleutérion) a été l'objet de travaux importants et vrai
semblablement rapides, avant la nouvelle dédicace faite par Charops
l'Ancien. C'est un vaste rectangle (32,40 m X 43,60 ml, précédé sur
le côté Sud d'un portique dorique large de 5,60 m ; détruit en 219, le por
tique nouveau est formé de 13 colonnes en conglomérat, remplaçant les
anciennes colonnes de grès, sur la façade méridionale, tandis que les
petits côtés Est et Ouest comportant chacun deux colonnes doriques
à 20 cannelures en grès et un pilier orné d'une demi-colonne également
en grès ; un muret de 0,65 m de hauteur dans les entrecolonnements
a été ajouté, sauf en face des portes du bouleutérion, soit après 219soit mê
me plus tard. après 167 par exemple. Deux portes permettaient d'entrer
dans la vaste salle ; grâce aux éléments de bronze retrouvés sur place,
S.I. Dacaris a pu reconstituer le modèle de ces portes, aujourd'hui au
musée de Jannina (26). La grande salle se divise en deux parties: - la par
tie proche des entrées, basse, c'est-à-dire au niveau du portique, et plate;
c'est là qu'a été trouvé l'autel portant la dédicace faite par Charops
l'Ancien en l'honneur de Zeus Naüïos, de Dioné et de Zeus Bouleus
(27) ; la seconde partie, la plus vaste, est en pente vers le Sud et parait
correspondre à une disposition en gradins ; les membres du Conseil y
accèdaient par deux escaliers, situés à l'Ouest et à l'Est, un de chaque
côtê : l'absence de toute trace de gradin de pierre laisse penser qu'il pou
vait s'agir de sièges de bois. L'ensemble était couvert d'un plafond sup
porté par deux rangées de trois colonnes ioniques chacune ; lors de la
reconstruction, après 219, deux colonnes ioniques nouvelles ont été ajou
tées dans la partie la plus basse des gradins. Ces colonnes de pierre
ont da remplacer des colonnes de brique, matériau volontiers utilisé à
Dodone même dans les murs du bouleutérion ; on a trouvé de nom
breuses briques, correspondant à des segments de cercle, qui sont donc
courbes, cannelées à l'extérieur, entre le bouleutérion et le théâtre. Cet
édifice étonne naturellement par ses dimensions et, puisque sa destination
ne peut faire de doute depuis la lecture de la dédicace à Zeus, dieu du
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Conseil, il faut supposer l'existence d'une telle Boulé nombreuse dans le
koinon des Epirotes, mais aussi certainement dans l'Etat épirote qui
l'a précédé depuis 330, si ce n'est avant ; il contribue aussi, par lâ
même, à conférer à Dodone un rôle qui n'est plus seulement religieux,
mais qui est aussi celui d'une capitale politique où siège au moins l'un
des rouages importants de l'Etat. S.I. Dacaris a relevé des traces nom
breuses de bois carbonisé qui révèle un nouvel incendie postérieur à 219
et il le place volontiers en 167, lors de l'expédition punitive de Paul
Emile, et il paraît très probable, en effet, que Dodone n'a pas été épar
gnée à cette occasion, au moins dans ses bâtiments civils ; les trouvailles
de monnaies (28) montrent que le bouleutérion a été utilisé encore après
167 et les traces d'incendie peuvent donc correspondre à une catas
trophe plus tardive, peut-être celle provoquée par les Thraces de Mi
thridate en 88 avant l-C. (pour l'ensemble du bouleutérion et du porti
que, voir le plan n? 5).

Immédiatement à l'Est du portique, on a déjà signalé cette série de six
bases de statues (29) ; deux au moins sont antérieures à 219, celles qui
portaient des statues œuvres d'Athénogénès d'Argos, mais l'une d'entre
elles a été réutilisée après la reconstruction du sanctuaire, puisque, au
dessous de l'inscription du koinon des Bylliones en l'honneur de Crison
fils de Sabyrtios, est gravé un décret de proxénie du koinon des Epirotes
en faveur du Béotien Callimélos fils de Simalios ; postérieure à 219 est
aussi l'inscription du koinon des Epirotes pour Milon fils de Sosandros,
Thesprôte. C'est dire que, durant les 50 années (219-168) de ce koinon,
le sanctuaire de Dodone s'est enrichi de nouvelles statues qui contri
buaient à renforcer la beauté de l'ensemble architectural.

En revanche, à l'Ouest du bouleutérion, le bâtiment M, appelé le pry
tanée, n'a pas été relevé après le raid étolien ; l'espace qu'il occupait
entre le théâtre et le bâtiment E2 a été utilisé comme dépôt des maté
riaux non réemployés, tels que les briques des colonnes du premier hou
leutérion, et nivelé. Il reste naturellement à s'interroger sur le lieu de
construction du bâtiment de remplacement, car le sanctuaire avait cer
tainement besoin d'une habitation pour les prêtres et pour les magis
trats de passage; l'intérieur de l'acropole n'a pratiquement rien révé
lé de ses constructions jusqu'à présent, on peut imaginer que ce soit
dans la ville haute que le nouveau prytanée ait été reconstruit.

Le théâtre a été, lui aussi, victime des Etoliens de Dorimachos et a
donc connu d'importants travaux après 219 : le proscénion de bois a été
remplacé par un proscénion de pierre à 18 demi-colonnes ioniques (30)
qui s'appuie de chaque côté sur deux petits bâtiments rectangulaires
édifiés en avant des deux parascénia (voir plan n? 6). Sur le côté extérieur
de ces annexes s'élèvent les portes à double entrée des parodoi qui corn
portent trois demi-colonnes ioniques ; enfin, devant les tours de soutè
nement, on a construit une terrasse et un escalier q' li conduit au dia
zôma supérieur. Incendié en 167 par les Romains, le théâtre a connu
encore d'autres restaurations, notamment à l'époque augustêenne, où
il a été converti en arène, ce qui a rendu nécessaire la suppression des
cinq rangées inférieures des gradins et la construction d'un mur pour la
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protection des spectateurs ; ce mur a coupé l'avant-scène et rejoint le
mur du fond de la scène (voir plan n" 7), comme on le voit aujourd 'hui.
Le portique dorique, sur la façade Sud du théâtre, a été également res
tauré sans innovation, semble-t-il.

En revanche, contre le soutènement occidental du théâtre, on a cons
truit, après 219, les gradins d'un stade qui s'étendaient certainement
plus loin vers l'Ouest; actuellement sont conservés 21 ou 22 rangs de siè
ges de pierre ainsi appuyés au mur de soutènement du théâtre, mais à
l'origine une construction similaire existait du côté Sudv.avec des gradins
s'élevant sur un tertre artificiel soutenu par un fort mur de pierre; c'est
dans ce stade que devaient se dérouler les concours gymniques lors des
fêtes des Naia. Il s'agit bien là d'une construction toute nouvelle à la fin
du Ille siècle, et elle témoigne du développement de ces fêtes durant la
dernière période du koinon des Epirotes encore indépendant des Ro
mains, malgré une pression de plus en plus forte exercée par ceux-ci
sur l'Epire.

'"
'" '"

II - LESNAIA

A ces fêtes des Naia est consacrée la seconde partie de cet appendice;
en effet, alors qu'il ne manque pas de travaux sur les cultes et l'oracle
de Dodone (31), même si trop de documents épigraphiques restent encore
inédits tant à Berlin qu'à Jannina sur des lamelles de plomb bien souvent
difficiles à déchiffrer et à interpréter, les Naia n'ont jamais fait l'objet
d'un examen précis. S.I. Dacaris leur a consacré une note qui rassemble
une bonne partie de la documentation (32) et qui est assurément plus
étoffée que l'article de L. Ziehen (33). Mais J. et L. Robert (34) ont peu
après indiqué leur désaccord avec ce que S.I. Dacaris dit des Naia, lui
reprochant d'avoir «confondu plusieurs questions» et de ne pas avoir
«distingué fêtes locales, fêtes fédérales et concours stéphanites ». On
reviendra sur ce dernier point en examinant les inscriptions agonistiques
qui mentionnent des victoires à ces concours de Dodone.

On peut diviser les témoignages anciens sur ces fêtes en deux caté
gories : - d'une part, les inscriptions mentionnant des magistrats en rela
tion avec ces concours; - d'autre part, les textes qui citent ces fêtes elles
mêmes.
10

) Plusieurs magistratures en liaison avec les Naia sont citées dans des
documents épigraphiques de Dodone ; le plus ancien paraît être le naiar
que, terme que J. et L. Robert (35) rapprochent d'une série, peu connue,
de mots constitués de la même façon, comme Aphrodisiarque, etc. ; il
figure dans une inscription de Dodone, qui fait connaître ce que les au
teurs du Recueil d'Inscriptions juridiques grecques (36) ont appelé un
achat à fin de liberté (37) : le premier éponyme est le naïarque, suivi du
prostate, et il me paraît raisonnable de la dater après 168 (38). Ce magis
trat a été restitué par A. Fick dans une autre inscription de Dodone (39)
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qui est d'époque royale, probablement du règne de Ptolémée fils d'Ale
xandre II, donc vers 240-232, ce qui prouverait l'existence de cette magis
trature dès la période royale, si on pouvait garantir la restitution, ce qui
n'est pas le cas car elle a été faite en remplaçant KOY par XOY (40) ;
en conséquence, on ne peut pas écarter la possibilité que cette magistra
ture existe avant 232, mais on ne peut pas l'affirmer absolument.

Le deuxième titre en relation avec les concours de Dodone est celui
d'agonothète: on le rencontre, d'abord, sur une inscription très abimée,
qui a été longtemps la seule témoignant de l'existence du koinon des
Thesprotes (41) : ses formes lunaires pour le sigma et l'epsilon. l'ôméga
minuscule, permettent d'affirmer qu'elle est tardive, c'est-à-dire, non pas
de la période antérieure à 330, où le koinon des Thesprôtes est
distinct de celui des Molosses, mais de la période qui suit la chu
te de la monarchie et la résurrection des koina de tribus dans le sein
du koinon des Epirotes, donc après 232, et nous dirions volontiers au Ile
siècle en raison de la forme des lettres ; ce texte est aussi intéressant
par la mention restituée des naîcoi euthunoi. les juges de Zeus Naios,
ou peut-être des juges dont les fonctions sont en rapport avec les concours
de Dodone.Un agonothète est encore éponyme sur deux inscriptions
gravées sur le bord de vases publiés par C. Carapanos (42) qui les date
au Ile siècle avant J.-C. D. Evangélidis a publié deux autres textes épi
graphiques: la première inscription, qui est un acte d'affranchissement
qui sera étudié avec ceux-ci dans la Ille partie (43), commence par la
mention de l'agonothète Corithos fils de Menelaos de Cestriné, suivie
de l'expression Ë,ovs; ô' , que l'éditeur interprète comme une date
calculée à partir d'un événement important de l'histoire de l'Epire. qui,
à son avis, ne peut être que la ruine du pays par Paul-Emile en 167, ce
qui placerait ce texte vers 164 ; l'affranchissement a lieu pendant les
Naia (44). Le même auteur publie ensuite un fragment de stèle qui men
tionne un agonothète sans doute fils de Lysanias, qu'il place à l'époque
romaine (45). S.I. Dacaris (46), a fait connaître les fragments d'un texte
mentionnant Livie, femme d'Auguste, et qui commence par l'agonothète
éponyme. Plus de deux siècles plus tard, enfin, une inscription lue par
Cyriaque d'Ancône (47) et partiellement retrouvée en 1959 par S.I. Daca
ris dans une maison de la forteresse de Jannina (48), est gravée en l'hon
neur de Poplius Memmius, agonothète de Zeus Naios et de Dioné et
agonothète de la 68e actiade, soit en 2411242 après J.-c. On a donc sept
mentions différentes de l'agonothète de Dodone pour une période qui
s'étend de la fin du Ille siècle, ou plus vraisemblablement du début du
Ile siècle avant notre ère, jusqu'au milieu du Ille siècle après J.-C.. C'est
à tort que N.G.L. Hammond (49) classe l'agonothète parmi les magis
trats fédéraux au temps du koinon des Epirotes, avant 167, d'autant
plus que la référence qu'il donne (50)correspond à un magistrat différent
qui n'est pas, semble-t-il, l'agonothète de Zeus Naios et de Dioné, mais
bien celui de Passaron, qui doit organiser aussi des concours auprès du
sanctuaire de Zeus Aréios, sans qu'on ait de raison de penser que le ma
gistrat de Dodone se déplace à Passaron pour remplir cette autre fonc
tion. L'agonothète est attaché à un sanctuaire, il ne joue le rôle d'êpo-
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nyme qu'après la disparition des institutions fédérales, ou pour des déci
sions qui n'ont pas besoin de la référence à un magistrat d'ordre poli
tique. De la même façon, le koinon des Amantes ou la cité d'Amantia,
puisque l'inscription est d'époque romaine, possède son agonothète
(51), qui est un personnage sans rapport avec celui de Passaron ou celui
de Dodone.

Finalement, la seule question qui se pose à propos de ces magistrats
et surtout des naïarques et des agonothètes, car on ne sait rien de ces
naicoi euthunoi, c'est de fixer la fonction de chacun, en supposant, ce qui
est vraisemblable, qu'ils aient existé concurremment, puisque ·le naïarque
de l'inscription SGDI 1356, le seul qui soit sûr, nous parait postérieur
à 168, tout comme les agonothètes. L. Ziehen (52) a bien vu le problème
et propose de le résoudre de la façon suivante : à son avis, le naïarque
n'est pas le grand-prêtre de Zeus mais l'organisateur de toute la fête
et c'est à lui que sont subordonnés un ou plusieurs agonothètes ; il n'em
pêche, que dans la même colonne de la Real-Encyclopddie; O. Schulthess
affirme le contraire, en définissant le naïarque comme le ( Oberpries
ter» de Zeus Naïos, suivant en cela C. Carapanos (53). La subordination
de l'agonothète au naiarque n'explique pas l'éponymie du premier; faut
il alors supposer la disparition assez précoce du naïarque dans le Ile siè
cle avant notre ère, ce qui ouvrirait à l'agonothète le droit à l'éponymie?
Ou admettre que le naïarque n'existe qu'à l'occasion des Naia, mais cela
ne coincide pas du tout avec l'inscription publiée par D. Evangélidis
(54) ? A défaut d'expliquer avec précision le rôle de chacun, on peut
reconnaître que cette série de documents qui mentionnent ces différents
magistrats témoigne de l'existence de ces concours à Dodone, au moins
pendant près de cinq siècles, sans, bien entendu, indiquer s'il s'agit
de fêtes locales, fédérales ou stéphanites. Pour progresser dans cette défi
nition, il est temps d'aborder la deuxième catégorie de textes qui évo
quent les concours eux-mêmes.
2°) Ces différents documents vont, en effet, nous éclairer sur la nature
de ces concours, nous permettre de préciser leur date de fondation, au
moins partiel1ement, et de les classer à la suite des grands concours
stéphanites grâce à quelques inscriptions agonistiques. Ces documents
sont essentiel1ement épigraphiques, mais il faut, tout de même, men
tionner ce passage d'Athénée (55) déjà rappelé par C. Carapanos (56)
qui évoque les victoires remportées par les chars de Ptolémée 1er et de
Bérénice, qui est intéressant à plus d'un titre, en soulignant l'étroitesse
des liens entre l'Epire de Pyrrhos et le premier Lagide, mais aussi en at
testant l'existence de concours à Dodone dès le début du Ille siècle avant
J.-C" ce qui permet souvent d'affirmer que les Naia sont créés par Pyr
rhos (57), à qui on attribue l'édification du théâtre; ce texte permet aussi
d'affirmer, dès cette époque-là, la construction d'un hippodrome dont
les restes n'ont pas encore été dégagés, mais qui a certainement existé.
Ce passage d'Athénée est ainsi le document qui autorise à remonter
dès le début du Ille siècle l'organisation des concours de Dodone.

A côté des courses de char, le sanctuaire connaît, à l'occasion des
Naia, des concours de tragédie et c'est là que le théâtre se révèle indis-
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pensable; sa date de construction, au début du Ille siècle, rejoint ce que
le texte d'Athénée permettait d'affirmer sur l'existence des Naia, dès
Pyrrhos, sous la forme de concours de théâtre, de courses de char et, sans
doute aussi, de concours gymniques dans le stade, encore qu'on ne sache
rien d'un tel édifice avant la restauration du sanctuaire après 219. Une
inscription de Tégée (58) présente une série de couronnes remportées
par un anonyme dans les concours suivants: Grandes Dionysies à Athè
nes, Sôtéria de Delphes, Ptolémaia d'Alexandrie, Héraia d'Argos, Naia
de Dodone et dans ce dernier cas à l'occasion d'une représentation d'Ar
chélaos d'Euripide et d'un Achille de Chairemon (59). La date de cette
inscription a généralement été inexactement donnée, précisément à cause
de la mention de Dodone ; les différents éditeurs, notamment F. Hiller
von Gaertringen (60), tiennent à ce qu'elle soit antérieure au raid des Eto
liens de Dorimachos, en 219 ; toute l'étude précédente du sanctuaire
prouve, âI'évldence, que les Naia ont pu reprendre rapidement après
219 grâce aux efforts des Epirotes pour atteindre même leur plus grande
splendeur/durant cette dernière période d'indépendance du koinon des
Epirotes ; S. Dow (61) a senti qu'il y avait une erreur dans cette datation
haute et rappelle d'après une photographie (62) que les lettres de l'ins
cription semblent bien postérieures à 219. Il nous paraît très probable
que cette inscription est à placer au Ile siècle avant notre ère.
C. Carapanos <.63) a ~ublié l'inscription gravée sur un trépied: TEPq,L.
xÀfjç TWL. lIL. NaL.wL. paq,1jl6èç av{enxE, qu'il date du

Ve siècle, ce que confirment D. Evangélidis et S.I. Dacaris (64) en
parlant du milieu du Ve siècle avant J.-C., mais ils ont raison d'ajouter
que cette inscription n'est pas nécessairement à mettre en rapport avec
des concours musicaux pendant les Naia ; on ne peut donc pas utiliser
cette offrande faite à Dodone par un rhapsode ionien pour placer la fon
dation de ces concours aussi tôt que le Ve siècle, dans un sanctuaire
qui disposait, tout au plus, alors d'un simple petit édifice en l'honneur
de Zeus à côté du chêne sacré! (65).

Les concours gymniques restent, tout de même, ceux qui ont laissé
le plus de documents et c'est par eux que se terminera cette étude des
Naia:
- 1) Une première inscription, de Priène, (66) montre le peuple hono
rant Philios fils de Thrasyboulos qui a été vainqueur, dans la catégorie
des paides, au pancrace, lors des Naia de Dodone ; elle paraît ne pas
être antérieure au milieu du Ile siècle avant J.-C., si on accepte l'iden
tification de ce vainqueur et d'un théore envoyé à Samothrace dans une
autre inscription de Priène (67).
- 2) Sicyone fournit aussi une inscription agonistique (68) qui énumère
les victoires remportées par Callistratos fils de Philothalès ; la première
colonne cite ses succès dans la catégorie des paides, et parmi eux figurent
les victoires remportées aux Naia, en lutte, pugilat et pancrace, qui
constituent ses trois spécialités. T. Klee (69) propose de la dater 1 ca
220 ? », mais cette proposition est directement inspirée de la position
adoptée par F. Hiller von Gaertringen (70), qui tenait à ce que les Naia
n'aient pas retrouvé une nouvelle vie après le raid étolien de 219, par con-
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séquent cette datation ne présente aucun caractère de certitude et il pa
raft, au contraire, nécessaire de l'abaisser sensiblement : en effet, Cal
listratos de Sicyone a obtenu des victoires, dans les concours sacrés, sté
phanites : Jeux pythiques, jeux isthmiques, jeux néméens ; il triomphe
également aux Asclépieia de Cos qui ont obtenu d'être rangés parmi les
concours stéphanites dans le courant du Ille siècle (71) ; il est donc
vraisemblable que, si on indique ses autres succès, notamment aux
Naia, cela signifie que ces concours de Dodone ont obtenu, eux aussi,
cette qualité d'isopythique, d'isolympique ; or, cette acceptation des
Naia par les autres cités grecques comme concours stéphanites ne peut
intervenir qu'au Ile siècle avant notre ère, lorsque le nombre de ces con
cours sacrés est brusquement élargi.
- 3) Délos possède la dédicace à Apollon d'une statue de l'Athénien
Ménodoros, fils de Gnaios, qui avait été vainqueur dans les trois grands
concours de la Grèce (72) ; parmi ses nombreuses victoires, deux ont été
remportées aux Naia de Dodone, dans la catégorie des hommes adultes
(andres) et les spécialités du pancrace et de la lutte, la pierre portant
pour ces deux victoires des couronnes qui semblent être de feuilles de
chêne. S. Dow (73) a réussi à faire une comparaison très convaincante
entre ce texte de Délos et une série de fragments retrouvés à l'agora
(74). où le nom de l'athlète n'apparaissait pas ; grâce à son travail de
comparaison, il ne fait plus de doute que l'inscription d'Athènes concerne
le même champion, honoré dans sa cité comme dans le sanctuaire d'A
pollon délien. La datation de ces deux documents est plus sûre que pour
les précédents ; les premiers éditeurs de l'inscription de Délos avaient
déjà fait remarquer: «L'inscription se place sous la seconde domination
athénienne : la mention des Délia de Délos et des Rômaia de Chalkis
en est une preuve certaine» (75) ; ils ajoutaient: « la dernière couronne
commémore le bienfait d'un roi de Cappadoce. Peut-être s'agit-il d'Aria
rathès V» (76) S. Dow a précisé davantage en retenant la période 146
ca. 130, cette limite résultant de la mention d'Ariarathe V, roi de 163 à
130. Il s'agit donc de concours qui se déroulent à Dodone alors que l'Epi
re a perdu toute indépendance.
- 4) Une dernière mention des Naia est à relever sur un fragment
de marbre (77) que B.D. Meritt s'est efforcé de joindre à de nouveaux
(78), sans parvenir à un ensemble complet; manque, en particulier, le
nom de l'athlète, probablement athénien, qui a remporté ces victoires;
celle de Dodone dans une couronne de chêne, a été obtenue dans la ca
tégorie des hommes (andres} et dans les épreuves du pentathlon ; il l'a
emporté également aux Rômaia de Chalcis, aux IIu1Jai'ia (ou ITu1JaE'Ca)
qui sont connus à Sparte et à Mégare, et aux Trophônia de Lévadia ;
les éditeurs placent ces fragments au 1er siècle avant r.,c.

Tel est l'ensemble des textes qui font connaître ces Naia de Dodone,
dont le programme paraît très varié, puisqu'il comprend des concours
dramatiques, des courses de char, des épreuves gymniques; deux points
restent à élucider : d'abord, le rythme de ces concours. S.I. Dacaris
(79) estime qu'il s'agit bien de concours pentétériques, mais les preu
ves font totalement défaut à ce sujet, à moins d'utiliser cette mention
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d'un agonothète suivie de l'expression ihous; ô' (80) comme com
mencement de preuve ; T. Klee (8I) se borne à indiquer que les Naja
paraissent se dérouler, d'après l'inscription de Sicyone (82) à l'automne
de la première année de l'olympiade, et cette saison lui parait confir
mée par l'inscription IG II2 3150 et par celle de Dêlos (83), mais, ajoute
t-il, on ne peut pas dire si cette fête était pentétêrique. Il n'est pas, à mon
sens, possible d'en dire davantage là-dessus et malheureusement, on
n'est guère plus éclairé sur la date à laqueIle les Naia ont étê acceptés
par les cités grecques comme concours stêphanites (84). D'après les dif
fêrentes inscriptions agonistiques examinées ci-dessus, notamment celles
qu'on peut le mieux dater, c'est-à-dire ceIles d'Athènes et de Délos, il
parait certain que cette qualité n'est reconnue aux Naja que dans le cou
rant du Ile siècle avant notre ère, sans qu'il soit possible de préciser
nettement si cela s'est produit avant 167 ou seulement après, lorsque
l'Epire ruinée était tombée aux mains des Romains. Bien entendu, cette
promotion relativement tardive des Naja au rang des concours sacrés
ne signifie nullement que les Naia n'ont pas existé plus tôt. Ces fêtes
remontent certainement, au moins, à l'époque du roi Pyrrhos et le sanc
tuaire a été aménagé en fonction d'elles, comme le montrent la construc
tion du théâtre et le texte d'Athénêe qui rappelle les succès des pre
miers Lagides dans les courses de char de Dodone, mais elles ont gardé
le caractère de fêtes locales, certainement brillantes et célèbres surtout à
l'époque de Pyrrhos. Il serait, évidemment, tout à fait satisfaisant pour
notre étude de pouvoir affirmer que les Naia ont connu, après la restau
ration du sanctuaire de Dodone par le koinon des Epirotes dans les an
nées qui ont suivi le raid étolien de 219, un tel éclat que l'Epire a pu faire
accepter ces fêtes au rang des concours stéphanites; à Yrêflêchir, cela
parait beaucoup plus vraisemblable qu'une promotion survenant alors
que le pays est ruiné, le sanctuaire lui-même endommagé par les troupes
de Paul-Emile. Une trouvaille épigraphique viendra, sans doute, confir
mer un jour cette proposition ; le malheur veut qu'aucun document
ne fasse état de cette acceptation dans une quelconque cité grecque,
alors que les inscriptions abondent, qui reconnaissent les concours d'Ar
têmis Leucophryénê de Magnésie du Mêandre, y compris par le koinon
des Epirotes.
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A : temple d'Héraclès
B : basilique paléo-chrétienne
ri: ancien temple de Dioné
E 2 : maison sacrée, temple de Zeus
E : bouleutérion
Z : temple de Thémis
o :nouveau temple de Dioné
/\ : temple d'Aphrodite
M : prytanée

• i

1 - PLAN DU SANCTUAIRE DE DODONE (d'après D.llvangélidis - S.I. Dacaris, AE,

1959, pl. 1)
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2 - PLAN et FAÇADE de l'aile Nord de la MAISON SACRllE
au lJIe siècle avant J. - C. (avant 219)

(tiré de D. Evangélidis et S.I. Dacaris, AE. 1959, pl. 8)
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3 • PLAN DU THllATRE de DODONE au début du IIIe siècle
(tiré de S.I. Dacaris, AD. 16,1960, p. 20)
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4 • PLAN et FAÇADE de la MAISONSAC~E
à la fin du Ille siècle

(tiré de D. EVANGELIDIS et S.I. DACARIS,AE, 1959, pl. 9)
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5 • PLAN du BOULEUTERION de DODONE
(d'après S.I. Dacaris,PAAH, 1969, p. 27, et 1970, p. 77)
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'.'

6 - PLAN DU THllATRE de DODONE à la fin du Ille siècle
(tiré de SJ. Dacaris, AD, 16, 1960, p. 25)

347
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7· PLAN du THeATRE de DODONE (état actuel)
(tiré de SoI.Dacaris, AD, 16,1960, p. 19)



NOTES DE L'APPENDICE

(1) - Encore en 1973, comme il veut bien me le préciser dans une récente lettre, mon
ami M.S.I. Dacaris m'indique que les fouilles qu'il a dirigées ont permis de
mieux connaître le tracé de la voie sacrée.

(2) - G. Sotiriadis, Fouilles de Dodone, REG. 34, 1921, p. 384-387 ; cf. BCH 44, 1920,
p.394.

(3) - D. Evangélidis, PAAH, 1929, p. 104-129; 1930, p. 52-62 ; 1931, p. 83·91 ; 1932,
p. 47·52 ; Epeirotica Chronica, 10,1935. p. 192-260 ; PAAH .. 1952. p. 279-306 ;
1953, p. 159-163 ; 1954, p. 188-193 ; 1955, p. 169·173 ; 1956, p. 154-157 ; 1957,
p. 76-78 ; 1958, p. 103-106 ; el, avec 5.1. Dacaris, AE. 1959 (1964), p. 1-176.

(4) - 5.1. Dacaris, PAAH. 1965, p. 53-65 ; 1966, p. 71-84 ; 1967, p. 33-54 ; 1968, p.
42·59; 1969. p. 26-35 ; 1970, p. 76-81 ; AD. 16, 1960, p. 4-40 ; 18, 1963, Chro
niques. p. 149-153; Antike Kunst, 1963, p. 35-55; avec D. Evangèlidis, AE 1959,
p.I-176.

(5) - Cf. 5.1. Dacaris, PAAH. 1968, p. 42 et Archaeological Guide to Dodona. Jannina,
1971, p. 62-63. dans lequel l'auteur a su très bien résumer les résultats de ses
travaux.

(6) - D. Evangélidis, PAAH. 1932, p. 52 nO 1 (infra. p. 549, inscription 20>.
(7) - A. Wilhelm, Orakelfragen und Orakelantworten, II. Aus Dodona, APF. 15, 1953,

p. 75 (J. et L. Robert, Bull. épigr.• 1953,116)
(8) - Diodore XVlII 4, 4-5 ; sur le culte de Dioné ù Dodone à la fin du IVe siècle, voir

Hypéride, Pour Euxénippe, 24-25.
(9) - Syll.3 392 (= SGDI 1368) ; cf. P.R. Franke, Ait-Epirus und das Kiinigtum der

Molosser, p. 62 et n.27 et Anlage 2 ; SEG XVI, 386.
(10) - Cf. le fragment de bouclier et d'inscription publié par S.I. Dacaris, PAAH 1968,

p. 58-59 et planche 42 y •
(Il) - Naturellement, il s'agit de textes plus anciens que le portique qui ont été conservés

près du temple de Zeus: ainsi le texte le plus ancien (inscription des domiorgoi),
(12) - 5.1. Dacaris,AD 16, 1960, p. 7 n.7.
(13) - Cf. supra. p. 228-230.
(14) - Cf. supra, p. 246.
(15) - Polybe IV 67, 3-4, et supra, p. 311 n, 45.
(16) - Diodore XXVI 7.
(17) - Cf. supra. p. 258 et infra, p. 548, inscription 18.
(18) - Sur le temple de Zeus. on utilisera surtout t'étude de D. Evangélidis et 5.1. Daca-

ris, AE. 1959 (1964). .
(19) - 5.1. Dacaris, PAAH. 1967 (1969), p. 49 n? 5 et 50 n" 7 ; inscriptions 22 et 23,

infra. p. 550.
(20) - S.1. Dacaris. id.. p. 49 n. 2.
(20 - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica. 10, 1935, p. 258, nO 24 ; inscription 24,

infra. p. 550.
(22) - C. Carapanos, Dodone et ses ruines. pl. XXXVlII, 3 ; inscription 25, infra p.

550-551,
(23)· Cf. D. Evangélidis, PAAH 1955, p. 172 et 1957, p. 78 ; 5.1. Dacaris, AD, 16,

1960, p. 12.
(24) - S.I. Dacaris, PAAH 1967 (1969), p. 33-36 ; G. Daux, Chronique du BCH. 92,

1968, p. 849·851.
(25) - C. Carapanos, Dodone et ses ruines. pl. XXVII (SGDlI372).
(26) - Cf. 5.1. Dacaris, PAAH. 1969, p. 32 et pl. 42.
(27) - Cf. supra. p. 258. et infra-,p. 548. inscription 18.
(28) - 5.1. Dacaris, PAAH. 1966 (1968) p. BO-84 ; G. Daux, Chronique du BCH. 1967.

p.681·683.
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(29) - Cf. supra, p. 228-230, 260-261 et 332, et infra, p. 546-547.
(30) - S.1. Dacaris. AD, 16. 1960, p. 17-40 : G. Daux, Chromique du BCH. 84. 1960.

p. 746-7S1 ; S.l. Dacaris, Archaeological Guide ta Dodona, p. 65-72.
(31) - Voir, en particulier, H, W. Parke, The Oracles ofZeus, Dodona - Olympia - Am

mon, Oxford, 1967 ; G. Rachet, Le sanctuaire de Dodone, Origine et moyens
de divination, BAGB, 1962, l, p. 86-99.

(32) - D. Evangélidis - S.l. Dacaris. AE, 1959, p. 148 n. 3.
(33) - L. Ziehen, dans PW. art. Nuiu (1935). XVI. col. 1584-85.
(34) - J, et L. Robert, Bull, épigr.. 1965,227.
(3S) - 1. et L. Robert, Bull. êpigr.. 1970, 305, qui montrent cette série de termes formés

à partir d'un nom de fête.
(36) - R. Dareste, B, Haussoullier, Th. Reinach, Recueil, Il, p. 315, n? 49 (SGDI

1356 ; Syll. 3 1206 ; insceiption 60, insjro. p. 583).
(37) - Cf. infra, p. 463.
(38) - Cf. infra, p. 454-455.
(39) - SGDl1348 ; cf. infra, p. 455 et 579.
(40) - Cf. A. Fick, Bezzenberger Beitriige. 1879, p. 274 et infra p. 455 et 579.
(40 - SGDI1370, inscription 26, infra, p. 551, cf. supra, p. 156 et n. 50 ; rien ne per

met de suivre P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 45 n. 198, qui place ce document entre
330 et 230 ; S.l. Dacaris, Thesprotia, p. 86 n? 251 (éd. grecque), le situe au com
mencement du Ile siècle et la forme des lettres ne laisse aucun doute sur l'exacti
tude de cette datation.

(42) - C. Car apanos, Dodone <'/ ses ruines, 1, p. 45 n" 16 (Il, pl, XXV 2 : SGDI 1371)
et p. 46 n'' 17 (Il. pl. XXV 2 ter) dont les textes sont identiques (inscription 31,
il/fra. p. 552-553). ,

(43) -- D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 248, n'' 3 ; cf. infra, p. 455 et
586-587 (inscription 71).

(44) - On pourrait aussi supposer que l'expression ~TOtJS; 6' s'applique à la durée
de la magistrature de l'agonothète, ce qui pourrait laisser penser que les
Naia reviennent tous les quatre ans, mais ce n'est pas sûr,

(45) - D. Evangélidis, id.. p. 252 n? 8 ; inscription 27, infra, p. 551.
(46) - S.I. Dacaris, AD, 16, 1960, p. 36 ; inscription 28, infra, p. 551.
(47) - Cf. C. Carapanos, Dodone et ses ruines, I, p. 158,
(48) - Inscription 30, infra, p. 552,
(49) - N.G.L.Hammond, Epirus, p. ,651.
ISo) - Ibid.. p. 651. n. 2 ; inscription 29, infra._p. 552.
(51) - Cf. S, Anamali, Amantie dans lIiria, II, Tirana, 1972, p. 91, qui publie une ins

cription déjà signalée dans B USh T, 1958, 2, p. 107 et dans Studia Albanicu,
1965, l , p. 63 ; le texte publié n'est pas satisfaisant et la pierre a disparu du Mu
sée de Vlora.

(52) - L. Zichen, dans P W, XVI (1935) art. Naia, col. 1584-85.
(53) - O. Schulthess, P W, XVI (1935) art. Na~apxo S; ,col. 1585; cf. C Carapanos,

Dodone et ses ruines. I, p. 56, qui parle de l'archiprêtre de Zeus Naïos.
(54) - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 248 n" 3 (inscription 71, infra,

p. 586-5871.
(55) - Athénée, V, 203 a ; cf. P. Lévêque, Pyrrhos, p. 123 n. 1.
(56) - C, Carapanos, Dodone et ses ruines, l, p. 157 n. 2 et 158 n. 1.
(57) - Cf, W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 59,
(58) - IG V 2, 118 (Syll,3 1080),
(59) - Sur cet auteur tragique, cf Syll, 3 1080 n. 10.
(60) - C'est le cas, aussi bien dans les notes de IG V 2, 118 que dans Syl]. J 1080 n. 9 :

1: Haee victoria ante a. 219 parta est, quo anno Dodonam vastaverunt Aetoli.
Pol, IV 67 ».

(61) - S, Dow, Hesperia, 1935, p. 89 n. 2,
(62) - P. Perdrizet. BeH, 24, 1900. pl. VIII.
(63) - C. Carapanos, Dodone et ses ruines, l, p. 40 et fig. XXIII, 2 et 2 bis (SGDI

5786).
(64) - D. Evangélidis - S.I. Dacaris, AE, 1959, p. 148 n. 3.
(65) - Voir aussi L. Robert,' Collection Froehner, l, p. 44, n'' 39, qui rapproche
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de cette inscription une autre dédicace gravée sur un trépied attribué à tort à
Olym)'ie et plus probablement venant de Dodone:
KÀ~apxoç 6LO~ÉÔOVTOÇ pa~WLôôç ~' avÉ~(n)x~.

(66) - F. Hiller von Gaertringen, Inschriften von Priene, 234 (CIG 2908).
(67) - 1. Priene, 540.
(68) - IG IV, 428, reprise par L. Moretti, Iscrizioni agonistiche greche, p. 103-107,

nO 40.
(69) - T. Klee, Zur Geschichte der gymnischen Agone an griechischen Festen, Berlin,

1918, p. 54-55.
(70) - Cf. supra. n. 60.
(7)) Il peut s'agir aussi des Asclépieia d'Epidaure.
(72) - P. Roussel et M. Launey, Inscriptions de Délos. n" 1957. qui reprennent la pre

mière publication de L. Bizard et P. Roussel. Fouilles de Délos. BCH. 31, 1907.
p. 432-435 ; cf, aussi S. Dow. Greek Inscriptions. Hesperia. IV. 1935, p. 81-90,
n" 38 j si nous parlons. ici, de trois grands jeux, c'est que. comme l'a bien vu
S. Dow (p. 86), les jeux Isthmiques ne sont pas cités, ce qui n'empêche pas l'ins
cription de Délos de préciser qu'il a été vainqueur dans la periodos et tous les con
cours sacrés: on peut en conclure que les lsthmia ont da momentanémet dispa
raître après 146 ; sur cet athlète athénien Ménodoros, cf. L. Robert. Noms indi
gènes, p. 496.

(73) - S. Dow. Hesperia. IV, 1935. p. 81-90. n" 38.
(74) - Le texte présenté par S. Dow est composé de IG 112, 3147, 3149a (B.D. Meritt,

Hesperia, III. 1934, p. 69-71, n? 65). et 3150, plus un quatrième fragment (d) ;
cf. L". Moretti, /scrizioni agonistiche greche. p. 131-138. n? SI ; voir aussi Res
peria. 1960. p. 56, n, 81 (J, et L. Robert. Bull. épigr. 1961, 265, n. 8)) et L. Ro
bert. Noms indigènes. p. 496, n. 1 ; l'inscription de Délos a aussi fait l'objet
d'une étude de T. Klee. op. cit. p. 56.

(75) -- L. Bizard - P, Roussel, BCH, 31, 1907. p. 435.
(76) -- Sur les relations des rois de Cappadoce avec Délos, voir BCH. 29, 1905. p. 226·227,
(77) - IG 112 3152.
(78) - B.D. Meritt, Greek inscriptions. Hesperia, XV, 1946, p. 222-225,
(79) - Cf, 5.1. Dacaris, AD. 16, 1960, p. 30 n. 64 ; Archaeological Guide to Dodone.

p.90.
(80) - Cf. supra. n. 44.
(81) - T. Klee, Zur geschichte der gymnischen Agone an griechischen Festen, p. 68.
(82) - IG IV 428 ; cr, supra, p. 339-340.
(83) - Cf. supra. n, 72.
(84) - Sur cette notioneconcours stéphamtesacf. P. Boesch, 8E"PO E .Untersu-

chung zur Epangelie griechischer Feste, p. 14·17 ; L. Robert, REG, 1927, p. 208
213 ; REA, 1936, p. 5-23 ; AE. 1969, p. 55 n,. 9.



CHAPITREm

LES INSTITUTIONS DE L'EPIRE

A L'EPOQUE REPUBLICAINE

(232 • 167 avant J••c.)

Le récit des difficultés traversées par l'Epire, de 232 à 167, a permis
de suivre les efforts constants de cet Etat pour réparer les dommages
causés par la guerre, maintenir et restaurer l'activité du pays, dont le
sanctuaire de Dodone témoigne éloquemment puisqu'il paraît n'avoir
jamais été aussi beau; c'est une véritable lutte pour la vie qui a été me
née, pendant 6S ans, avec succès, jusqu'au désastre final entraîné par le
choix politique des trois dernières années. Mais la description de cette
période de l'histoire de l'Epire ne serait pas complète si un tableau des
institutions du koinon des Epirotes n'était présenté, de façon à con
naître, dans la mesure dIl possible, le fonctionnement de ces organismes
dont les noms sont nécessairement apparus à plusieurs reprises dans le
déroulement des événements qu'ont connus ces deux générations d'Epi
rotes qui ont vécu après la chute de la monarchie des Eacides.

Assez curieusement, les institutions de cette époque de l'histoire de
l'Epire ont jusqu'ici retenu faiblement l'attention des chercheurs, plus
intéressés par l'examen de celles-ci au IVe siècle ; il faut dire que
cette orientation des études s'explique largement par les documents
remarquables trouvés à Dodone et qui ont fait connaître, en particulier,
ces collèges de damiorgoi et de synarchontes, révélant par là le carac
tère déjà très élaboré des organes du koinon des Molosses dès 370-368.
La période républicaine est évidemment moins bien dotée en textes épi
graphiques, encore qu'elle ne soit pas aussi démunie que le siècle (330
232) de l'Etat épirote, pourtant la grande époque de Pyrrhos et de' son
fils Alexandre II, qui a été vraisemblablement plus directement tou
ché par les destructions effectuées par les Etoliens de Dorimachos en
219 dans le sanctuaire de Dodone. C'est cette pauvreté relative des sour
ces qui explique certainement que les spécialistes des institutions ne
consacrent que quelques lignes au régime né de la révolution de 232,
en appendice à l'étude du' koinon des Molosses et de l'Etat épirote ;
c'est le cas de G. Busolt * (1), comme celui de J:A.O. Larsen (2) ; N.G.L.
Hammond s'est arrêté un peu plus longuement sur l'organisation de la
Ligue épirote, pour employer sa propre expression (3), mais il n'est pas
inutile de reprendre cette étude, d'abord avec l'aide de quelques docu
ments nouveaux et aussi parce que nous serons amené à nous séparer
de ses avis sur plusieurs points.

Le problème qui se posait en 232, au lendemain de la mort de Déi
damie à Ambracie, lorsque disparaît la monarchie qui avait réalisé j'u
nification de l'Etat épirote observée dans la liste argienne des théaro
doques et élargie sous Pyrrhos par l'intégration des Chaones dans le
nouveau cadre, est d'organiser un nouvel Etat où cohabitent les dif-

* Voir notes, p. 390.
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férentes tribus privées désormais de l'élément unificateur qu'avait été
la dynastie des Eacides. On sait déjà que la mort de Déidamie et la
crise qui l'a accompagnée et s'est prolongée par l'agression illyrienne
de 230 ont conduit nombre de régions et de tribus à se séparer du tronc
épirote, soit pour tomber rapidement aux mains des voisins étoliens
ou illyriens, soit pour essayer de s'organiser en communautés indépen
dantes (4). De cette réduction du koinon des Epirotes témoigne élo
quemment la liste des théorodoques de Delphes (5) ; L. Robert (6) a
rappelé que A. Plassart la datait du premier quart du Ile siècle avant
J.-C., alors que G. Daux (7) situait la rédaction de la première liste
entre 235 (environ) et 221 (terminus ante quem). La majeure partie des
noms de cités ou de tribus qui sont issues de l'éclatement de l'Etat épi
rote figure dans la colonne IV et n'appartient donc pas à la liste de
base ; elle rapporte ainsi une situation qui peut correspondre à celle
du premier quart du Ile siècle, qui, de toute façon, n'a pas varié de
puis 228. On peut noter, tout de même, que la colonne III contient la
mention de Kélaitha (III 28) parmi les cités de Thessalie, qui est à rap
procher certainement de la tribu des Kélaithes qui appartenait au koi
non des Molosses et qui a fourni à plusieurs reprises des magistrats
à cette communauté tribale, avant de retourner à la Thessalie (8) ; la
même colonne III contient (III 34) le nom de l'Athamanie dont les
théorodoques sont Théodoros et Amynandros, ce qui, comme le remar
que A. Plassart (9), confirme qu'Amynandros a été associé au pouvoir
de Théodoros; l'indépendance de cette région montagneuse qui touche
à l'Etolie n'est pas surprenante le moins du monde, après 230 ; elle fait
partie de ces territoires perdus par l'Epire à la chute de la monarchie;
on est plus surpris de relever, en revanche, le nom d'Argéthia (III 132)
connue par Tite-Live (10) sous la forme Argithéa, mais il figure sous la
même forme que dans la liste des théorodoques dans un acte d'af
franchissement de Delphes (11) ; cette cité passe pour le centre princi
pal de l'Athamanie, on peut donc penser qu'elle est mentionnée ici
dans une addition à cette colonne III après la disparition de Théodo
tos et d'Amynandros, à une date postérieure à 189 ; la même Argéthia
réapparaît encore une fois dans la colonne (VD (b), ligne 5 avec un nou
veau théorodoque, cette mention correspondant vraisemblablement à
une addition encore plus tardive que celle de III 132.

En dehors des cas particuliers que représentent les Kélaithes et les
Athamanes, cités dans la troisième colonne de la liste delphique des
théorodoques, c'est dans la quatrième colonne que se retrouvent les
principaux Etats issus de l'éclatement du royaume des Eacides ; l'ordre
géographique n'y est pas rigoureusement respecté, ce qui prouve des
additions successives : la liste initiale paraît comprendre, après Stratos
(IV 48) d'Acarnanie, Argos d'Amphilochie, Ambracie, Cassopé, Phoini
cé (IV 52), Cémara, l'actuelle Himara sur la côte albanaise à mi-chemin
entre Onchesmos (Saranda) et Oricos, puis Abantia ou Amantia et
Dyrrachion ou Epidamne ; cette première liste était assurément incom
plète dès l'origine, on ne peut expliquer autrement l'absence d'une cité
aussi bien établie qu'Apollonia; il ne faut donc pas voir dans les noms
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ajoutés le témoignage d'une évolution politique, un catalogue de cités
nouvelles accédant progressivement à l'indépendance. A. Plassart (I2)
a bien relevé qu'il fallait ajouter, avant Phoinicé, Dodone (IV 31), et,
entre Abantia et Dyrrachion, Oricos (IV 43) Byl1is et Apollonia (IV 37
et 35-36) (13). Une telle énumération rejoint tout à fait ce qu'on peut
savoir par ailleurs de la situation politique de ces régions entre 230
et 167 : alors que les cités d'Acamanie sont nommées individuellement,
ce qui est conforme à la constitution de leur koinon reconstitué, forment
des Etats distincts visités par les théores de Delphes l'Amphilochie,
Ambracie et son territoire, la Cassopie qui ont échappé au koinon des
Epirotes vers 232-230, au même titre que l'Athamanie ; au Nord, outre
les deux cités coloniales d'Apollonia et d'Epidamne-Dyrrachion et Cor
cyre (IV 81) qui, malgré le protectorat romain, pour reprendre l'expres
sion pratique de M. Holleaux, n'ont pas perdu leur statut d'autonomie,
la présence d'Amantia, Byl1is et Oricos est conforme à ce que nous
apprend en particulier la numismatique ; le nom de Cémara est le seul
qui ne corresponde pas précisément à un Etat connu dans ce Nord
de la Chaonie ; parmi les Etats qui ont frappé monnaie dans cette
région, il en reste un qui n'est pas identifié, c'est Olympé (14) : deux
des cinq pièces connues ont été trouvées à Amantia, ce qui conduit à
chercher Olympé dans une région voisine, d'autant que les trois autres
sont de provenance inconnue ; H. Ceka (15) propose, entre autres, le
site de Nivice de Kurvelesh, dont la localisation conviendrait bien à un
rapprochement avec le port de Cémara, encore que la liste delphique
devrait plutôt porter le nom de la cité que celui du port de débarque
ment le plus proche de la cité.

A part ce cas délicat de Cémara, il ne reste plus sur la liste deIphi
que, pour évoquer le koinon des Epirotes, que Phoinicé et Dodone,
la première, centre de la Chaonie, proche de la côte et, par là, d'accès
commode, ce qui lui vaut d'être souvent utilisée pour des rencontres
des magistrats épirotes et d'ambassadeurs étrangers, le meilleur exemple
étant la paix de 205, conclue dans cette ville entre Philippe V et les
représentants romains ; la mention de Dodone est intéressante à plus
d'un titre ; elle confirme ce que la dédicace à Zeus Bouleus (I6) mon
trait, c'est-à-dire le rôle politique que jouait le sanctuaire de Zeus Naios,
déjà avant 219, puisque le bâtiment du bouleutérion est bien antérieur
au raid êtolien de Dorimachos. Dodone est citée ici comme centre poli.
tique, au même titre que Phoinicé : l'une est le centre du pays molosse.
l'autre de la Chaonie et, plus précisément, l'une joue le rôle de capi
tale du koinon des Molosses, l'autre du koinon des Chaones ; seule
ment, il manque, au moins, la mention du centre du koinon des Thes
prôtes, dont l'existence ne fait pas de doute à ce moment-là, comme le
montre une inscription (17) ; alors, pourquoi Gitana, qui paraît le cen
tre de la Thesprôtie à cette époque (18), n'est-elle pas inscrite sur la
liste delphique ? On ne peut pas penser que cette partie de la liste
soit postérieure à 167, Dodone et Phoinicé ne représentent donc pas
l'Epire pro-macédonienne ravagée par Paul-Emile et celle qui obéit à
Charops le Jeune (TC xo i.vô v TW\' • ],U.LpWTWV TWV llEPL. <1>0(.-
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VLllnv ). La liste peut-elle conduire à concevoir le koinon des Epi
rotes comme un Etat bi-céphale? Ce n'est pas plus admissible, semble
t-i! : l'Etat épirote visité par les théores d'Argos était représenté par un
seul théarodoque, la reine Cléôpatre (19), mais le changement de nom
de l'Etat, qui est devenu fédéral à partir de 232, implique que les dif
férents éléments de la fédération constituent, chacun, une partie auto
nome que les théores visitent comme autant de cités ou d'Etats indé
pendants, l'exemple de l'Acarnanie est clair de ce point de vue là. La
présence dans la liste delphique des seules Phoinicé et Dodone donne
l'impression d'un koinon des Epirotes composé, en réalité, de deux élé
ments autonomes dont la fédération donne naissance au koinon ; dans
ces conditions, le koinon des Thesprôtes serait à considérer au même ti
tre que les koina locaux des Aterargoi et des Pergamioi dont l'existence
n'est connue que par un seul texte épigraphique (20). On aura l'occasion
de revenir sur ce sujet, mais il est bon, dès maintenant, de souligner la
fragilité de l'hypothèse construite à partir du texte de Tite-Live (21) qui
nomme trois praetores épirotes, lors de la paix de Phoinicé : certains
voudraient y voir trois stratèges, un par tribu, c'est-à-dire un Molosse,
un Thesprôte, un Chaone ; la liste delphique semble bien indiquer qu'il
n'y a pas trois composants du koinon, mais seulement deux, que visi
tent les théores,

La liste delphique des théorodoques révèle, en somme, la situation
complexe du koinon des Epirotes : celui-ci ne se présente ni comme un
Etat unifié et centralisé comme l'était le koinon des Molosses, avant
330 ou l'Etat épirote représenté par sa seule reine sur la liste argienne,
iii comme une fédération de cités ou d'Etats tribaux indépendants
comme on le voit en Acarnanie ; les théores de Delphes font deux
démarches, l'une à Phoinicé, l'autre à Dodone, mais ne s'arrêtent pas
en Thesprôtie. Il faudra, donc, se pencher sur la nature et les pouvoirs
de l'Etat fédéral, c'est-à-dire du koinon des Epirotes, ses magistrats, ses
différents organes délibératifs et administratifs, avant d'aborder l'exa
men du rôle et des prérogatives des koina locaux, en essayant, si pos
sible, de distinguer ce qui les différencie de ceux dont le centre est à
Phoinicé et à Dodone : cette différence seule doit justifier, en effet, la
visite des théores dans ces deux cités et, au contraire, leur volonté d'i
gnorer Thesprôtes, Aterargoi ou Pergamioi.

Une dernière remarque s'impose, avant d'entrer dans cette analyse
de l'organisation institutionnelle de l'Epire entre 232 et 167 : c'est l'ab
sence de toute mention, dans cette grande liste des Théorodoques de
Delphes, de Bouthrôtos ou du koinon des Prasaiboi, dont l'existence
est révélée par les actes d'affranchissement et les décrets trouvés à
Bouthrôtos (22), et qui forme pourtant un Etat avec stratège propre ;
peut-être est-ce cet Etat qui apparaît dans la troisième liste delphiuue
des théorodoques, que G. Daux (23) date du milieu du Ile siècle avant
J.-c., qui contient (tranche droite, lignes 11-13) la mention de Bouthrô
tos et de son théorodoque, Appoitas fils d'Antigonos. Cette inscription
atteste l'existence d'un Etat à Bouthrôtos vers le milieu de ce siècle,
mais ne permet pas de cerner davantage la date de naissance de ce
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LES SOURCES.
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La connaissance des institutions du koinon des Epirotes repose sur
des documents de valeur fort inégale, qui sont littéraires, épigraphiques
et numismatiques. Si les deux derniers présentent l'énorme avantage
d'être absolument sûrs, mais sont souvent trop rares, les textes littérai
res sont plus délicats à utiliser, car ils sont l'œuvre d'écrivains qui ne
sont pas eux-mêmes épirotes et, à part Polybe, qui ne sont pas contem
porains ; de plus, l'œuvre de celui-ci est très largement perdue au-delà
du livre V et il faut bien constater qu'il ne révèle à peu près rien de
l'organisation politique et administrative de l'Epire républicaine. C'est,
donc, davantage à travers l'œuvre de Tite-Live que ces institutions ap
paraissent, avec une double difficulté qui tient à l'imprécision des
termes utilisés et à leur traduction en latin ; le souci de l'auteur est
de se faire comprendre auprès de ses lecteurs de Rome et de l'Empire,
beaucoup plus que de rappeler exactement le fonctionnement d'institu
tions anciennes, dans un Etat de faible importance, si on le compare
aux royaumes de Philippe V, d'Antiochos III ou des Lagides; la com
plexité même de ces rouages politiques grecs n'intéresse pas le Romain
de l'époque d'Auguste, plus désireux de savoir comment Rome a réussi
à devenir la capitale du monde au cours de luttes terribles contre Car
thage, la Macédoine et les grands empires orientaux. II reste que l'œu
vre de Tite-Live apporte, à plusieurs reprises, des indications intéres
santes pour cette étude, à condition de savoir, d'avance, qu'elles doivent
être utilisées avec prudence et bien souvent être interprétées et confron
tées avec les données épigraphiques. Cette remarque vaut aussi pour les
maigres apports d'autres auteurs comme Plutarque, que nous ferons
intervenir dans la description de ces institutions du koinon.

Les monnaies de l'Epire républicaine ont fait l'objet d'une étude
minutieuse de P.R. Franke (24) qui a pu établir un catalogue des noms
qui figurent sur ces monnaies et le comparer avec les magistrats connus
par ailleurs. Beaucoup de ces noms restent, aujourd'hui, sans attribu
tion précise à un stratège connu par les textes littéraires et épigraphi
ques, mais cela n'a rien d'étonnant quand on sait le peu de magistrats
éponymes dont le nom nous est parvenu sur une période de 6S ans
(232-167).

Les documents épigraphiques restent la source la plus précieuse
pour une découverte sûre des institutions du koinon des Epirotes. Ils
sont, malheureusement, trop peu nombreux et, sans aucun doute, les
fouilles poursuivies à Dodone par S.I. Dacaris, qui devraient être
accompagnées par l'ouverture d'autres chantiers en Grèce, et les tra-
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vaux des archéologues albanais aboutiront à la publication de nouveaux
textes qui complèteront et amélioreront cette description du fonction
nement de l'Epire républicaine. Certaines de ces inscriptions sont
connues depuis la parution de l'œuvre de C. Carapanos ; d'autres, plus
récentes, viennent peu à peu étoffer un dossier encore trop mince ; il
est, en outre, nécessaire de fournir un texte aussi exact que possible.
Ces inscriptions peuvent se diviser en deux catégories : les plus intéres
sants, pour l'étude des institutions, sont naturellement les décrets des
tinés à accorder la citoyenneté, la proxénie ou d'autres privilèges à des
étrangers (25) ; la seconde catégorie est composée d'actes d'affranchis
sement qui feront l'objet d'une étude spéciale dans la Ille partie de cet
ouvrage, mais qui apporte aussi certains renseignements institutionnels,
notamment par la mention des magistrats éponymes (26).

Il serait, enfin, injuste, de ne pas évoquer ici l'intérêt des informa
tions que l'archéologie est capable de fournir, en dehors de l'épigra
phie : on pense, en particulier, aux dimensions considérables du Bou
leutérion de Dodone, vaste salle dont la destination est bien précisée par
la dédicace (27) ; l'inscription seule ne permettrait pas de dire si ce
Conseil est restreint ou non ; les fouilles de S.I. Dacaris révèlent, à
l'évidence, qu'il s'agit d'un Conseil qui comprend de nombreux mem
bres.

LES INSTITUTIONS FEDERALES.

A partir des sources qu'on vient d'évoquer rapidement, et en gar
dant comme guide la description de l'état politique de l'Epire que la
liste de théorodoques de Delphes présente dans la première moitié du
Ile siècle, ou plus précisément le premier tiers, car il s'agit bien de la
période d'indépendance qui précède la troisième guerre de Macédoine,
il est possible d'établir un tableau des institutions de l'Epire sous le ré
gime républicain qui remplace la monarchie des Eacides. Nous distin
guerons, pour ce faire, le niveau fédéral, puis ce qui peut être propre
aux deux éléments composants le koinon, l'un centré autour de Phoi
nicé, l'autre autour de Dodone, avant d'examiner les organisations lo
cales, lorsque nous parvenons à les apercevoir.

Le nom même de l'Etat fédéral est précisé par les inscriptions :
S.I. Dacaris a retrouvé à Dodone deux bases de statue sur lesquelles
sont gravées les dédicaces faites par le koinon des Epirotes (28) ; dans
plusieurs autres textes, la formule est remplacée par la mention du peu
ple des Epirotes.tb Ë.(]vos; TWV 'A1lE:t..PWTêlv (29), qui est une dé
signation tout aussi officielle que la précédente qui répond, dans le cas
de l'inscription de Magnésie du Méandre, à la polis des Magnètes. C'est
là une remarque banale qui reste pourtant capitale, car elle montre bien
qu'encore en 232 et, sans aucun doute, jusqu'à la fin de son indépen
dance l'Epire ne peut pas se définir suivant les cadres ordinaires de la
Grèce classique, mais bien sur une base tribale ; le koinon est un peu
ple dont l'organisation repose sur une superposition de groupes humains
rassemblés en communautés plus larges qui se fédèrent, même si l'habi
tat a tendance, ici ou là, à se grouper en un ensemble urbain qui peut
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mériter l'appellation de ville et, à tort, celui de polis, de cité. Il faut
dire aussi que bien souvent la communauté est nommée plus simple
ment les Epirotes (30) et il n'y a, nous semble-t-il, pas à attacher de
valeur à ces variations de vocabulaire.

Si, à l'intérieur du pays, les habitants sont normalement désignés par
leur ethnique de tribu, comme on peut l'observer aisément à travers les
listes de témoins des actes d'affranchissement (31), quelquefois même
par deux ethniques, le premier correspondant à un groupe tribal large,
le second définissant la fraction plus petite à laquelle appartient l'inté
ressé (32), on doit remarquer que la situation n'est pas radicalement
différente lorsqu'il s'agit de désigner un habitant de l'Epire à l'extérieur
du koinon ; comme l'a déjà signalé N.G.L. Hammond (33), l'usage varie
d'une inscription à l'autre et même à l'intérieur de la même inscrip
tion : la cité de Thyrréion accorde la proxénie à Cléophanès fils d'Aly
pétos (34), Chaone Peucestos, à la fin du Ille siècle (35) ; à une date
voisine, vers 215, les habitants de Delphes honorent de la même façon
Alcimos fils de Nicandros Thesprôte (36) ; dans les décrets de proxénie
de Thermos, alors que vers 263 Sosandros fils de Nicomachos est bien
appelé Epirote, ce qui est normal à l'époque de l'Etat nommé Epire,
comme en témoigne la liste argienne des théarodoques (37), les inscrip
tions plus tardives usent de dénominations très variées : dans un pre
mier texte, vers 210/9, c'est un Molosse Lyciscos fils d'Anéroitas qui
est honoré (38) ; dans un second, très riche en récompenses au profit
d'habitants du koinon des Epirotes, daté aussi de la fin du Ille siècle
(39), on rencontre les ethniques suivants : Thesprôtes (1. 47), Talaônos
(1. 126) (40), Epirotes avec un ethnique plus précis mais incomplet
( •6ç0vo 1" s ) (1. 130), Eurôpios (1. 133), Enchestos Epirote (1. 134) ;
un autre décret de Thermos accorde des privilèges à des XcoSa6 Co 1" ç
'Alle;Lf'w1:qJl"ç (41). En somme, de ces différents textes, ressort l'im
pression que l'exactitude juridique n'est pas le souci premier de ces
inscriptions ; il est vrai que Thermos n'est pas très éloigné de l'Epire,
moins encore Thyrreion et que, par conséquent, les lecteurs de ces
documents pouvaient sans peine localiser la tribu, grande ou petite,
des nouveaux proxènes.

L'organisation des pouvoirs, à ce niveau fédéral, peut être éclaircie
et précisée maintenant surtout à partir des documents épigraphiques ;
il est manifeste que les rouages de cet Etat fédéral ne sont pas fonda
mentalement différents de ce qu'ils étaient sous le régime précédent ;
il s'agit plutôt d'une adaptation à des conditions nouvelles que d'une
modification radicale, à la suite de la disparition de la monarchie
et du renouveau des institutions au niveau des communautés ethniques
plus petites.

1 - LE STRATEGE.

Cette seule indication, comme titre, souligne notre volonté de rompre
avec une tradition déjà ancienne chez les historiens des institutions
qui prêtent au koinon des Epirotes, non pas un, mais trois stratèges
(42). Un premier élément de solution est fourni par la liste des théo-
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rodoques de Delphes qui considère le koinon comme formé de deux
unités qui reçoivent la visite des théores, à Phoinicé d'une part, à Do
done d'autre part; une telle organisation ne s'accorde pas avec le chif
fre de trois stratèges, qui suppose que la Thesprôtie soit placée sur le
même pied que les deux autres parties du koinon, ce qui n'est apparem
ment pas le cas (43) ; tout au plus pourrait-on admettre alors l'exis
tence d'une double stratégie confiée conjointement à un Chaone et à
un Molosse, mais un tel système ne permettrait pas de comprendre
l'expression utilisée dans l'inscription de Magnésie du Méandre: Kp ~C1W

vœ 1:~\I C11:pa1:ayè\l )lat 1:0Ù~ C1\)\I&PXO\l1:a~ (44), pas plus que
celle de Tite-Live (45) qui parle des trois praetores de l'Epire. Un autre
argument plaide, à mon sens, pour l'unicité de ce magistrat suprême du
koinon, c'est que, dans le monde grec qui entoure l'Epire, les Etats
fédéraux ont tous adopté ce stratège unique, que ce soit l'Étolie, la
Thessalie lorsqu'elle se réorganise après la seconde guerre de Macé
doine, l'Arcadie ; les Achéens ont, eux-mêmes, renoncé à la double
stratégie en 245 ; il serait étonnant que le koinon des Epirotes affirme
son originalité en adoptant, au contraire, un pouvoir exécutif reposant
sur plusieurs têtes ; la nouvelle Acarnanie, à partir de 230, est elle
même conduite par un seul stratège (46).

Il reste à interpréter le passage de Tite-Live évoqué ci-dessus (47)
qui montre le roi Philippe V s'entretenant avec Aéropos, Derdas ,et
Philippe Epirotarum praetores. Il est généralement admis que prae
tores, dans la langue de Tite-Live, est la traduction de strategoi chez
Polybe et plus généralement en grec. M. Holleaux, qui effectuait la
démarche inverse puisqu'il examinait les termes grecs utilisés pour tra
duire l'appellation consul, relevait (48) que stratêgos était donné comme
titre au préteur romain dans la langue officielle. ce qui ne lui convenait
pas du tout; comme il l'a fort bien montré (49). pour exprimer en leur
langue les titres des magistrats romains, les Grecs ont eu recours « au
système des équivalents. Ils visèrent, autant que la chose leur fut pos
sible, à rendre manifeste le caractère de chaque magistrature romaine
tel qu'il leur apparaissait, en appliquant à celui qui l'exerçait le titre
du magistrat grec dont les fonctions semblaient offrir avec les siennes
le plus d'analogie ». Il est très certain que ces propos peuvent être re
tournés dans l'autre sens pour s'appliquer à la façon dont Tite-Live
opérait la traduction des magistratures grecs pour ses lecteurs romains ;
l'auteur ne vise pas à rendre exactement le titre de la magistrature mais
à faire comprendre le rang qu'elle occupe dans tel Etat. L'affirmer n'est
pas suffisant, il faut essayer de le prouver : pour le faire, j'ai repris
tous les cas d'emploi du terme praetor, dans l'œuvre de Tite-Live, de
façon à chercher les cas où il est utilisé pour désigner un magistrat grec
ou extérieur au monde romain (50) ; il est bien certain que, dans la
majorité des cas, l'équivalence praetor = stratégos est assurée, mais
dans quelques passages praetor prend un autre sens, plus vague:
- on observe un tel emploi pour désigner les chefs de toutes les peu
plades lucaniennes qui passent aux Carthaginois en 212 (51) ; il ne
s'agit pas de stratèges au sens de magistrats mais seulement des me-
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neurs de ces populations ;
- le mot praetor prend aussi un sens vague, lorsqu'il s'applique à
un chef carthaginois ; c'est seulement le général, le chef militaire (52) ;
- mais l'exemple de loin le plus intéressant pour notre démonstration
est celui du praetor des Béotiens, que Tite-Live mentionne à deux repri
ses (53) et qui a retenu tout particulièrement l'attention de P. Roesch
(54) dont la démonstration paraît tout à fait convaincante ; sa tâche
était pourtant plus ardue que la nôtre, en raison de l'existence d'une
inscription de Delphes qui est datée du stratège des Béotiens (55) ;
malgré cet obstacle, P, Roesch arrive à la conclusion que ce praetor =
stratégos des Béotiens n'a jamais existé ; le magistrat éponyme est
l'archonte fédéral, et lorsque Tite-Live appelle praetor Boetiorum
Antiphilos, il désigne l'archonte de l'année 1%, tout comme le praetor
Isménias est l'archonte fédéral de 171 ; en aucun cas, les Béotiens n'ont
confié, d'autre part, leurs contingents militaires à un ou à des stra
tèges, mais aux béotarques.

Les trois préteurs de l'Epire, qui sont les interlocuteurs de Philippe
V et de P. Sempronius lors de la paix de Phoinicé, sont de la même es
pèce que le préteur des Béotiens, à la nuance près, tout de même, que
parmi eux il y a assurément le stratège éponyme, ses deux compagnons
étant naturellement de hauts magistrats épirotes, mais qui ne portent
pas le titre de stratège. Quel est donc le stratège des Epirotes en cette
année 205 ? La question est bien embarrassante et, en réalité, les trois
magistrats [praetores} peuvent prétendre à ce titre ; en effet, si on suit
l'ordre de présentation adopté par Tite-Live, il faut penser au premier,
Aéropos ; seulement, on doit remarquer aussi que l'auteur s'est con
tenté de suivre l'ordre alphabétique en énumérant Aéropos, Derdas,
Philippos, c'est dire que nous n'avons aucune raison de penser qu'il
soit le stratège ; le problème est plus complexe pour départager les
deux autres: Derdas a pour lui d'être l'éponyme dans un décret iné
dit de Dodone (56), mais rien ne prouve que ce soit précisément dans
l'année 205 ; il est aussi connu comme magistrat monétaire (57) ; en
faveur de Philippe, un argument nous semble déterminant : dans le mê
me passage, Tite-Live (58) révèle que c'est le préteur Philippe qui, le
premier, prend la parole à l'ouverture de la conférence de la paix, en
présence du roi Philippe V et de P. Sempronius et il parle au nom de
tous les Epirotes en demandant qu'on veuille accorder à son peuple
l'arrêt des hostilités; P.R. Franke signale qu'il est aussi connu par les
monnaies du koinon des Epirotes (59). Il est donc raisonnable d'admet
tre que c'est Philippe le stratège éponyme des Epirotes en 205 et, par
conséquent, de placer durant une année voisine la stratégie de Derdas,
soit avant soit après, à l'exclusion de l'année 206, puisque l'inscription
de Magnésie du Méandre nous donne le nom de Crison comme stratège
des Epirotes. Il faut alors s'interroger sur les fonctions réelles des deux
autres praetores, Aéropos et Derdas, d'autant que Tite-Live ajoute
qu'à Phoinicé étaient également présents Amynandros, le roi des Atha
manes et magistratus alii Epirotarum et Acamanum (60) ; ils ne sont
donc pas les seuls magistrats épirotes réunis pour la conférence de la
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paix, mais ils occupent un rang particulier qui leur vaut d'être mis sur
un pied d'égalité au côté du stratège éponyme ; on pourrait songer à
des chefs militaires, mais, à la réflexion, ce n'est guère satisfaisant,
d'autant que, lors de la Conférence des gorges de l'Aoos, en 198, Tite
Live (60 indique clairement la présence de Pausanias praetor et Ale
xander magister equitum : le chef de la cavalerie est bien désigné par
son titre, l'équivalent de l'hipparque, et il n'est pas assimilé au pré
teur = stratège. Comme ils sont deux, Aéropos et Derdas, et conformé
ment aux indications de la liste des théorodoques de Delphes qui
distingue nettement Phoinicé et Dodone, je proposerais volontiers de
considérer Aéropos et Derdas comme les deux prostates, l'un des Chao
nes, l'autre des Molosses, magistratures qui sont connues l'une et l'au
tre et sur lesquelles nous reviendrons en étudiant l'organisation de ces
deux parties du koinon des Epirotes ; la conférence se réunissant à
Phoinicé, il est normal que le prostate des Chaones soit présent et l'af
faire est trop sérieuse pour que les Molosses ne délèguent pas leur pros
tate à cette réunion, d'autant que le stratège Philippe peut très bien
être lui-même un Chaone ; les deux groupes ethniques sont ainsi repré
sentés au côté du chef de l'exécutif. Cette proposition ne peut certes
pas être démontrée rigoureusement mais elle paraît la plus logique. Elle
explique, en même temps, de façon satisfaisante, l'expression utilisée
dans l'inscription de Magnésie du Méandre (62) qui cite le stratège Cri
son llat TOt>Ç avvâpxovTaç ; J. Pouilloux traduit« et ses collègues» ;
je pense qu'il s'agit de ceux qui partagent l' apxrî avec le stratège;
cette inscription a l'avantage de montrer que ceux-ci ne comptent pas
dans leur rang le secrétaire du synédrion, qui est cité à la ligne sui
vante dans ce document et qui est, d'ordinaire, le second éponyme
mentionné dans les décrets du koinon. Si, donc, on exclut de ces co
gouvernants établis à côté du stratège des Epirotes le secrétaire et les
chefs de guerre, il paraît évident que les synarchontes de l'inscription
de Magnésie du Méandre sont les mêmes personnages que les deux
préteurs qui escortent le stratège éponyme dans le passage de Tite-Live ;
il ne serait, d'ailleurs, pas étonnant que celui-ci ait traduit une expres
sion semblable à celle de l'inscription par une formule plus brève mais
fausse, en les appelant tous les trois praetores (63). Dans les deux cas,
nous retrouvons l'indication, sous deux formes différentes, des trois ma
gistrats les plus importants dans le koinon des Epirotes : le stratège
entouré du prostate des Molosses et du prostate des Chaones.

Ce stratège unique est renouvelé chaque année, il succède aux rois
de la dynastie des Eacides qui, comme le rapporte Plutarque (64), pas
saient un contrat avec le peuple ; il n'y a donc aucune raison de croire
que le stratège n'est pas l'élu de l'Assemblée des Epirotes; c'est celle-ci
qui, chaque année, lui confie le pouvoir exécutif. Ce qu'on ignorait jus
qu'à présent, c'est que le même individu pouvait solliciter, après une
première stratégie, les suffrages pour exercer à nouveau cette magis
trature ; par chance, le sanctuaire de Dodone a fourni deux inscriptions,
l'une de la première stratégie d'Antinoos (65), l'autre, dont on trouvera,
à la fin de ce chapitre, le texte exact, est datée de la seconde stratégie
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du même personnage (66) ; on ne sait pas si la loi épirote fixait un délai
avant de pouvoir obtenir un deuxième mandat, il est au moins douteux
que les deux années où Antinoos a géré la stratégie aient été contiguës.

Aucun document ne précise les attributions du stratège, en dehors
de son éponymie, mais de l'organisation même du koinon des Epirotes
il ressort que c'est cette magistrature qui constitue le témoin essentiel de
l'unité de l'Etat fédéral. Elu du peuple, il a certainement des comptes
à rendre à la fin de son mandat, mais l'origine même de son pouvoir
fait de lui le chef du parti le plus important du koinon ; ainsi soute
nu, il peut conduire sans difficulté la politique intérieure dont on sait
peu de choses, et la politique extérieure que l'impérialisme romain de
plus en plus envahissant rend très délicate ; on a vu, dans le chapitre
précédent, cette politique constante qui a été menée surtout après 219,
faite de prudence et d'habileté pour essayer de préserver au maximum
l'existence du koinon. Une telle continuité tient, sans aucun doute, à
un recrutement assez homogène des stratèges tout au long de ces 50
années ; ce sont certainement des membres de familles riches de l'aris
tocratie terrienne qui, appuyés par leur clientèle, se sont réservés le
pouvoir ; mais on doit ajouter deux remarques :
- ce stratège annuel, chef de l'exécutif, est choisi dans les deux par
ties du koinon, de façon équitable, sans qu'on sache si une alternance
est de règle et suivant quel rythme ; malgré cela, que le stratège soit
Chaone ou Molosse, l'orientation politique ne varie pas : elle est pru
dente à l'égard de Rome, craintive sûrement, méfiante peut-être, jamais
d'une amicale collaboration jusqu'à Charops le Jeune;
- il paraît bien que de fortes personnalités ont exercé cette magistra
ture et ont pesé sur les choix politiques du koinon, avec le soutien de
leur parti ; on pense à Charops l'Ancien, dont on ne sait s'il a été
réellement stratège, mais.qui a assurément conduit, par personnes inter
posées, lorsqu'il n'était pas lui-même magistrat, la politique de son pays
pendant un quart de siècle ; on pense aussi à Antinoos, au moins deux
fois stratège, mais qui, durant des années, a gouverné le koinon sui
vant ses convictions, comme l'affirme Polybe (67). De tels hommes,
appuyés par la majorité de YEcclesia, étaient finalement les véritables
maîtres du pouvoir en Epire ; cela ne signifie pas que la stratégie se
limite à une fonction de représentations purement honorifiques, mais
que le contenu de la magistrature est en réalité fonction du soutien que
son titulaire obtient ou non dans l'Assemblée populaire ; on peut dire
plus simplement que la vie politique en Epire, à l'époque républicaine,
est dominée par un nombre réduit d'hommes d'Etat appuyés par une
tendance puissante dans l'opinion et que la stratégie est l'élément le
plus important des rouages de l'Etat qu'ils occupent eux-mêmes ou
qu'ils contrôlent en faisant élire des hommes dévoués à leur cause.

Il serait fort intéressant de pouvoir dresser la liste complète des stra
tèges éponymes du koinon des Epirotes; on en est malheureusement
très loin et seules de nouvelles trouvailles épigraphiques peuvent pro
gressivement combler les lacunes, en révélant de nouveaux noms. On
peut actuellement présenter le tableau suivant :
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Stratège avant 206 L.M. Ugolini, Albania
Antica, II, p. 147·148,
n" l, fig. 80 ; cf. infra,
p. 569-573 (68).
lnschr. von Magnesia,
nO 32 (69).
Tite-Live XXIX 12, 11
12.
Inscr. inédite de Dodo
ne, cf. infra. p. 558,
n? 34.

Ille - PAAH, 1969, p. 35 ;
cf. infra, p. 589, nO 75.
Tite-Live XXXII 10, 2.

l ère SaDI 1338 ; Polybe
XXVII 15, 7.
SaDI 1350, infra n? 54
(70).
SaDI 1339, cf. infra.
p. 554-557, nO 33.
SaDI 1349, infra nO
53.

Stratège en 206

Stratège en 205

Stratège ca. 205

Stratège fin
début Ile siècle
Stratège en 198
Stratège pour la
fois ca. 180
Stratège ca. 180/170

Stratège pour la 2e fois
ca. 175/170
Stratège dans le 1er
tiers du Ile s.

- Philippos

- Ménandros

- Derdas

- Crison

- Eualcos

- Lysanias

- Pausanias
- Antinoos

~- Antinoos

-- Andronicos

Stratège ? avant 219

Stratège ? avant 219 PAAH, 1965, p. 59, la,
infra nO 14.
PAAH, 1965, p. 63,
infra n? 15.

Stratège? ou Hippar- PAAH, 1965, p. 62,
que fin Ille s. infra n? 17.
Stratège? ca. 210 PAAH, 1968, p. 48, cf.

infra n? 18.
Stratège? ca. 175/168 Polybe XXX 7, 2 ; Tite

Live XLIII 5 (71).
Stratège? ca. 175/168 Polybe XXX 7,2.
Stratège? ca. 175/168 Polybe XXVII 16 ; Tite-

Live XLIII 5.
Pour ces deux derniers, les témoignages littéraires sont loin d'être pré
cis ; si Théodotos paraît plus sûr, puisque Polybe parle de lui sur le
même plan que Céphalos et Antinoos (72) et qu'en plus beaucoup de
monnaies portent le monogramme El: (73), Philostratos n'est cité qu'à
l'occasion du complot ourdi contre le consul A. Hostilius qu'il prépare
avec Théodotos, ce qui ne prouve pas qu'il ait été stratège du koinon.
P.R. Franke (74) ajoute à cette liste des probables les noms de Lyciscos
et de Deinon : l'un et l'autre sont connus par des monnaies, mais il
est plus hasardeux de vouloir les reconnaître dans les décrets de pro
xénie de Thermos, car rien n'indique que cet honneur soit réservé aux

- Théodotos
- Philostratos

A cette première liste de stratèges connus, on peut en ajouter une
seconde formée de noms de stratèges probables, c'est-à-dire d'hommes
qui ont très vraisemblablement géré cette magistrature mais pour qui
nous n'avons pas de document les citant avec l'indication de la straté
gie :
- Crison
fils de Sabyrtios
- Ménélaos
fils de Crison
- Milon
fils de Sosandros
- Charops
fils de Machatas
- Céphalos
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magistrats éponymes des Etats voisins de l'Etolie (75).
Au total, c'est donc dix années pour lesquel1es nous connaissons le

nom du stratège pour la période républicaine (232-168), et peut-être sept
supplémentaires, mais nous restons loin du compte. Il en va de même si,
à travers ces deux listes, on essaye de découvrir la répartition des tribus
d'origine des stratèges ; il aurait été intéressant de pouvoir les classer
en Molosses, Chaones et, à l'intérieur de ces deux grandes parties du
koinon, d'observer la place tenue par les Thesprôtes notamment. En ré
alité, les renseignements sont très pauvres : parmi les stratèges connus,
trois n'ont pas d'ethnique (Crisôn, le stratège de 206, à moins d'admet
tre l'identification avec l'autre Crisôn fils de Sabyrtios, classé parmi
les possibles, Philippos et Pausanias) ; deux ont un ethnique incom
plet (Ménandros ..rcatos, et Derdas .eiracios) et aucun ne correspond à
quelque chose de connu 3 le sixième, Eualcos, est Arianteus, mais rien
ne permet de rattacher cet ethnique à l'une des grandes tribus plutôt
qu'à une autre ; il reste donc Antinoos, deux fois stratège, qui est
Clathrios, tribu appartenant vraisemblablement aux Thesprôtes (76), Ly
sanias Cariopos ou Caropos, probablement Molosse, enfin Andronicos
Unchestos que l'on peut, sans doute, rapprocher d'Andronicos fils
d'Anaxandros Enchestos Epirote qui reçoit aussi la proxénie chez les
Etoliens. (77), mais rien ne précise l'appartenance de cette ethnie à la
tribu des Chaones ou à cel1e des Molosses. Cette enquête est, en fait,
très décevante; assez curieusement, les renseignements sont plus clairs
pour les stratèges possibles : deux sont des Molosses Kuestoi (Crison et
son fils Ménélaos), deux sont Thesprôtes (Milon fils de Sosandros (78)
et Charops fils de Machatas Thesprôte Opatos), les trois autres parais
sent Molosses (79). On peut, tout au plus, noter une représentation
assez remarquable des Thesprôtes et des Molosses et l'absence de Chao
ne, mais l'échantillonnage est vraiment insuffisant pour en tirer une
conclusion quelconque.

On peut essayer, enfin, de présenter une dernière remarque sur l'ori
gine sociale des stratèges, là encore avec des éléments bien minces ;
il semble que cette magistrature soit un peu l'apanage d'une catégorie
sociale assez restreinte, qu'on peut qualifier sans doute d'aristocratie
de grands propriétaires qui ont le soutien de leur clientèle ; c'est une
constatation qui rejoint et confirme cel1e que nous faisons dans l'étude
des actes d'affranchissement du théâtre de Bouthrôtos, où les plus gros
affranchisseurs sont aussi ceux qui tiennent magistratures et sacer
doces (80). Ici, il faut se borner à constater quelques bribes d'infor
mations : durant la courte période qui précède le raid étolien sur Do
done, entre 232 et 219, Crison et son fils parviennent l'un et l'autre à
un poste éminent dans le koinon, probablement la stratégie, qui leur
vaut l'érection d'une statue dans le sanctuaire; Milon fils de Sosandros
a le même honneur, qu'il soit hipparque ou stratège, or le nom de So
sandros figure aussi sur des monnaies du koinon (81) et il n'est pas
interdit de penser qu'il s'agit du père de Milon (82). Surtout, il res
sort des témoignages littéraires, comme on l'a vu dans le précédent
chapitre, que quelques personnalités ont pesé d'un poids considérable
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dans la vie politique de leur pays, grâce au soutien dont ils disposaient
dans l'Assemblée et dans la nation : c'est le cas de Charops l'Ancien
qui anime le gouvernement épirote depuis les années qui ont suivi 219
jusqu'à 191 environ ; après lui, c'est celui d'Antinoos qui se trouve
conduit à entrer en lutte avec Charops le-Jeune, qui essaye sans doute
de retrouver l'audience et la clientèle de son grand-père, mais avec une
autre politique, car la continuité est réelle entre les orientations de
Charops l'Ancien et celle d'Antinoos. Ce sont, en somme, successive
ment, ces deux groupes qui mènent le gouvernement fédéral et les stra
tèges, quand ils ne sont pas les chefs eux-mêmes, sont assurément pris
parmi leurs amis ; plutôt que des groupes familiaux qui sc réservent
les magistratures, il faudrait parvenir à suivre des groupes politiques,
mais c'est là une difficulté insurmontable dans l'état actuel des con
naissances, car rien ne permet de classer tel ou tel stratège dans tel ou
tel groupe. Il reste, en conclusion, que la stratégie a certainement cons
titué l'enjeu de luttes politiques sérieuses car elle représente la magis
trature suprême du koinon.

II - LE SECRETAIRE.

Il semble que le secrétaire soit devenu, dans l'Epire républicaine, le
second magistrat éponyme, alors qu'il occupait autrefois dans le koinon
des Molosses avant 330 la troisième place, après le roi et le prostate
des Molosses (83), ce qui est normal, puisque maintenant le prostate
n'a plus autorité sur la totalité du koinon des Epirotes mais seulement
sur la partie molosse ou sur la partie chaone. On ne sait rien de cette
fonction entre 330 et 232, à l'époque de l'Etat épirote, mais il est fort
probable qu'elle a continué à exister. Les documents qui révèlent son
activité sont peu nombreux, trois seulement et ce n'est pas étonnant
quand on sait que le secrétaire n'est jamais mentionné dans les actes
d'affranchissement qui constituent la majorité des documents épigraphi
ques qui nous sont parvenus; de plus, le secrétaire est également absent
dans certains décrets : on le voit dans le texte daté de la première stra
tégie d'Antinoos (84), comme dans le décret voté en faveur d'un Béo
tien (85) mais ce dernier a la particularité de n'avoir ni éponyme ni
élément de datation, tout en étant complet, au point qu'on pourrait se
demander si l'auteur de la proposition, Myrtilos de Chaonie, n'est pas
lui-même le stratège, d'autant que ce nom figure sur certaines mon
naies du koinon (86).

Le décret daté de la 2e stratégie d'Antinoos (87) est le document le
plus clair pour cette magistrature ; juste après le stratège, vient l'indi
cation de Docimos fils de Céphalinos, Torydaios, secrétaire des synè
dres:ypa~~aTEûovTOÇ o~ auvÉopoGç ~OXG~OU TOÜ KE~aÀL
vou Top uô c ïlou . Son titre officiel est d'être secrétaire des Synèdres,
c'est dire qu'il est attaché à ce Conseil, qu'on étudiera bientôt ; on peut
remarquer aussi, d'après cette inscription, que le secrétaire n'est pas ici
de la même tribu que le stratège (Antinoos est Clathrios), alors que cette
homogénéité était de règle dans le koinon des Molosses entre le pros
tate, le grammateus et le premier conseiller [damiorgos ou synarchonte
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ou hieromnamon].
L'inscription de Magnésie du Méandre mentionne également le se

crétaire, en l'appelant soit secrétaire du synédrion O. 39) soit secrétaire
des synèdres (1. 48) (88) ; elle apporte surtout deux renseignements
importants: d'abord Charopidas est appelé le secrétaire qui va entrer
en charge ( Xœp 0 Tt ~ôav TÔV È: Tt l- ){a-& co TaIl €VOV ypauuœTn(l->
O\!V€Ôp~O\! ) ce qui confirme l'idée d'un renouvellement régulier,
annuel, de ce magistrat, mais peut-être suivant un calendrier différent de
celui du stratège, car rien n'indique que Crison soit à la fin de son mandat,
ou, au contraire, qu'il soit sur le point de prendre ses fonctions ; ce
décalage dans l'entrée en charge des différents magistrats a déjà été
observé dans une inscription de l'époque royale (89), où le prostate et
le secrétaire ne sont exceptionnellement pas de la même tribu, le secré
taire appartenant à la tribu qui a fourni le prostate de l'année précé
dente; il semble qu'une précaution semblable s'est maintenue, du IVe
au Ile siècle ; les Epirotes ont vraisemblablement voulu éviter que tou
tes les magistratures se trouvent vacantes en même temps et, pour
assurer une certaine continuité dans la gestion des affaires publiques,
le renouvellement du secrétaire et du stratège n'avait pas lieu au même
moment. Cette inscription de Magnésie du Méandre apporte un second
renseignement important, en précisant, au moins, un aspect des activités
du secrétaire du synédrion : les deux fois où il est cité dans ce docu
ment, il s'agit de régler des dépenses, soit pour graver le décret à Dodo
ne, soit pour donner aux délégués de Magnésie la même somme qu'à
ceux qui annoncent les concours pythiques. Ainsi le secrétaire prend,
ici, figure de grand argentier du koinon, c'est lui qui ordonne les dé
penses et il est probable qu'il gère, par conséquent, recettes et dépen
ses de l'Etat, ce que son titre de grammateus ne laissait pas présager.

Le troisième document (90) est plus étonnant, encore, par la formule
employée pour définir le secrétaire; après la mention du stratège, vient
l'expression ht ô è Ta!> X€l-pà!> aTtOT€Tay].l~VO\! nOÀ~llw\lo!>

'OTtaôdo\! qui semble signifier que Polémon Opadéios est chargé du
secrétariat, on serait tenté de dire, mot à mot, qu'Il a été détaché en vue
de la copie du décret. Nous avons là une formule tout à fait inhabituelle
et il est difficile de savoir si Polémon remplit cet office, sans le titre de
grammateus, de façon très occasionnelle ou si son détachement dans
ces fonctions est plus durable, ce qui justifierait davantage sa présence
comme second magistrat éponyme, qualité que n'aurait pas pu réclamer
un secrétaire remplaçant occasionnel ; il reste que, si Polémon est char
gé de ce rôle pour une période prolongée, on s'explique mal pourquoi
il n'a pas le titre officiel de secrétaire ; s'agit-il du remplacement d'un
grammateus mort en cours de mandat en attendant la prochaine session
de l'Assemblée qui, seule, peut procéder à l'élection ? C'est possible,
mais on ne peut l'assurer. La formule a encore un autre intérêt, c'est
de préciser, semble-t-il, un autre aspect des activités du secrétaire ; fi
nancier dans l'inscription de Magnésie, il paraît, ici, plus dans son rôle
de secrétaire, d'archiviste, celui qui prend note de la décision des Epiro
tes et qui, par la suite, doit veiller à l'exécution du décret, notamment
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à sa transcription sur pierre ou sur bronze, ce qui ramène aussi aux
dépenses évoquées dans le texte précédent.

On ne peut aller plus loin dans l'examen de cette magistrature faute
de documents plus précis ; il est déjà remarquable qu'au travers de
ces trois inscriptions, cette fonction ait réussi à révéler tant d'aspects
divers.

ID - LES PROSTATES.

Le pluriel surprendra ici, tout autant que le singulier a pu étonner,
de prime abord, lorsqu'il s'agissait d'étudier la stratégie. Il s'impose
pourtant au vu des inscriptions trouvées en Epire comme de la liste dès
théorodoques de Delphes. Il ne s'agit pas d'analyser maintenant tous
les magistrats qui portent dans le koinon des Epirotes ce nom de pros
tate : beaucoup, nous le verrons, doivent être replacés à leur vraie
place qui est celle de premier magistrat des koina locaux ; mais pour
deux, il est nécessaire de les assimiler aux magistrats fédéraux, bien
que leur autorité ne s'applique, pour chacun, qu'à une partie du pays;
ce sont le prostate des Molosses et le prostate des Chaones, c'est-à-dire,
en réalité, des deux régions de l'Epire qui, tout en étant fédérées dans le
koinon avec des institutions communes, comme les deux magistratures
déjà étudiées, ont gardé suffisamment d'autonomie pour être reconnues
par l'étranger comme deux Etats indépendants, visités comme tels par
les théores de Delphes.

Ces prostates sont, évidemment, les héritiers des magistrats du même
nom qui accompagnaient normalement le roi éacide, dans les inscrip
tions du koinon des Molosses même élargi à des tribus non molosses
avant 330, comme dans l'Etat épirote qui lui a succédé. A l'époque
royale, le prostate paraissait être le représentant du démos en face de
l'autorité du souverain, le défenseur du peuple, qui rétablissait l'équi
libre des pouvoirs, qui recevait le serment du prince et s'engageait, au
nom de tous, à rester fidèle au roi tant que celui-ci respecterait les lois
traditionnelles. Dans l'organisation nouvelle que le pays s'est donnée,
après 232, le prostate n'a plus à contrebalancer un pouvoir royal dispa
ru, mais il doit représenter les intérêts de sa tribu en face du pouvoir
central que symbolise le stratège unique des Epirotes ; placé à la tête
d'une vaste région comme la Chaonie, ou comme le reste de l'Epire,
car parler de la seule Molossie serait insuffisant pour le prostate qui
porte le titre de prostate des Molosses, il défend plus particulièrement
les habitants de son domaine. On peut dire que, réunis au stratège et au
secrétaire du synêdrion, ils forment vraiment l'ossature du koinon des
Epirotes ; à mon sens, il est certain que ce sont eux qui figurent der
rière les expressions déjà analysées : celle de Tite-Live (91) parlant de
trois praetores de l'Epire, en 20S ; celle de l'inscription de Magnésie du
Méandre (92) qui cite le stratège Crison et ses synarchontes.

Il serait faux de considérer ces affirmations comme une simple hypo
thèse sans preuve ; outre la liste des théorodoques de Delphes qui nous
oblige bien à cette dualité, les documents épigraphiques locaux condui
sent à une conclusion identique. On doit, d'abord, observer la situation
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particulière de ces deux prostates, au moins de celui des Molosses, pour
qui les informations sont un peu plus nombreuses: il n'est pas mis sur
le même rang que les prostates locaux, comme le prouve l'inscription
publiée par D. Evangélidis (93), où le prostate des Molosses sert d'épo
nyme premier, suivi par le prostate des Aterargoi ; il coiffe les magis
trats locaux comme la communauté des Molosses rassemble tous ces
petits koina ; observons, en passant, que son domaine s'étend fort
loin, jusqu'en Cestriné, comme l'a bien démontré L. Robert (94) dans
son étude .sur la localisation de la Pergamis d'Epire, car, sans aucun
doute, les deux communautés qui renouvellent leur amitié, Aterargoi
et Pergamioi, font partie du ressort du prostate des Molosses ; cette
remarque incidente confirme que la Thesprôtie est, en réalité, absorbée
depuis longtemps, depuis 330, dans une même communauté avec les
Molosses: c'était l'Etat épirote, depuis 232 c'est devenu une partie du
Koinon des Epirotes, celle qui est placée directement sous l'autorité du
prostate des Molosses. Aucun document ne donne un exemple sembla
ble pour la Chaonie, mais il n'y a pas de raison de douter d'une orga
nisation semblable pour cette région ; il n'est pas étonnant que les do
cuments épigraphiques soient actuellement plus rares dans cette région
moins fouillée que ne l'a été le sanctuaire de Dodone ; on peut sup
poser, par exemple, qu'avant de constituer un Etat indépendant le koi
non des Prasaiboi, connu par les inscriptions de Bouthrôtos (95), a pu
être une communauté locale doté de sa propre organisation dans le sein
du koinon des Chaones.

Parmi les documents épigraphiques, il est nécessaire de distinguer
deux catégories de textes, pour apprécier la position et le rôle de ces
deux prostates :
1 - Les décrets fédéraux: c'est-à-dire les décisions prises par les Epi
rotes dans leur totalité devraient être datés uniquement par la mention
des magistrats fédéraux : stratège des Epirotes, secrétaire du synê
drion ; l'intervention d'un prostate pose, tout de suite, un problème
embarrassant, car pourquoi citer l'un et non pas l'autre? Pratiquement,
on doit éliminer, d'abord, l'inscription publiée par S.I. Dacaris en
1%5 (%) qui ne contient aucun éponyme et le décret inédit de Dodone
(97) daté par le stratège Derdas et un second magistrat qui paraît être
un secrétaire provisoire (98). Il reste, par conséquent, h considérer les
deux documents de Dodone (SGDI 1338 et 1339) (99) : dans le premier,
dont l'éponyme est Antinoos, lors de sa première stratégie, le prostate
semble devoir être restitué comme second éponyme, sans précision sur
la tribu dont il est le magistrat et sans ethnique personnel, ce qui ne
simplifie pas les choses ; dans le second, où la situation est plus nette,
la datation est fournie par le stratège, Antinoos lors de son second man
dat, par le secrétaire des synèdres, suivi du mois et du jour dans ce
mois; le prostate n'arrive qu'ensuite, vraiment comme si sa mention
était bien peu utile : le texte ne précise pas de quelle tribu il est pros
tate, mais son ethnique, Eurôpios, permet d'affirmer qu'il est lui-même
Molosse et donc qu'il ne peut pas être autre chose que prostate des
Molosses. On ne peut pas supposer qu'il s'agisse, dans ces deux docu-



370 P. CABANES

ments, d'une sorte de prostate suprême, qui serait prostate des Epirotes,
qui superviserait les deux autres ; ce serait alourdir l'organisation inuti
lement et, de plus, Tite-Live (100) aurait da parler de quatre praetores
et non de trois. En réalité, on doit constater d'abord, que la mention du
prostate est loin d'être indispensable dans un décret fédéral, il manque
tout à fait dans le texte daté de la stratégie de Derdas, sans parler du
premier document sans éponyme ; quant aux inscriptions de Dodone,
qui le mentionnent en dernier lieu, on doit penser que le prostate des
Molosses y figure simplement parce que la décision a été prise à Do
done, dans la capitale de la partie molosse du koinon des Epirotes ;
il est très vraisemblable qu'une décision fédérale approuvée à Phoinicé
pourrait être datée, après le stratège et le secrétaire, par le prostate des
Chaones. Il est possible, aussi, que nous trouvions, ici, une preuve du
rôle prédominant de Dodone comme capitale fédérale, Phoinicé n'étant
que la capitale de la Chaonie et jamais le siège de l'Assemblée des Epi
rotes au moins de façon régulière, ni de leur Conseil. Si les décrets du
koinon des Epirotes votés à Dodone comportent la mention d'un pros
tate, ce ne peut être que le prostate des Molosses, comme l'ethnique de
Lysôn le prouve (101).
2 - Les décisions d'intérêt local : c'est-à-dire essentiellement les actes
d'affranchissement ne nécessitent pas l'intervention des organes fédé
raux, ne demandent pas un vote de l'Assemblée et du conseil des Epi
rotes; aussi la datation n'est pas toujours faite en citant le nom du stra
tège, encore qu'il soit souvent utilisé (102) ; le secrétaire n'apparaît ja
mais et c'est normal ; en revanche, le prostate des Molosses ou celui
des Chaones est toujours présent, seul ou après le stratège lorsqu'on
a cru bon de le nommer : ainsi, le prostate des Molosses est seul épo
nyme dans les inscriptions SaDI 1352, 1353, 1357, 1358 (103). La si
tuation est identique dans la partie chaonienne du koinon des Epirotes :
quelquefois, l'acte d'affranchissement est daté par la mention du stra
tège des Epirotes et du prostate, comme on le voit dans l'inscription
de Phoinicé que j'ai corrigée (104) et qui est particulièrement intéres
sante, car c'est le seul document où soient réunis le stratège des Epi
rotes et le prostate qui ne peut être que celui des Chaones ; il doit
en être de même dans l'autre acte d'affranchissement de Phoinicé (105)
qui, avant le prostate, dispose au moins d'une ligne pour le stratège ;
dans un autre cas, à Bouthrôtos (106), le stratège ne figure pas et le pre
mier éponyme est le prostate des Chaones, précédant le prêtre d'Asclé
pios (107) ; c'est aussi le prostate des Chaones qui est l'éponyme pour
la dédicace du théâtre de Bouthrôtos (108) avant le prêtre d'Asclépios.
Ce dernier exemple montre que les actes d'affranchissement ne sont pas
les seules décisions locales pour lesquelles la référence au prostate
d'une des grandes parties du koinon des Epirotes est suffisante ; on a
déjà évoqué cette inscription de Passaron qui rappelle la décision des
Atérargoi de renouveler leur amitié avec les Pergamioi et dont l'épo
nyme est le prostate des Molosses.

Cette distinction qui vient d'être présentée à propos des prostates.
entre les décisions fédérales et d'autres, moins importantes, qui n'en-
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- Parmeniscos ? fils ca. 180
de Dexandros
- Echelaos, Parôros ca. 180/170

ca. 170

après 168

Eurôpios ca. 175/170

- Agéas

- Lysôn,
(l09)
- Céphalos, Péialos

gagent pas toute la communauté, laisse, bien entendu, pressentir ce
partage des attributions, sur lequel nous reviendrons, entre l'échelon
fédéral et le niveau régional.

La dualité qui existe à l'intérieur du koinon des Epirotes et qui est
soulignée par la liste des théorodoques de Delphes comme par le rôle
particulier des deux prostates des Molosses et des Chaones conduit
inévitablement à reposer le problème de la cassure de cet Etat fédéral
épirote en 170, lors du choix opposé qu'effectuent Charops le Jeune
d'une part, Antinoos, Céphalos et leurs amis d'autre part. On ne peut
pas affirmer que Charops le Jeune ait réussi à se faire élire prostate des
Chaones, mais il semble bien avoir su rallier à lui et à son parti pro
romain la majorité des Chaones, qui ont, alors, fait sécession, en rom
pant avec le pouvoir fédéral et le prostate des Molosses. C'est l' éclate
ment de la Fédération, une rupture comme il s'en est produit plus tôt
lorsque Byllis, Amantia se sont organisées en koina indépendants ;
la naissance du koinon des Prasaiboi, dans la région de Bouthrôtos,
est le résultat d'une cassure du même genre qui s'est produite à l'inté
rieur du koinon des Chaones. En somme, il est très probable que la
ligne de séparation entre les deux camps, romain et macédonien, à
l'intérieur de l'Epire, a suivi la frontière séparant les deux régions fédé
rées dans le koinon des Epirotes depuis 232.

Avant de-quitter cette magistrature, il convient encore d'établir la lis
te des prostates des Molosses et des Chaones, actuellement connus, en
souhaitant qu'elle puisse rapidement se compléter par de nouvelles
trouvailles épigraphiques. Les prostates des Molosses sont les suivants :
- Polycleitos, Osso- fin Ille s. PAAH. 1969, p. 35,
~ ~~~no~.

- ---tos, fils de Lycis- début Ile s. Inédit n" 2670, infra
cos, p. 590 n? 76.
- Léontios ?, Kuestos fin Ille - début Ile s. Epeir. Chronica, 10,

1935, p. 261, infra
n? 35.
SGDI 1338, infra n?
32, p. 553-554.
SGDI 1350, infra n?
54.
SGDI 1339, infra n?
33, p. 554-557.
SGDI 1352, infra n?
56.
SGDI 1356, infra nO
60.

La liste des prostates des Chaones est beaucoup plus brève:
- Boiscos, Messanéos fin Ille s. Albania Antica. III,

p. 115, infra n? 44.
- Admatos ? fils fin Ille - début Ile s. Albania Antica. II,
d:Amphinoos, Aigido- p. 149 ; cf. infra, p.
nos 574-576, n? 48.
(pour ce dernier, il faut même reconnaître qu'il est appelé seulement
prostate. sans mention des Chaones ; si je l'attribue tout de même à
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cette tribu, c'est que l'inscription a été trouvée à Phoinicé). En revan
che, je n'ose pas affirmer que les trois prostates éponymes dans trois
actes d'affranchissement du théâtre de Bouthrôtos : Cléas, Drymios
(inscription 1), Sosipatros (inscription XIX) et Nicarchos fils de Nican
dros (inscription XXVI) sont des magistrats de la communauté des
Chaones ; ils peuvent tout aussi bien être prostates des Prasaiboi. A
ces deux listes, devraient s'ajouter deux des trois praetores cités par
Tite-Live, à savoir Aéropos et Derdas, mais il faut les citer ici sans
pouvoir attribuer l'un plutôt que l'autre aux Molosses et le second aux
Chaones (110).

IV - AUTRES MAGISTRATS.

Dans le même passage, Tite-Live cite la présence à Phoinicé, au mo
ment de la conférence de la paix de 205, d'autres magistrats d'Epire,
en plus des trois préteurs, dont il vient de donner les noms : classer
parmi eux le secrétaire du synédrion ne suffit pas à justifier le pluriel,
qui s'applique, il est vrai, en même temps aux Acarnaniens, Un autre
magistrat, au moins, est connu par Tite-Live (111) celui qu'il nomme
magister equitum, l'hipparque Alexandre, contemporain du stratège
Pausanias, en 198. 5.1. Dacaris (112) qualifie Milôn fils de Sosandros,
qui est Thesprôte, honoré par le koinon des Epirotes, d'hipparque pour
la seule raison que sa statue était une statue équestre ; on a déjà noté
(113) que l'interprétation est peut-être trop rapide et que Milôn a pu,
en réalité, être stratège ; il est difficile de choisir actuellement. Le rôle
de l'hipparque doit être avant tout militaire : théoriquement, chef de la
cavalerie, il n'a pas la place la plus importante dans le combat, qui est
surtout un choc de fantassins; il faut ajouter qu'entre 217 et 170, l'ar
mée épirote n'a guère combattu et lorsque Tite-Live parle de l'hippar
que Alexandre, celui-ci semble remplir une mission diplomatique, en
compagnie du stratège, pour amener Philippe V et Flamininus à se
rencontrer dans l'espoir d'obtenir l'évacuation du territoire épirote par
les deux armées.

Qu'il existe d'autres magistrats moins importants dans le koinon
des Epirotes est bien certain, mais les sources, bien pauvres, ne nous
ont pas transmis leurs titres. Dans un Etat très organisé, comme on
le remarquera en évoquant les attributions du pouvoir central, il faut
nécessairement des trésoriers, même si la perception des taxes est af
fermée. Une inscription de Phoinicé (114) paratt comporter la mention
de deux secrétaires successivement, après le prostate; peut-être s'agit-il
de magistrats propres à la partie chaonienne de l'Epire.

v - L'ASSEMBLEE DES EPIROTES.

L'origine de tout pouvoir réside dans l'Assemblée du peuple épirote,
l'ecclesia, dont l'existence est attestée par les textes littéraires comme
par les documents épigraphiques. Le vocabulaire varie d'une source à
l'autre: le terme d'ecclesia, qui est précieux n'apparaît que dans une
seule inscription (115) ; ailleurs, la décision est prise par les Epirotes,
c'est la formule la plus courante (116) ; en d'autres occasions, l'envoi

. d'une ambassade est faite par le peuple des Epirotes (ra ~{Jvoç TWV
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'HllE:L.pW1:W\I) (117); Polybe emploie aussi l'expression OG lloÀÀo~

(118) ; Tite-Live nomme les réunions de l'Assemblée du terme de con
cilium (119) et rappelle que l'ambassade de Charops l'Ancien auprès du
roi Antiochos, à Chalcis, a été décidée et avec l'approbation générale
(Epirotae communi gentis consensu) (120) ; enfin, c'est le koinon des
Epirotes qui honore ses magistrats en leur élevant des statues dans
le sanctuaire de Dodone (121).

N.G.L. Hammond (122), prenant prétexte de ces différences de voca
bulaire, a voulu démontrer que l'Epire républicaine avait connu deux
étapes dans son organisation : dans une première période, autour de
230, la proposition de loi était présentée â l'Ecclesia, comme le montre
l'inscription SaDI 1338 ; par la suite, cette assemblée disparaît et la
décision revient au seul synêdrion, dont le secrétaire est nommé dans
l'inscription SaDI 1339. Malheureusement, le raisonnement de N.G.L.
Hammond repose sur une mauvaise lecture de cette dernière inscrip
tion ; maintenant qu'il est clair que celle-ci est datée de la seconde stra
tégie d'Antinoos (ca. 175/170) et que, par conséquent, la précédente
appartient nécessairement â l'année durant laquelle Antinoos est stra
tège pour la première fois (ca. 180), il faut admettre que l'ecclesia est
une institution qui fonctionne â cette date et il n'y a plus aucune raison
de distinguer deux étapes dans l'organisation du koinon des Epirotes ;
le synédrion existait bien avant cette date, comme le montre l'inscription
de Magnésie du Méandre (123), il vit toujours à la veille de la dernière
crise de l'Epire républicaine, lors de la rédaction de l'inscription SaDI
1339, mais l'assemblée des Epirotes, qui a pris la place de celJe qui
fonctionnait dans l'Etat épirote, â l'époque royale, légifère toujours
vers 180 (SaDI 1338) ; c'est elle, sans aucun doute, qui délibère en 198
pour prévoir une entrevue entre le roi de Macédoine et le consul Fla
mininus (124) ; c'est encore elle qui décide d'une levée de troupes â Gi
tana, à la demande des Romains (125). En réalité, il nous paraît certain
que l'Assemblée des Epirotes a fonctionné durant toute la période répu
blicaine, de 232 à 168, et c'est bien une assemblée du même type que
Charops le Jeune utilise ensuite â Phoinicé pour faire approuver sa poli
tique de violences(126).

Bien entendu, une fois le principe-admis, on peut discuter de la
composition de cette ecclesia. Cette assemblée primaire ne peut s'ima
giner comme le lieu de rassemblement de la totalité de la population
masculine libre de l'Epire ; de simples questions de distance rendent
impossibles les réunions d'hommes vivant â proximité d'Ambracie et
d'autres habitant la région de Tepelen. Seulement, si on veut admettre
qu'il y ait sélection de citoyens actifs pris dans la masse des hommes,
il faut déterminer selon quels éléments elle est faite : pour J.A.O. Lar
sen (127), seuls les membres les plus riches et les plus influents des .
tribus y participent. En réalité, et sans pouvoir donner de preuves
absolues de cette proposition, simplement en me fondant sur le type
de société qui paraît se dégager de l'étude des groupes familiaux d'af
franchisseurs de Bouthrôtos, il me paraît plus acceptable de concevoir
cette Assemblée des Epirotes comme largement ouverte â tous les
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hommes aptes à servir dans l'armée du pays. On voit, en effet, à tra
vers ces actes d'affranchissement, évoluer une société où l'autorité du.
chef de famille n'est pas telle qu'il puisse se passer d'une énumération
souvent complète de la cellule familiale ; présents dans les décisions
concernant la propriété commune, les fils ne doivent pas être totalement
absents lorsque la décision concerne les intérêts d'une communauté
élargie aux dimensions de l'Etat fédéral. Cette remarque peut s'accom
pagner, naturellement, de toutes sortes d'aménagements pratiques : il
est très vraisemblable que, dans cette Assembléenombreuse ( 0 t 1101.-
1.0 t , dit Polybe) (128), la parole est prise surtout par quelques hommes
importants par leur clientèle, comme Charops l'Ancien, Antinoos no
tamment, que chaque groupe tribal peut avoir son porte-parole ; il est
sûr aussi que la représentation des différents groupes ethniques doit
varier en fonction du lieu de réunion de l'assemblée, et c'est très proba
blement l'un des buts de cette rotation que de permettre aux habitants
des différents secteurs du koinon de se sentir concernés par les affaires
communes et de prendre part aux délibérations. En somme, il pourrait
s'agir d'une Assemblée populaire fort nombreuse en théorie, mais sou
vent restreinte, en pratique, du fait des distances, de la nécessité de
vaquer aux travaux agricoles, aux hommes les plus influents de chaque
communauté locale, renforcés par la population masculine la plus pro
che du lieu de réunion.

Le rôle de cette ecclesia est certainement considérable, tant en poli
tique intérieure que dans les relations avec l'étranger. C'est, d'abord,
elle qui doit procéder à l'élection des magistrats fédéraux, stratèges,
hipparques et autres magistrats financiers, judiciaires et religieux, veil
ler à la validité des candidatures et procéder aux vérifications néces
saires à la fin du mandat de chacun ; l'assemblée populaire décide
également de l'attribution du droit de cité (129), de l'exemption de
taxes (130) ; par là-même, elle joue un rôle actif dans la définition des
recettes du koinon et, très certainement, aussi des dépenses ; elle se
prononce sur les récompenses à accorder comme le prouvent les statues
élevées à Dodone (131) ; elle doit également intervenir dans les affaires
religieuses, au moins dans le sanctuaire fédéral de Dodone, pour les
travaux à effectuer, notamment après la catastrophe de 219, peut-être
aussi pour le choix des prêtres et des magistrats responsables de l'orga
nisation des Naia. A l'extérieur, l'assemblée des Epirotes trace la politi
que à suivre, en approuvant les déclarations de guerre ou la signature
de traité (132), en concluant des alliances (133), en décidant l'envoi
d'ambassadeurs (134), en ordonnant la mobilisation de tel ou tel con
tingent (135) ; enfin, au moins après 168, mais ce peut être vrai déjà
avant, l'assemblée peut s'ériger en cour de justice pour des procès poli
tiques (136).

On ne sait rien du rythme des réunions de l'assemblée populaire, ni
même des motifs qui déterminent le choix des lieux de réunion. Parmi
les assemblées connues, on constate que le concilium Epirotarum qui
se tient à Gitana, lors de l'ambassade de Q. Marcius et A. Atilius, a
lieu à l'automne 172 (137) ; la séance qui précède l'entrevue de Philippe
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V et de Flamininus dans les gorges de l'Aoos et qui doit s'être tenue
à une distance limitée du théâtre des opérations, à Phoinicé probable
ment, ou peut-être à Antigonéia, se place au printemps 198 (138) ; mais
dans les deux cas, il peut s'agir de séances extraordinaires qui s'expli
quent par les circonstances: arrivée d'une ambassade romaine qui tient
à se faire entendre sans retard, urgence de proposer une solution qui
évite à l'Epire d'être plus longtemps le champ de bataille entre Macé
doniens et Romains. A propos du lieu de réunion, l'inscription SaDI
1339 pose problème : il est, en effet, employé un calendrier spécial,
puisqu'il est question du mois Gamilios, le 26e jour de ce mois.. à Bou
neima, le lieu étant entouré par le nom du mois et par le jour ; N.G.L.
Hammond (139) tire la conclusion que l'assemblée s'est réunie, cette
fois-là, à Bouneima et il place ce site à Voutsa en Zagori, dans la région
la plus éloignée de la mer (140) ; la localisation reste très incertaine,
alors que la tenue de la réunion dans cette région montagneuse paraît
probable, en raison de la référence à ce calendrier ; on devrait alors
la situer en été et admettre, ce qui est assez probable, que les lieux de
réunions suivaient les migrations saisonnières des hommes et des trou
peaux; proches de la côte, comme à Gitana, à l'automne, les assem
blées se tenaient à la montagne à la belle saison. Mais, en dehors de
ces déplacements saisonniers, on doit admettre que les réunions les plus
régulières avaient lieu dans les deux centres correspondant aux deux
régions des Chaones et des Molosses, à Phoinicé et à Dodone, ce sanc
tuaire devant sans doute être considéré comme capitale fédérale et,
donc, lieu de réunion privilégié pour l'assemblée du peuple épirote ;
c'est là, en particulier, que devait se dérouler, chaque année, l'élection
du stratège et des magistrats fédéraux, à moins que, par fidélité aux
traditions de l'époque royale, Passaron et son sanctuaire de Zeus
Aréios soient encore le théâtre du serment du stratège de respecter
les lois du koinon.

En dehors de ces réunions ordinaires, le pouvoir de convoquer l'as
semblée devait appartenir au stratège, peut-être après consultation du
synêdrion.

VI - LE SYNEDRION.

Son existence ne fait aucun doute ; elle est attestée par des inscrip
tions (141), jamais directement mais à l'occasion de la mention de son
secrétaire comme magistrat éponyme ou comme chargé de versement
d'argent. Mais nos informations ne vont pas plus loin et, pourtant, on
s'interroge à bon droit sur sa composition, sur son rôle réel. La question
essentielle est de savoir si le synédrion est le même organisme que le
Conseil, dont le Bouleutérion actuellement fouillé à Dodone confirme
l'existence, sans aucun doute possible, depuis que S.I. Dacaris a fait
connaître la dédicace réalisée par Charops fils de Machatas, certaine
ment Charops l'Ancien, après le raid étolien de 219, en l'honneur de
Zeus Bouleus (142). C'est le cas chez les voisins étoliens et acarnaniens
où synédrion et boulé sont employés indifféremment ; la tradition épi
rote était autre, en ce sens qu'au IVe siècle existaient parallèlement un
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conseil, le senatus dont parle Justin (143) et ce collège restreint de 10
à 15 membres, représentants d'un certain nombre de tribus, et appelés
tantôt damiorgoi, tantôt synarchontes, tantôt hieromnamones ; on pour
rait, par conséquent, admettre que le synédrion soit l'héritier de ce col
lège des représentants de tribus, tandis gue le Conseil serait beaucoup
plus large, comme le suggère les dimensions mêmes de la salle du bou
leutérion en partie dégagée à Dodone. A la réflexion, cette dualité,
Synédrion et Boulé. ne tient pas : en effet, le collège restreint se justi
fiait parfaitement dans un Etat comme le koinon des Molosses qui
s'élargissait progressivement tout en gardant la même organisation
institutionnelle ; il n'en va pas de même dans un Etat formé de deux
parties égales dirigées respectivement par le prostate des Molosses et par
le prostate des Chaones : la représentation des tribus, si elle existe
encore, doit se faire au niveau de chacune des deux régions et non
au niveau fédéral. Il semble, donc, que dans le koinon des Epirotes
comme en Acarnanie et en Etolie, un seul Conseil vienne compléter
les institutions fédérales. Ce doit être un conseil fort nombreux, à en
juger d'après l'ampleur de la salle de Dodone (32,40 sur 43,60 m.) : le
nombre n'est absolument pas connu, mais il pourrait sans difficulté
atteindre 500 comme dans l'Athènes démocratique ; on ne sait rien,
non plus, du mode d'élection, sans doute annuelle, ni de l'organisation
du travail ; comme ce conseil doit être prêt à siéger, à peu près en
permanence, durant les périodes qui séparent les séances de l'assemblée
populaire, il ne serait pas étonnant que fonctionne un système de pry
tanies, mais aucun texte n'y fait allusion et dans un pays où les popu
lations sont groupées en tribus locales ou régionales, on voit mal com
ment il serait facile de confier les intérêts de l'Etat à un groupe qui soit
vraiment représentatif des préoccupations de tout le pays.

Une autre remarque vient à l'esprit, à propos de ce conseil : c'est
qu'aucun texte n'est présenté comme adopté par le conseil et par le peu
ple, formule qui se rencontre, en revanche, dans le koinon des Pra
saiboi (144) ; en Epire, comme chez les Etoliens, les décrets sont votés
par le peuple, par les Epirotes ou par les Etoliens. N.G.L. Hammond
(145) pensait avoir trouvé la solution, en faisant dlsparaître l'assemblée
populaire entre 230 et 206 et il estimait que tous les décrets posté.
rieurs, comme les réunions citées par Tite-Live ou Polybe, étaient l'œu
vre des seuls membres du synédrion ; on a vue que cette affirmation
ne tenait plus (146) et qu'en réalité, encore vers 180 et certainement
jusqu'à la disparition du koinon indépendant, l'assemblée primaire
existe et prend les décisions. Le koinon des Epirotes ne fonctionne pas
suivant le régime représentatif.

On aimerait savoir encore comment l'équilibre est établi, dans ce
conseil, entre représentants de la partie' chaonienne et délégués de la
Molossie, et même s'il y a recherche de cet équilibre entre deux régions
qui ne sont pas nécessairement de même importance démographique
et économique. Les conditions de recrutement nous échappent : condi
tions d'âge, de cens, possibilité de réélection, tous ces éléments peuvent
être imaginés par comparaison avec ce qui se passe dans d'autres Etats
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contemporains, mais l'originalité de la société épirote interdit d'appli
quer systématiquement le fruit de ces comparaisons à ce koinon.

La présidence du synédrion reste aussi indéfinie ; est-ce le stratège
qui dirige ses travaux, au risque de mêler le pouvoir exécutif au légis
latif ? Ce n'est pas impossible, mais, certainement, le secrétaire du sy'
nédrion est un personnage considérable, au deuxième rang de l'Etat
et il peut aussi exercer la présidence du conseil. Comme on l'a déjà
noté, le rôle du Conseil doit être la préparation des projets présentés
à l'assemblée populaire lors de ses sessions, mais rien ne prouve que
cet examen préalable soit obligatoire et que l'ecclesia n'ait pas le droit
d'initiative des lois ; en outre, le Conseil assure la permanence du pou
voir, alors que les réunions de l'assemblée sont assez espacées. Il reste
à chercher la localisation de ce Conseil : est-il itinérant, comme l'ec
clesia, ou se borne-t-il à siéger dans les deux centres, chefs-lieux des
Chaones et des Molosses, en alternant, ou est-il fixe ? Si on peut, sem
ble-t-il, écarter totalement la première hypothèse, les deux autres
sont acceptables, mais il nous paraît plus vraisemblable que Dodone
demeure le siège permanent du Conseil, installé dans le vaste Pou
leutêrion, à côté du théâtre et près des temples du sanctuaire. Abor
der ce sujet, c'est naturellement poser la question de la capitale du
koinon des Epirotes ; on a longtemps admis que Phoinicé était la
capitale fédérale (147) ; en réalité, le koinon se révèle formé de deux
éléments, comme le prouve la liste des théorodoques de Delphes, et les
théores se rendent à la fois à Dodone et à Phoinicé qui sont placées sur
le même plan ; il n'y a pas une capitale fédérale unique, mais deux
centres possibles, entre lesquels les magistrats se déplacent : Phoinicé
est plus souvent évoquée par les historiens anciens, car elle est mieux
placée pour servir de lieux de rencontres entre magistrats épirotes, dé
légués romains qui peuvent débarquer à Onchesmos (l'actuelle Saran
da) ou au fond du lac de Bouthrôtos, à proximité de Phoinicé, et, à
l'occasion, rois de Macédoine lorsque la vallée du Drino et les gorges
de l'Aoos deviennent le terrain de manœuvre des armées étrangères ;
Dodone est plus profondément continentale, donc d'accès moins aisé,
mais cela ne signifie pas que son rôle soit moindre dans le gouverne
ment du koinon des Epirotes. Il semble, au contraire, que Dodone,
auréolée de son prestige de centre religieux, magnifiquement restaurée
après le raid de Dorimachos de 219, puisse prétendre à une certaine
prééminence sur Phoinicé : c'est à Dodone que siège le Synédrion, orga
ne délibératif permanent, c'est là que sont conservées les décisions
officielles, même celles qui émanent de Chaones (148) ; c'est aussi le
prostate des Molosses qui, à l'occasion, figure sur les décrets du koi:'
non après le stratège et le secrétaire des synèdres (149) ; toutes ces
informations semblent converger pour faire reconnaître à Dodone le ti
tre de capitale fédérale, étant bien entendu que cette qualité ne prive
pas du tout Phoinicé d'un rôle important dans le gouvernement de
l'Epire : il est sûr que la belle cité de Chaonie abrite fréquemment les
magistrats fédéraux et qu'aux yeux des étrangers, c'est dans ses murs
qu'il est possible de négocier avec le gouvernement du koinon.
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Il est indispensable, avant d'examiner les institutions régionales et lo
cales, de déterminer quelles sont les attributions réelles revenant à ce
niveau fédéral, c'est-à-dire, en somme, de savoir si le pouvoir fédéral
est fort ou si, au contraire, ses prérogatives sont réduites à peu de
chose. On a déjà noté que les attributions de l'Assemblée du peuple
sont larges tant dans le domaine intérieur que dans la définition de la
politique extérieure (150) ; sans revenir sur ces indications déjà souli
gnées, il est nécessaire d'insister sur deux éléments qui ressortent net
tement des inscriptions épirotes : la politeia et l'ateleia, le droit de cité
et l'exemption de taxes. D'après l'ensemble des documents épigraphi
ques actuellement connus, on peut affirmer que ce sont là deux préro
gatives du pouvoir fédéral, ce qui signifie qu'il existe en Epire un droit
de cité commun à tous les habitants et pas une politeia propre à chaque
communauté locale, comme c'est le cas en Acamanie pour chacune
des cités membres du koinon acarnanien ; de même, seul l'Etat fédé
raI accorde l'exemption de taxes, ce qui prouve qu'il existe toute une
organisation douanière et fiscale, qui échappe aux communautés loca
les ; la majorité des recettes passe par le pouvoir fédéral. A vrai dire,
ce n'est pas une surprise, car déjà, sous les deux formes précédentes
que l'Epire a connues (koinon des Molosses et après 330, Etat épirote),
la politeia et l'ateleia étaient le monopole du pouvoir central ; le koi
non des Epirotes a hérité de cette tradition centralisatrice d'un Etat
fort, malgré le renouveau des communautés locales, dont les droits
demeurent restreints à des domaines secondaires (151).

Une inscription oraculaire de Dodone fait tout de même difficulté
(152) et demande une explication : un koinon, dont le nom malheureu
sement manque, demande à Zeus Naios et à Dioné s'il est sage de faire
sympolitie avec les Molosses. C. Carapanos, aidé par P. Foucart, estime
qu'il s'agit d'un «exemple remarquable de l'écriture en caractères cur
sifs. L'inscription est cependant antérieure à la conquête romaine»
(153). Seulement, si on retient cette datation, se pose tout de suite la
question de la nature de cette union, de cette sympolitie, car, pris à la
lettre, ce terme sous-entend qu'il existe une politeia des Molosses, ce
qui n'apparaît dans aucun autre texte et qui est en contradiction avec
la constatation tirée précédemment des documents épigraphiques. Une
première solution à cette difficulté a été imaginée par W. Tarn (154)
qui place ce texte au IVe siècle, à l'époque du koinon des Molosses,
avant 330, ce qui n'est pas conciliable avec les observations de C. Cara
panos et P. Foucart déjà rapportées, ni avec celles de H.R. Pomtow
(155) qui soutiennent une date basse ; une seconde solution serait de
considérer que le terme de sympolitie est, ici, employé à tort, mais il est
toujours dangereux de forcer ou de gauchir le sens des mots, si bien
que la véritable explication doit se trouver dans un décalage chrono
logique, de façon à placer ce texte après 168 et peut-être même long
temps après ; cette proposition n'est pas simple recherche d'une solu
tion, elle correspond aux remarques de tous les épigraphistes qui ont
étudié cette question adressée à l'oracle : on a déjà vu l'opinion de
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C. Carapanos et P. Foucart ; H.R. Pomtow reconnaît que, manifeste
ment, cette inscription est séparée par un siècle ou deux des autres
questions oraculaires et, sans s'engager sur une chronologie précise, la
considère comme la tablette la plus récente trouvée à Dodone (156) ;
cet avis est repris par H.W. Parke (157) qui la date « (?late second to
first century B.C.) ». Ces conclusions sont tirées seulement d'observa
tions externes, notamment la forme des lettres, et aucun de ses auteurs
n'a cherché à savoir si le contenu de l'inscription s'intégrait ou non
dans l'histoire institutionnelle de l'Epire ; il nous paraît, par consé
quent, tout à fait raisonnable de conclure que cette sympolitie entre les
Molosses et un koinon inconnu, mais vraisemblablement voisin de ceux
ci, date de la période postérieure à la destruction de l'indépendance du
koinon des Epirotes et, sans doute, même, au-delà de 146 ; cette lamelle
ne vient en somme pas perturber les conclusions auxquelles nous som
mes arrivés sur l'existence d'une seule politeia dans le koinon des Epi
rotes, qui peut être accordée à des étrangers par une décision prise
dans l'assemblée des Epirotes. Cette politeia fédérale et l'existence de
taxes douanières perçues par ce pouvoir central prouvent que le koinon
des Epirotes a conservé la tradition déjà ancienne d'une autorité cen
trale forte, ne laissant aux communautés qui le composent qu'un rôle
secondaire, minime même peut-on affirmer (158).

LES INSTITUTIONS LOCALES.

Il faudrait, en réalité, se représenter ces institutions locales, non pas
sur un plan horizontal, inférieur certes à l'échelon fédéral, mais où
toutes les communautés seraient sur un pied d'égalité ; il s'agit, bien
plutôt, d'une superposition de groupes tribaux de plus en plus petits ;
le meilleur exemple est fourni par une inscription trouvée à Passaron,
au sanctuaire de Zeus Aréios (159), dans laquelle le prostate des Molos
ses sert de premier éponyme suivi par le prostate d'une communauté
plus restreinte, celle des Atérargoi ; ceux-ci renouvellent leur amitié
avec les Pergamioi qui ont eux-mêmes leur prostate ; enfin, au troisiè
me niveau, on s'aperçoit que le prostate et deux des ambassadeurs
des Pergamioi ont l'ethnique Acralestoi, alors que le quatrième délé
gué est Charadros ; on a, en somme, la pyramide suivante (160) :

CHARADROI

L'étage supérieur est formé, on l'a vu, par les deux parties du koi
non des Epirotes, qui apparaissent dans la liste delphique des théoro
doques, et qui ont chacune à leur tête un prostate, appelé prostate
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des Molosses et prostate des Chaones. Sans revenir sur leur fonction
qui a déjà fait l'objet d'un examen attentif (161), en raison de leur rôle
tout à la fois régional et fédéral, au côté du stratège et du secrétaire
du synédrion, il est nécessaire de s'interroger sur l'organisation auto
nome que chacune de ces régions doit posséder ; il est remarquable
qu'aucun document épigraphique n'emploie le terme de koinon pour
définir la partie dépendant du prostate des Chaones, pas plus que pour
celle qui appartient au prostate des Molosses ; cette absence peut
être accidentelle, mais elle peut aussi s'expliquer par l'importance du
pouvoir fédéral très fort et, par conséquent, par le rôle effacé qui peut
revenir à chacune de ces régions ; il faut constater, enfin, qu'à partir
de 170, lorsque le koinon des Epirotes éclate, le domaine de Charops
le Jeune prend le nom de TO xo cvô v rûiv 'HnEl,pWTiiiv rûiv nEpt
<!lol,vt:'xnv (162) et l'expression de Polybe est presque semblable (163) ;
il est vrai qu'à ce moment-là, le tyran de Phoinicé espére sans doute
bien réunir sous son autorité la totalité de l'ancien koinon des Epirotes
et ne pas se contenter de la partie chaonienne.

Chacune de ces moitiés de l'Etat fédéral dispose vraisemblablement
d'une Assemblée populaire, au moins pour procéder à l'élection, cha
que année, du prostate, car on ne peut croire que le prostate soit l'élu
de toute la communauté épirote ; peut-être, la réunion précède-t-elle
celle de l'Ecclesia épirote, chaque moitié se réunissant en particulier
pour désigner son prostate, avant de rejoindre l'autre pour le choix du
stratège fédérai. Il est très probable que cette Assemblée des Molos
ses ou celle des Chaones a d'autres attributions que cette élection
annuelle ; il est possible, par exemple, qu'un étranger reçoive la pro
xénie dans une partie seulement de l'Epire ; N.G.L. Hammond (164)
prend le cas fourni par une inscription de Dodone (SGDI 1341) où un
habitant d'Argethia, en Athamanie, est fait proxène des Molosses et
reçoit la sécurité (asphaleial ; que ces communautés locales puissent
accorder la proxénie ne fait pas de doute, comme le montre bien l'ins
cription trouvée à Passaron (165) et par là le texte de Dodone n'est pas
surprenant ; il reste que nous le placerions plus volontiers à une
période plus haute, dans le koinon des Molosses qui a précédé 330 ;
de toute façon, cette inscription ne peut pas rester avec les restitutions
proposées par A. Fick (166), comme l'a bien vu M.P. Nilsson (167) ; j'a
joute que les restitutions de ce dernier, très vraisemblables, interdiraient
de placer ce document dans l'Epire républicaine, car, on l'a dit,
l'exemption de taxes (l' atéliel fait partie des attributions du pouvoir fé
dérai, et ne peuvent absolument pas se dédoubler; c'est une raison sup
plémentaire pour placer ce texte avant 330. Peuvent être aussi réser
vés à la décision de l'échelon régional des travaux, même importants,
comme l'édification du théâtre de Bouthrôtos : le fait que la dédicace
soit gravée sans mention du stratège, mais seulement avec celle du
prostate des Chaones, semble l'indiquer; s'il en est ainsi, cela suppose
que la communauté des Chaones ait des ressources propres, distinctes
de celles de l'Etat fédérai. Enfin, il est très net que les actes d'af
franchissement n'intéressent pas le pouvoir central, même si, quelque-
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fois, le stratège éponyme est présent au début de la décision : il s'agit
d'un acte fait par un particulier ou un groupe d'individus, parents ou
non ; il est normal que la collectivité n'y intervienne pas ; elle peut
seulement constater la décision et celle-ci reçoit consécration officielle
par sa transcription sur la pierre le plus souvent dans un sanctuaire,
avec l'éponymie du seul prostate et souvent du prêtre du temple.

Aux échelons inférieurs de cette pyramide de groupes tribaux, on re
trouve de petits koina qui, en modèle réduit, ont sensiblement la même
organisation que les groupes régionaux et même que le koinon des Epi
rotes. L'inscription de Passaron déjà citée à plusieurs reprises (168) est
notre source d'information essentielle, pour ne pas dire unique : elle
nous apprend que les Aterargoi, comme les Pergamioi, ont un prostate
qui est leur éponyme, mais en second, après le prostate des Molosses.
Ce magistrat local est certainement l'élu d'une assemblée locale, elle
même formée de populations venues de tribus diverses comme les Aera
lestoi et les Charadroi chez les Pergamioi ; c'est cette assemblée locale
qui décide, sous le nom de koinon (restitué, mais très certain), de
renouveler tel lien ancien ou de désigner des ambassadeurs ; en somme,
nous avons là le témoignage de toute une vie politique active, avec
des magistrats, une assemblée, pour la gestion des affaires locales,
mais avec aussi une ouverture vers les organisations de même niveau
à l'intérieur du koinon des Epirotes, car, sans aucun doute, la poli
tique extérieure est du ressort des institutions fédérales (169).

Ce qui est très net, assurément, c'est le peu d'importance de leurs
attributions : dans l'inscription de Passaron, les deux koina renouvel
lent leur amitié [philia) ancienne et la proxénie des uns chez les autres ;
si on admet, avec L. Robert (170) que les Aterargoi habitent à proxi
mité de Passaron et les Pergamioi en Cestriné, ils sont distants de 40
à 50 kilomètres ; ils sont, les uns et les autres, dans le domaine du
prostate des Molosses et, naturellement, sont membres du koinon des
Epirotes. Alors que signifie cet accord particulier? L'amitié reste quel
que chose de vague, qui ne correspond pas à des notions juridiques
précises entre deux groupes de population ; quant à la proxénie, elle
ne peut ici avoir le contenu ordinaire qu'elle prend lorsqu'elle est con
férée à un étranger, en récompense de services rendus, avec des privi
lèges comme le droit de posséder terre et maison ou même l'exemp
tion de taxes douanières (l'atelie). Ici, ce n'est rien de tel: ces privi
lèges, surtout le dernier, sont du ressort du pouvoir fédéral et, de toute
façon, les citoyens du koinon des Epirotes les ont de droit. Faut-il
donc considérer ce renouvellement de l'amitié et de la proxênie comme un
jumelage, au sens où on le voit fréquemment employé de nos jours
pour désigner l'établissement de relations privilégiées entre deux villes,
qui n'appartiennent généralement pas au même pays? On devrait sans
doute s'interroger plutôt sur les liens particuliers qui peuvent unir ces
deux tribus : cette région proche du bassin de Jannina et la Cestriné
côtière peuvent être des régions complémentaires, qui connaissent des
migrations de troupeaux et de population, ce qui suppose des terrains
de parcours ; ainsi l'amitié et la proxénie renouvelée entre les deux
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tribus peuvent être la manifestation de ces droits qu'ont les uns chez les
autres, les Aterargoi chez les Pergamioi et inversement. Il s'agit là
assurément d'une simple hypothèse, mais ce décret nécessite une expli
cation qui ne peut être celle qu'on retient d'ordinaire quand on a affaire
à une proxénie, L'avantage de notre proposition est de conserver au
moins la notion de privilèges accordés à quelqu'un chez autrui et, si
on veut bien admettre que ce décret ne peut pas être vide de sens,
il convient d'accorder un certain contenu à ces échanges de bons pro
cédés: les Aterargoi doivent bénéficier chez les Pergamioi d'avantages
que n'ont pas les autres voisins, et réciproquement.

Le koinon des Thesprôtes apparaît dans une inscription de Dodone
(171) tardive, qui est datée par la mention de l'agonothète ; si on tient
à la placer avant 168, on peut s'étonner que le premier éponyme ne
soit pas le prostate des Molosses, car la Thesprôtie est certainement
partie intégrante du domaine de ce prostate, comme la Cestriné où
vivent les Pergamioi ; il peut fort bien y avoir, dans l'ensemble molosse,
à côté du koinon des Aterargoi, de celui des Pergamioi, un koinon
des Thesprôtes dont le centre serait Gitana (l'actuelle Goumani) ; mais,
il me paraît plus vraisemblable de placer cette inscription après 168,
lorsque la communauté molosse, en partie anéantie, se divise à nou
veau : l'absence du prostate des Molosses comme premier éponyme,
la mention à sa place d'un agonothète qui, dans toutes les autres ins
criptions où on le rencontre (172), est postérieur à 168, la forme des
lettres elles-mêmes, tout contribue à imposer cette date tardive. Il est,
au reste, plus logique de ne pas classer le koinon des Thesprôtes sur le
même rang que celui des Aterargoi ou des Pergamioi, ces derniers, en
particulier, étant un rameau de l'ancienne Thesprôtie ; lorsqu'il existe,
le koinon des Thesprôtes a nécessairement une autre ampleur ; intégré
à l'Etat épirote à partir de 330, il ne réapparaît comme unité adminis
trative distincte qu'après la conquête romaine ; dans l'Epire républi
caine, les Thesprôtes sont organisés en koina plus petits, comme les
Pergamioi, mais ne doivent pas avoir de statut particulier, dans le
domaine du prostate des Molosses.

Il est, finalement, normal que les informations sur ces communautés
locales soient plus rares que sur les ensembles plus larges, comme le
koinon des Epirotes ; la publication de cette inscription de Passaron
par D. Evangélidis a considérablement amélioré la reconstitution des
institutions locales à l'intérieur de cet Etat fédéral. C'est une organisa
tion qui, à certains égards, peut paraître compliquée, mais qui doit
avoir, en réalité, une solidité remarquable ; il ne faut pas oublier que
l'Epire a su très tôt, au moins dans le premier tiers du IVe siècle, se
doter d'institutions très élaborées ; les transformations qui ont marqué
le passage du koinon des Molosses à l'Etat épirote, vers 330, celles
qui ont accompagné la chute de la monarchie et la réduction de l'Etat
aux dimensions du koinon des Epirotes n'ont pas détruit certaines tra
ditions : celle d'un pouvoir central fort, en particulier, disposant de re
venus douaniers qui supposent une organisation importante, celle
d'une politeia commune aussi, tandis que les attributions des pouvoirs
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locaux restent maigres, en dépit du renouveau du fédéralisme.
Pour résumer l'organisation des institutions dans l'Epire républicaine,

on peut présenter le tableau suivant:

Institutions
fédérales

STRATEGE

SYNEDRION ECCLESIA
SECRETAIRE du Synedrion

Niveau
régional

Institutions
locales

PHOINICE

PROSTATE
des CHAONES

PROSTATE
des PERGAMIOI

DODONE

PROSTATE
des MOLOSSES

Il n'est pas impossible qu'au niveau de communautés plus petites
encore une organisation existe, groupant, par exemple, les Acralestoi
ou les Charadroi, mais aucun document ne fournit de précision à ce
sujet.

'"
'" '"

2 - LES INSTITUTIONS DES ETATS VOISINS.

Avant de clore ce chapitre consacré à l'étude des institutions du koi
non des Epirotes, il est peut-être bon de donner quelques indications sur
les Etats les plus proches, qui se sont organisés de façon indépendante,
tout en gardant certainement d'étroites relations avec l'Epire républi
caine ; il est, par exemple, frappant de constater en visitant le village
de Ploça, c'est-à-dire l'ancienne Amantia, que, parmi les pièces de mon
naies trouvées par les bergers, la moitié environ sont du koinon des
Epirotes, 40 % des Amantes et le reste d'Apollonia ; c'est un détail,
certes, mais qui est assez révélateur du maintien des courants économi
ques, malgré la séparation politique ; de même, les deux dernières li
gnes du décret de Magnésie du Méandre par lequel les Epirotes recon
naissent le caractère isopythique des concours de cette cité (173) sont
l'indication de la même décision prise par les gens de Cassopé. ce qui
montre bien que, tout en étant indépendants, les Cassopéiens se sen
tent très proches et sûrement très liés avec les Epirotes, au point de par
tager leur triste sort lors de l'expédition punitive de Paul-Emile.

Les institutions mêmes de ces Etats permettent de les classer en deux
catégories : - en premier lieu, les Etats dont l'organisation s'inspire
de celle de Corcyre ou d'Apollonia, c'est le cas de Byllis, Amantia et
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Cassopé ; - en second lieu, et c'est seulement le cas des Prasaiboi, des
institutions très semblables à celles du koinon des Epirotes. De plus,
alors que les Etats de la première manière. frappent monnaie, les Pra
saiboi ne paraissent pas l'avoir fait, tout en ayant les caractéristiques
d'un Etat indépendant.

1 - LES ETATS A PRYTANE EPONYME.

Byllis, Amantia et Cassopé ont, en effet, en commun cette éponymie
du prytane, ce qui n'est pas du tout le résultat d'une influence de
l'Epire, où cette magistrature est inconnue, mais bien un emprunt fait
à Corcyre, à Apollonia, à Epidamne, comme l'a déjà relevé L. Robert
(174).

A - BYLLIS.

L'organisation du koinon des Byl1iones, dont l'existence est bien con
firmée par l'inscription de Dodone publiée par S.I. Dacaris (175) qui la
date de la période 232-220, n'est pas connue dans le détail ; L. Robert
(176) a rappelé l'inscription de Sparte (177) qui contient le début d'une
lettre dû peuple de Byl1is et qui commence par la mention du prytane
des Byl1iones et celle du peuple, dans la première moitié du Ile siècle
avant J.-c. ; une autre inscription trouvée à Kljôs (178) fait connaître,
en plus du prytane, un stratège et un gymnasiarque, mais il est difficile
de préciser si les trois magistrats sont ceux du koinon des Bylliones ou
si, au moins pour les deux derniers, ce sont des magistrats d'une cité
membre de la fédération ; on a proposé, à plusieurs reprises (179), de
situer à cet endroit la cité de Nicaia, connue d'Etienne de Byzance,
et dont l'existence est confirmée par une inscription de l'Amphiaraion
d'Oropos (180) datant du 1er siècle avant notre ère.

Outre ces renseignements épigraphiques, Byllis est aussi connue par
ses monnaies ; H. Ceka (181). tenait à placer le début de ce monnayage
vers 260 ; il est plus sûr de ne placer l'indépendance de ces petits Etats
qu'après la chute de la monarchie des Eacides et la grave crise qui
accompagne l'agression illyrienne contre Phoinicé en 230 et, donc, de
ne faire commencer la frappe de ces monnaies qu'à cette date (182).
Il reste encore bien des problèmes à résoudre à propos de ce koinon
des Bylliones et, par exemple, celui de ses limites avec les Atintanes
(183).

B - AMANTIA.

La cité construite à l'emplacement du village actuel de Ploça (184)
a fourni trois inscriptions :
- la première est une dédicace à Zeus Bouleus (185) faite par le secré
taire du conseil et les bouleutes ; on retrouve là la même épithète que
celle qui figure sur la dédicace du bouleutérion de Dodone, faite par
Charops fils de Machatas, c'est-à-dire Charops l'Ancien, Zeus Bou
leus, Zeus du conseil; J. et L. Robert (186) indiquent que les lettres sont
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de l'époque hellénistique avancée ; ce peut être tout de même avant
168 .
- I~ seconde fait allusion à la restauration du temple d'Aphrodite,
sous la prytanie de Ménémos fils de Drimacos (187) ; elle est proba
blement d'époque romaine, mais a l'intérêt de révéler la présence d'un
prytane à Amantia, comme à Byllis ;
- la troisième, également d'époque romaine, a été publiée par S.
Anamali (188) mais la pierre déposée au musée de Vlora n'a pas été
retrouvée et le texte reste peu satisfaisant ; on y trouve un agonothète
et le conseil qui prend la décision, seul, sans mention d'une ecclcsia.

S. Anamali veut y joindre un quatrième document trouvé à Selenica,
au Nord de Ploça (189) ; je le considèrerais volontiers comme apol
loniate, comme le pensaient déjà L.M. Ugolini et L. Robert (190) ; il
mentionne, en plus du prytane, un toxarque.

En dehors des inscriptions et de ses belles ruines, Amantia a fourni
de nombreuses monnaies: S. Anamali estime que sur 400 pièces trou
vées sur place, 341 ont été frappées entre le Ille et le 1er siècle avant
notre ère. et près de la moitié sont du koinon des Epirotes ; les mon
naies d'Amantia portent la mention AMANTllN.; 'on peut dire d'ellesce
que nous avons déjà noté à propos de celles de Byllis, c'est-à-dire que
le monnayage a dû commencer vers 230 et non trente ans plus tôt com
me le soutient H. Ceka (191).

Amantia présente tous les caractères d'un Etat indépendant, comme
Byllis ; elles frappent monnaie, elles sont visitées par les théores de
Delphes et elles ont une organisation étatique assez complète dont nous
n'apercevons que des éléments épars. Dans le cas d'Amantia, rien n'in
dique que cet Etat soit un koinon, c'est plus vraisemblablement une
cité, à l'imitation d'Apollonia : sous l'autorité d'un prytane éponyme,
elle possède un conseil qui paraît souverain, au moins à l'époque ro
maine, et un secrétaire de cette Boulé (et non pas du Synédrion, com
me dans l'Epire républicaine).

Avant de quitter ces deux Etats, et sans oublier Olympé connue seu
lement par quelques monnaies mais dont l'emplacement n'est pas
encore déterminé exactement (192), il convient d'évoquer, ici, une ins
cription publiée par L. Robert (193) gravée sur une plaque de bronze,
entrée à l'Ashmolean Museum d'Oxford en 1912, qui peut dater du Ille
siècle avant notre ère, mais dont l'origine reste vague (le vendeur pen
sait qu'elle venait d'Epire) ; elle commence par un prytane éponyme
et rapporte la consécration à Dionysos d'une tente et d'une statue par
le péripolarque, le secrétaire et les svmperipoloi, les soldats patrouil
leurs. Il est certain que l'origine de cette inscription est à chercher dans
la région dont nous parlons : ce ne peut pas être une décision du koi
non des Epirotes qui ne connaît pas la prytanie comme magistrature, ni
du koinon des Prasaiboi pour la même raison. On pense, donc, plutôt,
à un texte venant de ces Etats du Nord-Ouest dont l'éponyme est le pry
tane : Corcyre, Apollonia, Epidamne, Amantia, Byllis. Or, en 1971 lors
de mon séjour en Albanie, mon ami S. Anamali a bien voulu me mon
trer la copie d'une inscription relevée à Gradishte të Rabyas, proche de
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Tepelen, qu'il n'a pas encore publiée : on retrouve, dans ce texte, la
mention du péripolarque, du secrétaire et des symperipoloi. En atten
dant la publication de ce document, on peut donc affirmer que nous
avons là une preuve de l'exacte localisation proposée pour le premier
texte par L. Robert : à quel Etat attribuer ces deux documents ?
BylIis et Amantia sont naturellement les mieux placées pour les reven
diquer, mais il ne faut pas exclure la mystérieuse Olympé, les Atin
tanes dont on ne sait rien pour la période où ils vivent avec leur
propre organisation, entre 228 et 168, sous le protectorat romain
(sauf le court intermède où les Atintanes reviennent à la Macédoine,
de 205 à 197) ; il faut aussi penser à Apollonia, malgré son éloigne.
ment. Quel que soit l'Etat auquel appartiennent ces deux textes,
nous avons là l'indication d'une magistrature militaire intéressante
dans une région fréquemment menacée, notamment par les raids illy
riens, où il est nécessaire que les soldats patrouillent régulièrement pour
veiller au respect des frontières. On peut espérer que l'étude des noms
propres et, en particulier, des phylétiques relevés par L. Robert dans le
premier document, permettent, par comparaison avec l'onomastique du
second et peut-être d'autres textes de cette région, de déterminer l'Etat
doté de cette organisation (194).

C - CASSOPE.

On a déjà vu (195) que la Cassopie s'est séparée de l'Epire très rapi
dement après la disparition de la dynastie des Eacides et que cette indé
pendance s'est maintenue' jusqu'à 168, ce qui n'a pas empêché le
pays d'être victime de la vengeance de Paul-Emile comme les voisins
de la Molossie et de la Thesprôtie ; la restitution très douteuse de l'ins
cription de Passaron ne permet pas de conclure qu'un Cassopéien est
prostate, dans le koinon des Epirotes (1%). Les institutions de l'Etat
cassopéien sont révélées par une dédicace à Aphrodite, datée par la
mention du prytane éponyme ; suivent les dédicants, à savoir les quatre
stratèges et le secrétaire (197) ; cette inscription du Ile siècle avant J.-C.
peut remonter encore à l'époque de l'indépendance et révèle que Cas
sopé, au lieu de s'inspirer des institutions du koinon des Epirotes, avec
lequel elle reste pourtant très liée, prend modèle sur le voisin corcyréen
en adoptant le même magistrat éponyme, ce qui laisse penser que les
relations entre la grande-île et la Cassopie sont également fréquentes.
Une seconde dédicace, à Zeus SÔter cette fois, du milieu du 1er siècle,
indique une organisation identique (198) : un prytane et quatre stratè
ges. Dans les deux cas, il s'agit certainement de magistrats qui exercent
leurs fonctions sur la totalité de la Cassopie et pas seulement sur la cité
de Cassopé.

II - LE KOINON des PRASAIBOI.

L'organisation de cet Etat fédéral est maintenant assez bien connue
grâce aux inscriptions de Bouthrôtos, publiées par L.M. Ugolini (199)
pour quelques-unes, par K. Bozhori et D. Budina (200) et par moi-



LE KOINON DES EPIROTES 387

même (201) ; la première remarque qui s'impose est que dans ce koinon
les institutions sont exactement calquées sur celles de l'Epire républi
caine; on doit aussi noter qu'aucune monnaie de ce koinon n'a été jus
qu'à présent trouvée et il est bien probable qu'il n'en a jamais frappée.
Le magistrat éponyme est le stratège des Prasaiboi, mais il est suivi d'un
second éponyme, le prostate, et dans les actes d'affranchissement par
le nom du prêtre: dans un cas (202) celui de Zeus SÔter, dans d'autres
probablement celui d'Asclépios (203), mais on ne peut l'assurer, pour
ces derniers, car, alors, le stratège manque et on ne sait donc plus s'il
s'agit du prostate des Prasaiboi ou de celui des Chaones, qui l'a précé
dé à Bouthrôtos, comme on le voit dans la dédicace du théâtre et dans
un acte d'affranchissement (204). Déjà, la présence d'un stratège révèle
bien que le koinon des Prasaiboi n'est pas un élément du koinon des
Epirotes, mais un véritable Etat distinct, indépendant de lui. Cette
certitude est confirmée par l'existence d'un conseil et d'une ecclesia
qui approuvent successivement les décrets de proxénie (20S) ; le secré
taire n'est jamais mentionné; en revanche, il n'y a pas lieu de s'arrêter
à la fonction d'épistate adjoint ( 1tO'IL.ÀCI.)Jql<Je:'\..ç È:TtL.o·nhCl.ç J, qui
figure dans un décret de proxénie du théâtre de Bouthrôtos et que j'ai
considéré à tort (206) comme un magistrat du koinon des Prasaiboi,
bien qu'il soit étranger. M. L. Robert veut bien m'indiquer, dans une
lettre, que ce Chairias de Téos est très certainement un maître de gym
nastique, un pédotribe réputé qui a été appelé pour seconder un maître
local dans l'éducation physique de ce jeune Antipatros fils d'Archias ;
le décret témoigne plutôt de l'importance de la gymnastique dans ce
koinon que de sa constitution (207).

Les décrets de proxénie dont les bénéficiaires sont connus montrent
qu'on n'a pas, ici, une sorte de proxénie plus honorifique que réelle,
comme celle dont bénéficiaient Pergamioi et Aterargoi, les uns chez les
autres, mais bien la proxénie classique au profit d'étrangers qui ont
rendu service à des Prasaiboi, qu'ils soient de Téos, de Cnossos ou de
Corcyre. Et ces étrangers bénéficient de privilèges qui appartiennent aux
prérogatives d'un Etat libre ; certes, on ne connaît pas d'attribution
de la politeia, mais les proxènes reçoivent le droit de posséder terre et
maison en Prasaibie (208) et sont exemptés de taxes douanières (l'ate
leia) (209) ; on l'a vu pour l'Epire républicaine, c'est le pouvoir central
qui accordait de tels avantages et c'est naturellement une raison sup
plémentaire de rejeter l'hypothèse selon laquelle le koinon des Pra
saiboi a pu exister dans le cadre du koinon des Epirotes.

On peut encore observer que les magistrats de ce koinon, comme
les affranchisseurs des nombreux actes gravés sur l'analemma de la
parodos occidentale du théâtre de Bouthrôtos, textes dont la date reste
imprécise, entre la construction du théâtre (après 232) et la fin du Ile
siècle avant notre ère, portent des noms et des patronymes suivis d'eth
niques très nombreux et variés (210), ce qui confirme le caractère fédé
ral d'un Etat dont on ignore les dimensions et peut laisser croire à
l'existence d'organisations locales plus petites comme en Epire.

II reste, avant de quitter cet Etat dont les institutions paraissent la



388 P. CABANES

copie conforme de celles du koinon des Epirotes, à s'interroger sur la
période de formation du koinon des Prasaiboi et, si possible, sur sa
durée. Je compte beaucoup sur l'étude des 14 inscriptions encore iné
dites sur le mur du diazoma, pour préciser au moins ce dernier aspect,
par l'établissement de listes de stratèges et de prostates ; la naissance
même de l'Etat des Prasaiboi n'est pas pensable tant que le koinon des
Epirotes est bien vivant, au moins jusqu'en 170. On sait qu'il s'est
scindé cette année-là, par la décision de la Chaonie de ne pas suivre
Antinoos et ses amis dans leur politique d'alliance avec Persée ; dans
les années suivantes, le territoire dirigé par Charops le Jeune prend le
nomde TO ){OLVOV TWV 'H1tE:LPWTWV TWV 1tE:pt <l>oLVC){nV ;

est-ce le moment où la région de Bouthrôtos s'organise de façon indépen
dante' en dehors de Charops le Jeune? Ce n'est pas impossible, encore
qu'il soit un peu difficile d'isoler Phoinicé de ses débouchés maritimes,
Onchesmos (J'actuelle Saranda) et Bouthrôtos. J'ai déjà eu l'occasion de
dire (211) que l'explication de J.H. Oliver (212), prétendant que le déta
chement de la Prasaibie était le résultat de la réaction romaine devant
la conduite des Chaones au temps de Charops le Jeune, ne tenait pas
depuis qu'on sait que sa famille n'était pas de Chaonie mais de Thes
prôtie, A défaut d'explication sûre, il semble bien que la naissance
de l'Etat indépendant des Prasaiboi soit à placer dans ces années 170
150 ; on comprend mieux alors qu'il n'ait pas frappé monnaie, celle
du conquérant remplaçant peu à peu les autres monnaies. Mais bien
des questions restent encore sans solution pour l'histoire de ce koinon
des Prasaiboi, qui, sans être important, va être l'un des mieux connus
de cette région grâce aux documents épigraphiques conservés sur les
murs du théâtre de Bouthrôtos.

Les trois points d'interrogation les plus sérieux concernent l'origine
de ce koinon, son extension et sa durée. En attendant de pouvoir appor
ter d'autres réponses, on peut reconnaître que la liste des théorodoques
de Delphes du milieu du Ile siècle (213) donne au moins une indica
tion précieuse : Bouthrôtos forme alors le centre d'un Etat indépendant
qui reçoit la visite de théores, il est bien certain que cet Etat ne peut
être que celui que les documents épigraphiques nous font découvrir, le
koinon des Prasaiboi.

Au terme de cette étude des institutions, qui a débordé quelque peu
le cadre rétréci de l'Epire républicaine pour jeter un regard sur l'orga
nisation de quelques-uns des fragments de l'ancien Etat épirote qui s'en
sont détachés, on est surtout frappé de l'intensité de la vie politique
de toutes ces régions, que ce soit dans de grands ensembles ou dans
des organismes beaucoup plus restreints, à l'échelon fédéral ou au ni
veau local. Partout, c'est un bouillonnement assez extraordinaire: l'ac
tivité des assemblées populaires, des conseils, la succession des divers
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magistrats, les débats sur les graves problèmes de l'heure, la réception
des théores de .Delphes comme de Magnésie du Méandre et certaine
ment de nombreux autres sanctuaires, le vote de privilèges honorifiques
pour des étrangers, le renouvellement de l'amitié éternelle d'une tribu
envers l'autre, tout cet ensemble donne l'impression d'une dépense
d'énergie considérable et le plus souvent reflète une activité sans rap
port avec les grandes questions contemporaines, qu'il s'agisse surtout
des luttes de Rome et des monarchies hellénistiques, mais aussi des dif
ficultés sociales et économiques de la fin du Ille siècle et du début du
Ile siècle. A ce sentiment s'en ajoute un second: c'est celui de se trou
ver dans un monde qui n'est pas si barbare qu'on l'a trop souvent dit;
toute cette floraison d'institutions prouve un sens de l'organisation
remarquable qui ne peut surprendre, maintenant que l'on sait le dé
veloppement des institutions au sein du koinon des Molosses dès 370
368 ; mais il est bon de le souligner, puisque ce développement préco
ce est encore trop souvent méconnu. La dernière remarque, si on veut
bien faire exception pour les Etats qui ont pris leurs modèles consti
tutionnels dans les anciennes fondations corinthiennes, porte sur la per
manence du pouvoir central fort ; c'est très net dans le koinon des
Epirotes qui a conservé des traditions héritées de la dynastie des Eaci
des, tant à l'époque où elle ne régnait que sur le koinon des Molosses
progressivement élargi, qu'ensuite lorsque son autorité s'est étendue à
tout l'Etat appelé Epire dans la liste argienne des théarodoques ; ce
système d'un pouvoir fédéral puissant survit dans le koinon des Pra
saiboi.
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(60) - Tite-Live XXIX 12, 12.
(61) - Tite-Live XXXII 10, 2.
(62) - O. Kern, 11Ischrifte1l VOIIMagllesia. n" 32, ligne 37 ; cf. J. Pouilloux, Choix d'ins

criptionsgrecques, n? 22, p. 85-87.
(63) - 1. Tréheux a rappelé que l'édition d'Oxford de Tite-Live par R.S. Conwway et S.K.

Johnson (1935) relève que les manuscrits ne donnent pas tous praetoribus (XXIX
12, 11) (c'est le cas des manuscrits AB , N4 , H et ~ qui correspondent à des co
pies des XIIle-XVe siècles) ; d'autres, et ce sont les plus anciens, donnent praetore
( II et N, datant du Ve au XIIIe siècle) ; on peut donc rétablir le texte de
Tite- Live : ibi prius cOlllocutus rex cum Aeropo et Derda et Philippo, Epiro
tarum praetore, ce qui confirme exactement les conclusions auxquelles nous étions
parvenu par l'étude des documents épigraphiques et fait disparaître toute possi
bilité de conflit entre les témoignages des inscriptions et celui de Tite-Live XXIX
12, Il.

(64) - Plutarque, Pyrrhos 5, 5 : cf. supra, p. 164.
(65) - SaDI 1338 (illfra, p. 553, inscription 32).
(66) - SaDI 1339 (infra. p. 555. inscription 33).
(67) - Polybe XXVII 15, 7.
(68) - Il peut correspondre au monogramme ME sur les monnaies des 1er et Ile grou

pes ; cf. P.R. Franke, Die antiken MülIzell VOII Epirus, I, p. 137 et tableau joint
àla p. 160.

(69) - Ce peut-être le même que dans l'inscription PAAH. 1965, p. 59, la, mais il s'agirait
en 206 d'une seconde stratégie.

(70) - Peut-être le même que l'auteur de la proposition de décret dans l'inscription
SaDI 1339 ; figure sur une monnaie.

(71) - Peut-être seulement prostate des Molosses, cf. SaDI 1352.
(72) - Polybe XXX 7,2.
(73) - P.R. Franke, Die antiken Müllzell VOII Epirus, I, p. 146.
(74) - Ld., p. 145.
(75) - La proxénie est accordée à Lyciscos fils d'Anéroitas (patronyme qui appartient

aussi à l'affranchisseur de l'inscription SaDI 1349) Molosse (la IX 12 , 29, ligne
23) et à Deinon fils de Nestor, Europios (la IX 12 ,31, ligne 132).

(76) - C'est l'avis de S.I. Dacaris, Thesprotia, p. 87.
(77) - la IX 12 , 31, lignes 133-134.
(78) - Dans l'inscription la IX 1 2 , 17, ligne 63, la proxénie est accordée à Sosandros

fils de Nicomachos Epirote ; il faut remarquer aussi l'association de ces deux
noms, Sosandros et Nicomachos, dans un groupe familial de propriétaires connus
par les affranchissements de Bouthr6tos (I 32-33).

(79) - Céphalos peut être Molosse Péialos (SaDI 1352).
(SO) - Cf. infra, p. 401.
(80 - P.R. Franke, Die antiken MülIzen VOII Epirus, I, p. 156.
(82) - Il convient naturellement d'être prudent dans de tels rapprochements, cf. la juste

remarque de S.I. Dacaris, PAAH, 1965, p. 62.
(83) - Cf. supra p. 165.
(84) - SaDI 1338 iinfra, p. 553, inscription 32).
(85) - S.I. Dacaris, PAAH, 1%5, p. 59, 1 b. (infra. p. 547, inscription 16).
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(86) - Cf. P.R. Franke, Die antiken Mû'nzen von Epirus, l, p. 156 et 183 (Ile groupe,
52e série) et cf. supra. p. 317·318 n. 169.

(81) - SGDI 1339 (infra. p. 555. inscription 33).
(88) - O. Kern, Inschriften von Magnesia, nO 32 ; J. Pouilloux, Choix d'inscriptions

grecques. nO 22, p. 85·88.
(89) - Cf. D. Evangélidis, Hellénica, 15, 1957, p. 247·255 (inscription 2, infra, p. 536) ;

voir supra, p.. 165.
(90) - Inscription inédite de Dodone, voir infra. p. 558, inscription 34.
(91) - Tite-Live XXIX 12, 11 ; cf. supra, p. 360·362.
(92) - O. Kern, Inschriften von Magnesie. n? 32, ligne 37.
(93) - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 261 (inscription 35, infra,

p.561),
(94) - L. Robert, Pergame d'Epire, dans Hellenica, I, p. 95·105.
(95) - L.M. Ugolini, Albania Antica, III, L 'Acropoli di Butrinto, p. 117 et 206·207

(inscriptions 45 et 43, infra. p. 565 et 568) ; P. Cabanes, Les inscriptions du
théâtre de Bouthrôtos, Colloque sur l'Esclavage. 1972, p. 105-209, inscriptions X
et XXXII.

(96) - S.I. Dacaris, PAAH. 1965, p. 59. lb (inscription 16, infra, p. 547),
(97) - Cf. infra, p. 558·560.
(98) - Cf. supra, p. 367·368.
(99) - Cf. les corrections apportées à ces deux inscriptions, infra, p. 553·557.

(100) - Tite·Live, XXIX 12, 11.
(lOI) - SGDI 1339; sur la localisation des Europioi près de Voulista dans la vaUée du

Louros, cf. supra. p. 245,
(102) - Le stratège précède le prostate des Molosses dans les inscriptions SGDI 1347 (cf.

infra, p. 578).1350. PAAH. 1969, p. 35. et Inédite n? 2670 (cf. infra. p. 589).
(103) - L'inscription SGDI 1356 est à mettre à part ; postérieure à 168, elle est datée

du nom du naïarque suivi de celui du prostate.
(104) - Cf. infra, p. 569·573, inscription 47.
(105) - Cf. infra. p, 574·576, inscription 48,
(106) - L.M. Ugolini. Albania Antica. Ill, L'Acropoli di Butrinto. p. 115 (infra. p. 567

inscription 44).
(107) - Même situation dans les inscriptions I, XIX, XXVI du théâtre de Bouthrôtos

dont J'éponyme est un prostate. dont on ne sait s'il est Chaone ou Prasaibos.
(108) - Cf. M. Guarducci, Actes du 2e Congrès intern. d'épigraphie. Paris. 1952. p. 56.
(109) - Parmi les noms figurant sur les monnaies du koinon, P.R. Franke, Die antiken

Mû"nzen von Epirus, p. 156, relève celui de Lys6n ; est-ce le même personnage ?
A-t-il été également stratège?

(110) - Tite-Live XXIX 12, II.
(111) - Tite-Live XXXII 10, 2.
(112) - S.I. Dacaris, PAAH, 1965, p. 62.
(113) - Cf. supra, p. 364.
(114) - L.M. Ugolini, Albania Antica. Il, L'Acropoli di Fenice, p. 149 et infra. p. 574

576, inscription 48.
(115) - SGDI 1338 (inscription 32, infra. p. 553·554).
(116) - SGDI 1339 (inscription 33, infra, p. 555) ; O. KernJnschriften von Magnesia,

n. 32 ; PAAH. 1965. p. 59. 1 b (inscription 16, infra. p. 547) ; Polybe Il 6, 9 ;
IV 16, 1 ; IV JO, 6-7 ; X 41, 4 ; XXI 26, 1.

(117) - Polybe XX 3, 1 ; l'expression est employée aussi dans les inscriptions Inschriften
von Magnesia, n, 32, 1. 42 et PAAH. 1965, p. 59, lb, 1. 3 (inscription 16, infra.
p.547).

(118) - Polybe XXX 12. 2 ; XXXII 6. 2. après 168.
(119) - Tite·Live XXXII 10, 2 ; XLII 38, 1.
(120) - Tite-Live XXXVI 5, 1.
(121) - PAAH, 1965, p. 62 et 63.
(122) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 650.
(123) - O. Kern, Inschriften von Magnesin. n? 32 (en 206).
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(124) - Tite-Live XXXII 10,2.
(125) - Tite-Live XLII 12, 2.
(126) - Polybe XXX 12, 2 ; XXXII 6, 2.
(127) -. J.A.O. Larsen, Greek federal States, p. 279.
(128) - Polybe XXX 12, 2 ; XXXII 6, 2.
(129) - SaDI 1338, 1345 ; PAAH, 1965, p. 59, lb ; Inédit de Dodone infra, p. 558

lnschriften von Magnesia nO 32.
(130) - SaDI 1339 ; PAAH, 1965, p. 59, lb ; Inédit de Dodone, infra. p. 558

Inschriften von Magnesia n? 32.
(l3l) - PAAH. 1965. p. 62 et 63, (infra n? 15 et 17, p. 546 et 547).
(132) - Polybe IV 30, 6·7 ; Tite-Live XXIX 12, 8 et 14.
(l33) - Polybe II 6, 9 ; IV 16, 1.
(34) - Polybe IV 30, 6·7 ; X 41. 4 ; XX 3, 1 ; XXI 26, 1 ; XXX 13, 4 ; XXXII 14 ;

Tite·Live XXIX 12. 8 ; XXXII 10,2 ; XXXVI 5, 1·3 ; XXXVI 35, 8·11.
(35) - Tite-Live XLII 38, 1.
(136) - Polybe XXXII 6, 2.
(137) - Tite- Live XLII 38,1.
(138) - Tite-Live XXXII 10, 2.
(139) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 652.
(140) - Id.. p. 708, à partir de la notice d'Etienne de Byzance, s.v.. Bouneima et Tram-

pya, qui place ces sites loin de la mer.
(141) - SaDI 1339 et Inschriften von Magnesia, n" 32, lignes 39 et 48.
(142) - Cf. supra, p. 258 et infra, p. 548, inscription 18.
(143) - Justin XVII 3, 12.
(144) - L.M. Ugolini, Albania Antica, III, L 'Acropoli di Butrinto, p. 206 (infra, p. 565,

inscription 43) ; P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Colloque
sur l'esclavage. 1972, inscriptions X et XXXII.

(145) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 6SO.
(146) - Cf. supra, p. 373.
(47) - Cf. supra, p. 208·209 ; c'était déjà l'idée de J. Kaerst, dans P W, s.v. Epeiros

(1905), col. 2729 ; il a été suivi par G. Busolt, M. Holleaux, S.I. Oost, E. Will.
(148) - C'est le cas du décret de proxénie présenté par Myrtilos de Chaonie, publié par

S.I. Dacaris, PAAH, 1965, p. 59, 1 b, (inscription 16, infra, p. 547).
(149) - Cf. surtout saDI 1339 ; cf. supra, p. 369·370 ; actuellement, aucun décret n'est

daté par le stratège et le prostate des Chaones ; cette association n'apparaît
que dans un acte d'affranchissement (cf. infra, p. 569·573).

(l SO) - Cf. supra, p. 374 ; le koinon est seul à frapper monnaie.
(51) - La politeia est accordée par les Epirotes dans les inscriptions SaDI 1338, 1343,

1344, 1345 ; Inschriften von Magnesia, n'' 32 ; PAAH, 1965, p. 59, 1 b ; inédit
de Dodone, cf. p. 558 ; l'ateleia en SaDI 1339 ; Inschriften von Magnesia, n,
32 ; PAAH, 1965, p. 59, lb ; inédit de Dodone, cf. p. 558.

(52) - saDI 1590 (inscription 21, infra, p. 549).
(53) - C. Carapanos, Dodone, I, p. 70.
(54) - W. Tarn, Antigonos Gonatas. p.56 n.41 ; cf. supra, p. 182 et n, 235.
(55) - H.R. Pomtow, Die Orakelinschriften von Dodona, Jahrbûcher fùr classisehe

Philologie, 57, 1883, p. 317·318, nO 5.
(156) - Id.. p. 318.
(157) - H.W. Parke, The Oracles ofZeus, p. 262, n" 8.
(158) - "lous sommes; sur ce point, en opposition absolue avec N.G.L. Hammond, Epirus,

p. 654, qui utilise les documents épigraphiques sans tenir compte de leur date ;
il affirme que l, koinon molosse, après 232, continue à accorder le droit de cité
et il cite à l'appui SaDI 1343, 1344 et Epeir. Chrono 1935, p. 245 ; il est remar
quable de voir qu'il a déjà employé ce dernier texte (p. 654) en le plaçant alors a
la fin du IVe siècle; les trois documents datent en réalité, du koinon des Molosses
avant 330.

(159) - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 261·263 ; (inscription 35, infra,
p. 561).

(160) - La même pyramide est résumée (SaDI 1347) dans l'expression: Molossoi Om
phales Chimôlioi.

(161) - Cf. supra, p.368·372.
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(162) - Syll. 3,653,4.
(163) - Polybe XXXII 14.
(164) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 654.
(165) - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 261-263 (inscription 35, infra,

p.561).
(166) - A. Fick., Bez,enbergfT Beitrëge. 1879. p. 270-271 et SGm 1341. qui restitue,

I. 6, e V Alte: LpWL; la décision des Molosses ne peut valoir pour toute
l'Epire.

(167) - M.P. Nilsson, Studien zur Geschichte des alten Epeiros, Lunds Univers. Arsskrift,
vol. 6, n" 4, 1910, p. 60 n. 4.

(\68) - Cf. supra. n. 159.
(l69) - L'inscription de Phoinicé (cf. infra. p. 574-576) paraît comprendre deux secré-

taires, il n'est pas impossible que le second soit un magistrat local.
(l70) - L. Robert. Pergame d'Epire. Hellenica. 1. p. 104.
(171) - SGDl1370 (inscription 26, infra. p. 55\) ; cf. supra, p. 350 n. 41.
(l72) - Cf. supra. p. 337-338.
(173) - O. Kem,lnschriften von Magnesia, n" 32.
(174) - L. Robert, Hellenica, X, 1955, p. 289 ; voir aussi A. Bruhl, aidé par L. Robert,

Albania. 5. 1935, p. 44.
(\75) - S.I. Dacaris, PAAH, 1965, p. 59, la (infra, p. 546, nO 14).
(176) - L. Robert, Notes d'épigraphie hellénisti'lJ'e, BCH, 1928, p. 433·434.
(\77) - /G, V l, 28; BUI,h6vwv b ltpU1'aVLS; xœl, b ôfiuo ç Aaxe:

ÔaLJ.lOV~WV ÔnJ.lWL xa~pe:Lv.
(\ 78) - Inscription 36, infra. p. 562.
(179) - L. Robert, id.. p. 434 n. 6 le propose ; L. et J. Robert, Annuaire du Collège de

France, 66, 1966, p. 406, reprennent cette hypothèse; P.C. Sestieri, Contri
buti alla topografia dell' Albania antica, Atti della Accad. nazionale dei Lincei,
5er. VIII, vol. IV. 1949, p. 571, cherche plutôt Nicaia parmi les nombreuses acro
poles disséminées dans la Mallakastra, peut-être à Margelliç (1. Robert y avait
déjà pensé en 1928).

(IBO) - B. Leonardos, AE, 1925-26, p. 26, n" 140,1. 11 i
~wa1'pa1'OS; - -1'OU BUÀÀLWV alto NLxa~as;.

(181) - H. Ceka, Questions de Numismatique illyrienne (trad. fr.) p. 131-139.
(182) - C'est aussi l'opinion de P.R. Franke, Einige Probleme und Aufgaben der Münz

kunde Illyriens, Studio Albanica, 1972, 2, p. 225.
(183) - La localisation de Byllis est actuellement bien établie à Hékal, près de Ballsh,

au lieu-dit Gradishte ; sur Byllis, outre l'article ancien de Tomaschek, P W, 1899,
col. 1105-1106, voir P.C. Sestieri, Byllis, Rivista d'Albanie, IV, 1943, fasc. l, p.
35-50 ; du même, Il nome antico di Klos in A1bania, Atti dAce. dei Lincei, 1951,
p. 411-418 ; R. Mack, Grenzmarken und Nachbam Makedoniens, diss. Giittingen,
1951, p. 84-87.

(184) - Sur Amantia, voir surtout, maintenant, l'article de S. Anamali, Amantie, dans
lliria, Il, Tirana, 1972, p. 67-148 ; et aussi L.M. Ugolini, l'Acropoli di Amantia,
Rendiconti della R. Accad. dei Lincei, 5er. VI, vol. Xl, 1935, p. 10-41 ; R.
Mack, op. cit.. p. 88·92.

(l85) - Inscription 38. infra. p. 562.
(186) - J. et L. Robert, Bull. épigr., 1959, 232 ; S. Anamali, Iliria, Il p. 92, la place aux

IIIe-Ile siècles.
(187) - Inscription 39, infra, p. 562-563.
(188) - S. Anamali, id .. p. 91, n? 2.
(l89) - Inscription 37. infra. p. 562.
(190) - S. Anamali, id.. p. 92 n. 56 estime que « cette pierre appartient au territoire

d'Amantie non pas à Apollonie >.
(\9\) - H. Ceka, Questions de Numismatique illyrienne, trad. française, p. 121-131 ;

cf. la remarque faite supra, p. 384 et n. 182.
(\92) - Cf. supra, p. 355 ; sur Oricos, voir supra, p. 314 n. 97.
(l 93) ~ L. Robert. Hellenica, 83-291 (inscription 40. infra. p. 563).
(194) - S. Anamali estime que Rabyas doit appartenir au territoire de Byllis et non à celui

d'Apollonia; Amantia est à exclure car son domaine est au Sud de l'Aoos ; reste
aussi à considérer l'Atintanie.
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(195) - Cf. supra. p. 201-202.
(1%) - Inscription 13, infra, p. 545·546.
(197) - Inscription 41. infra, p. 564.
(198) - Inscription 42. infra, p. 564·565.
(199) - L.M. Ugolini, Albania Antica. III. L 'Acropoli di Butrinto, p. 117. 206 et 207

avec les corrections de J.H. Oliver, MPh, 68, 1947.' p. 104 ; cf. infra. p. 565
568. inscriptions 43. 45.

(200) - K. Bozhori et D. Budina, Studime Historike, 1%6, fasc. 2, p. 143·191 et les re
marques de H. Ceka, Studime Historike, 1%7. p. 243·248.

(201) - J'ai repris la publication des inscriptions du théâtre de Bcuthrêtos, dans Actes
du Colloque sur l'Esclavage, Besançon, 1972, Paris, 1974, p. 105·209 et 30 fig. ;
l'inscription XXXII est un décret de proxénie inédit.

(202) - L.M. Ugolini, Albania Antica. III, p. 117 (inscriptions 45, infra. p. 568).
(203) - C'est le cas des inscriptions du théâtre I, XIX et XXVI; le prostate qui est épo

nyme peut être celui des Chaones ou celui des Prasaiboi.
(204) - L.M. Ugolini, Albania Antica, III. p. 115 (inscription 44, infra. p. 567).
(205) - Alors que dans les inscriptions X et XXXII du théâtre, la décision est prise par

le conseil et l'assemblée, celle-ci semble seule pour voter dans l'inscription pu
bliée par L.M. Ugolini, Albania Antica. III, p. 206, mais le conseil est au moins
informé du projet comme le montre le début de l'inscription.

(206) - Cf. P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes du colloque
1972 sur l'esclavage. p. 164-167 (inscription XXXII).

(207) - L. Robert, Un citoyen de Téos à Bouthrôtos d'Epire, CRAI, 1974, p. 508·530.
(208) - L.M. Ugolini, Albania Antica. III, p. 206 ; inscriptions X et XXXII du théâtre

de Bouthrôtos,
(209) - Dans les 3 mêmes textes, plus L.M. Ugolini, ibid.. p. 207.
(210) - Cf. l'Index des ethniques dans ma publication, p. 186·7.
(211) - Cf. le commentaire de l'inscription XXXII du théâtre de Bouthrêtos, dans ma

publication incluse dans les Actes du Colloque sur l'Esclavage, Besançon. 1972.
p. 166·167.

(212) - J.H. Oliver, MPh. 68, 1947, p. 101·105.
(213) - G. Daux, Listes delphiques de théarodoques, REG, 62, 1949, p. 1-30, voir sur

tout p. 27-30 et pl. IL
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CHAPITRE 1er

LA VIE SOCIALE EN EPIRE :

Etude des Propriétaires affranchlsseun

d'après les Inscriptions du théine de Bouthr&toII

La description de la société en Epire entre 272 et 167 avant notre ère
n'est pas œuvre facile en raison de la faiblesse des sources en général
et sur ce thème en particulier. Il a paru intéressant, tout de même,
d'y consacrer quelques pages puisque, par delà le sort des membres
de la famille des Eacides et, après leur disparition, celui des magistrats
connus de la république épirote, c'est la vie de tout ce pays et singu
lièrement celle de ses habitants, leurs activités, leurs statuts juridiques,
leurs relations familiales, lès rapports de maîtres à esclaves, qu'il faut
essayer de retrouver et d'analyser. Cette ambition ne peut malheureuse
ment être satisfaite que pour une bien petite part et nous avons cons
cience du caractère extrêmement lacunaire des informations recueillies
et, partant, de la description qui va suivre.

Les actes d'affranchissement gravés sur l'analemma de la parados
occidentale du théâtre de Bouthrôtos constituent un ensemble unique
par le nombre même des affranchis et par celui des propriétaires qui
sont ainsi rassemblés et, par là même, représentent un élément singu
lièrement important de cette étude, à lui seul susceptible de permettre
d'approcher d'un peu plus près ce monde vivant aux I1lème-I1ème
siècle avant J.-C.* 0).

1 - Caractères généraux.

Nous envisagerons surtout ici les observations faites sur les proprié
taires affranchisseurs de Bouthrôtos (2), compte tenu de l'étude déjà pu
bliée sur les esclaves affranchis (3) ; inévitablement, nous serons conduit
à reprendre les problèmes juridiques posés par les affranchissements
et notamment à nous interroger sur la notion de propriété dans cette
région marginale du monde grec.

a) Nombre.

L'enquête ainsi menée porte sur 278 noms de propriétaires d'escla
ves, comme l'indique l'Index 1 de notre publication (4), ce qui repré
sente, en réalité, un nombre bien plus considérable de personnes,

* Voir notes p. 441.
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compte tenu des homonymies fréquentes: pour 1.073 mentions de noms
de maîtres, on peut compter assurément au moins 610 individus dif·
férents, Si on ajoute que ces listes d'affranchissement ont été gravées
durant un laps de temps qui ne saurait être inférieur à 29 ans (5) et qui
est certainement assez nettement plus long, on doit constater qu'il
s'agit d'un échantillonnage bien minime, surtout si on compare ce chif
fre avec celui des victimes de la violence de Paul-Emile en 167 (6). Aussi
restreint qu'il soit, cet exemple est pourtant digne d'intérêt en raison
de son caractère exceptionnel d'abord dans une région et à une période
si délaissées par les sources littéraires, en raison également de son
homogénéité: c'est un petit canton de ces marches de l'hellénisme qui
est concerné, groupé autour de son sanctuaire d'Asclépios. Nul doute
que bien d'autres districts de l'Epire ont connu un genre de vie très
voisin de celui qui se découvre à travers ces inscriptions de Bouthrôtos,
même s'il faut tenir compte de conditions propres à ce sanctuaire voi
sin de la mer et donc sensible aux influences extérieures, proche de
la riche cité de Phoinicé, ce qui n'était pas le cas de bien des régions
de l'intérieur de l'Epire sans doute plus repliées sur elles-mêmes,

bl Onomastique.

On doit remarquer, d'abord, le caractère grec de l'onomastique des
maîtres affranchisseurs dont les noms sont gravés. sur ce mur de soutien
du théâtre de Bouthrôtos, caractère déjà souligné pour les esclaves eux
mêmes (7) ; V. Toçi (8) a relevé une dizaine de noms qu'il considère
comme illyriens, ce sont Admatos (cité quatre fois), Amyntas, Appoitas,
Artemô, Artemôn, Derdas, Menoitas (cité quatorze fois), Sabyrtios,
Phalacriôn (six fois), Phalacros (sept fois) ; en réalité, aucun de ces
noms de propriétaires n'est vraiment illyrien, ce sont pour la plupart
des noms courants dans la Grèce du Nord-Ouest et en Macédoine (9) ;
les seuls noms indiscutablement illyriens sont portés par des esclaves
affranchis et ils ne sont que deux: Genthios et Dazos (10).

cl Richesse.

La deuxième remarque porte sur la richesse des propriétaires, étant
entendu que ces listes d'affranchissement du théâtre de Bouthrôtos ne
peuvent donner d'indications qu'à propos de la fortune en main-d'œuvre
servile, si on veut bien admettre que le nombre des décisions d'af
franchissement est tout de même en gros le reflet de la richesse de
chaque maître en esclaves (cette observation n'empêche pas de penser
que d'autres raisons, religieuses en particulier, peuvent intervenir pour
expliquer ces décisions favorables aux esclaves). Ce qui frappe, d'abord,
c'est que le nombre d'affranchissements gravés sur l'analema est de
peu supérieur au nombre de décisions, c'est-à-dire que le nombre de
bénéficiaires est assez voisin du nombre de groupes de maîtres affran
chisseurs : environ 410 esclaves affranchis par 338 décisions ; c'est
dire que, dans la grande majorité des cas, les décisions n'intéressent
qu'un esclave à la fois. On ne compte que 42 décisions (sur 338) qui
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intéressent plusieurs esclaves, parmi lesquelles:
- une seule concerne huit esclaves (XIX, 12-22),
- une seule concerne sept esclaves (XIII, 19-21),
- une seule concerne cinq esclaves (II, 10-12);
- quatre concernent quatre esclaves (I 24-27, VII 3-5, XVII 4·6 et

XXXIII 6-9, pour cette dernière, le chiffre de quatre affranchis est
un minimum),

- sept èoncernent trois esclaves (VIII 17-18, XIV 5-6, XVII 29-30,
XX 4-6 et 9-11, XXVII 3·4, XXVIII 5-6),

- vingt-huit enfin intéressent deux esclaves (11).
De plus, et c'est ici l'aspect le plus important, la grande majorité des
affranchisseurs n'apparaissent qu'une fois pour affranchir un seul
esclave. C'est dire que la richesse en main-d'œuvre servile paraît extrê
mement réduite dans la région de Bouthrôtos et il n'est sans doute pas
excessif d'étendre cette modicité des moyens à l'ensemble des biens, mo
biliers et fonciers, qui constituent la propriété. Certes, il existe quelques
exceptions, déjà relevées (12) qui montrent qu'un petit nombre de famil
les disposaient de moyens beaucoup plus importants et pouvaient se
permettre des affranchissements plus fréquents et plus nombreux :
c'est le cas de Boiscos, fils de Polémôn, qui affranchit dix-neuf escla
ves ; c'est celui de Ménoitas, fils de Boiscos, Messanéos, qui en libère
douze ; ce dernier exemple est d'autant plus intéressant qu'il montre
que fréquemment richesse, magistrature et sacerdoce vont de pair dans
cette société vivant autour du sanctuaire de Bouthrôtos et chez les
Chaones et leurs successeurs : en effet, Menoitas fils de Boiscos, Mes
sanéos, qui est prêtre d'Asclépios en V l, est très vraisemblablement
le fils du prostate des Chaones Boiscos, Messanéos, qui figure dans
une inscription de Bouthrôtos publiée par L.M. Ugolini (13). L'exem
ple de Philippos fils de Phôteus est du même genre : présent dans six
inscriptions comme affranchisseur (14), il est prêtre éponyme en XXVIII
1. Mais ce sont bien là des exceptions qui montrent l'existence, à
côté d'une masse de petits propriétaires pour lesquels l'affranchissement
d'un esclave est une décision rare et coûteuse qu'on ne fait pas plus
d'une fois par génération, d'une classe très restreinte de familles plus
riches, aux esclaves plus nombreux, qui gère les fonctions officielles
qu'elles soient religieuses ou politiques.

II - Composition des groupes d'affranchlsseun.

Outre ces deux remarques sur le caractère grec de l'onomastique
des propriétaires affranchisseurs dans les listes gravées au théâtre de
Bouthrôtos et sur leur faible richesse, ces inscriptions permettent encore
un nombre important d'observations sur la vie familiale et la propriété.

Il faut, tout d'abord, constater que, dans la grande majorité des cas,
l'affranchissement est décidé par plusieurs maîtres, comme le montre
le tableau ci-joint (15) : sur 338 décisions d'affranchissement, 257 sont
l'œuvre de plusieurs maîtres, soit une proportion un peu supérieure
à 75 %, 81 seulement sont le fait d'un maître seul ; sur 409 esclaves
affranchis, 291 se voient accorder la liberté par plusieurs propriétaires
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associés soit 71 %, 118 par un seul maître. On est, par conséquent,
frappé du pourcentage élevé d'affranchissements effectués en commun,
pourcentage très supérieur à celui que le regretté A.M. Babacos rele
vait en Thessalie (16) ; le chiffre le plus favorable qu'il rencontrait était
de 54,5 % à Lamia (soit 17 cas d'affranchissements communs sur 31) ;
il tombait à 40 % en Perrhébie (88 cas sur 218), 28 % en Hestiaiotide,
23 % en Achaïe Phthiotide, 15 % en Pélasgiotide. C'est, évidemment.
là une différence considérable entre les deux régions qui doit être à
l'origine d'une interprétation tout autre de la propriété dans l'une et
l'autre régions. A vrai dire, A.M. Babacos a bien posé le problème lors
qu'il écrit: « Si en effet il existait une communauté de propriété fami
liale en Thessalie, exprimée par l'affranchissement de l'esclave commun
par tous les membres de la famille, il faudrait que le plus grand nom
bre des affranchissements fussent communs, parce que toujours ceux
qui ont une famille sont plus nombreux que ceux qui n'en ont pas»
(17). Ce raisonnement qui permettait à A.M. Babacos de rejeter l'exis
tence de la communauté de propriété familiale en Thessalie doit, à !'in
verse, amener à considérer ce type de copropriété comme courante à
l'Ouest du Pinde et plus précisément dans la région de Bouthrôtos ; on
peut, au moins, retenir pour le moment que cette hypothèse n'est pas
à écarter, quitte à en approfondir l'étude ultérieurement en analysant
la composition de ces groupes d'affranchisseurs.

a) Affranchisseurs isoiés.

Il reste, il est vrai, encore 25 % des décisions qui sont prises par
des affranchisseurs isolés ; doit-on les regarder comme autant de céli
bataires ? Ce serait une proportion excessive, si on pense retrouver,
dans ces listes de propriétaires d'esclaves, le reflet d'une société norma
lement organisée à partir de cellules familiales. Il y a, d'abord. parmi
ces 81 maîtres solitaires, une majorité de gens qui paraissent bien être
célibataires: ce sont ceux dont le nom est accompagné soit de l'adjec
tif élLc:xvos; ,sans enfant, soit de la formule plus solennelle et
développée xcnà TÔV TWV cneo:xvwv VOIlOV ; il semble bien
assuré que l'adjectif est une expression simple, synonyme de la version
plus juridique (18) ; celle-ci apparaît dans 19 décisions d'affranchis
sement dont 15 prises par des maîtres isolés ; l'adjectif atecnos est
mentionné 43 fois dont 32 pour des solitaires, ce qui fait déjà 47 cas
de décisions individuelles que l'on peut attribuer à des célibataires.
Cette loi des gens sans enfant est certainement un nomos local, peut
être en usage dans tout l'ancien royaume des Eacides, puisque la formu
le simple atecnos figure dans trois affranchissements de Dodone (19) ;
elle paraît permettre ou faire obligation aux gens sans enfant, mariés
ou non, d'affranchir leurs esclaves, non pas, en réalité, en une seule
fois mais progressivement suivant un rythme qui nous échappe. Dans
ces conditions, il n'est pas anormal que la proportion des célibataires
parmi les affranchisseurs soit supérieure au pourcentage habituel dans
une société équilibrée; il y a seulement une sur-représentation de cette
catégorie de propriétaires qui. non seulement, n'a pas à tenir compte
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d'une descendance qui fait défaut, mais qui, de plus, a une obligation
légale d'affranchir ses esclaves.

On peut observer cette sur-représentation si on veut bien remarquer
la fréquence plus grande avec laquelle les propriétaires atecnoi re
viennent dans ces inscriptions : Agathoclès fils d'Ergotelès affranchit
un esclave en V 19, un autre en XXI 16 ; Héracleidas fils de Nicias
fait de même en XVIII 10 et XXIV 12 ; un Philostratos atecnos affran
chit en XX 33, recommence selon le nomos des atecnoi en XXVI 9 et
16, et seul toujours, mais cette fois-ci sans mention d'aucune formule,
réapparaît en XXVIII 3, ce qui montre assurément que cette loi des
atecnoi n'a pas seulement joué dans les 47 cas où elle est explicitement
nommée pour des hommes ou femmes seuls, mais dans beaucoup des
autres affranchissements réalisés par des maîtres solitaires. Elle a joué,
par exemple, aussi dans le cas d'Aristodica (atecnos en XXVIII 5 et
sans formule en XXVIII 17), de Cléopatra [atecnos en XIII 19 et sans
formule en XX 15), de Dicaios (avec mention de la loi des atecnoi en
XVIII 20 et sans formule en XX 14), de Chariclès [atecnos en XXV 4
et sans formule en XXXI 49).

A l'inverse, il faut remarquer que la fréquence des répétitions des
noms de maîtres sans enfant (que la formule soit employée ou non)
entraîne une diminution du nombre réel d'individus libres prenant seuls
une décision d'affranchissement ; leur proportion, du fait même de
ces répétitions fréquentes, n'est plus de 25 % de la population libre :
aux exemples déjà cités, on peut, en effet, ajouter 'ceux de Philistos
fils de Damocritos (XIV 9 et, sans patronyme, XVII 53, mais c'est le
seul Philistos figurant dans ces inscriptions et il y a de fortes chances
pour que ce soit bien aussi le fils de Damocritos), de Gorgô (XIV 15
et XV 8), de Léon fils de Nicandros (XXX 4 et 13), de Machatas fils
de Phôteus (VI 4 et, sans patronyme, VIII 19) ; moins certaines, mais
possibles, sont encore les répétitions d'Adulô fille de Stéphanos
(XXVII 3 et, sans patronyme, XVIII 32-34), d'Apollonios de Tralles
(XVII 45 et, sans ethnique, VI 2), de Lycisca fille de Phormion (XVII
29 et, sans patronyme, XXXIII 6-7). De la sorte, le nombre des pro
priétaires d'esclaves, qui prennent seuls une décision d'affranchissement
diminue très sensiblement: .de 81, il est ramené au moins à 70, peut
être même à 66.

Il reste encore à savoir si, parmi ces 66 ou 70 maîtres, tous sont vrai
ment des célibataires ;on doit répondre ici par la négative, ce qui ne
simplifie pas le problème du droit de propriété, individuelle ou collec
tive, problème sur lequel nous reviendrons ; en effet, il existe parmi
ces auteurs de décisions individuelles, plusieurs personnages, qu'on
pourrait appeler de ~ faux isolés », car ils sont connus par d'autres pas
sages de ces inscriptions comme membres de familles assez nombreuses
et considérables, tels ces Polémôn (XXV 6), Boiscos (XXV 7), Argéia
fille de Polémôn (VII 4) qui appartiennent tous les trois à la même
famille, ou encore ces Phôteus fils de Philippos (I 21) et Philippos fils
de Phôteus (XXXIII 4-5) dont les liens de parenté sont évidents. Nous
aurons à revenir ultérieurement sur les motifs qui peuvent expliquer
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qu'ils affranchissent seuls dans certains cas, mais dès maintenant leur
existence doit être prise en considération pour comprendre la propor
tion de maîtres isolés dans les inscriptions de Bouthrôtos. En résumé,
compte-tenu, d'une part, de la loi des atecnoi, d'autre part, des répé
titions fréquentes qui ont été signalées et, enfin, des « faux isolés », on
peut affirmer que la proportion de célibataires dans la société que re
flète cette série d'actes d'affranchissement n'est pas du tout anormale,
sans doute de 10 à 15 % seulement, si on considère la totalité des
personnes libres qui sont présentes dans ces inscriptions ; il ne faut pas
également oublier que ces 31 textes ne peuvent pas prétendre donner
tous les détails nécessaires à une connaissance parfaite de cette société.

b) Les groupes d'affranchlsseun.

A côté des 81 décisions prises par des maîtres isolés, la grande majo
rité des affranchissements reste effectuée en commun, puisque c'est le
cas de 257 décisions et dans bien des cas l'existence de liens de parenté
ne fait aucun doute.

Père-Ols.

Ils peuvent être, d'abord, mentionnés explicitement, comme en
V 8·9 où les affranchisseurs sont Céphalos kai IJ UIJS Lysanias, suivi
d'une Philopatra, qui peut être femme ou fille de Céphalos ; c'est la
seule fois où la filiation est si nettement affirmée, mais on peut rappro
cher de ce cas unique la tournure utilisée en XIX 108·109 où la clause
de paramoné joue en faveur du seul Alcimos 0 Lysania, précision don
née pour bien le distinguer du deuxième Alcimos (1. 103·104) son fils
ou son petit-fils, Plus fréquent est le rappel du patronyme qui atteste
indiscutablement les liens de filiation : par exemple en 1 42·43, Evan
thidès fils d'Eurôpos, Evanthidès fils d'Evanthidès ; ou en V 4-5, Bois
cos fils de Polémôn, Polémôn fils de Boiscos ; ou en V 7·8, Arcoléon
fils de Sosandros, Sosandros fils d'Arcoléon (20). Même pour la fille,
le rappel du patronyme peut avoir lieu : ainsi en XXXI 25·27 où la
famille est facile à reconstituer avec le père Apollônios fils de Dio
génès, la mère Nica, les enfants Diogénès fils d'ApoIlônios et Théanô
fils d'Apollônios (21).

Souvent, également, s'il n'y a pas répétition du patronyme pour la
plus jeune génération, le lien de filiation est assuré lorsque le nom du
fils est le même que le patronyme du père: cette habitude de redonner
le même nom toutes les deux générations est bien enracinée en Grèce
ancienne; les exemples sont très nombreux:
en 1 7, Nicanor fils de Lyciscos, Lyciscos ;
en 1 9, Ménoitas fils de Boiscos, Boiscos ;
en 1 19, Nestor fils de Nicanor, Nicanor;
en 1 30, Andronicos fils de Philippos, Philippos ;
en 1 36 comme en XVI 11·12, Nicanor fils de Cléomachos, Cléomachos ;
le même groupe père-fils apparaît en IX 4, mais le patronyme n'est pas
rappelé (22).
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Dans quelques cas, il semble bien que le fils porte le même nom que
le père ; on peut retenir au moins trois exemples : en 1 34 comme en
XIX 40-42, avec changement de la place de la femme, figure le groupe
familial Timanor fils de Lucos, Timanor, Philistion ; en XIX 67-68,
Thurmax fils de Phalacros, Phalacros, Thurmax où le fils ainé a pris
le nom du grand-père, mais où le second paraît bien être aussi un fils
plutôt qu'un petit-fils; le même groupe est réuni en IV 13, mais sans
patronyme du père; en XXVI 14, après Nicadas fils de Lucos, Lucos
fils de Nicadas vient un second Nicadas qui paraît bien être aussi un
fils, sans qu'on puisse exclure absolument la possibilité de rencontrer
ici des membres de trois générations d'une même famille. On est tenté
de faire un sort identique au second Dexippos en XXVII 2 qui est cité
après Dexippos, Philoxénos et qui est suivi de trois femmes ; le même
groupe se trouve en XXX 17-18, mais sans le second Dexippos, Qu'en
conclure ? Bien des possibilités se présentent : l'inscription XXX est
antérieure à l'inscription XXVII et Dexippos, fils ou petit-fils du pre
mier Dexippos, n'a pas encore vu le jour ; si on retient un ordre chro
nologique inverse des deux inscriptions, on peut alors supposer soit qu'il
est mort, soit qu'il a quitté le pays, soit qu'il forme de son côté une
nouvelle cellule familiale autonome; c'est, évidemment, là une des dif
ficultés majeures de l'interprétation de ces textes épigraphiques, mais
l'important ici est de retenir que les deux Dexippos appartiennent
assurément à la même famille.

Cette homonymie du père et du fils semble se transposer également à
la mère et à la fille ; plusieurs fois, les inscriptions présentent des
groupes d'affranchisseurs dans lesquels le même nom féminin se trouve
employé deux fois de suite: si c'était un cas unique, on pourrait encore
imaginer une erreur du lapicide gravant à tort le même nom deux fois
au lieu d'une, mais les exemples sont nombreux et leur fréquence même
impose une autre explication ; la fille prend le nom de la mère, comme
on le constate en IV 29 où Héracleitos fils de Philistion est suivi de deux
Ammia, ou en VIII 35 où figurent deux Arista comme, semble-t-Il, en
XVII 31 ; la même observation est faite pour deux Pamphila en XIX
38-39, pour deux Deinomacha en VI 8, en XXVI 12-13 et en XXIX 6-7,
pour deux Arsinoa en XXVII 2, pour deux Boisca en XVII 42, pour
deux Philista en VI 5 et en XVII 13-14. Il arrive aussi que la fille pren
ne un nom dérivé directement de celui du père, comme le montre en
VI 7 le groupe familial d'Artémon, Aphrodisia, Artémô, ou en XVI 26
Straton, Lycôtas, Stratô,

Couples.

Dans bien des cas, la décision d'affranchissement est prise par un
homme et une femme et tout naturellement l'idée vient qu'il s'agit d'un
couple ; le doute n'est pas possible lorsque les patronymes différents
des deux membres du couple sont donnés, comme en XV 2 pour Phai
nô fille de Simias, Lucos fils de Lycotas ; en XIX 59-61 Sopatros fils de
Nicandros, Myrticha fille de Cratéros ; en VIII 13 Léon fils de Nican
dros, Philistiôn fille d' Alschrôn ; en XXVI 12 Deinomacha fille de Po-
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lémon, Ménoitas fils de Boiscos ;en XXXI 14-15 Lyciscos fils de Lycô
tas, Lysimacha fille de Saôtas (23).

D'autres couples paraissent également sûrs : ce sont les associations
homme-femme suivies de l'adjectif atecnoi ou de la formule développée
rappelant qu'ils affranchissent selon la loi des atecnoi ; dans un cas,
en VIII 13, chacun des époux a son patronyme, ce qui fournit une
certitude absolue, Léon fils de Nicandros, Philistiôn fille d'Aischriôn,
mais dans les treize autres cas il manque un ou même les deux patro
nymes : ainsi Lysanias fils de Nicandros, Androcléa atecnoi affranchis
sent à quatre reprises: XIV 16, XVII l l , XX 19 et 23 (sans mention du
patronyme de l'homme dans les trois derniers cas) ; Sôsippos fils de
Lamios, Euxéna atecnoi en XXIV 8 et en XXXI 42-45 font de même
(24).

On doit naturellement se montrer beaucoup plus prudent sur la na
ture des liens de parenté qui unissent un homme et une femme pour
lesquels l'inscription ne donne ni patronymes ni autre précision; il Y a
certainement parmi ces groupes de véritables couples mais aussi des
associations frère-sœur, comme Boiscos, Argéia fille de Pôlémon en
XVII 4, ou tout autre forme de parenté.

Nous retiendrons encore un exemple qui montre la difficulté de dé
finir toujours avec assurance les raisons d'être de ces groupements de
propriétaires : en V 5-6 Archélaos et Philippos affranchissent une
esclave selon la loi des atecnoi, syneudocountos Archélaou, avec l'ap
probation d'un Archélaos ; c'est le seul exemple d'un groupe de deux
hommes affranchissant suivant la loi des atecnoi, et ils ne réapparais
sent jamais dans les autres inscriptions; on peut imaginer qu'il s'agit
là de deux frères qui reçoivent l'approbation de leur père, dont l'aîné
a pris le nom.

Familles élargies.

Dans cet examen des affranchissements en commun, il faut aussi
envisager la possibilité de groupements de co-propriétaires sans liens
familiaux entre eux, une sorte de co-propriété reposant seulement sur
une communauté d'intérêts, hypothèse rapidement écartée par A.M.
Babacos pour les affranchissements de Thessalie (25). La présence dans
le même groupe d' affranchisseurs de deux propriétaires masculins por
tant des patronymes différents pourrait être une indication intéressante
pour démontrer l'existence de cette forme de co-propriété : c'est le cas
en 1 22-23 où le groupe de propriétaires est constitué d'Andronicos fils
de Tauriscos, Simacos fils d'Antigonos suivis de deux femmes Philô
téra, Méganica.
Il est bon de suivre ce groupe dans les différentes inscriptions o'J il
figure, plus ou moins complet :
- en V 3-4 Andronicos, Philôtéra, Méganica ;
- en VIII 41-42 Andronicos, Philôtéra, Simacos, Méganica ;
- en XIX 25-28 Andronicos fils de Tauriscos, Philôtéra, Méganica,

Simacos ;
- en XXVII 5-6 Simacos, Méganica.
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Les deux hommes ont, donc, bien deux patronymes différents mais les
variations de la composition du groupe sont riches d'informations :
en V 4, Simacos n'apparaît pas, Andronicos, Philôtera, Meganica peu
vent constituer le groupement familial initial : père, mère, fille, ou
encore père et ses deux filles. L'étranger entre alors dans la famille,
en XIX 27, où il est relégué à la dernière place, en VIII 41-42, où il
vient se placer entre les deux femmes comme si se formaient deux cou
ples, d'une part Andronicos-Philôtera, d'autre part Simacos-Meganica ;
la présentation adoptée en 1 22-23, plus complète puisque c'est la seule
fois où les deux patronymes figurent, est plus conforme à la tradition
qui classe les hommes d'abord, les femmes ensuite; enfin, en XXVII 6,
le couple Simacos-Meganica est seul, les deux autres ont disparu, soient
qu'il y ait eu décès, soit que les deux couples se soient séparés. Dès
lors, l'explication paraît assez simple et nous maintient dans le cadre
de la co-propriété familiale : Simacos est entré dans une famille à titre
de gendre en épousant Méganica, à laquelle il paraît tout à fait lié tant
en VIII 41-42 qu'en XXVII 6 ; dans l'inscription vraisemblablement
la plus ancienne, l'inscription V, Meganica n'est pas encore mariée.
Les deux couples ont, par la suite, gardé une propriété commune sur
les esclaves, avant que la mort des premiers ou une séparation de
biens ne permette au couple Simacos-Meganica de prendre seul des
décisions en XXVII 6. Il faut bien reconnaître que le seul exemple
susceptible de prouver l'existence de la co-propriété, autre que familiale,
va, au contraire, renforcer l'idée que ces affranchissements communs
sont vraiment le résultat d'une décision de la communauté familiale.

Dans ces groupes de propriétaires membres d'une même famille,
nous avons vu, avec certitude, apparaître des liens père-fils, mari
femme, à l'occasion mère-fille ou père-fille, voire même beaux-parents
et gendre. Mais il est évident que la famille ne peut se réduire à ces
relations bi-latérales, elle comprend un nombre de membres plus impor
tant et associe les différents types de liens à l'intérieur d'une même cel
lule ; mais il est bien certain que plus les membres sont nombreux,
plus délicate est la définition précise du rôle de chacun. La présentation
idéale de la famille est celle de XXVI }2-13, où les deux parents sont
indiqués, chacun avec son patronyme, tandis qu'après les trois enfants
est rappelé leur patronyme, Deinomacha fille de Polémon, Ménoitas
fils de Boiscos, Boubalion, Deinomacha, Boiscos fils de Ménoitas (le
génitif Menoita portant certainement sur les trois enfants et pas seule
ment sur le dernier). Mais c'est là un cas bien rare dans ces inscriptions
du théâtre de Bouthrôtos ; on ne peut guère citer comme situation plus
nette encore que celle que fournit la famille présentée en XXXI 25-27 :
Apollônios fils de Diogénès, Nica, Diogénès fils d'Apollônios, Théanô
fille d'Apollônios ; si le patronyme de la femme n'est pas donné, en
revanche, celui des enfants est rappelé après leur propre nom.

m - La place de la femme.

La découverte de la société que reflètent ces inscriptions peut être
poursuivie encore par l'observation de la place qu'y tient la femme.
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Au premier abord, cette place n'apparaît pas du tout négligeable : en
effet, comme le montrent les tableaux II, III, IV et V, sur un total de
257 décisions d'affranchissement en commun, 224 sont l'œuvre de grou
pes comprenant au minimum une femme; c'est dire que, dans près de
90 % des cas, les femmes figurent parmi les affranchisseurs. Mais
cette première impression est assez vite démentie par une étude plus
approfondie de cette présence féminine. parmi les propriétaires d'es
claves : le tableau 1 révèle notamment que, sur 81 décisions d'affran
chissement prises par un maître isolé, seulement 18 sont l'œuvre de
femmes ; certes, elles affranchissent, à elles seules, 40 des 118 esclaves
libérés par des propriétaires solitaires, mais cette remarque n'aboutit
qu'à la constatation de leur plus grande richesse ou de leur plus large
générosité, et ne modifie en rien le pourcentage très faible des déci
sions d'affranchissement prises par des propriétaires femmes isolées,
en face de celles que prennent des maîtres également solitaires mais du
sexe masculin. Cette faiblesse de la représentation féminine est encore
confirmée si on regarde l'Index 1 de notre publication : sur 278 noms
de propriétaires d'esclaves, 94 seulement sont des noms de femmes, soit
environ 33 % ; cette proportion est confirmée si on considère, cette
fois-ci, le nombre de mentions de noms féminins : sur 1 073 mentions
de noms de propriétaires d'esclaves, 353 correspondent à des noms de
femmes, alors que l'Index II donnait aux noms féminins une propor
tion des quatre septièmes (26), parmi les esclaves bénéficiant d'un'
affranchissement. Il est évident qu'une telle proportion d'un tiers de
femmes parmi les propriétaires d'esclaves ne peut pas correspondre à
l'image exacte de la société des libres habitants de la région de Bou
thrôtos, puisque, dans toute société, la part de la population féminine
est au moins égale à la moitié et le plus souvent supérieure.

A côté de ces remarques purement numériques, la place qu'occupe la
femme dans l'énumération du groupe familial peut être un signe du rôle
réel qui lui revient dans la décison d'affranchissement et, par extension,
dans la gestion même des biens de ce groupe.

Nous avons déjà souligné que la femme seule peut, dans un nombre
bien réduit de cas (18 seulement>, mais peut réellement prendre la déci
sion d'affranchir son esclave, ce qui montre qu'elle dispose d'un véri
table droit de propriété et donc de la possibilité d'aliéner celle-ci ; la
portée de cette remarque n'est pas atténuée par l'approbation pater
nelle (syneudocountos tou patros) qui figure explicitement dans trois de
ces 18 cas (27), ni par le fait que la loi des atecnoi, sous la forme simple
ou développée, s'applique à une dizaine de ces décisions de femmes
seules (28),

Il faut, en revanche, remarquer l'absence totale de décisions prises
par plusieurs femmes groupées en l'absence de tout homme: la femme
peut affranchir quand elle est seule, on ne voit pas d'exemple de deux
femmes prenant une décision semblable (29).

Dans le groupe d' affranchisseurs, auquel elle appartient, la femme
figure rarement avec son propre patronyme ; seulement une dizaine
d'exemples peut être relevé dans l'ensemble des trente et une inscrip-
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tions d'affranchissement (30).
Mais c'est bien la position de la femme dans l'énumération qui per

met les remarques les plus significatives sur son rôle dans le groupe
d'affranchisseurs. Elle vient en tête dans un petit nombre de cas, aussi
bien lorsque le groupe est limité à un couple que lorsqu'il est plus
nombreux. Ainsi, dans les couples, en 1 24, Théodota précède son mari
et est, seule, bénéficiaire de la clause de paramoné ; elle occupe aussi
la première place en XV 2 (avec son propre patronyme), en XVI 24,
XVII 46, XXVI 10 ; en XX 19 et 23, Androcléa est citée avant son
mari Lysanias, mais le même couple est présenté dans un ordre inverse
en XIV 16 et en XVII Il, ce qui est bien une preuve que la première
place attribuée à la femme ne correspond pas, ici, à un rôle de direction
mais seulement à une marque de déférence : la propriété des esclaves
est bien commune et ce sont les deux époux qui, ensemble et atecnoi,
prennent la décision de les affranchir et par là d'amputer leur patri
moine.
Lorsque le groupe familial est plus large, il arrive aussi que la femme
soit citée en tête de liste et, parfois, semble-t-il, avec un sens bien pré
cis : en 1 32, Stratonica fille de Nicomachos précède deux hommes, une
femme et un homme, dans l'ordre ; le rapprochement de ce texte avec
XXX 9 (31) fournit peut-être une explication : Stratonica a hérité des
droits de son père et exerce, à sa place, les prérogatives du chef de
famille, comme le confirment XII 3-4 et XIII 4-5, où elle suit immédia
tement Philôtera avant les trois hommes du groupe ; c'est aussi pour
marquer son plus grand âge et, sans doute, sa responsabilité familiale
qu'en XVI 30-31 Boilla, fils de Nicolaos, précède deux hommes qu'on
peut considérer comme ses neveux (32). On peut expliquer l'ordre
adopté dans l'énumération des affranchisseurs en IV 17 (33) : c'est une
veuve, dont le mari s'appelait Apollonios fils de Diogénès, comme le
montre l'inscription XXXI 25-27 ; chef de famille en IV 17, elle a pu
passer cette charge à son fils Diogénès fils d'Apollonios en XXIX 21-22,
où elle vient à la suite de son fils (34). Mais cette première place at
tribuée à une femme n'est pas toujours chargée au même point de signi
fication : dans l'inscription XXVI 12-13, Deinomacha fille de Polemôn
précède son mari Ménoitas fils de Boiscos et leurs trois enfants, alors
que partout ailleurs (35) Ménoitas vient en premier, accompagné ou non
de sa femme, dont la mention semble avoir si peu d'importance qu'on
peut se demander si elle n'est pas oubliée dans l'inscription XXIX ID,
alors qu'elle figurait quatre lignes plus haut (36).

Il est aussi quelques cas où, non plus une seule, mais bien deux fern
mes sont citées avant le reste du groupe d'affranchisseurs : dans l'ins
cription XII 3-4, Philôtéra et Stratonica devancent trois hommes et
une femme, et le même groupe apparaît dans l'inscription XIII 4-5,
(Stratonica sous la forme abrégée de Stratô) amputé seulement de la
dernière femme ; il est intéressant de rappeler ici qu'il s'agit très cer
tainement de la même Stratonica que dans l'inscription 1 32 ; est-elle,
en compagnie de Philôtéra, dépositaire d'un héritage de son père Nico
machos qu'elle transmet à ses enfants, mais dont elle reste responsable
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tant qu'ils n'ont pas l'âge de le gérer ? On penserait alors à comparer
sa situation à celle de la fille épiclère dans la cité classique, mais nous
n'avons pas assez d'éléments, ici, pour être plus affirmatif ; il reste
qu'on ne peut pas ne pas être frappé du cas très particulier de cette
Stratonica, qui est le seul exemple revenant à trois reprises et toujours
dans une position qui la situe avant tous les hommes du groupe. Les
actes d'affranchissement de Bouthrôtos offrent deux autres cas sem
blables, mais chacun une seule fois : en XV 9, Cléopatra et Léaina
précèdent trois hommes ; en XVII 13, Philista et Adista sont citées
avant deux hommes et deux autres femmes : simple marque de défé
rence pour des femmes plus âgées ou, réellement, droit plus élevé sur
la propriété des esclaves, c'est là la question essentielle ; le petit nom
bre des exemples rencontrés parait bien nous obliger à ne pas retenir
que la première possibilité.

En tête du groupe familial d'affranchisseurs dans une quinzaine de
cas seulement, la femme occupe, en réalité, dans la grande majorité des
affranchissements, une place beaucoup plus discrète. Sur les 224 déci
sions prises par un groupe de maîtres comprenant au moins une femme,
166 voient la . ou les > femmes rejetées à la fin de l'énumération des
affranchisseurs, après tous les hommes ; c'est vraiment, dans ces
inscriptions, leur place normale, qu'il s'agisse d'un couple (dans 53 cas
sur 58) ou d'un ensemble plus nombreux ; elles occupent cette humble
position qu'elles soient mère, épouse ou fille: dans l'inscription 1 7·8,
Attéa vient après son mari, le prêtre d'Asclépios Nicanôr fils de Lycis
cos (comme en VIII" 20·21 et 26) et après Lyciscos et Prôtornachos qui
sont très vraisemblablement leurs fils ; immédiatement après, en 1 9·10,
Deinomacha (épouse ou fille) et Thersô (fille, comme en XXIX 7 et 10)
sont précédées par Ménoitas fils de Boiscos, le père, et par Boiscos, le
fils. Il n'est évidemment pas possible de citer tous les cas puisqu'il
faudrait reprendre près des deux tiers des décisions d'affranchis
sements ; il suffit de rappeler que c'est la règle et, par conséquent, il
convient de s'intéresser surtout aux exceptions à cet usage, comme on
l'a déjà fait pour les 16 cas où la femme vient en tête du groupe d'af
franchisseurs ; ce sont les entorses à la règle qui peuvent apporter quel
que lumière supplémentaire sur la composition de ces groupes de pro
priétaires.

Il reste, en effet, 44 décisions dont les auteurs comportent au moins
une présence féminine, qui n'occupe alors ni la première ni la dernière
place dans l'énumération. Cette position centrale est occupée, à plu
sieurs reprises" par l'épouse et mère qui suit son mari et précède leur
fils : on le voit dans l'inscription XIV'7 où Sôstrata est placée entre
Léon fils de Derdas et Derdas, qui est assurément le fils, comme l'at
teste l'homonymie du patronyme du père avec le nom du fils ; le même
cas se présente dans l'inscription XVI 21·22 pour Arista encadrée par
Sôsipatros fils de Phalacriôn et par Lycos ; le même groupe figure en
XXIV 4 et XVII 31 mais dans ce dernier cas, une seconde Arista (en
partie restituée) occupe la dernière place, c'est la fille et la famille est
ainsi présentée dans un ordre qui peut être celui de l'âge : père, mère,
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fils, fille, ou seulement le fait d'un classement par génération, étant
entendu, suivant la règle générale, que les hommes précèdent les fem
mes dans chacune de ces générations ; dans l'inscription VIII 34-35,
on en revient à l'usage habituel puisque la même famille est présentée
dans l'ordre suivant : Sôsipatros fils de Phalacriôn (père), Lycos (fils),
Arista (mère), Mélissis et Arista (filles) ; c'est reconnaître, une fois de
plus, la variété dans le classement des membres d'une même famille,
d'une inscription à l'autre, ce qui ne facilite pas l'interprétation de ce
classement. De même encore, les deux femmes qui séparent Nicanôr, fils
de Nestor, de ses fils Nestor et Nicadas, dans l'inscription V JO-II, se
retrouvent derrière les trois mêmes hommes dans l'inscription XXI
13-14. Comme il n'est pas possible de développer tous les cas en détails,
on peut résumer ainsi : sur les 44 mentions d'une ou plusieurs femmes
en position centrale dans l'énumération des affranchisseurs (37), on
compte 27 cas où elles séparent le père et parfois le grand-père de leurs
enfants et petits-enfants (38) ; dans deux cas, c'est le gendre qui est
rejeté à la troisième ou à la quatrième place (39) ; il reste 15 décisions,
pour lesquelles la position de la femme dans le groupe des affranchis
seurs est difficile à expliquer ; à vrai dire, plutôt que la place de la
femme, c'est celle des affranchisseurs situés au dernier rang qu'il s'agit
de justifier (40).

En deux occasions, l'explication de cette dernière place est fort sim
pie, comme on a déjà eu l'occasion de le souligner (41) : elle est occupée
par d'anciennes esclaves affranchies et entrées dans le groupe d'af
franchisseurs. C'est le cas de Sibylla, affranchie dans l'inscription IV
31-32 et qui accompagnent ses trois anciens maîtres, Eurymrnas, Tauris
cos et Aristomachos, dans l'affranchissement de l'inscription XIII
29-30 ; c'est également le sort de Néaira, affranchie en XIII 12, qui,
associée à ses maîtres anciens, accorde la liberté à une Stratonica en
XIX 93. Il serait intéressant de savoir s'il est possible d'étendre cette
explication à d'autres cas et, en particulier, aux hommes qui viennent,
parmi les affranchisseurs, en dernier rang, après les femmes : un exem
pie apparaît peu douteux, c'est celui de Ménexios (42), esclave affranchi
en XXX 9 (la restitution paraît certaine) par quatre maîtres dont un
Nicomachos et une Philista, et qui termine l'énumération des affranchis
seurs, en 1 34, conduits par une Stratonica fille de Nicomachos accom
pagnée encore par une Philista, l'étape intermédiaire de l'évolution de
ce groupe familial étant marquée par les inscriptions XII 3·4 et XIII
4-5. Il s'agit ici, à n'en pas douter, d'un homme passé d'esclave à
affranchisseur ; on doit s'interroger sur les motifs de cette intégration
qui semble être le degré suprême atteint par les affranchis sur la voie de
la liberté, car c'est l'égalité complète avec les anciens maîtres ; le nou
veau libre joue-t-il un rôle particulier dans la famille ? devient-elle
épouse ou concubine ? On ne peut le préciser et, dans le cas de Méne
xios, il faut chercher une autre réponse ; est-ce alors l'adoption, qui
conviendrait mieux pour les gens sans enfant, les atecnoi (43) ? On sait
qu'une telle pratique existait en Epire et il n'est donc pas impossible
de l'admettre à Bouthrôtos. Mais, on peut aussi supposer que l'ancien
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esclave, affranchi par ses maîtres, entre dans l'oikos, sans rôle nouveau :
il est de la maison et, comme tel, a son mot à dire dans les décisions qui
concernent les biens de cette maison et notamment les esclaves ; certes.
c'est un mot discret, comme il convient à un ancien esclave. mais il a
droit de figurer en dernière position parmi les propriétaires. Doit-on
alors élargir l'application de cet exemple aux autres cas où un homme
se trouve relégué à la dernière place des affranchisse urs ? En Il 4-5. Sa
tyros occupe une position en tout point comparable à celle de Ménexios
en 1 32 ; malheureusement, aucune mention de lui comme esclave
affranchi n'apparaît dans l'ensemble des 31 actes d'affranchissement
du théâtre de Bouthrôtos ; on peut faire les mêmes remarques pour
Bacchis en IX 13-14. A défaut de ces doubles mentions. heureusement
rencontrées pour Sibylla. Néaira et Ménexios, il faut renoncer à donner
une explication aux quelques décisions qui semblent émaner de pro
priétaires dont l'ordre de classement n'est pas clair. Il est plus profi
table, assurément, de revenir à une vue d'ensemble de cette société fa
miliale que reflètent ces inscriptions avant de définir, si possible, le
genre de propriété ici décrite.

L'examen des tableaux ci-joints (44) fournit quelques remarques gé
nérales sur la composition des groupes d'affranchisseurs et sur les droits
des deux sexes. Le tableau I, éclairé par les observations faites sur la
place de la femme dans la société de Bouthrôtos, conduit à la certitude
que, dans cette région, la femme peut prendre seule des décisions,
qu'elle n'est pas mise en tutelle ; c'est une constatation déjà faite par
A.M. Babacos (45) qui s'appuyait sur des inscriptions de Dodone et
deux de Bouthrôtos ; on peut dire que les présentes inscriptions ren
forcent tout à fait ce point de vue, il n'y a pas de tutela mulierum en
Epire, pas plus qu'en Thessalie, à Chios et à Calymna. Ce droit de dé
cision, d'aliénation de sa propriété, elle ne paraît pas en user seulement
sous la pression de la loi des atecnoi, car, même dans un groupe d'af
franchisseurs, elle est susceptible d'exercer le rôle de chef de famille,
comme on l'a observé (46) en 1 32, en XVI 30-31, en IV 17 ; il est vrai,
aussi, que dans ces différents exemples, on peut considérer que la fem
me placée en tête n'exerce qu'une fonction de suppléance, dans l'attente
que le fils prenne de l'âge et, partant, la place du père défunt, comme
ce serait le cas en XXIX 21-22. Mais il est déjà remarquable qu'elle
exerce cette suppléance sans subir la tutelle de son plus proche parent,
comme il est, d'un autre point de vue, remarquable que la femme puis
se gérer ses biens, donc en être propriétaire, du vivant même de son
père, puisqu'elle agit avec l'approbation de celui-ci (47) ; c'est là un
problème sérieux qui sera repris avec celui des différentes générations
représentées.

Cette situation particulière faite à la femme, ici comme à Dodone,
donc dans l'ensemble de l'Epire, suggère un rapprochement avec une
inscription de Dodone, passablement plus ancienne, puisqu'elle date de
370-368 avant J.-c., connue surtout par la mention de ce collège des
damiorgoi (48) ; la politeia est accordée à Philista, femme d'Antima
chos d'Arrônos, à elle et à ses enfants. J.A.O. Larsen a écrit que cette
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attribution du droit de cité à une femme suggérait que les Molosses
avaient copié la loi de Périclès qui imposait que les deux parents soient
eux-mêmes athéniens pour que leur enfant bénéficie du même droit (49).
Cet emprunt à la législation athénienne n'est pas invraisemblable,
mais on doit remarquer qu'il se situe dans une région où, dans d'autres
domaines, la femme bénéficie d'une situation meilleure que dans bien
d'autres zones du monde grec antique et, en particulier, où elle peut
librement disposer de ses biens et affranchir ses esclaves. Elle est, par
là, mieux préparée qu'ailleurs à posséder des droits politiques, et cette
attribution peut, ici, paraître moins surprenante.

On a pu noter, en regardant ce même tableau I, que, malgré les
apparences (50), la proportion d'affranchissements décidés par des maî
tres solitaires n'était pas excessive; compte tenu qu'il s'agit, on l'a vu,
très fréquemment de célibataires, hommes ou femmes, il n 'y a pas à
en conclure qu'une part notable des habitants de la région de Bouthrô
tos fuyait le mariage ; leur pourcentage peut se ramener aux environs
de 10 à 15 %, ce qui paraît assez normal. Il reste, donc, tous les affran
chissements en commun, analysés dans les tableaux II à V. Les tableaux
II, III, IV et les notes explicatives qui les accompagnent révèlent que les
deux tiers des affranchissements en commun sont l'œuvre d'une famil
le : 171 décisions d'affranchissement sur 257 sont l'œuvre d'un groupe
dont les membres sont liés par une parenté certaine. L'incertitude qui
subsiste pour les 86 autres étudiées dans le tableau V ne signifie pas
qu'elles n'entrent pas dans cette catégorie des décisions prises par une
famille: on doit simplement reconnaître qu'on ne dispose pas, à partir
de ces 31 inscriptions, d'éléments pour en juger. On sait, en revanche,
qu'aucun groupe d'affranchisseurs ne correspond, de façon nette, à une
association de co-propriétaires réunis par une communauté d'intérêts :
le seul cas où deux hommes portent des patronymes différents s:in
tègre, en réalité, fort bien dans le cadre familial (51).

IV - Notion de Propriété.

La question qu'il faut alors poser est la suivante : puisqu'il y a fré
quemment énumération de membres d'une famille.vpeut-on estimer que
c'est la famille complète qui est développée ? ou, si on préfère, tous
les membres de la famille doivent-ils nommément accorder la liberté à
l'esclave affranchi ? en somme, les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos
peuvent-elles nous donner une description exacte de la situation fami
liale et démographique des habitants de cette région, et, sur un plan
juridique, chaque membre de la famille a-t-il un droit de propriété
sur l'esclave? Comme on le voit, la question est double, mais répondre
sur l'un des points revient à résoudre l'autre difficulté.

Les éléments de réponse sont contenus dans les différents tableaux
qui terminent ce chapitre; plusieurs méritent d'être dégagés:
- en premier lieu, le nombre restreint des femmes parmi les affran
chisseurs énumérés peut surprendre : on a évalué à un tiers de femmes
et deux tiers d'hommes les propriétaires dont les noms apparaissent
dans ces 31 inscriptions. Même s'il faut nuancer un peu cette répar-
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tition, à cause du décompte des patronymes (52), il reste qu'on ne peut
concevoir une société où la population féminine serait en aussi petit
nombre par rapport à la population mâle. Il convient, donc, à partir
de ce seul élément d'information, d'admettre que les listes de proprié
taires procédant aux affranchissements en commun ne reflètent pas le
tableau exact de la société vivant alors autour de Bouthrôtos, Les fem
mes y sont sous-représentées, c'est dire qu'elles sont parfois omises et,
par conséquent, que l'affranchissement a toute sa valeur, même sans
qu'elles soient nommément citées.
- On peut noter, en second lieu, les dimensions fort restreintes de la
famille qui affranchit, ou, plus, généralement, du groupe de coproprié
taires qui prend la décision : 70 décisions, sur 171 prises par un groupe
dont les membres sont unis par des liens de parenté, sont le fait de
2 affranchisseurs, dont 55 proviennent d'un couple; les groupes de trois
tnembres d'une même famille sont au nombre de 41, sur 171 ; si on
considère maintenant les groupes d'affranchisseurs sans liens fami
Iiaux apparents (tableau V), sur 86 décisions, 8 proviennent de deux
hommes, 40 de trois personnes. C'est donc, finalement, 60 % des déci
sions qui sont l'œuvre de groupes ne dépassant pas trois personnes.
Un seul groupe de copropriétaires compte huit personnes (53), aucun
ne correspond au nombre sept, cinq comptent six personnes, 32 cor
respondent à cinq personnes, 55 comptent quatre personnes. On arrive
ainsi à une moyenne de peu supérieure à trois personnes par groupe
d'affranchisseurs (54), ce qui peut paraître bien faible pour y voir un ta
bleau exact de la société de ce temps-là.

Si on considère maintenant seulement les décisions prises par un
groupe où les relations familiales sont plus aisément définissables, on
constate le petit nombre des enfants par foyer : le chiffre 3 semble un
maximum rarement, voire jamais, dépassé. Certes, il faut tenir compte
de la forte mortalité infantile et quelques ménages semblent avoir élevé
plus de trois enfants en tout, mais ceux-ci n'apparaissent pas tous réu
nis, mais par groupes de deux ou trois, comme si le décès de l'un d'eux
provoquait la procréation d'un remplaçant : on pense, par exemple, à
ce couple formé par Ménoitas fils de Boiscos et Deinomacha fille de
Polémôn qui a trois enfants en XXVI 12·13 (Boubalion, Deinornacha
et Boiscos), qui n'a plus que les deux derniers en VI 8, mais qui leur
ajoute une Thersô en XXIX 6·7 et 10, comme en 1 9·10. On peut re
marquer, en outre, en regardant les tableaux II et III, que les fils sont
rarement au nombre de 2 ou 3 ; s'il y a bien plusieurs enfants, comme
dans l'exemple qui vient d'être cité, le fils est unique.

Comment expliquer cette dimension restreinte de la famille, ce petit
nombre d'enfants? On peut, certainement, rappeler l'inquiétude d'une
société rurale devant les dangers des partages successoraux, mais il fau
drait encore être sûr qu'il y ait vraiment partage entre tous les héri
tiers, c'est-à-dire connaître le régime de la propriété qui est précisément
l'un des objets de cette étude. Dès l'époque d'Hésiode (55), au reste, le
monde rural est hésitant sur la solution la meilleure, là même où le
partage est effectif: le fils unique permet d'accroître la richesse, mais
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~ à plusieurs enfants, Zeus peut aisément donner aussi une immense
fortune ». Polybe fournit une autre explication plus intéressante, semble
t-il, lorsqu'il constate le dépeuplement de la Grèce (56) à son époque,
mais c'est le résultat d'un long mouvement démographique : ~ de nos
jours, dit-il, dans la Grèce entière, la natalité est tombée à un niveau
très bas et la population a beaucoup diminué » ; la raison en est l'égoïs
me des citoyens qui ne veulent plus se marier (et c'est là une remarque
intéressante pour comprendre la proportion de célibataires qui a été
relevée dans ces inscriptions) (57) ou qui n'élèvent qu'un ou deux
enfants.

Il reste qu'une autre explication est possible à cette faiblesse des
effectifs moyens des groupes d' affranchisseurs ; elle est déjà suggérée
par la sous-représentation féminine : il peut très bien se faire que les
groupes familiaux énumérés dans les inscriptions de Bouthrôtos soient
incomplets. On ne doit pas conclure trop rapidement que ces inscrip
tions confirment totalement les affirmations de Polybe, si on n'a pas
l'assurance qu'elles donnent la composition intégrale des familles.
- Le troisième élément de réponse est fourni par la variété de présen
tation d'une même famille ; certes, sa composition peut changer d'une
inscription à l'autre, c'est-à-dire d'une année à l'autre, par suite de nais
sance, de mariage ou de décès, mais cette explication paraît insuffisante.
Elle ne convient pas, en particulier dans le cas de la famille de Menoitas
fils de Boiscos, complète en XXIX 6-7 (père, mère et trois enfants) et
qui compte un membre de moins à la ligne 10 de la même inscription
(soit la mère, soit la fille). La variété de présentation rend également
impossible la définition claire des liens de parenté unissant Boiscos fils
de Polémôn et ceux qui l'accompagnent dans les nombreux affranchis
sements qu'il opère : accompagné de Polérnôn ms de Boiscos (son fils
ou son père, on ne peut le préciser en raison de leur changement de
place dans l'énumération à quatre lignes d'intervalle) et de Léaina mie
de Deinôn en XXXI 17-19 et 21-23, il est seul avec Polémôn fils de
Boiscos en V 4-5 ; les deux hommes sont suivis de Stratonica en XVII
51, XVIII 12 et 28 et (sous la forme abrégée Stratô) en XXI 20 ; en XIV
10-11 s'ajoute à ces trois affranchisseurs Argéia qui est mie de Polémên
(en XVII 4 et VII 3) ; ailleurs, Boiscos est seul homme suivi de sa sœur
Argéia en XVII 4, ou de Philista en XI 5 et XXVI 8, ou de Philista
et Stratonica en 1 17-18, IX 17, XIX 81-82 ; enfin chacun agit séparé
ment pour affranchir sans doute ses propres esclaves, comme on le
voit pour Argéia en VII 3, pour Polémôn en XXV 6 et pour Boiscos à
la ligne suivante. Bien d'autres exemples pourraient être développés: on
retiendra seulement celui de cette famille, toujours limitée à ses re
présentants masculins, qui est développée en IV 15, VIII 7 et 15,
XXVIII 15 : elle comprend le père Philippos fils de Phôteus et proba
blement ses trois ms Phôteus, Aristôn et Philotas ; partout ailleurs, elle
est moins complète : en XIX 32-35, elle ne compte plus Philotas ; dans
l'inscription I, Philippos fils de Phôteus est accompagné du seul Aris
tôn (ligne 11), mais à la ligne 21, l'affranchisseur est Phôteus fils de
Philippos ; dans l'inscription IX, le partage est différent, puisque, à
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la ligne 9, Aristôn est en compagnie de Philotas, tandis qu'à. la ligne 16
elle suit Philippos ; enfin, dans l'inscription XXXIII, qui ne compte
aucun affranchissement collectif, Philippos fils de Phôteus est seul en
4-5. Une telle diversité dans l'énumération des membres de la même
famille, dans le dernier exemple l'absence totale de femmes, conduisent
nécessairement à la même conclusion que les deux premières remar
ques : les inscriptions de Bouthrôtos ne fournissent pas une image fi
dèle des familles de citoyens qui affranchissent lors des affranchis
sements en commun ; elles donnent des listes souvent incomplètes, ce
qui prouve que l'énumération de tous les membres de la famille ne
paraît pas toujours nécessaire.

En transposant cette conclusion évidente sur le plan juridique, on
retrouve la question soulevée précédemment (58) : qui est propriétaire
de l'esclave et donc libre d'aliéner son bien? que signifie cette énumé
ration tantôt partielle tantôt complète des membres de la famille ?
chaque membre de la famille a-t-il un droit de propriété sur l'esclave?
Nous avons là un ensemble complexe de questions auxquelles il n'est
pas simple de répondre, d'autant qu'une transformation du droit de
propriété a pu s'opérer entre le moment où la plus ancienne inscription
a été gravée et l'année de rédaction de la plus récente.

Avant d'affronter directement ces interrogations, deux remarques
s'imposent:
1) contrairement à ce que A.M. Babacos a observé en Thessalie (59), la
présence de trois générations est assurée dans plusieurs cas à Bouthrô
tos, le petit-fils coaffranchit ; on le voit, par exemple, en II 6-7 pour
le groupe d'affranchisseurs composé de Nicostratos, Nicanôr, Nicostra
tos et Phainaréta ; les deux premiers figurent déjà en IX 22·23 comme
en XXIX 8 ; Nicanôr est prêtre en XXIV l, tandis que son fils Nicostra
tos exerce la même fonction dans l'inscription VII 2, qui est plus tar
dive ; il s'agit donc bien du grand-père, du fils et du petit-fils en II
6-7 ; c'est le cas aussi pour Machatas fils d'Aristophanès, Phôteus, Ma
chatas et Philippos qui affranchissent en XVI 17·19 : Phôteus doit être
fils de Machatas et il est, à son tour, père de Machatas (en 1 28 et IV 4)
et de Philippos (en XXVIII 1) ; ce sont donc ici un grand-père, son fils
et ses deux petits-fils qui sont énumérés en XVI 17-19. Dans les exem
pies précédents, les affranchisseurs sont cités suivant le rang d'âge :
venant en premier, le grand-père continue à diriger la gestion des biens
de la famille et sa décision d'en aliéner une part sous forme d'affran
chissement précède, en quelque sorte, celle des éléments plus jeunes de
la famille qui sont cités après lui. Mais, il est des cas où le grand-père
paraît avoir passé la main à son fils qui, dès lors, vient en tête dans
l'énumération des coaffranchisseurs : trop âgé peut-être, il n'est plus
celui qui prend la décision le premier, ir cède une partie de ses respon
sabilités à son fils aîné : j'inscription XVI 2 semble bien témoigner
en ce sens, les coaffranchisseurs sont Lyciscos, Héracleidas, Héraclei
das ; or, dans l'inscription XXXI 34·35, les propriétaires cités sont
Héracleidas fils de Lyciscos, Lyciscos fils d'Héracleidas et Boubalis ;
il est donc très probable qu'en XVI 2 se suivent, dans l'ordre, le fils
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Lyciscos qui venait en second en XXXI 35, puis son père présent en
XXXI 34, et enfin le petit-fils portant le nom de son grand-père. L'in
version du père et du fils ne fait aucun doute dans l'un des deux affran
chissements effectués par Boiscos fils de Polémôn et Polémôn fils de
Boiscos dans l'inscription XXXI 17-19 et 21-23, mais il semblerait plu
tôt que dans ce cas là la place occupée par le père et son fils n'a aucune
importance puisqu'on les intervertit aussi facilement. Il semble encore
que Boiscos soit bien le père de Ménoitas fils de Boiscos, dans l'ins
cription VIII 17, tout en venant au second rang après Ménoitas (60).
2) La deuxième remarque est, en fait, déjà en germe dans les derniers
exemples précédents qui montrent que, de son vivant, un chef de fa
mille, père ou grand-père, peut céder le rôle de direction à son fils.
Ce retrait est confirmé par les quatre cas d'eudokésis (61) ; cette ap
probation est toujours introduite à Bouthrôtos par le participe syneudo
kountos : en V 13, Stratonica, atecnos, affranchit avec l'assentiment
de son père ; en XVIII 32, Adulô, selon la loi des atecnoi, affranchit
avec l'approbation de son père; en V 6, ce sont deux hommes, Arché
laos et Philippos, qui affranchissent, selon la loi des atecnoi, avec l'ap
probation d'Archélaos ; enfin, en XVIII 6, Matérô prend sa"décision
avec l'approbation double d'Arcoléôn et de Sôsandros, Dans les deux
premiers cas, c'est le père qui approuve ; dans le troisième, l'homo
nymie laisse penser qu'il en est de même : un père approuve la décision
de ses deux fils ; dans le dernier cas, l'assentiment est accordé par
deux hommes qui sont père et fils en XIV 13, Matérô peut être leur
fille et petite-fille; ce sont, donc, chaque fois le père ou des ascendants,
qui, renonçant à leur responsabilité directe, se bornent à approuver
la décision de leurs descendants. Il faut, en effet, ici aussi s'écarter des
conclusions d'A.M. Babacos (62) qui estime que « en Thessalie l'acte de
Yeudokêsis a la même signification juridique que l'acte de l'affranchis
sement en commun, mais que dans les affranchissements effectués par
une femme la participation des personnes coopérantes s'exprime
d'ordinaire sous forme ë'eudokésis, tandis qu'aux cas d'affranchis
sements effectués par un homme cet acte se manifeste par le coaf
franchissement» (63). Pourquoi utiliser. des formules différentes, si l'eu
dokêsis et l'affranchissement en commun ont les mêmes conséquences
juridiques ? (64) Certes, on peut dire, avec A.M. Babacos, que « la na
ture juridique de l'eudokésis se rapproche de celle de l'affranchissement
en commun. De fait ces deux formes de coopération constituent du
point de vue juridique une participation de la volonté contractuelle
d'une certaine personne à l'acte juridique de l'affranchissement effectué
par une tierce personne » ; en revanche, on ne saurait accepter la suite :
« De ce point de vue, le fait qu'au cas de l'affranchissement commun
les deux volontés contractuelles agissent parallèlement, tandis qu'au cas
de Yeudokésis la volonté de l'eudokountos apparaît comme secondaire
par rapport à celle du contractant proprement dit, à savoir du manu
missor, n'a aucune importance, parce que le poids tombe sur le fait de
la coopération» (65). En réalité, la différence fondamentale est bien là,
l'assentiment n'est ici que secondaire. Il resterait, bien entendu, à
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s'interroger sur la raison de la rareté de cette approbation (quatre cas
sur les 338 décisions relevées sur ce mur du théâtre de Bouthrôtos), sur
son emploi dans deux inscriptions seulement (V et XVIII). La solution
peut se trouver dans cette constatation d'une relative abdication du chef
de famille, âgé, au profit de son fils aîné ou de ses enfants : on doit
encore compter avec lui. obtenir son assentiment qui donne validité à
la décision, mais on ne le place plus en premier ; dans certains cas, il
se place en deuxième position parmi les coaffranchisseurs, d'autres fois
il intervient seulement comme syneudokountos. Quand cette solu
tion s'impose-t-elle à Bouthrôtos ? Pour répondre à cette question,
il faut dégager les caractères communs des quatre exemples rencon
trés : ce qui est, d'abord, remarquable c'est que l'approbation vient
d'ascendants et non de descendants comme c'est l'usage en Grèce
ancienne (66) ; de plus, dans les quatre cas, les bénéficiaires de l'eu
dokésis sont des gens sans enfant, pas uniquement des femmes (3 cas
sur 4) comme le suggérait A.M. Babacos, mais aussi des hommes (en
V 6), mais dont le trait commun est d'être atecnoi : la formule est
utilisée à trois reprises et, en XVIII 6, Materô est une femme seule.
Peut-on alors conclure que l'eudokesis apparaît dans les affranchis
sements accordés par des gens sans enfant? Certes, beaucoup d'atec
noi affranchissent sans approbation, mais ont-ils encore un père vivant?
L'explication n'est pas absolument satisfaisante, mais il est sûr qu'à
Bouthrôtos, cette institution de Yeudokèsis, peut-être venue de Grèce
centrale, est en usage dès la fin du Illème siècle avant notre ère, qu'elle
doit avoir un contenu juridique différent de l'affranchissement en com
mun et qu'elle semble être utilisée lorsque l'affranchisseur ou les af
franchisseurs, sans enfant, homme ou femme, ont déjà pris la respon
sabilité du patrimoine familial du vivant de leur père.

Il est temps, maintenant de revenir à la question capitale du droit
de propriété: qui est propriétaire de l'esclave ? que signifie cette énu
mération tantôt complète tantôt partielle des membres de la même fa
mille ? chaque membre de la famille a-t-il un droit de propriété sur
l'esclave et ce droit est-il toujours égal?

Pour la Thessalie, A.M. Babacos (67) a écarté rapidement la solution
d'une communauté de biens familiale, en raison du faible pourcentage
d'affranchissements en commun dans l'ensemble des décisions de Thes
salie ; il a fait appel à un droit de paramoné ex lege, auquel renoncent
les membres de la famille parallèlement à la décision du père : «La
coopération de l'épouse et de fils (ou de la fille) dans les affranchis
sements effectués par le père avait le sens de l'extinction du droit de la
paramoné ex lege » (68). P. Kussmaul, dans son compte-rendu (69) a eu
beau jeu de s'interroger sur la situation inextricable créée par un tel
droit: « Il est difficile de se figurer les conséquences d'un droit de para
rnoné, qui ne serait pas accordé à l'affranchisseur lui-même, mais en re
vanche à sa femme et à ses enfants. Les fils vivaient encore souvent
dans sa propre maison, la femme toujours. L'affranchi aurait vécu dans
la maison de l'affranchisseur, sans que celui-ci ait eu à lui donner des
ordres ? » Devant cette difficulté, P. Kussmaul envisage une autre pos-
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sibilité que Babacos n'a pas évoquée: puisque les affranchissements en
commun sont trop peu nombreux en Thessalie pour que la communauté
de biens familiale soit la règle, on pourrait penser à une communauté
de biens qui soit seulement volontaire. C'est l'idée retenue par C. Crom
me pour expliquer le consentement des membres de la famille dans les
actes d'affranchissement de Delphes (70) : le père peut convier tous les
membres de la famille à prendre part à la décision, ou limiter cette
participation à quelques-uns.

La situation présentée par les listes d'affranchissements du théâtre de
Bouthrôtos est bien différente de cel1e qu'observait A.M. Babacos en
Thessalie. Pour ne rappeler que les éléments les plus notables de cette
situation, il faut dire, d'abord, que les affranchissements en commun
sont beaucoup plus fréquents et que leur proportion par rapport aux
affranchissements individuels permet de retenir la possibilité d'une com
munauté de biens familiale légale, d'autant plus aisément qu'aucune
propriété reposant sur une simple communauté d'intérêts ne paraît
exister et que les liens de parenté ont pu être attestés pour les deux tiers
des groupes de coaffranchisseurs. Cette famille est peu nombreuse et
si el1e comprend quelquefois des représentants de trois générations ou
des collatéraux, elle est le plus souvent réduite à la cellule composée du
père, de la mère, des enfants ; elle peut aussi compter d'anciens esclaves
affranchis, c'est donc plutôt l'oikos, la maisonnée, plus que la famille
du sang.

Cette famille n'est pas toujours complètement énumérée : on a souli
gné, en particulier, la faiblesse de la représentation féminine, les di
mensions anormalement restreintes de la famille, notamment le faible
nombre d'enfants cités; on a observé également la variété de la présen
tation d'une même famille, d'une inscription à l'autre, parfois à l'inté
rieur d'une même inscription. Est-ce à dire que l'énumération de toute
la famille n'est pas absolument nécessaire ? Mais alors pourquoi est
elle tout de même si fréquente ? Faut-il prêter une sorte de droit supé
rieur de. propriété au chef de famille (pas toujours le plus âgé, on l'a
remarqué), qui pourrait énumérer ou non toute sa famille, sans que
cette solution modifie la qualité de l'affranchissement et ses conséquen
ces pour l'esclave affranchi ? II semble,' au moins, qu'il ne soit pas né
cessaire de citer toutes les femmes; parfois même aucune n'apparaît,
comme dans le cas des décisions prises par Philippos fils de Phôteus
et ses fils (IV 15, VIII 7 et 15, XXVIII 15) (71).
Cette prérogative du chef de famille est, sans doute, mise en lumière
par la décision d'affranchissement de l'inscription V 8-9 ainsi rédigée:
&~~€VTL KÉ~aÀoç ~wxpaT~ôa xat 0 ùèç AuoavCaç, ~LÀO
llcÎTpa.

La place de Céphalos entre le verbe et l'affranchi, alors que les deux
autres co-affranchisseurs sont rejetés au-delà, veut peut-être signifier
que la décision vient bien de lui, ce qui ne l'empêche pas d'y associer
son fils et vraisemblablement sa fille ou sa femme.

Cette constatation d'un droit particulier du chef de famille ne doit
pas conduire à négliger le droit réel des autres co-affranchisseurs ; c'est
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d'autant plus vrai que. parfois, on serait bien embarrassé pour désigner
le chef de famille : qui possède cette prérogative, de Boiscos fils de
Polémôn et de Polémôn fils de Boiscos, puisque leur place est inversée
dans les décisions qu'ils prennent, avec Léaina fille de Deinôn, en
XXXI 17-19 et 21-23 ? Dans le même sens, on a observé que la femme,
qui peut être chef de famille, comme elle peut affranchir seule, vient
en tête de certains groupes de co-affranchisseurs ; quelle signification
peut avoir la présence de Deinomacha fille de Polémôn devant son mari
Ménoitas fils de Boiscos et leurs trois enfants en XXVI 12-13, alors que
dans toutes les autres mentions de cette famille la première place re
vient à Ménoitas ? Faut-il n'y voir qu'une marque de déférence ou un
droit particulier de Deinomacha sur l'esclave ici affranchie ? On en
reviendrait alors à distinguer, parmi les biens familiaux, des biens ve
nant du côté paternel ou acquis par la famille après le mariage, et d'au
tres venant de la mère ; il parait peu probable que cette explication
puisse répondre à tous les cas où la femme vient en tête dans l'énumé
ration d'un couple (72).

Doit-on, en fait, accorder une signification juridique précise à chaque
ordre de classement des co-affranchisseurs ? N'est-ce pas prêter plus de
soucis et de compétence juridiques à cette société d'hommes libres de
Bouthrôtos qu'elle ne pouvait en avoir?

Pour reprendre encore un exemple, bien des fois cité, peut-on atta
cher beaucoup d'importance à l'absence d'une Deinomacha, mère ou
fille, dans la famille énumérée en XXIX 10, au côté des quatre autres
membres de la famille, alors qu'elle figure dans le groupe des co-af
franclrisseurs de la même inscription, aux lignes 6-7 ? En suivant l'ex
plication proposée par A.M. Babacos, il faudrait supposer que cette
seule Deinomacha garderait dans la maison commune un droit de para
monê ex lege ; ce n'est guère imaginable et un oubli de l'une des deux
Deinomacha parait une explication plus simple et plus exacte.

D'une façon plus générale, il faut reconnaître qu'il subsiste une dif
ficulté à concevoir la coexistence des deux notions juridiques que sont
la copropriété familiale légale et cette prérogative qui semble appartenir
au chef de famille.

Alors, faut-il faire appel à la solution proposée par C. Cromme pour
les affranchissements en commun de Delphes et reprise par P. Kuss
maul pour ceux de Thessalie? Cela reviendrait à penser qu'à Bouthrô
tos cette communauté de biens familiale, si fréquente, ne repose pas sur
une loi mais sur une décision libre et volontaire de chaque famille ;
si cette interprétation est satisfaisante, lorsque les affranchissements
en commun restent minoritaires, elle est plus étonnante lorsque ceux-ci
atteignent 7S % des décisions ; une telle proportion ne peut s'expliquer
que par un usage ancien et bien admis. De plus, cette solution de la
communauté volontaire n'expliquerait pas les variations si fréquentes de
la composition <;lu groupe familial des co-affranchisseurs.

On en revient, finalement, malgré les difficultés qui subsistent, à
"idée d'une communauté de biens familiale, au moins pour les esclaves,
qui est légale, c'est-à-dire à reconnaître à chaque membre de la famille
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qui est cité un droit réel de propriété; mais il faut conjuguer ce droit de
copropriété avec l'absence d'un certain nombre de membres de la fa
mille, pas toujours nommés dans la liste des affranchisseurs, et pour
tant non dépourvus de droits, puisqu'ils apparaissent parfois.

Il n'est pas impossible, alors, que la clef de l'énigme se trouve dans
une sorte de conflit, de rencontre entre deux courants de tradition ju
ridique : l'une, locale, correspondant à cette communauté de biens
familiale, qui rend nécessaire l'énumération de tous les copropriétaires
pour que l'affranchissement soit valide ; c'est cette tradition locale,
aussi, qui permet aux femmes seules de disposer de leurs esclaves, sans
tutelle, et d'être, à l'occasion, chef de famille; l'autre tradition, appor
tée de Grèce centrale, va dans un sens opposé, met l'accent sur les pré
rogatives du père et, par conséquent, pousse à négliger les droits des
autres membres de la famille, en particulier ceux des femmes. La loi des
atecnoi et l'emploi de la formule simplifiée atecnos entrent tout à fait
dans cette tradition juridique locale, correspondant à la pratique des
affranchissements en commun. Cette loi est mentionnée pour justifier
que l'affranchisseur soit cité seul, ou en couple, sans famille plus nom
breuse énumérée; certes, il arrive qu'on oublie de la rappeler, comme
on l'a vu (73), mais son existence ne se comprend que dans le cadre
d'une communauté de biens familiale: au même titre que l'énumération
des membres de la famille qui sont co-affranchisseurs, la référence à
cette loi n'a de sens que dans un système de propriété fondé sur la
communauté de biens familiale. C'est dire, bien entendu, que les atec
noi se différencient totalement des « faux isolés» (74), comme Boiscos,
Polémôn qui représentent le courant nouveau où l'individualisme est de
règle,

Ce conflit ne se traduit pas également dans toutes les familles ; cer
taines restent fidèles aux usages locaux; d'autres, au contraire, adop
tent les usages importés du Sud-Est et, par là, on a bien le sentiment, à
travers les inscriptions de Bouthrôtos, d'assister à l'éclatement de cette
propriété familiale : c'est net dans certaines inscriptions tardives (XXV,
XXXIII) où aucun affranchissement en commun ne figure; c'est très
clair, aussi, dans certaines familles, où les femmes sont systématique
ment omises, comme on l'a déjà souligné pour celle de Philippos fils
de Phôteus (75) ; c'est dans cette même famille que l'éclatement de la
propriété familiale apparaît le mieux, elle fait place à une propriété
individuelle : chacun affranchit seul son esclave. Le même phénomène
se produit dans la famille de Boiscos fils de Polémôn (76) de façon
indiscutable dans les inscriptions VII et XXV 6 et 7. Or, ce sont préci
sément là des exemples de familles riches, qui gèrent les magistratures
publiques et le sacerdoce d'Asclépios (Philippos fils de Phôteus en
XXVIII 1). Plus sensibles aux influences extérieures, plus cultivées sans
doute, elles ont adopté plus vite les habitudes juridiques venues de
Grèce.

On doit alors s'interroger sur l'origine réelle de ce courant nouveau
qui bouleverse les traditions juridiques des habitants de la région de
Bouthrôtos, L'influence de la Grêce centrale et méridionale n'est pas
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étonnante, c'est même la plus probable : il est, en effet, certain que
cette série d'inscriptions révèle la survivance, dans cette région du Nord
Ouest, de coutûmes très différentes de celles de Grèce propre : com
munauté de propriété familiale qui n'est plus douteuse, rôle considé
rable laissé à la femme dans la gestion de ces biens (dès lors, l'appel
à une influence athénienne pour expliquer le décret de 370/368 accor
dant la politeia à une femme n'est sans doute plus aussi nécessaire).
On pourrait également penser à une influence dissolvante venant de
l'Ouest, de Rome, dont l'occupation est permanente dans cette zone,
dès le dernier tiers du Ille siècle avant J.-C. ; sans rejeter absolument
cette explication, il semble que la Grèce centrale ait pu jouer un rôle
plus efficace dans cette transformation du droit de propriété en Epire ;
en particulier, si on reprend le problème posé par les actes d'affranchis
sement de Thessalie, en écartant ce droit de paramoné ex lege que
A.M. Babacos a mis en avant comme explication des affranchissements
en commun, et si on veu bien admettre qu'à l'Est du Pinde la situation
juridique n'a pas pu être radicalement différente de celle du versant
occidental, puisque la frontière du royaume des Eacides a été fréquem
ment bien à l'Est de la ligne de crêtes, englobant notamment l'Res
tiaiotide, on peut alors appliquer à la Thessalie une explication sem
blable à celle que les inscriptions de Bouthrôtos suggèrent en conclu
sion ; il faut bien alors penser que le courant individualiste est venu
plutôt de Grèce que de Rome.

Au terme de cette étude sur le droit de propriété, d'après les inscrip
tions du théâtre de Bouthrôtos, dont la richesse a finalement de quoi
surprendre, il semble bien que la vraie solution à tous les problèmes
soulevés réside dans cette rencontre de deux traditions juridiques ;
ce n'est pas par facilité intellectuelle que nous la retenons, c'est parce
qu'elle paraît seule capable d'expliquer les apparentes contradictions
sensibles tout au long de cet examen des groupes de co-affranchisseurs,
Mieux que l'idée d'une communauté de propriété familiale volontaire,
ou que le droit de paramoné ex lege, elle permet de comprendre pour
quoi, ici, femme, enfants (fils et filles) et affranchis sont énumérés pour
valider la décision en compagnie du père, pourquoi, là, le nom du seul
chef de famille suffit, pourquoi, ailleurs, le père est accompagné de
son seul fils ; elle explique pourquoi une famille unie et complètement
citée éclate, dans une autre inscription, en même temps que la proprié
té ; c'est encore cette confluence de deux courants qui justifie la place
de choix qui revient à bien des reprises à la femme, mais aussi l'absence
totale d'éléments féminins dans certains groupes d'affranchisseurs et,
au total, la sous-représentation des femmes dans l'ensemble des inscrip
tions, si on ne considère que les chiffres globaux.

Ainsi, à côté d'une population servile, apparemment nombreuse, dont
l'onomastique est grecque et qui peut espérer voir sa situation se trans
former par l'affranchissement, au point d'entrer dans le groupe des
propriétaires au côté de ses anciens maîtres, vit une société de libres
habitants, qui a conservé sa tradition de propriété familiale communau
taire et qui fait une place assez large à la femme dans la co-gestion du



LA VIE ECONOMIQUE ET SOCIALE EN EPIRE 423

patrimoine ; il serait inexact de conclure, pourtant, d'après ces 31
inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, que cette société correspond à la
description de Polybe (77) qui voyait la Grèce hellénistique dépeuplée
par le refus du mariage et la rareté des naissances. Les actes d'affran
chissement de Bouthrôtos révèlent, en réalité, un monde restreint mais
plein d'intérêt dont les usages sont bouleversés par l'irruption d'un droit
de propriété beaucoup plus individualiste, qui fait éclater la com
munauté de biens familiale, tandis que se renforce l'autorité de l'horn
me, du père, du chef de famille aux dépens des autres membres de la
famille et, plus particulièrement, des femmes. On peut aussi penser que
cette rupture de la société traditionnelle est à mettre en relation avec
des transformations de la vie économique et de l'habitat qui font l'ob
jet du dernier chapitre.
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TABLEAU 1
Répartition des affranchissements.

II
Répartition des décisions d'affranchissements en commun.

III
Composition des groupes d'affranchisseurs classés sous la rubrique

Diversdans le tableau II.
IV

Composition des groupes d'affranchisseurs dont la parenté certaine
est difficile à préciser (= A du tableau II).

V
Composition des groupes d'affranchisseurs sans liens familiaux appa

rents (= B du tableau II),
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1 - REPARTITION DES AFFRANCHISSEMENTS
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Inscriptions Nombre Nombre Affranchissements Affr.
N° d'affranchis de décisions par 1 maître en commun

H. F.

1 23 19 1(1) 18(22)
II 14 9 2 (6) 7 (8)
III 2 1 1(2)
IV 18 16 1(1) 15 (17)
V 18 16 3 (3) 1(1) 12(14)
VI 10 9 3(4) 6 (6)
VII 4 1 1 (4)
VIII 30 27 5(6) 1(1) 21 (23)
IX 15 14 14 (15)
XI 3 2 2 (3)
XII 2 2 1(1) 1(1)
XIII 17 12 1 (6) 11 (11)
XIV 12 9 1 (1) 1(1) 7(10)
XV 6 6 1(1) 1(1) 4 (4)
XVI 13 12 3 (3) 9(10)
XVII 40 32 7(10) 1(1) 24 (29)
XVIII 17 16 5(6) 2(2) 9(9)
XIX 33 22 1(8) 21 (25)
XX 22 17 3(4) 1(1) 13 (17)
XXI 11 10 4 (5) 6(6)
XXII 1 1 1(1)
XXIII 1 1 1(1)
XXIV 11 11 3(3) 8(8)
XXV 10 8 8(10)
XXVI 10 10 2(2) 1(1) 7(7)
XXVII 7 5 1 (3) 4(4)
XXVIII 17 14 4 (4) ? 3(5) 7 (8)

minimum
XXIX 8+x 7+x 7(8)
XXX 14 13 2(2) 11 (12)

minimum
XXXI 14+ x 13à 14 3 (4) 10(10)
XXXIII 6+x 3à 4 2(2) 1(4)

Total 409+x 338 63 (78, 18 (40) 257 (291)

N.B. - Les chiffres entre parenthèses correspondent au nombre d'escla
ves affranchis par un seul maitre homme ou femme ou par plusieurs rnaî
tres.
La ligne 51 de l'inscription XXXI peut correspondre soit à un nom
d'affranchi soit à celui d'un maitre,
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REPARTITION DES AFFRANCHISSEMENTS

Nombre d'esclaves affranchis par un seul martre _
Nombre d'esclaves affranchis par plusieurs co-propriétaires 0

Nombre d'affranchis

40

35

25

20

15

10

5

l v IX XI xv xx xxv XXXI XXXIII

Numéros des inscriptions
(X et XXXII ne sont pas des actes d'affranchissements)
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REPARTITION DESDECISIONS D'AFFRANCHISSEMENT

Nombre de décisions prises par un seul ma1tre. 0
Nombre de décisions prises par plusieurs co-affranchisse urs

Nombre de décisions

427

32

30

25

~o

15

10

5

Numéros des inscriptions



428

REPARTITION DES

P. CABANES

n DR :T~ION~ D'AFFRANCHISSEMENTS EN COMM JN:
Inscr. ~oux rFrè- I-Père Père Père Père Div. (A) (B)

nO res + + + +
fils 1F 2F 3F

+ fils + fils + 1 fils
(Nombre ce fils): 1 3 1 2 123

I 3 3 1 2 2 2 1 4
II 2 1 4
III 1
IV 3 1 1 4 1 5
V 2 1 2 2 1 1 1 2
VI 1 1 4
VII
VIII 4 1 2 1 2 1 1 1 8
IX 1 1 1 1 2 1 2 5
XI 1 1
XII 1
XIII 3 1 1 6
XIV 2 3 1 1
XV 2 2
XVI 1 1 1 5 1
XVII 8 1 (frère et 2 1 3 9
XVIII 2 sœur) 2 1 4
XIX 5 1 1 2 3 1 5 3
XX 6 1 6
XXI 3 1 2
XXII 1
XXIII 1
XXIV 3 1 4
XXV
XXVI 1 1 1 1 2 1
XXVII 1 1 2
XXVIII 1 2 2 2

(dont
1=4
frères)

XXIX 2 1 1 1 1 1
XXX 3 2 6
XXXI 2 3 1 1 1 2
XXXIII

-- - - - 1-

Total 55 5 7 3 24 8 14 6 1 7 11 30 86

sur 257 décisions.
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Note explicatIve. . (A) regroupe les décisions prises par des personnes
dont la parenté est certaine, mais difficile à préciser ; les 30 cas sont
présentés ci-dessous.

(B) regroupe les décisions prises par des personnes
dont rien ne permet de préciser si elles sont apparentées, faute de patro
nymes ou de toute autre indication.
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REPARTITION DES DECISIONS D'AFFRANCmSSEMENTS EN
COMMUN

Nombre de déclsloDs
24

20

15

"":.:~

10

5

t V IX XI

Numéros des InSCriptiODS

Décisions prises par

- des époux
- des frères

des pères et fils
des pères et fils
et des femmes
divers
(A)
(B)
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On trouvera, ci-dessous, les références des différentes catégories de groupes d'affranchis
seurs appartenant â une même famille:
a) Epon:

1 13, 15, 24 ;
III 7-8 ;
IV 7, 9, 21 ;
V 16, 20;
VIII 13, 20-21, 26, 30 ;
IX 12;
XIII 22, 25, 27 ;
XIV 5,16;
XV2,6;
XVI 24 ;
XVII 2, Il, 16,33,44,46, 56, 61 ;
XVIII 14-15, 16 ;
XIX 23-24, 44-45, 59-61, 84-86, 94-95 ;
XX 16,17,19,23,27,31 ;
XXII 2 ;
XXIV 8, 10, 23-24 ;
XXVI 10;
XXVII 5-6;
XXVIII 7;
XXX 5, 6,7 ;
XXXI 14-15, 42-44.

b) Frères:
V 5;
IX 9;

. XVII 4 (frère et sœur) ;
XXVIII 4, 15 (dans ce dernier cas, ce sont quatre frères).

c) Père et lUl fils :
1 11, JO, 42-43 ;
V 4-5,17;
VIII 22;
IX 16;

d) Père et trois fils :
IV 15:
VIII 7. 15 :

e) Père, IUle femme et lUl fil. :
134;
V 7-8, 8-9;
VIII 17 ;
XIII 13 ;
XIV 3,7,13;
XVI 21-22;
XVII 7, 51 ;
XVIII 12, 28 ;
XIX 40-42;
XXI Il, 20, 23 ;
XXIV 4 ;
XXVI 11 ;
XXIX 4·5, 8;
XXXI 17·19, 21-23, 34-36.

f) Père, IUlefemme et den fils :
1 7-8, 36-37 ;
Il 6-7, 8-9 ;
IV 13;
IX 4-5 ;
XIX 67-69;
XXIX 17-19;
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g) Nre, deu femmeset !DI fila 1

19·10,19·20 ;
VIS;
VIII 9-10, 11-12 ;
IX 22-23, 25-26 ;
XIV 10-11 ;
XVII 31 ;
XIX 55-57, 100-104;
XX2;
XXIX 10;
XXXI 25-27.

h) Nre, deu flmmes et deu fila 1

V 10-11 ;
IX 10-11 ;
XIII 10-12 ;
XVI 11-13;
XXI 13·14;
XXVI 14-15;

il Nre, deu flmmes et trois fila :
VIII 47-49.

j) Nre, trois ,"-mes et !DI fila :
VIII 34-35 ;
XIX 36-39, 51-53,63-65 ;
XXVI 12-13 ;
XXIX 6-7;
XXXI 37-40.

P. CABANES



LA VIE ECONOMIQUE ET SOCIALE EN EPIRE 433

m - COMPOSITION DES GROUPES D'AFFRANCBISSEURS
classés sous la rubrique Divers dans le tableau II

Inscr. Nombre Père Père Fils Mère
nO + Mère + Mère + Mère + Fils

+ Fille + Fille + Fille
+Gendre

1 2 1 (22·23) 1 (40)
IV 4 3 (3,5,29) 1(17)
V 1 1 (3-4)
VI 1 1(7)
VIII 1 1 (41-42)
XIX 1 1 (25-28)
XXIX 1 1 (21-22)

Total 11 5 3 1 2

N.B. - Les chiffres entre parenthèses correspondent aux numéros des lignes
des inscriptions.

Notes explicatives. -
Le groupe familial, composé d'un couple de parents, de leur fille et de son mari (I 22·23,
V11I 41·42, XIX 25·28) a été étudié supra p. 406·407 ; il en est de même pour V 3·4.
En 1 40, le groupe Léon ms de Sôsipatros, Phainô, Léaina s'éclaire d'après XIX 55·58 :
Sôsipatros ms de Chabrias, Léon, Phainê, Léaina et d'après XXI 23 : SOsipatros,-Phainê,
Léon, où la femme vient s'intercaler entre le père et le ms, ce qui laisse penser qu'il s'agit
bien de la femme de Sôsipatros.
En IV 3 et 5, le groupe Ménoitas, Deinomacha, Boubalion est bien celui du père, de la mère
et de leur fille, comme le confirme XXVI 12.
En IV 29, l'homonymie des deux femmes atteste qu'il s'agit de la mère et de la fille, précé
dées du père: Héracleitos ms de Plulistiên, Ammia, Ammia.
En IV 17, le groupe Nica, Diogénès, Thêanô, comme en XXIX 21-22 le groupe Diogénès
fils d'Apollênios, Nica, est expliqué par XXXI 25-27 qui présente le père, la mère et les deux
enfants: Apollônios ms de Diogénès, Nica, Diogénès fils d'Apo1l6nios, Théan6 fille d'Apol
lônios : en IV 17, Nica, sans doute veuve, est encore citée la première avant son ms et sa
fille ; en XXIX 21·22, le fils, devenu chef de famille, est seul avec sa mère qui le suit.
En VI 7, la fille tire son nom de celui de son père: Artêmôn, Aphrodisia, Artém6.
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IV - COMPOSITION DES GROUPES D'AFFRANCmSSEURS
dont la parenté certaine est difficile à préciser ( = A du tableau II)

Inscr. 1 Homme 2 Hommes 3H. 3H. 4H. Lignes
n° et + + seuls + +

(nombre) IF 2F 4F IF 2F 3F 4F 2F3F4F~F2F

1 (1) 1 17·18
II (1) 1 4-5
IV (1) 1 11
V (1) 1 17-18
IX (2) 1 17

1 19-20
XI (1) 1 5
XVI (5) 1 2

1 6-7
1 17-19

1 26
1 30·31

XVII (3) 1 13-14
1 42

1 62
XVIII (1) 1 22-23
XIX (5) 1 29-35

1 1 77-79
1 81·82

1 87-93
97-98

XXIII (1) 1 4-6
XXVI (2) 1 7

8
XXVII (1) 1 2
XXVIII (2) 1 8

1 9-10
XXX (2) 1 12

1 17-18
XXXI (1) 1 6-8

Total (30) [3 4 1 ls 2 1 1 1 5 1 1 4 1
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f
? Boilla

Nicolaos 1Ni~adas.

- Notes explicatives du Tableau IV. -
- 1 17-18 : ce groupe Boiscos fils de Polêmôn, Stratonica, Phüista appartient à la famille
la plus souvent citée dans les inscriptions de Bouthrôtos (1 17, V 4, IX 17, XI S, XIV 10,
XVII 4 et 51, XVIII 12 et 28, XIX 81-82, XXI 20, XXV 6 et 7, XXVI 8, XXXI 17-19 et
21-23, plus VII 3 pour la sœur de Boiscos) ; la seule difficulté est de déterminer la parenté
précise des deux femmes avec Boiscos fils de Polémôn : femme et fille ou filles toutes les
deux? Philista est seule avec Boiscos en XI 5 et XXVI 8, elle est donc peut-être l'épouse
et Stratonica la fille ; mais en 1 17·18, Stratonica est placée avant Philista alors qu'elle
vient après en IX 17 : l'ordre adopté en XIX 81-82 est le même qu'en 117-18.
- II 4-5 : Lysanias, Myrtilos, Phèrênica, Philêtèra, Satyros, soit deux hommes, deux femmes
et un homme; on a déjà évoqué I",upra. p. 411-412) cette position particulière d'un homme
séparé des autres et rejeté après les femmes ; on peut retenir seulement la parenté certaine
de Lysanias et de Myrtilos, attestée par le nom et le patronyme du prêtre d'Asclépios en
XXVI 2, Lysanias ms de Myrtilos avec l'ethnique Drymios. La même famille figure en VIII
47-49, mais à une époque antérieure :Myrtilos ms de Lysanias, Lysanias, Ciéas, Myrtilos,
Phérénica, Mélissa, puisque le père de famille est encore Myrtilos accompagné de son ms
Lysanias, de Ciéas qui peut être un autre fils (sans doute celui qui devient prostate en 1 l ,
l'ethnique est le même que celui de Lysanias en XXVI 2), de Myrtilos, ms ou petit-ms de son
homonyme et qui suit Lysanias en II 4 ; parmi les femmes, seule Phérénica est présente dans
les deux inscriptions, peut-être épouse de Lysanias.
- IV 11 : Nicanor, Adylô, Mélissis assortissent l'affranchissement de la clause de para
moné (avec une formule très simplifiée) au profit de la seule Adulô ; en VIII 30, celle-ci est
seule avec Nicanor fils de Nicanor; il est vraisemblable qu'ils forment un couple, Mélissis
pouvant être leur fille.
- V 17-18 : Symmachos, Lysanias, Philêtêra ; les deux hommes sont également associés
en IX 31 mais en compagnie de deux femmes autres que Philêtéra ; en revanche, celle
ci paraît, avec Lysanias, constituer un couple en XXX 5 et 6 ; rien ne permet de préciser les
liens existant entre les deux hommes.
- IX 17 : voir, supra note explicative de 1 17-18.
- IX 19·20 : dans ce groupement de quatre hommes et d'une femme, on peut seulement
relever la présence de deux Nicandros dont l'un doit être le fils ou le petit-ms du premier.
- XI 5: pour le couple Boiseos-Philista, voir supra note explicative de 117·18.
- XVI 2 : la parenté entre Lyciscos, Héracleidas, Héracleidas est attestée par l'homonymie
des deux derniers et par XXXI 34-35 : Héracleidas ms de Lyciscos, Lyciscos ms d'Hêraclei
das. La difficulté reste de préciser la parenté des deux Héracleidas ; on peut supposer
que Lyciscos est suivi de son père et de son fils, soit trois générations, mais le problème
se pose alors de l'abandon de la direction des biens et donc des esclaves par le père vieillis
sant à son fils, problème évoqué supra p. 416-417 ; dans le cas présent, la solution semble
bien être celle des trois générations.
- XVI 6-7 : la présence de deux Nicocratès séparés par Philiarchos laisse penser qu'ils
sont grand-père et petit-fils; en XIII 6 se retrouvent les trois derniers membres de cette
famille sur laquelle manquent les précisions.
- XVI 17-19 ; Machatas fils d'Aristophanès, Phêteus, Machatas, Philippos, Sôphrosyna,
Echenica forment trois générations de la même famille: Phôteus doit être ms de Machatas
et il est à son tour père de Machatas et de Philippes, comme l'indiquent 1 28, VI 4 et
XXVIII 1 ; la position des deux femmes est impossible à préciser exactement.
- XVI 26 : Stratô tire son nom de son père Stratên, mais la position, entre eux, de Ly
cêtas ne peut pas être expliquée faute d'autres mentions.
- XVI 30-31 : Boilla mie de Nicolaos, Nicolaos, Nicadas forment une association éton
nante, en premier lieu, par la place de tête qu'occupe Boilla (sans doute la même que
celle mentionnée en XXVIII 13, atecnas), mais aussi par l'identité du nom du premier
homme et du patronyme de Boilla ; il n'est pas possible de comprendre l'expression Boilla
Nicolaou comme Boilla femme de Nicolaos, ce serait la seule fois à Bouthrôtos, c'est bien
le nom de son père ; on peut donc penser que Boilla est soit la sœur aînée de Nicolaos
et de Nicadas, soit, plus probablement, leur tante paternelle suivant le schéma suivant :

Nicolaos
1
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Boilla ne pourrait pas être atecnos en XXVIII 13 et être la mère de Nicolaos et de son frère
ici.
- XVII 13-14 : groupement de 2 femmes suivies de 2 hommes et de 2 autres femmes ;
l'existence de liens familiaux est rendue probable par la présence de deux Philista ; de plus
Androsthénès, Léon, Myrticha sont encore ensemble en XXVIII 8.
- XVII 42 : dans ce groupe formê d'un homme et de quatre femmes, la présence de deux
Boisca peut faire croire à une parenté impossible à préciser pour les autres.
- XVII 62 : cette association est au moins durable pour les deux hommes, déjà réunis
en IV 31 et en XIII 29.
- XVIII 22-23 : est semblable à XXVIII 9-10 (sauf inversion de Philotas et Lycos) ; l'af
franchissement est accompagné de la clause de paramonê au profit de Thoinos et Aristo
macha qui constitue très clairement un couple de parents suivi de leurs enfants : une
fille et deux fils.
- XIX 29-35 : ces sept lignes donnent l'impression d'être, en réalitê, formées de deux
groupes, artificiellement associés : d'abord un couple Machandros fils de Cléomachos,
Antipatra qui apparaît également en XX 27, puis un père et ses deux fils, dêjà rencontrés
en Illet 21, VIII 15 ; comme on l'a dêjà indiqué dans la note critique XIX 31 de notre
publication des inscriptions de Bouthrôtos, il est possible que chacun de ces groupes soit
indépendant ; il suffit pour cela d'admettre, après la ligne 31, l'existence d'une ligne illi
sible correspondant au nom de l'esclave affranchi par Machandros et Antipatra,
- XIX 77-79 : l'existence de liens familiaux entre ces cinq personnes paraît attestée par le
nom de Cléommas porté par un des fils, nom qui est aussi le patronyme du père Crisôn ;
à remarquer que ce nom de Crisôn est déjâ connu en Epire, comme celui d'un stratège
du Koinon des Epirotes O. Kern, Inscr. von Magnesia, 32, 1. 37, vers 206 avant J.-C. et aus
si celui d'un Molosse, Crisên fils de Sabyrtios, honoré par le koinon des Bylliones (PAAH,
1965, p. 59, inscription 14, infra. p. 546), qui est sans doute le père de Ménélaos honoré
par le koinon des Epirotes (id. p. 63, inscription 15, infra, p. 546) ; S.I. Dacaris date ces
deux décrets des années 230-220 avant notre ère.
- XIX 81-82: voir supra note explicative de 1 17-18.
- XIX 87-93 : le groupe le plus nombreux d'affranchisseurs de ces 31 inscriptions, puis-
qu'il compte 8 personnes : trois hommes et cinq femmes ; les trois hommes accompagnés
de deux femmes ont affranchi Néaira en XIII 10-12 et celle-ci figure en dernière place
dans la famille, sans qu'on puisse savoir à quel titre elle y est entrée (cf. ma publication
p. 206). Le deuxième homme, Alexandros, porte le nom du père d'Aristoclès, qui est
certainement son propre père et sans doute aussi le père d'Andriscos ; le rôle des femmes
autres que Néaira ne peut être prêcisê.
- XIX 97-98 : Léon fils d'Aleximachos, Léaina Lêontos peuvent former soit un couple
d'époux soit un groupe père-fille.
- XXIII 4-6 : la parenté de ces 4 hommes et une femme est attestée par V 14 où Philotas
possède son patronyme : il est fils de Callicratès ; ce nom réapparaît ici pour le troi
sième homme. On pourrait donc penser que Philotas est père de 2 ou 3 garçons, le troisième
portant son propre nom et pouvant donc appartenir à une troisième génération ; mais
ce qui est gênant est qu'en V 15 Philotas est atecnos .. s'est-il marié plus tard? Ce pour
rait être alors une explication de cette loi des atecnoi, l'obligation d'affranchir des esclaves
s'appliquant aux gens sans enfant pour les inciter à la procréation, mais l'exemple manque
de fondements solides.
- XXVI 7 : la présence de deux Léon laisse penser qu'ils sont parents, peut-être père et
fils.
- XXVI 8 : voir supra note explicative de 1 17-18.
- XXVII 2 : dans ce groupe de trois hommes et de trois femmes, on est frappé par la
présence de deux Dexippos et de deux Arsinoa ; un groupe presque identique (à l'exception
d'un Dexippos) figure en XXX 17-21 et la clause de paramoné joue en faveur de Dexippos
et d'Arsinoaqui doiventformerun couple d'époux, accompagnéde ses enfants.
- XXVIII 8: voir supra note explicative de XVII 13-14.
- XXVIII 9-10 : voir supra note explicative de XVIII 22-23.
- XXX 12 : la parenté des 2 Lysimachos est très probable.
- XXX 17-18: voir ci-dessus la note de XXVII 2.
- XXXI 6-8 : ce groupe appartient à une famille présente en XIX 67-69 et IV 13, mais il
est difficile de préciser la fonction de Phalacriôn qui vient en tête ici.
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v - COMPOSITION DES GROUPES D'AFFRANCHISSEURS
SANS LŒNS FAMILIAUX APPARENTS ( = (B) du tableau II)

Inscr. (B) 2H 3H IH+ 2H+ 3H+ Incom-
n° 2F 3F IF 2F 3F IF 2F 3F piets

1 (4) 1 2 1
II (4) 1 3
III
IV (5) 1 3 1
V (2) 1 1
VI (4) 1 1 1 1
VII
VIII (8) 1 1 3 2 1
IX (5) 1 3 1
XI (l) 1
XII (1) 1
XIII (6) 1 2 1 2
XIV (1) 1
XV (2) 1 1
XVI (1) 1
XVII (9) 1 1 2 1 1 3
XVIII (4) 1 1 1 1
XIX (3) 1 1 1
XX (6) 3 1 1 1
XXI (2) 1 1
XXII
XXIII
XXIV (4) 2 1 1
XXV
XXVI (1) 1
XXVII (2) 1 1
XXVIII (2) 1 1
XXIX (1) 1 -
XXX (6) 1 2 2 1
XXXI (2) 1 1
XXXIII ._--
Total (86) 8 5 13 1 22 9 1 14 7 1 5

Remarque. - Outre les groupes formés de 2 hommes ou de 3 hommes,
nous avons distingué ceux qui réunissent:

1 homme avec 2 ou 3 femmes,
2 hommes avec 1, 2 ou -3 femmes,
3 hommes avec 1, 2 ou 3 femmes ;

dans 5 cas, l'état de la pierre ne permet pas de préciser la composition
complète du groupe de propriétaires affranchisseurs. .
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mais elle comprend deux Philista peut-être

- 1 32-33

- 1 38-39
- Il 13-14

- II 15-16
- 11 18·19
- Il 21-22
- IV 19
- IV 23

- 1 31

.Not.. eJlpllcatl.... - On trouvera, ci-dessous, les références des 86 décisions qui figurent
au Tableau V, en suivant l'ordre des numéros d'inscriptions; dans de nombreux cas, l'exis
tence de liens familiaux n'a pu être établie, faute de patronymes, d'homonymies ou parce
que le groupe d'affranchisseurs n'apparaît qu'en une seule occasion.
- 1 28·29 parenté probable d'après XVI 17·19, où un Aristophanès est père

d'un Machatas.
association unique, mais Lysimachos et Philêtera sont associés en
XVII 42, en XXX 12, en XXVI 5·6.
à rapprocher de XlI 3-4, XlII 4-5, XXX 9 ; cf. supra p. 409 et p.
411.
à rapprocher de V 17, XIX 51-53 et 63·65.
association unique, mais Aristophanès et Deinomacha figurent en
semble en 1 28-29 et le couple Menoitas-Deinomacha est très connu.
association unique.

id.
id.
id.
id. , mais elle comprend deux Nicolaos, peut-être

père et ms ou grand-père et petit-fils,
association unique.

id.
ce groupe de trois propriétaires se retrouvent en XlII 29-30 avec Si
bylla qui est affranchie ici; les deux premiers sont encore réunis en
XVII 62-63 avec deux femmes ; ils constituent donc une association
durable.
association unique.

id.
id.
id.

mère et fille.
association unique.

id.
parenté possible de Lyciscos et de Lycos d'après XV 10 et XIX 23, et
de Lyciscos et Prêtomachos d'après 1 7·8.
association unique.

id.
association unique.

id. , mais Andronicos et Cléopatra sont dans le
même groupe en XV 9.
association unique.

id. , mais elle comprend deux Philotas, ce qui peut
être signe d'une parenté.
les trois hommes se retrouvent en XVII 37 et Phainô se joint à eux
aussi en XXIV 16-17.
pas de liens connus entre les deux hommes, mais Myrtilos et Philista
sont réunis en IV 7 et 9 et XVII 7.
association unique.

id.

- IV 25
- IV 27
- IV 31

- V 9
- V 14
- VI 3
- VIS

- VIII 5
- VIII 24
- VIII 32
- VIII 39·40

- VIII 43
- VIII 45-46

- VI 6
- VI 9
- VlII 3-4

- IX 7-8

- IX 13-14
- IX 28·29

- VIII 51·52

- IX 31-32
- IX 34-35

- XI 3

- XlI 3-4

- XIII 4-5
- XIII 6-7

à rapprocher de V 17·18, où les deux hommes sont associés.
Phalacros est accompagné de Materê en XVI 4 et XVII 25, et de Phi
lista en XIX 67-69 et XXXI 7.
association unique, avec un rapprochement possible entre Phai "lÔ et
Lycôtas, d'après XV 2, où Phainô paraît mariée au fils de Lycôtas.
groupe où les liens sont difficiles à préciser mais qui se retrouve à
plusieurs reprises au moins partiellement: cf. supra p.409 et 411.
et XlII 4·5. 1 32.
voir ci-dessus en XlI 3·4.
les trois premiers propriétaires se retrouvent en XVI 7, dans un en
semble familial.
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- XIII 8
- XIII 15
- XIII 23-24
- XIII 29-30
- XIV.18
- XV 4
- XV 9
- XV14

- XV11 9
- XV11 18-19
- XV11 21
- XV11 25
- XV11 27

- XV11 35

- XV11 37
- XV11 40
- XV11 54
- XVIII 4

- XVIII 8
- XVIII 30

- XVIII 37

- XIX 47-49
- XIX 70-72
- XIX 73-75
- XX 4
- XX 7

- XX 9
- XX 12
- XX 21

- XX 25
- XXI 3
- XXI 5
- XXIV 6
- XXIV 16-17

- XXIV 19
- XXIV 21·22
- XXVI 5
- XXV11 4-5
- XXV11 6
- XXVIII 11
- XXVIII 27-28:
- XXIX 12
- XXX 8
- XXX 9
- XXX 10 et 11
- XXX 14-15

association unique.
les deux premiers propriétaires sont réunis aussi en XXVIII 27.
association unique.
voir ci-dessus en IV 31.
association unique.

id.
id. , cf. ci-dessus en VIII 39-40.

le premier nom n'apparaît pas dans d'autres décisions: en revanche.
les trois autres propriétaires sont associés en XV11 25 ; cf. supra en
IX 34-35.
association unique.

id.
id.

cf. supra en XVI 4.
les deux premiers propriétaires figurent aussi ensemble en XXXI 10
l l, mais la suite n'est pas lisible.
groupe incomplet en raison de l'état de la pierre, qui para1t consti
tuer un ensemble qui ne se répète pas dans ces inscriptions du théâ
tre de Bouthrôtos.
groupe également incomplet, à rapprocher de VIII 52 et XXIV 16-17.
groupe incomplet. à rapprocher de XXVII 6.
association unique.

id. , Lamia figure dans le même groupe que Hy-
brimmas en X11I 6-7.
association unique.

id. . même si deux femmes du meme nom se retrou-
vent en XXVI 5 avec un Lysimachos et en 11 4-5 dans un groupe fa
milial différent.
association unique, mais dans laquelledoiventexister des relations fa
miliales comme le montre la mention de Lamia fils d'Admatos en
XXI 18.
association unique de deux hommes.

id.
id.

association unique.
id. , AlypÔet Philôtas sont réunis dans le groupe fi-

gurant en XXIII 5-6.
association unique.

id.
le même groupe figure en XXX 9, si on accepte que Nikomas soit le
même personnage que Nicomachos.
association unique.

id.
id.
id.

si le premier nom n'est jamais cité ailleurs, voir pour les autres en
VIII 51-52 et XV11 37.
association unique.

id.
association unique; pour les deux femmes, cf. supra en XVllI 30.
association unique.
à rapprocher de XVIl 40.
association unique.
à rapprocher de XII115 pour Phrynichos et Antiphon.
association unique.

id.
cf. supra en XX 21.
association unique qui se répète sur ces deux lignes.
association unique.
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- XXX 16 :1. ligne est tres incomplète, seul le nom de Saôtas apparaît nettement
au début de la ligne, il peut être accompagné d'une Philista comme
en IV 7 et 9 et en XVII 7.

..-- XXXI 10-11 le groupe est incomplet en raison de l'état de la pierre; il est à rap
procher de XVII 27.

- XXXI 29-30 association unique.



NOTES DU CHAPITRE 1

(1) - On pourrait, certes, discuter la date de ces inscriptions du théâtre de Bouthrôtos
et la situation politique de ce sanctuaire au moment de ces affranchissements
pour savoir s'il est légitime d'en faire usage dans le cadre de notre étude. H. Ce
ka, Studime Historike, 1967, 3, p. 243·248, a estimé que certaines de ces lnscrip
tions étaient postérieures à 168, donc elles échapperaient en partie à notre cadre
chronologique ; de plus, la position du koinon des Prasaiboi par rapport. au
koinon des Epirotes est aussi à déterminer. En réalité, il nous paratt tout à fait
nécessaire d'utiliser cet ensemble épigraphique cf. notre étude, Actes du col
loque 1972 sur l'esclavage, p. 108·114 et 166-167.

(2) - Malgré l'affirmation de T.V. Blavatskaja, dans l'ouvrage collectif de T.V. Bla
vatskaja - E.S. Golubcova - A.I. Pavlovskaja, Rabstvo v éllinisticeslcich gosudarst
vach v 111-1 vv. do n.é .. Moscou, 1969, p. 109 qui note que « les renseignements
sur les affranchisseurs de Bouthrêtos sont assez maigres» (traduction allemande
Die Sklaverei in hellenistischen Staaten im 3.-1. Jh. v. Chr.. Wiesbaden, 1972,

. p. 88).
(3) - P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes du colloque 1972

sur l'esclavage, p. 105-209. Les deux dernières lignes de l'inscription XIV qui
indiquent que des affranchissements n'ont pas été gravés sous les prêtres précé
dents. à la suite certainement de graves difficultés dans la région de Bouthrôtos,
ne se comprennent que si elles sont suivies par les listes d'affranchis de ces années
difficiles ; comme l'écriture des inscriptions XV et XVI est la même que celle
de l'inscription XIV, qu'elles sont toutes les trois gravées sur la même pierre
et que le formulaire de la première couvre toute la largeur de la pierre, il est
probable que les inscriptions XV et XVI constituent ces listes d'affranchissement
dont la transcription sur pierre a été retardée et assurée par Sosandros.

(4) - Ibid.. p. 169-177.
(5) - C'est le chiffre de prêtres éponymes fourni par les 31 actes d'affranchissement,

cf. P. Cabanes, id.. p. 112.
(6) - Le chiffre de 150.000 habitants vendus en esclavage est fourni par Polybe XXX

15, repris par Tite-Live XLV 34, 5, Strabon VII 7, 3, Plutarque, Paul-Emile 29, 4.
(7) - Cf. Inscriptions du théâtre de Bouthr6tos, p. 192·194.
(8) - V. Toçi, Données sur l'onomastique illyrienne à Dyrrhachium et dans d'autres

centres de l'Albanie, Studia Albanica, VI 2, 1969, p. 163·185, article repris dans
Deuxième conférence des études albanologiques, Tirana, Janvier 1968, Il, Tirana,
1970, p. 453-480 (en français). Nous·n'avons pas retenu Epicados (XIII, 24) dont
seules les quatre premières lettres sont lisibles, alors que Epicatos est assuré en
l, 29 et XXXIII, 6, ni Leonatos (XVII, 65) puisque la pierre porte « Léon atec
DOS li.

(9) - Sont bien grecs Phalacriôn et Phalacros (le chauve), Artémô et Artémôn (cf.
J. et L. Robert, Bull. épigr., 1970, 35l) ; Amyntas est grec et macédonien, comme
Derdas, Menoitas, Appoitas ; Sabyrtios est connu en Epire, pas en illyrie. Il est
bon, en outre. de remarquer que même en acceptant de suivre V. Toçl, la pro
portion de noms illyriens resterait extrêmement faible parmi les propriétaires des
affranchis de Bouthrôtos : 38 mentions sur 1.073.

(10) - Cf. ma publication: Genthios figure en XXVIII 28 et Dazos en XX 28 ; voir aussi
- p. 193 et n.. 3. où nous avons noté qu'Epicatos (1 29 et XXXIII 6) peut être

ajouté à ces deux noms illyriens.
(11) - Les références de ces 28 affranchissements doubles sont: 1 7-8, Il 13-15, III

7·9, IV 19-20.et 31-32, V 13-14 et 16, VI 3·4, VIII 54-56, IX 28-30, XI 3·4, XIV
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13-14. XVI 24·25, XVII 33-34, 49-50 et 51-52, XVIII 10-11, XIX 40-43, 47-50,
73-76 et 94-96, XX 29·30, XXI 9-10, XXV 4 et 9, XXVIII 4, XXIX 10-11, XXX
10). 5i on considère les décisions qui intéressent le plus grand nombre d'esclaves,
on ne peut pas ne pas remarquer qu'elles sont prises par des célibataires, femmes
sans enfant (XIX 12·22, XIII 19-21, VII 3-5 et XXXIII 6·9) ou homme seul
(1110·12) ou par un couple apparemment sans descendance.Il 24-27) ou par un
homme et sa sœur (la même qu'en VII 3·5).

(12) - Cf. ma publication, p. 191.
(3) - L.M. Ugolini, Albania Antica. III. L'Acropoli di Butrinto, p. 115, lignes 1 à 3

(inscription 44, infra, p. 567).
(14) - Il figure en 1 11, IV 15, VIII 7 et 15, XIX 33, XXVIII 15 et XXXIII 4·5.
(t 5) - Cf. le tableau I, p. 425.
(16) - A.M. Babacos, Actes d'aliénation en commun et autres phénomènes apparentés

d'après le droit de la Thessalie antique, Contribution à l'étude de la copropriété
familiale chez les anciens Hellènes, Thessalonique, trad. française 1966 (en grec,
1961),270,1'" voir surtout le supplément A, p. 232-253 et 1'.34. .

(7) - A,M. Babacos, op. cit.. p. 33 : dans son compte-rendu de l'ouvrage de Babacos,
P. Kussmaul, ZRG, 1963, p. 408 pose bien le problème en écrivant : « B. ver
sucht zu wider1egen, dass die gemeinschaftliche Freilassung eine Folge der Fa
miliengütergemeinschaft sei. Er hat sicher richtig gesehen, dass die gemeinschaft
lichen Freilassungen im Verhâltnis zu den übrigen zahlreicher sein müssten, wenn
die thessalischen Gesetze Familiengütergemeinschaft für aile Familien angeor

dnet hatten •.
(18) - Cf, mes remarques sur cette loi, Actes du colloque 1972, p. 198·203. Je dois à

M.J_ Pouilloux une autre explication possible de cette loi des atecnoi : sa mention
développée ou le simple adjectif atecnos pourrait correspondre à un avantage fi
nancier, à un tarif spécial appliqué aux formalités d'affranchissement, dont le bé
néfice ne serait pas automatiquement appliqué aux propriétaires sans enfant,
puisqu'on a des exemples de décisions prises par des gens sans enfant sans que
la formule développée ou non soit mentionnée: mais on ne peut pas dire que cet
avantage financier ne joue qu'une fois car dans certains cas le même couple en
use quatre fois (cf. Lysanias fils de Nicandros et Androcléa en XIV 16, XVII 11,
XX 19 et 23) : il faut ajouter qu'à Bouthrôtos on ignore tout du coOt de l'af
franchissement.

(l 9) - SaDI 1349 et 1350 (infra, p. 580) e! l'affranchissement: publié par S.1. Dacaris,
PAAH, 1969, p. 35 (inscription 75, infra, l', 589),

(20) - Pour ne pas surcharger le texte, on peut ajouter bien d'autres exemples, en note:
- en XXVI 11, Sotion fils de Nicandros, Nicandros fils de Sotion :
- en XXVI 14. Nicadas IiIs de Lucas, Lucas IiIs de Nieadas :
- en XXXI 18 et 22, Boiscos IiIs de Polémôn, Polérnôn IiIs de Boiscos, avec cette
particularité qu'ici les positions de deux personnages changent à quatre lignes
d'intervalle, si bien qu'on ne saurait dire quel est le père et quel est le fils ;
- en XXXI 34·35, Héracleidas fils de Lyciscos, Lyciscos fils d'Héracleidas ; en
XXXI 37·38, Myrton fils de Nicanor, Cleoptolémos fils de Myrton ; il est à noter,
enfin, que dans la plupart des inscriptions les patronymes n'apparaissent pas.

(21) - En XIX 97·98, on peut hésiter sur la nature des liens de parenté 'lui unissent
Léon fils d'Aleximachos et Léaina Léontos, père et fille ou époux: elle est seule
en XXV JO,

(22) - Nous donnons seulement ici les références des multiples autres exemples où le
tlls porte le nom du grand-père paternel: V 4·5. V 7-8. VIII 15. V111 17. XIV 3.
XIV 7, XIV JO, XIV 13, XVI 11·12, XIX '34·35, 36-37, 51-53, 63-65, 67-68,
77-79,87-91, XXVI 14, XXIX 4, 8, 17-19, XXXI 18 et 22, 26, 34·35.

(23) - L'interprétation des groupes n'est pas toujours aussi simple: on a déjà relevé la
difficulté que présente l'association Léon fils d'Aleximachos, Léaina Léontos
en XIX 97-98 (supra n, 21) : le nom de Léon est trop fréquent dans ces inscrip
tions pour qu'on soit sûr de la filiation ; non moins embarrassant est le groupe
de deux hommes et une femme de XXXI 17·19 et 21·23 : en raison du change
ment de position des deux hommes à quatre lignes d'intervalle, on ne peut pré
ciser si Léaina tille de Deinôn est la femme de Boiseos fils de Polérnon ou de
Polémon ms de Boiscos.
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(24) - Les autres cas de couples atecnoi sont:
- en V 20 Nicandros, Phileia utecnoi ;
- en XVII 33 Dionysios, Mélitea étant atecnoi ;
- en XVII 46 Ménéa, Parmonos étant atecnoi ;
- en XVIII 14-15 Eurymmas, Lycisca selon la loi des atecnoi ;
- en XVIII 16 Admatos, Satyra, selon la lui des atecnoi ;
- en XX 31 Theotimos, Phainê atecnoi et en XXII 2-4 les mêmes selon la loi des

atecnoi.
(25) - A.M. Babacos, Actes d'aliénation en commun...• p. 37-38.
(26) - Cf. ma publication p. 190.
(27) - Cf. ma publication, p. 197-198 ; il s'agit des décisions prises en V 13, XVIII

6 et 32 ; cf. infra, p. 417-418.
(28) - Cf. ma publication, p. 198-203 ; la loi des atecnoi s'applique à des femmes seules

en V 12-13, VlII 28-29, XlII 19, XVII 29 et probablement 39, XIX 12-22, XXVI
17, XXVII 3, XXVlII 5 et 13, XXXlII 6-7.

(29) - On aurait pu citer seulement. XX 9 où figurent deux femmes, mais elles sont
assurément précédées d'un nom masculin se terminant en a. ~ •

(30) - C'est le cas en 1 32, V 9-10, XV 2, XVI 30, XIX 59-61, XIX 97-98, XXIV 16,
XXVI 12, XXX115, 19 et 23.

(31) - Cf. ma publication, p. 207 n. 1 .; on reviendra sur le cas de Ménéxios et de ces
hommes placés au dernier rang.

(32) - Cf. note explicative du tableau IV, p. 435.
(33) - Cf. note explicative du tableau 111, p. 433.
(34) - Autre exemple de femme devançant 3 hommes et une femme en XXIV 16-17.
(35) - Cf. ma publication, p. 113-114.
(36) - L'absence d'une des deux Deinomacha en XXIX 10, tandis qu'elles apparaissent

côte à côte en XXIX 6-7, suppose l'oubli volontaire de la mère ou de la fille, de
toute façon d'une femme, peu utile pour la décision.

(37) - Parmi les 44 mentions, deux ont déjà été comptées dans les 16 décisions prises
par un groupe dont une femme occupe la tête Il 32 et XXVI 12-13).

(38) - Ce sont les groupes d'affranchisseurs situés dans les inscriptions IV 13 (le fils
Thurmax situé en dernier reprend le nom de son grand-père qui est cité en tête,
suivi du père Phalacros ; le même groupe apparatt en XIX 67-69, mais, là, Phi
lista est rejetée à la fin après les générations d'hommes), V 10-11, VIII 3-4, VIII
45-46, IX 10-11 semblable à XXIX 17-19 (avec une seule femme au lieu de deux),
XIV 7, XVI 21-22 semblable à XXIV 4 et ~ XVII 31 (avec une fille à la fin),
XVlII 22-23 (un couple et leurs trois enfants) semblable à XXVlll 9-10, XIX 40
42, XIX 51-53 et 63-65 (avec inversion des deux derniers), XIX 77-79, XIX 87
93 (Alexandros est le fils d'Aristoclès lui-même fils d'Alexandros), XIX 100-104,
XXI 11 (cf. XVII 23), XXI 23, XXIII 4-6, XXIV 21-22, XXVI 12-13, XXVIII
27-28, XXIX 6-7 et 10, XXXI 25-27.

(39) - VIII 41-42 et XIX 25-28 ; cf. supra. p. 406-407.
(40) - Les quinze décisions concernées sont: 1 32, II 4-5, 1121-22, VIII 32, IX 13-14,

IX 28-29, XI 3, XIII 6-7, XVII 18-19, XVII 21, XVII 40, XVIII 37, XX 7,
XXVI 7. XXX 9.

(41) - Cf. ma publication, p. 206-207.
(42) - Cf. ma publication, p. 207 n. 1.
(43) - Cf. ma publication, p. 200-201 ; à propos de l'inscription de Dodone, SaDI

1348, A.M. Babacos, Adoption von Freigelassenen im alt-griechischen Recht,
Synteleia V. Arangio-Ruiz, p. 515-520, n'exclut pas la possibilité d'un pro.longe
ment de l'adoption archaïque et mythologique (Diodore IV, 39) par J'adoption
d'affranchis, notamment dans le cas de l'inscription de Dodone SaDI 1348, mals
il parait penser que cela s'explique par le caractère arriéré de l'Epire, das zu
allen Zeiten ein zurückgebliebenes Land des Hellenismus war • (p. 517).

(44) - Cf. infra, tableaux 1 à V, p. 424-440.
(45) - Cf. A.M. Babacos, Vormundschaft im alt-thessalischen Recht, ZRa, 1962, p.

311-322 et, en particulier, p. 313 n, 7 où il cite les inscriptions SaDI 1347,
1356, 1369 (pour des biens immobiliers), C. Carapanos, Dodone et ses ruines,
II, pl. XXXII, 2 et L.M. Ugolini, Albania Amica. III, p. 115 et 117.

(46) - Cf, supra, p, 409,
(47) - Cf. supra. p. 408 et dans ma publication, p. 197-198 ; ce sont les dklslons prises
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en V 13, XV11I 6 et 32, et cf. infra, p. 417·418.
(48) - D. Evangélidis, Décret du roi Néoptolème provenant de Dodone (en grec), AE,

1956, p. 1 à 13 ; cf. infra, p. 534 inscription 1, et supra, p. 171 ; on ne con
sidère ici que le premier décret ; pour la querelle suscitée par le second, cf. p.
191 n, 158.

(49) - J.A.O. Larsen, Greek Federal States. p. 278 ; le texte anglais est cité supra.
p. 192 n. 159.

(SO) - Cf. supra, p. 401-404.
(51) - Cf. supra. p. 406-407, pour le groupe figurant dans l'inscription 1 22-23.
(52) - Cf. supra. p. 408 ; la proportion de femmes est un peu supérieure au tiers. si

on tient compte de tous les patronymes, nécessairement masculins, qui figurent
dans l'Index 1 de ma publication: on peut compter 168 patronymes à déduire des
1073 mentions de noms d'hommes libres ; les femmes sont donc 353 sur 905
libres. soit 39 %.

(53) - C'est le groupe présent en XIX 87-93, celui où ligure Néaira, entrée dans la fa
mille après son affranchissement.

(54) - On compte 817 affranchisseurs pour 252 décisions (sans compter les 5 incom
piètes) soit une moyenne de 3,24 personnes par décision.

(55) - Hésiode, les Travaux et les Jours, 376·380.
(56) - Polybe, XXXVI, 17, 5-11 ; il ne s'agit pas, du tout. ici, de dénoncer les résultats

de la dévastation de Panl-Emile en Epire. Polybe fait un constat beaucoup plus
général et qui peut convenir aussi à la région de Bouthrôtos à la fin du Hlème
siècle et au début du Ilèrne siècle.

(57) - Cf. supra. p. 402·404.
(58) - Cf. supra. p. 413.
(59) - A.M.Babacos. Actes d'aliénation en commun.... p. 67-68, rejette l'interprétation

d'A. Arvanitopoulos, AE, 1917, p. 22-23 pour l'inscription qu'il publie n? 311/B
et il note : «nulle part en Thessalie n' apparat! un autre cas dans lequel coaf
franchit le petit-fils •.

(60) - Cf. ma publication p. 113 et n. 26.
(61) - Cf. ibid., p. 197-198.
(62) - A.M. Babacos, Actes d'aliénation en commun p. 64-76 et p. 86.
(63) ~ A.M. Babacos, Actes d'aliénation en commun , p. 86.
(64) - C'est bien l'avis de P. Kussmaul, dans son compte-rendu du livre de Babacos,

ZRG, 1963, p. 410 : « Ich môchte es für môglich halten, dass die beiden For
meln doch verschiedene rechtliche Folgen hatten. Sonst müsste man sich fragen,
warum der Verfasser der Inschrift nicht einfach aile Beteiligten ais Mitfreilasser
aufgeführt hat •.

(65) - A.M. Babacos, id.. p. 71-72.
(66) - Cf. ma publication, p. 197-198 et R. Dareste, B. Haussoullier, Th. Reinach, Re

cueil, II, p. 253-254.
(67) - A.M. Babacos, Actes d'aliénation en commun.... dont la pensée est bien résumée

dans la conclusion de la première partie, p. 86-97.
(68) - Ibid.. p. 87.
(69) - P. Kussmaul, ZRG, 1963, p. 410 : «Und schliesslich fallt es schwer, sich die

Konsequenzen eines Paramoneanspruches vorzustellen, der dem Freilasser selber
nicht zugestanden hâtte, dafür aber seiner Frau un seinen Kindern. Die Sôhne
lebten doch oft in seinem Haushalt, die Frau immer.· Hat der Freigelassene lm
Hause des Freilassers gelebt, ohne dass dieser ihm zu befehlen gehabt hâtte ? •

(70) - Ibid.. p. 408-409 et C. Cromme, Personen und Familiengüterrecht in den delphis-
chen Freilassungsurkunden, RIDA, IX, 1962, p. 177-238.

(71) - Cf. supra. p. 415-416.
(72) - Cf. supra, p. 409.
(73) - Cf. supra, p.403 ; l'habitude de rappeler la loi des atecnoi ou la qualité d'atec

noi peut se perdre au fur et à mesure que le courant individualiste prend de la
vigueur, au détriment de la tradition locale.

(74) - Cf. supra, p. 403-404.
(75) - Cf. supra, p. 415-416, où les différentes mentions des membres de cette famille

sont énumérées.
(76) - Cf. supra. p. 415.
(77) - Polybe XXXVI 17,5-11 ; cf. supra. p. 415.



CHAPITRE II

LA VIE SOCIALE EN EPIRE :

Les AffrancWssemenlB en Epire d'après les Inscrlpdoll8

de Bouthrlltos (bon du théAtre), de Pbolnlcé,

de Goumanl, et de Dodone.

L'étude de cet ensemble unique que représentent les actes d'affran
chissement gravés sur l'analemma de la parados occidentale du théâtre
de Bouthrôtos n'épuise pas les informations sur l'esclavage en Epire.
Un certain nombre d'autres sites ont fourni des inscriptions intéres
santes, et plus particulièrement Dodone; de plus, les sources littéraires
donnent parfois des indications utiles. Leur examen peut permettre de
voir si les structures sociales et économiques définies à partir des ins
criptions de Bouthrôtos existent dans l'ensemble de l'Epire; il convient,
pourtant, de ne pas en attendre des révélations très importantes en
raison du caractère très fragmentaire des informations fournies par ces
sources, elles-mêmes très dispersées dans le temps et dans l'espace.
Nous envisagerons, dans l'ordre, les actes d'affranchissement de Bou
thrôtos publiés par L.M. Ugolini* (l) qui n'appartiennent pas à l'en
semble du théâtre. puis ceux de Phoinicé édités par le même auteur (2).
avant de gagner Dodone, le site le plus riche en actes d'affranchis
sement après Bouthrôtos, en passant par la cité thesprôte de Gitana
(Goumani). .

Plusieurs études récentes se sont intéressées aux esclaves et aux af
franchissements en Epire et plus particulièrement à Dodone et à Bou
thrôtos : c'est le cas de F. Bomer Untersuchungen über die Religion
der Sklaven in Griechenland und Rom. Il : Die sogenannte sakrale Frei
lassung in Griechenland und die (ÔOÛÀOL) ~E:po~. Wiesbaden, 1960
(3) ; il a été suivi par H. Radie, Untersuchungen zum griechischen Frei
lassungswesen, Munich, 1969 (4) ; la même année paraissait un ouvrage
collectif soviétique: T.V. Blavatskaja, E.S. Golubcova, A.I. Pavlovska
ja, Rabstvo v éllinisticeskicb gosudarstvacb v Ill-I vv. do n.è., Mos
cou 1969, contenant un chapitre de T.V. Blavatskaja Rabovladeleces
kie otnosenisa v Epire, consacré à l'esclavage en Epire (5) ; bien que
connaissant les actes d'affranchissement du théâtre de Bouthrôtos, puis
qu'elle a séjourné en Albanie et qu'elle publie même une photographie
des inscriptions VII, X, XI, XII et XIII (6), elle n'en a pas fait usage

* Voir notes p. 473.
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dans son article, sinon en reprenant les quelques remarques de M.
Guarducci (7). Le caractère incomplet de ces études, la publication de
nouveaux actes d'affranchissement rendent nécessaire une reprise de
tous les textes, même antérieurs à la période qui suit la mort de Pyr
rhos.

Avant d'examiner les inscriptions trouvées en Epire, il est indispensa
ble de dire quelques mots de la stèle du sanctuaire de Poseidon au cap
Ténare, 10 V 1, 1231 = SODI 4592 que T.V. Blavatskaja considère
comme le plus ancien acte d'affranchissement d'origine épirote ; elle
est ainsi rédigée: 1 AVÉ-&nHE aùTov xat

Ataxp~ov

, AllEl,p6TCX,

10t ITohol,ôéi-

1atJ1i5' Ë~opos

hcvnhéorpc r os

hcixo ITpuatos

5 Vl, 'HpaxÀ~ôav 10 'Elll,xûôns.
C'est la consécration d'un esclave nommé Héracleidas ~ui est affranchi
oùrov xaL. TaùTO par son maître Aischrion AllEl,pClTas; .
L'auteur s'appuie sur F. Bomer (8) et date l'inscription du IVème siècle
avant J.-C.. C'est négliger complètement l'étude de P.R. Franke (9),
pourtant citée par T.V. Blavatskaja dès le début de son chapitre sur
l'Epire (10) : en effet, P.R. Franke, qui rappelle d'abord que cette
inscription datée de l'éphore Hagesistratos doit être de l'année 427/
426, d'après Xénophon (11), démontre surtout qu'il ne s'agit très pro
bablement pas d'un « épirote» au sens géographique, mais d'une indi
cation beaucoup plus vague signifiant que l'affranchisseur vient du
continent, le Péloponnèse, ou peut-être l'Asie Mineure, par opposition
aux habitants des iles, et plus particulièrement ceux de l'île voisine de
Cythère, qui apportent des offrandes au sanctuaire du Cap Ténare (12).
P.R. Franke fait remarquer aussi que le sanctuaire de Poseidon au cap
Ténare n'a toujours eu qu'une importance locale, si bien qu'on voit
mal pourquoi un habitant du Nord-Ouest aurait choisi ce sanctuaire
plutôt que celui de Dodone ou de Delphes pour affranchir son esclave,
d'autant qu'à cette date les « Epirotes» sont alliés d'Athènes en lutte
contre Sparte. Il faut ajouter qu'au Vème siècle un homme libre habi
tant le continent qui fait face à Corcyre n'appartient pas à un Etat
épirote, qui ne voit le jour que dans les années 334-328 (13), mais à un
koinon des Molosses, des Thesprôtes ou des Chaones ; son nom était
suivi d'un de ces ethniques et, le plus souvent, d'un nom de tribu aux
dimensions plus restreintes (14).

Il est vrai que T.V. Blavatskaja n'est pas isolée dans l'opinion qui
veut voir dans cet Aischrion un «épirote» ; avant elle, cette idée était
défendue par A. Fick (15), par H. Schmidt (16), par C. Klotzsch (17),
par D. Comparetti (18), et plus récemment par E. Kirsten (19) et par
N.G.L. Hammond qui a connu le travail de P.R. Franke mais ne parta
ge pas son point de vue (20). Approuvé par D. Evangelidis (21), P.R.
Franke était pourtant revenu à la charge, dans son ouvrage de numis
matique (22), et son argumentation parait tout à fait convaincante. De
toute façon, il n'est pas possible d'utiliser cette inscription sans faire au
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moins état d'un doute sur la nationalité de l'affranchisseur. T.V. Bla
vatskaja n'y fait aucune allusion tout en remarquant que le formulaire
du document ne porte aucune empreinte particulière d'origine épirote,
mais qu'il correspond aux modèles déjà utilisés au sanctuaire laconien
de Poseidon. De plus, n'est-il pas excessif de vouloir considérer ce
texte comme une preuve que « dans les cercles esclavagistes d'Epire,
qui s'intéressaient au commerce maritime, déjà au IVème siècle, on
avait établi les esclaves exactement comme dans les poleis très évoluées
de l'Hellade» ? - au point de comparer cet affranchi aux esclaves de
confiance du banquier Pasion ; outre l'erreur chronologique, lorsqu'on
attribue cet acte d'affranchissement au IVème siècle, il semble bien
hasardeux de comparer la société épirote et celle des cités de Grèce cen
trale et orientale du début de la guerre du Péloponnèse. Toute généra
lisation est dangereuse, plus encore lorsque la source est si douteuse ;
parler de «cercles esclavagistes en Epire », de «commerce maritime
épirote» sur les côtes de Laconie n'est guère raisonnable à partir d'un
document dont l'interprétation proposée par P.R. Franke est à tous
égards plus sérieuse.

Parmi les actes d'affranchissement trouvés sur le territoire de l'Epire
antique, il convient, d'abord, d'envisager brièvement les trois inscrip
tions qu'avait publiées L.M. Ugolini (23) et qui ont, jusqu'ici, constitué
les seuls éléments permettant une étude de l'esclavage à Bouthrôtos.

1 - BOUTHROTOS.

La publication des inscriptions de l'analemma de la parodos occiden
tale, en 'attendant celles qui sont gravées sur le mur du diazoma (24),
n'enlève rien de l'intérêt présenté par ces trois textes ; elle en facilite
simplement l'interprétation, et évite en particulier d'attacher trop d'im
portance aux formules utilisées, comme l'avait fait H. Râdle (25), à la
suite de F. Bomer (26) ; si l'inscription de la p. 115 est une consécration
à Asclépios (avÉ\1nxE: .•• TOC 'AcrXÀallt:ol, ) et si celle de la pa
ge 117 utilise la formule tout à fait profane aq>nxE: ÈÀE:U\1€pal;; ,
on a vu, dans les inscriptions du théâtre, de nombreux cas où les
deux formules sont associées (27) ; il n'y a pas succession dans le
temps des deux formules, comme l'avait bien noté F. Bomer (28),
mais bien simultanéité et, très certainement, utilisation d'une sé
rie de formulations différentes pour définir pratiquement une transfor
mation identique dans le sort de l'esclave devenu affranchi.

Ces inscriptions trouvées dans le temple d'Asclépios se distinguent
tout de même des trente-et-une qui sont gravées tout près, sur le mur
de soutien du théâtre, par la mention de magistrats éponymes (pros
tate des Chaones, dans l'inscription p. 115 ; stratège des Prasaiboi et
prostate dans celle de la page 117) avant celle du prêtre (d'Asclépios
p. 115, de Zeus Sôter p. 117) ; en effet, parmi les actes d'affranchis
sement de l'analemma, aucun stratège n'apparaît (29) et quatre pros
tates seulement, sans jamais de précision sur la tribu sur laquelle ils
exercent leur autorité (30).
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Cette première différence conduit à en relever une autre, plus impor
tante : alors que les inscriptions du théâtre paraissent être une série
de documents destinés à récapituler tous les affranchissements réalisés
durant une année, sous le sacerdoce d'un tel, prêtre d'Asclépios, les
textes publiés par L.M. Ugolini contiennent une décision unique et, de
ce fait, plus développée. Parmi les 31 listes d'affranchissement du mur
de soutien du théâtre, quatre seulement (III, IV, XXII, XXIII) ne
comptent qu'une seule décision prise par une femme seule (inscription
VII), ou par un couple (inscriptions III et XXII) ou par plusieurs maî
tres (inscription XXIII) : il peut très bien se faire que, dans ces années
là, le sanctuaire d'Asclépios n'ait pas connu plus d'affranchissements.
Ici, dans les actes qu'a fait connaître L.M. Ugolini, un seul propriétaire,

.une femme dans chacun des deux textes complets (p. 115 et 117), et
durant tel mois (Agrianios pour la première inscription), affranchit deux
ou quatre esclaves, des femmes là encore, et le formulaire juridique
est développé au point que l'acte se termine par la liste des témoins,
liste qui ne figure jamais dans les inscriptions du théâtre, ce qui se
comprend, puisqu'elles rassemblent et résument toutes les décisions de
l'année. C'est en somme le texte de l'affranchissement dans toute son
ampleur qui est ici gravé, avec toutes les précisions: mention du ou des
magistrats civils éponymes, du prêtre de l'année, du mois (inscription
p. 115), suivie de la formule de libération ou de consécration et du
nom de la propriétaire avec patronyme et ethnique, ce qui est extrê
mement rare dans les actes du théâtre (31) ; le nom des affranchies
est accompagné de bien des détails juridiques, déjà rencontrés dans
l'étude des inscriptions du théâtre: elles sont anephaptoi (32), elles sont
astreintes à la clause de paramoné jusqu'à la mort de leur affranchis
seur (33) ; l'inscription p. 117 comporte mention de la loi de ceux qui
n'ont pas d'enfant, les atecnoi (34) ; celle de la p. 119, qui est très mu
tilée mais qui comporte certainement une consécration à Asclépios,
puisque le dieu est cité au début de la première ligne lisible, devait
présenter un affranchissement avec approbation d'un tiers, sans doute
un parent, qui est introduite par le participe syneudokountos. On a vu
(35) les quatre mentions de cette expression dans les inscriptions du mur
de soutien du théâtre : dans un cas, l'approbation est donnée à deux
hommes, dans les trois autres à une femme ; elle vient dans trois cas
sur quatre du père; il est vraisemblable que l'inscription de la page 119
fournit un exemple identique. Arrivent, enfin, les témoins, au nombre
de trois, peut-être deux seulement dans la dernière inscription (36).

On est frappé, à l'examen de ces trois textes épigraphiques, de la
place tenue par les femmes, ce qui ne peut surprendre après l'étude
des autres inscriptions de Bouthrôtos : la femme affranchit seule (37),
elle gère ses biens sans tuteur ; les affranchies, elles-mêmes, sont fem
mes et T.V. Blavatskaja remarque, avec raison, l'intérêt que présente
le texte de la page 115 par lequel sont affranchies Sôtia et sa fille
Hiérô (38) : l'indication d'une telle filiation est fort rare, elle n'a jamais
été rencontrée dans les 31 actes d'affranchissement de l'analemma ;
elle montre que les habitants de Bouthrôtos pouvaient reconnaître l'exis-
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tence de ces liens familiaux entre esclaves. C'est là, sans doute, l'apport
le plus intéressant des textes de Bouthrôtos publiés par L.M. Ugolini,
pour la connaissance de la société épirote de la fm du IIIème siècle
et du début du I1ème siècle avant J.-C. ; plus développés que les actes
du théâtre, ils en présentent beaucoup des mêmes caractères par leur
formule d'affranchissement ou de consécration et les précisions juri
diques qui accompagnent.

2 - PHOINICE.

Le même L.M. Ugolini avait fait connaître, en 1932, deux inscrip
tions d'affranchissement de Phoinicé, la grande cité de la Chaonie,
assez proche de Bouthrôtos et du port actuel de Saranda (Onchesmos)
(39). Moins connus que les actes d'affranchissement de Bouthrôtos et
de Dodone et rarement exploités (40), en raison de la difficulté qu'ils
présentent, ils n'en sont pas moins fort intéressants. La richesse de la
cité et de ses habitants en esclaves est soulignée par Polybe (41), lors
qu'il évoque la prise de la ville par les Illyriens de la reine Teuta et la
trève qui met fin aux hostilités avec les Epirotes : si les hommes libres
peuvent recouvrer leur liberté, en versant une rançon, les esclaves et le
butin sont chargés sur les lemboi et conduits auprès de Teuta qui ne
peut cacher son admiration pour une tel1e richesse (42). L'information
n'est certes pas très précise et ne dit rien, en particulier, du nombre
de ces esclaves, mais le fait même que Polybe mentionne les esclaves
(ta doulica) montre bien qu'il s'agissait d'une prise importante et. par
conséquent, que l'emploi de main-d'œuvre servile était très courant dans
cette cité, sans aucun doute beaucoup plus riche que les campagnes
environnantes et que l'intérieur de l'Epire, moins ouvert aux échanges
extérieurs.

Face à cette richesse, les deux actes d'affranchissements recueillis
à Phoinicé paraissent bien misérables. Le premier, publié incomplète
ment par L.M. Ugolini (43) et repris par A.N. Oikonomides (44) puis
dans le S.E.G. (45), doit être très sensiblement modifié dans ses resti
tutions (46) : daté de la période qui suit la chute de la dynastie éacide,
il a comme éponymes un stratège des Epirotes et un prostate qui est
vraisemblablement celui des Chaones, peut-être aussi le prêtre de Poséi
don, qui est vénéré dans un sanctuaire de Phoinicé (47). Dans sa partie
conservée, cet acte se présente comme une consécration au dieu d'un
esclave, sans doute Dazos, dont la situation antérieure est bien précisée
par le mot doulos, ce qui est vraiment une exception dans toutes les
inscriptions d'affranchissement en Epire ; sa situation nouvel1e est
définie par les mots hiéros et anêphaptos, extrêmement fréquents à
Bouthrôtos (48). La partie la plus neuve et, par là, la plus intéressante
de cette inscription est constituée par les dernières lignes (1. 8-14) où
sont énumérés les témoins : deux hommes, sans doute un père et son
fils. et trois femmes, qui peuvent constituer une famille ou être indé
pendants les uns des autres, on ne peut le dire. Ce qui est certain, en
revanche, est que cet affranchisseur, qui décide seul, puisque le verbe
est au singulier, fait appel à cinq témoins dont une majorité de fern-
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mes: on ne peut s'empêcher de souligner ici ce rôle attribué à des fem
mes, qui confirme, s'il en était encore besoin, la place très particulière
tenue par elles dans la société épirote de la fin du IIlème siècle avant
J.-C., comme on l'avait déjà noté d'après les inscriptions de Bouthrôtos
(49) et d'après de plus anciens textes de Dodone (50). La femme qui
reçoit la citoyenneté, qui gère seule ses biens, qui participe aux décisions
d'aliénation d'une part du patrimoine familial, peut aussi témoigner au
même titre que les hommes.

Une autre information concernant les témoins est fournie par cette
inscription, c'est l'existence de témoins des magistrats (].HipTUpq; TWV
à,PXOVTwV J. On pense, bien sûr, à la distinction si fré
quente dans les actes d'affranchissement de Delphes entre témoins
qui sont de simples p,articuliers ( ~6 LWTClL Jet ceux qui sont pris par
mi les magistrats ( apxovn: ç J. H. Radie (51) avait noté que, dans les
inscriptions d'Epire, «parmi les témoins, sont seulement citées des
personnes privées. mais aucun magistrat de la cité ou prêtre », Cette
inscription lui donne mi démenti; mais la comparaison avec les inscrip
tions de Delphes ne supprime pas toutes les difficultés, car on ne peut
imaginer que les trois femmes citées comme témoins soient, elles
mêmes, magistrats. On pourrait, évidemment, comprendre l'expression,
non pas comme «témoins pris parmi les magistrats », mais comme
« témoins des magistrats », « témoins officiels, au nom des magistrats ».
Mais une explication plus conforme aux usages grecs et plus simple est
préférable: il suffit d'introduire une ponctuation entre llapT up e: s
et TWV à,PX6VTWV. On obtient. ainsi. une première liste de cinq
témoins (deux hommes et trois femmes) qui sont des particuliers.
des témoins privés ; puis commence une seconde liste de témoins pris
parmi les magistrats, dont les noms ont disparu, effacés de la pierre,
ou peut-être jamais gravés, si le lapicide n'a pas achevé son œuvre.

Finalement, cet acte d'affranchissement de Phoinicé, si peu utilisé,
se révèle, à bien des égards, extrêmement riche d'informations intéres
santes : rôle des femmes comme témoins, présence de magistrats à côté
des témoins privés.

La seconde inscription de Phoinicé, qui intéresse la présente étude,
est gravée sur une pierre dont L.M. Ugolini donne une bonne photo
graphie (52) sans avoir transcrit le texte, ce qu'a fait A.N. Oikono
mides (53), dont la publication a été reprise et légèrement complétée
dans le S.E. G. (54). Si le fragment reste très incomplet, sa nature ne fait
aucun doute, il s'agit bien d'un acte d'affranchissement et non d'un
décret à caractère public concernant le roi Attale 1er, comme l'imagi
nait L.M. Ugolini. Il appartient, très probablement, à une période
voisine du précédent, avec éponymie d'un premier magistrat, sans doute
un stratège, suivi du prostate qui peut être déjà connu (55) et de deux
secrétaires. L'affranchisseur unique donne la liberté à plusieurs esclaves
en même temps: quatre, au moins, apparaissent sur le fragment con
servé, mais ils peuvent être plus nombreux ; il est, surtout, remarquable
que, parmi eux, un lien de filiation est affirmé, comme on l'a déjà
observé (56) et ce n'est pas cette fois-ci une femme et sa fille, mais un
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père et son fils, ce qui confirme le respect de ces liens de parenté entre
esclaves par les propriétaires épirotes qui prennent soin d'affranchir si
multanément l'enfant et son père.

3 - GOUMANI.

Avant d'en venir à l'examen des actes d'affranchissement de Dodone,
qui constituent, après ceux de Bouthrôtos, l'ensemble le plus vaste de
tels documents, il faut mentionner une inscription restée très longtemps
inédite et qui est encore peu connue puisqu'elle vient juste d'être pu
bliée par S.I. Dacaris (57) ; elle a été trouvée près de l'acropole de
Goumani, sur la rive septentrionale du Thyamis, dans cette vaste zone
encore si peu fouillée qui occupe la place de l'antique Gitana, citée
par Tite-Live (58), qui devait être le centre principal du koinon des
Thesprôtes, L'éditeur place cet acte d'affranchissement dans la seconde
moitié du IVème siècle; on peut préciser, grâce à la liste argienne des
théarodoques, que ce décret est antérieur à 334-328, c'est-à-dire à l'u
nion du koinon des Thesprôteset du koinon des Molosses (59). Intéres
sant pour témoigner de l'organisation politique des Thesprôtes indé
pendants, ce document est également très précieux pour l'histoire so
ciale de l'Epire, car c'est le seul maillon qui permet de relier les pra
tiques d'affranchissement des régions septentrionales (Bouthrôtos et
Phoinicé) et celles en usage à Dodone.

Cet acte d'affranchissement, daté par la mention du prostate des
Thesprôtes, du prêtre de Thémis, et par le nom du mois, présente des
caractères très voisins des actes déjà analysés : comme, plus tard, à
Bouthrôtos, les deux modes d'affranchissement sont associés, mode
purement profane (<xcpfjXE: E:ÀE:u-l1E:POV J et consécration à la divi-
nité (XCll- <xvÉ-l1nXE: TClC ElÉVl-Tl- J. Si le document est vraiment
du IVème siècle, c'est dire que dès cette époque les deux for
mules sont associées et, comme le dit S.I. Dacaris, la consécration est
une garantie que la décision sera respectée. D'autre part, si un seul
maître affranchit ici un seul esclave, Phalacros (60), le document se
termine par l'approbation que fournissent au minimum deux hommes,
que S.I. Dacaris considère comme les autres membres de la famille
(61) : le premier est, en effet, très probablement le frère de l'affranchis
seur : il s'appelle Andrôn fils de Nicanôr, et le propriétaire porte le
nom de Xénus fils de Nicanôr ; le second, en revanche. ne paraît pas
avoir le même patronyme et on ne peut rien dire des liens qui l'unis
sent au propriétaire de l'esclave. Pourrait-on chercher, avec F. Bomer
(62). une influence de Delphes dans l'utilisation de Yeudokésis, dès ce
milieu du IVème siècle, à Goumani (Gitana) ? C'est bien douteux, et
on doit, par conséquent. envisager la possibilité d'un développement
autonome de cette approbation dans les décisions d'affranchissement
en Epire. qui aurait par là-même un contenu quelque peu différent
de celui qui lui est attribué d'ordinaire, par référence aux usages del
phiques ; c'est d'un siècle. par rapport aux inscriptions du théâtre de
Bouthrôtos, qu'il faut remonter la pratique de l'eudokésis au vu de ce
document de Goumani.
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4 - DODONE.
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C'est à une date très VOISine que remontent les plus anciens actes
d'affranchissement recueillis à Dodone (63), mais le plus grand nombre
vient de l'époque républicaine; ils sont donc contemporains des inscrip
tions du théâtre de Bouthrôtos, facilitant ainsi des comparaisons sur les
formules utilisées dans l'un et l'autre sanctuaires. Il ne faut, pourtant,
pas s'attendre à des conclusions aussi précises tirées de l'étude des do
cuments de Dodone, qui ne constituent pas une série aussi suivie que
les actes de Bouthrôtos ; si le sanctuaire d'Asclépios permettait l'obser
vation d'un microcosme dans lequel il était possible de suivre affranchis
seurs, familles de propriétaires, et même affranchis au fil des différentes
inscriptions, à Dodone on ne rencontre que des décisions isolées, sans
lien entre elles, les inscriptions ne correspondent pas à une récapitula
tion annuelle des affranchissements effectués, mais simplement à une
mesure unique prise par un ou plusieurs maîtres. Par là, on ne peut
espérer aboutir à une étude de la société esclavagiste, seulement à
quelques observations .conduisant, par comparaison avec les actes de
Bouthrôtos, à des inductions très vraisemblables. Ce n'est plus un petit
monde restreint qui vit sous nos yeux, mais une série de touches qui
permettent seulement d'approcher la réalité concrète de cette société
épirote des IIIème et lIème siècles avant notre ère.

On peut dénombrer, actuellement, 26 inscriptions d'affranchissement
trouvées à Dodone. Certaines scnt connues depuis près d'un siècle, grâ
ce à la publication de C. Carapanos (64) et ont été reprises par A. Fick
dans le recueil des GDI (65), à l'exception de deux fragments qui sont
pourtant dignes d'intérêt (66). Th. Gomperz (67) en a, à son tour, ajouté
deux, reprises aussi dans le SGDI. Il faut attendre ensuite 1935 pour
voir de nouvelles publications d'actes d'affranchissement de Dodone,
grâce à D. Evangélidis, qui fait connaître deux textes complets et deux
fragments (68). Son successeur à la tête des fouilles de Dodone, S.I.
Dacaris, a publié en 1969 un beau texte sur pierre (69), et il a eu l'ama
bilité de me communiquer deux textes inédits qui sont conservés au
musée de Jannina (70). Parmi ces 26 inscriptions, trois seulement sont
gravées sur pierre (71), toutes les autres sont sur des tablettes de bronze
ou de cuivre, les lettres étant gravées soit au trait (72), soit au pointillé
(73), soit avec un mélange de lettres au trait et d'autres au pointillé (74).

La première question que posent ces actes d'affranchissement de
Dodone est celle de leur classement chronologique, de leur étalement
dans le temps, puisqu'ils ne sont pas malheureusement aussi groupés
que ceux du théâtre de Bouthrôtos, C'est au moins sur deux siècles
que ces décisions ont été prises, entre le milieu du IVe et le milieu du
Ile siècle avant J.-C.. On parvient à un premier classement à partir de
l'éponyme cité dans ces différents textes:
- Trois d'entre elles sont datées du règne d'un Eacide : un Alexandre
dans les inscriptions SGDI 1346 et Musée de Jannina n? 12, un Pto
lémaios fils d'Alexandre en SGDI 1348, mais de ces deux noms ne sont
lisibles que l'alpha et le nu d'Alexandros, le reste est restitué, mais la
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présence d'un roi est assurée ; s'il s'agit bien du roi Ptolémée, fils
d'Alexandre II, l'inscription date des années 240-232. Pour les deux
documents datés du nom du roi Alexandre, il faut choisir entre les deux
Eacides qui ont porté ce nom : les spécialistes semblent d'accord pour
placer l'inscription SGDI 1346 au IVe siècle, sous le règne d'Alexandre
1er le Molosse (75), donc avant 330 ; l'inscription inédite du musée de
Jannina n? 12 peut appartenir au même règne, d'après la forme des
lettres (76).
- Quatre actes d'affranchissement de Dodone ont le stratège des
Epirotes comme éponyme, ce qui les place dans la période républicaine,
entre 232 et 167 ; le nom même du stratège et son titre ne sont pas
conservés dans l'inscription SGDI 1347, mais la lecture restituée propo
sée par P.R. Franke (77) doit certainement être suivie, de préférence
à celle de M.P. Nilsson (78) qui voulait y voir la mention d'un roi des
Epirotes. Les autres stratèges sont connus par leur nom : Lysanias suivi
de l'ethnique Carôpos dans l'inscription SGDI 1350, Andronicos avec
l'ethnique Unchestos en SGDI 1349, Eualcos Arianteus dans l'acte pu
blié récemment par S.I. Dacaris, PAAH 1969, p. 35, pl. 43 a. Si aucun
élément ne permet de préciser la date de la stratégie d'Andronicos et
d'Eua1cos (79), le nom de Lysanias est souvent rapproché de celui de
l'auteur de la proposition de proxénie, Lysanias fils de Nicolaos, Cariô
pos, de l'inscription SGDI 1339 ; l'identification est vraisemblable mê
me si l'orthographe de l'ethnique n'est pas tout à fait semblable d'un
texte à l'autre (le iôta est sûr dans l'inscription SGDI 1339) ; comme le
stratège de ce dernier texte est Antinoos connu par ailleurs (BO) comme
l'allié du roi Persée, dans la troisième guerre de Macédoine, on peut
convenir que la stratégie de Lysanias intervient entre IBO et 170 (81),
dans les dernières années de l'indépendance de l'Epire. On peut, enfin,
remarquer que dans le texte SGDI 1349, le stratège est le seul épony
me, alors que, dans les trois autres actes d'affranchissement, il est suivi
du prostate des Molosses (82).

Une cinquième inscription est très probablement à joindre à celles qui
ont le stratège des Epirotes comme éponyme: c'est l'inscription inédite
qui figure au Musée de Jannina sous le n? 2670 ; la ligne 3 du texte
porte l'abréviation 1ft pour désigner le prostate, qui se rencontre aussi
dans le texte sur pierre SGDI 1339 ; les deux lignes précédentes, très
mutilées, devaient contenir la mention d'un premier magistrat, le stra
tège des Epirotes, plutôt que le roi, en raison de la forme des lettres :
epsilon lunaire, ôméga minuscule, qui révèlent plutôt le Ile siècle que
la période royale (83).
- Dans un troisième groupe, l'éponyme est le prostate. Il faut, bien
entendu, préciser que le prostate apparaît très fréquemment comme
deuxième magistrat :

-r-r- après le roi, dans les inscriptions SGDI 1346 et inédite n? 12
du Musée de Jannina,

- après le stratège des Epirotes dans les inscriptions SGDI 1347,
1350 et PAAH 1969, p. 35,

- après le naiarque : SGDI 1356.
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Pour ces différents actes d'affranchissement, sauf le dernier, la men
tion du roi ou du stratège permet de fixer au moins une période ap
proximative de rédaction. De plus, la tribu sur laquelle s'exerce l'auto
rité du prostate est bien précisée : il s'agit du prostate des Molosses
et, dans un cas (SGDI 1346, ligne 4), également du prostate des Amym
noi.

La situation est différente lorsque le prostate est seul éponyme, sans
roi ou autre magistrat pour l'accompagner. La datation est alors beau
coup plus difficile et, en même temps, la tribu dont le prostate est le
magistrat n'est pas toujours précisée. On peut examiner, d'abord, les
quatre actes d'affranchissement datés par le prostate des Molosses
(SGDI 1352, 1353 (si on admet la restitution de la première ligne),
1357, 1358). La forme des lettres apporte une réponse assez sûre pour
trois d'entre elles (SGDI 1352, 1357 et 1358), comme le montrent les
planches de C. Carapanos (84) et de Th. Gomperz (85) : on observe,
en effet, dans ces trois actes, le sigma et l'epsilon de forme lunaire
et l'ôméga minuscule. C'est une écriture qui est assurément de la
période républicaine et très probablement du IIème siècle avant J.-c.,
avant 168, comme on peut le voir en la comparant avec celle des ins
criptions SGDI 1349, 1350 (86). En revanche, l'affranchissement SGDI
1353 a des caractères qui paraissent plus anciens: il peut appartenir à
l'époque royale comme au début de la période républicaine (87).

Quatre autres inscriptions d'affranchissement sont datées par la
seule mention du prostate, sans que soit précisée la tribu qui lui a
confié cette magistrature : SGDI 1351, 1354, 1355 et C. Carapanos
pl. XXXII 2 (88). La première paraît bien être du IVe siècle et, plus
précisément, peu de temps après la naissance de l'Etat épirote, marqué
par l'union du koinon des Thesprôtes et de celui des Molosses, vers
334-328 (89).. L'inscription publiée par C. Carapanos pl. XXXII 2 et
présentée de façon satisfaisante par W. Larfeld a comme éponyme le
prostate Thrasôn qui est un Kélaithe, présent aussi dans l'inscription
SGDI 1365 (= C. Carapanos, pl. XXIX 1) : les deux textes sont donc
de la même année ; R. Dareste, B. Haussoullier et Th. Reinach esti
ment que ce texte, qui n'est pas un testament mais une donation à
Dioné (90), date du IVe siècle (91) ; il en serait donc de même pour
l'acte d'affranchissement et la forme des lettres ne s'oppose pas à cette
datation. Les auteurs du même recueil placent l'inscription SGDI 1354
(92) au Ile siècle: le prostate s'appelle Polit... fils de Pheidolaos ; l'écri
ture ferait penser au Ille siècle ; est-ce la mention du prix de rachat
qui la fait placer au Ile siècle? La présence de Kélaithes, comme ma
gistrats ou témoins, dans ce texte et dans les inscriptions SGDI 1355 et
1359, nous conduit à les placer avant 232, si on veut bien admettre la
localisation en Hestiaiotis occidentale ; en effet, dans la grande liste des
théorodoques de Delphes, Kélaitha est une cité thessalienne indépen
dante qui reçoit la visite des théores ; elle n'appartient donc plus à
l'Epire (93).
- Une inscription d'achat à fin de liberté est datée, à Dodone, par le
naiarque, suivi du prostate Molosse (au lieu du prostate des Molosses) :
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C. Carapanos, pl. XXIX, 3 (inscription 60, infra p. 583). Ce magistrat
qui tire son nom de l'épithète de Zeus Dodonéen, Zeus Naios, comme
les fêtes et concours organisées à Dodone sous le nom de Naia, devait
exercer son pouvoir dans le sanctuaire. Il paraît probable que cet épo
nyme a remplacé le magistrat civil qu'était le stratège, après la chute
de la république épirote sous les coups de Paul-Emile ; privée de son
indépendance, l'Epire utilise alors un magistrat d'ordre religieux comme
éponyme, le prostate qui le suit ayant partiellement gardé le titre de
l'antique magistrature, sans en conserver assurément les prérogatives.
Cette datation basse, que nous proposons, après les auteurs du Recueil
d'Inscriptions juridiques grecques (94), se heurte, il faut le dire, à deux
difficultés :
- d'une part, la présence d'un digamma à la ligne 5, qui ferait penser
à un texte fort ancien; peut-on alors supposer qu'à basse époque, par
goût de l'archaïsme, on l'ait réemployé? Ce n'est pas impossible;
- d'autre part, la restitution du naiarque, dans un acte d'affranchis
sement d'époque royale (SGDI 1348), sans doute du règne de Ptoléméê,
le dernier Eacide (vers 240-232) ; cette lecture laisserait croire à l'exis
tence de ce magistrat du sanctuaire dès le IIlème siècle ; ce n'est pas
impossible, mais avant de l'assurer, il faut préciser que C. Carapanos,
pl. XXXI 3, lisait au début de la deuxième ligne un cappa et non un
chi (KOY et non XOYJ ; c'est A. Fick (95) qui fait la correction et la
restitution qui permet de parler du naiarque dans cette seconde inscrip
tion.
- Le dernier éponyme utilisé dans un acte d'affranchissement de
Dodone est un agônothète (O. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10,
1935, p. 248, n? 3) (96); la date est précisée par la mention €TOV~ 6'

'qu'on ne rencontre jamais ailleurs dans les inscriptions d'Epire ; D.
Evangélidis estime que le point de départ de cette ère nouvelle peut
être la ruine de l'Epire par Paul-Emile en 167, ce qui placerait donc cet
affranchissement en 164, lorsque l'Epire n'est plus indépendante. Pour
quoi l'éponyme est-il l'agônothète et non le naiarque, d'autant que la
décision a été prise lors de la fête des Naia ? Y a-t-il deux magistrats
différents dans le sanctuaire ? Nous avons déjà posé la question sans y
répondre complètement (97). L'agônothète figure dans trois autres ins
criptions de Dodone: SGDI 1370, 1371, Epeirotica Chronica, 10, 1935,
p. 252, n? 8, que D. Evangélidis place à l'époque romaine.
- Il reste, pour terminer les essais de datation des actes d'affranchis
sement de Dodone, à envisager le cas des inscriptions dépourvues de
toute mention d'un éponyme, soit parce qu'il n'yen a jamais eu, soit
parce qu'elles sont trop mutilées. Trois ont été rédigées sans aucun élé
ment de datation : SGDI 1359 complétée par W. Larfeld qui y ajoute
les fragments XXXIII 8 et 7 (SGDI 1362 qui disparaît en tant qu'ins
cription indépendante) (98), SGDI 1360 (99) et Epeirotica Chronica, 10,
1935, p. 247-248, n? 2 que l'éditeur place au IVe siècle et F. Bomer la
considère comme la plus ancienne inscription d'affranchissement à
Dodone (00). R. Dareste, B. Haussoullier et Th Reinach (01) situent
les deux autres textes au Ile siècle, mais, à cause des Kélaithes, nous



456 P. CABANES

plaçons l'inscription SGDI 1359 avant 232 (102). Les inscriptions mu
tilées, qui n'ont plus ou qui n'ont jamais eu d'éponyme, sont les textes
suivants : SGDI 1361, 1363, C. Carapanos pl. XXXIII 14, Epeirotica
Chronica, 10, 1935, p. 251 n? 4 et 7. Les epsilon et sigma lunaires per
mettent de dater au Ile siècle le texte de C. Carapanos pl. XXXIII 14 ;
peuvent appartenir au siècle précédent les autres inscriptions : SGDI
1361, 1363 et les n? 4 et 7 de D. Evangélidis, qui plaçait cette dernière
au Ille-IVe siècle avant 1.-Co

TABLEAU CHRONOLOGIQUE DES ACTES D'AFFRANCHISSE-
MENT DE DODONE.

Eponyme Inscriptions Appendice IVême s. II1ème I1ème
êpigr. 232 168

ROIS
Alexandre 1 SGDI 1346 50 + (343-330

Inédit n? 12 74 + (343-330
Ptolémée SGDII348 52 + (240-232

STRATEGES
X SGDI 1347 51 +-1-+

Andronicos SGDI1349 53 +-1-+
Lysanias SGDI 1350 54 + (17 /168)
Eualcos PAAH.I969, 75 +-1-+

p.35
X Inédit nO 2670 76 +-1-+

PROSTATES ~ES MOLOSSES
Céphalos SGDI1352 56 ft-

X SGDI1353 57 M-- 1---+
----nos SGDI 1357 61

~X SGDI 1358 62

PROSTATES
Philoxénos SGDI1351 55 + (334·328
Polit... SGDII354 58

~X SGDI 1355 59
Thrasôn Carap. XXXII 2 68 +-+

NAIARQUE
Ménécharmos SGDI 1356 60 +
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AGONOTHETE Ep. Chronic.
Corithos 1 1935, p. 248. 71 . +

. n°:\

SANSEPONYME
SGDI 1359 63 +
SGDI 1360 64 +
Ep. Chronic. 1

1935, p. 247
n" 2 70 +
SGDI1361 65 +
SGDI1363 67 +
Carap.
XXXIII 14 69 +
Ep. Chronic.
1935, p. 251,
n? 4 72 +
Ep. Chronic.
1935, p. 251,
nO 7 73 +

Après la datation de ces 26 actes d'affranchissement de Dodone, il
est nécessaire d'examiner les caractéristiques principales de ces dé
cisions, en retenant, d'abord, quelques statistiques sur le nombre d'af
franchis et d' affranchisseurs, leur sexe et, quelquefois, leur situation
de famille; on rappellera ensuite, ce qui a été déjà souvent observé, les
modes d'affranchissement utilisés dans le sanctuaire de Zeus et de Dio
né, avant d'envisager les clauses juridiques qui accompagnent parfois
ces décisions, pour en modifier l'issue et aboutir' ainsi à des statuts
variés pour les affranchis, comme on a déjà pu le constater dans les
inscriptions du théâtre de Bouthrôtos (103).

Le nombre d'affranchis par inscription est présenté dans le tableau
de la page suivante, en même temps que celui des affranchisseurs. Ce
qui frappe le plus, évidemment, c'est le nombre très réduit d'esclaves
libérés ; sur 26 inscriptions, 21 donnent des résultats précis qui cor
respondent à 26 affranchissements dont bénéficient 17 hommes et 9
femmes (104) ; 18 inscriptions ne contiennent l'affranchissement que
d'un seul esclave, trois seulement libèrent plusieurs douloi (deux fois
deux hommes, une fois quatre femmes) (105). Si on ne rencontre pas
à Dodone de famille d'esclaves affranchie en même temps, comme on
l'avait observé à Bouthrôtos (106) et à Phoinicé (107), avec rappel des
liens de filiation, il faut tout de même indiquer que quelques inscrip
tions précisent que la liberté est accordée à l'affranchi, « à lui, à ses
enfants et à ses descendants» : la formule s'applique-t-elle à des enfants
d'esclave déjà en vie, ou seulement à ceux qui pourraient naître après la
décision d'affranchissement? Il est plus probable que la seconde solution
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REPARTITION DES M ITRES ET AFFRANCHIS A DODON!

Date Inscriptions Appendice MAITRES AFFRANCHIS
épigr. H F H F

IVe s. SGDI 1346 50 1 1
Inédit nO 12 74 1 1
SGDI 1351 55 4 1 1
Carapanos
XXXII 2 68 1 2
Ep. Chr.
1935, p. 247
n? 2 70 1 1

Ille s. SGDI 1348 52 1 ? 1
300-232 SGDI 1354 58 1 1

SGDI1355 59 ? ?
SGDI 1359 63 2 2 1
SGDI 1361 65 1 1
SGDI 1363 67 ? 1 ?
Ep. Chr.
1935, p. 251
n? 4 72 ? ?
n° 7 73 ? ?

300-200 SGDI 1353 57, 1 + X 1

232-168 SGDI1347 51 1+ 1 4
SGDI1349 53 1 1
PAAHI969,
p. 35 75 1 1
Inédit 2670 76 1 1? 1

Ile s. SGDI 1352 56 1 2
SGDI1357 61 1 1
SGDI 1358 62 ? ?
SGDI 1360 64 2 1 1
Carapanos
XXXIII 14 69 ? ?

180-170 SGDI 1350 54 1 1

après 168 SGDI1356 60 1 1
Ep. Chr. 1935,
p. 248 n? 3 71 2 2 1

Total des affranchis 17 9
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est la bonne ; il s'agit d'une formule destinée à garantir le sort de la
descendance à venir de l'affranchi. On peut enfin remarquer que le
vocabulaire destiné à parler des esclaves, avant leur affranchissement,
n'est pas très riche, d'autant que le plus souvent le bénéficiaire de la
décision est seulement nommé par son nom personnel : le terme de
sôma est utilisé deux fois (108), celui de ktama (ktéma) apparaît une fois
(109) avec un sens identique qui met l'accent davantage sur la notion de
propriété.

La répartition des affranchissements par période ne permet guère de
conclusions intéressantes : au IVème siècle, seuls des hommes sont
affranchis, mais l'analyse porte sur un trop petit nombre (six) pour con
sidérer qu'à cette époque la servitude ou l'affranchissement ne touchait
pas les femmes ; peut-être l'Epire avait-elle alors une organisation socia
le où l'esclavage ne tenait encore qu'une faible place, où seuls des
hommes, prisonniers de guerre, connaissaient cette situation, mais rien
n'est sûr et ne peut être affirmé à partir d'un échantillonnage trop res
treint. A la période républicaine, certes, les femmes deviennent plus
nombreuses à bénéficier de l'affranchissement, mais une seule inscrip
tion (SGDI 1347) suffit à changer les proportions ; on doit seulement
reconnaître qu'à Dodone, dans l'état actuel des découvertes épigraphi
ques, les hommes sont en large majorité les bénéficiaires des décisions
d'affranchissement.

L'onomastique des affranchis n'apporte pas davantage d'indications
sur l'origine de ces esclaves ; ceux-ci portent des noms grecs, qui ne
sont même pas propres à cette région du Nord-Ouest de la Grèce
antique.

Du côté des affranchisseurs, la situation révélée par les actes d' af
franchissement de Dodone est bien différente de celle qu'on a pu obser
ver à Bouthrôtos ; dans la majorité des cas, à Dodone, la décision est
prise par un maître unique : sur les 26 décisions. six ne peuvent être
attribuées à un nombre précis de maîtres, sept sont prises par plusieurs
propriétaires et treize par un seul individu ; parmi ces treize décisions,
deux sont l'œuvre d'une femme qui, seule, prend l'initiative d'accorder
la liberté à un ou deux de ses esclaves (110) et dix d'hommes; dans le
dernier cas (111) il est impossible de se prononcer sur le sexe du pro
priétaire affranchisseur, en raison de l'état de l'inscription. Comme à
Bouthrôtos, trois propriétaires sont sans enfant (atecnoi) (112), tous les
trois dans la période républicaine (232-168), ce qui correspond aussi à
la date de rédaction de la grande majorité, si ce n'est de la totalité des
actes d'affranchissement de la parados occidentale du théâtre de Bou
thrôtos ; l'explication de cette mention doit être la même à Dodone et
dans le sanctuaire d'Asclépios un peu plus septentrional (113)..

L'examen des sept décisions prises par plusieurs propriétaires n'est
pas sans intérêt; si, dans trois cas, l'énumération des noms sans pa
tronyme ne permet pas de connaître l'existence de liens .familiaux unis
sant ou non les copropriétaires (114), en revanche, dans trois autres
inscriptions, ces liens ne font pas de doute : l'inscription SGDI 1359,
bien corrigée par W. Larfeld (115) présente l'affranchissement d'une
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femme par quatre propriétaires, deux hommes et deux femmes : Bois
cos, Phormiscos, Echenica et Damnagora, ce qui n'est pas très révéla
teur ; mais l'inscription se poursuit par une clause de paramoné sans
que le mot soit employé, clause qui oblige Phleuchô à demeurer au sel"
vice de ses maîtres jusqu'à la mort de Boiscos et de Damnagora et
jusqu'à ce que Phorrniscos soit en âge (ce qui reste assez vague) : on
peut, au moins, en retenir l'association de Boiscos et de Damnagora
qui paraissent bien être un couple de propriétaires, accompagnés de
leur fils Phormiscos encore en bas âge et d'une seconde femme qui peut
bien être la sœur de Phormiscos et la tille de ce couple. Dans l'énumé
ration de la famille, les deux hommes, père et fils, viennent en tête.
ce qui est l'habitude, les deux femmes suivent: on aurait pu seulement
s'attendre à voir Damnagora citée avant Echénica, ce qui révèle peut·
être que cette dernière, au lieu d'être la fille du couple, est plutôt plus
âgée que Damnagora. De toute façon, les liens familiaux, ici, ne font
pas de doute et l'énumération des membres de cette famille contribue à
faire croire à une copropriété de tous les libres cités sur l'esclave. Dans
l'inscription SGDI 1360, les maîtres sont Hyrnénios fils de Lysanias,
Hermiona et Hermôn : certes, les trois premières lettres du nom de la
femme sont restituées ce qui affaiblit notre démonstration, mais la res
semblance du nom de la femme et de celui du dernier maître est telle
qu'on est conduit à voir, dans ce texte, un père, une mère et leur fils.
Le dernier cas correspond à l'inscription publiée par D. Evangélidis,
Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 248, nO 3 (116) : les coaffranchisseurs
sont Dexilaos fils d'Eurynoos, Phérénicos fils de Dexilaos, Philoxéna fil
le de Timagoras et Philoxéna fille d'Orestès : les deux hommes sont
donc père et fils ; quant aux deux femmes, la diversité de leur patro
nyme justifie qu'on les considère comme les épouses des deux précé
dents, si bien qu'on aurait ici deux couples de générations différentes ;
l'ordre d'énumération reste ici conforme à la tradition, en commençant
par les deux hommes suivis des deux femmes.

La septième décision prise par plusieurs propriétaires est celle que
rapporte l'inscription inédite, conservée au Musée de Jannina nO 2670
(117). Les noms des affranchisseurs sont peu lisibles : nous avons pro
posé de lire : Antinous fils d'Antipatros et Cléométis fille de Timonas
(?) ; on pourra naturellement critiquer la restitution du nom de Clé
omètis, il paraît au moins très probable que la terminaison en -tis
appartient à un nom féminin ; c'est pourquoi, il nous semble à peu
près certain que les affranchisseurs forment ici un couple, chaque mem
bre étant suivi de son patronyme, comme on l'a vu fréquemment dans
les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, On pourrait même se de
mander si la lacune de la ligne 9, qui sépare le patronyme de la femme
et le nom de l'esclave, ne correspond pas exactement à l'adjectif atec
noi ; nous en proposons l'hypothèse, sans pouvoir évidemment le dé
montrer dans l'état actuel de la plaque de bronze. De toute façon, avec
ou sans enfant, cette inscription peut se classer, au côté des trois précé
dentes (SGDI 1359 et 1360, et Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 248
n? 3), parmi les actes d'affranchissement qui révèlent l'existence en
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Epire d'une communauté de biens familiale.
Il faut bien avouer, en revanche, que la place occupée par la femme

dans les trois autres co-affranchissements est difficile à interpréter :
dans l'inscription SGDJ' 1351, Samytha sépare les hommes en deux
groupes de deux ; en SGDI 1353, Aristoboula vient en tête, mais on
ne peut pas préciser le sexe de l'autre affranchisseur ; dans l'inscription
SGDI 1347, elle vient en second, mais le troisième affranchisseur n'est
pas identifiable. En résumé, on peut retenir que les actes d'affranchis
sement de Dodone montrent que les décisions en commun existent
dans ce sanctuaire, mais en proportion faible, alors qu'elles repré
sentaient la pratique courante dans les inscriptions du théâtre de Bou
thrôtos ; que la moitié d'entre elles prouve que la communauté de biens
familiale a dû se rencontrer aussi chez les Molosses, mais moins cou
ramment que chez les Chaones, tandis que l'autre moitié permet de ne
pas rejeter l'usage de la copropriété ordinaire, unissant des individus
sans parenté entre eux. Il convient d'ajouter, naturellement, que le trop
petit nombre de décisions n'autorise pas des conclusions assurées. On
doit encore observer que le maître unique est beaucoup plus fréquent
qu'à Bouthrôtos : tradition juridique différente chez les Molosses et
chez les Chaones, peut-être ; influence plus sensible de la Grèce cen
trale sur le sanctuaire de Dodone et les usages d'affranchissement qui
y sont pratiqués, c'est assez vraisemblable. Les femmes sont citées onze
fois, les hommes 23 fois : non seulement elles prennent part aux déci
sions collectives, mais encore elles peuvent affranchir seules, sans tuteur
ni approbation.

Outre ces renseignements sur affranchis et affranchisseurs, les actes
de Dodone sont dignes d'intérêt par la forme qu'ils reçoivent, par le
mode d'affranchissement pratiqué. C'est un aspect qui a été fréquem
ment examiné depuis R. Dareste, B. Haussoullier et Th. Reinach (118)
qui classaient les affranchissements de Dodone parmi les affranchis
sements par un mode civil, et qui ont été suivis par F. Bomer (119) corn
me par H. Radie (120), tandis que A. Calderini (121) voulait en placer
certains parmi les affranchissements ordinaires religieux du type grec.
Il faut bien dire que les textes trouvés à Dodone depuis C. Carapanos
ont confirmé les conclusions de R. Dareste, B. Haussoullier et Th. Rei
nach : dans ces 26 inscriptions, on ne rencontre aucun exemple de con
sécration à la divinité, comme c'était le cas si souvent à Bouthrôtos
où l'esclave devenait fréquemment hiéros et éleutheros en même temps.
La formule la plus courante est l'expression â(jlLnn È:Àc;J0<:pov
(122) ; elle est tout à fait profane et elle est employée aussi bien au
IVème siècle qu'au Hème (123). On peut, bien entendu, s'interroger sur
le rôle des divinités dans ces actes : il est sûr que si les inscriptions
sont déposées dans le sanctuaire de Zeus Naios et de Dioné, c'est pour
que les affranchis bénéficient d'une garantie supplémentaire, puisque
les dieux sont les gardiens de ce document écrit qui atteste leur nouvelle
situation. Dans deux textes (124), cette présence dès divinités est affir
mée puisque l'esclave est rendu libre lw.pà tlLa Ndo v Hat tll-W 
va ;dans deux autres cas, Zeus et Dioné sont mentionnés, soit au
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début de l'inscription (125), soit tout à la fin (126) ; enfin, les invoca
tions à la Bonne Fortune, ou aux « Dieu, Fortune» sont fréquentes.
Dans ce dernier cas, au moins, faut-il y voir plus qu'une formule usuel
le ? Y a-t-il vraiment volonté de placer la décision sous la protection
du dieu? Il est bien difficile de répondre, d'autant plus, on l'a vu (127),
qu'à Bouthrôtos les affranchis sont indifféremment libérés par une for
mule profane, ou par une consécration, ou par les deux modes réunis.
A Dodone, la formule profane est la seule en usage, mais elle est agré
mentée parfois par une référence aux dieux de Dodone.

Il est, pourtant, deux autres modes d'affranchissement utilisés à Do
done : le premier est qualifié dans le Recueil des Inscriptions juridiques
grecques de mode étranger: il est introduit par la formule t;EVI"IlUt'

ÀÛOEI" àJ[OÀÛEI" (128). Dodone en possède trois exemples: inscrip
tions SaDI 1351, 1360 et C. Carapanos XXXII, 2. On fait naturelle
ment le rapprochement avec les actes d'affranchissement de Thessalie
où apparaît la formule t;EVI"Il~ (129). Les interprétations de ces expres
sions voisines se sont orientées en deux directions:
- 1) On a d'abord pensé à des actes d'affranchissement où le maître
était étranger; c'était l'idée d'Ussing (130), comme le rappelle H. Ra
die (131) après bien d'autres (132). C'est une hypothèse qui est aujour
d'hui rejetée en raison des exemples nombreux où l'affranchisseur est
étranger, sans que la formule soit employée. R. Dareste, B. Haussoul
lier, Th. Reinach l'ont bien vu mais n'ont pu s'empêcher de réemployer
cette interprétation pour expliquer l'inscription SaDI 1351 où, disent
ils, les affranchisseurs sont étrangers, en l'occurence thesprôtes, dans un
sanctuaire, Dodone, qui appartient alors aux Molosses (133). Une autre
explication de la présence inhabituelle de si nombreux témoins des
deux tribus a été fournie, et elle est plus satisfaisante: l'inscription sur
vient peu après l'union des deux tribus dans le nouvel Etat épirote (vers
334/328) ; le prostate est Onoperne, c'est-à-dire qu'il appartient aux
Thesprôtes, mais dans une ethnie qui a précédemment été molosse ;
finalement, on ne peut rien dire de la nationalité des cinq affranchis
seurs ; sont-ils molosses, thesprôtes ou chaones rien ne l'indique (134).
- 2) On a, ensuite, appliqué cette expression au sort réservé à l'af
franchi qui deviendrait un xênos, un étranger. H. Râdle (135) a résu
mé cette interprétation déjà perçue par 1. Heuzey (136) : « Je pense que
t,;E\il"xij est mis ici adverbialement et veut dire que l'affranchi
sera mis sur le pied des étrangers domiciliés ». Cette idée est reprise,
ensuite, par R. Dareste, B. Haussoullier, Th. Reinach (137), par G.
Rensch (138), par Thalheim (139), par A.M. Babacos (140), par T.V.
Blavatskaja (141). K. Ziegler (142) y voit une situation juridique privi
légiée, alors que T.V. Blavatskaja met en relief la privation de droits
civiques; il est bien certain que l'assimilation de tels affranchis à la
catégorie sociale des étrangers, même domiciliés, ne leur donne pas une
position comparable à celle des affranchis de Bouthrôtos qui sont entrés
directement dans le groupe familial et qui participent, en tant que tels,
à de nouveaux affranchissements (143) ; on peut penser que ceux-ci
étaient de même rang que leurs anciens maîtres, alors que les affranchis
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devenus xénoi gardaient un statut moins favorable ; mais, dans l'un et
l'autre cas, nous avons affaire à des exceptions, et l'Incertitude subsiste
sur le statut juridique réel de la masse des affranchis.

On doit, finalement, reconnaître qu'on ne possède pas plus de détails
sur les caractéristiques de ces affranchissements par un mode étranger
et sur ce qui peut les différencier précisément du type ordinaire des
affranchissements profanes. On peut seulement relever que ce mode
étranger est utilisé dès le IVème siècle avant notre ère (inscription SODI
1351 et C. Carapanos XXXII 2) et est à nouveau pratiqué au IIème siè
cle avant l-C. (inscription SODI 1360).

Un troisième mode d'affranchissement apparaît à Dodone: l'inscrip
tion SODI 1356, qui est tardive, a été classée par R. Dareste, B. Haus
soullier, Th. Reinach (144) sous la rubrique : achat à fin de liberté ;
c'était déjà l'opinion de W. Dittenberger (145). Si le mot d'affranchis
sement ne figure pas dans le texte, qui se présente sous l'aspect d'un
simple rachat de Polyxénos par une femme, qui verse une mine d'argent
à Damoxéna, il paraît bien s'agir d'une décision qui donne la liberté à
l'esclave, par l'intermédiaire d'un tiers. On peut rapprocher ce rachat
de l'inscription SODI 1354 qui fait état du versement d'une rançon de
trois mines: c'est le seul cas à Dodone. Peut-on voir, dans ces deux tex
tes épigraphiques, l'indice d'une variation sensible des prix des escla
ves suivant les périodes, les cours tombant très bas après 168, puisque
la ruine de l'Epire par Paul-Emile a livré 150.000 personnes à l'escla
vage ? L'absence de précisions sur l'âge des affranchis, dans l'un et
l'autre cas, comme le trop petit nombre de textes donnant une indica
tion de prix, ne permet pas de se prononcer avec .assurance,

Il reste à aborder, avant de terminer l'étude des actes d'affranchis
sement de Dodone, le sort des affranchis qui viennent de sortir de la
servitude par décision de leurs maîtres ; c'est un problème déjà évo
qué à propos des affranchissements suivant un mode étranger : dans
ces trois cas, les affranchis deviennent des xénoi. En dehors de cette for
mule originale, propre à Dodone et à la Thessalie, les actes d'affranchis
sement du sanctuaire de Zeus Naios ne sont pas très riches d'inédit:

- l'adjectif anephaptos apparaît à deux reprises (146) et dans les
deux cas à une époque assez tardive : époque républicaine pour la pre
mière inscription, et peu après 168 pour la seconde. C'est donc prati
quement à la même période où cette expression est employée dans les
actes d'affranchissement de Bouthrôtos comme de Delphes. L'inscrip
tion SODI 1348, dont les considérations juridiques sont très dévelop
pées mais nous sont parvenues très incomplètes, utilise, sans le mot,
une périphrase qui doit donner à l'affranchie la même garantie qu'elle
ne pourra pas être à nouveau saisie. La signification pratique du terme
reste à définir : on peut hésiter, comme on l'avait déjà noté pour les
textes de Bouthrôtos (147), entre une simple précision occasionnelle
qui ne corresponde ni à une catégorie ni à un privilège juridique, ou
une position intermédiaire entre l'esclavage et la liberté.

- une autre situation intermédiaire peut être définie par la clause
de paramoné ; en réalité, le mot n'est pas employé dans les inscrip-
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tions de Dodone, mais il est bien certain que l'inscription SGDI 1359
(l48) est assortie d'une clause de paramoné, puisque Phleuchô, l'af
franchie, doit demeurer auprès de ses maîtres jusqu'à la mort du couple
des parents et jusqu'à ce que Phormiscos soit en âge (?) ; ce n'est que
lorsque ces conditions seront remplies qu'elle pourra aller où elle vou
dra. C'est bien la liberté de mouvement qui est en question ici pour le
nouvel affranchi astreint par cette clause à rester pour un temps auprès
du maître (l49) ; c'est si vrai que deux actes d'affranchissement de
Dodone (lSO) précisent que l'affranchi peut se déplacer à partir d'au
jourd'hui, donc immédiatement rhô Têi,; aa]lEpOV à]lÉpCl';, ce qui
met en relief la privation réelle qu'entraînait la clause de paramoné.
Moins précise mais également intéressante est l'inscription inédite
n? 12 où l'esclave Cléanor devient éleutheros «et demeurant et se
déplaçant comme il lui plaît» : c'est. tout à fait la spatial mobility
dont pariait W.L. Westermann (l51) qui est ici définie, comme si
elle n'était pas nécessairement attachée à la condition d'éleuthéros.

Les actes d'affranchissement de Dodone ne comptent aucun exem
ple d'affranchi devenu, à son tour, affranchisseur ; le petit nombre des
documents et la brièveté de leur texte peuvent expliquer cette absence.

Une esclave affranchie paraît, pourtant, connaître une promotion re
marquable, qui doit la rendre apte à accorder ensuite la liberté : c'est
Canthara, qui bénéficie de l'affranchissement gravé sur l'inscription
SGDI 1348. A.M. Babacos (l52) estime qu'il s'agit d'une adoption, cer
tes, une adoption un peu particulière qui a plus pour but la protection
de l'adoptée que la perpétuation de l'oicos, mais elle peut s'apparenter
à l'adoption mythologique, ce qui n'est pas invraisemblable dans ce
pays arriéré qu'était l'Epire. Sans débattre de cette dernière remarque,
peu fondée si on veut bien observer le caractère très développé des
institutions du koinon des Molosses puis de l'Etat épirote (l53) dès le
IVème siècle, il faut bien observer que cette inscription pose un pro
blème (lS4) : en effet, l'esclave Canthara est affranchie, elle et sa des
cendance à jamais et elle est dite fille de Cratéraios. Qui est ce per
sonnage ? S'il était l'affranchisseur, le cas serait simple ; mais l'af
franchisseur paraît s'appeler Do---Iis ; alors qui est Cratéraios ? quel
est son lien de parenté avec le manumissor ? Une explication est pos
sible : l'affranchisseur peut être une femme et Cratéraios, son mari.
On pourrait supposer aussi une filiation véritable, Canthara étant fille
naturelle de Cratéraios, et cette filiation serait reconnue, officialisée en
quelque sorte par l'inscription.

Ainsi, même ce cas d'adoption n'est pas aussi simple qu'on pourrait
le croire de prime abord, puisque le lien entre l'affranchisseur et l'a
doptée n'apparaît pas clairement.

L'observation des listes de témoins, dont les noms constituent la
source principale d'information sur l'onomastique de cette région,
comme le montre l'Index III (l55), ne permet pas de définir des règles
générales qui se seraient uniformément imposées. On peut, tout de
même, remarquer que leur nombre est fréquemment de cinq (l56), quel
quefois seulement quatre (l57) ou moins (l58) ; une seule inscription
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(159) est suivie de deux groupes de sept témoins : sept Molosses et sept
Thesprôtes ; c'est une particularité si étonnante qu'il nous a paru pos
sible d'en faire usage pour fixer la date de cet affranchissement (160).
Une autre inscription, de Phoinicé celle-ci, est remarquable par la pré
sence de femmes en majorité dans les témoins cités et par l'indication
de témoins supplémentaires pris parmi les magistrats (161). Il est dif
ficile de fournir une explication au choix de ces témoins : ceux-ci sont
parfois accompagnés d'un ethnique, mais ce n'est pas souvent le cas
des affranchisseurs, si bien qu'on ne peut pas assurer que les témoins
soient choisis nécessairement dans le même groupe tribal que ceux
qui prennent la décision : c'est pourtant ce qui se produit dans l'ins
cription SGDI 1347 où les témoins sont des Molosses Omphales Chi
môlioi, tout comme les affranchisseurs ; dans l'inscription SGDI 1349,
si le propriétaire est un Talaiane, quatre témoins sont aussi de cette tri
bu, mais le cinquième est un Opouos. De ces deux exemples, on peut
sans doute retenir que des liens de voisinage existent normalement entre
propriétaires d'esclaves affranchis et témoins, comme cela paratt natu
rel, mais sans que les liens soient souvent précisés clairement.

*
* *

Pour conclure, il faut bien reconnaître que l'analyse des actes d'af
franchissement de Dodone se révèle assez décevante, en raison du peu
d'originalité qu'ils présentent: outre le cas d'adoption qui vient d'être
évoqué, le seul trait particulier est l'affranchissement par le mode étran
ger, la xénicé lysis, qui s'apparente étroitement avec les pratiques de
Thessalie. Pour le reste, très fragmentaires, ces actes ne donnent qu'un
petit aperçu des relations sociales ou des statuts juridiques des person
nes en Epire. Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos sont autrement
plus riches par le nombre des affranchis, par l'homogénéité de cet
ensemble épigraphique dont les textes, chronologiquement proches
les uns des autres, permettent fréquemment de suivre les mêmes maî
tres, et quelquefois les affranchis, et par là même de mesurer l'ampleur
de leur fortune, de définir l'évolution du groupe familial et de détermi
ner la nature du droit de propriété.

Mais dans notre pénurie d'informations sur la vie de société dans
l'Epire des Ille-Ile siècles, chaque parcel1e, si minime soit-elle, est digne
d'intérêt. Des actes d'affranchissement de Dodone, il semble se dégager
l'impression d'un monde de propriétaires pas très riches en main-d'œu
vre servile; on a observé que la place de la femme n'y était pas négli
geable, sans être aussi évidente qu'à Bouthrôtos. On ne peut malheureu
sement pas se rendre compte, d'après ces textes de Dodone, de la place
des esclaves dans la vie économique du pays : si à Bouthrôtos leur
nombre laisse penser qu'ils constituent une part appréciable des tra
vailleurs, à Dodone ils sembleraient plutôt représenter un appoint de
main-d'œuvre utile. Il faut naturel1ement ajouter que les affranchis-
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sements qui nous sont parvenus à Dodone correspondent seulement à
une faible partie des décisions dont Zeus Naios a été le garant, si bien
qu'il serait dangereux de tirer de leur petit nombre des conclusions sur
la part des esclaves dans la vie économique de cette région ; rien ne
justifierait, au reste, une disparité importante du régime social entre
deux sanctuaires si voisins, comme le sont Dodone et Bouthrôtos, A
quel travail employait-on ces esclaves ? Sont-ils utilisés dans des mines,
des ateliers d'artisans, dans les travaux des champs ou comme domes
tiques ? Poser ces questions, c'est aussi s'interroger sur les activités
des hommes libres de ces contrées : sont-ils paysans et petits proprié
taires, commerçants, artisans ? On aura l'occasion d'en reparler : on
peut, au moins, noter dès maintenant que la place importante des fern
mes parmi ces esclaves affranchis, à Bouthrôtos plus encore qu'à Do
done, laisse penser que bon nombre de ces esclaves étaient des do
mestiques. La présence de commerçants parmi les propriétaires af
franchisseurs de Bouthrôtos est certaine (162) : marchands italiens éta
blis sur place, proximité du port d'Onchesmos, rôle portuaire de la cité
de Bouthrôtos elle-même, tout laisse penser que maîtres et esclaves
devaient vivre, pour une part appréciable, de ces échanges commer
ciaux, même si l'arrière-pays restait rural. A Dodone et dans sa région,
malgré le développement de cités nombreuses, les travaux des champs
devaient occuper la majeure partie de la population libre et servile.

Il reste à s'interroger sur les motifs de ces affranchissements ; pour
quoi ces décisions ? Bien des éléments' religieux, psychologiques, sont
difficiles à apprécier ; ils ont, pourtant, certainement joué un grand
rôle mais ils échappent à l'historien du XXème siècle. W. Tarn (163)
estime, qu'au Hème siècle avant J.-c., les affranchissements étaient
favorises par une offre à bon marché de travailleurs libres. plus avanta
geux finalement que le travail servile. Il est vrai qu'à Delphes comme
à Bouthrôtos les affranchissements deviennent abondants dans le der
nier tiers du Illème siècle avant J.-C. ; on ne peut, en revanche, rien
dire de semblable en regardant les inscriptions de Dodone, ni parler
même d'une augmentation du nombre des affranchis (et donc, peut
être, des esclaves) entre le IVème et le Hème siècle. Mais une autre
explication vient aussi à l'esprit, pour interpréter cette augmentation
du nombre des affranchis après 230 ; on l'a déjà proposée pour le cas
de Bouthrôtos (164) : les Romains vainqueurs de leurs adversaires
durant les guerres d'Illyrie et de Macédoine ont pn laisser dans cette
Grèce du Nord-Ouest, lieu de passage et de rembarquement pour les
contingents romains, des esclaves à bon marché qu'ils vendaient avant
de repasser la mer; les affranchissements ont pu alors devenir plus fré
quents aussi, car ils représentaient un sacrifice moins grand pour le
propriétaire. On arrive, en quelque sorte, à inverser la proposition de
W. Tarn et à se demander si le développement de l'esclavage n'a pas
progressivement entravé l'activité des travailleurs libres, si même on ne
pourrait pas chercher dans leur mécontentement une des causes du
soulèvement contre les Eacides, vers 232. Certes, d'autres mobiles ont
joué, notamment l'inadaptation de la monarchie tribale à la vie d'une
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cité comme Ambracie, colonie corinthienne, sans compter l'hostilité éto
lienne désireuse de provoquer une crise en Epire pour progresser plus
aisément en Acarnanie.

Il peut paraître, finalement, décevant de ne pas pouvoir donner une
explication claire aux mouvements sociaux que les documents antiques
révèlent ; ne serait-il pas plus inexact de vouloir faire dire à ces sources
plus qu'elles ne peuvent le faire ? Des informations fragmentaires
qu'il recueille, l'historien de l'Antiquité s'efforce de dégager quelques
aspects des structures sociales et juridiques et des mentalités, tout en
reconnaissant le caractère volontairement lacunaire de ses conclusions.

1 - INDEX DES NOMS DE MAITRES AFFRANCHISSEURS

A - Inscriptions de BOUTHROTOS (en dehors de celles du théâtre).

Auaw fille de Auac<vCc<ç L.M. Ugolini, AA III, p. 117, 8 et 12
Auac<vCc<ç père de Auaw id. 8-9
NLHOÀC<OÇ père de T€L\.IC<YOpc< id. p. 115, 7-8
T€L\.IC<YOpc< fille de NLHOÀC<OÇ id. 7, 13, 14
'hÀoaTpC<Toç (aUV€U60HOÙVTOÇ) id. p. 119,2-3

B - Inscriptions de PHOINICE.

"AHc<ÀOÇ père de E--- L.M. Ugolini, AA II, p. 149, fig. 81, 8

C - Inscription de GOUMANI.

"Avôpœv fils de Nt.xdviop S.I. Dacaris, Thesprôtia, p. 86, 9-10
'AvTLYov - (aUV€U60HOÜVTOÇ) id. 11
NLHavwp -père de "Avôotov id. 10
Ni.xdvrop père de :<:Évuç id. 5-6
:<:Évuç fils de NLHavwp id. 5

D - Inscriptions de DODONE.

SGDI 1351, 2
rÉÀwv PAAH, 1969, p. 35, 9-10

NdHc<v6poç SGDI 1349, 5
Nt xdvœp SGDI 13SO, 4
'AvTCnPTPo!!lInédit n? 2670, 7-8
'A&T4vouç id. 8

SGDI 1361,5
SGDI 1353, 2
SGDI 1359, 1 et 5-6
Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 2, 1
SGDI 1351, 3

'AvaF,;c<v6poçPAAH, 1969, p. 35, 10
SGDI 1359, 2 et 6
SGDI 1356, 3
Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 3, 4

fils de
père de
fils de
fils de
père de

,AÀ€f,;Cllc<xoÇ
'AvaF,;c<v6poç
,AV€POCTC<Ç
,AVTC130ÀOÇ
, Ab>T Yvouç
,A\!TénPTPO~
EA~€Ta<pLÀoç
'ApLaTo13oûÀC<
Bo CaHO s
BoCaHoç
râÀC<L~OÇ

réÀwv père de
lIc<\.Ivc<yopc<
lIC<\.IoF,;Évc< (vend son esclave)
li~~LÀClOÇ fils de Eupuvooç
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et père de ~EpÉV~XOS Epeir. Chronica, 1935, p. 248, nO 3,5
t:.o --- ÀL S ')GDI 1348, 2-3
~ EP~LÔVCX soin 1360, 1-2
"Ecuev soin 1360, 2
Evpuvoos père de t:.E~O.CXOS Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 3, 4
'EXEVLXCX SaDI 1359, 2
Fdôus scot 1346, 6
'Hpcx6<P-dôcxs saDI 1352, 3-4
SE6ôOTOS scot 1351, 2
"Ivwv père de ~E~ÔÉTCX Inédit nO 12, 5

JioE611Tj!rLs fille de TL1l6vcxs Inédit n? 2670, 8·9
KpcxTÉpcx~os père adoptif(?) de l'affranchieSaDI 1348, 5
Auc{lVLCXS] père de 'YllÉV~OS SaDI 1360, 1
Mcx Tu6 Lxœ (par achat) SaDI 1356, 1
[M};vÉÀcxo~l soin 1354, 1
NEOnchpcxou [K~EOllthpcx scot 1347, 5
NELXCXVÔpos fils de 'AVEPOLTCXS SaDI 1349,4·5
N~xdvwp père de 'A\lTLSOÀOS SaDI 1350, 4

;,Évus scot 1351, 3
'OpÉClTCXS père de hÀo~Évcx . Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 3, 6
E~]U{1cx scot 1351, 3
!i:WOLly;hpcx fille de EW&LllCX~POS Carapanos XXXII 2,2
EWPLllCX]POS père de ~wo~llJhpcx id. 2-3
T~llcxy6pcxs père de hÀo~Évcx Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 3, 5
T~1l6vÇis père (?) de [KÀE611JjlrLS Inédit n? 2670, 9
'YllÉV~OS fils de AU$vLCXol saDI 1360, 1
~E~6ÉTCX fille de "Jvœv Inédit n? 12, 5
~EpÉV~xos filsde t:.E~LÀCXOS Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 3, 5
~~Ào~Évcx fille de TLllcxy6pcxs id. 5
hÀo~ÉVCX fille de 'OpÉOTCXS id. 6
~OPllLOXOS SaDI 1359,2 et 7

II - INDEX DES NOMS D'ESCLAVES AFFRANCHIS

A - Inscriptions de BOUTHROTOS.·

'AP~OT<5&NfJ,cx L.M. Ugolini, AA III, p. 117, 10
'APLOTOVLXCX id., 9·10
'Aq>POÔ~OLCX id., 9
'Ell~XPCXT--- id., 10-11
'IEpw fille de EWT LCX id. , p. 115, 9 et 12
EWTCCX mèrede 'IEpw id. ,8·get12

B - Inscrltions de PHOINICE.

ITcxpôdÀ~s ou ITcxp6dÀLOS
~UOXLWV

t:.dços

L.M. Ugolini, AA II, p. 149, fig. 81,9
id. ,10
id. , p. 148, fig. 80, 7
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C - Inscription de GOUMANI.

4?aÀaxpo, S.I. Dacaris, Thesprôtia, p. 86, 6-7

D - Inscriptions de DODONE.

469

•Aya~oXÀda
'Av6p o1JÉVIl,
fÉÀwv

f
r1pû nwv
'E]nLXTêi,
'E~LIJÉva,
('E)TOLIJaXO, ou TOLIJaxo,
Eùjtop La
Kav~apa

KÀEavwp
AEuxLa,

ITO~Û~EVO'
ITTCft-EIJa"Co9
EwnaTpo,
Ew'tt:wv

4?LÀLno, (Sic)
4?LÀLoTa
4?LÀ6~L,

4?LÀW
4?ÀEUXW
TÉpnwv
[{;EGvWV

S.I. Dacaris, PAAH, 1969, p. 35, 8
SGDI 1350, 5
SGDI 1357,3
SGDI 1351,1
SGDI 1363, 1
C. Carapanos, Dodone. XXXII, 2, 1-6
SGDI 1352, 5
S.I. Dacaris, PAAH, 1969, p. 35, 9
SGDI 1348, 3-4
Inédit du Musée de Jannina n? 12,6
Epeir. Chronica, 10. 1935, p. 247-248,
n"2,1-2
SGDI 1356. 2
SGDI 1360, 2
SGDI 1352, 4
Epeir. Chronica, 10, 1935, p. 248,
n? 3, 3
SGDI 1353,3
SGDI 1349, 4
SGDI 1361, 2
SGDI 1347, 8
SGDI 1359, 3
C. Carapanos, Dodone, XXXII, 2, 5-6
Inédit n? 2670, 9-10

m - INDEX DES NOMS DE TEMOINS DES AFFRANCmS.
SEMENTS.

A - Inscriptions de BOUTHROTOS:
•Ava~av6po, fils de
'E •• pa(o)vwp père de
Eucppavwp
KÉcpaÀo,
Aall LOXO,
NLxa6a,
NLxay6pos;
3Évwv

[cjüÀaIlO,
rrdWI'LÀO,
ITapIJE:VLWV
EawTa,
EwoTpaTo,
TpoXLÀÀa

père de
père de
fils de
père de
père de
fils de
fils
fils de
père de
fils de
père de
père de

KÉcpaÀo, L.M. Ugolini, AA III, p.115, 15
[O]llÀaIJo, id. p. 117, 13

?:Évwv id. 12-13
'Ava~av6po, id. p. 115, 15-16
EwoTpaTo, id. p. 119, 4
hÀ6~EVO, id. p. 115, 16-17
EawTa, id. 17
Eucppavwp id. p. 117, 12

d 'E •• pa<o>vwp id. 13
TpOXLÀÀa, id. p. 119,5·6
4?LÀLOXO, id. p. 117, 14
NLxav6po, id. p. 115, 17
Actllt:oxo s id. p. 119, 5
ITaIlCPLÀo~ id. 6
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~~ÀLoxoç fils de
hÀ6~EVOÇ fils de

ITapllEv~wV

NLxaoaç

L.M. Ugolini, AA III, p. 117, 14
id. p. 115, 16

B - Inscriptions de PHOINICE.

Mvaoapé'ra
NLxapxoç
NLX61laxoç

NLX61laxoç
:e:€'Jot~llo.

ITaIlCP~Àa

fils de
père de

NLX61lax oç

N~xapxoç

L.M. U~olini, AA II, p. 148, 10
Id. 8
id, 8·9
'id. 9·10
id. 11·12
id. 11

SGD/1350,7
SGD/1350, 6
SGD/1352,9
SGDI 1360, 4 ; Carapanos XXXII 2, 11
SGD/1351,6
SGD/1351, 9·10 ; SGDI1354, 6-7
SGD/1356,5

'AV1~"OUÇPAAH, 1969, p. 35, 13
NLxavwp Inédit n? 12, 11

SGD/1347, 11
SGD/1353,5
Inédit n? 12, 9

id. 10
SGD/1351, 7 ; SGDI 1357, 7 et 8
SGD/1351,4

NLx61laxo s SGDI 1349, 9
SGD/1354,7

d"Ex1wp SGDI 1347, 10
'AyÉÀaLoçSGDI 1350, 8

SGD/1358,7
Carapanos XXXIII 14

'AÀE~~)Jaxoç PAAH, 1969, p. 35, 12
\!lJx61lali<oS] id. 14
~6XLIlOÇ Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 3, 8

Ayr.Àaoç SGDI 1350, 6
i\ux6cppwv SGDI 1350, 7

fils de

fils de
fils de
père de
père de

C - Inscriptions de DODONE.

'AyÉÀaLc:(ç) fils de EA~~xa10ç
'AyÉÀaoç fils de 'A(vh~oxoç

'AyÉÀaoç
, AYÉ>.po~
'AY~ÀaLoç

'AÀÉ~avopos

'AÀE~avwp

'AÀE~~llaXOç père de
• AÀ~mov père de
•AÀx L -

•Alla - - (nom de témoin ou ethnique)
'Alluvavopoç fils de "EPU~LÇ
'Au dvcvôpo s ms de "Ivtov
'Alluvavopoç
, A')op6xxaç
"Avôp oxo s fils de
, AVéfP011 Évrj]ç
, Avo p - - père probable
rAJ~xa10ç père de
,Av~xa[ro~

'AV1~VOU~J
'AVTt:VOVS;
, AV1~VOUl1;]
•A\JT~VOUÇ

'A(V)1~OXOÇ

rA-Jr~oXoÇ

'AV1~OXOÇ père de MEVECPUÀOÇ SGDI 1349, 8
'AV1 - - Inédit n? 2670, 17
'ApYL - - (nom de témoin ou ethnique) SGDI1353, 6
"APIlEVOÇ SGDI1354,6

Bo Co xo s; père de
Bo~oxo ç fils de

MXLIlOÇ SGDI 1349, 7
NE~xav6poç SGDI1349, 10-11
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fÉÀwV
fuCuS;
fuPct,

Llct)loéTct,
Llct)loa@Évn,]
Llct)l -
Lleévwv fils de

ou
LlÉl;ctvopo, fils de
LlÉpxct, père de
Lléxc)lo, père de
L\Ô xc )l0 , fils de
LIé XC)l 0, fils de
L\ÔxL)lO,
Llpcténo,

SGDI 1346. 8
Carapanos XXXII 2. 10-11
Epeir. Chronica, 1935. p. 248. nO 2. 7

SGDI 1352. 10
SGDI 1360, 5
SGDI 1353.6

80l;ouxâpo,
'Ol;ouxâprr,SGDIl351, 10

KÉcpctÀo, SGDI 1350. 7
Eùpuvou, SGDII349. 8
·AVTévou,Epeir. Chronica. 1935. p. 248. n? 3, 8
Boéaxo, SGDI 1349. 6-7
"Epul;L, Inédit n? 12, 10

SGDII351, 8
SGDI1351,6

t'EXTWP

"EXTWP
"EXTWP

"Epul; L,

fils de L'Pct - Inédit n? 2670, 14
'edeX SGDII347.11

fil~e;robablede 'AvoP - SGp'II~47. 10
père de 'A)luvctvopo, Inédit n 12.9·10

et LlÔXqlO,

8euooTo,
8ol;ouxâpo, père de Lleévwv

'EPXÉÀctO,
Eüoct)lo, père de
EùxÀeéoct,
EùpU)l)lct, père de
Eùpuvou, fils de

'hÀ6vLXO,
LlÉp xct,

Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 2. 6
SGDI 1357. 9
SGDI1356.6
Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 3. 8
SGDI 1349. 7

SGDI1356,5

SGDI 1352. Il
SGDI1351, 10

"Iepo,{?) père de
"Ivwv père

<l>éhnnos Epeir. Chronica, 1935. p. 248. n? 3,9
d'A)luvctvopo,Inédit nO 12, 10

KÉcpctÀo, père de
KÉcpctÀo,
KÀ - - père (?) de
KpaCvu,

Aâyopo,
Aa)lLaXO,
Aux6cppwv
AuxûITct,
Auo,

fils de
père de

SGDII3SO. 7
SGDI 1359, 9-10
Inédit nO 2670, 15
SGDI1351,7

SGDI1359,9
SGDI 1353. 5

tAv]réoxo, SGDII350. 6
LL\1éaS Epeir. Chronicu, 1935, p. 248. n? 3.7

SGDI 1354.9 ; SGDI 1356. 9

MÉycx[s] fils de
MÉvctvopo,
(tV€ÀCtOç père de X
MevÉcpuÀo, père de
MevoéTctS fils (?) de

);év'"v Inédit n? 12.8
SGDI 1351. 9
SGDI 1347. 13

'iki éoxoç SGDI 1349,8-9
f;', Inédit n" 2670, 14-15
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NE~X~VÔPOS père de
NL xavwp fils de
NLxavwp (NLxav~p)

NLXéll~XOS père de
[}Jyxéll,*o~ père de

'Ol;ouXapl1S père de

[r4xua~v~~s père de X
llE~~Vôpos

llEÀÉwv
\iIOÀU]xÀE~10S

1l0ÀuxÀns père de

1l0Àvl;Evos
1l0Àu1lÉpxwv

EELIl~~S fils de
ELIl~~S fils de
ELIl~~S

E~vwv père de
~1iI01l~Cos
ETpaTwv
ETP~ - père(?)de

~~À~XP~wv

~ELÔVÀ~S père de X
~~ÀL1IOS (sic)
~ ~ÀL 11110 S

~ ~ÀL 1l1l0 S fils de
~LÀLaT - ou ~LôLaT 
~LÀÀ - EL~S

~~ÀÀLOS

~LÀ6vLXOS fils de
~LÀ6I;EVOS

~~Àwv
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Bo~axos SGDI 1349, 11
'AÀ~1IwV Inédit nO 12, 11

SGDI 1347, 12
"Avôc oxos SGDI 1349, 9-10
'AVT~VOUI$JPAAH. 1969, p. 35, 14-15

SGDI 1351, 10

SGDI 1347, 10
SGDI 1351. 9
SGDI 1352, 8
Carapanos XXXIII 14
Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 3,
9-10
SGDI 1352, 12
SGDI 1359. 10

1l0ÀuxÀns Epeir. Chronica, 1935. p. 248. nO 3, 9
i\ux(jh~s id. 8

SGDI 1359, 11
MÉya(s] Inédit n? 12, 9-11

SGDI 1366, 6
Epeir. Chronica, 1935, p. 248, nO 2, 5

"EXTWP Inédit n? 2670. 14

Inédit n? 2670, 16
SGDI 1354, 8
SGDI 1351, 5
SGDI 1351, 10

"IEpos(?)ëpeir. Chronica, 1935, p. 248, nO 3, 9
SGDI 1347, 12
SGDI 1355, 4-5
SGDI 1358, 8

EUPVIlIl~S Epeir. Chronica, 1935, p. 248, n? 3, 7-8
SGDI 1351, 5
SGDI 1351, 11

p. 251 ,no 4, 4
p. 25112, nO 7, 7

10
10
9
8

,. AMBYE SGDI 1355, 4
1f\41 ou fPép] Ilcoxo s père de X Inédit nO 2670, 16·17

IV - INDEX DES NOMS A FONCTION IMPRECISE (inscriptions
, • incomplètes).
~AJiI;~Vôpos probablemen~tt!rnwn Epeir. Chronica, 1935, p. 25112, n? 7,11

ApL - - père de t.Aill;~vôpo s id.
llE61;li:vos;1 id.
BÉvus père de X id.
ELIl~S père de ELIlW\l id.
ELuev probablement témoin id.
EwaLIl - id.
~LÀéI;E~SJ probablement témoin id.



NOTES DU CHAPITRE n

(l) - L.M. Ugolini, Albania Antica. III, L'Acropo,li di Butrinto, p. 115 à 119 (inscrip-
tions 44, 45, 46, infra, p. 567·569). .

(2) - L.M. Ugolini, Albania Antica. II, L'Acropoli di Fenice, p. 147-151 (inscriptions
47. 48, infra. p. 569·576).

(3) - Voir surtout les pages 72·74.
(4) - Voir surtout les pages 97·99.
(5) - Voir p. 92-110 ; une traduction allemande de cet ouvrage a paru en 1972, sous

le titre Die Sklaverei in hellenistischen Staaten im 3.·1. Jh. v. Chr., Wiesbaden,
1972, et le chapitre qui nous intéresse Die sklavenhalterischen Verhiiltnisse in
Epirus y occupe les pages 81·88 (sans aucune photographie),

(6) - Seulement dans l'édition soviétique, p. 106, photographie particulièrement utile
puisque l'inscription XIII est encore intacte alors que toute la partie droite de
la pierre manque dans l'édition albanaise, Studime Historike, 1966, 2, p. 158,
photographie 14, comme dans ma publication.

(7) - M. Guarducci, Actes du 2ème Congrès tntem. d'épigraphie Paris, 1952, p. 55·57.
(8) - F. Bomer, Freilassung, p. 18.
(9) - P.R. Franke. Alt-Epirus und das Kônigtum der Molosser, 1955, p, 9·10,

(JO) - T.V. Blavatskaja, op. cit.. éd. russe p. 92 n. l, éd. allemande p. 80 n. 1.
(J 1) - Xénophon. Helléniques Il 3, 10 ; cf. déjà note dans les IG. T.V. Blavatskaja a

dû emprunter la datation au IVème s. à Inscr: Jur. gr., II, p. 235.
(12) - Apeiros est utilisé avec le même sens, dans des inscriptions rhodiennes, pour

désigner tout ou partie de la Pérée. sur la CÔte de Carie, cf. P.M. Fraser, G.E.
Bean, The rhodian Peraea and Islands. 1954, p. 68-69.

(J3) - Cf. supra, p. 18"
(14) - Toutes les inscriptions en témoignent, voir, par exemple, SGDII334·1367.
(15) - A, Fick, Die epirotischen Inschriften von Dodona, Bezzenberger Beitrâge, III,

1879, p. 281.
(16) - H. Schmidt, Epeirotika. Beitriige zur Geschichte des alten Epeires, 1894, p. 9.
(17) - C. Klotzsch, Epirotische Geschichte bis zum Jahre 280 v. Chr., 1911, p. 19.
(18) - D. Comparetti, ASAA Il, 1916, p. 261.
(19) - E. Kirsten, dans A. Philippson et E. Kirsten, Die griechischen Landschaften,

Il 1 (1956). suppl. à la p. 267 n, 1.
(20) - N.G.L. Hammond, Epirus, p. 506 et n. 2.
(21) - D. Evangélidis, AE, 1956, p. 1 et n. 1.
(22) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 290-294 et surtout p. 290

n. 3 ; il a consacré un chapitre au culte de Poseidon en Epire.
(23) - L.M. Ugolini, Albanica Amica. III, L'Acropoli di Butrinto, p. 115·119, en te

nant compte des corrections de J.H. Oliver, A/Ph. 68, 1947. p. 104 ; cf. appen
dice épigraphique, infra, p. 567-569, inscriptions 44, 45, 46.

(24) - M. Guarducci, Actes du Ilème Congrès épigraphique, Paris, 1952, p. 56·57,
signale quatorze actes d'affranchissement, de lecture difficile sur le mur de dia
zoma, toujours inédits.

(25) - H. Râdle, Untersuchungen zum griechischen Freilassungswesen, p. 98-99.
(26) - F. Bomer, Freilassung, p. 73·74.
(27) - Cf. ma publication, p. 194-197 et les inscriptions I, V, VIII, IX, Xl (si on con

sidère l'emploi de la formule de consécration à la ligne 5), XIV, XIX, XXIII,
XXVI, XXVII, XXIX, XXX et XXXI.

(28) - F. Bomer, ibid.. p. 74.
(29) - Le stratège des Prasaiboi figure uniquement dans le décret de proxénie X ;
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il devait être cité également au début de l'autre décret de proxénie XXXII,
mais la première ligne manque.

(30) - Dans les inscriptions I, X, XIX et XXVI: en X, il ne peut s'agir que des Pra
saiboi ; cf. ma publication p. 167.

(31) - Cf. l'index des ethniques dans ma publication p. 186, dont trois seulement
appartiennent à des affranchisseurs, les autres sont ceux des éponymes, notam
ment des prêtres d'Asclépios.

(32) - Cf. ma publication p. 203·204, où le sens du terme a été examiné.
(33) - Id., p. 205-207, avec bibliographie p. 205 Il. 1.
(34) - Id., p. 198-203 et supra p. 421.
(35) - Cf. ma publication p. 197-198 et supra p. 417-418.
(36) - Si on tient compte de la correction faite par J.H. Oliver, AJPh. 1947, p. 104

qui met au Rénitif le premier nom de la ligne 5, SOstratos ; cf. appendice
épigraphique, infra, p. 568·569.

(37) - Cf. supra, p. 408.
(38) - T.V. Blavatskaja, op. cit.. p. 108 (éd. russe), p. 86 (éd. allemande).
(39) - L.M. Ugolini, Albania Antica, II, L'Acropoli di Fenice. p. 147·151. fig. 80 et

81 (inscriptions 47, 48, infra, p. 569·576),
(40) - Ils ne sont pas cités par F. Bomer, Freilassung, ni par H. Radie, Untersu

chungen zum griechischen Freilassungswesen. ni par T.V. Blavatskaja, op. cit..
qui évoque pourtant Phoinlcé à travers le texte de Polybe II 5·6.

(41) - Polybe II 5·6 et surtout 6,6.
(42) - Polybe II 8, 4 ; T.V. Blavatskaja, op. cit.. p. 98 (éd. allemande, p. 84) estime

que si la cité peut disposer de 800 Celtes pour se défendre, elle doit avoir aussi
une main-d'œuvre abondante dans le domaine de la production; la présence de
ces 800 Gaulois (Polybe Il 5, 4 et 7, 5-12) peut aussi s'expliquer par l'envoi
de mercenaires venant de Sicile. grâce à la générosité de Hiéron II, beau-père
de Néreis (cf. supra, p. 98).

(43) - L.M. Ugolini, id.. p. 147-148, fig. 80 (inscription 47, infra. p. 569).
(44) - A.N. Oikonomides, Athene (Chicago), XXIII 4 (1963), p. 37. Il. 8
(45) - SEO. XXIII, 1968, 478.
(46) - Cf. appendice épigraphique, p. 569-573.
(47) - Cf. P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, p. 290·294 ; si ce culte de Po

séidon en Epire existait déjà au Vème siècle, ce qu'on ne peut affirmer, Aisch
rion « I'épirote s n'aurait pas eu besoin d'aller affranchir dans le sanctuaire de
cap Ténare, cf. supra, p. 446-447.

(48) - Cf. P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes du Colloque
sur l'esclavage 1972, p. 203-207.

(49) - Cf. supra, p. 407·412.
(SO) - Cf. supra, p. 412·413, à propos de l'inscription publiée par D. Evangélidis, AE,

1956, p. 1·13. Cet acte d'affranchissement de Phoinicé est le seul où des femmes
témoignent, comme le montre l'Index des noms de témoins, p. 469·472.

(51) - H. Râdle, Untersuchungen zum Griechischen Freilassungswesen, Munich, 1969,
p. 99 : « ln keiner der Inschriften aus Epirus findet sich ein Hinweis auf staat
liche Einflussnahme auf den akt der Freilassung. Unter den Zeugen sind nur
Privatleute angeführt, aber keine politischen Funktionare oder Priester •.

(52) - L.M. Ugolini, Albania Antica, II, L'Acropoli di Fenice, p. 148·151 et fig. 81
(inscription 48, infra, p. 574·576).

(53) - A.N. Oikonomides, Athene (Chicago), XXIII 4, p. 37·38 n? 9 et fig. 5.
(54) - SEG, XXIII, 1968, 479.
(55) - Cf. appendice épigraphique, p. 574·576.
(56) - Cf: supra, p. 448, à propos de l'inscription de Bouthrôtos publiée par L.M. Ugo

lini, Albania Amica. III, L'Acropoli di Butrinto. p. 115, où sont affranchies
Sôtia et sa fille Hiérô. L'existence de tels liens n'apparaît pas à Dodone.

(57) - Cf. supra, p. 115 et 156 n. 52 ; voir S.I. Dacarls, AD, 16, 1960, Ch"';nica. p. 207,
. et Befl85, 1961, p. 729·737. L'inscription vient d'être publiée par 5.1. Dacaris,

Thesprôtia (en grec moderne), Athènes, 1972 (Athens Center of Ekistics), p. 8~ ;
je tiens à exprimer ma reconnaissance à mon ami S.I. Dacaris, qui a bien voulu
m'envoyer généreusement cet ouvrage dès sa publication. L'inscription est con
servée au musée de Jannina, n? 6, (inscription 49, infra, p. 576·577).
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(58) - Tite-Live, XLII. 38. 1,
(59) - Cf. supru, p. 176.
(60) - Phalacros (le chauve) était 'fréquent à Bouthrôtcs. cf. supra. p. 400.
(61) - Cf. S.I. Dacaris, Thesprôtia, p. 170.
(62) - F. Bomer, Freilassung, p. 73.
(63) - Cf. F. Bomer, ibid.. p. 72. à propos de l'inscription publiée par D. Evangelldis,

Epeirotica Chronica, 10. 1935. p. 247 nO 2 (inscription 70. infra. p. 586).
(64) - C. Carapanos. Dodone et ses ruines. Paris. 1878. pl. XXVII 2, XXIX 3. XXX

1-5. XXXI 1-4, XXXII 1.2,4. XXXIII 1,5. 7. 8. 11, 12, 14.
(65) - SaDI. 2. 1346-1363 ; A. Fick estime que SaDI 1364 est une dédicace plutêt

qu'un affranchissement. Plusieurs de ces inscriptions sont corrigées ou complé
tées depuis la publication de A. Fick, comme je l'indique dans l'appendice
épigraphique. infra. p. 577-586.

(66) - Ce sont les inscriptions publiées par C. Carapanos, pl. XXXII 2 et XXXIII 14 :
la première a été bien publiée par W. Larfeld, Berliner Philologische Wochen·
schrift, 1886, n? 29/30. col. 928. et Bursian Jahresbericht über Altertumswis
senschaft, 1887. III. p. 528 ; cf. appendice épigraphique p. 585-S86.

(67) - Th. Gomperz, Dodoniiische Aehrenlese, AEM. V, 1881, p. 134-136, (SaDI 1357
et 1358 ; inscriptions 61, 62, infra, p. 583).

(68) - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 247-252. n? 2, 3, 4 et 7 (ins
criptions 70, 71, 72, 73, infra, p. 586-588).

(69) - S.I. Dacaris, PAAH, 1969, p. 35, pl. 43a (inscription 75, infra, p. 589).
(70) - Ils sont au catalogue du Musée de Jannina sous les n? 12 et 2670, cf. l'appendice

épigraphique p. 588-591, inscriptions 74 et 76.
(71) - Ce sont les inscriptions publiées par D. Evangélidis, Ep. Chronica, 1935, p.

251 n? 7, S.I. Dacaris. PAAH. 1969, p. 35. et l'inédite du musée de Jannina
n? 12 (inscriptions 73. 74 et 75, infra. p. 587-589).

(72) - C'est le cas de l'inédit du Musée de Jannina n? 2670 {infra. p. 589·591).
(73) - C'est le cas des inscriptions SaDI 1348, 1349, 1350, 1351, 1352, 1353, 1354,

1355, 1356, 1357. 1358, 1359, 1360, 1361, 1362 qui complète 1359, 1363, D.
Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 247, nO 2 ; p. 248, nO 3 ; p. 251,
n? 4, C. Carapanos, Dodone et ses ruines. pl. XXXII 2 et XXXIII 14.

(74) - C'est le cas des inscriptions SaDI 1346 et 1347.
(75) - Cf. supra. p. 162 ; voir en particulier, P.M. Fraser, A bronze from Dodona,

lHS. 74, 1954, p. 57 n. 13 ; P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 59 ; P. Lévêque, Pyr
rhos. p. 208 ; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 536 ; cf. infra. p. 577.

(76) - Cf. infra, p. 688.
(77) - P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 57-60 et Anlage 1.
(78) - M.P. Nilsson, Stvdien. p. 61 n. 1.
(79) - Cf. supra, p. 364,
(so) - SaDi 1338 et Polybe XXVII 15,7 ; XXX 7, 2 ; Tite-Live XLV 26, S.
(81) - C'est l'avis de W. Dittenberger, Syll.2, 838 n. 2 Ica. 170) et de P.R. Franke, Die

antiken Münzen von Epirus, I, p. 145.
(82) - Dans l'inscription saDI 1347, il faut suivre, là encore, la restitution de P.R.

Franke qui place la mention des Molosses à la ligne 4, sans que le nom du pros
tate soit connu.

(83) - Voir la publication de ce texte, infra, p. 589-591.
(84) - C. Carapanos, Dodone et ses ruines. pl. XXX 2. Est-ce le même Céphalos dont

parle Polybe XXVII, 15, 1 et 10, XXX 7, 2, Tite-Live.XLIII, 5 ? Rien ne permet
de l'affirmer, faute d'ethnique dans les sources littéraires: la date (vers 175
168) conviendrait bien; cf. infra. p. 581-582.

(85) - Th. Gomperz, Dodoniiische Aehrenlese, AEMOester.. V, 1881, p. 134 et 135.
(86) - C. Carapanos, ibid.. p. XXX 4 et 5.
(87) - C. Carapanos, ibid.• pl. XXX 3.
(88) - C. Carapanos, Dodone et ses ruines, pl. XXXII 2, avait publié les trois frag

ments, mais sans essayer de les comprendre (cf. I, p. 63) ; c'est le mérite de
W. Larfeld, Berliner Phil. Wochenschrift, 1886, n? 29/30, col. 928 et Bursian
Jahrebericht. 1887. Ill, p. 528. d'avoir donné une lecture du texte en déplaçant
de deux lignes le fragment supérieur gauche ; cf. infra. p. 585, inscription 68.

(89) - Cf. supra. p. 177-179.
(90) - D. Çomparetti, ASAA. 1916, p. 259-262 ; cf. infra, p. 592.
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(91)~ R. Dareste, B. Haussoullier, Th. Reinach, Recueil des Inscriptions juridiques
grecques, II, p. 61 ; cette date est reprise par T.V. Blavatskaja, Rabstvo, p. 95
n, 8 (éd. allemande, p. 82, n. 8),

(92) - Cf. infra, p. 582, inscription 58.
(93) - Cf. supra, p. 124 ; A. Plassart, BCH. 45. 1921, p. 16,(Hl 28).
(94) - R. Dareste, B. Haussoullier, Th. Reinach, Recueil, II, p. 315, n? 49.
(95) - A. Fick, Die epirotlschen Inschriften von Dodona, Bezzenb. Beitriige, III, 1879,

, p. 274 : , Den ersten Buchstaben der zweiten Zeile lese ich aIs X(nicht ais l<lund
ergânze É:lIt VCll-apXOU 6É nach XXIX 3.; cf. infra. p. 58U.

(96) - Inscription 71, infra, p. 586·587.
(97) - Cf. supra, p. 336·338.
(98) - Voir le texte corrigé infra, p. 584, inscription 63.
(99) - Cf. infra, p. 584. inscription 64.

(100) - li. Bomer, Freilassung, p. 72 (mais la référence des notes 3, 4, 5 est fausse; il
faut lire R. Flacelière, J. et L. Robert Bull. épigr.. 1939, 153 qui est à la p. 472
de la REG, et non Robert, L'Ant. class. 4, 1935, 472) ; inscription 70, infra,
p.586,

(101) - Recueil des Inscrip. jur. grecques, II, p. 303 et 313.
(102) - Cf. supra. p. 454,
(103) - Cf. P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes du Colloque sur

l'esclavage 1972, p. 203·207.
(104) - Pour 5 inscriptions incomplètes, il est impossible de donner un chiffre d'af-

. franchis: SGDI 1355, 1358, C. Carapanos XXXIII 14, D. Evangélidis, Epei
rôtica Chronica, 10, 1935, p. 251 n? 4 et 7.

(105) - Deux esclaves sont affranchis dans les inscriptions SGDI 1352, C. Carapanos,
XXXII 2 ; quatre femmes reçoivent la liberté dans l'acte SGDI 1347.

(106) - Cf. supra, p. 448, pour l'inscription publiée par L.M. Ugolini, Albania Antica,
Hl, L 'Acropoli di Butrinto, p. 115 (infra, p. 567).

(107) - Cf. supra, p. 450, pour l'inscription publiée par L.M. Ugolini, A/hania Antica,
II, L'Acropoli di Fenice, p. 148·151, fig. 81, (infra, p. 574-576).

(108) - Dans les inscriptions SGDI 1347 et D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10,
1935, p. 251, n? 7 (inscription 51 et 73, infra, p. 578 et 587).

(109) - Dans l'inscription C, Carapanos, XXXII 2 (inscription 68, infra, p, 585).
(110) - Le nombre de maîtres est inconnu dans les inscriptions SGDI 1355, 1358, 1363,

Carapanos XXXIII 14, D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 251
n? 4 et 7. Une femme seule décide dans les inscriptions SGDI 1356 et C. Cara
panos XXXII 2,

(I Il) - En SGDI 1348 où l'affranchisseur est Do---lis.
(112) - En SGDI 1349, 1350 et PAAH 1969, p. 35.
(I13) - Cf, supra, p. 421.
(114) - En SGDI 1351 (4 hommes et une femme), en SGDI 1353 (une femme Aristo-

boula plus X), en SGDI 1347 (un homme. une femme plus X).
(115) - Cf. appendice épigraphique p. 584, inscription 63.
(116) - Inscription 71, infra, p. 586-587.
(117) - Cf, infra, appendice épigraphique. p, 589-591. inscription 76.
(118) - Recueil des Inscriptions juridiques grecques, II, p. 303-315.
(119) - F. Bomer, Freilassung, p. 72·73.
(120) - H. Radle, Untersuchungen zum griechischen Freilassungswesen, p. 97·98,
(121) - A, Calderini, La Manomissione e la condizione dei liberti in Grecia, p. 101,

. 104 n. 3 ; mais sa position est assez nuancée. par exemple p. 110 n. 10. comme
l'a remarqué F. Bomer, op. cit.. p. 73 n. 2.

(122) - Elle figure dans les inscriptions SGDI 1346, 1348, 1349, 1350, 1352, 1353, 1357,
1361 (avec restitution), PAAH 1969 p. 35, Epeirotica Chronica, 1935, p. 247
n" 2, p. 248 n? 3, Inédit 2670, inédit n" 12,

(123) - On ne peut évidemment suivre F. Bomer, Freilassung, p. 72 qui classe sans
nuance les inscriptions SGDI 1346 et suivantes au Ilèrne siècle; il est clair que
la première est d'époque royale et très probablement d'Alexandre 1er.

(124) - Dans les inscriptions Epeir. Chr. 1935, p. 248 n? 3 et Inédite n? 2670,
(125) - SGDI 1347.
(126) - SGDI1351.
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(127) - Cf. P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, p. 194·197.
(128) - Inscr. Jur. Gr.. Il, p. 313-315.
(129) - Voir, en particulier, A.M. Babacos, Actes d'aliénation en commun... , p.44·45.
(130) - Z.L. Ussing, Inscriptiones Graecae ineditae, (1847), p. 25.
(131) - H. Radie, Untersuchungen zum griechischen Freilassungswesen, p. 104.
(132) - Cf. Inscr. Jur. Gr.. Il, p. 315 ; A. Calderini, La Manomissione e la condizione

dei Iiberti in Grecia, p. 272-277, qui rappelle, p. 274, les différentes interpré
tations qui ont précédé la sienne.

(133) - lnscr. 1111'. Gr.. Il. p. 314·315, n'' 48.
(134) ~ Ct: supru, p. 177-178.
(135) - H. Radie, Untersuchungen zum griechischen Freilassungswesen, p. 104·105.
(136) - L. Heuzey, Le Mont Olympe et l'Acarnanie, (1860), p. 473.
(137) - lnscr. Jur. Gr.. Il, p. 315.
(138) - G. Rensch, De Manumissionum titulis apud Thessolos. (1908) p. 118-123 ; J.

Pouilloux, Actes d'affranchissement thessaliens, BCH. 79, 1955. p. 460, reprend
son explication: , neque enim dubium est quin illi liberti, qui 1: E: \1Lxi) À 1.5-

CEL manumittuntur, I:É\lOL fiant, (p. 123). •
(139) - P W, s.v, , Freigelassene _, col. 97, Thalheim (1910).
(140) - A.M. Babacos, Actes d'aliénation en commun.... p. 44.
(141) - T.V. Blavatskaja, op. cit.. p. 109 (éd. russe), p. 88 (éd. allemande).
(142) - K. Ziegler. dans P W. s.v.' 1:E:\lt:aç; ypaqni -, col. 1452 (1967).
(14.\1 -- Cf. P. Cabanes, Les Inscriptions du théâtre de Bouthrêtos, p. 206 et supra, p.

411-412.
(144) - Inscr. Jur. Gr.. Il, p. 315-316, n'' 49.
(145) - W. Dittenberger, Syll.2., 839, note 1 fSyll.' 443 ; Syll. J 1206).
(146) - Dans les inscriptions publiées par S.I. Dacaris, PMH. 1969, p. 35, I. 7·8, et

par D. Evangélidis, Epeir. Chronica, 10, 1935, p. 248, n? 3, 1. 6.
(147) - Cf. P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bonthrôtos. p. 203-205.
(l4~) - En tenant compte des corrections signalées infra p. 583-584.
(149) - Cf. P. Cabanes, id.. p. 205-207.
(ISO) - SGDI 1357 ct Inédit 2670 (voir les restitutions en appendice épigraphique p.

589-591) ct sans doute SGDI 1358.
(151) - W.L. Westermann, Between Slavery and Freedom, AHR. L, 1945, p. 216 ; cf.

P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, p. 206 et n. 1.
(152) - A.M. Babacos, Adoption von Freigelassenen im alt-griechischen Recht, Syn

teleia V. Arangio-Ruiz. Naples, 1964. p. 515·520.
(153) - Cf. supra, chapitre IV, p. 151-195.
(54) - On peut s'étonnçr aussi que cette inscription utilise la formule d'invocation

'Ayal1n'C T\JxnL alors qu'à Dodone eUe prend toujours la forme
'Ayal1a'C T0XaL ,cf, infra. p. 580. Faut-il y voir un témoignage du

progrès de la koiné ?
(155) - Cf. infra. p. 469-472.
(156) - C'est le cas des inscriptions SGDI 1354, 1349, 1352, 1356, Epeirotica Chronica

10,1935, p. 248 n? 3, Inédit n? 12 et peut-@treSGDI 1347 et Inédit n? 2670.
(t57) - SGDI 13SO, 1359.
(t 58) - Trois dans les inscriptions de Bouthrôtos, M Ill, p. 115 et 117 et à Dodone,

Epeirotica Chronico 10, 1935, p. 248 nO 2 ; deux dans les inscriptions MIll,
p. 119 et SGDI 1355.

(159) - SGDI 1351.
(160) - Cf. supra. p. 462.
(t61) - Cf. snpru. p. 449·451 et infra. p. 569-573.
(t621 - Cf. P. Cabanes, Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes du Colloque

sur l'esclavage 1972, p. 208.
(163) - W. Tarn et G.T. Griffith, Hellenistic Civilisation, 3ème éd., 1952, p. 104.
(t64) - P. Cabanes, Les Inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes du Colloque sur

l'esclavage 1972. p. 208-209.



CHAPITRE DI

TRANSFORMATIONS ECONOMIQUES ET SOCIALES

EN EPIRE

Les deux chapitres précédents et les observations qui accompagnent la
publication des actes d'affranchissement du théâtre de Bouthrôtos" (l)
ont déjà fourni d'appréciables informations qui permettent, surtout dans
le cas exceptionnel de Bouthrôtos, sinon de définir, au moins de des
siner les grands traits de la société épirote durant les soixante dernières
années de l'indépendance du pays. On découvre, à travers ces inscrip
tions, une société d'hommes et de femmes libres dans laquelle la com
munauté familiale tient une large place et exerce un droit de propriété
collective sur les esclaves, comme probablement sur les autres biens ;
une société de petits propriétaires qui ne paraissent pas très riches,
même si des différences de fortune apparaissent entre ceux qui ne figu
rent qu'une seule fois dans ces listes d'affranchissement et ne libèrent
qu'un seul esclave et des groupes familiaux qui affranchissent à plu
sieurs reprises des esclaves et parfois en nombre relativement impor
tant et qui semblent exercer tout à la fois les magistratures civiles et les
sacerdoces; une société où l'esclavage tient une place notable, sans qu'il
soit possible de préciser si cela correspond à une tradition ancienne
ou non ; enfin, pour faire bref, une société qui a paru bouleversée par
l'irruption de pratiques nouvelles, plus individualistes, plus patriarcales,
où la propriété personnelle remplace la communauté familiale des
biens, peut-être aussi une société perturbée par l'apparition d'une main
d'œuvre servile abondante et à bon marché à la suite des guerres de
Macédoine et de la lutte contre Antiochos III.

Sans nier, bien entendu, l'intérêt considérable des informations re
cueillies au cours de l'étude de ces documents épigraphiques, dont la
réunion sur un même site et dans une période assez brève permet une
analyse précise de cette société, on doit se demander si nous avons bien
là un échantillon exact qui peut être utilisé pour une description de
l'ensemble de la société épirote durant le siècle qui nous intéresse (272
167) ; peut -on étendre les conclusions brièvement rappelées à l'instant à
tout le pays ou bien Bouthrôtos nous livre-t-elle seulement un micros
cosme tardif, correspondant simplement à cette petite zone côtière, tra
versée fréquemment par les armées romaines qui laissent derrière elles
une part de leurs prisonniers de guerre ? La réponse n'est pas simple
à trouver, car elle nécessiterait des points de comparaison qui n'existent
pas, même à Dodone. Mais on peut, tout de même, présenter quel-

* Voir notes p. 521



480 P. CABANES

ques remarques raisonnables : si le cas de Bouthrôtos peut présenter
quelques éléments originaux, il n'est pas possible de l'isoler totalement
et de croire qu'elle a connu un type de société radicalement différent
de celui du reste de l'Epire ; l'étude des institutions du koinon des
Prasaiboi (2), qui devait exister lors de la rédaction de certaines listes
d'affranchissement de Bouthrôtos, a montré qu'elles étaient pratique
ment une copie des institutions du koinon des Epirotes ; or l'organi
sation de l'Etat est, à n'en pas douter, conditionnée par la société qui
la crée; c'est dire que l'originalité sociale de Bouthrôtos ne doit pas être
exagérée. De plus, et même si on veut admettre certaines particularités
locales, celles-ci doivent être apparentes seulement dans le type de so
ciété nouvelle qui se manifeste ; les traditions juridiques anciennes, la
communauté de biens familiale, la place particulière des femmes, la loi
des atecnoi même qui se rencontre aussi à Dodone, sont communes à
tous les Epirotes et, par ce biais, on peut affirmer que les conclusions
de Bouthrôtos ont largement valeur universelle pour l'Epire républicaine
et enrichissent extraordinairement la connaissance que nous avions jus
qu'ici de cette société. Il nous semble, de plus, que si le fond ancien est
le même d'une région à l'autre de l'Epire, le nouveau courant qui se
manifeste dans la vie sociale à travers les inscriptions du théâtre de
Bouthrôtos ne peut pas être mis au compte des seuls conquérants ro
mains ; ce sont, en réalité, les coutumes juridiques de Grèce méridio
nale et centrale qui gagnent peu à peu l'Epire et on voit; dès lors, mal
pourquoi elles atteindraient Bouthrôtos sans avoir traversé auparavant
la Molossie et la Thesprôtie ; le mouvement est plus vaste qu'un simple
contrecoup d'opérations militaires même prolongées; c'est plutôt le ca
ractère propre de l'Epire, terre marginale du monde grec, qui est atta
qué par les influences du Sud ; n'est-ce pas aussi cette originalité qui
l'a fait longtemps considérer comme attardée, semi-barbare, alors que
la meilleure connaissance des institutions politiques a prouvé que, très
tôt dans le IVe siècle, le royaume des Eacides disposait d'une organisa
tion très soignée et complexe, qui n'avait rien à envier à bien des cités
grecques ; la réputation de pays peu civilisé tient essentiellement à ce
que l'Epire avait adopté un autre cadre de vie (la tribu au lieu de la
polis), d'autres traditions familiales, juridiques, dans lesquelles les Grecs
ne se reconnaissaient pas exactement: être différent, n'est-ce pas déjà
être barbare ?

Il reste maintenant à compléter ces importantes observations effec
tuées à partir des actes d'affranchissement, en cherchant quelques
informations supplémentaires, si possible, sur la société épirote. Il est
nécessaire, aussi, de reprendre la question déjà formulée à propos de
l'esclavage : quelles sont les activités, les productions, les échanges de
ces populations ? en un mot d'examiner la vie économique de l'Epire,
malgré la faiblesse de la documentation. Un dernier point doit, enfin,
retenir l'attention de l'historien et il est lié assurément au précédent :
ces populations qui, au IVe siècle, vivent en villages, en bourgades,
voient-elles leur habitat se transformer, se concentrer au Ille et au dé
but du Ile siècle? Peut-on parler d'un développement urbain dans l'E-
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pire républicaine, ou non? Sur un plan juridique, la cité peut-elle sup
planter la tribu, l'ethnos ? C'est à ces différentes questions que ce
dernier chapitre voudrait apporter quelques éléments de réponses.

*
* '"

1 - STRUCTURE SOCIALE DE L'EPIRE.

Il est bien certain que les actes d'affranchissement de Bouthrôtos,
comme ceux de Dodone, de Phoinicé et de Gitana, n'apportent pas une
connaissance pleine et entière de la société en Epire. Bien des points
d'interrogation subsistent et doivent être posés, même si les documents
anciens ne permettent pas toujours de les faire disparaître par une ré
ponse complète.

1 - Sa composiüon.

Le premier, et sans doute le plus important, concerne la composition
de cette société qui nous a paru, à travers les sources épigraphiques,
formée d'hommes libres et d'esclaves; il s'agit de savoir si schémati
quement la population totale se partage entre ces deux catégories, sans
oublier les statuts intermédiaires qu'on peut apercevoir dans les inscrip
tions et qui résultent notamment de la clause de paramonê, ou s'il
convient d'y ajouter un troisième élément constitué de dépendants dont
le statut pourrait s'apparenter à celui des hilotes de l'Etat lacédémo
nien, des c1arotes crétois, des pénestes de Thessalie etc. ; la question
vaut d'être soulevée, en raison d'un passage de Théopompe (3) conservé
par Athénée (4) qui rapporte que ~ les Ardiéens possédaient 300.000
prospélatai semblables aux hilotes » ; l'auteur ancien ajoute qu'ils s'eni
vraient et avaient des relations sexuelles chaque jour et étaient insatia
bles de nourriture et de boisson ; cette information a été fréquemment
utilisée et C. Patsch (5), régulièrement repris depuis, considérait que ces
populations dépendantes étaient des Thraces soumis par la conquête. S.
Islami (6) estime que rien ne prouve qu'il s'agisse d'une population
étrangère, thrace, ce qui est vrai et ce qui ramène la proposition de
C. Patsch à une simple hypothèse possible mais pas démontrée. Le nom
même qui est donné à cette population conduit à la rapprocher des pe
latai athéniens (7) comme de ceux qui portent encore ce nom à l'époque
romaine dans le royaume du Bosphore (8) ; ce sont des paysans dé
pendants' qui cultivaient la terre pour leurs maîtres illyriens et ceci au
IVe siècle, à l'époque de Théopompe.

Il est naturellement difficile de connaître l'origine de cet état de dé
pendance, comme de fournir une explication définitive à toutes les
situations semblables qu'on rencontre dans le monde grec archaïque
et classique, que ce soit en Grèce propre ou dans le monde de la colo
nisation ; l'existence d'un tel phénomène chez les Ardiéens montre qu'il
n'est pas propre aux Grecs mais qu'il est courant dans le monde mé-
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diterranéen en dehors de l'influence des Hellènes. On pense générale
ment que cette situation est le résultat d'une conquête, la soumission
d'une population vaincue aux nouveaux maîtres, qui lui laissent le soin
de mettre en culture le sol moyennant une redevance prise sur la ré
coite. Dans le cas précis des Ardiéens, l'explication nous échappe : cette
région a connu, sans nul doute, des déplacements de peuples et de tri
bus et l'établissement de tels rapports de dépendance entre anciens
habitants et nouveaux maîtres peut très bien satisfaire l'esprit; on peut
aussi y voir une influence des pratiques qui semblent avoir cours dans
les colonies grecques du Pont-Euxin ; ce qui paraît certain, c'est que
ces liens de dépendance ne sont pas récents lorsque Théopompe les
signale et les décrit comme des bêtes plus que comme des êtres
humains.

S. Islami (9) a, sur ce point, quelques affirmations étonnantes ; en
effet, après avoir relevé l'existence de ces prospélatai et avoir affirmé
qu'ils ne sont pas isolés, il paraît vouloir mettre en rapport la définition
de leur statut avec la naissance de la ville «. qui accentue, dit-il, la dif
férenciation de classe» ; il ajoute également qu'il s'agit « d'un type de
société fondée sur l'esclavage ». En réalité, ces liens de dépendance,
comme ceux des hilotes ou autres pénestes, ne sont pas nés du dévelop
pement d'une civilisation urbaine '; ils sont fort anciens, souvent le ré
sultat de la conquête et correspondent, donc, à un état de la société
qui n'est pas celui de la ville; c'est évident pour Sparte comme pour
la Thessalie et c'est vrai, sans aucune doute. dans le cas des Ardiéens.
De plus, il faut absolument distinguer très clairement ce statut de dé
pendant de celui que connaît l'esclave-marchandise; comme le rappelait
encore récemment C. Mossé (10), il n'y a pas transformation des dé
pendants en esclaves-marchandises ; les dépendants sont ou libérés ou
maintenus dans leur situation; l'esclave-marchandise apparaît au mo
ment où les dépendants sont libérés et là où ils le sont ; il n'y a pas
passage d'un état à l'autre. S. Islami ne distingue pas suffisamment
ces deux états, qui correspondent à deux types de société ; il tombe,
d'autre part, dans la même erreur que F, Papazoglou (11) lorsqu'il veut
lier la formation de l'Etat illyrien à la naissance des villes ; c'est le re
fus d'admettre que ces régions ont possédé un système politique origi
nal, qui n'est pas nécessairement primitif, mais qui repose effectivement
sur des cellules de base qui sont des tribus réunies en groupes plus
larges et fédérées en un koinon plus ou moins grand ; reconnaître
cette réalité démontrée abondamment par les ethniques qui servent à
identifier chaque citoyen en Epire, ce n'est pas adopter telle ou telle
position idéologique, mais bien plutôt accepter ce que les documents
révèlent massivement ; comme je l'ai déjà indiqué, entre le régime des
cités de la Grèce classique et les empires orientaux, la Grèce du Nord,
comme les régions voisines d'Illyrie ont adopté une organisation qui leur
est propre, qui s'explique certainement en partie par l'activité écono
mique, notamment la vie pastorale qui complète l'agriculture sédentai
re, et qui s'est accompagnée par la définition d'Etats au pouvoir central
fort et aux institutions très élaborées,
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Pratiquement, on doit accepter, bien entendu, le témoignage de Théo
pompe, sur l'existence de cette classe de paysans dépendants chez les
Ardiéens au IVe siècle, tout en rappelant qu'il s'agit d'un système sans
doute ancien et qui n'a rien à voir avec l'esclavage classique, ni dans
son origine ni dans son évolution. Pour l'historien qui cherche à recons
tituer l'image de la société de l'Epire après la mort de Pyrrhos, la ques
tion vient tout de suite à l'esprit : une telle classe sociale existe-t-elle
dans le royaume des Eacides et dans les Etats nés de son éclatement ?
Et plus largement, ces paysans dépendants sont-ils les vrais exploitants
du sol en Epire comme dans les pays voisins ? Cette dernière inter
rogation mérite d'être posée car certains auteurs n'hésitent pas à éten
dre fort loin un mode d'exploitation qui caractérise surtout le domaine
de l'ancien empire achéménide ; je pense, en particulier, à cette affirma
tion de H. Kreissig, toute récente, écrivant à propos de la Macédoine
que sa « base économique, jusqu'à une époque avancée du 4e siècle,
était plutôt aménagée d'après des formes de production orientale» (12).
La réponse à une telle déclaration qui nécessiterait une démonstration
documentée ne doit venir pour l'Epire que des textes anciens et sur ce
plan là, il faut bien reconnaître que rien ne vient soutenir l'existence
d'une classe de dépendants exploitants du sol pour le compte de leurs
maîtres ou de l'Etat, si on suit la comparaison de Théopompe entre les
prospelatai des Ardiéens et les hilotes de Sparte. Il est vrai que les
auteurs anciens ne s'intéressent pas beaucoup à l'organisation sociale
et, en particulier, aux classes les plus défavorisées ; cependant, lorsque
Polybe (13) rapporte le triste sort de Phoinicé prise par les I1Iyriens
en 230 et les conditions de la trêve qui a suivi, il indique que les vain
queurs ont divisé leurs captifs en deux catégories : les hommes libres
(ta éleuthéra sômata) qui sont libérés contre le versement d'une rançon,
et les esclaves (ta doulica, sous-entendu sômatal qui subissent le sort du
butin et sont embarqués pour l'Illyrie.

On pourrait évidemment débattre du sens de l'expression ta doulica ;
à mon avis, il est certain qu'ici elle désigne uniquement les esclaves et
non pas une classe sociale dépendante, qui serait trop nombreuse pour
être chargée sur les bateaux illyriens ;. Phoinicé, cité brillante et riche,
fréquentée par les commerçants italiens, contient un certain nombre
d'esclaves domestiques, hommes et femmes, peut-être aussi des esclaves
travaillant dans des ateliers ;ce sont eux qui sont emmenés par les
vainqueurs; l'existence de ces esclaves est confirmée par les actes d'af
franchissement de Phoinicé comme de Bouthrôtos qui n'est pas très
distante, même si ces décisions sont dans l'ensemble légèrement posté
rieures à la prise de Phoinicé par les Illyriens de Teuta. Une autre
objection peut venir à l'esprit, qui expliquerait ce silence de Polybe
sur le sort des paysans dépendants: ceux-ci n'habitant pas la cité, mais
la chôra. la campagne environnante. n'ont pas à être mentionnés lors
de la capitulation de Phoinicé ; la remarque est juste, mais elle doit
être confrontée avec les résultats de l'étude des listes d'affranchissement
de Bouthrôtos, qui montrent que les esclaves sont nombreux aussi dans
cette région qui n'est pas uniquement urbaine; beaucoup de ces pro-
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priétaires d'esclaves qui décident de les affranchir sont des paysans,
agriculteurs et pasteurs, des commerçants, et de façon minoritaire des
citadins de Bouthrôtos, peut-être de Phoinicé ou d'Onchesmos ; il n'est
que de lire la liste des ethniques présents dans ces actes d'affranchis
sement pour voir qu'ils ne correspondent pas souvent à des noms de
cité, mais bien plutôt à des noms de tribus locales (4).

Ajoutons encore, devant le silence de toutes les sources sur une classe
de dépendants en Epire, une simple remarque qui contribuera à justi
fier ce silence : lors des choix politiques difficiles que le koinon des
Epirotes a dû effectuer, en raison de la situation du pays au cœur du
conflit romano-macédonien, il n'est pas possible de croire que cette
classe sociale, si elle avait existé, n'aurait jamais fait parler d'elle par
un soulèvement contre ceux qui l'exploitaient ; nous touchons là déjà
au problème des luttes sociales sur lequel nous reviendrons bientôt,
mais il faut dire, dès maintenant, qu'une telle passivité de ces dépen
dants n'est pas imaginable, tant en 232-230 qu'en 219 lors des raids
étoliens, ou plus tard, et particulièrement durant la grave crise de 170
167. Jamais il n'est fait allusion à une trahison d'une classe sociale,
à une révolte, au désir de vengeance des opprimés envers leurs anciens
maîtres.

Il est, donc, pratiquement certain que cette classe sociale de péla
tai, de paysans dépendants, n'a pas existé en Epire qui a connu, en
revanche, une société d 'hommes libres qui travaillaient leur terre dans le
cadre de la communauté familiale de biens ; les esclaves apparaissent
probablement très tôt mais en faible quantité et ce n'est que tardive
ment que leur nombre s'accroît au point de concurrencer, peut-être,
le travail des libres. Cette ouverture à la main-d'œuvre servile s'ac
compagne d'autres bouleversements qui aboutissent à la destruction
progressive de la communauté de biens et à l'appropriation individuelle
des terres comme des esclaves.

Dans cette transformation des usages de la société et cette ouverture
aux pratiques esclavagistes, les fondations coloniales ont pu jouer un
rôle important, que ce soit Ambracie, au Sud, Apollonia au Nord et
même Bouthrôtos qui a appartenu longtemps à la Pérée de Corcyre ;
seulement, ces fondations ont abouti plus à la formation d'une popu
lation mêlée, où les descendants des Corinthiens et les éléments indi
gènes se trouvaient mélangés, comme les recherches onomastiques de
V. Toçi, par exemple, cherchent à le montrer OS) pour Epidamne, qu'à
une violente opposition entre une population grecque et les indigènes
qui auraient été réduits en servitude ; les oppositions sociales très vi
ves que ces cités ont connues, comme Thucydide le rapporte (6) pour
Epidamne, mettaient en scène les citoyens [démos et dunatoi, dit Thu
cydide) ; les aristocrates peuvent, lorsqu'ils ont le dessous, chercher un
appui auprès des barbares, c'est-à-dire des tribus de l'intérieur ; ce ne
sont jamais les descendants des colons grecs qui sont, en tant que tels,
en lutte avec les éléments indigènes de la cité ; il est, certes, vraisem
blable que le peuple est plus riche en indigènes et l'aristocratie com
posée davantage de Grecs mais Thucydide ne voit pas du tout cette
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guerre civile comme la lutte des serfs contre leurs maîtres. De toute
façon, ces difficultés se sont manifestées au Ve siècle et se sont résolues
brutalement ; il est sûr qu'à l'époque hellénistique, Apollonia comme
Epidamne ont une population où les deux composants se sont suffisam
ment mélangés pour qu'il devienne difficile de les identifier. Raison de
plus lorsqu'on se tourne vers l'Epire où l'élément colonial est rare. si
on excepte les cités éléennes, Ambracie, pour ne pas rencontrer d'op
position entre les citoyens et une classe hypothétique de dépendants :
Molosses. Thesprôtes, Chaones sont les indigènes. plus ou moins hellé
nisés, qui ont leurs coutûmes propres et une organisation de la société
assez simple, où l'esclavage ne s'introduit que progressivement; il en est
certainement de même dans la Macédoine voisine et en Thessalie, de
puis la fin du Ve siècle, les pénestes ont accédé à la citoyenneté. 11
paraît, donc, raisonnable de renoncer à l'idée d'introduire en Epire
cette classe sociale ûepélatai. de dépendants.

2 - Les antagonismes.

Une telle conclusion ne signifie nullement que l'Epire soit exempte
de tout conflit social, de toute différenciation dûe à des écarts de for
tune et se traduisant par des positions politiques divergentes ; il faut
bien dire, cependant, que les manifestations de ces oppositions sociales
sont difficiles à percevoir à travers la documentation littéraire et épi.
graphique. Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos ont déjà permis
quelques remarques sur ce point (17) : si aucune révolte d'esclaves n'est
rapportée, il reste que le sort des affranchis indique bien la formation
de catégories sociales intermédiaires entre les esclaves et les hommes li
bres ; on a vu les questions que pose le vocabulaire employé pour dé
finir la situation des affranchis, depuis ceux qui restent astreints à
servir leur maître par la clause de paramoné jusqu'à ceux qui, devenus
éleutheroi et hieroi, entrent dans le groupe familial des co-affranchis
seurs ; cette admission dans la «maisonnée» n'indique pas néces
sairement l'accession à une place dans la famille, comme épouse ou
fille adoptive ou comme gendre (18) ; l'affranchi ainsi intégré ne béné
ficie pas nécessairement d'une complète égalité avec les fils ou les filles
de la maison, il est cité en dernier, ce qui peut être déjà révélateur
de sa place; il n'est sans doute guère consulté mais il a tout de même
des droits puisqu'on a cru bon de le nommer après tous les autres. Nous
avons affaire, ici, à des liens difficiles à définir qui reposent sur l'ap
partenance à la même communauté, au même oicos, ce qui rappelle
par certains aspects la maison d'Ulysse et le sort du porcher Eumée ;
mais dans cette société épirote, le lien avec une communauté est l'élé
ment important plus sans doute que la liberté dans l'isolement ; dans
ce cadre, assurément, l'affranchi n'est pas l'égal du maître, il est dépen
dant de lui, en ce sens qu'il n'est plus rien s'il est exclu du groupe;
on ne sait rien de ses droits réels, devant le mariage, la vie politique,
ni de ses devoirs, notamment militaires ; on doit surtout s'interroger sur
son sort et celui de ses descendants dans cette phase qui paraît atteinte
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au début du Ile siècle avant notre ère, où la communauté de biens
éclate et où l'individualisme triomphant brise ces liens anciens ; c'est
le moment où l'ancien affranchi rejeté par les autres membres de l'an
cienne communauté doit se trouver sans terre, sans ressource, et dès
lors peut prendre conscience de son appartenance à une classe sociale
inférieure, privée de travail et désireuse de lutter pour améliorer son
sort ; seulement, cette naissance d'une classe sociale, la conscience de
lui appartenir, n'apparaissent vraiment qu'avec la destruction progres
sive des anciennes traditions juridiques, donc à la limite de notre pé
riode, puisque les actes d'affranchissement de Bouthrôtos montrent
bien que, pendant un temps, les deux structures juridiques existent pa
rallèlement. On arrive ainsi à la conclusion que cette société ancienne,
dans laquelle l'esclavage s'est introduit assez tardivement au moins avec
une importance numérique appréciable, contient les germes de riva
lités sociales, notamment par le biais des affranchissements, germes qui
ne se développent qu'au Ile siècle avant J.-C.

En dehors de ce monde particulier des affranchis et sans parler des
esclaves qui ne paraissent pas constituer en Epire une catégorie sociale
menant une action qui lui soit propre, il faut encore observer le monde
des hommes libres parmi lesquels l'égalité ne règne pas nécessairement
et on a souvent insisté sur les oppositions entre ceux que Tite-Live nom-
me les principes et ceux qui constituent 0 ~ TL 0 ÀÀ 0 L , ou T0 TLÀ. il-
00 <; (19). Qu'en est-il en Epire? Pour répondre à ce délicat problème,

il convient, semble-t-il, de ne pas perdre de vue l'organisation de la so
ciété et de la vie politique qu'on a déjà tracée à travers l'étude des
affranchissements et des affranchisseurs et, également, dans l'analyse
des institutions épirotes. L'homme libre n'est pas un individu isolé,
mais le membre d'une communauté familiale, qui dispose de la terre
comme de la main-d'œuvre servile ; ce groupe, si apparent à Bouthrô
tos, est, à son tour, intégré dans une tribu locale connue par l'un de
ces innombrables ethniques dont chaque inscription nouvelle contribue
à accroître la liste ; plusieurs de ces tribus se réunissent dans un ensem
ble plus vaste, suivant le tableau que nous avons tracé (20), à propos
de l'inscription de Passaron dans laquelle Pergamioi et Aterargoi re
nouvellent leur amitié ; cette organisation se répète à plusieurs ni
veaux jusqu'à la constitution du koinon des Epirotes et suppose, à cha
que étage, des cadres institutionnels dont les inscriptions ne nous font
connaître que les plus notables, mais qui doivent être, en réalité, beau
coup plus complexes. Dans une telle société, les rapports des individus
entre eux et, plus exactement, ceux des communautés entre elles ne
reposent pas du tout sur un principe d'égalité, mais plutôt sur un sys
tème de liens de solidarité et d'interdépendance mutuelle; les plus puis
sants assurent aux autres la protection en échange de leur appui dans
le domaine de la défense comme dans celui de la vie politique ; c'est
vrai au niveau du groupe familial où existe une véritable solidarité
autour du chef, porte-parole de la communauté à l'extérieur auprès des
groupes voisins ; cette solidarité se retrouve au niveau de la petite tribu
et ainsi de suite et vient soutenir le meneur qui a d'autant plus de poids



LA VIE ECONOMIQUE ET SOCIALE EN EPIRE 487

que sort support ethnique est large, solide et puissant ; on pourrait par
ler, en quelque sorte, de clientèle, à condition de bien préciser que
l'échange n'est pas à sens unique, c'est-à-dire que, si le princeps assure
effectivement la protection de ses clients, ceux-ci, en échange, consti
tuent sa véritable force : on pourrait, en somme, rapprocher ces rela
tions de celles qui existaient dans le royaume des Eacides entre le roi
et les Molosses sur la base d'un contrat que chaque partie s'engageait
par serment à respecter.

A n'en pas douter, des inégalités sociales existent : certaines famil
les paraissent plus riches en esclaves et certainement en terres, elles
cumulent magistratures et sacerdoces, mais pour saisir les conséquences
de ces inégalités, il faut les replacer dans le cadre que nous venons
de définir avec la notion de solidarité et de complémentarité. Là encore,
elles ne sont ressenties comme choquantes que lorsque le système s'ef
fondre sous des influences extérieures ; l'individu se retrouve seul, le
partage bouleverse les habitudes de culture et d'élevage et rompt l'équi
libre maintenu jusqu'alors. Autant qu'on puisse le voir à travers les
actes d'affranchissement de Bouthrôtos, l'individualisme triomphe d'a
bord dans les groupes familiaux les plus riches et les plus influents (21),
plus perméables au courant juridique venant de Grèce centrale, alors
que les communautés familiales plus humbles se prolongent. Il est cer
tain aussi que le développement urbain a contribué, avec les influences
externes, à la destruction progressive des anciennes traditions cornmu
nautaires ; on tentera, à la fin de ce chapitre, de prendre la mesure
de ce mouvement d'urbanisation et par là de déterminer la part qu'il
a pu prendre dans cette transformation des rapports sociaux; il n'est
cependant pas imprudent d'affirmer, dès maintenant, que l'Epire est
restée largement rurale jusqu'à la conquête romaine et même après et
que, par conséquent, la société ancienne n'a pas été entièrement modi
fiée par la croissance des villes.

L'étude des institutions comme celle de la vie politique dans l'Epire
républicaine a bien révélé l'influence dominante de quelques principes,
comme Charops l'Ancien et Antinoos ; il s'agit là, évidemment, de la
traduction au plan politique du rôle qu'eux-mêmes et leurs familles
tiennent dans la vie sociale et probablement économique du pays ; s'ils
sont les premiers parmi les Epirotes, magistrats ou non, c'est qu'ils sa
vent pouvoir compter au niveau local comme à celui de l'Assemblée
des Epirotes sur le soutien de leur clientèle. Leur choix politique res
sort de la préoccupation qu'ils ont de remplir le contrat qui les lie à
cette clientèle, de l'engagement qu'ils ont pris de lui assurer la pro
tection ; l'attitude de Charops l'Ancien est simple à expliquer dans
cette perspective : il fait tout pour éviter à ses gens, et cela rejoint ce
qu'on peut appeler l'intérêt national, même si c'est là une notion qui
peut lui être étrangère, les méfaits de la guerre: de là, ses efforts pour
garder l'Epire hors de la première guerre de Macédoine, malgré l'al
liance avec le roi Antigone Doson et son successeur Philippe V ; de là
aussi, son zèle pour déplacer le champ de bataille en 198, en proposant
une conférence sur les bords de l'Aoos aux belligérants et, après son
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échec, en favorisant Flamininus ; de là enfin, sa malheureuse ambas
sade auprès d'Antiochos III à Chalcis. Les choix politiques d'Antinoos
sont inspirés du même souci, avec une part de risques plus grande dans
la mesure où la pression romaine lésait trop vivement les intérêts de son
peuple, mais aussi avec un espoir de succès que les premières opérations
en Thessalie justifiaient ; le pari a été mauvais, l'armée romaine l'a
emporté sur Persée, le contrat n'a donc pas été rempli puisque le prin
ceps n'a pas assuré la protection sur ses clients; il est normal que le
peuple l'abandonne à son erreur et le rejette, comme on le voit au cours
des dernières opérations à Passaron et à Tecmon (22). On ne peut, en
somme, pas constater en Epire une orientation populaire en faveur de
la Macédoine et un choix des plus puissants pour le camp romain.
Comment alors expliquer l'option apparemment opposée de Charops
le Jeune ? On doit certes faire une place dans ses motivations à l'in
fluence qu'il a subie à Rome pendant ses années de jeunesse, mais c'est
là un choix du grand-père et qui cadre bien avec la politique qu'il a
men-e ; il Ya eu, aussi, chez lui le désir de reconstituer sa propre clien
tèle, peut-être diminuée par l'action de son concurrent Antinoos, d'au
tant que le Thesprôte Opatos Charops et le Clathrios Antinoos sont
vraisemblablement natifs de tribus assez proches l'une de l'autre,
probablement de Cestriné ou voisines du Thyamis ; pour s'affirmer
en face de son rival plus âgé et bien en place, Charops le Jeune se doit
de proposer une autre orientation politique, qui peut rencontrer un écho
favorable en Chaonie dans cette région depuis plus longtemps en rela
tions avec le monde romain et servir les intérêts des habitants ; le risque
pris par Charops le Jeune nous paraît moins grand, a-posteriori, mais
une victoire de Persée n'était pas impossible ; on peut aussi penser
qu'ayant vécu à Rome, ce jeune princeps était plus à même de mesurer
la puissance romaine qu'Antinoos et, donc, de prévoir la victoire de
Paul-Emile. Il n'est pas impossible, enfin, de concevoir Charops le Jeu
ne comme le représentant de ce nouveau courant juridique plus indivi
dualiste, prêt à abandonner l'ancien système communautaire ; on re
trouverait, alors, chez lui, cette alliance des riches oligarques avec Ro
me dont il se fait le valet, tandis que ses adversaires, notamment Anti
noos, seraient demeurés fidèles aux traditions juridiques et aux fonde
ments de l'organisation politique ancienne.

Cette façon de comprendre les mobiles de Charops le Jeune et de ses
adversaires donnerait une dimension toute nouvelle à cette scission de
l'Epire, à ce combat des deux Epires, à partir de 170 ; ce ne sont plus
seulement Rome et la Macédoine qui luttent par l'intermédiaire de leurs
partisans dans chaque pays ; ce ne sont plus seulement deux clans
aristocratiques qui s'affrontent, chacun soutenu par toute sa clientèle;
c'est vraiment le heurt de deux types de société, leur confrontation vio
lente : d'un côté, la société traditionnelle construite sur cette pyramide
de communautés de plus en plus larges, sur la solidarité qui unit peti
tes gens et chefs de tribus; de l'autre, la société individualiste, qui fait
éclater la communauté de biens, qui isole le pauvre et crée, en réalité,
la classe des opprimés parmi les hommes libres. Bien entendu, tous
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les habitants de Chaonie qui se sont rassemblés sous la houlette de
Charops le Jeune n'ont pas senti l'importance du combat et n'ont pas
épousé les idées de leur meneur ; beaucoup ont continué à vivre dans
le cadre de la société traditionnelle comme on le voit dans les inscrip
tions de Bouthrôtos, sans réaliser qu'ils coupaient la branche qui les
soutenait en suivant Charops le Jeune.

C'est dans ce choc que le fossé se creuse entre les hommes libres,
que riches et pauvres prennent conscience de la divergence de leurs inté
rêts dans une société individualiste ; le rôle de Charops le Jeune est
alors simple, il souffle sur le feu, par des procès contre les riches pour
suivis devant le peuple, 01, 1[0 ÀÀ 0 ~ (23); il accentue les opposi
tions de classes sociales, sûrement plus développées dans une cité com
me Phoinicé que dans la campagne voisine; c'est ce qui explique cette
inversion des alliances traditionnelles de l'oligarchie grecque et de Rome
d'une part, du peuple et des Macédoniens d'autre part ; en Epire,
Charops le Jeune s'est trouvé conduit à prôner -l'alliance avec Rome
mais a dû composer avec le soutien populaire qui lui est nécessaire pour
disposer d'une clientèle dans le système social ancien ; pour renforcer
par la suite sa position personnelle, il a encouragé les rivalités sociales
et, en poursuivant les riches et les hommes influents, il a sapé davan
tage les fondements de cette société traditionnelle, en détruisant les liens
d'interdépendance, pour le plus grand profit de son seul pouvoir ; on
serait tenté de dire qu'il devient le tyran de son peuple, avec l'appui de
Rome qui n'est pas très regardante sur la façon d'agir de ses partisans.

Certains jugeront peut-être bien tardive cette transformation de la
société épirote, dans la mesure où une évolution du même ordre s'est
réalisée beaucoup plus tôt dans la Grèce classique ; mais il est fort pos
sible que les pratiques communautaires révélées par les inscriptions de
Bouthrôtos soient propres à cette région du Nord-Ouest, comme sem
ble l'être la loi des atecnoi ; cette organisation de la copropriété fami
liale et tout le système social qu'elle suppose se sont montrés beaucoup
plus résistants que la société archaïque en Grèce centrale ; adaptés à
l'activité économique du pays, ils ont pu durer jusqu'au Ile siècle avant
notre ère. Il reste vrai que, dans quelques îlots marqués par la colo
nisation, l'évolution n'a pas été la même et ressemble bien plus à celle
des cités grecques ; c'est sans aucun doute le cas d'Ambracie, cité
fort ancienne comme le révèlent les fouilles du temple de la fin de
l'archaïsme (24), dans laquelle les luttes sociales étaient plus vives, du
fait du rôle des fortunes mobilières et de l'existence d'un plèbe urbaine
mécontente: c'est cette situation que traduit Pausanias, lorsqu'il évoque
l'hybris du peuple, son refus de respecter les magistrats, au moment
du renversement et de l'assassinat de la dernière des Eacides (25) ;
s'appuyer sur ce texte pour montrer quc l'Epire est aux prises avec
la guerre civile, c'est refuser dc distinguer ce qui est propre à Ambra
cie et ce qui appartient au pays de l'intérieur organisé suivant un sys
tème qui reste très différent. En réalité, Ambracie est un corps étran
ger dans le royaume de Pyrrhos et de ses successeurs ; la scission qui
intervient vers 2321230 redonne une unité plus grande au koinon des
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Epirotes dont l'organisation sociale est alors assez homogène; mais cet
te unité est menacée par les influences extérieures, par le développement
des villes aussi ; la prospérité de Phoinicé en fait une vraie cité où les
antagonismes sociaux peuvent s'accentuer plus facilement que dans les
oppida de Molossie, Suivre pas à pas ce mouvement d'urbanisation
serait sûrement fort éclairant pour comprendre et expliquer les boule
versements de la société épirote ; on y reviendra à la fin de ce chapitre.
Nous devons nous limiter, au terme de cette première partie, à relever
combien ce siècle (272-167) a été important dans l'histoire de l'Epire,
non pas seulement en raison des difficultés extérieures qui ont apporté
la ruine à une grande partie du pays, mais aussi, et peut-être surtout,
à cause de la rupture de l'équilibre socio-économique qui a entraîné une
transformation presque radicale de la société épirote et amorcé le dé
veloppement d'antagonismes sociaux jusqu'alors réservés aux cités de
fondation coloniale.

*

* *
II - LA VIE ECONOMIQUE DE L'EPIRE.

Si l'étude de la structure sociale de l'Epire présente des difficultés
en raison de la pauvreté des sources anciennes, la situation est encore
plus mauvaise lorsqu'il s'agit de définir les activités de ces habitants :
on a l'impression que les auteurs anciens ne s'intéressent pas à cet
aspect de la vie de leurs contemporains ; la documentation épigra
phique est plus riche en informations d'ordre institutionnel ou même
social, à tsavers les décrets et les actes d'affranchissements ; dans le
cas particulier de Dodone, les questions oraculaires peuvent apporter
quelques renseignements, mais le plus souvent ils ont trait à des ques
tions sans originalité de la vie quotidienne : santé, mariage, descen
dance ; quelques lamelles de plomb concernent cependant notre pro·
pos ; l'examen des monnaies, de leur circulation, constitue souvent
le développement le plus important consacré à la vie économique de
l'Epire, comme on le voit dans l'œuvre de N.G.L. Hammond (26) ;
enfin, l'archéologie, par l'intérêt qu'elle porte aux outils de travail
notamment, peut aussi contribuer à éclairer un peu l'activité des habi
tants de l'Epire aux Il le- Ile siècles avant notre ère.

A - ELEVAGE ET AGRICULTURE.

La vie rurale est certainement celle de l'énorme majorité des habi
tants de l'Epire antique; c'est dans ce genre d'activités que la société
communautaire peut s'épanouir et durer ; elle est adaptée à une po·
pulation dont la vie est rythmée par les migrations saisonnières du bé
tail qui ont caractérisé jusqu'à une époque récente l'élevage de toute
cette région (27) : la complémentarité des hauteurs du Pinde et des
basses terres côtières impose ces déplacements annuels d'une partie de
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la population, tandis que d'autres pratiquent une culture plus séden
taire pour les récoltes vivrières indispensables et, peut-être dans une
certaine mesure, pour approvisionner un commerce de plus grande
dimension.

De l'élevage, P. Lévêque (28) a déjà tout dit en rappelant la célé
brité des bœufs d'Epire durant toute l'Antiquité : c'est Pindare (29)
qui chante « la vaste Epire où les hautes montagnes, pâturages aimés
des bœufs. s'étendent depuis Dodone jusqu'à la mer Ionienne» ; c'est
César (30) qui vante les qualités du « mouton, qu'il y avait en Epire en
très grande quantité» ; Varron (31) attribue aussi de grands troupeaux
à Atticus dont le domaine s'étend dans la région de Bouthrôtos (32).
P. Lévêque rappelle encore les efforts déployés par Pyrrhos pour encou
rager l'amélioration des races bovines et ovines par une sélection sé
vère, comme le rapporte Pline l'Ancien (33). Sur une lamelle de plomb,
« Cléoutas demande à Zeus et à Dioné s'il est bon et profitable pour
lui de garder les moutons» (34). Cette occupation pourrait paraître se
condaire ; en réalité, il n'en est rien et Héraclide note que chez les
Athamanes, les femmes travaillent la terre, les hommes font paître (35) ;
ce peut être là une situation particulière aux pays de montagne, puis
que l'Athamanie est entièrement accrochée aux pentes du Pinde et
que les cultures y sont de pauvres cultures assurant uniquement les
besoins de la famille ; dans les régions plus basses, en revanche, les
champs occupent une place plus considérable et la main-d'œuvre mas
culine doit bien se mettre aux labours comme aux moissons. Suidas
raconte, enfin, que les Molosses ont coutume de couper un bœuf en pe
tits morceaux lors de la conclusion d'alliances, comme pour faire com
munier les deux délégations à une même nourriture de qualité, en gage
de fidélité aux engagements pris (36).

L'intérêt pris par le roi Pyrrhos pour l'élevage dans son pays a été
très certainement partagé par ses successeurs et par les magistrats
de l'époque républicaine ; Phylarchos (37) montre le souci manifesté
par Alexandre, fils de Pyrrhos, pour une espèce de fèves qui poussait
à l'état sauvage dans un marais près du fleuve Thyamis en Thesprôtie
d'Epire ; le roi encourage sa culture et obtient de bonnes récoltes ;
la suite est moins heureuse, puisque les fèves disparaissent lorsque le roi
fait assécher les marais, mais ce récit que Phylarchos place dans une
ambiance de magie révèle le soin qu'Alexandre II, trop négligé à cause
de l'éclat de son illustre père, prend de la vie des campagnes de son
royaume et son désir d'améliorer les terres et d'accroître les surfaces
mises en culture.

La nature et la répartition de ces cultures sont difficiles à déterminer
avec précision ; on doit ici légitimement faire intervenir des notions géo
graphiques, en distinguant les plaines côtières souvent marécageuses
et malsaines, les bassins fertiles comme la vallée du Drino, la plaine
d'Ambracie ou la plaine de Jannina, les zones montagneuses, de loin
les plus vastes, mais qui se différencient par l'altitude, l'exposition.
la nature du sol et donc le tapis végétal ; il est évident que ces condi
tions naturelles ont très fortement marqué la vie agricole antique,
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même si les besoins pouvaient conduire les habitants à pratiquer des
cultures au-delà de leurs limites climatiques normales. II est très proba
ble aussi que chaque groupe familial, chaque tribu, devait essayer de
produire tout ce qui lui était nécessaire, vivant assez largement en
autarcie pour les besoins courants et ne pratiquant l'échange que pour
les surplus de façon à se procurer les fabrications artisanales, armes en
particulier ou les pièces de monnaie nécessaires à ces achats ; c'est
donc de polyculture qu'il faut parler en Epire et une inscription de Do
done (38) vient très clairement confirmer cette conclusion : elle fait
connaître une donation faite par Symmachos à la déesse Dioné ; il
cède sa propriété qui est composée d'un champ [aroura, c'est le labour),
d'un pré, de vignobles et d'un terrain à bâtir (39) ; ces biens ne sont
pas d'un seul tenant car. pour chacun. un lieu-dit est indiqué, sans
qu'on puisse savoir si les distances entre eux sont grandes ou non ;
cette disposition de la propriété est assez naturelle car, pour avoir à
la fois une terre à labourer, une prairie et des vignes, il est bon que
l'emplacement soit bien choisi pour chaque cas et, l'utilisation de trois
prépositions différentes pour les désigner semble vouloir indiquer cette
variété de localisation: le champ est situé à. Vet Cossos, ce qui pa
raît indiquer qu'il est en hauteur, loin de l'humidité et, si cela est voisin
du sanctuaire de Dodone, on comprend que la vallée ne convienne pas
au labour, car elle est très humide; le pré est ÉllL Athérion, ce qui
peut convenir à la partie basse; le vignoble est llapet Cota, près de ce
lieu-dit, ce peut être un versant bien exposé.

Les sources anciennes transmettent quelques informations sur la pro
duction de céréales et particulièrement de blé en Epire, mais elles sont
parfois contradictoires : ainsi Lycurgue (40) dénonce le commerce de
Léocrate qui achetait du blé en Epire à la reine Cléopâtre, le transpor
tait à Leucade et de là à Corinthe, dans une période qui correspond
à l'expédition d'Alexandre le Molosse en Italie méridionale ou, peut
être, à la régence qui a suivi la mort de ce prince, donc vers 330 ; l'E·
pire paraît alors un pays exportateur de blé et c'est la reine qui semble
négocier la vente et non des particuliers. Or, à une date assez voisine,
légèrement postérieure cependant, Cyrène fournit du grain au royaume
de Cléopâtre et d'Olympias (41), les deux reines sont, en effet, pré
sentes dans l'inscription et on sait que la seconde a remplacé la veuve
d'Alexandre le Molosse assez rapidement, ce qui laisse penser que
l'Epire a bénéficié de deux livraisons successives, l'une sous la régence
de Cléopâtre, l'autre au temps d'Olympias ; on doit ajouter que le
royaume des Eacides n'est pas le seul bénéficiaire de cette distribution,
puisque bon nombre de cités grecques figurent sur ce document ;
il peut s'agir d'une période où plusieurs mauvaises récoltes, à cause
de conditions climatiques exceptionnelles, ont entraîné une famine
jusque dans les régions qui, en temps normal, se suffisent à elles
mêmes et parviennent, les bonnes années, à disposer d'un léger excé
dent exportable.

Dans un récent article (42), M.A. Levi, recherchant les causes de la
guerre romaine contre les Illyriens, estime que la colonie de Brundisium
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devait permettre à Rome de remplacer l'approvisionnement provenant
du Sud de l'Italie et surtout de Sicile, régions menacées par l'expédi
tion d'Amilcar Barca en 247 (43), par un ravitaillement venant de Grè
ce ; l'auteur rappelle un passage d'Eutrope (44) qui évoque la guerre
d'Istrie (45) dont la cause serait les attaques des pirates contre les na
vires romains transportant du blé ; l'Epire n'est pas forcément concer
née par ce commerce qui peut être plus septentrional ; pourtant, M.A.
Levi affirme que « la route qui traverse l'Adriatique devenait indispen
sable» et il cite à l'appui les possibilités de faire venir à Oricos le blé
de Thessalie (46), les chevaux, mulets, ânes et bois d'œuvre d'Epire.
Sans reprendre en détails cette question déjà évoquée à propos des ori
gines de l'intervention romaine en Grèce (47), il est possible de signaler
que la présence de marchands italiens dans la région de Phoinicé en
230 est sûre, mais il serait quelque peu excessif d'affirmer que le ravi
taillement romain dépend de ce commerce transadriatique. Pour en re
venir au blé d'Epire, le texte de César montre bien que Pompée compte
sur du blé qui vient de l'extérieur à Oricos : de Thessalie, mais aussi
d'Asie, d'Egypte, de Crète, de Cyrénaïque et d'autres lieux; ce n'est
pas la région qui peut approvisionner son armée ; dans un autre pas
sage qui traite de la disette des troupes de César (48), il est fait allusion
au blé local, mais c'est pour dire qu'il a déjà été utilisé, donc qu'il ne
peut satisfaire à cette augmentation de la consommation correspon
dante au séjour des armées romaines et les soldats de César doivent se
contenter d'orge, de haricots, de viande de mouton et d'une racine
quod appellatur chara qu'ils utilisaient, mélangée à du lait pour fabri
quer une sorte de pain.

La situation que présente César peut ne pas correspondre à celle de
l'Epire avant les destructions terribles opérées par Paul-Emile, après
sa victoire de Pydna ; Strabon (49) décrit, en effet, le pays comme un
désert vidé de ses habitants, où les cités sont en ruine et où l'agriculture
est très rudimentaire; il est, donc, possible qu'avant 167, les campa
gnes épirotes aient fourni du grain en plus grande quantité, sans jarnais
représenter une zone d'exportations céréalières importantes. Tite-Live
(50) témoigne une fois de ces fournitures aux armées romaines : c'est
à la fin de la troisième guerre de Macédoine, et l'Epire de Charops le
Jeune, c'est-à-dire essentiellement la Chaonie, livre 20.000 boisseaux de
froment et 10.000 d'orge aux troupes romaines ; cette partie septon
trionale de l'Epire a de bonnes terres dans le bassin de Delvina ct l'ar
rière-pays de Bouthrôtos, dans la vallée de la Shushica mais une partie
a dû lui échapper, et dans la vallée du Drino ; il reste impossible de
préciser si cette livraison correspond pour la Chaonie à la vente d'un
surplus ou à la réquisition faite au détriment du ravitaillement de la
population locale.

Les autres aspects de la vie rurale nous échappent à peu près complè
tement ; il faut, je crois, bien mettre l'accent sur l'importance des mi
grations saisonnières des troupeaux qui s'accompagnent d'un déplace
ment important de la population et on a déjà dit que cela n'était pas
sans répercussion sur la vie politique et sur le lieu des réunions de l'As-
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semblée des Epirotes (SI) ; sur les hautes terres de paturage d'été, les
bergers menaient une vie rude et se nourrissaient de produits laitiers, de
viande et devaient aussi pratiquer la cueillette et la chasse. La pêche
pouvait aussi apporter un complément de nourriture, en particulier dans
le lac de Bouthrôtos : au cours de son premier voyage, W.M. Leake
(52) a relevé J'importance des pêcheries sur ce lac et a observé que le
poisson est salé et, en grande partie, vendu à Corfou; la pêche doit être
pratiquée aussi dans le golfe d'Ambracie et assurer une ressource pour
les populations les plus proches, dans l'Antiquité comme au XIXe siècle.
La forêt constitue aussi une autre richesse de J'Epire et le même voya
geur W.M. Leake rapporte que les montagnes qui dominent. sur la
rive orientale, le lac de Bouthrôtos ont fourni des troncs de bonne qua
lité pour la construction navale aux Français (53) ; il est bien probable
que les forêts épirotes ont, dans l'Antiquité, présenté le même intérêt,
notamment pour l'équipement de J'importante flotte de Corcyre, qui
pouvait au début de la guerre du Péloponnèse rivaliser avec celle de
Corinthe,

B - INDUSTRIE ET COMMERCE.

Cette exploitation de la forêt, certainement beaucoup plus abondante
que de nos jours, en raison des déboisements inconsidérés pratiqués au
XIXe siècle et au début de notre siècle, nous achemine vers les activités
industrielles, pour lesquelles le terme d'artisanat conviendrait sans doute
mieux, dans la mesure où J'essentiel de cette production se fait dans le
cadre de petits ateliers où les esclaves doivent faire leur part de travail
à côté d'hommes libres; nous sommes plus mal renseignés encore pour
ces métiers que pour ceux de l'agriculture, car les textes littéraires sont
pratiquement muets sur ce sujet.

L'Epire n'est pas riche en produits du sol ou du sous-sol susceptibles
de permettre le développement d'une grande industrie minière ou de
transformation. Elle dispose vraisemblablement de marais salants dans
le golfe d'Ambracie dès l'Antiquité, mais l'importance est difficile à
apprécier ; ils sont exploités au moins pour faciliter la conservation
du poisson. Plus au Nord, le bitume est une autre ressource précieuse
pour la construction de navires ; on a déjà noté les divergences sur
J'emplacement du Nymphaion (54), même si tous sont d'accord pour le
situer dans le territoire d'Apollonia; la mine moderne de Selenica,
sur la rive gauche de l'Aoos, près de Byllis, a longtemps contribué à
localiser ce sanctuaire oraculaire juste au voisinage ; les savants alba
nais retiennent plutôt maintenant un site près de Levani au Sud d'Apol
lonia. Pour J'extraction du bitume qui nous intéresse ici, il faut bien
admettre qu'il peut y avoir eu dans l'Antiquité plusieurs centres, car
cette région d'Albanie est aujourd'hui hérissée de derricks pour J'exploi
tation du pétrole, notamment entre Fiéri et Bérat. W.M. Leake (55)
indique que l'asphalte mélangé à de la poix végétale servait à l'entretien
des bateaux. Ce produit certainement très utile dans l'Antiquité a na
turellement échappé à J'Epire républicaine dont la frontière septentrio
nale se situait bien au Sud, à hauteur de Tepelen.



LA VIE ECONOMIQUE ET SOCIALE EN EPIRE 495

On ne connaît pas de mines de métaux, comme le cuivre, l'argent,
le plomb ou le fer ; il est donc probable que les Epirotes devaient
importer les métaux nécessaires à la frappe de leurs monnaies, peut
être de Damastion pour l'argent, même si la localisation de cette cité
nous échappe encore. Une question oraculaire, encore inédite de Do
done, évoque l'art de la forge; l'emploi très fréquent du cuivre et du
bronze dans les inscriptions de Dodone. de préférence à la pierre qui
se prête mal au travail du lapicide, prouve que le cuivre et l'étain
étaient assez faciles à se procurer ; il est plus délicat de parler des
statues remarquables dont des fragments ont été retrouvés dans le sanc
tuaire de Zeus Naios, car on ne peut affirmer qu'elles soient toutes
produites sur place : on a vu qu'un grand artiste comme Athénogénès
d'Argos a laissé deux de ses œuvres à Dodone entre 230 et 220 (56) ;
mais à côté de ce maître étranger, il est très vraisemblable que beau
coup des statuettes de Dodone sont exécutées par des artistes locaux.
Le plomb lui-même ne devait pas manquer puisque ce sont des lamelles
de ce métal qui sont utilisées pour poser les questions à l'oracle de Do
done.

Les métiers du bâtiment ont été particulièrement tlorissants en Epire,
durant le règne de Pyrrhos, mais aussi pendant la période qui a suivi et,
surtout, semble-t-il, sous la république; la reconstruction du sanctuaire
de Dodone après le raid de l'Etolien Dorimachos en 219 a constitué une
œuvre remarquable, d'autant plus qu'elle s'est accompagnée de l'édi
fication de monuments nouveaux comme le stade ; l'extraction de ce
calcaire gris dit du Pantocrator, très sensible aux variations de tempé
rature, comme le montre la dégradation rapide du théâtre, son trans
port à Dodone ont nécessité une abondante main-d'œuvre, d'autant plus
qu'au même moment de nombreuses enceintes fortifiées s'élèvent dans
toute l'Epire antique ; c'est aussi le temps de l'édification du théâtre
de Bouthrôtos, Les fouilles de Dodone ont montré aussi que l'utilisation
de la brique était fréquente, même pour la construction de colonnes
cannelées.

Les échanges commerciaux représentent une autre forme de l'acti
vité humaine et l'Epire occupe une place favorable pour le trafic par
voie de mer. Mais cela ne signifie pas que les routes terrestres ne sont
pas fréquentées : deux directions principales l'emportent en fonction
de l'orientation du relief, comme le montre la carte des routes (57) dans
l'ancienne Epire: la première va du Sud-Est vers le Nord-Ouest et per
met d'aller d'Argos d'Amphilochie et d'Ambracie vers l'actuel bassin de
Jannina et, de là, par la vallée du Drino, vers Tepelen, la basse vallée
de l'Aoos et la façade de la mer Adriatique, en particulier vers le port
d'Apollonia; la seconde orientation est Ouest-Est, c'est-à-dire qu'elle
permet de relier les deux versants du Pinde et, pour ce faire, le meil
leur itinéraire emprunte le col de Metsovo, mais comme l'a montré
N.G.L. Hammond (58) ce n'est pas le seul: d'Ambracie, la route la
plus courte passe par Liascovo pour atteindre Gomphoi, et au Nord, la
route qui relie Konitsa à Kastoria passe par Korça. L'Epire est placée
entre deux autres voies de pénétration d'Ouest en Est ; au Sud, c'est
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le golfe de Corinthe, au Nord, c'est la future via Egnatia qui relie
Apollonia et Epidamne au lac d'Ohrid par la vallée du Shkumbi, route
que le commerce romain suivra, après la conquête, mais qui au Ille
ct au début du Ile siècle n'est pas assez sûre pour les marchands. C'est
ce qui explique l'intérêt de l'Epire à cette époque ; c'est aussi ce qui
lui vaut la présence des combattants romains et macédoniens à partir
de la 2e guerre de Macédoine.

Aux deux extrémités, de la grande route Sud-Est vers le Nord-Ouest,
l'Epire royale disposait de deux ports Ambracie et Apollonia, qui sont
assurément les mieux placés ; les modifications territoriales qui ont
accompagné la chute de la dynastie des Eacides ont fait perdre au koi
non des Epirotes ce double débouché maritime et il semble bien que
le désir de reprendre Ambracie ait été assez vif chez certains ; on le
voit lors du siège et de la prise d'Ambracos en 219, qui revient à l'Epire,
mais sans la gr:l\lde cité voisine (59), comme lors du siège d'Ambracie
par les Romains en 189 (60) qui n'est pas attribuée aux Epirotes par les
vainqueurs, Apollonia suscite aussi bien des désirs chez Philippe V qui
tente à plusieurs reprises de s'en emparer sans succès et doit se borner
à atteindre la mer Adriatique beaucoup plus au Nord, à Lissos (61). Au
moins, avec Apollonia, les échanges commerciaux de l'Epire restent
abondants, comme le montrent certains trésors monétaires (62), mais il
est probable que le gouvernement épirote a tout de même dû souh aiter
le développement de ports sur son propre territoire. Or, la côte depuis
la presqu'île de Prévéza jusqu'à l'embouchure du Thyamis n'est guère
favorable à l'édification d'un bon port, bien que Thucydide montre la
valeur du cap Cheimérion (63) ; c'est pourquoi l'activité maritime va se
concentrer autour de la basse Chaonie, à Onchesmos, à Bouthrôtos,
ce qui fait la prospérité de la grande cité de Phoinicé ; cette région est
assez proche de la vallée du Drino, c'est-à-dire du grand axe intérieur
de l'Epire et, en même temps toute voisine de Corcyre et, par là, de la
rive italienne de l'Adriatique. Les échanges entre les deux façades sont
certainement abondants, dès l'époque royale, et vont en se développant,
par la suite, avec la présence romaine fréquente sur la rive orientale
de l'Adriatique.

En dehors des relations avec l'Italie méridionale, les ports épirotes
entretiennent aussi des relations plus lointaines ; les inscriptions de
Bouthrôtos comportent deux décrets de proxénie dont les bénéficiaires
sont de Téos et de Cnossos ; il est vrai que ces décisions sont prises
par les Prasaiboi et non par le koinon des Epirotes, mais les relations,
dont on ignore la nature, qui sont ainsi renforcées, pouvaient exister
déjà avant la sortie des Prasaiboi de l'Etat fédéral épirote (64). Dans
une étude sur les timbres amphoriques trouvés en Albanie, A. Mano
(65) relève un fort pourcentage de timbres rhodiens : 33 sur 76 timbres
en caractères grecs, et bon nombre datent des années 220·180 avant
notre ère ; il est vrai qu'ils correspondent surtout à des trouvailles
faites à Apollonia, mais certains viennent d'Oricos et même de Bouthrô
tos ; elle signale aussi deux exemplaires de timbres de Cnide. Il est
sûr que la poursuite de l'étude du matériel archéologique enrichira no-
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tre connaissance des relations de ces régions avec le monde extérieur,
même lointain.

C - LA CIRCULATION MONETAIRE EN EPIRE.

Il n'est pas question, dans ce paragraphe, d'entreprendre une étude
de la monnaie en Epire ; des travaux remarquables ont été déjà écrits
sur ce point et, pour fort longtemps, le livre de P.R. Franke (66) servira
de référence indispensable ; parallèlement, P. Lévêque (67) a posé la
même question que celle que nous abordons ici, mais pour le règne de
Pyrrhos. et avec une documentation moins abondante que celle qui est
connue à l'heure actuelle. L'auteur a fort justement nuancé ce que pou
vaient avoir d'excessif les conclusions de L. Breglia (68), qui soulignait
l'opposition entre l'économie pauvre, fermée, de la majeure partie de
l'Epire, au début du Ille siècle, et l'activité plus large des cités colo
niales et d'Ambracie en particulier. Nous reprendrons volontiers sa
remarque sur la nécessité d'être « très modeste dans les conclusions que
l'on tire de la circulation monétaire en Epire, du moins tant que le
nombre des pièces qui servent de base à l'étude n'est pas plus consi
dérable » (69).

Deux types de renseignements seraient précieux pour bien connaître
la vie économique de l'Epire et déterminer le rôle de la monnaie dans
les activités commerciales du pays: il faudrait, d'abord, fixer Ics pièces
en circulation en Epire et notamment celles frappées à l'étranger ; il
serait bon, ensuite, et ce n'est pas le plus simple, de savoir dans quelles
régions du monde méditerranéen les monnaies épirotes ont pu circuler,
durant ce dernier siècle d'indépendance qui précède la conquête ro
maine. Nous disposons pour répondre à ces deux questions d'informa
tions très fragmentaires fournies à l'occasion de trouvailles fortuites,
soit de monnaies isolées soit d'un trésor plus important ; s'y ajoutent
maintenant quelques monographies de sites archéologiques ou des étu
des régionales.

La première observation qui est faite par tous les savants qui se
sont intéressés à la monnaie épirote relève l'augmentation considérable
du nombre de pièces recueillies quand on passe de l'Etat épirote au
koinon des Epirotes : on connaît 170' monnaies pour la période qui va
de 330/328 à 232, et 1.116 pour l'époque républicaine entre 232 et
168 ; on constate, en même temps, que plus de la moitié de ces der
nières sont en argent (593), ce qui permet à S.I. Dacaris (70) de parler
du plus grand « boom» économique et de l'augmentation de la popu
lation durant la période républicaine ; sans nul doute, c'est un témoi
gnage éloquent du développement de l'économie de l'Epire, qui s'intè
gre dans un système d'échanges plus vastes; pour faciliter cette intégra
tion, le koinon des Epirotes a adopté, pour la frappe de ses monnaies
d'argent, l'étalon monétaire en usage chez ses voisins ; H. Ceka (71)
fait observer avec raison que les quatre valeurs mises en circulation
après 232 (didrachmes, drachmes. tiers de statère et sixième de statère)
« ne suivent plus le standard attique des pièces anciennes de l'Alliance
molosse, mais s'assimilent le système de Corcyre» ; c'est un moyen
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de se rapprocher des monnaies des deux grandes cités commerçantes
de la côte illyrienne, Apollonia et Epidamne ; H. Ceka souligne, en
particulier, que les pièces de ces deux cités ont servi de prototype pour
les deux petites valeurs frappées par le koinon « au même titre qu'elles
serviront plus tard au victoriat romain » (72).

Cette première remarque sur le développement de la vie économique
de l'Epire républicaine et sur l'augmentation de son monnayage est
extrêmement intéressante et démontre s'il en était encore besoin qu'il
est trop simpliste de réd uire l'histoire de l'Epire au règne de Pyrrhos
ou de croire que, ce roi défunt, son pays tombe dans une décadence
irrémédiable: l'activité économique et monétaire, tout comme l'extraor
dinaire relèvement du sanctuaire de Dodone, après le raid destructeur
des Etoliens de Dorimachos en 219, témoigne de la prospérité de l'Epire
à la fin du Ille siècle et au début du Ile siècle avant 1.-C.. N.G.L.
Hammond (73) a cherché à expliquer ce monnayage d'argent très
abondant en invoquant la nécessité de payer la solde des mercenaires,
par exemple des Celtes qui composent la garnison de Phoinicé en 230
(74) ; il y ajoute, fort heureusement, le développement du commerce
international qui a dû compter beaucoup plus que la première raison
invoquée.

Les travaux des archéologues albanais ont permis, depuis quelques
années, de mieux connaître la circulation des monnaies épirotes dans la
région d'Illyrie du Sud et par conséquent de suivre les itinéraires de ce
grand commerce épirote. S. Anamali (75), dans une étude publiée en
1972 mais rédigée en 1966 (76), relève qu'à Amantia, pour la période du
monnayage local, sur 317 pièces, 141 sont du koinon des Epirotes, et
seulement 91 sont d'Amantia elle-même; viennent ensuite 27 pièces
d'Apollonia, 17 d'Oricos, 8 de Byllis, 13 d'Ambracie, 4 d'Olympé. 7 de
Dyrrachium, 1 de Philippe V de Macédoine, 1 de Corcyre, 2 de Sar
des ; les monnaies romaines, 4 pièces seulement, sont du 1er siècle
avant notre ère. La place tenue ici par les monnaies épirotes est très
révélatrice de l'importance de la route qui unit la vallée du Drino à
Apollonia par Amantia, pour le commerce de l'Epire et du rôle que joue
cette cité dans les échanges entre le Sud et le Nord de la vallée de
l'Aoos.

A Klos, L. Papajani (77) indique qu'on a trouvé 115 monnaies, dont
26 de Byllis et 26 d'Apollonia, 17 du koinon des Epirotes, 12 d'Ambra
cie, 6 d 'Oricos, 2 de Dyrrachion, 2 de Macédoine, 1 de Thessalie et
22 sont illisibles ; on aimerait avoir ici des précisions sur la date de
frappe de ces différentes monnaies, mais, à défaut, on peut tout de
même remarquer la place importante, mais qui n'est plus la première
comme à Amantia, tenue par les pièces de l'Epire républicaine ; elles
viennent juste après les monnaies frappées sur place par les Bylliones,
et derrière celles de la grande cité côtière d'Apollonia qui est très pro
che.

A 100 mètres de l'enceinte Nord-Est d'Apollonia, un trésor de 441
pièces d'argent a été déterré au cours de labours en Octobre 1969 (78),
au lieu-dit Bakërr : il est ainsi composé : 180 pièces du koinon des
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Epirotes. 137 d' Apollonia. 115 de Dyrrachion, 2 de Cassopie, 4 tétra
drachmes d'Athènes, 3 tétradrachmes de Thasos. Après l'avoir étudié.
H. Ceka estime que ce trésor a été enterré aux environs de l'année 200
ct il met cette décision du propriétaire anonyme en relation avec l'inter
vention romaine dans cette région lors des débuts de la seconde guerre
de Macédoine. A en croire ce seul trésor, il semblerait que les Epirotes
occupent une place majeure dans le grand commerce d'Apollonia. au
point de voir la monnaie du koinon l'emporter sur la monnaie locale
et sur celle de l'autre grand port, plus actif qu'Apollonia assurément,
Epidamne-Dyrrachion. H. Ceka a raison de souligner que cette supé
riorité est tout à fait exceptionnelle et que, dans les fouilles d' Apol
lonia depuis 1924, les trouvailles de monnaies épirotes sont relativement
rares. Il tire, cependant, la conclusion normale de cette répartition des
monnaies dans le trésor de Bakërr, qui s'explique, dit-il, par « la con
solidation économique remarquable, mais de brève durée, atteinte par
l'Etat de l'Epire dans les premières années après la transformation
du régime monarchique en républicain et à la suite des rapports mar
chands étroits, qui doivent représenter la conséquence logique de cet
essor entre les contrées épirotes et Apollonie » (79). On retrouve ainsi la
même observation que précédemment, confirmant la prospérité de l'E
pire républicaine, l'épanouissement de son commerce et la place tenue
par son monnayage, hors de ses frontières.

On aimerait pouvoir poursuivre cette enquête dans toutes les régions
voisines de l'Illyrie méridionale; malheureusement, les études manquent
encore, par exemple sur les monnaies étrangères trouvées à Dyrrachion.
et elles ne pourraient de toute façon porter que sur un petit nombre
de pièces, en raison du pillage dont ont été victimes les collections lo
cales jusqu'en 1944. Une visite au Musée de Shkodra permet de voir
3 pièces du koinon des Epirotes, à côté de celles qui représentent
Ambracie, Byllis, Amantia, la Macédoine, Genthios, Corinthe et Athè
nes, mais il ne s'agit là que des restes de la collection qui a été empor
tée à la fin de la dernière guerre ou de trouvailles fortuites des trente
dernières années. Deux indications, non chiffrées, peuvent encore être
fournies : à Dimale (80), B. Dautaj a trouvé dans les fouilles de 1971
environ 100 pièces, dont la plus grande partie est d'Apollonia, puis
viennent celles de Dyrrachion, de Byllis et de l'Epire ; plus au Nord,
dans la forteresse d'Irmaj (probablement Codrion), F. Prendi et D.
Budina (81) notent, aux Ille-Ile siècles, la présence de monnaies nom
breuses d'Apollonia, Dyrrachion, l'Epire, la Macédoine, Byllis et Aman
tia.

S.I. Dacaris (82) donne aussi un renseignement intéressant sur les
monnaies des Ille-Ile siècles trouvées en Cassopie : parmi les 41 piè
ces connues, 2 seulement sont de Cassopie, 13 sont du koinon des Epi
rotes, 12 d'Ambracie, 2 de Corcyre. 1 d'Acarnanie, 1 de la ligue thes
salienne. 1 d'Italie du Sud, 1 de Dodone (donc après 168), 1 d'Oiniadai.
1 de Byllis, 1 d'Histiée (83), 1 de Leucade, et 2 romaines. Là aussi, les
monnaies épirotes concurrencent celles du grand port voisin, Ambracie.
ce qui montre l'activité du pays à l'époque républicaine.



500 P. CABANES

Il manque maintenant des précisions sur les monnaies épirotes trou
vées en Italie du Sud, en Macédoine; mais ce silence semble bien révé
ler une très faible représentation, même à l'époque plus brillante qu'a
connue l'Epire républicaine. L'impression qui se dégage des observa
tions très partielles qu'on a pu faire est celle d'une prospérité certaine
de l'Epire au tournant des Ille-Ile siècles avant notre ère, marquée par
des relations commerciales plus fréquentes et qui ne reposent plus sur
un simple troc de marchandises ; mais dans ce cadre général, la mon
naie épirote a de la peine à dépasser la dimension régionale : elle cir
cule facilement du golfe d'Ambracie jusqu'à Apollonia et même, plus
au Nord, dans la région d'Illyrie méridionale, d'autant plus que sa frap
pe d'argent paraît abondante, alors que les petits Etats qui bordent l'E
pire sur sa frontière septentrionale (Amantia, le koinon des Bylliones,
Oricos) n'ont que des monnaies de bronze et doivent avoir recours aux
monnaies d'argent d'Epire, d'Apollonie ou de Dyrrachion ; la voie privi
légiée est celle qui unit la Chaonie à Apollonia par Amantia. Mais la
monnaie épirote ne va guère au-delà; elle laisse la place sur les marchés
internationaux aux pièces d'Apollonia et d'Epidamne, plus ancien
nement connues et plus fréquentes en Italie du Sud.

Pour complèter ces observations, il reste à préciser quelles sont les
pièces étrangères les plus fréquentes sur le territoire épirote après la
mort de Pyrrhos et avant la conquête romaine ; malheureusement,
depuis les travaux de L. Breglia et de P. Lévêque, aucun trésor nou
veau n'a été mis au jour sur le domaine proprement épirote : on en
reste donc à constater la présence macédonienne dans les trésors trou
vés à Metsovo et près de Jannina (84), mais ils sont de l'époque de
Persée et même, pour le second, la date d'enfouissement est fixée autour
de 169-168, si bien que la forte représentation des monnaies macé
doniennes ne saurait absolument pas étonner ; il serait, de plus, bien
aventureux de vouloir en conclure que la Molossie vit repliée sur elle
même, sans relations avec le Nord-Ouest, mais seulement en pratiquant
quelques échanges à travers le Pinde; les propriétaires inconnus de ces
deux trésors les ont enfouis au moment de la défaite macédonienne
et s'ils avaient alors bon nombre de pièces de Persée en leur posses
sion, cela signifie simplement qu'ils avaient contribué au ravitaillement
des troupes de ce prince qui ont pénétré en Epire. Les monnaies co
rinthiennes sont nombreuses aussi dans deux trésors, l'un trouvé à Pré
véza, mais sans date aucune (85), l'autre qui daterait du lIle siècle, mais
sans précision sur le lieu de l'enfouissement (86). On peut encore rele
ver la présence de monnaies d'Ambracie, non seulement en Cassopie,
mais aussi à Amantia et à Klos, ce qui paraît indiquer que l'établis
sement d'une frontière entre Epire et Ambracie, après 232, n'a pas
rompu toute relation entre les deux Etats ; le port d'Ambracie a da
continuer à jouer un certain rôle dans les échanges de l'Epire avec l'ex
térieur, mais il n'est pas exclu que les pièces ambraciotes trouvées à
Amantia et à Klos y soient parvenues à partir d'Apollonia et non direc
tement par voie terrestre, par la Molossie et la Chaonie.

On a enfin une série de monnaies en provenance de régions très



LA VIE ECONOMIQUE ET SOCIALE EN EPIRE SOI

diverses : l'Eubée et surtout Histiée, Rhodes et l'abondance des tim
bres amphoriques rhodiens le laissait prévoir, Epidamne, Sicyone, Cau
lonia (87), mais elles sont, surtout pour les dernières, trop peu nom
breuses pour qu'on puisse en tirer là certitude de relations commerciales
fréquentes de l'Epire et de ces cités. Il faut y ajouter, aussi, l'important
catalogue des monnaies étrangères trouvées à Dodone que présente
P.R. Franke (88), sans qu'il soit possible de préciser la date de l'entrée
de ces pièces dans le sanctuaire. Les tableaux établis par N.G.L. Ham
mond (89) soit de la distribution des monnaies trouvées en Epire, soit
de la collection des monnaies du musée de Jannina, sont aussi instruc
tifs : l'auteur considère que la monnaie ambraciote a cours dans la
région méridionale de l'Epire et en Thesprôtie jusqu'à Paramythia, alors
qu'elle est rare en Epire centrale et septentrionale ; il souligne aussi
la faiblesse de la représentation des monnaies étrangères dans l'Epire
intérieure, si l'on excepte Dodone, et pense que les échanges se pra
tiquent à peu près uniquement en employant la monnaie locale.

Résumer ces différentes observations n'est pas simple et ne peut
aboutir qu'à des conclusions prudentes et provisoires : la première est,
évidemment, la constatation du monnayage important d'argent qu'a
entrepris le koinon des Epirotes, ce qui traduit manifestement un dé
veloppement économique important. Il est sûr que cette prospérité
a pu atteindre les différentes régions de façon fort inégale et a profité
davantage à la Chaonie, soit dans le bassin de la Bistrica, soit dans la
vallée du Drino, qu'aux régions de l'intérieur; mais tant que les études
ne seront pas plus nombreuses et surtout que les trouvailles numis
matiques ne seront pas plus abondantes, ce qui suppose l'arrêt des ven
tes clandestines, il ne sera pas possible de régionaliser l'étude de la cir
culation monétaire à l'intérieur de l'Epire. La seconde conclusion, déjà
ébauchée, est que ce monnayage épirote n'a pas dépassé un rôle régio
nal ; ces pièces circulent essentiellement du golfe d'Ambracie à l'Illyrie
méridionale, sans traverser la mer Adriatique ou la mer Ionienne. Enfin,
il semble que les monnaies étrangères, à l'exception des régions de ports
comme la basse-Chaonie autour de Phoinicé, Onchesmos, Bouthrôtos,
circulent peu en Epire, si l'on veut bien mettre à part le sanctuaire de
Dodone qui reçoit des visiteurs lointains et aussi si l'on excepte les
périodes de crise, comme celle qui précède la destruction de la majeure
partie de l'Epire, où la monnaie macédonienne est anormalement abon
dante. Un grand commerce existe, mais il s'effectue en bonne partie par
Apollonia et Epidamne au Nord et, plus modestement, surtout après
232, par Ambracie au Sud ; Phoinicé et sa façade littorale, seules, doi
vent commercer directement surtout avec l'Italie méridionale, et ce tra
fic ne se fait pas en utilisant des monnaies épirotes, mais sans doute
des pièces plus connues d'Apollonia, d'Epidamne ou de Corcyre :
N.G.L. Hammond (90) souligne cette absence de pièces épirotes en Ita
lie du Sud et en Sicile. Il en va pratiquement de même avec le monde
grec: P.R. Franke (91) a relevé deux exemplaires à Corinthe, deux à
Athènes, un à Ithaque (encore s'agit-il probablement d'une pièce anté
rieure à 232). En somme l'Epire n'est pas une puissance tournée vers
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le commerce maritime: elle s'est dotée, à l'époque républicaine, d'une
bonne monnaie qui favorise ses échanges à l'échelon régional, mais elle
doit passer par des intermédiaires pour la plus grande partie de son
commerce : monnaies extérieures et ports de la côte adriatique princi
palement.

*

* *
m - LE DEVELOPPEMENT URBAIN. (carte 11).

Une économie en plein développement, comme en témoignent les don
nées numismatiques, spécialement sous le koinon des Epirotes, devait
s'accompagner de la naissance et de la croissance de villes. Et pourtant,
les documents épigraphiques, comme ceux du théâtre de Bouthrôtos
dont certains sont même postérieurs à la catastrophe de 167, continuent
à définir les habitants par. un ethnique qui correspond très rarement à
une ville ; l'historien rencontre là une question fort intéressante, celle
de la coexistence de deux types d'organisation de la vie sociale et écono
mique ; mais avant d'affronter ce problème, il faut essayer d'en cerner
les composantes, de mesurer le degré de ce développement des villes,
de suivre les indications transmises par les sources littéraires et par l'ar
chéologie.

Deux remarques sont aussi nécessaires, comme préalable à cette
étude:
- 1) l'une découle directement des enseignements de l'archéologie :
elle est une invitation à la modestie dans les conclusions qu'on peut ti
rer de l'examen des sites antiques et des constructions qui s'y trouvent;
il est, en effet, le plus souvent impossible de préciser si une enceinte
ou les restes d'un édifice sont du Ille ou du Ile siècle avant notre ère.
lorsqu'on ne dispose d'aucun autre renseignement numismatique, épi
graphique, littéraire ou stratigraphique (traces d'incendie par exemple) ;
il est plus encore vain de chercher à savoir si telle réalisation est l'œuvre
du roi Pyrrhos ou de ses successeurs. Il est de tradition d'attribuer à
ce glorieux prince toute belle construction dans la Grande-Epire et
même au-delà (92), comme si après son règne toute activité avait cessé
dans le domaine de l'architecture et de l'urbanisme; on a vu que, dans
le cas du sanctuaire de Dodone, les dévastations provoquées par les
Etoliens en 219 permettent de bien distinguer l'œuvre de Pyrrhos de
celle du koinon des Epirotes ; et ce travail de restauration et d'embel
lissement du sanctuaire de Zeus Naios révèle que les architectes n'ont
rien perdu de leur talent un demi-siècle après la mort de Pyrrhos.
Sans vouloir nuire à la mémoire de ce roi, nous tâcherons tout de même
de définir la poursuite d'un mouvement de constructions urbaines qu'il
a pu encourager et de déterminer la part qui peut revenir à ses suc
cesseurs et à la république épirote.
- 2) l'autre remarque est destinée à justifier l'emploi qui sera fait de
témoignages extérieurs à l'Epire, en particulier de ceux que nous



LA VIE ECONOMIQUE ET SOCIALE EN EPIRE 503

emprunterons aux villes illyriennes que les remarquables travaux des
archéologues albanais font actuellement connaître. Il nous paraît, en
effet, stérile de distinguer radicalement ce qui existe en Epire et en Il
lyrie méridionale, d'abord, en raison des variations des limites politiques
qui sont évidentes même au cours des IVe-Ille-Ile siècles avant J.-C.,
mais aussi parce que rien ne justifie l'établissement d'une frontière
ethnique nette entre Epirotes et Illyriens quelque part le long du cours
inférieur de l'Aoos ; il n'y a pas, au Sud, un monde grec, au Nord un
monde barbare; pour Thucydide (93) la limite entre Grecs et Barbares
est beaucoup plus méridionale. Il est vain de chercher à savoir si Chao
nes, Thesprôtes et Molosses sont d'une race totalement différente de
leurs voisins du Nord. Amantes. Atintanes ou Illyriens du Sud. Il est
plus raisonnable de penser qu'il existe un fond commun de traditions
politiques, sociales, juridiques qui appartient tout à la fois aux habitants
de l'Epire, de l'Illyrie méridionale et très probablement de la Macédoine
et qui est différent de la tradition grecque : organisation de l'Etat bâti
sur un équilibre des pouvoirs reposant sur un contrat social entre le
prince et le peuple, importance de la communauté ethnique, pour ne
pas dire tribale (94), grande et petite, copropriété familiale des biens,
loi des atecnoi, place importante de la femme dans la société. Ce fond
commun s'étend certainement aux objets de la vie quotidienne: il n'est
que de visiter les musées archéologiques de Tirana et de Jannina pour
être frappé par la similitude des vases de fabrication locale, à anses
surhaussées, de l'époque du bronze; on peut comparer, par exemple,
ce cantharos de Kastritsa exposé au Musée de Jannina (95) que S.I.
Dacaris date de l'âge du Bronze moyen (1900-1600 avant J.-C.), avec
ceux qui ont été trouvés dans la ville de la Basse-Selce (Pélion ?) (%)
ou dans l'agglomération préhistorique de Tren (97) ; on trouverait les
mêmes ressemblances dans les haches de bronze. La différenciation
entre ces populations est venue progressivement par l'hellénisation plus
ou moins grande qu'elles ont connue; elle a été très marquée en Epire
y compris la Chaonie, sans doute très tôt et les inscriptions du théâtre
de Bouthrôtos atteste le caractère grec de l'onomastique de la région,
où les noms proprement illyriens sont rares, beaucoup plus qu'à Apol
lonia ou qu'à Epidamne. L'emploi de là langue grecque et l'imprégna
tion des influences helléniques n'empêche pas le maintien d'une com
munauté de civilisation avec les voisins du Nord. Il serait, par consé
quent, peu exact d'attribuer à la seule action des Grecs toute construc
tion ou tout développement urbain. Ces différents groupes de popula
tion, les uns très hellénisés, les autres moins, certains pas du tout, ont
atteint à peu près simultanément un degré de développement qui les a
conduits à passer du village à la ville, sans que toute technique soit
nécessairement importée du Sud ; que les cités coloniales, comme Apol
lonia, Epidamne, Ambracie, Corcyre. aient pu parfois servir de modèles
n'est pas impensable, bien entendu, mais cela n'enlève rien au dévelop
pement particulier des villes de l'intérieur. C'est à partir de ce raison
nement, et en dehors de tout esprit de clocher qui n'a rien à voir avec la
recherche scientifique, qu'il nous paraît possible d'utiliser les exemples
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pris en Illyrie pour éclairer ce qui se passe en Epire et, inversement,
considérer que ce qu'a connu cette région a dû se produire également
plus au Nord, avec toutes les nuances que le degré d'évolution économi
que peut imposer naturellement.

A - L'EXISTENCE DE VILLES dès LE IVe SIECLE.

Sans entrer dans une longue démonstration, il est nécessaire, pour
commencer, de bien préciser que le phénomène urbain n'est pas nou
veau au Ille siècle, dans cette région et en dehors des cités coloniales,
même s'il est vrai que longtemps la majeure partie de la population
a été surtout tournée vers des activités rurales.

A en croire, pourtant, le Pseudo-Scylax (98), les Chaones, les Thes
prôtes, les Cassopéiens et les Molosses o ùxo üot, xcnex xWjJas ,vivent
dans des villages et il écrit vers le milieu du IVe siècle. Mais ce témoi
gnage rapide, qui survole toute la région sans grands détails, ne semble
pas décrire la réalité de son temps, si on veut lui faire dire qu'aucune
cité n'existe alors. On peut, d'abord, rappeler que, dans la liste des
théarodoques d'Epidaure (99), Pandosia et Cassopé figurent au même ti
tre qu'Ambracie, alors que Thesprôtes et Molosses apparaissent en tant
que communautés ethniques et que la Chaonie est citée comme un
pays ; quelques années plus tard, une génération environ, si le nouvel
Etat épirote a réuni la plus grande partie du territoire, Phoinicé (100)
remplace la Chaonie dans la liste argienne des théarodoques, tout com
me, presque au même moment, sur une tablette oraculaire de plomb.
à 1l0h S à. tiliv Xaôvwv (101) pose une question relative au tem
ple d'Athéna Polias. Déjà ces documents épigraphiques semblent donner
tort au Pseudo-Scylax et attester l'existence de villes en Epire, encore
que le terme de polis puisse définir davantage une forme d'organisation
de l'Etat qu'un ensemble à caractère urbain.

Si les sources littéraires sont peu loquaces sur les villes d'Epire au
IVe siècle, on doit reconnaître, en revanche, qu'elles fournissent plus
d'informations sur celles qui ont pu se développer en Illyrie, dans des
domaines où l'influence grecque ne peut être que diffuse ; est-ce à dire
que ces régions ont connu une évolution plus précoce que l'Epire? Nous
ne le croyons pas ; il semble, simplement, que les villes illyriennes fas
sent parler d'elles à propos des opérations militaires des rois macédo
niens alors que l'Epire est épargnée par de tels combats. Dans un
excellent article sur la vie urbaine en Illyrie, S. Islami (102) a rassemblé
ces témoignages qui sont solides : c'est Diodore (103) qui montre Phi
lippe II faisant la conquête de plusieurs petites villes ( !toÀ ~ajJa ta )
en Illyrie; Démosthène (l04) qui, lors d'une autre campagne de ce roi
en Illyrie, dit qu'il fortifiait des villes (!tôÀ E l, S ) ; Arrien (lOS) qui
évoque le siège qu'Alexandre le Grand entreprend contre la ville de Pé
lion. en Dassarétide, ce qui prouve qu'elle est puissamment fortifiée.
Il y a là un faisceau d'affirmations qui sont dignes de considération
et qui sont encore renforcées par le monnayage de Damastion, dont la
localisation reste à trouver, dès la première moitié du IVe siècle.
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On peut ajouter à ces renseignements tirés des textes anciens une
autre information' qui est un peu plus tardive, puisqu'elle concerne une
campagne conduite par Pyrrhos en Illyrie à une date qui reste impré
cise (106), mais qui est certainement antérieure à l'expédition d'Italie:
Frontin (07) dit que Pyrrhos voulait réduire en son pouvoir la cité qui
était leur capitale (celle des Illyriens ?) ; on ne peut savoir quelle civitas
est ainsi menacée, mais son existence ne fait pas de doute et le texte
ajoute que Pyrrhos commença par attaquer ceteras urbes. confirmant
bien que la capitale de ces Illyriens n'était pas le seul ensemble fortifié.

Il reste que ces témoignages littéraires qui affirment l'existence de
poleis, de civitates, d'urbes en Illyrie, comme certainement en Epire,
ne décrivent pas du tout ce que sont réellement ces villes : la seule
information qui ressort clairement, c'est qu'un certain nombre d'entre
elles sont entourées d'une enceinte solide puisque l'adversaire doit entre
prendre un siège ; ces fortifications ne suffisent évidemment pas pour
constituer une ville qui doit avoir d'autres fonctions que celle d'être un
lieu de refuge pour les populations des environs.

Les données archéologiques commencent heureusement à être plus
nombreuses, tant du côté grec que du côté albanais, et permettent
de mieux connaître ces établissements humains. La difficulté qui sub
siste est d'arriver à définir une chronologie commune pour les recher
ches qui sont menées de part et d'autre de la frontière albano-grecque;
l'étude comparée de leurs résultats nous conduit à affirmer que ces
archéologues arrivent finalement à des conclusions très comparables,
ce qui constitue un motif supplémentaire de crédibilité, puisqu'ils tra
vaillent tout à fait séparément. Si l'on excepte des constructions plus
anciennes, comme l'agglomération fortifiée de Gajtan, à quelques kilo
mètres au Sud-Est de Shkodra (108), et celles qui sont du même type
en Albanie, et, d'autre part, la forteresse d'Ephyre-Kichyros, bâtie sur
la colline de Xilocastro, à proximité du Nekyomanteion (109), les fon
dations coloniales comme Ambracie, Bouchetion, Elatrée, Pandosia
et la Pérée de Corcyre à l'embouchure du Thyamis, on peut distinguer,
semble-t-il, une première étape dans la naissance de villes en Epire
et dans les régions voisines au début du IVe siècle, peut-être même à la
fin du Ve siècle, mais certainement dans la première moitié du IVe
siècle. S. Islami (110)-classe, dans ce premier groupe de villes, l'ag
glomération de Klos qu'il considère comme la première Byllis, avant
qu'une nouvelle cité soit bâtie sur la hauteur voisine pour constituer
ce qu'il appelle une dipolis. une ville double (111) et S. Anamali fixe
à une date identique la construction de l'enceinte de racropole d'Aman
tia (Ploça) (112). Dans les deux cas, on a affaire à de gros murs poly
gonaux ou trapézoïdaux, l'enceinte épousant le mieux possible les for
mes du terrain et complétant seulement les défenses naturelles lors
qu'elles paraissaient insuffisantes; les murs de Klos que l'on peut voir
actuellement sont formés de blocs énormes ; les tours sont rares, voire
totalement absentes le plus souvent. Bien placées l'une et l'autre en
hauteur. elles contrôlent toute une zone rurale et peuvent servir de
centre pour une petite communauté ethnique (les Bylliones ou les
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Amantes).
C'est aussi dans la première moitié du IVe siècle que S.I. Dacaris

place la fondation de plusieurs villes dans la partie grecque de l'ancien
ne Epire. Conformément à l'indication de la liste des théarodoques
d'Epidaure (113), S.I. Dacaris place à cette date la naissance de Cas
sopé, près du sanctuaire d'Aphrodite, à la suite du synœcisme des habi
tants de la Cassopie qui ont choisi cet emplacement pour en faire leur
centre administratif, économique et religieux (114) ; on retrouve ici l'uti
Iisation des défenses naturelles renforcées par des remparts aux seuls
points faibles, là où la falaise ne constituait pas une barrière suffisante ;
les constructeurs ont employé l'appareil polygonal ; aucune tour n'ap
paraît dans cette première phase des fortifications, l'emploi de tours
n'intervient que dans la troisième phase de la construction, au Ille
siècle, pour l'extension de la ville basse au Sud-Ouest (115). C'est aussi
un peu avant le milieu du IVe siècle que S.I. Dacaris situe la naissance
de la ville d'Eléa, à l'emplacement du site proche de Veliani (116), com
me centre de cette région de Thesprôtie appelée l'Eléatis ; la cité est
connue par son monnayage (117) entre 360 et 335 ; l'ethnique Eleaios
figure aussi dans une inscription d'affranchissement de Dodone, parmi
les témoins thesprôtes, que nous avons datée des années 330/328, au
moment de la naissance de l'Etat appelé Epire (118) ; le nom de la cité
est mentionné aussi dans une question oraculaire (119) qui doit être
de la deuxième moitié du IVe siècle. A Eléa, comme à Cassopé, on a
su utiliser les falaises comme éléments de défenses naturelles, au point
que seul le secteur Nord-Est-Est a été fortifié par un rempart qui est
surtout en appareil polygonal mais qui se combine aussi avec un appa
reil isodomique rectangulaire régulier, sans qu'il s'agisse nécessairement
d'étapes différentes de construction (120) ; là encore, on note peu de
tours et peu de portes. A ces deux cités de Cassopé et D'Eléa, il semble
qu'on puisse joindre, malgré l'insuffisance des fouilles effectuées jus
qu'ici, deux agglomérations de Molossie : la capitale traditionnelle de
Passaron et le site de Kastritsa que S.I. Dacaris identifie avec Tecmon
alors que N.G.L. Hammond y place Euryménai (121) : à Gardhiki, c'est
d'une acropole fortifiée plus que d'une ville qu'on peut parler ; l'oc
cupation du site jusqu'aux guerres balkaniques du début de ce siècle
ne permet pas de se rendre compte si un plan de ville était réellement
établi dans cette enceinte dont les parements sont le plus souvent poly
gonaux ; à Kastritsa, où l'enceinte mesure plus de 3000 mètres (2625
m. pour N.G.L. Hammond), une véritable ville a pu se développer dans
un site extrêmement avantageux, qui a été occupé dès le paléolithique ;
l'appareil polygonal est le plus fréquent, dans les remparts comme dans
les murs intérieurs qui soutiennent les terrasses sur lesquelles les cons
tructions se sont étagées.

La seconde moitié du IVe siècle a connu, semble-t-il, la poursuite de
ce mouvement de construction de villes, même s'il est souvent bien déli
cat de distinguer ce qui appartient au IVe siècle finissant et ce qui est
du début du Ille siècle, en particulier dans le domaine de Pyrrhos à qui
on attribue la majeure partie de cette œuvre d'urbanisme. On peut
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attribuer à cette période, suivant les archéologues albanais, l'édification
de cités comme Lissos (122), celle de Zgërdhesh de Kruja (123) et d'au
tres qui se caractérisent souvent par l'occupation d'un versant de col
lines, permettant de distinguer l'acropole en haut et la ville en-dessous ;
les murs sont construits en appareils variés : polygonal, trapézoïdal
à Lissos, isodome rectangulaire à Zgërdhesh ; à Lissos, le mur est en
décrochements successifs, avec des tours venant renforcer les portes,
alors que dans l'autre site les tours sont régulièrement espacées tous les
trente mètres. La porte Scéa de Bouthrôtos présente un plan assez pro
che de certaines portes de Lissos (124). Dans la partie grecque de l'Epi
re, on peut classer à la même époque, la seconde moitié du IVe siècle,
trois ensembles urbains importants : Gitana (Goumani), Elina (Dymo
castro ou Elimocastro), et Koutsi en Thesprôtie, L'existence de la pre
mière sur la rive droite du Thyamis, à un endroit où le fleuve pouvait
être navigable jusqu'à son embouchure, est confirmée dans cette secon
de moitié du IVe siècle par un acte d'affranchissement (125) ; le site
rappelle celui de Lissos et de Zgërdhesh, sur le versant d'une colline
s'étageant depuis la tour semi-circulaire du sommet, à l'Est, jusqu'aux
rives du fleuve ; l'appareil polygonal domine dans la construction des
remparts, qui ne comptent des tours que sur la face Nord. Le second
établissement a la particularité d'être voisin de la mer ; comme à Kout- .
si, l'appareil polygonal est le plus couramment utilisé (126). Au total,
le IVe siècle laisse en Epire, comme en Illyrie du Sud, un bon nombre
d'agglomérations urbaines, dont certaines sont le fait de la colonisation
depuis Epidamne et Apollonia au Nord, jusqu'à Ambracie au Sud, mais
dont d'autres se sont développées par l'action des populations locales
pour répondre à des besoins complexes qui peuvent être d'ordre reli
gieux, administratif, défensif, économique; il semble que ce mouvement
d'urbanisation ait été plus sensible dans les régions proches de la côte,
comme la Thesprôtie, que dans l'intérieur, mais les recherches archéo
logiques ne sont pas encore assez avancées pour que l'on puisse affirmer
une telle différence.

Ce développement urbain du IVe siècle a certainement subi quelque
influence venue des cités coloniales plus avancées : on ne peut nier, par
exemple, que le portique à niches de Dimale (127); peut-être seulement
élevé dans le courant du Ille siècle, ait pris modèle sur le portique
d'Apollonia, sans doute du IVe siècle (128) ; en revanche, il n'est pas
de bonne méthode de voir une influence du style des murs de la Pnyx
à Athènes, construits entre 350 et 325, sur les murailles de l'acropole
de Phoinicé élevéesdans le quart de siècle suivant (129).

B - LE DEVELOPPEMENT URBAIN DE PYRRHOS A LA CON·
QUETE ROMAINE.

On pourra regretter que ne soient pas distinguées les constructions
propres à Pyrrhos et celles qui sont l'œuvre de ses successeurs et de la
république épirote ; mais, à quelques exceptions près, ce serait une
tentative tout à fait illusoire ; le cas le plus simple et le plus clair est
celui du sanctuaire de Dodone, grace à la coupure que marque le raid
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étolien de 219, et grâce aussi aux travaux qu'ont menés D. Evangelidis
et S.I. Dacaris : on voit nettement, à Dodone, s'échelonner les construc
tions du IVe siècle à la fin du Ille siècle ou au premier tiers du Ile
siècle ; après l'édification d'un premier petit temple de Zeus, du mur
d'enceinte du sanctuaire, du mur polygonal qui entoure l'acropole et
de quelques autres bâtiments, le règne de Pyrrhos voit de nouvelles
constructions embellir le célèbre oracle, le théâtre étant le plus impo
sant ; mais on sait qu'après lui, Dodone a connu une nouvelle ère de
travaux qui sont à mettre au compte du koinon. Il est très vraisem
blable que dans beaucoup de villes, il en a été de même, sans que la
distinction soit possible et sans qu'il soit raisonnable de tout attribuer
au seul Pyrrhos, d'autant que ce mouvement d'urbanisation se poursuit
au même rythme dans des régions qui n'ont jamais appartenu à ce
prince ; c'est le cas en l11yrie, dans des cités comme Antipatréia ou
Irmaj (sans doute Codrion) ; il semble, en réalité, qu'il s'agisse de la
poursuite d'un mouvement naturel de développement des villes dans
cette région de l'Epire, de· 1'111yrie méridionale et probablement de la
Macédoine, qui doit correspondre à un certain stade de l'évolution éco
nomique et sociale, avec des nuances suivant les régions. Le règne de
Pyrrhos a pu accélérer ce mouvement dans le cadre de son domaine,
mais son action s'insère bien dans une urbanisation déjà commencée
avant lui et poursuivie après 272.

Deux villes ont un nom qui est certainement en liaison avec le règne
de Pyrrhos : Berenice (à Michalitsi) en Cassopie (130) et Antigonéia
( Jerma, près du village de Saraqinisht) en Chaonie (131), dont la situa
tion géographique bien établie maintenant exclut qu'elle soit une fon
date d'Antigone Gonatas ; elle est l'œuvre de Pyrrhos en l'honneur de
sa première femme, Antigoné (132) ; il faut, cependant, ajouter que
l'application de ce nom à cette cité n'impose pas qu'elle soit une créa
tion ex nihilo : Pyrrhos peut très bien avoir donné le nom de sa femme
à un établissement pré-existant, qu'il a en même temps développé et
favorisé de belles constructions. Les premiers résultats des fouilles de
D. Budina (133) confirment bien cette datation au début du Ille siè
cle ; la vaste enceinte qui court sur près de 4 kilomètres et qui est en
partie dégagée est construite en gros blocs calcaires de forme paral
lélépipèdique mais l'appareil polygonal apparat! aussi, sans qu'on puis
se opposer deux périodes de construction (134) ; des tours sont dispo
sées régulièrement le long de cette enceinte, c'est une caractéristique
des remparts de cette période, qu'on a déjà noté à Zgërdhesh de Kru
ja, à la fin du IVe siècle, mais qui devient plus courante au Ille siè
cle. Les fouilles ont également permis de retrouver le plan de plusieurs
maisons de la première moitié du Ille siècle, notamment la maison
d'habitation dite à la cour à péristyle (135) qui comporte six pièces
entourant cette cour centrale, dont une s'ouvrait par un portique de
quatre colonnes ; non moins intéressantes sont les trouvailles d'outils
de travail qui permettent de mieux comprendre l'activité de ces habi
tants : faux, faucilles, serpes, pelles d'agriculteurs, pinces de castration
de l'éleveur, instruments du tanneur, marteau de bronze, fer à souder,
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herminette, ciseaux de tailleurs de pierre, etc. ; il reste encore beaucoup
à faire sur la colline de Jerma, mais on peut beaucoup attendre de ce
chantier ouvert dans l'une des plus importantes cités de Chaonie. On
aimerait bien pouvoir formuler le même vœu pour Phoinicé, devenue
inaccessible et qui a pourtant encore bien peu apporté à la science
historique lors des fouilles rapides de L.M. Ugolini.

Outre les travaux menés par Pyrrhos dans ces deux cités, ceux qu'il
a effectués à Dodone et à Ambracie, on peut sans doute placer dans
cette période du début du Ille siècle la réalisation des fort belles mai
sons d'Ammotopos (136), sur la route turque reliant Arta à Jannina, en
Molossie : S.I. Dacaris proposerait d'y voir l'ancienne Phylacé (137) ;
une enceinte de 1.100 mètres de périmètre, fortement endommagée,
était construite en appareil isodome rectangulaire et renfoscée de tours
rectangulaires disposées régulièrement j quelques maisons sont fort
bien conservées, malgré la destruction opérée par les soldats de Paul
Emile ; elles sont d'un plan différent de celles d' Antigonéia, sans cour
centrale, mais avec un étage supporté par des poutres de bois et dont
les fenêtres s'ouvraient plus largement que celles du rez-de-chaussée;
elles peuvent figurer parmi les meilleurs exemples de maisons conser
vées de l'Antiquité.

A ces quelques exemples, on pourrait ajouter, à n'en pas douter,
un nombre considérable de sites archéologiques encore peu fouillés qui
correspondent à des villes construites par Pyrrhos ou ses successeurs
ou par les maîtres du koinon des Epirotes ; il importe surtout de noter
que ces constructions se multiplient parallèlement dans l'Illyrie du Sud
qui n'est pas sous le contrôle des Eacides j on peut hésiter sur le rôle
de cette dynastie dans des cités comme Byllis (à Gradishte de Hekal)
ou Amantia, qui vont devenir après 232 le centre de petits Etats indé
pendants ; en revanche, le développement de Dimale, par exemple, qui
subit l'influence de l'urbanisme apolloniate et sans doute celui d'Epi
damne, ne doit rien aux Eacides, pas plus que celui d'Antipatréia, da
vantage liée à la Macédoine.

Avant de définir les caractères généraux de ce développement urbain
et d'en chercher les causes et les conséquences, il nous paraît encore
utile, ne serait-ce que pour prouver l'aptitude des' Epirotes, au temps
des derniers Eacides comme du koinon, à édifier de beaux ensembles,
comme le montre déjà la reconstruction de Dodone, d'évoquer briève
ment le Nékyomantéion d'Ephyre de Thesprotie que les fouilles de S.I.
Dacaris (138) ont permis de bien connaître maintenant. Il distingue
deux étapes de construction, toutes les deux, semble-t-il, au Ille siècle
ou début du Ile siècle : dans la première moitié du Ille siècle, a été
commencé l'édification du sanctuaire proprement dit dont les murs po
lygonaux sont conservés jusqu'à 3,25 mètres au-dessus du sol ; au
dessous du sanctuaire, une crypte a été creusée dans le rocher j son
plafond est supporté par quinze arcs reposant sur des piliers ; des
restes de machines semblent indiquer qu'on faisait descendre des appa
ritions des morts dans le fond de la crypte, comme lors de représenta
tions dramatiques ; toute la partie du sanctuaire située à l'Ouest du
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hiéron proprement dit date de l'époque du koinon des Epirotes; comme
la destruction est survenue en 167, on peut penser que le Nekyoman
teion hellénistique n'a pas été en usage plus de trois générations; mais
la qualité de sa construction. notamment le très beau labyrinthe aux
trois portes successives surmontées d'arcs en plein cintre, révèle le talent
des architectes épirotes, tout comme l'intérêt soulevé à cette époque
par la recherche d'une connaissance de la vie future dans le royaume
des morts.

Cassopé mérite aussi une dernière mention, car la cité s'est consi
dérablement embellie durant le Ille siècle et le début du Ile siècle ; elle
s'est, d'abord, agrandie au Sud-Ouest d'un nouveau quartier plus bas;
mais surtout la ville s'est enrichie d'un vaste théâtre, appuyé entière
ment à la montagne, avec une vue magnifique sur la presqu'île de Pré
véza, la mer Ionienne et le golfe d'Ambracie, et d'une agora, entourée
de portiques et bordée au Sud-Est par un petit théâtre, tandis que s'é
lève au Nord le vaste prytaneion-Katagogeion construit en appareil poly
gonal soigné, que S.I. Dacaris (139)date du IVe siècle, alors que N.G.L.
Hammond (140) soutient qu'il est du siècle suivant. Cette grande cité,
détruite par les soldats de Paul-Emile, constituait une belle capitale
pour la Cassopie indépendante depuis le dernier tiers du Ille siècle.

C - CARACTERES ET CONSEQUENCES DU DEVELOPPEMENT
URBAIN.

Les résultats des travaux archéologiques confirment bien nettement
l'intensité du développement des villes dans l'Epire comme en Illyrie du
Sud, entre la mort de Pyrrhos et la conquête romaine; il reste à corn
prendre les raisons de cette évolution dans l'organisation sociale de
cette région, les fonctions de ces agglomérations et les modifications
qu'elles peuvent apporter dans le genre de vie de ces populations.

Sauf lorsqu'il y a création délibérée par un prince, et encore il fau
drait être sûr qu'il ne part pas d'un établissement antérieur, il est bien
difficile de déterminer les motifs dominants qui ont entraîné la nais
sance et le développement de chacune de ces cités. On peut yvoir, au
départ, un groupement villageois qui s'élargit et voit ses fonctions se di
versifier, en même temps que sa population s'accroît, ou encore la for
mation d'une agglomération au voisinage de le résidence d'un homme
puissant capable d'assurer protection à sa clientèle. Le souci d'assurer
la sécurité des habitants d'une région a pu encourager à la construction
d'une enceinte, d'une simple forteresse servant de lieu de refuge lors
qu'une invasion est annoncée ou qu'une troupe de pillards cruels circule
dans la campagne ; cet habitat temporaire a pu alors se transformer
progressivement en UIl lieu de résidence permanente, un marché se tenir
régulièrement auprès de l'enceinte. On doit, en effet, penser, à côté
de la préoccupation de défense, à la nécessité d'échanges fréquents dans
un lieu d'accès pratique, où marchands et producteurs aient l'assurance
de se rencontrer à date fixe. De tels motifs sont perceptibles dans la
naissance de villes comme Klos, Amantia, l'une et l'autre dans un site
naturellement fortifié, tout comme Kastritsa, Phoinicé ou Passaron ;
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mais le souci commercial n'est pas absent dans le choix d'un site com
me celui d'Amantia, sur la route qui unit la vallée du Drino à Apol
lonia ; la position de Phoinicé est non moins heureuse pour de tels
échanges et les cités du bassin de Jannina bénéficient du même avan
tage.

Mais il nous semble nécessaire de joindre à ces raisons de sécurité
et de négoce, un autre élément fort intéressant pour éclairer le fonction
nement des institutions en usage dans ces régions d'Epire, d'Illyrie
du Sud et probablement de Macédoine. On a vu que le koinon des Epi
rotes, après 232, était formé par une pyramide de petites communautés
définies, chacune, par son ethnique, sans qu'il soit encore possible
d'en fixer le nombre tant les documents épigraphiques en révèlent tou
jours de nouveaux ; ces petites communautés se regroupent naturel
lement en unités plus importantes qui se fédèrent à leur tour jusqu'à
former l'ensemble molosse et l'ensemble chaone, l'un centré sur Dodo
ne, l'autre sur Phoinicé, les deux cités pouvant servir de capitale com
mune, avec, semble-t-i1, une prééminence du sanctuaire de Zeus Naios
comme siège des organes du koinon des Epirotes, mais un rôle plus actif
de Phoinicé sur le plan diplomatique en raison de sa situation géogra
phique plus favorable aux entretiens avec les princes macédoniens ou
les envoyés de Rome que la lointaine Dodone. Dans ce cadre, chaque
petite communauté, et plus encore les plus grandes, ont besoin d'un
centre où siègent les conseils et les magistrats ; naturellement, au fond,
chaque communauté tend à se doter d'un petit chef-lieu qui soit un peu
le centre géographique de son territoire, le lieu de réunion des assem
blées locales, en même temps qu'un lieu de marché; ce rôle adminis
tratif, voire politique, favorise la naissance et le développement d'une
petite agglomération urbaine, où les artisans s'installent pour approvi
sionner les éleveurs et agriculteurs qui viennent vendre leurs produits au
marché et se procurer les outils dont ils ont besoin.

Dans certains cas, ce chef-lieu administratif, qui est aussi le centre
commercial et qui va se doter d'une enceinte pour protéger sa popula
tion et, éventuellement, accueillir les habitants de la campagne voisine,
comme le montre bien la construction d'une enceinte enfermant un
quartier neuf au Sud-Ouest de la première Cassopé: (141), correspond en
plus à un centre religieux pré-existant, lieu d'un culte commun à la
tribu : Passaron est liée au culte de Zeus Aréios, Cassopé s'est élevée à
proximité d'un temple d'Aphrodite, c'est peut-être le cas aussi à Aman
tia avec le temple de l'aire de Peç (142) ; il est difficile de préciser
le rôle du cuite d'Asclépios dans le développement' de Bouthrôtos, qui
est née certainement de la volonté de Corcyre ; en revanche, c'est bien
Zeus Naios qui explique le développement de Dodone. Très normale
ment, en somme, le centre religieux devient le lieu de réunion des
assemblées locales et celui du marché; suivant le cas, il est protégé en
étant inclus dans l'enceinte, ou laissé en dehors, comme à Cassopé ou
à Amantia qui n'a qu'une acropole, la ville restant sans défense, comme
à Passaron sans doute.

Dans cette poussière de petites communautés, il est bien certain que
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tous les chefs-lieux correspondants à un ethnique n'ont pas atteint les
dimensions d'une ville ; beaucoup sont restés des bourgades aux fonc
tions peu diversifiées. Mais, ce qui apparaît clairement, au moins dans
certaines régions, c'est le succès d'une cité dans le cadre d'un ensemble
plus large, qui doit être celui d'une communauté régionale et qui repré
sente normalement une région géographique naturelle : les archéolo
gues albanais ont, à mon sens, bien défini cette organisation, au moins
au cours des conversations que j'ai pu avoir tant avec S. Islami que
avec S. Anamali ; c'est, en effet, plus visible en Chaonie et dans la par
tie méridionale de l'Illyrie qu'ailleurs, peut-être seulement à cause d'un
examen moins poussé de la géographie historique du pays. En Chaonie,
on peut distinguer deux grands ensembles naturels : la vallée du Drino,
d'une part, la plaine de Delvina, d'autre part, qui constituent les deux
partie vivantes et fertiles du pays ; il apparaît alors, tout de suite, que
chaque région s'est dotée d'un centre urbain important : Antigonéia,
presque au centre de cette plaine du Drino et Phoinicé dans le bassin de
la Bistrica ; la plus ancienne et peut-être la mieux placée à proximité
de la façade maritime, Phoinicé, a joué un rôle prééminent en étant la
capitale des Chaones et en tenant quelquefois la place de capitale
du koinon des Epirotes ; mais si la fonction d'Antigonéia est plus
restreinte, elle n'en est pas moins une cité très active et développée ;
on mesure aussi combien le rôle de Pyrrhos dans cette fondation est
limité, il a donné le nom de sa première épouse à une cité dont l'e
xistence était nécessaire dans cette vallée. Il est même remarquable
d'observer combien la géographie humaine moderne a respecté ces don
nées anciennes : certes, Antigonéia comme Phoinicé est aujourd'hui
une ville morte mais les deux chefs-lieux de ces régions naturelles ne
se sont guère déplacés: Gjirocastra est à 5 kilomètres à vol d'oiseau de
la colline de Jerma, sur l'autre rive du Drino, et Delvina s'est dévelop
pée à proximité de Phoinicé ; le site a changé, la localisation approxi
mative est demeurée la même.

Ces centres, comme les deux que nous venons de citer, exercent une
action réelle sur toute la région dont ils drainent la production et dont
ils assurent l'administration ; ce secteur est, en effet, organisé avec son
centre principal et une série de forteresses, qui peuvent être des cen
tres secondaires, chargées d'accueillir la population et de défendre l'en
semble du territoire de cette communauté d'habitants. On le voit très
clairement autour d'Antigonéia dans la vallée du Drino : une première
forteresse garde l'entrée de la vallée par le Nord, c'est le site de Lekël,
que N.G.L. Hammond prenait pour Antigonéia ; mais elle n'est pas
seule, on trouve encore celle de Labova, la Téqué de Melan et, au Sud,
la forteresse de Selo ; comme le note D. Budina (143), c'est tout un
système défensif qui est ainsi organisé autour d'Antigonéia, centre po
litique, administratif, économique de toute la plaine du Dropull. Une
situation à peu près identique existe autour de Phoinicé, centre régional
mais aussi chef-lieu de toute la Chaonie : cette zone ouverte sur une
façade maritime possède, en plus de Phoinicé, deux centres secondaires
à Onchesmos et Bouthrôtos, le premier comme port, le second que l'oc-
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cupation corcyréenne a favorisé en même temps que son rôle religieux ;
là encore une série de forteresses entoure la région et la défend : Cuka
d'Ajtoj, Vogalat, Karoq, Mallçan, plus proches de Bouthrôtos sont celles
de Kalivo et de Karalibej, vers le Nord, enfin, Hundesove ; on peut
ajouter à cette organisation purement régionale, des forteresses qui sur
veillent la côte et les voies de pénétration vers l'intérieur que pourraient
emprunter des envahisseurs venus par mer, c'est le cas de celle de
Borsh, à 40 kilomètres au Nord de Saranda qui garde l'entrée d'une
vallée profondément encaissée conduisant, vers l'intérieur, à la vallée
de la Shushica (144). Une organisation tout à fait semblable existe dans
les régions groupées autour d'Amantia et autour de Byllis, et dans ces
deux cas, le caractère propre de chacun de ces ensembles va les con
duire à constituer deux Etats indépendants à partir de 230 : Amantia,
au Sud de l'Aoos, étend son domaine depuis les limites du territoire
d'Apollonia jusqu'aux confins de la Chaonie et le centre est protégé
par une série de forteresses depuis Mavrova à l'Ouest jusqu'à Mato
Hasanaj à l'Est, tandis que Byllis, au Nord de l'Aoos, s'est doté aussi
d'une ligne de forts pour la défendre.

On comprend mieux, dans un tel système, le rôle du péripolarque et
des symperipoloi, les soldats patrouilleurs qui, comme les éphèbes d'A
thènes (145), font le tour des forteresses et sont chargés de la défense
de ces châteaux (146) ; cela éclaire aussi un passage de Frontin, déjà
cité (147), mais qu'il faut présenter intégralement pour voir comme il
s'applique bien au type d'organisation que nous venons de définir :
« Pyrrus, Epirotarum rex, adversus Illyrios, cum civitatem quae caput
gentis erat redigere in potestatem suam vellet, ejus desperatione ceteras
urbes petere coepit consecutusque est ut hostes fiducia velut satis mu
nitae urbis ejus ad tutelam aliarum dilaberentur, quo facto revocatis
ipse rursus omnibus suis vacuam eam defensoribus cepit » ; voilà, donc,
Pyrrhos qui veut prendre la capitale d'une tribu illyrienne, son centre
(ce que Frontin nomme la civitas) ; comme il n'y parvient pas, il attaque
les autres urbes, le terme est volontairement différent, mais on peut le
trouver inadapté, le castellum ou l'oppidum aurait mieux convenu et
Tite-Live l'emploie ; aussitôt, les habitants du chef-lieu, confiant dans
les murailles de la civitas, courent secourir les différentes forteresses ;
Pyrrhos rappelle alors ses troupes et prend aisément la civitas vide de
ses défenseurs. Nous avons là l'illustration même de l'organisation ré
gionale de la Chaonie et certainement des régions voisines d'Illyrie mé
ridionale.

On doit maintenant chercher si un tel système existe plus au Sud
en Thesprôtie, en Molossie notamment. La Cassopie correspond certai
nement au schéma établi pour la Chaonie, à la nuance près que la ré
gion a été plus urbanisée, en raison des influences coloniales, particu
lièrement celles des fondations éléennes ; mais après leur conquête par
Philippe II en 343/342, Cassopé jouit sans conteste de la prééminence
dans toute cette région, au point de pouvoir devenir le chef-lieu d'un
Etat après 230 ; seulement les forteresses, au lieu d'être de simples
enceintes sans habitat permanent, sont ici de véritables cités, comme
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Berenicé, Bouchétion, Batia, Elatrée, Kastrosikia ou Pandosia. En
Thesprôtie, on peut reconnaître certainement un rôle dominant à Gi
tana, mais cela n'empêche pas l'organisation par secteur géographi
que ; si Gitana rayonne particulièrement sur la Cestriné méridionale,
au contact de la Chaonie voisine, Elea (Veliani) doit être le chef-lieu
de la région de Paramythia, la vallée du Cocyte ; un rôle semblable est
peut-être tenu par Elina, Koutsi, Phanoté (Doliani) et Raveni, mais il
est plus difficile dans l'état actuel des recherches archéologiques de
dresser une carte aussi nette que pour la Chaonie. Enfin, en Molossie,
où l'urbanisation paraît avoir quelque retard, la zone centrale c'est-à
dire l'actuel bassin de Jannina rassemble les principales villes : Pas
saron au Nord, Kastritsa au Sud et un peu à l'écart Dodone ; cependant
au Sud, Ammotopos a pu être le centre d'une petite région; mais on
connaît mal ici les forteresses entourant ces centres urbains, encore que
sur les frontières avec la Thessalie et la Macédoine, les sites fortifiés
ne manquent pas : Kalenzi, Demati, Megali Gotista, Votonosi, Meso
gephyra ; il s'en trouve aussi au passage entre la vallée du Drino et
celle du Thyamis, notamment à Ktismata et Despotico.

Sans vouloir préjuger des résultats des futures recherches de géogra
phie historique dans la partie grecque, il est vraisemblable que la Molos
sie a connu une évolution plus lente vers le développement de ses villes.
Mais, s'il existe des nuances régionales, l'orientation générale paraît
bien nette : la population de l'Epire, comme celle de l'II1yrie méridio
nale et de la Macédoine, a tendance depuis le courant du IVe siècle à
se regrouper dans des établissements qui prennent peu à peu le carac
tère de villes, même si tous ne disposent pas de théâtre, comme Cas
sopé, Gitana, Byllis, ni de stade comme Amantia ; le mouvement est
sans doute lent et continu et peut correspondre à une certaine augmen
tation de la population. Il est possible que cette évolution s'accélère en
raison des circonstances politiques : activités d'un prince comme Pyr
rhos, menaces extérieures qui poussent les habitants des campagnes à
chercher protection derrière les murailles des cités ou des forteresses :
les raids de pillage des Illyriens avant 230 ont pu pousser les Chaones
à s'établir dans des sites fortifiés ; ceux des Etoliens dans la seconde
moitié du Ille siècle ont pu avoir les mêmes effets pour les populations
du Sud. Il est apparu nécessaire de distinguer villes véritables aux fonc
tions multiples et forteresses ; mais il est sûr que la distinction a pu
être moins simple dans la réalité, en ce sens que certaines forteresses
ont pu, assez vite, voir s'établir une population dans le voisinage, s'ou
vrir un marché à proximité et, par là, se créer un établissement nouveau
qui acquiert peu à peu les caractéristiques d'une véritable ville.

11 reste, tout de même, remarquable que ce mouvement d'urbanisa
tion n'a pas supprimé ni modifié la répartition en ethnies, ou corn
munautés restreintes, ou groupes tribaux, car, comme on l'a déjà noté,
en plein Ile siècle, les propriétaires affranchisseurs d'esclaves sont très
rarement définis par leur appartenance à une ville, à Bouthrôtos par
exemple. Il semble que la division traditionnelle de la population en
groupes tribaux subsiste longtemps malgré le développement urbain
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et qu'ainsi coexistent, ici, comme sur le plan juridique, deux systèmes
d'organisation sociale, l'un qui correspond à la vie pastorale et agricole
ancienne et qui repose sur l'appartenance à une communauté fami
liale, seule propriétaire de la terre et des biens et à une communauté
plus large, tribale (à défaut d'autre terme), qui donne l'existence poli.
tique par l'ethnique qu'elle vous confère, l'autre système, au contraire,
qui repose sur une plus grande différenciation des activités, sur la for
mation d'une classe d'artisans, de fonctionnaires, détachés progrès
sivement de la terre et aussi des anciennes communautés. En fait, les
deux types d'organisation sont difficilement conciliables et il apparaît
bien que le développement urbain contribue puissamment à affaiblir
et à détruire l'ancienne société, telle que l'ont connue l'Epire, et les ré
gions qui l'entourent tant en Illyrie qu'en Macédoine.

...

* *

L'étude de la vie économique et sociale de l'Epire, depuis la mort de
Pyrrhos jusqu'à la conquête romaine, conduit à considérer cette pé
riode comme particulièrement intéressante et importante dans l'histoire
de ces régions. Deux éléments paraissent surtout dignes d'être soulignés
dans cette brève conclusion:
- 1) En premier lieu, il faut souligner combien il est dangereux en
Histoire de privilégier telle période ou tel règne prestigieux et de consi
dérer qu'ensuite, il n'y a que décadence, dégradation ; c'était le lot de
l'Epire après Pyrrhos ; or l'étude attentive de cette période révèle,
au contraire, combien cette époque a été brillante, plus assurément que
celle du grand roi qui faisait trembler Rome et la Macédoine; il n'est
que d'évoquer le développement de la vie économique que souligne le
très beau monnayage du koinon des Epirotes; cette première impres
sion est renforcée par les résultats des recherches archéologiques qui
prouvent que l'Epire, comme les régions voisines, a connu une activité
remarquable de ses architectes, artistes et ouvriers du bâtiment, dans
une période où les villes se multipliaient ; les édifices publiques dont
on peut voir les ruines, quelquefois en assez bon état, à Dodone, Cas
sopé, Amantia, Bouthrôtos, pour ne citer que quelques exemples, les
maisons particulières d'Antigonéia et, mieux conservées, celles d'Am
motopos, prouvent éloquemment le talent des hommes de l'art, qu'ils
soient épirotes ou habitants des régions situées plus au Nord en Illyrie.
Toute cette zone a connu, au Ille siècle et au début du Ile siècle, une
civilisation en grand progrès et l'intervention romaine est venue la blo
quer, voire la détruire totalement comme dans la plus grande partie de
l'Epire en 167 ; cette occupation violente d'un pays, géographiquement
dangereusement mal placé, et militairement trop faible pour résister
efficacement, a marqué une profonde régression dans l'activité humaine.
- 2) L'intérêt de cette période réside aussi dans le bouleversement
profond que traverse la société épirote à ce moment-là : c'est l'intérêt
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majeur, à mon sens, des actes d'affranchissement de Bouthrôtos d'avoir
permis de mieux définir l'organisation sociale et de constater que des
fissures commençaient à s'y manifester. En réalité, l'équilibre socio
économique de ce monde développé au Nord de la Grèce des cités est
rompu; il ne s'agit pas d'une rupture brutale mais d'un bouleverse
ment lent et continu qui est marqué par la cassure des liens tradition
nels, des communautés dans lesquelles l'homme était en sécurité, par
le triomphe de l'individualisme et le développement des antagonismes so
ciaux. Il est sûr que les progrès de l'économie monétaire et l'urbanisa
tion plus courante contribuent beaucoup à cet éclatement de la société
traditionnelle, mais on peut dire aussi inversement, que la disparition
des communautés anciennes et l'isolement de l'individu renforcent la
croissance des villes en livrant à l'aventure des gens évincés de leurs
activités habituelles ; en fait, la ville est cause et conséquence de cette
transformation sociale. Quand on prend des exemples comme ceux que
nous avons définis à propos d'Antigonéia, de Phoinicé, d'Amantia,
on peut se demander si, en réalité, ces régions n'étaient pas en route
vers la formation de la polis que la Grèce a connue bien plus tôt ;
établie au centre de la plaine du Dropull, Antigonéia répond assez bien
à cette notion, avec son territoire, ses forteresses; il lui manquait J'auto
nomie politique, mais Amantia y était parvenue. Là encore, l'évolution
n'a pas été à son terme du fait de l'invasion romaine qui a tout bous
culé et arrêté en cours de chemin une transformation d'une société
ancienne originale, très différente de celle de la Grèce classique, une
société qui était, à mon sens, commune à ces pays de l'Epire, de l'Il
lyrie méridionale et de la Macédoine, une société qui, largement helléni
sée dans sa partie méridionale, cherchait à concilier ses traditions et des
formes d'organisation plus adaptées à une économie plus active. Paul
Emile a mis un point d'arrêt brutal à toute cette évolution dont le
terme nous échappe donc (148).
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CONCLUSION

Il n'est pas simple de tirer brièvement des conclusions à la fin d'une
étude aux aspects si divers. La difficulté ne vient pas seulement de cette
diversité, elle tient aussi, comme c'est très souvent le cas dans l'histoire
de l'Antiquité, à la pauvreté de la documentation qui doit rendre pru
dent et ne permet pas la présentation de conclusions définitives. Comme
nous l'avons noté à bien des reprises au cours de cet ouvrage, les pro
grès dans la connaissance de l'histoire de l'Epire que nous avons essayé
de faire sont dûs essentiellement à des témoignages nouveaux que
l'archéologie, l'épigraphie, la numismatique ont livrés à la curiosité du
chercheur, que ce soient la liste argienne de théarodoques, l'acte d'af
franchissement de Béroia qui fait connaître l'association de Démétrios II
au trône du vivant de son père, les fouilles de Dodone, les recherches
des archéologues albanais, la publication des inscriptions du théâtre
de Bouthrôtos. Il est très vraisemblable que la poursuite des travaux,
tant en Grèce qu'en Albanie, fournira dans les années à venir de nou
veaux éléments permettant de préciser certains aspects de la vie de l'E
pire. Notre ambition est d'avoir fourni un cadre, dans lequel ces nou
velles trouvailles viendront apporter un peu de lumière sur un tableau
qui garde encore trop de taches d'obscurité.

Nous avons, en même temps, conscience, malgré la pauvreté des sour
ces, de ne pas avoir épuisé le sujet ; une lacune est particulièrement
apparente et elle est volontaire, c'est l'absence de toute étude de la vie
religieuse en Epire après Pyrrhos. Il nous a semblé que celle-ci méri
terait, à elle seule, un ouvrage volumineux qui reste à écrire ; la tâche
n'est pas aisée, car on ne peut guère introduire de distinctions chro
nologiques précises : il suffit d'observer les questions oraculaires qu'il
est souvent impossible de classer entre le Ve et le Ile siècle, alors que la
mentalité religieuse a certainement connu une évolution durant la même
période. Ce travail serait pourtant captivant : Que sont ces divinités
dont le culte est développé en Epire ? Quels sont les caractères de Zeus
Dodonéen et ceux de Zeus Aréios ? Qui sont Dioné et les autres divi
nités qui escortent Zeus Naios, Thémis, Aphrodite, Apollon? Pourquoi
Héraclès bénéficie-t-i1 d'un temple à Dodone ? Les questions ne man
quent pas et peuvent se multiplier si on y ajoute les autres sanctuaires
moins importants que Dodone, mais qui attirent tout de même les fou
les depuis le Nymphaion d'Apollonia jusqu'à Ephyre de Thesprôtie, en
passant par le sanctuaire d'Asclépios à Bouthrôtos, Ces divinités et les
cultes qui leur sont rendus sont-ils purement grecs ? Sinon, quelles
sont les influences externes; quelle est la marque locale, qu'on l'appelle
illyrienne ou simplement indigène. Le Nekyomanteion d'Ephyre présente
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un autre témoignage de la vie religieuse dans l'Epire hellénistique, té
moignage étonnant par ses aspects de théâtre, sa machinerie, ses appari
tions, la préparation subie par les pélerins avant d'être introduits dans
la crypte où ils pouvaient espérer entrer en contact avec les morts.
Qu'en attendaient les visiteurs ? Comment concevaient-ils les relations
de l'homme et des dieux? Quel au-delà se représentaient-ils? En bref,
quelle est la foi de ces populations ? Leur attitude devant J'oracle de
Dodone est non moins intéressant : est-ce simple superstition, précau
tion prise pour éviter la colère d'un être inquiétant et supérieur, ou foi
profonde? Nous rencontrons là tout un aspect important de la vie des
Epirotes qui n'est pas simple à exposer; le laisser de côté ne signifie
pas du tout que nous le considérons comme mineur, mais bien plutôt
qu'il nous a paru constituer un sujet trop vaste et difficile pour l'abor
der brièvement ; il eût été dommage de le traiter superficiellement et,
par là, nous voulons laisser ce champ de recherches ouvert à de futures
études.

Avec prudence et la conscience d'achever une œuvre inévitablement
incomplète, il est néanmoins bon de rappeler brièvement l'image de l'E
pire qui se dégage de ce travail, image partielle, dont certains traits sont
peut-être exagérés par le hasard de la conservation de certains docu
ments anciens, d'autres, au contraire, estompés à l'excès ou même com
plètement absents pour la raison inverse.

La première impression qui frappe l'observateur de l'Epire après la
mort de Pyrrhos, c'est sa place dans le concert international. L'Epire
apparaît, à travers cette étude qui a débordé à plusieurs reprises sur le
IVe siècle, comme un État aux dimensions variables, qui tour à tour
s'agrandit et se rétrécit, autour du noyau central formé par la Moles
sie, entourée des deux autres tribus principales, les Thesprôtes et les
Chaones, ces derniers conservant le plus souvent une certaine autono
mie. Etat redoutable sous le règne d'Alexandre le Molosse et plus
encore. durant celui de Pyrrhos, l'Epire ne peut plus aspirer à jouer le
rôle principal dans un monde méditerranéen marqué, après la mort
d'Alexandre le Grand, par la formation de grands empires dont les di
mensions sont sans commune mesure avec celles des anciens Etats grecs.

Le rôle international de l'Epire est dicté par sa situation géographique
dont nous retiendrons deux aspects essentiels : le contact Nord-Sud qui
se fait sur son sol entre monde grec et monde illyrien ; le contact Est
Ouest à travers la mer Adriatique et la mer Ionienne.

L'Epire établit, d'abord, les relations entre le monde grec et les pays
de la péninsule balkanique, plus particulièrement l'Illyrie qui la borde
sur sa frontière septentrionale ; par là, sa position est très comparable
à celle de la Macédoine qui voisine avec les Dardaniens et les Thraces.
On a souvent mis en valeur la fonction de rempart tenue par ces deux
Etats qui protègent la Grèce des invasions du Nord, sauf lorsque l'un
d'eux flanche, comme le font les Macédoniens en 279 devant l'assaut
des Celtes. Mais les relations ne sont pas seulement guerrières ; il en est
de plus pacifiques et de non moins importantes, faites d'échanges mu
tuels, tant sous forme de produits bruts ou transformés que sous l'as-
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pect de phénomènes de civilisation, genre de vie, traditions juridiques
etc. ; on discute fréquemment pour savoir si ces populations de l'Epire
ou de la Macédoine sont grecques, ou seulement hellénisées, si elles
sont illyriennes ou non : ce débat nous paraît, en réalité, assez vain ; il
n'existe pas de limites nettes entre ces deux mondes : les Epirotes qui
sont, à n'en pas douter, de langue et d'onomastique grecque à l'époque
hellénistique sont proches de leurs voisins du Nord, vers qui le réseau
fluvial et, par là même, routier les oriente tout naturellement et chez qui
ils cherchent appui à l'occasion, comme le prouve bien la jeunesse de
Pyrrhos chez Glaucias, Les deux mondes s'interpénètrent et les influen
ces réciproques agissent en Epire comme en Macédoine et en Illyrie ;
si on parvenait à mieux connaître l'histoire sociale de la Macédoine,
comme on y arrive pour l'Epire et, dans une certaine mesure, pour l'Il
lyrie méridionale, il est très probable qu'on constaterait l'existence d'un
fond commun de civilisation qui rend ces trois régions plus proches les
unes des autres qu'elles ne le sont des contrées de Grèce centrale ou
de l'Attique.

L'Epire assure aussi le contact entre ce monde greco-illyrien et le
monde italique à travers la mer Adriatique et la mer Ionienne, sans en
avoir, bien entendu, le monopole, car des relations existent aussi entre
la rive occidentale de ces mers et la côte orientale au Nord de l'Epire,
depuis Apollonia jusqu'à Issa. Il est difficile de mesurer l'intensité de
leurs échanges, mais, à n'en pas douter, ils sont fort anciens à travers
le canal d'Otrante, qui est plus un pont qu'une frontière : le caractère
illyrien de la langue messapienne atteste l'existence de migrations fort
anciennes dans le sens Est-Ouest. Les interventions actives d'Alexandre
le Molosse et de Pyrrhos prouvent qu'on n'ignorait rien, en Epire, de ce
qui se passait dans la Grèce de l'Occident et qu'une cité comme Ta
rente cherchait volontiers de l'aide sur l'autre rive de la mer Ionienne.

Dans la période qui suit la mort de Pyrrhos, ces deux séries de rela
tions jouent un rôle capital dans la vie de l'Epire : face à une attaque
du roi Mytilos, le rempart épirote fonctionne de façon satisfaisante dès
le début du règne d'Alexandre II et l'Epire figure encore parmi les puis
sances dignes de considération dans le monde méditerranéen, comme
semble l'indiquer l'envoi de missionnaires par Asoka auprès de ce prin
ce. La guerre avec la Macédoine, au moment de la guerre de Chrémo
nidès, puis les agressions étoliennes que le soutien insuffisant de Dé
métrios II ne peut empêcher accélèrent l'affaiblissement du pays
dans la seconde moitié du Ille siècle. La montée de puissances nouvel
les, l'une éphémère, celle d'Agron en Illyrie, l'autre durable, celle de
Rome à l'Occident, met l'Epire dans une situation intenable dès 230.
L'établissement du protectorat romain conduit inévitablement au heurt
de la monarchie antigonide et de Rome, dont l'Epire ne peut attendre
que des maux redoutables. Pendant près de soixante ans, une poli
tique habile parvient à lui éviter de trop gros dommages et ce répit per
met à l'Epire diminuée territorialement de connaître une nouvelle ère
de prospérité dont témoignent la circulation monétaire et le renouveau
du sanctuaire de Dodone comme l'embellissement de beaucoup d'autres
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cités du koinon. Mais, peu à peu, la marge de liberté se rétrécit ; l'im
périalisme romain se fait de plus en plus lourd et interdit toute politique
extérieure autonome, au moment même où il suscite la formation de
partis qui lui sont dévoués en Epire comme dans beaucoup d'Etats
grecs. Le sursaut d'indépendance manifesté par la majeure partie du
koinon lui vaut un désastre sans pareil ; aucun Etat grec n'a connu
semblable catastrophe en 167 et on ne peut comparer son sort qu'à
celui de Corinthe vingt ans plus tard ; n'est-ce pas là une vengeance
tardive de Rome qui se souvient de la peur provoquée par Pyrrhos?

Dans un second domaine, l'étude de l'Epire à l'époque hellénistique
présente un intérêt considérable: c'est celui de son organisation inté
rieure, c'est-à-dire, tout à la fois, le domaine de ses institutions politi
ques et celui de son système social et économique, les différents éléments
étant, en réalité, fortement imbriqués les uns dans les autres et ne se com
prenant que les uns par les autres. L'Epire affirme, ici, une originalité vé·
ritable par rapport à la Grèce classique, celle des cités, et même par
certains aspects si on la compare aux autres Etats fédéraux de cette
période.

Il semble, en effet, à travers les inscriptions du théâtre de Bouthrô
tos en particulier, que la société épirote repose sur une cellule familiale
très soudée, au point de ne pas partager esclaves et, sans doute, biens
immobiliers, mais de les garder sous forme d'unecommunauté familiale
des biens ; le point de départ de ces observations peut paraître trop res
treint, puisqu'il porte sur un microcosme groupé autour du sanctuaire
d'Asclépios et que les statistiques ne peuvent s'établir que sur 400 escla
ves affranchis et des affranchisseurs guère plus nombreux; mais il nous
paraît, au contraire, tout à fait exceptionnel de rencontrer un groupe
aussi favorable à l'exploitation en raison de la faible extension dans le
temps et de la fréquence des répétitions des même groupes familiaux
d'un acte d'affranchissement à l'autre ; ces inscriptions constituent
une occasion extraordinaire de saisir la vie sociale, économique, les
traditions juridiques d'une époque et il est bien certain que les actes
d'affranchissement de Dodone ne présente pas du tout le même intérêt
ni la même unité. Grâce aux documents de Bouthrôtos, on a pu égale
ment observer la place privilégiée de la femme, ce qui rejoint les obser
vations faites à propos de telle inscription de Dodone qui accorde la
politeia à une femme ; on remarque aussi la possibilité pour l'affranchi
de s'intégrer dans la « maisonnée », dans le groupe familial au sens lar
ge de ceux qui habitent sous le même toit.

Cette collectivité se regroupe avec d'autres pour former une com
munauté caractérisée par un ethnique qui lui est propre, une tribu, si
ce terme ne choque pas, de dimensions restreintes qui elle-même se joint
à d'autres pour former un groupement plus large. Chacune de ces com
munautés, à son niveau, possède une organisation administrative et
c'est, en somme, toute une pyramide d'institutions locales qui est coiffée
par le koinon des Molosses (avant 330), par l'Etat épirote ensuite, par le
koinon des Epirotes après 232. Une telle société ne peut être dirigée par
un chef de droit divin, à l'autorité absolue: l'exercice du pouvoir résulte
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d'un contrat passé entre celui qui en est chargé, qu'il soit roi ou magis
trat annuel, et le peuple, c'est-à-dire les multiples communautés de
base; ce contrat repose sur la confiance réciproque; c'est pourquoi on
peut parler de la clientèle des principes, comme Tite- Live nomme les
dirigeants politiques de l'Epire républicaine : le contrat suppose une
interdépendance mutuelle, le roi peut être déposé, tout comme la clien
tèle peut abandonner le chef politique maladroit ou malheureux qui
n'assure pas protection et sécurité à ceux qui l'ont jusqu'alors soutenu.

L'Epire n'est pas, pour autant, un pays peu développé ou arriéré,
comme on l'a dit souvent. Son organisation interne est, au contraire,
très complexe, très élaborée dès le IVe siècle (perception de taxes doua
nières par le pouvoir central, par exemple), mais elle est autre que
celle des cités grecques et, par là, étonne. Il s'agit, en réalité, d'un autre
type de société, dont l'évolution n'est pas la même que celle de la Grè
ce ; c'est par là peut-être qu'on peut parler d'une communauté de ci
vilisation avec la Macédoine et l'Illyrie méridionale.

Sur le plan politique, cette société confie très tôt des responsabilités
importantes au pouvoir central, comme le montrent les décrets du IVe
siècle ; simultanément, dans une région où le morcellement politique
reste encore un trait majeur, comme le révèle l'inscription des théoro
doques d'Epidaure, le koinon des Molosses se montre très accueillant
aux communautés voisines, qui ne sont pas molosses, et lorsque celles-ci
entrent dans ce koinon, elles y reçoivent les mêmes responsabilités que
les membres fondateurs, comme le prouve cette rotation des tribus char
gées de fournir, à tour de rôle, les principaux magistrats de l'Etat. Il
y a, grâce à cette conception ouverte du partage des responsabilités, une
voie ouverte vers l'unification politique du pays, sans destruction de la
vie des petites collectivités ; c'est sous cet angle qu'il faut interpréter
la transformation du koinon des Molosses en un Etat nommé l'Epire,
vers 330, dont l'existence est attestée par la liste argienne des théaro
doques ; ce n'est pas l'unité complète, encore, mais elle est en bonne
voie, même si la Chaonie paraît bénéficier durablement d'un statut un
peu particulier. La mort de Pyrrhos, puis, quarante ans plus tard, la
disparition de la dynastie des Eacides ont rétréci le territoire de l'Etat,
mais le koinon des Epirotes est bien l'héritier des régimes précédents :
l'unité de l'Epire, au sens étroit, est alors réalisée et fonctionne de façon
heureuse pendant les soixantes années de son existence. Cette marche
vers l'unité, la Macédoine l'a connue également et l'a sans doute ache
vée plus tôt grâce à l'action de princes vigoureux et puissants ; il nous
paraît certain que l'Illyrie méridionale suit le même chemin, peut-être
plus lentement, plus laborieusement, mais un prince comme Agron est
près d'y parvenir et, seule, l'intervention romaine remet tout en ques
tion.

Seulement l'équilibre d'une telle société et ce cheminement vers la
définition d'un système politique original sont menacés par des influen
ces extérieures qui visent à proposer d'autres modèles de société et d'or
ganisation politique. L'irruption de pratiques juridiques nouvelles tend
à isoler l'individu, à le couper de la communauté dans laquelle il était
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inséré en même temps qu'elle détruit cette collectivité en partageant les
biens, au profit, assurément, des plus riches ou de ceux qui le devien
nent à la suite de cet éclatement de la communauté. Ces attaques contre
la propriété commune, cette apparition de l'individualisme sont visibles
dans les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos et expliquent la nais
sance d'antagonismes sociaux, qui sont cause et effet du développement
urbain. La société traditionnelle survit partiellement longtemps, mais,
à côté d'elle, se constitue un autre mode de vie qui accentue les opposi
tions entre riches et pauvres. Parallèlement, la formation de villes, qui
s'accélère avec la relative prospérité économique et avec l'apparition
d'individus qui ne sont plus liés avec la terre en raison de leur rejet
de la communauté familiale et du partage de ses biens dont ils ne
profitent pas, s'harmonise difficilement avec le système politique fondé
sur les communautés ethniques. La ville prospère cherche à s'organiser
comme une cité grecque, contrôlant son territoire par l'édification de
forteresses, et n'a plus le désir d'entretenir des liens avec les institutions
traditionnelles du pays: Amantia a donné l'exemple dès 230, au Sud
Cassopé a fait de même, et Ambracie également ; il semble bien que la
Chaonie, sur ses deux piliers de Phoinicé qui a la primauté et d'Anti
gonêia, soit prête à en faire autant lorsque de nouveaux choix politiques
s'imposent en raison de la présence romaine.

Nous avons émis l'hypothèse que la cassure du koinon des Epirotes,
en 170, n'est pas seulement le résultat de prises de positions opposées
entre les partisans de la Macédoine et ceux qui veulent collaborer avec
Rome mais qu'elle peut être aussi une manifestation de ce heurt de
deux types de société et, en même temps, de deux systèmes politiques.
La Chaonie de Charops le Jeune, plus avancée dans ce bouleversement
de la société par le développement de l'individualisme et désireuse d'ad
dopter un système politique construit plus sur la notion de cité que de
communautés ethniques, rompt avec la Molossie d'Antinoos, plus fidèle
aux traditions locales communautaires et moins avancée sur la voie de
l'urbanisation. Cette rupture entre les deux parties du koinon survient,
en fait, à l'occasion d'un problème grave de politique extérieure, mais
elle ne fait que consacrer des oppositions plus profondes : L'Epire est
minée de l'intérieur par une crise de l'organisation sociale et économi
que et, donc, du système politique.

Le ràz de marée romain a tout arrêté, a tout détruit et a replongé
le pays ruiné dans une vie beaucoup plus rudimentaire. Loin d'être un
progrès, la domination romaine marque un recul brutal pour un pays
qui, au temps d'Auguste, n'en est pas encore remis. On peut, bien
entendu, s'interroger sur l'évolution qu'aurait connue l'Epire sans cette
invasion des Barbares occidentaux : aurait-on assisté à la formation de
véritables poleis ? Nous le croyons volontiers, mais le rôle de l'historien
n'est pas de refaire l'histoire, seulement d'observer le passé et, dans le
cas présent, il doit souligner la catastrophe qu'a représentée le passage
de Paul-Emile à travers l'Epire en 167.
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Les inscriptions ont été classées dans l'ordre de leur utilisation dans
la présente étude :

- 1ère partie :

Textes 1 à 12 : Décrets d'époque royale.

- ne Partie:

a) Textes 13 à 19 : Documents épigraphiques utiles à l'histoire poli-
tique de l'Epire républicaine.

b) Textes 20 à 31 : Documents concernant le sanctuaire de Dodone.
c) Textes 32 à 35 : Décrets d'époque républicaine.
d) Textes 36 à 43 : Documents relatifs aux institutions des Etats

voisins.

- me Partie:

a) Textes 44 à 76 : Actes d'affranchissement.
b) Texte 77 : Donation au sanctuaire de Dodone.

1 - Décrets datés du roi Néoptolème 1er (370-368) gravés sur une
stèle de calcaire de 0,76 X 0,385 (en bas 0,42) X 0,15, publiés par D.
Evangélidis, AE, 1956, p. 1-13 (G. Daux, Un nouveau nom de mois épi
rote, BCH, 80, 1956, p. 433-435 qui voit dans le dernier mot du premier
décret un nom de mois; P. Lévêque, REG, 70, 1957, p. 495-499 ; K.
Murakawa, Historia, 6, 1957, p. 393-394 ; commentaire de S.I. Dacaris,
AE, 1957 (paru en 1%1), p. 88-113 ; 1. et L. Robert, Bull. épigr., 1962,
174 ; 1963, 125 ; 1965, 228 ; P.R. Franke, Die antiken Mùnzen von
Epirus, l, p. 286 ; G. Daux, BCH, 88, 1964, p. 677-678 ; N.G.L. Ham
mond, Epirus, p. 525-540 ; SEG XV 384, XVIII 264, XIX 425, XXIII
470, XXIV 445) ; Musée de Jannina, nO 3710.

'Aya~a~ Tuxa~, Baa~-

ÀEUOVTOÇ NEonToÀÉ~oU

TOU 'AÀxÉTa, ~~ÀLaTa~ Ta~ 'AVT~

~axou yuva~xt È~ 'Appwvou

5 È66~n nOÀGTELa, aÔTa~

xaL Èxy6vo~~, ÈnL npoaTaTa
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MoÀooowV EL6u~~a

'ApXTaVO~, ypa~~aTÉO~

'A~~LXOPLOU 'APXTaVO~, 6a-

10 ~LOPYWV 'Av6poxa6Eo~

'ApXTaVO~ EUPu~EvaLwv,

Aa~upya TpLnoÀLTaV,

EuoTPaTou KEÀaL~wv,

'A~uvav6pou ITELaÀwv,

15 ~aSwvo~ fEvFaLwv, 6ELVWV

'E~VEOTWV, 'AyÉÀao~ TPL~UÀ

av, SOLVOS; 'O~~aÀwv, KapTo~o~

'OvonÉpvwv, 6a~oLTa~ 'A~u

~VWV, 6aTuLou.

20 'Aya~aL TuXaL. BaoLÀEuoV

TO~ NEonTOÀÉ~oU TOU 'AÀx-

ÉTa, TaL ~LVTOU~ YEVEaL Ès 'Ap

PWVOU È6é~n nOÀLTELa, aUTaL
, " , ... ,xaL EYYOVOL~, EnL npooTaTa

25 MoÀooowv EL6u~a 'ApXTaVO~,

ypa~~aTÉo~ 'A~~LXOP~OU 'APXT

avo~, 6a~LoPYwV 'Av6poxa6Eo

~ 'ApXTaVO~ Eupu~EvaLwv, Aa~

upya TpLnoÀLTwv, EuoTpaTou

30 KEÀaL~wv, 'A~uvav6pou ITEL

aÀwv, LaBwv rEvFaLwv, 6ELV-

wv.
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2 - Dodone. Inscription gravée sur une dalle de calcaire brisée en
haut et sur le côté droit, 0,555 X 0,314 X 0,115 ; lecture difficile en
raison de l'usure de la pierre qui met les lettres en saillie ou les efface
totalement (lignes 16-18) ; elle a été publiée par D. Evangélidis, Hellêni
ca, 15,1957, p. 247-255 (J. et L. Robert, Bull. épigr., 1962, 174 et 1963,
125) ; commentaire de S.I. Dacaris, AE, 1957 (paru en 1961), p. 111
113 ; cf. aussi N.G.L. Hammond, Epirus, p. 528-531 ; SEO. XXIII.
1968,471 et XXIV, 1969,446; musée de Jannina n? 8 ; photographie:
planche Il. ,

••••••• INOYMOA ~~t ~pooTa]-

[ra.] llpoaTov KEÀa.L~f!V, ypa.j.l]

j.la.Téos: liÊ: ITa.V~VLa. Tpl,~]

oÀLTa., ovva.PX6vfjwv Se:a.p L] -

5 ôu KE:ÀClLilov, "AÀ4Jvos; ITEL]

a.Àos:, MEVE~UÀOV - -

'AVTLXXa. 'EilvEOTOD, ~~ •••• TJ

pl,~uÀa., rEvvaôCl 'O~o~Épvo]-

v, "EXTOPOS; "Ov~a.Àos:, lftj.lOLTC~J

10 'Aj.luj.lvov, A(,p6~ov rEfloa.LOV, 'AJ

VEPOLTa. 'APXTaVOS;, N~xwvoJ-

s <l>UÀa.TOS;, 'AVEPe:LCl T~[l,~OÀLT]

a., <l>puvov 'OPEOTOD, 'Aq:Xl,ôaj.lo]

v ITa.pwpoD, 'Oj.lOOTa.~OV KVEO]-

15 ToD ~ÔWXE Tè xo uvôv {wv Mo]

Àooowv ~OÀl,TELa.V EApl,O~ 

OXÀEC, Movôa.L@l, - - -' Av{j 

l,yÉVEOS; ~V)a.l!lTLol,S:, EUE]

PyÉTa.S; ELj.lEV TWV [MOÀoo]-

20 owv xa.t a.UT~KI:' xa.t yl§;VEal, ~s;]

~a.VTt MOÀ~~~ ~~t aTÉÀEl,~ 

v xa.t ~VTÉÀEl,a.V ~a.L yaS; ~~-
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xTao~v xat ooa &L~~a RdVT~

TO'CS; &ÀÀo~S; ~EPyéTa~s; R]-

25 OÀ~TEUO~É'-I9~s; ~mdpXE~vJ •

- 1. 1 : D. Evangélidis a lu ainsi la première ligne:

QfIlfOIMOI'{ [hl, RPooTaj-

comme il date ce décret un peu avant 330 (cf. Hellénica, 15, 1957, p.
253 et AE, 1956, p. 7) il suggère que le décret devait commencer par le
nom du roi Alexandre 1er ; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 529 (SEO,
XXIV, 1969, 446) propose une restitution bien hasardeuse:

rAya-&a~ Tuxa~' f3ao~ÀEUOVTJ-

[os; NEOR~O[À~~O~ tltl, RpOOTd]-

après avoir revu la pierre au Musée de Jannina et comme le montre la
photographie, cette restitution n'est pas admissible: on lit INOYMOA
ou 1INOYMON •
La restitution de la mention du prostate paraît normale, avant le se
crétaire.
- 1. 2 : le nom du prostate, Droatos n'est pas absolument certain, la
deuxième et la troisième lettre sont difficiles à lire.
- 104: c'est à tort que N.G.L. Hammond, Epirus, p. 528, prête à D.
Evangélidis et utilise (p. 530) la lecture de Re À~ Ta au début de la
ligne; la photographie montre bien, conformément à l'édition première,
que le pi doit être restitué à la fin de la ligne 3 ; le nom du premier
synarchonte n'est restitué par D. Evangélidis qu'à titre d'exemple, d'a
près le nombre de lettres et il propose d'autres noms se terminant en
-das, comme Léonidas ou Lyccidas connu par une lamelle oraculaire
de Dodone (O. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 260, 36).
- 1. 5 : le nom du second synarchonte, dont il ne reste que les trois
premières lettres, est restitué par l'éditeur d'après Hérodote VI, 127
qui relève, parmi les prétendants à la main d'Agaristé fille de Clisthène,
tyran de Sicyone, un Molosse du nom d'Alcon ; p'0ur l'ethnique de ce
personnage. D. Evangélidis a proposé la restitutionC'ov~aÀos ,ce qui
a l'inconvénient de donner deux synarchontes à ce groupe ethnique, cité
à la ligne 9 ; N.G.L. Hammond, Epirus, p. 529, a certainement raison
de restituer [IlE:~Ào S , tribu qui vient déjà après les Kélaithes dans
l'inscription des damiorgoi. .
- 1. 6 : l'ethnique jlu troisième membre de ce collège manque ; D.
Evangélidis proposerORouo~; N.G.L. Hammond préfère (TaÀa~avo!l1;
la photographie semble montrer après l'upsilon le bas d'une lettre ver
ticale, qui n'est pas conciliable avec la restitution de l'éditeur, mais qui
ne permet pas d'affirmer que Talaiane est exact.
- 1. 7 : comme l'a bien vu D. Evangélidis, la cinquième lettre est dif
ficile à lire' 'AvTLJ;lxa paraît plus sûr que' AVTLp,xa , la lecture
'E-&VEOTOÜ plutôt que 'EOVEOTOÜ est conforme à la photographie.

A la même ligne. D. Evangélidis restitue le nom du cinquième synar-



538 P. CABANES

ehonte, d'après l'inscription SGDI 1349 [MpllaJ ; en réalité, la photo
graphie montre le début d'une lettre qui ne saurait être un delta, mais
plutôt un mu.
- 1. 8 : l'ethnique du sixième synarchonte était, selon l'éditeur,
E{L.a CaJu , ce qui donne une ligne courte de 18 lettres; N.G.L. Ham
mond restitue' O[vo Tt ÉpvoJv et nous le suivons: la photographie montre,
après l'omicron, la barre verticale d'une lettre qui peut bien être un nu ;
de plus, la comparaison avec la liste des damiorgoi suggère cette res
titution.
- 1. 9: D. Evangélidis a emprunté le nom restitué du huitième sy
narchonte à l'inscription des damiorgoi (1. 18) (et non à l'inscription
SGDI 1349, comme il le dit, Hellênica, 15, 1957, p. 254) ; il serait natu
rellement fort intéressant de trouver les Amymnoi représentés par le
même personnage dans les deux listes, mais seul le delta est sûr.
- 1. 11 : le nom du onzième synarchonte commence bien par un nu
mais la restitution proposée par l'éditeur n'est en rien assurée.
- 1.12 : D.Evangélidis voulait restituer, ici, Triphyle ; mais ce phylé
tique appartient déjà au cinquième synarchonte, alors que les Tripo
lites ne figurent pas encore dans cette liste et qu'ils viennent après
les Arctanes dans l'inscription des damiorgoi ; c'est déjà la solution
proposée par N.G.L. Hammond,
- 1. 13 : l'éditeur voit un X à l'extrémité de la ligne ; la photographie
ne montre rien après AP et la restitution du nom, Archidamos, n'est
qu'un exemple.
- 1. 14 : l'éditeur proposait, pour le quinzième synarchonte, le phylé
tique Oreste, qui est déjà celui du treizième; N.G.L. Hammond préfère
Kuestos qui est possible, mais seules les trois dernières lettres sont visi
bles sur la pierre.
- 1. 16 : après la décision du koinon des Molosses d'accorder la
politeia, on attend le nom du ou des bénéficiaires, au datif et les
cinq premières lettres de la ligne suivante fournissent la fin d'un nom en
-OllÀe:'C , plutôt qu'un accusatif comme [tlYOllÀe:'CVOV que donnent

D. Evangélidis et N.G.L. Hammond ; comme la ligne 16 doit avoir à
peu près le même nombre de lettres que ses voisines, la restitution d'un
Dioclès est trop courte (17 lettres) et on doit préférer un nom plus long
comme [' ApL.o1Jo llÀ E'C, LAya~ 1!ÀE'C, [ElE)l L.ojo llÀ E'C •
- 1. 17 : après les cinq premières lettres, l'inscription porte Movôa L.
qui appartient certainement au nom d'un second bénéficiaire du dé
cret; le nom n'est pas connu mais on peut le rapprocher de MEvôa'Co S;
et, par conséquent proposer la restitution Movôa L.WL. ; la suite n'est
pas lisible ; on peut seulement restituer, à la fin de la ligne, les lettres
ANT- sans savoir si ce patronyme au génitif ne concerne' que le second
bienfaiteur ou les deux, qui pourraient être frères.
- 1. 18: D. Evangélidis lit: L.yÉVEOS; ÉTt ••• ÔnE..• [EUE]-

M.J. Bousquet m'a fait observer, sur la photographie, la lettre
N après-L.yÉvEos; et considère qu'il ne peut s'agir que de la première
lettre de NaUTtallTLOL.S; ; la photographie paraît montrer:
rrF:rH:OTN .I1A~jj;;'
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- I. 20 : D. Evangélidis : -crwv )«xt CXUTOÙI; lICXt ye:ve:àv,
la restitution de l'accusatif ne convient pas, puisque la ligne suivante
commence par un datif de comparaison ; de plus la photographie per
met de lire HlNKAIAYTO. NKAIr - -. .On
peut donc restituer -crwv XCXL. CXUTr[qy lIcxL y~ve:(ilJ WI;J ; l'emploi
du duel n'est pas très fréquent, mais'] faut reconnaître que la pierre ne
porte pas CXUTOCI;.
- I. 21 : D. Evangélidis: llCXVU. O•••• [&TÉÀe:lJCX] -

P.R. Franke, Antiken Mûnzen von Epirus, I, p. 287 n. 25,
restituait llCXVU MOÀo/Ç~ &TÉÀe:lJCX] - ; il est suivi par
N.G.L. Hammond : llCXVTl. MOÀocrcrwv (&TÉÀe:lJCX] -
Nous proposons llcxVTt i'IoÀo(crgiil~ ~[xL &TÉÀe:lJeJ-

Le formulaire est ensuite très ordinaire, sauf à la dernière ligne.
- I. 25 : D. Evangélidis, Hellenica, 15, 1957, p. 254 semble considérer
llOÀlJTe:UO\le:V comme un infinitif qui serait le verbe de la phrase
qui occupe les dernières lignes ; il paraît plus vraisemblable de resti
tuer llohTe:UO\lÉ~lJl; ullapxe:lJv].
Les deux personnages honorés par le koinon des Molosses reçoivent la
politeia, sont évergètes des Molosses et bénéficient comme tout Molosse
de certains privilèges et de tous les honneurs accordés aux évergètes qui
ont reçu la politeia.

3 - Inscription au pointillé sur des fragments d'une plaque de cui
vre, publiée par D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, la, 1935, p. 245
247 (R. Flaceliêre, J. et L. Robert, Bull. épigr. 1939, 153 ; N.G.L.
Hammond, Epirus, p. 564) ; Musée de Jannina n? 2513 ; nous la datons
des années qui précèdent 330.

8e:él;. ACXyÉTCXlJ ACXyÉTCX 8e:crcrcxÀwlJ ~e:-

pcxCWlJ MOÀOcrcrOL ~ÔWlICXV e:Ue:pyÉTCXlJ éév-

TlJ lICXL. CXÙTWlJ lICXt éllyévolJl; llPO~e:VCcxv, llOÀlJ

Te: CCXV , ~VlITCXcrlJV, &TÉÀe:lJCXV lICXt éVTÉÀe:lJ-

5 cxv lICXt &cruÀCcxv lIcxL &cr~aÀe:lJcxv' lICXt cxù

TOCI; lICXL. xpn\lcxcr~JllOÀÉ\lOU lICXt e:~pavcx-

1;, llPOcrTCXTÉOVT~$ AucrcxvCcx "O\l~CXÀOI;, ypcx

\l\lCXTlJcrT(i ~~C\lOU "O\l~CXÀOI;, te:PO\lVCX

\lOVe:~PTWV ••••• plJ. EO\l~~OI;, ~lJÀCllllOU

10 re:vocx~o};, ••••••••• 'OVOllÉpVOU, EC

\lOU A.••••••• rAp)lIT(iVO1; , •Avcx

~a~po~ •••••••• , AUlIlICXépTCX lJ
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T<XÀ~Vo~l, •••••••••• [M1ve:6U\JOU

ne:L<X"!9~]' •••• • ••• TOU 'AÀe:E;et-

15 vôpou.
J'ai pu revoir cette plaque de cuivre au Musée de Jannina en 1971 ;

elle est en plus mauvais état que lors de sa publication; des fragments
sont perdus aux lignes 8 et 9.
- 1. 11 : D. Evangélidis restituait, suivi par Hammond [ATV'J\lTaVO~;
en réalité, on lit bien sur la plaque KTANO E,c'est donc un Arctane et
non un Atintane dont la présence étonnerait ici.
- 1. 14: D. Evangélidis lisait rOL<xÀ- mais n'excluait pas qu'il
s'agisse de l'ethnique Peialos ; vériflcation faite, il convient bien de lire
TIe;~<XÀo~ . N.G.L. Hammond, p. 565 veut restituer ensuite[13<xoLÀ~o~
Ne:oltToÀ4!Jou 'AÀe:E;avôpou ,OU[S<XOLÀ~O~ Ne:01tToÀ~oVJ TOO

, AÀe:E;avôpo,umais cette restitution ne présente aucune garantie et ne peut
permettre d'imaginer un Etat molosse, à l'extrême fin du IVe siècle,
après la naissance de l'Etat épirote.

4 - SGDI 1334 :inscription au repoussé sur plaque de cuivre pu
bliée par Th. Gomperz, Dodonâische Aehrenlese (II), AEM aus Oester
reich. V, 1881, p. 131-133 (fac-similé, p. 132) et reprise par A. Fick,
SGDI 1334, C. Michel, Recueil, nO 315 et E. Schwyzer, DGE. n? 403 ;
trouvée à Dodone, elle a été emportée par l'ingénieur Minejko, en mau
vais termes avec C. Carapanos.

,Ay<x{}a L n5X<X L. B<xolL]-

ÀE:UOVTO~ 'AÀE:E;

avôpou, E1tl 1tpOO-

TaT<X MoÀooowv

5 'APLOTO\Jdxou ·O\J

(jlŒÀO~, YP<X\J\J<XT

LOTa ôÈ ME:vE:6U

\JOU ·O\J(jlŒÀO~, ~ÔW

(\J)MŒV LOO1tOÀLTE:-

10 ~ŒV MOÀooowv T~

" '" l'o MO LVOV EL\JLŒL A-

1toÀÀwVLdTŒL M<X

TOLMOÜVTL f:.V 810-
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~,LVW~, au,w~ xa-

15 [L] YEVEii~ xaL yÉv

I§~ Éx] YEVEiiç.
5 - SaDI 1335 : inscription au repoussé sur plaque de cuivre pu

bliée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines, p. SO-51 et pl. XXVII 3,
reprise par A. Fick, Bezzenberger's Beitriige, 1879, p. 267 et SaDI
1335 et corrigée par Th. Gomperz, Dodonâische Aehrenlese, AEM aus
Oesterreich, V, 1881, p. 133 (à l'occasion de la publication de l'inscrip
tion classée en saDI 1334) ; C. Michel, Recueil, n? 314 ; M.P. Nilsson,
Studien zur Geschichte des alten Epeiros, p. 60 n. 3 ; la plaque est au
Musée national d'Athènes, Salle Carapanos, n? SOL

Wacr~ÀEuo~OÇ lA~E~avopou É~~

Mo ÀoElcrii}v

~pocr,a,~ 'Ap~cr&o}axou nO~~a

~oç, ypa~~a,Éo~ ~~ MEvEoa~ou

5 ·tO~~aÀoç ~~O~E {~~ ÉXÀncrLa~ ,wv
~oÀocrcrw~ K,ncrwv EUEpyÉ,aç É

[crù o~èJ ~OÀE~'ELav K,ncr-

~v~ Oé~E~V xày YEVEii~.

1. 2 : le mot MoÀocrcrwv ,omis par le graveur, a été r~uté entre les
deux premièrès lignes et doit être lu après É~\' ~pocr,a,a.
1. 5 : l'ethnique du secrétaire Ménédamos est restitué d'après l'inscrip
tion SaDI 1334 ; en suivant, au contraire, l'autre document inédit n? 6
(cf. infra, p. 542), on pourrait tout aussi bien proposer la restitution de
l'ethnique Larruos ou tout autre au génitif en OY.
1. 6 : C. Carapanos, A, Fick et Th. Gomperz restituaientf A~E~pw,iiv]
au début de la ligne ; avec raison M.P. Nilsson a corrigé et écrit
[MoÀocrcrwv] ; c'est de l'assemblée populaire des Molosses dont il est
question ici, comme dans l'inscription SaDI 1334.
1. 7 : la plaque porte bien ~OÀE~'ECav et non ~oÀ~,ECav
comme l'indique A. Fick dans le SaDI; Th. Gomperz propose de res-
tituer É~1Ll.v xal.. tcr~~oÀE~,ECav. .

6 - Inscription inédite de Dodone, sur pierre, dont il ne reste qu'un
fragment que M.S.I. Dacaris a bien voulu me faire connaître en Juillet
1971. Le texte en est simple et semble pouvoir être aisément restitué,
grâce à sa ressemblance avec les inscriptions SaDI 1334 et 1335 (voir
la photographie, planche III).

[ElEoC. Bacr~ÀEuoV]-

[,oç 'A~E~ab>ôpou],
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~llL llPOO'"Cd~Cl Mo]

Il-oopwv 'Aq:~o'"Co]-

5 [pd}<ou ·O].JH>ClÀO ~],

~llQ ô~ YPCl~Cl'"Céo~

[MENEÔ&WOU AClP]

~~U l:~~)(ClV MOÀoo] 

~oL &.iéÀE~ClV - -]

Le roi est un Alexandre et le prostate des Molosses porte les mêmes
nom et ethnique que le prostate des inscriptions SGDI 1334 et 1335 ;
on serait en droit d'attendre la même identité pour le secrétaire dans ces
trois documents. Or nous avons ici un ethnique dont le génitif est en
DY ; ce ne peut être OM~AAOY qui ne se dit jamais. Il faut donc
admettre que le secrétaire de cette inscription inédite n'est pas le même
que dans les inscriptions SGDI 1334 et 1335 : s'il porte le même nom, il
a un autre ethnique. Le nom de Ménédamos n'est pas rare et précisé
ment un acte d'affranchissement inédit (cf. infra, p. 588), qui est aussi
du règne d'un Alexandre, révèle un secrétaire du nom de Ménédamos
suivi de l'ethnique Larruos ; le génitif AClPPUOU peut très bien con
venir ici (ou tout autre ethnique au génitif en DY}.

S.I. Dacaris tient à situer cette inscription au Ille siècle en raison de
la forme des lettres, ce qui reviendrait à identifier le roi comme Alexan
dre II. Même si cela était, on ne pourrait en conclure que les inscrip
tions SGDI 1334 et 1335 sont aussi du Ille siècle ; la différence de se
crétaire interdit de penser que ce document est de la même année que
les deux autres. Il nous parait plus probable, malgré la forme des let
tres, que cette inscription est aussi du IVe siècle, du règne d'Alexandre
Ier, peut-être dans l'année qui précède ou qui suit immédiatement celle
où ont été rédigés les textes SGDI 1334 et 1335, à un moment où le
prostate n'est pas encore changé mais où le secrétaire l'a été. C'est
dans cette perspective que nous proposons les restitutions des lignes 8
et 9 : les Molosses accordent l'atélie et d'autres privilèges, dans le
cadre du koinon des Molosses ; après 330, comme le montre l'inscrip
tion SGDI 1336, ce sont les Epirotes qui prennent de telles décisions.

7 - SGDI 13.37 : fragment d'inscription au pointillé sur plaque de
bronze, publié par C. Carapanos, Dodone et ses ruines, p. 64 et pl.
XXXII 5, repris par A. Fick, Bezzenberger's Beitrâge, 1879, p. 268 et
SGDI 1337 ; M.P. Nilsson, Studien... , p. 59 n. 2, a écarté largement
le texte proposé par A. Fick pour aboutir à la présentation suivante ;
la plaque est au Musée national d'Athènes, Salle Carapanos n? 481.

[BClO~ÀEUO\I'"Cg~ 'AÀU;@vôPou hl. llpoJ-

~'"Cd'"CCl MOÀoqpwv BClXX •..
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&pa~~aT€U~VTO~ ô€ Exa •.•

[Ta XOLV~ TWV Mc{Àooowv TWY

5 [ôdva ~O~1\oÀ€Tdav Iffiôwxav atlTWL xal. XTÀ J
1. 3 : Carapanos : [ypa~~aT€ugvTO~ ôÈ E4YéôpOL~ •••

A. Fick :[ypa~~aT€ugvTO~ ôÈ OUV&:ÔPOL~ 11oÀooowv]
M.P. Nilsson lit sur la planche de C. Carapanos EKA et non

EYN ; il Yvoit les trois premières lettres du nom du secrétaire.
1. 4 : Carapanos : ... [TC XO LVgV TWV Mo[ÀooawvJ •••

A. Fick : {jtat ou~~dX<Jv TWV MoNooowv]-
M.P. Nilsson revient à la restitution ete l'éditeur.

1. 5 : A. Fick lit TO 1\oÀ€T€Lav; Nilsson fait observer avec raison que
la plaque dan,:; Carapanos ne porte pas Tomais seulement 1\oÀ€T€LaV
et il restitue LL.oglloÀET€Cav.

A. Fick, du fait de lettres qui lui semblaient plus récentes et de sa
restitution des Symmachoi, datait ce document du règne d'Alexandre II,
vers 260 ; avec M.P. Nilsson, nous retenons plutôt le règne d'Alexandre
1er.

8 - SaDI 1340 : inscription au pointillé sur plaque de bronze pu
bliée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines, p. 52 n? 5 et pl. XXVIII
2 (A. Fick, Bezzenberger's Beitrâge, 1879, p. 271 et SaDI 1340 ; C.
Michel, Recueil, n? 316 ; H. van Gelder, SaDI 4256 ; Syll. 3 942)
Musée national d'Athènes, salle Carapanos nO 470.

L8€à~..b TuXa &yaM'

~1l1. ~pooTdTa 1\€U

~~pou, &~LXO~ÉVW~

V 'I1\lloo~ÉV€O~, T€L-

5 [gLO]~, "Epuœvo ç , E€ÀL

VLO~, ~ôol;€ TOL:~

MoÀooooL:~ llpO-

I;€VLc{V] Ô6~€LV

TOL:~ 'AxpayavTL-

10 VOL~.
I. J : Carapanos: 1\€~a:pou.

Fick: 1\€U~pOU.
1. 4: Carapanos: T€LXÉp~wvo~.

Fick, BB, p. 271 : T€ 1~"Léik .
Dittenberger, Syll.l 322 et "Syll. 2 483, et Fick, SaDI: Tq.(OL~.
Hiller von Gaertringen, Sylt.J 942, d'après Fick (?): T€lf?L~~.

9 - SaDI 1341 : inscription au repoussé et au pointillé sur plaque
de cuivre, publiée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines, p. 51 et pl.
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XXVIII 1 (A. Fick, Bezzenberger's Beitrâge, 1879, p. 270-271 et SGDI
1341 ; M.P. Nilsson, Studien p. 60 n. 4) ; Musée national d'Athènes,
salle Carapanos n? 460.

[a}ès; n~~~1'

~E~6wpov ~TO~LOU 'Ap

rrE~Ln MOÀoooo~ np6~E-

r: 71" " ..
~o~ EnOLnoav aUTOV xaL

5 &EVE~V xal ao~aÀELav

~a~ aT~ÀEL~V aUTwL xat Èx

&6VOLS; ~6wxav ~~ nOÀ~~wL

[xal, Èv dpava~.

1. 2 : Carapanos lit, à la fin de la ligne: 'Av.
Fick préfère y voir: 'Ap , le N n'est pas du tout certain sur la

planche XXVIII 1.
1. 4-5 : Carapanos : [aT~ÀELavJ xat ao~aÀELav Èv

Fick : [y EVEêi}v xat ao~aÀELav; la planche XXVIII 1 de
Carapanos montre bien qu'il n'y a eas è» à la fin de la ligne.
1. 6 : Carapanos restitue rAnEL~L ; Fick le suit en restituant
[Èv 'And~wL ; Nilsson, Studien, p. 60 n. 4 note que les traces au dé
but de la ligne peuvent être lues comme un N ; plutôt que de restituer
une mention de l'Epire alors que la décision est prise par les Molosses,
il restitue[xat aTEÀEL~ privilège qui accompagne fréquemment la
proxénie,

10 - SGDI 1343 : fragment d'inscription au pointillé et au repoussé,
publié par C. Carapanos, Dodone et ses ruines, p. 65 n? 24 et pl.
XXXII 6 ; restitutions proposées par A. Fick, Bezzenberger's Beitrâge,
1879, p. 268-269 et reprises dans SGDI 1343 ; la plaque est au Musée
national d'Athènes, salle Carapanos n? 499.

LEnt npOOTaTa M~Àoaowv ~ - -

[ 'AVTYY~VEL 8pao

[ xaToLxogvTL Èv 6w6~vay

!?UTWL xaL Y~VEL Èx YEv9a.s; Ë6WXE [Tà]

5 [xoLvèv TWV MOÀoooiiJu nOÀLTq,LavJ

- - - - - - - - [dg TOV &J{avTa xp6vov].
1. 1 : nous suivons ici les restitutions de Carapanos ; A. Fick proposait

[à MoiJooowv a6J~~aXLa] •
Les restifutions adoptées écartent cette symmachia des Molosses
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qu'aucun document ne mentionne et reprennent le formulaire usuel:
mention du prostate des Molosses et décision du koinon des Molosses
suivant l'expression utilisée dans l'inscription des synarchontes.

11 - SGDI1344 : fragment d'inscription au pointillé et au repoussé
sur plaque de bronze, publié par C. Carapanos, Dodone et ses ruines,
p. 66-67 n? 31 et pl. XXXIII 4 (A. Fick, Bezzenberger's Beitrâge, 1879,
III, p. 269 et SGDI 1344) sans restitution du texte.

LEltl, ltPoqrd-

rra Mo>;joooôiv

~. •• 'A~)('ravo

~ ~ôw~v Mo-

5 f?-OOOOl, 1.iPÀvrc~

~v 8col}lpw~ l: .•

,
ou-~cw~dxw~ 'AT~VTaV~ ot

'AltC~pWTaV ~ôwxav t-

- - - - W~.
1. 1 : le tau est en parne VISIble sur la planche de C. Carapanos.
1. 3 : la restitution de l'ethnique Arctane paraît sûre.

12 - Inscription au pointillé sur plaque de bronze, publiée par C.
Carapanos, Dodone et ses ruines, p. 49 et pl. XXVII 1 (A. Fick, Bez
zenberger's Beitriige, III, 1879, p. 271 et SGDI 1336 ; W. Dittenberger,
Syll.' 324 ; C. Michel, Recueil n? 317) ; Musée national d'Athènes, salle
Carapanos, n? 466.

8d ç TUl@.·

V 'Altc(pw~ &TÉÀc~av t
ltt Sao~ÀÉoç NCOltTO-

5 ÀÉ~ou 'AÀc;dvôpou,

tltt ltpooTd(Ta) ôÉpxa Mo-

ÀOooôiv xaL tVTÉÀc~av.

1. 6 : la plaque porte seulement ltp6oTa.
1. 7 : les deux derniers mots auraient dû être placés après la mention
de l'atélie, à la ligne 3 ; ils ont été oubliés et rajoutés à la fin.

13 - Inscription trouvée près de Radotovi, à côté du temple de Zeus
Aréios à Passaron, gravée sur une base de calcaire brisée à gauche,
publiée par D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 263-264,
fig. 27b (signalée par R. FIacelière , J. et L. Robert, Bull. épigr., 1939,
154 ; cf. P.R. Franke, Die antiken Mùnzen von Epirus, I, p. 54 n. 14 ;
N.G.L. Hammond, Epirus, p. 650 ; S.I. Dacaris, Cassopaia and the.
Elean colonies, p. 69 n? 255, p. 85 n? 315 et n. 209) ; d'après la forme
des lettres, l'éditeur date le texte du début du Ile siècle avant J.-c'
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~à xOLvàv TW~ 'AnELpwTŒV

&- Ent npooTaja NLxavopoç

- - - - - - - {~OOwn~Lo~.

Le texte qui est ici donné reprend celui établi par D. Evangélidis, à l'ex
ception du génitif pluriel, à la ligne 2, qu'il faut lire, comme l'a bien
observé P.R. Franke,' AnELpwTŒvet non 'AnELPwTwV.
N.G.L. Hammond propose des restitutions beaucoup plus larges mais
qui ne reposent sur aucun fondement solide, ni pour les noms propres
ni pour la mention d'un stratège :

••••..••• aL\JWVL xaL ..•••.

oTpaTayouvToÇ] 'AnELpwTŒV[Aûxou Kap

emc o Enl, npOOTa]a Nt.xdvop o c rAPLOTO

~ÉVEOg Kaoownc{Lou

Il est plus prudent de s'en tenir à la remarque de R. Flacelière, 1. et L.
Robert qui parlent d'un « fragment, peut-être une dédicace, mention
nant les Epirotes et un Kassopaien ».

14 - Inscription gravée sur une base trouvée par S.I. Dacaris près
de l'angle Sud-Est du bouleutérion de Dodone et publiée par lui,
PAAH, 1965 (paru en 1967), p. 59, la (cf. G. Daux, BCH. 90, 1966,
p. 847 ; J. et L. Robert, Bull. épigr., 1967, 335 ; SEG XXIV, 1969.
449 ; S.I. Dacaris, Archaeological Guide to Dodona, Jannina, 1971, p.
23 et pl. 9, I) ; elle est datée des années 230-219. avant la destruction
ct u sanctuaire par les Etoliens de Dorimachos.

BUÀÀLOVWV TO xOLvDv KpLowva

LaSupTLoU MoÀoooov KUEoTDv

- , , ,
Taç ELÇ c ur oo c .

5 'A~nvoYÉvnç EnoLnoE.
15 - Inscription gravée sur une autre base trouvée au même endroit

et publiée par S.I. Dacaris, PAAH, 1965, p. 63 (cf. G. Daux, BCH,
90, 1966, p. 847 ; J. et L. Robert, Bull. êpigr., 1967, 335 ; SEG, XXIV,
1969, 451) ; ce Molosse honoré doit être le fils du précédent ; sa statue
est l'œuvre du même artiste. Athénogénès que S.I. Dacaris identifie
avec I'Argien, fils d'Aristoménès, connu à Epidaure ; elle est de la
même époque.
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[Tô] xo l,vôv TWV 'ATl E;jPwTéi \!I
[M}:vÉÀaov K~ Law\{> g
~pÀoaaô~ ~u:a:ov aPET~]

~~E)lEV )la~ EùvoLa~ Téi~. .
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5 E:L~ a.ÙTOU~.
'A~nvoYÉvn~ tTlOLnaE.

16 - Inscription gravée sur la même base que l'inscription honorifi
que du koinon des Bylliones pour Crison, mais en-dessous et en caraco
tères plus petits; elle a été publiée par S.I. Dacaris, PAAH. 1965, p. 59,
lb (cf. G. Daux, BCH, 90, 1966, p. 847 ; J. et L. Robert, Bull. épigr..
1967,335; SEG, XXIV, 1969,448) ; fin du Ille siècle avant J.·C.

Tuxnl, aya~nl,' Ol,aÀEyÉvTO~ MUPTLÀOU Xdovo~ TlEpt

TlpO~EVLa~ KaÀÀl,~nÀWl,

~l,~aÀLou BOl,WTLWl, )lat aTloÀoYl,~a~Évou Ol,6Tl, EÜ

VOU~ Jv Ol,aTEÀEL TWl,

Ë~VEl, TWV 'ATlEl,PWTéiv, ËOO~E TOL~ 'ATlEl,pWTal,~

KaÀÀL~nÀOV ~l,~aÀLou

BOl,WTl,OV Tlp6~EVOV EL~EV 'ATlEl,PWTéiv )laL aùTov

5 oÈ aÙTOl, )laL TloÀl,TELaV OTlEl, )la xpnçn Téi~ 'ATlEl,

pou )laL aa~dÀEl,aV )lat

TloÀÉ~ou )laL EGpclva~ Th aTlo 'ATlEl,PWT1iV )lat aTÉ

ÀEl,aV )lat tVTÉÀEl,a\i )la~ Tà

ÀOl,Tlct TL~l,a )la~w~ )laL TOL~ &ÀÀOl,~ Tlpo~É\iOl,~.

17 - Inscription gravée sur une base voisine, publiée par S.I. Daca
ris, PAAH. 1965, p. 62 (cf. G. Daux, BCH. 90, 1966, p. 847 ; 1. et L.
Robert, Bull. êpigr., 1967,335; SEG. XXIV, 1969,450).

Tà )lOl,VOV TW\i 'HTlEl,PWTWV

MLÀwva ~wacl\iopou

8EaTlpWTÔV apETn~

fi .."E\iE)lE\i Mal. EuvoLa~

5
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18 - Inscription de dédicace gravée sur un bloc rectangulaire qui
constitue l'autel du bouleutérion de Dodone, publiée par S.I. Dacaris,
Ergon, 1968 (1%9), p. 51-53 ; PAAH. 1968 (1970), p. 47-51 (J. et L.
Robert, Bull. épigr.. 1969,347; J.P. Michaud, BeH, 94, 1970, p. 1020).

Xâpo<jl MaXcna.

8Eonpwl0ç 'Onaloç

6~t Nâw~ xat 6~wva~

xat 6~t BOUÀE'C.
19 - Inscription d'Ambracie gravée sur une stèle de 28,5 cm. de dia

mètre ; hauteur de l'inscription : 24 cm. ; longueur de celle-ci: 38 cm. ;
h. 1. : 1.2 à 1.5 cm. ; les deux premières lignes sont très endommagées;
l'inscription est à dater vers le milieu du Ile siècle avant J.-C. ; Musée
d'Arta. n? 24 ; elle a été publiée par N.G.L. Hammond, Epirus, p. 611
et fig. 32 (J. et L. Robert, Bull. épigr.. 1968, 314 ; E. Will. RPh, 43.
1969. p. 109; SEO. XXIV. 1969.412 ; F. Papazoglou, ZAnt. 1970. p.
135 n. 49 ; J. et L. Robert. Bull. épigr., 1972. 246) ; photographie :
planche IV.

'E~t •• A - - - - 

<l>Chnnoç [npulCiv~ç]

xat ouvnpulav~~] 'EOlCa~

KaÀÀwv N~XOO~8VEOÇ,

5 E~Àavoç ITauowvoç,

Spâowv KÀEo~n6EOç,

NCxapxoç AEOV1COXOU,

Auxoç ~avHç.

- 1.1 : Hammond ne mentionne pas cette première ligne très incom
plète.
- 1.2 : Le nom de Philippos est peut-être plutôt suivi par son patro
nyme et. éventuellement, un ethnique. sans que soit rappelé sa fonction
de prytane que la ligne 3 permet de lui attribuer.
- 1.3. : Hammond lit :xa~ ouvnpUlav~~ç 1.. ~ 6t.Ullors que la pho
tographie de l'estampage permet une lecture certaine.
- 1.6. : Hammond lit : KÀEO~~6EOÇ.

- 1.7. : Hammond lit : AEOV1~O~OU ; la correction est déjà propo-
sée dans le SEO.
11 est évident que ce texte ne peut en rien être utilisé pour prouver
la présence de Philippe V de Macédoine à Ambracie ; il s'agit seule
ment d 'une dédicace d 'un prytane Philippe et de ses collègues au pryta
née à Hestia et à Zeus.
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20 - Lamelle de plomb de l'oracle de Dodone publiée par D. Evan
gélidis, PAAH. 1932, p. 52, n? 1 (cf. P. Roussel. REG. 47, 1934, Bull.
épigr.• p. 230) ; corrections par A. Wilhelm, Griechische Inschriften
rechtlichen Inhalts, Pragmateiai de l'Académie d'Athènes, tome 17,
fasc, l, 1951, p. 55-56 et APF. 15, 1953, p. 55 ; cf. 1. et L. Robert, Bull.
épigr.• 1953, 116 et 1955, 143 ; SEG XIII (1956), 397 ; H.W. Parke,
The oracles ofZeus. p. 262, 9 ; Evangélidis la date du Ve s.

'EltEPunWVTL Tot ÔLCl.l-TOl- Tàv flLCI. rbv Nclt:ov llCl.t

TCI. ~~ TC ltpUTCl.VnOV Tà ltàp Ta~ ltéÀl-O~ ËÀCl.SE Ôl-llCl.LW~

~aaELTCl.l- Cl.UTOL~ ÀWl-OV llCl.L a~El-Vo~.

fll-Cl.LTOl-~· uVCl.ÀwaCl.l- ~~ TC ltpUTCl.VnOV Ôl-llCl.LW~ TOÜTCI..
21 - SGDI 1590 : lamelle de plomb publiée par C. Carapanos,

Dodone et ses ruines. p. 70 et pl. XXXIV 2 (H.R. Pomtow, Jahrbucb
fiir klassische Philologie. 29, 1883, p. 318 n? 5 ; O. Hoffmann, SGDI
1590; H.W. Parke, The oracles of Zeus. p. 262, 8) ; cf. N.G.L. Ham
mond, Epirus, p. 537 qui veut restituer à la première ligne un koinon
des Diaitoi !

'EltEPWTWVTl- Tè llOl-VOV TWV 

wv flLCI. Naov llCl.t flGWVCl.v ~CI. 

Il- Cl.UTOL~ aU~ltoÀEl-TE:UOUa~v]

~ETà MoÀoaawv da~Cl.Àn nl-.
Si W.W. Tarn, Antigonos Gonatas, p. 56 n. 41 date cette inscription

du IVe siècle, C. Carapanos, H.R. Pontow et O. Hoffmann sont d'ac
cord pour la placer beaucoup plus tard, je pense au Ile siècle avant
l-C. ; H.W. Parke pense même à la fin de ce siècle ou au 1er siècle

. avant notre ère.
I. 2 : Carapanos: llCl.[rà.l (à la fin de la ligne)

Hoffmann: n CI.~J-
Parke : ~CI. - - -
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22 - Tablette oraculaire de Dodone en plomb, publiée par S.I.
Dacaris, PAAR, 1967 (paru en 1969) p. 49 n? 5 (J. et L. Robert, Bull.
épigr., 1969, 348, n? 5) ; l'éditeur date ce fragment du IVe siècle d'a
près la forme des lettres.

[Z€û Nâ~€ xat ô~wva N~Ga, eÉ~~ xat ·AnoÀ~v - - ~

~ - - - crw~npCaç xat TuXaç a - - -

23 - Tablette oraculaire de Dodone en plomb, dont le texte daté
par l'éditeur de la première moitié du Ille siècle est complet, publiée
par S.l. Dacaris, PAAH, 1967 (paru en 1969) p. 50 n? 7 (J. et L. Robert,
Bull. épigr, 1969. 348, nO 7). .,_

r~ ZEÛ xa~ SÉ~~ xat ô~wva NâLo~, APXE~WV

Tàv va av ÉvaunayncraTo<v>, X€Ào-

~Évou TO 'AnoÀÀwvoç,ËXW xaTà xw-

pav xat crwTnpCa ~o~ ËcrcrETa~ xat É~tv

, .... "./ ' ~(')5 xa~ Ta~ va~, a~ xa vac.xa~ Ta xp~a anou w,crw.
1. 2: Na est la terme dorienne de vaÛV •

la lettre nu a été effacée par le graveur.
Comme le relèvent J. et L. Robert, cette tablette témoigne du culte

de Thémis à Dodone, comme à Delphes et Olympie ; Dacaris en tire
argument pour attribuer à Thémis le petit temple à l'Ouest de la « mai
son sacrée »de Zeus Naios,

24 - Tablette oraculaire de Dodone en plomb, que l'éditeur date du
Ve siècle, publiée par D. Evangélidis, Epeirotiea Chronica, ID, 1935,
p. 258 n? 24.

ZEÛ Nâ~E xaL lI~wvn xat l:uvval9~ a~]-

frw ~aÇ aya~€~ TUXE~ ooûva~ ~ot Tà~

yav Épyaço~Évw~ xat Év .....

.... €~À.
25 - Lamelle de plomb de l'oracle de Dodone qui rapporte la prière

adressée à Zeus Naios, à Dioné et aux dieux de Dodone par l'athénien
Diognétos fils d'Aristomède, publiée par C. Carapanos, Dodone et ses
ruines, p. 81 n? 23, pl. XXXVIII 3 (H.R. Pomtow, Jahrbueh fûr Klas
sisehe Philologie, 29, 1883, p. 333, nO 23 ; O. Hoffmann, SGDI 1596 ;
H.W. Parke, The oracles ofZeus, p. 263, 2).

[SEOs . Tûxri] aya.[eT1J'

oÉcrnoTa ava~ ZEÛ Nâ~E xat ô~wvn

xat ôwoova~o~, a~T€~ ù~aÇ

Hat LHETEUE~ Ô~OYVnToç 'Ap~crTo~n-
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xaL TOL~ ÈauToü €ÜVOL~ anaaLV

Kat TEL ~nTPL KÀEapÉTEL KaL
L'inscription ne paraît pas avoir été gravée jusqu'à la fin.

1. 6: Pomtow et Hoffrnan corrigent dJVOLÇ en É:( K)[Y~VOLÇ.

26 - SGDI 1370 : fragment d'inscription au pointillé sur plaque de
cuivre, publié par C. Carapanos, Dodone et ses ruines. p. 64 et pl.
XXXII 3 (A. Fick, Bezzenberger's Beitràge, 1879, p. 282 et SGDI
1370) ; forme des lettres : 6, (, cJJ.

- v aywvoMfrav]-

LA~6po~axou - 

[:0 KOLVèv Èwv SEonpw{w0

Ga~ TOL vaLKoL E~UVO~

[- Ë~EKCX
L'intérêt de ce texte tient à la mention d'un agonothète et, si la res

titution est exacte, des naîcoi euthynoi ; de plus, il a été longtemps le
seul témoignage épigraphique prouvant l'existence du koinon des Thes
prêtes, jusqu'à la publication de l'acte d'affranchissement trouvé à
Goumani (cf. infra. p. 576, n? 49). La datation de ce fragment d'ins
cription de Dodone a donné lieu à des interprétations variées : P.R.
Franke, Alt-Epirus, p. 45 n. 198 retient la période 330-230 ; S.I. Da
caris, AD. 16, 1960, p. 30 n. 64 et AE. 1959, p. 148 n. 3 place ce do
cument au plus tôt au Ille siècle et, dans Thesprôtia, p. 86, n? 251,
il le situe au début du Ile siècle. La forme des lettres plaide pour une
date basse et l'utilisation de l'agonothète comme éponyme renforce cette
opinion et conduit à considérer cette inscription comme postérieure à
167.

27 - Fragment de stèle de marbre, trouvé à Dodone et publié par
D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 252 n? 8 ; l'éditeur
date l'inscription de l'époque romaine.

[ay}üvoMTa v

.• TOU TOU Auocx-

vLeu .... TWV 6g Mo
28 - Inscription gravée sur une base de statue à Dodone, signalée

par S.I. Dacaris, AD. 16, 1960 (paru en 1962), p. 36 (SEG. XXIII, 1968,
472), en l'honneur de Livie femme d'Auguste.

'Aywvo0ETiuVTOÇ - - - ~

TOU .IL Mol~ociooul
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A~SLaV Tnv - - - - - 

KaLoapoç EEjj3aoToDJ.
29 - Inscription 'gravée sur une plaque de calcaire blanc trouvée à

Radotovi, l'antique Passaron, et publiée par D. Evangélidis, AE, 1914,
p. 239, nO 20 (cf. N.G.L. Hammond, Epirus, p. 651 n. 2).

,AYWV01]E:TODv{oç]

<!>OP)lLOllOU ToD <!>l{À.Lll1l0U]

'AVT~YOV80Ç ·AYE:)l~aY.

La dédicace est faite à une divinité qui pourrait être Artémis Hage
mona, dont le culte est connu à Dodone par une inscription dont la
traduction (en allemand) est donnée par R. Kekule von Stradonitz et
H. Winnefeld, Bronzen aus Dodona in den kôniglichen Museen zu
Berlin, p. 41-42 (cf. aussi A. Wilhelm, APF, 15,1953, p. 78 et P. Aman
dry, La Mantique apollinienne à Delphes. Essai sur le fonctionnement
de l'Oracle, Paris, 1950, p. 171). »

30 - Fragment d'une inscription lue par Cyriaque d'Ancône que
S.I. Dacaris a retrouvé à Jannina: G. Daux, BCH. 84, 1960, p. 744-45
a donné la coupe des lignes; cf. P.R. Franke, Die antiken Münzen von
Epirus, l, p. 30 n. 17 et pl. 58, 4 ; lHS. 1960, p. 14 ; J. et L. Robert.
Bull. épigr., 1%2, 172 ; S.I. Dacaris, AD, 16, 1960, p. 31 n. 64. Datée
de la 68e Actiade, elle est de l'année 24112 après J.-C.

~H llohçJ

&èv aywvo1]8Tnv [;~O0
~aOU llaL [;~w~nç ~E:p8a.. .....
~E:saoTijv llat aywvo1]~-

5 Er nv )lE:~Àwv •AIITLWV

[Ka~oc!PLwV, 'AllTLa60ç

[2H, ll~llhoV M~~~o'!il

[MoVTa, ql~ÀOllaTp~~

[lla'~ ql~ÀOOOqlo'Ïl,
31 - Deux inscriptions identiques gravées sur le bord de vases pu

bliées par C. Carapanos, Dodone et ses ruines, p. 45 n? 16, pl. XXV 2
(SGDI 1371) et p. 46 n? 17, pl. XXV 2ter.
'E ~, Cl..' M' "'"1l~ aYWVOvE:Ta aXaTa llap1]a~ou [;~~ Nao~ lla~ [;~wva~.

C. Carapanos fait observer que, dans le premier texte, le graveur
a écrit, par erreur Naou et [;wva~ alors que le second texte contient
bien Ndo i, et [;~wva~ , si bien que A. Fick, SGDI 1371, en écri-
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vant Ndou 1Ia.l, lll'(~\la.Lne donne le texte d'aucun des deux vases exac
tement, mais emprunte aux deux.

C. Carapanos fait erreur en voulant reconnaître dans cet agonothète
du nom de Machatas Parthaios le fils de Charops l'Ancien : on sait
maintenant que celui-ci est Thesprôte Opatos (cf. supra p. 258 et ins
cription 18) ; quant au rapprochement Parthaios- Parthinos, il est aussi
douteux ; le nom de Machatas est très courant dans les actes d'af
franchissement de Bouthrôtos où au moins cin q propriétaires d'esclaves
différents portent ce nom ; tout au plus peut-on retenir que ce nom
est plus courant en Chaonie qu'à Dodone, cf. L. Robert, Noms indi
gènes, p. 219.

32 - SGDI 1338. - Inscription gravée sur deux fragments d'une pla
que de bronze, publiée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines, l,
p. 53, nO 7 et II, pl. XXIX, 2 et reprise par A. Fick, Bezzenberger
Beitrâge, III, 1879, p. 268 et SGDI 1338.

~TP~Ta.Y~\lTO& 'Ang~pw-

rra\l '~\lT~\l6~u KÀa.~0~oD, À' 'A

[À~oT~nLO[u, rft rra.p].l~~OllO&

ll€~&\I~oU, no~6gw].la.

5 ypa.~~É\lOU n~'l, Tà\l ëll

lI~ngLa.\I ~a.].l&&xou ToD lla.

].lÉa. 'AXa.L[oD 1Ia.l. ~LTOU].lÉ

\lOU nOÀ~T~La.\I, Ë6g~€ TO[&

'An€~puha.~& [noÀLT~\I €~].l€\I

10 ~].la.PXO\l ~].lÉa. 'Axa.~g\l 1Ia.

t ë].lo~o\l TO[& ~ÀO~& 'A~€~-

4E]ra.[~ ~.

Traduction. - Sous le stratège des Epirotes Antinoos, Clathrios, le 30
du mois Haliotropios, Parméniscos fils de Dexandros étant prostate,
Damarchos fils de Daméas, Achéen, ayant proposé le décret devant
l'Assemblée et demandant la citoyenneté, il a plu aux Epirotes que
Damarchos fils de Daméas, Achéen, soit citoyen et semblable aux autres
Epirotes.

Notes critiques.

1. 2 : remplacer la restitution KÀa.~~a.TODpar KÀa.~p~oü. Cet ethni
que est nettement lisible sur l'inscription SGDI 1339 pour un stratège
Antinoos, certainement le même que dans le présent texte, mais pas
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durant la même année, comme le montrent le nom du second éponyme
qui accompagne le stratège dans l'une et dans l'autre inscriptions, et
surtout la précision, jusqu'alors passée inaperçue, qu'Antinoos exerçait
la stratégie pour la seconde fois lors du décret contenu dans le texte
SaDI 1339. Le même ethnique Clathrios figure dans l'acte d'affranchis
sement publié par S.I. Dacaris, PAAH, 1969, p. 35, I. 13 (inscription 75,
infra. p. 589). et il s'applique à un témoin qui s'appel1e également Anti
nous (la différence d'orthographe n'est pas grave, Polybe XXVII 15,
7 et XXX 7, 2 écrit toujours Antinous pour parler de l'homme politique
important qui, avec Céphalos, prend le parti de Persée et qui doit cer
tainement être le même que ce stratège) ; ce témoin Antinous est fils
d'Aleximachos ; est-il, encore une fois, le même personnage? On peut
le penser, mais il faut tout de même noter que d'autres Antinous ap
paraissent dans des inscriptions de Dodone : le témoin suivant de l'ins
cription PAAH, 1969, p. 35, 1. 14 est un Antinous fils de Nicornachos,
malheureusement l'ethnique manque ; de même, un Antinous fils de
Docimos est témoin dans l'inscription publiée par D. Evangélidis, Epeir.
Chronica, 10, 1935, p. 248, n? 3, 1. 8, mais il ne peut être le stratège
mort en luttant contre les Romains, avant ce texte qu'on date de 164 ;
un autre Antinous est témoin dans le fragment publié par C. Carapa
nos, Dodone et ses ruines, II, pl. XXXIII 14 ; enfin, un dernier Anti
nous qui est fils d'Antipatros affranchit dans un texte inédit de Dodone
(n" 2670 du Musée de Jannina, cf, infra, p. 590) ; en revanche, aucun
Antinous ne se rencontre dans les inscriptions de Bouthrôtos, ce qui
laisse penser qu'il s'agit plutôt d'un nom molosse ou de Thesprôtie mé
ridionale. S.I. Dacaris, Thesprotia, n" 255, signale la correction de l'eth
nique et le classe parmi les noms de tribus thesprôtes.
1. 3 : la restitution du nom du mois est proposée par A. Fick, saDI
1338 en note sous la forme' A1t 0 r p0 1t CoU; cette proposition est reprise
par D. Evangélidis, Epeir. Chronica, 10, 1935, p. 250, qui préfère
Haliotropios au Apotropios de Fick ; ce dernier est suivi par N.G.L.
Hammond, Epirus, p. 649 ; l'abréviation du prostate s'impose devant
ce nom se terminant en -niscos et nous proposons, par exemple, Par
méniscos.
1. 4 : la restitution [1to~6~wIlCl. s'impose, plutôt que [Ol,){Cl.l1wIlCl.
que proposait C. Carapanos, Dodone, I, p. 53 ; el1e a été retenue par
A. Fick, d'après l'inscription suivante SaDI 1339, et par A. Wilhelm,
Attische Urkunden, V, p. 68 (J. et L. Robert, Bull. épigr., 1942,94).

33 - Inscription gravée sur une pierre calcaire, longtemps déposée
dans l'abside de la basilique paléochrétienne de Dodone et rapportée
maintenant au musée de Jannina; publiée par C. Carapanos, Dodone
et ses ruines, l, p. 114, reprise par' A. Fick, Bezzenberger Beitrâge, III,
1879, p. 269-270 et SaDI 1339, E. Schwyzer n? 404 et C. Michel, Re
cueil. n? 318 ; dimensions de la pierre : 0,70 X 0,70 ; dimensions de
l'inscription : 0,40 X 0.68 ; forme des lettres : C, E •uJ, A ; photo
graphies: planche V et couverture.
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'Aya-\}êi.L TUXaL'

~T~aTaYOÙVTOÇ 'ARELPWTêi.V 'AVTLVOOU KÀa-\}pL-

19ù] TO 13', ypal-ll-laTEUOVTOÇ ÔÈ OUVÉÔPOLÇ t.OXCl-lOU

ToD K€~aÀ~vou TOPUÔŒLOU, ra~LÀLOU €~ BOUVELuaLç ËXt

5 aL E<P' L.XdÔL, tf1 Auowv EUPWRLOÇ, Ro-\JOÔWl-la ypaljJal-lÉvou

Auoa-

vCa TOÙ NLXOÀdou KapLWROU REPt RpO~EvCaç ra~WL

Mr;;ou IloÀ

<pEVVCWL BPEVTEOCVOL xat &ROÀOYLr;;Ol-lÉVOu Tàv

EÜVOl-aV, ctv

ÔELV TLl-la

-\}nl-lEV aUTOV~, ~ÔO~E TOLÇ 'ARELPWTaLç RPO~EVOV

E~l-lEV au{bv]

10 raLov t.dr;;ou IloÀ<pÉvvLov BPEVTEOLVOV xat aUTov xat

€:xfrO] -
vouç, V~dPXELV ôÈ aUTwL xat &TÉÀELav xat EVTÉÀELav

xaL <:ib<pd)
ÀELav xat ROÀÉl-lOU xat EL.pâvaç Tà &RO 'ARELPWTêi.V

xat yêi. ç

xaL oL.x~aç ~yxTaoLv EV 'ARE~POL xat Tà ÀOLRà

dIJ La RâVTa [Ha] -

-\}wç xat TOCÇ aÀÀOLç RpO~{VOLÇ.

Notes critiques.

Entre la première et la seconde ligne, c'est-à-dire entre la formule d'in
vocation et l'intitulé, le lapicide a gravé en caractères beaucoup plus
petits et peu marqués comme une ébauche le texte même de la ligne
2 et d'une partie de la ligne 3 jusqu'à ypal-ll-laTEuov#t c'est là un
moyen commode de vérifier les corrections que nous allons apporter à
cette partie du texte; cf. D. Evangélidis, PAAH. 1929, p. 129.
1. 2 : comme le montrent les photographies de la pierre et de l'estam
page, la ligne se termine parKÀa-\}pL-et non KÀa-\}L-' (C, Carapanos
1 p. 114, A. Fick, E. Schwyzer, C. Michel) ; c'est l'ethnique Clathrios
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et non Clathiatos qui disparaît donc complètement (cf. inscriptions 32,
note critique 1. 2. supra p. 553-554).
1. 3 : les deux dernières lettres de l'ethnique manquent au début de la
ligne[o1.!J ; on voit ensuite TO 1BI, comme si le bêta était encadré de
deux barres de ponctuation ; il s'agit là, sans aucun doute, d'indiquer
que ce magistrat occupe la stratégie pour la seconde fois, ce qui expli
que clairement la différence de date des deux inscriptions: SaDI 1338
est de l'année où Antinoos exerce la stratégie pour la première fois, la
présente inscription lui est postérieure de quelques années et, très nor
malement, le prostate n'est pas le même.
1. 4 : B01.!vE:CllaL,!; et non B01.!vCllaL,!; (C. Carapanos, A. Fick,
E. Schwyzer, C. Michel), ce qui rejoint précisément l'orthographe don
née à ce nom par Etienne de Byzance, S.V. Boéve t.uœ ; à la fin de
la ligne, il n'y a pas lieu de corriger l'inscription comme si le lapicide
avait omis une lettre, en écrivant Ëxr ( a ) L, (Fick, Schwyzer, Michel)
C é ·t· l ' "arapanos en E: xTL, xœL, E: L, xaô L, •
1. 5 : ce n'est pas xat d.xetôL, , mais-en, È:<p' GxetÔI" c'est-à-dire
le 6e jour après le 20e, donc le 26 du mois Gamilios ; le nom du pros
tate n'est pas J\uwv mais Aiîotov , le sigma lunaire est très visible avant
l'oméga, qui est formé d'une lettre moins haute comme on l'observe net
tement dans l'ethnique qui suit.
1. 617 : le bénéficiaire du décret n'est pas Gaios Dazoupos Rennios,
mais Gaios fils de Dazos Polfennios.
1. 14 : on ne peut pas lire, au début de la ligne, oaa mais-{1w!; et on
peut alors restituer, au bout de la ligne précédente, les deux lettres
Ilta] .
Traductlon. - A la bonne fortune. Sous le stratège des Epirotes Anti
noos Clathrios, stratège pour la seconde fois, Docirnos, fils de Cépha
linos, Torydaios étant secrétaire des synèdres, le 26 du mois Gamilios
d'après le calendrier de Bouneima, sous le prostate Lysôn Eurôpios, Ly
sanias, fils de Nicolaos, Cariôpos ayant proposé un décret à propos de
la proxénie en faveur de Gaios, fils de Dazos, Polfennios de Brundisium
et exposant le dévouement dont il n'a cessé de faire preuve envers les
Epirotes, dévouement pour lequel il proposait qu'il soit honoré, il a plu
aux Epirotes que Gaios, fils de Dazos, Polfennios de Brundisium soit
proxène, lui et ses descendants, que lui soient accordés l'atélie, l'entélie,
la sécurité en temps de guerre et en temps de paix de la part des Epi
rotes et le droit de posséder terre et maison en Epire et tous les autres
honneurs comme les autres proxènes.
Commentaire. - Outre les renseignements institutionnels développés
dans le chapitre III de la Ile Partie, dont certains ne sont pas négli
geables, en particulier cette possibilité d'itération de la stratégie, qui
n'était pas connue jusqu'à présent, cette inscription demande quelques
mots de commentaire à propos du bénéficiaire du décret. Il faut renon
cer à son propos à toutes les explications concernant un nommé Gaios
Dazoupos Rennios, malgré l'intéressant rapprochement proposé par
Münzer (1). Comme l'a bien vu M.J. Bousquet, la pierre porte mention
de Gaios, fils de Dazos, Polfennios. Le mode de désignation n'est pas
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conforme à l'usage latin, mais à cette date et dans cette région, qui a
été longtemps marquée par des influences venant de la rive orientale de
la mer Adriatique et de la mer Ionienne, l'absence du cognomen n'est
pas étonnante: ce Caius Pulfennius est fils d'un Dazos, qui porte un
nom illyrien bien connu (2), mais il faut se rappeler que les noms illy
riens sont fréquents dans cette région d'Italie du Sud ; rien ne permet
donc d'assurer qu'il s'agit d'un affranchi importé de fraîche date de la
rive orientale de l'Adriatique; il peut être d'une famille indigène établie
en Messapie depuis des siècles, qui a gardé l'usage des noms illyriens.
Le nom de famille Pulfennius est connu aussi : H. Dessau (3) en cite
plusieurs exemples : Q. Pulfennius Q.f. Mevianus, Sex. Pulfennius Ru
fus, Pulfennia 'Lf, Sabina.

Il est malheureusement impossible de préciser quel service ce Caius,
fils de Dazos, Pulfennius a rendu aux Epirotes pour être ainsi honoré
par le koinon ; Brundisium est le port où débarquent les ambassadeurs
épirotes qui se rendent à Rome ; il n'est pas impossible que ce Caius
Pulfennius ait été l'hôte des envoyés du koinon et soit remercié par ce
décret des services rendus.

Ainsi éclairé, ce décret de proxénie ne peut évidemment dater de la
dernière période de la guerre, puisqu'après 170 Antinoos a définitive
ment choisi le camp macédonien ; il est même très vraisemblable que
l'attribution de ces privilèges à un habitant de Brundisium (4) est anté
rieure à la guerre; on peut retenir la période 175-170 et naturellement
placer plusieurs années plus tôt le décret SODI 1338, daté de la pre
mière stratégie d'Antinoos, sans qu'on sache si la loi épirote fixait le
nombre d'années devant séparer deux élections à la stratégie d'un même
personnage. Polybe (5) affirme bien qu'Antinoos et ses amis dirigeaient
les affaires publiques au moment où Charops le Jeune commence à faire
naître les divisions entre Epirotes ; Antinoos est l'homme central, celui
autour duquel se groupent les hommes politiques du koinon : personnel
lement stratège, au moins, à deux reprises d'après les témoignages épi
graphiques, il laisse cette magistrature à d'autres le reste du temps tout
en continuant à animer la vie politique de la communauté épirote (6).

(1) - Münzer, dans P W, s.v. Herennius n" I, col. 662 (1912) ; U rapproche le nom
de Gaios Dazoupos Rennios lu dans cette inscription d'un L. Rammius de Brun
disium que Tite-Live qualifie de princeps Brundisi, qui a dénoncé le complot
ourdi par le roi Persée contre les chefs de guerre et les ambassadeurs romains
(Tite-Live. XLII 17. 2-9 ; 40, 9 ; 41. 4) Appien. Macedonica II. 7-8. évoquant
la mêmeaffaire. modifie le nom qui devient Erennios ou mieuxHerennios ; Mün
zer conclut de ce rapprochement que l'iuscription de Dodone fournit le véritable
nom de cette illustre famille de Brundisium ; toute cette construction disparal't
avec la mention de Rennios dans cette inscription.

(2) - Voir en particulier J. Hatzfeld, Les Italiens résidant à Délos, BeH, 36, 1912, p.
32 ; A. Mayer, Die Sprache der olten lllyrier, t, p. 114 ; J. et L. Robert, Bull.
épigr., 1956, 121 et 1958. 301 ; V. Toçi, Studio Albanica, VI 2, 1969, p. 165,
épitaphe n" 4 (Dazaios) (J. et L. Robert, Bull. épigr.. 1970, 351) ; P. Cabanes,
Inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes du colloque 1972 sur l'esclavage,
p. 193 et inscription XX. 1.28 ; Dazoupos disparaît, par conséquent, complète
ment.



558 P. CABANES

34 - Inscription trouvée à Dodone en 1966 par S.I. Dacaris, formée
de deux fragments principaux de plaque de cuivre ; le premier composé
lui-même de deux morceaux recollés avec une déchirure bien marquée
au centre mesure 0,10 à 0,12 X 0,15 à 0,155 ; le second, qui a gardé
l'emplacement d'un clou, en bas à gauche, mesure 0,112 X 0,10 à 0,14 ;
Musée de Jannina, inv, n? 4571 ; lettres en pointillés, souvent très ef
facées et peu lisibles ; h.l, : 0,005. Le texte inédit est publié ici grâce
à l'amabilité de S.I. Dacaris ; forme des lettres: w, E , E, ~ ; pho
tographie : planche VI.

~~pa.ayoDv.oç .wv 'A~~~pw.av ~Ép~a]

.~~pdXGou, È:~L 6È: .aç x~~poç (ho[r~]

~y~Évou ~o~É~wvoç 'O~a68~ou,

~nVoç navd~~~ K~, ~OT~~Op8U-

5 @~v.oç M~vdv6pou .0D 8v.a xat a~o~~ 

aL~~ÉVOU 'Av.~~d.pw~ - - - -A

- ~o.t ~dv.aç ~V - - -
- -ç .àv avacr.po~àv ~~~ncracr~ag

-.àv ~oÀ~'8~av aU.w~ - - - -

10 -------------------------------------

~v4vXÀn.oç yq6va~EfJ)

- xa~'av.àv '{Xvaç ~v~

xa~ 6~66cr~a~ ~oÀ~'~~~ av.wy

~ag È:xy6vo~ç xa.à .àv v6~pv, 6~66cr~ay

15 ~È: au§o~ xat yaç xat otx~aç ~vx{acr~v xa~

~'É~8~av xat È:v.ÉÀ8~av xat .à ~Àa .~~~~

[ocra xaiJ .o~ç èlÀÀo~ç ~p~~Évo~q.

(Suite des notes de l'inscription 33).
(3) - H. Dessau. Inscriptions latinae selectae, 5327.8263.6748.
(4) - L. Robert. Hellenica, Il, p. 68·69 et 93 et VIII. p. 80 a rassemblé les textes corn

portant l'ethnique Brmtesinos.
(5) Polybe XXVII 15. 7 ; cf. supra. p. 289.
(6) Sur le calendrier épirote. cf. infra. p. 560.
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Traduction. - Sous le stratège des Epirotes Derdas .eiracios, Polémôn
Opadeios étant chargé du secrétariat, le 24 du mois Panamos, Ménan
dros fils de Thytas s'étant présenté et ayant fait son rapport sur Anti
patros (qui n'a cessé de se dévouer) en faveur de tous ... et qui a eu une
conduite (digne de recevoir) la politeia... (Plaise aux Epirotes) puisqu'il
a été sans reproche et qu'il a exercé une activité bienfaisante, que lui
soit donnée la politeia pour lui et ses descendants selon la loi, qu'il
reçoive le droit de posséder terre et maison et l'exemption de taxes et
l'entélie et tous les autres honneurs comme aux autres proxènes.

Notes critiques.

L'établissement du texte est rendu très difficile par l'usure de la pla
que qui ne permet plus de distinguer les pointillés ; seule, la seconde
partie est plus facile à déchiffrer, ainsi que les cinq premières lignes du
premier fragment ; le reste est illisible, sauf quelques mots de place en
place, qui indique le sens général du texte mais rend délicate une res
titution plus complète. On ignore aussi le nombre de lignes séparant
les deux fragments.
1. 6 : le nom d'Antipatros paraît sûr, d'après les photographies que j'ai
prises.
1. 7 : on s'attendrait à la mention des Epirotes: on lit seulement EY.

Commentaire.

Sans reprendre en détails ce qui figure dans le chapitre précédent, il
faut rappeler que le décret daté du nom de stratège Derdas doit être
proche de 20S, puisque ce personnage est très certainement le même
que cite Tite-Live (XXIX 12, 11) en compagnie d'Aéropos et Philippe
comme « préteurs des Epirotes» lors de la paix de Phoinicé (sous la
forme Darda) ; on a dit que le seul stratège de cette année 20S parais
sait être Philippe, Derdas devant être là en tant que prostate des Molos
ses ou des Chaones. Il a dû accéder ensuite à la stratégie, il apparaît sur
les monnaies du koinon (cf. P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epi
rus, l, p. 156). Ici, son nom est suivi d'un terme qui doit être son ethni
que, incomplet, .eiracios, qui n'est pas le nom d'une tribu jusqu'à
présent connue en Epire.

Le deuxième magistrat présent dans ce décret est désigné par une for
mule inhabituelle qui correspond certainement à celui qui est chargé de
la copie du décret, au secrétaire. Pourquoi avoir utilisé cette périphra
se ? Est-il là comme remplaçant provisoire du grammateus ? C'est pro
bable, mais, si c'est le cas, il doit s'agir d'une suppléance qui a une
certaine durée puisque sa mention dans le décret a été jugée nécessai
re. Le nom de Polémôn est très fréquent dans les inscriptions du théâtre
de Bouthrôtos ; il est suivi de l'ethnique Opadéios qui est, lui aussi,
nouveau.

La ligne 4 commence par l'indication du mois et du jour de la déci
sion. Le mois Panamos, qui n'était pas encore connu en Epire, mais qui
était en usage à Argos, Epidaure, Mégare, Corinthe et en Béotie, est
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donc le huitième mois du calendrier épirote qui nous est révélé, après:
Agrianios, sur une stèle de Bouthrôtos (1),
Apellaios, sur une inscription de Dodone (2),
Haliotropios, mois du solstice d'été à Dodone également (3),
Gamilios, à Dodone (4),
Datyios, connu à Dodone depuis 1956 (5),
Kranéios, peut-être pour Karnéios, à Bouthrôtos (6),
Phoinicaios, sur une inscription de Dodone récemment publiée (7).
Les deux grandes lettres qui suivent le nom du mois indiquent le jour

où le décret est adopté: le 24 du mois Panamos,
Les motifs de la proposition sont malheureusement la partie la moins

lisible de l'inscription et on ne sait pas quel est ce bienfaiteur. Les
privilèges qui lui sont accordés ne sont en rien originaux; la seule parti
cularité est la référence au droit de cité qui est accordé « selon la loi »,
ce qui laisse entendre qu'il existe en Epire un règlement précisant les
conditions d'accession à la politeia de la même façon qu'on y trouve
une procédure réservée aux proxènes (8).

(1) - L.M. Ugolini, Albania Antica, III, p. 115 et fig. 117.
(2) - D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 248, n° 3.
(3) - Nom restitué dans l'inscription SODI 1338 ; D. Evangélidis, id.• préfère proposer

Haliotropios, cf. supra. p. 554.
(4) - SGDI 1339.
(5) - D. Evangélidis, AE, 1956. p. 1-13, mais l'identification du nom du mois revient

à G. Daux. un nouveau nom de mois épirote, BCH, 80, 1956, p. 433-435.
(6) - L.M. Ugolini, id.. p. 207 et fig. 211.
(7) - S.1. Dacaris, PAAH, 1969, p. 35 (cf. J. et L. Robert, Bull. épigr.. 1970,348 en re

marquant que A. Orlandos, Ergon Arch. Et.. 1969, p. 28, oublie les deux mois
révélés à Bouthrôtos) ; Sur les noms de mois en Epire, voir l'étude d'A.E. Samuel,
Greek and Roman chronology. Munich, 1972, p. 79. n. 12 (très incomplet) et la
bonne mise au point de J. et L. Robert, Bull. épigr., 1973, 77.

(H) - Ph. Gauthier, Symbola. Les étrangers et la justice dans les cités grecques, Nancy,
1972, p. 231.
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35 - Inscription sur pierre calcaire trouvée près du temple de Zeus
Aréios à Passaron (entre Gardiki et Radotovi, à 11 km. au Nord de
Jannina) et publiée par D. Evangélidis, Epeirotiea Chronica, 10, 1935,
p. 261-263 (R. Flacelière, J. et L. Robert, Bull. épigr.• 1939, 154), cor
rigée par L. Robert, Helleniea, 1 (1940). p. 95-105 (D. Evangélidis,
PAAH. 1952 (1955), p. 310 n. 1 ; J. et L. Robert. Bull. épigr.• 1956,
144; SEO. XV (1958), 411 ; H.H. Schmitt, Die Saatsvertriige des Alter
tums, III. n? 568) ; Musée de Jannina nO 399.
Photographie: S.I. Dacaris ot ye:VE:CXÀoyI"XOl.. jlUaOI" TWV MoÀooowv
1964, pl. 1 a ; et infra. planche VII.

rrpOOT(HÉ~VTO ç MOÀoFo~v Ae:ov(?)]-

TCOU KUe:OTO~, •ATE;papyw]v of: [Ava.~av]

opou ToD 'AjlUVTa. •••• ~a.Cou ~a.pa.yY

VOjlÉvwv na.pà TWV rre:pya.jl~V TOU Tg

5 npooTaTa. Nl"xavopou TOU ae:~6TO~,

•Avôp ovéxo u ToD 'Ava.~avop~, • IÉpw(? )]-
" _ ca. 6-7 lettres

Voç ToD ZWI"Àou AXpa.Àe:OTWV,- - - - - -

vo s TOU rÉÀwvoç Xa.paop~ xa.t &.va.ve:]-

ouu évœv T~V E~ &.PXiiç cpl"Ha.[Y xa.'!- npo~e:]-

10 vCa.v a.ÙTOtÇ nOa'a.~TOU. ~oo~e: ŒWI" xOl"vwg

TWV 'ATe:papywv &'va.ve:woa.i., fràv oÙoa.~

E~ &.PXiiç CpI"ÀCa.v xa.t npo~e:vCa.& nOTQ

TOÙÇ rre:pya.jlCOUç xa.t e:Gjle:v a.ùfrotç xa.U

Exy6vol"ç x&'n'a.UllvoÇ Tàv [cp 1" ÀCa.v xa.LJ

15 npo~e:vCa.v.

- 1. 1 : il n'est pas impossible qu'on doive restituer plutÔtnpooTa.Te[u
OVTO ~qui est la formule courante dans les inscriptions d'Epire.
- 1. 2 : l'ethnique Kuestos est maintenant connu dans deux autres
inscriptions publiées par S.I. Dacaris, PAAH. 1965, p. 59 la et p. 63
(dans notre appendice épigraphique, p. S46) ; le nom du prostate des
Aterargoi peut être aussi bien Alexandros qu'Anaxandros.
- 1. 3 : il faut restituer à la fin de la ligne les trois syllabes [na.pa.y e:} ;
la dernière syllabe n'est pas au début de la ligne 4 qui commence par
vouévev ,contrairement au texte admis depuis D. Evangélidis.
- 1. 4 : à la fin de la ligne, D. Evangélidis restitue [EnlJ que L.
Robert remplace, avec raison, par[Tou] ; c'est pour redonner 28 lettres
à la ligne qu'iI paraît utile de rajouter r e ,
- 1. 6 : le nom restitué en fin de ligne n'est pas sûr,
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- 1. 7 : D. Evangélidis :'AllpaÀÉCJTwvf9!;1 ; L. Robert considère
•AllpaÀE:CJTwv comme un génitif pluriel; ra restitution ["Hpuilvo!;

proposée par D. Evangélidis est trop courte ; il manque, en réalité, 6
à 7 lettres, il faudrait donc restituer un nom propre plus long.
- 1. 8 : D. Evangélidis : [É:1tl,lla~oUjJtVwV

L. Robert: [llat &vav~OUj.ltVWV
H.H. Schmitt supprime [llat,] •

36 - Inscription trouvée à Kljôs, publiée par C. Patsch, Das Sand
schak Berat in Albanien, Schriften der Balkankomission, III, 1904,
p. 119, fig. 97 ; L. Robert. BCH, 1928, p. 434, n,S.

ITpuTaVE:UOVTO s 'Ao1t(j.lj.la TOU ITpat:00u(? )],

OTpaTaYOUVTOÇ ~aj.lOV~llOU TOU Nl,ll&V~PO~ ,

YUj.lvaOl,apXOUVTOÇ KpaT(ÀÀOU TOU Maxâfr~,

É:TLol,n0n.
37 - Bas relief trouvé à Selenica représentant un guerrier sacrifiant

qui porte l'inscription suivante publiée par L.M. Ugolini, Albania anti
ca. l, p. 193 n. 15, fig. 79 et 122 (A. Bruhl et L. Robert, Albania,
S, 1935, p. 44 et n, 45) ; photographie dans Athene (Chicago), XXIII,
4 (1963), p. 49 ; SEO XXIII (1968), 481 ; S. Anamali, Iliria, Il, p. 92.

ITpuTaVE:UOVTOÇ Auonvoç

TOU ~WOTP~WVOÇ, To~apxoUVTOÇ

ITâTPWVOÇ TOU EVllÀE:(6a.
38 - Dédicace trouvée près du théâtre d'Amantia (Plaça), publiée

par F. Prendi, Bulletin për shk. shoq.. 1955, 3, p. 116-121 (1. et L.
Robert, Bull. épigr.• 1959, 232) ; elle est reprise par S. Anamali, Iliria,
II, p. 91 et photographie p. 133, pl. XIII.

~l,t BOUÀE:L

'A6uÀoç 'APXE:À&ofY]

SouÀaL ypaj.lj.laTE:U~J

llaL OG SouÀE:UTa(.
- 1. 3 : J. et L. Robert ajoutent (OU ypaj.lj.laTE:~vJ s'il y la pIa
ce» ; d'après la photographie, il ne semble y avoir de place que pour
une lettre.

39 - Inscription gravée sur une petite plaque de calcaire, encore
insérée dans le mur d'une maison de Plaça (Amantia) d'après S. Ana
mali, Iliria, Il, p. 92 n? 3, publiée par L.M. Ugolini, Albania Antica.
1. p. 195-196, n? 17 et fig. 118, signalée par A. Bruhl et L. Robert,
Albania, 5, 1935, p. 44 n. 40, reprise par S. Anamali, Iliria, II, p. 92.
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IIPUTCItVE:UOVTO S;

ME:V8]JOU ToD D.Pl-

]J(lxOU xat É:1tl-]JE:

Àn~8VTOS; Ta 'A~-

5 po6Gol-OV É:1tE:OXE:U-

<.Îo~n.
- 1. 3 : d'après le dessin de la figure 118, le Mu du début de la ligne
n'a pas à être restitué, comme l'indique Ugolini ; il est bien sur la
pierre.

L'éditeur date cette inscription d'époque romaine impériale, à cause
des sigma et epsilon lunaires ; est-ce une preuve suffisante? Cela reste
bien douteux.

40 - Inscription gravée sur une plaque de bronze, entrée à l'Ashmo
lean Museum (Oxford) en 1912, publiée par L. Robert, Hellenica, X,
p. 283-291, pl. XXXIX 1 (SEa XV (1958), 412).

'Eù 1tPUT<.ÎVl-OS;

MaGowvos; ToD

~l-ÀwvG6a 'A]J~l-V80S;,

D.l-OVUOWl-

5 'A1tE:ÀÀ8as; 'AÀxaGou

AGTas; 1tE:pl-1tOÀapxnoas;

xat à ypa]J]JaTE:US; xat ot

OU]J1tE:pG1tOÀOl-

oxavàv xat Tb &yaÀ]Ja

10 àv8~nxav. 'HpaxÀE:l-66wpoS;

É:1t6nOE:.
- 1. 10: L. Robert: •HpaxÀE:66wpos;.

La photographie montre bien le iota.
L. Robert, Hellenica, X, p. 285 écrivait: «le terme de oU]J1tE:pG1toÀOl
ne se retrouve que dans une dédicace, à l'antre Corycien sur le Par
nasse, adressée à Pan et aux Nymphes par un Ambryssien et ses
oU]J1tE:pG1toÀOl- » (Etudes anatoliennes, p. 108-110) ; à ce texte et à

celui de l'Ashmolean Museum, on peut ajouter maintenant l'inscription
inédite que S. Anamali doit publier et qui vient de la région de Tepe
len (cf. supra. p. 385) et une dédicace à Artémis, trouvée à Médion,
en Acarnanie, et publiée par Ph. Petsas, Ath. Ann. Arch., 5, 1972,
p. 252-254 et p. 496 (1. et L. Robert, Bull. épigr., 1973, 229 ; BeH,
97. 1973, 2, p. 325 et fig. 157).
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41 - Inscription gravée sur une stèle trouvée dans le katagâgion
de Cassopé, qui est une dédicace des stratèges de Cassopé à Aphro
dite, publiée par S.I. Dacaris, PAAH, 1952 (1955), p. 356·358 (J. et L.
Robert, Bull. épigr.• 1956, 142 et 1959, 230 ; SEO XV (1958), 383) ;
Musée de Jannina n? 2637 ; l'éditeur la date de la fin du Ille siècle
ou du début du Ile siècle avant J.·C.

LTpCtTa:yOL. DL È:TtL.

, AVôPOlle:VE;OÇ

nputdvuo ç , !l.u

xùhaç !l.ûxou,

5 ~aTupoç SEOÔW

pou, q,L/,avôpoç

~waavôpou,

~WTCWV !l.uxw

1tOU xat 6 ypall-

10 llaTEtç 'ApC

aTapxoç 'Ap~

aTolle:vEOÇ,

, Aop oô C-r(aY.

42 - Dédicace des stratèges de Cassopé à Zeus Sôter, gravée sur une
stèle de calcaire (0,77 X 0,22 à 0,165 X 0,245) retaillée sur le côté
gauche, ce qui supprime les premières lettres de chaque ligne, sauf la
dernière; elle a été publiée par S.I. Dacaris, PAAH, 1954 (1957), p.
201·209 (P.R. Franke, Die antiken Mûnzen von Epirus, l, p. 54 n. 20) ;
Musée de Jannina, n? 2638 ; bien qu'elle soit postérieure à l'époque
qui nous intéresse (Ier siècle avant J.·C.), il paraît utile de donner ici
le texte de cette inscription peu connue : photographie : planche VIII.

EE}.t npurdvc o s

ÉA~~aTC1t1tOU,

[Ç)rpaTayot

hÀwTaç

5 ••• uœvoç ,

~E\ie:}sallo ç
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•• • ÀWVOS;,

•• xupWV

t~e:1;aVIiPoU,
10 rasura 11111111111

~q.avlipos;

é~xavopos; ,

LILI., EWTnpL.
- 1. 5 : Dacaris et Franke : [K~wvos; ; le nom restitué est trop
court.
- I. 6 : Dacaris :[E\lJsalJoS; ; Franke : [EJlialJos; ,d'après le
nom qui figure sur des monnaies de Cassopé ; les deux noms restitués
sont trop courts ; nous proposons Ménédamos, nom connu à Cassopé,
dans une inscription de Thyrréion, IG IX 12 , 312 du Ile siècle avant
J.-C..
- 1. 7 : là encore, la restitution ~oposée [~~WVOS; est trop brève.
- 1. 8 : même remarque pour [ upwv.
- 1. 10 : cette ligne a été marte ée ; placée entre les troisième et qua-
trième stratèges, on ne voit pas à quelle mention elle pouvait correspon
dre.

43 - Inscriptions gravées sur une large pierre réutilisée dans le
pavement à l'Ouest du temple d'Asclépios, à Bouthrôtos, publiées par
LM. Ugolini, L'acropoli di Butrinto, p. 206·207 (J.H. Oliver, A/Ph. 68,
1947, p. 104 ; 1. et L Robert, Bull. épigr., 1948, 98) ; j'ai revu et estam
pé la pierre en 1974, mais elle est de moins en moins lisible et, seule,
la partie gauche du décret de proxénie est encore vérifiable.

Tots; 8Ef9ts;J.

'A~OÀOYLÇOIJÉvou NLX~Ii~u TOU ~pgpTaTa

TWV ITpaoaLSwv TaI., s~u}aL XQL TaI., ~~noLaL TWV

ITpaoaLSWV ~e:pt ~po1;e:VLas; Moox~aJ E~LOXOU Kopxu

paLWL xat TaI., yuvaLxt aUToD AuP.PL ••• ouLavoTw •• xat

5 oGOIJÉvou 1ie:L[v] lio{1nlJe:v aUTo~s;J ~r01;e:vLavJ o\YVE:"~):xL&ÉJ

oaVTOS; AUXLOXOU TOU Auxou '0 - -U, ~lio1;E TaI.,

E:XÀnOLaL TWV ITpaoaLSwv Elue:v [~po1;Évous; xat

e:ue:pyÉTas;]

TWV ITpaoaCSwv MooxCliav TE Gat Tàv yuvatxa aUToD
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TOV anavTa Xpovov ûnapX~Lv 6t ~TOYÇ ~t yaç

llaL o~llLaçJ

10 ËVllTacrLv Év IIpacraLSLaL llat àT~~]~Lav ll~Y Tà ~ÀÀa

TLj..l La]

naVTa ocra llat TOtÇ aÀÀOLç npo~ÉVOLÇ ll{t ~U~pYÉTaLg.

L:TPaTayODv1f9ç] TWV ITpacraLSwv L:a- - -ov - - -, npl9J

crTaToDvTOÇ 6[1:] ITapj..l~vLcrllov 'Op - oo , j..lnvoç Kpav~Lov

'Hpall - - - - -
LM. Ugolini lisait six lettres placées sur deux lignes avant l'invo

cation aux dieux ; elles ne sont plus visibles maintenant alors que les
grandes lettres de cette invocation sont bien conservées; elle nous parait
bien appartenir à cette inscription ; nous avons pourtant maintenu la
numérotation des lignes fixée par Ugolini,
- 1. 1 : J. et L. Robert. Bull. épigr.. 1948, 98 notent : «Oliver lit
NLllojpJ€ÀOV II•••• crTaTaqui serait un ethnique; de fait lenooo rurëv
de la ligne 13 s'appelle lIapj..l~vLcrlloÇ ; mais, avec cette lecture, les
mots TWV IIpacraLSwv au début de la ligne 2, restent en l'air, inexpli
cables ; la lecture NLllc{~ÉÀOV ne se retrouve pas sur la photo
graphie; mais il nous semble reconnaître celle d'Ugolini, après -ov :
TOi) • et peut-être le pi qui suit» ; nous suivons cette lecture, puisque
l'état de la pierre ne permet plus aucune vérification, mais le problème
demeure de la mention de deux prostates différents ; on peut supposer
que la proposition du décret a été faite par le prostate en exercice,
mais à la fin de son mandat, et que la décision de l'Assemblée popu
laire des Prasaiboi est intervenue au début de la nouvelle année alors
que le renouvellement du prostate venait d'avoir lieu.
- 1. 5: Ugolini lit : a~oj..lÉvov que Oliver corrige, avec raison en
o ï ouévou ; J. et L. Robert considèrent comme très douteux le
verbe c{uv~~al!v~avTo ç.
- 1. 12-13 : ces lignes qu'Ugolini considérait comme le début d'une
nouvelle inscription, probablement à cause des deux prostates différents,
font bien partie de ce premier document comme l'a vu Oliver.

Ugolini publie, ensuite (p. 207) une inscription latérale supérieure,
dont il ne restait, à son époque, que quelques lettres, qui l'ont con
duit à y voir un autre décret des Prasaiboi accordant l'atélie et l'entélie ;
ce texte a totalement disparu maintenant. En revanche, Ugolini ne dit
rien du fragment d'inscription gravé, sur le côté gauche de l'inscription
principale, en bas, en commençant à hauteur de la ge ligne ; elle appa
raît bien sur la photographie d'Ugolini (fig. 211) et encore maintenant
sur l'estampage, mais seulement pour les quelques lettres de l'extrémité
droite des lignes:
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AI

KAEI

EXPEI

TOEAP

[njN TIPA

[ocdl3wv - - j TOI

TOIE

OAE
44 - Acte d'affranchissement trouvé à Bouthrôtos dans le temple

d'Asclépios, gravé sur une stèle calcaire, publié par L.M. Ugolini,
Albania Antica, III, L'acropoli di Butrinto, Rome, 1942, p. 115 (J. et L.
Robert, Bull. épigr., 1948, 98), conservé au Musée de Bouthrôtos,

TIpooTaTouvToÇ Xa-

OVWV BOLOXOU Me:-

coœvéo o , LEp Euovfi;J 

oç oÈ TOL 'AoxÀaRL-

5 oL NLxaoa KapTwvo-

U, ~nvtç 'AYPLavLou, &
vÉ~nxe: Te:L~ay6pa N

LxoÀaou 'O~UÀÀLÇ EWTL

av xaL 'Ie:pw Tàv EWTLa-

10 ç ~uyaTÉpa TOL 'AoxÀa

RLOL &Vi~~TOUÇ, Rapa~

e:LvavTw ot EWTLa xaL 'IEP

w Rap~ TEL~ayopav &ç xa

ÇWL Te:L~ay6pa. MapT-

15 upe:ç 'Ava~avopoç Ke:

~aÀou, ~LÀ6~EVOÇ NLxa

oa, EawTaç NLxavopou.
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45 - Acte d'affranchissement trouvé à Bouthrôtos, gravé sur une
stèle calcaire. publié par L.M. Ugolini, Albania Antica III, L'acropoli
di Butrinto, Rome, 1942, p. 117 (J. et L Robert, Bull épigr., 1948,
98), corrigé d'après la photographie donnée par l'éditeur (fig. 118) par
J.H. Oliver, AJPh, 68, 1947, p. 104.

'Aya~a~ tvxa~' atpatayoDvtos

tW~ rrpacra~Bwv Avx6~povos '0

tpdta, ~pocrtatOÜvtOS 6~ 'Ap~

crto~dxov A~swv~ov, ~EPEVOV-

5 tOS 6~ TOU ô~às TOU Ewtnpos

N~xo~dxov 8ap~ov, &~nnE ÉÀEV

~Épas &vE~d~tovs xatà tOV

twV atÉxvwv v6~ov Avcrw Av-

crav~a KotvÀa~a 'A~po6~cr~av, 'Ap~-

10 crtov~xav, 'Ap~crto~}~Jav, 'E~~xpa

fr - - ~apa~g~vd&~s &xp~ oÙ xa çw~

Avcrw •• MdptVPES· 2Évwv Eù~pd

~opos, O~Àa~os 'E •. pdcrvopos,

~~À~crxos rrap~Ev~wVOS

15 rrpOx~E'CO~.

- 1. 2·3 : Ugolini : 'O •• dta ; J.H. Oliver a complété l'ethnique du
stratège des Prasaiboi.
- 1. 10 : le nom de la troisième affranchie est, d'après la photographie
(fig. 118), 'Ap ~crto[x}\fJ~av.
- 1. 13 : le patronyme du témoin Oulamos est de lecture difficile ;
LM. Ugolini écrivait Eu~pdcrvopo S et ajoutait « (sic) » ; J.H. Oliver
a proposé 'Et~pdcrvo~os ; nous lisons 'E •• p&crvopos.

46 - Fragment d'acte d'affranchissement de Bouthrôtos trouvé à
l'extérieur du temple d'Asclépios, publié par L.M. Ugolini, L'Acropoli
di Butrinto, p. 119, fig. 121 (corrigé par J.H. Oliver, AJPh, 68, p. 104 ;
1. et L Robert, Bull. épigr., 1948, 98).

frw~ 'A~KÀa~~w~, crvvEv60

KOuVtOS ~~Àocrtpâ-
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TOU Ka~paGou. Map

r up e S;. Aa].lGCnlOS;

5 LwaTpaTou. ITa].l

<pLÀOS; TpoxGÀÀa.

569

- I. 5 : J.H. Oliver corrige LwaTpaTos; en LWC1Tpchou, comme la
photographie d'Ugolini le montre bien.

47 - Inscription de Phoinicé publiée par L.M. Ugolini, Albania
Antica, Il, L'Acropoli di Fenice. 1932, p, 147·148, nO I, fig. 80, revue et
corrigée par A.N. Oikonomides, Athene (Chicago), XXIII 4, 1963, p.
37 nO 8, et dans le SEG. XXIII, 1968, n? 478 ; Cippe quadrangulaire
de calcaire blanc, trouvé dans les fouilles de l'acropole, sur une tombe
byzantine où il servait de stèle funéraire : les deux angles supérieurs
ont été taillés ; la partie lisible se divise en deux groupes de lignes
séparés par un espace évalué par A.N. Oikonomides à sept lignes corn
plètement effacées (voir planche IX a).
Le texte publié dans le SEG. est le suivant :rAya~à.] Tllxa.

~EllL üPxo}>TOS; 'AYL&!§a OH
•• : •. Me:vavôpef.u]

•.• oxaTOU ITPOL.IA

Versus septem erasi

5 'AvÉ~nxe: ~e:pbv TWL ITo

Te:LÔaVL &vÉ<pallTOV

•• Ae:OVTLOV TOV ôoü

Àov NCxapxos; NLXO].la-

XOU· 'ApSaCos; xat NLXO].la-

10 XOS; xat MvaaapÉTa

xat ITa].l<pCÀa xat Ee:vo

TG].la xaTà TOV vO].lov

].lapTupe:s; TWV &p

XOVTWV.



570 P. CABANES

- J. 7 : A.N. Oikonomides lit le nom Léontios, mais admet un vacat
de deux lettres avant le mot et n'exclut donc pas la possibilité d'un
nom composé .. ÀEÔVTI.OV.
- J. 8-9 : Oikonomides ponctue-Xov . N~llapxos; Nl.llojJa! xou
'Apl3aCo!lllors que J'éditeur du SEG. sépare par un point -Àov NC
llapxos; Nl.llojJalxou. 'Apl3aCos;.

L.M. Ugolini avait seulement transcrit les lignes 5·6 et 8·14, en si
gnalant dans les premières lignes l'invocation[Aya{là ~xa suivie
des noms des magistrats éponymes dont· le dernier était le prostate.
A.N. Oikonomides rejette la lecture de ce mot et veut y voir le nom du
dernier s archonte» ITpoo[\Ï1Ca ou ITpocr[r~a.

La première question qui se pose, en présence de cette inscription,
c'est celle de sa date; L.M. Ugolini n'en dit rien et A.N. Oikonomides
garde le même silence ; en revanche, dans le SEG. on lit «Manumis
sio, s. IVa ». La photographie qu'en donne Ugolini (fig. SO) et qui reste
le seul clichet de ce texte, puisque je n'ai pas pu retrouver l'inscription
dans les musées albanais, dément cette date haute; il suffit d'observer
la forme des alpha, à la barre horizontale brisée, A , pour penser bien
plutôt au IIIème siècle, c'est-à-dire à une période où les Chaones et
donc Phoinicé appartiennent à J'Etat épirote monarchique ou au koi-

.non des Epirotes, si c'est après la chute de la dynastie des Eacides.
C'est bien, d'ailleurs, J'avis de P.R. Franke (1) qui la place dans la
deuxième moitié du IIIème siècle.

On doit ensuite s'interroger sur la valeur des restitutions proposées
par A.N. Oikonomides et, en particulier sur cet archonte éponyme qui
apparat! J. 2, et qui, d'après cet auteur, serait suivi de trois autres ma
gistrats au génitif qui peuvent être considérés comme les « archontes»
mentionnés aux lignes 13-14 (2). L'archontat n'est pas une magistratu
re connue en Epire, ni chez les Chaones : Thucydide (3) dit que ceux
ci sont gouvernés par deux prostates annuels ; Oikonomides a-t-il
pensé à un magistrat municipal propre à la ville de Phoinicé ? Il n'en
dit rien et toutes les inscriptions d'affranchissement, qui sont un peu
développées comme c'est le cas ici où sont cités des témoins, à Bou
thrôtos comme à Dodone, commencent par la mention des magistrats
de J'Etat. En réalité, il est très probable que la restitution de la ligne 2
~1t1.. ê,iPXÇ]vTO S; ne se justifie, pour A.N. Oikonomides, que par la
présence des « archontes » aux lignes 13-14, ce qui évidemment ne peut
pas constituer une preuve. de l'existence d'un archonte éponyme. L'ex
pression jJapTupES; Tfil" apxôvTwV est courante dans les
affranchissements de Delphes et signifie simplement qu'il s'agit de té
moins des magistrats, en général, et non d'archontes.

Dès lors, quel peut-être le magistrat qui vient en tête de cette inscrip
tion ? On pourrait penser à un roi, introduit par le participe[l3acrI.ÀEu-
gvTOS; ,mais les lettres qui terminent la ligne 2 ne conviennent à

aucun Eacide du Illème siècle, pas plus que le génitif de la ligne 3.
Dans ces conditions, l'inscription ne peut qu'être postérieure à 232
avant J.-C. et le magistrat éponyme est alors le Stratège des Epirotes
qui doit s'appeler Ménandros ; il n'est pas connu par ailleurs, mais
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ce n'est pas étonnant, puisque, pour une période de plus de 60 ans,
P.R. Franke ne peut relever que 13 A 14 Stratèges dont le nom nous
est parvenu (4). Le premier mot de la ligne 4 qui se lit ..OKATOY ou
..PKATOY doit être l'ethnique du stratège Ménandros, ethnique incon
nu également, mais chaque nouvelle inscription d'Epire en révèle d'Iné
dits. Pour le mot suivant, que, d'après la photographie, A.N. Oikono
mides lit IIPOE. lA ,il est tout de même plus logique de penser, avec
L.M. Ugolini, au prostate. que de supposer un nom propre de magis
trat IIpoO[{jCa ou IIpocrf.rlCa . Une inscription de Dodone (5)
porte le mot ltpocrcrTaTEuovTOS; avec deux sigma; l'observation
attentive de la photographie laisse penser que la lettre peu lisible est
bien un second sigma: on doit donc écrire IIPOEETA- . La seule dif
ficulté qui subsiste est représentée par les dernières lettres de la ligne
2 : A.N. Oikonomides lisait ArrAgiA ~ la photographie porte Ari
qui peut bien être AlI ,c'est-A-dire les premières lettres du génitif
AIIElHlTAN.

L'examen du nombre de lettres par ligne révèle que les restitutions
proposées conviennent bien : les lignes I, 2 et 4 comptent quinze let
tres ; seule, la ligne 3 n'en comporte que douze, mais la photographie
montre bien que le mot MENANAPOY est écrit avec des caractères
plus larges et qu'il convient, dès lors, de ne restituer que trois lettres
et non cinq au début de la ligne. La seconde partie du texte ne peut
pas être comparée A la première car les caractères sont beaucoup plus
petits et serrés.

Finalement, l'inscription qui figure dans le livre de L.M. Ugolini con
sacré Al'acropole de Phoinicé (fig. BO) doit être ainsi complétée:

5

EAyaA1al,] Tuxa~' crTP~

&ayoü}>ToS; 'Altfl,pw]

hav1MEvavôpoJYJ

•• p.xaTOU, ltpocrcrTa

[TEUOVTO S; Xaévwv]

1
.. 1'" "

1 • Y ." l ,.'',>-'1 / .... ,\, , • l ".... 1 l ,

1 ~ --II.,'''~1
1 -- " '-'''''.: NT 0 .1\ rI ,,'.:', 1 ' ..A l '..1 M ..l, 1
l' \ 1

J " ,, -,- r. -,lE NAN .1\ 00 \ \
, : ,' ••J ur,, ,
1 KA Torn pollTA'
1,

Il est très probable qu'après ces quatre premières lignes, l'inscription
comportait le nom de la tribu dont le prostate était le magistrat, sans
doute ici les Chaones, ce qui fait vivement regretter cette lacune, car ce
serait le seul texte comportant en même temps la mention du Stratège
des Epirotes et celle du Prostate des Chaones ; venaient ensuite le nom
propre du Prostate et son ethnique ; on peut supposer également qu'un
troisième éponyme suivait, le prêtre de Poséidon ; il nous paraît, enfin,
certain que le nom, le patronyme et le phylétique de l'affranchisseur
précédait la consécration et qu'ils ont donc disparu. L'éditeur de l'Ins
cription, dans le SEG.. a voulu que le sujet de av{-8nxE soit Nicarchos
fils de Nicomachos, ce qui explique le déplacement de la ponctuation.
En réalité, il est beaucoup plus vraisemblable que Nicarchos fils de
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Nicomachos est le premier témoin et qu'en cette qualité il est suivi
de son ethnique Arbaios, le second témoin étant Nicomachos, sans
doute ms du précédent, puisqu'il porte le même nom que le père
de Nicarchos. L'ethnique Arbaios, qui n'est pas connu par ailleurs,
est évidemment particulièrement intéressant, car il appartient à la
même racine que Arba (6), Arbôn (7), Albanoi (8), Le nom d'A,..
bën sert, de nos jours, à désigner la plaine côtière entre les embouchures
du Mati et de l'Erzen jusqu'à Tirana (9). Qu'à Phoinicé, dans le der
nier tiers du IIlème siècle avant notre ère, l'ethnique Arbaios soit déjà
connu, voilà qui ne saurait laisser indifférents les spécialistes qui se
passionnent à l'étude des origines des Albanais.

La seconde partie de l'inscription n'appelle pas de longs commentai
res ; il faut, pourtant, à la ligne 7, corriger le nom de l'esclave affran
chi qui n'est pas un Léontios : la pierre porte .J\IONTON j il manque
une lettre au début de la ligne, puis vient une lettre triangulaire, plus
probablement un alpha qu'un lambda j elle est suivi d'un zêta, dont la
forme est courante dans cette région (cf. par exemple, dans les inscrip
tions de l'analemma de la parodos occidentale du théâtre de Bouthrôtos,
inscription XX 43) ; il n'y a, enfin, pas de place pour un iota entre le
tau et l'omicron. La restitution de la première lettre est plus délicate :
nous proposons un delta ; Dazos est un nom illyrien connu (cf. A.
Mayer, Die Sprache der alten Illyrier, I, p. 114 ; V. Toçi, Données sur
l'onomastique illyrienne à Dyrrhachium et dans d'autres centres de
l'Albanie, Studia Albanica, VI, 2, 1969, p. 165 et 171, J. et L. Robert,
Bull épigr.. 1970, 351, inscription de la parodos du théâtre de Bou
thrôtos XX 28) (10) ; le lapicide a pu par erreur graver deux fois l'article
'l:6v; la ligne 7 s'écrira donc: [tPz.;ov <'l:ov> rêv ôoü -,

La fin de l'inscription, comme on l'a vu (1l), pose un sérieux problè
me : il est difficile de penser que des femmes soient les témoins des ma
gistrats j il faut alors ponctuer après le mot udp rup e ç et admettre,
après cette première liste de témoins privés, le début d'une seconde
liste de témoins pris parmi les magistrats, témoins dont les noms
auraient été effacés sur la pierre ou n'auraient jamais été inscrits.

Cette. inscription de Phoinicé doit finalement se lire de la façon sui
vante (pour. ne pas modifier la numérotation des lignes utilisée par
L;M. Ugolini et par les éditions suivantes du texte, nous ne tiendrons
pas-cëmpte des lignes manquantes, après les quatre premières) :

tAya~a~ 'l:Uxcf.,· G'l:paJ

frayo9V'l:os 'An~~p~

hav] Me:vavôpoIY]

.• pxa'l:OU, npOGG'l:a

['1: e:UOV'l:O S xa6vw'ij
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[4]1ÇO\! <Tà\!> TC\! OO\)

ÀO\!. NLXapXOç N~xo~a

XOV 'ApSaLOç xal N~xo~a-

10 xoç xat M\!aaapÉTa

573

~&pTVPEÇ TW\! &p

XO\!TW\!.

Traduction.

A la bonne fortune. Sous le stratège des Epirotes Ménandros .. rcatos,
et le prostate des Chaones ----- (un tel) a consacré à Poseidon Dazos
son esclave devenu insaisissable; Nicarchos fils de Nicomachos, Arbaios
et Nicomachos et Mnasaréta et Pamphila et Xénotima étant témoins
selon la loi ; et témoins des magistrats...

(1) - P.R. Franke, Die antiken.Münzen Epirus, 1. p. 292.
(2) - Je cite le texte même d' A.N. Oikonomides, paru dans une revue peu connue en

Europe: «Lines 2, 3 and 4 which are published here for the tirst time contain the
name of the eponymous and the names of three other officiais (in genitive) who must
be considered as the« archons s mentioned in Iines 13-14 •.

(3) - Thucydide, II BO, 5.
(4) - P.R. Franke, Die antiken Münzen von Epirus, I, p. 145.
(5) - C. Carapanos, Dodone et ses ruines, pl. XXX 5 (SGDI, 1350) ; inscription 54,

infra. p. 580). .
(6) - a. Pline, Hist, natur., III, 140 ; voir A. Mayer, Die Sprache der alten IlIyrier,

r,p. 56-57.
(7) - Polybe II Il, 15; Etienne de Byzance s.v, Arhôn.
(8) - Ptolémée III 12, 20 ; cf. A. Mayer id.. p. 36.
(9) - E. Cabej.L'ancien nom national des Albanais, Studia Albanica, IX l, 1972, p.

31-40.
(10) - Cf. supra. p. 557 n, 2.
(l l) - Cf. supra, p. 449-450.
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48 - Fragment d'inscription de Phoinicé dont la photographie est
publiée par L.M. Ugolini, Albania Antica, II, L'Acropoli di Fenice,
1932, p. 149, fig. 81, sans transcription et avec un court commentaire
p. 148-151 ; A.N. Oikonomides, Athene, Chicago, XXIII 4, 1963, p.
37-38 et fig. 5, a repris le texte et propose quelques restitutions (mais
oublie la ligne 3) ; SEO.. XXIII, 1968, n? 479 apporte quelques légères
modifications dans les restitutions (planche IX b),

Il convient, d'abord, d'écarter l'hypothèse de L.M. Ugolini, selon le
quel la présence d'un ATTALOS, 1.8, doit faire penser au roi de Per
game Attale 1er; le nom d'Attalos n'est pas inconnu dans cette région,
il est porté par deux esclaves affranchis dans les inscriptions du théâtre
de Bouthrôtos (I 12, II 5) ; le verbe &cpTjx e 1.7 montre bien qu'il s'a
git d'un acte d'affranchissement.

La date de l'inscription est aussi à préciser : L.M. Ugolini ne le fait
pas mais relève, avec raison, la forme triangulaire de la lettre phi à la
ligne 3 ~ et, ajoute qu'il s'agit d'un ~ testo, come questo, non tanto
antico ». A.N. Oikonomides estime, au contraire, que ~ the form of the
letters and the formation. of some of the words indicate a date not later
than the last quarter of the 4th century B.C. » Le SEO. écrit prudem
ment ~ Manumissio, s. IV/Ilia ». Il semble préférable de retenir une
date plus basse, du dernier tiers du IIlème siècle avant J.-C., pour deux
raisons : d'abord, la seule lettre lisible de la première ligne est un
mu, qui ne convient à aucun nom de rois éacides (à l'exception de
Ptolémaios, dont le règne a été bien court) ; mais surtout, le nom du
prostate. ou plus exactement son patronyme et son ethnique, 1. 3, cor
respondent au patronyme et à l'ethnique du prêtre d'Asclépios Admatos
fils d'Amphinoos Aigidorios, éponyme de l'inscription XXVII de l'ana
lemma de la parodos occidentale du théâtre de Bouthrôtos (I) ; la seule
légère différence est le redoublement de l'omicron dans le patronyme ;
on est bien tenté de penser, surtout avec un nom patronymique aussi
peu fréquent (il n'apparaît que dans ce cas-là au théâtre de Bouthrôtos
et associé précisément à cet ethnique) que c'est le même personnage
qui est prêtre d'Asclépios à Bouthrôtos et prostate dans l'inscription de
Phoinicé, sans qu'on puisse préciser s'il exerce cette magistrature dans
le cadre de la Chaonie ou du koinon des Prasaiboi. On peut seulement
dire que rien n'atteste la présence des Prasaiboi à Phoinicé, alors que
celle des Chaones ne fait aucun doute, puisque cette cité est même la
capitale de leur koinon. Dans ces conditions, cet acte d'affranchissement
serait contemporain des inscriptions du théâtre de Bouthrôtos et de la
précédente inscription de Phoinicé et se situerait durant la période 232
168 avant J.-c., ceci malgré les différences d'écriture d'un texte à l'au
tre, différences qui ne peuvent surprendre quand on connaît les varia
tions observées dans la forme des lettres, d'une inscription du théâtre
de Bourhrôtos à l'autre, et parfois, même à l'intérieur du même docu
ment.
L'inscription peut donc se compléter ainsi:
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M - - - -[':llt]
~~ooT(ha of!: .AOllchou TOÜ]

t~rpCVOU AtyL[ôoPCou, hi., ôÈ:]

tr~llllaTÉo~ t- - - - - TOÜ]

5 l!I.1J){érppoVO!; B [- - - xœl, hiJ
[ÔÈ:] ypallllaT@O!; •Apl-OTO]

[~XOU, &rpn){€ E- - - - -

•• ·ATTaÀou - - - -

•• w )(ai., ITapct&Àl-V - - -]

10 .. <l>UO){ Cwva I:ov ITap]

f9qp..l-O'i; uov, T§O'i; &rp€w]

L1JgvTa!; E:Àe:01Jt:pou~

•• ){'aUTO!; ){~i., - - - ~

•• Ta Auow N- - - - -

15 ••• Mapnfu€'i; - - -'" -J
- I. 4 et 6 : il semble y avoir deux secrétaires [grammateusl, sans
qu'apparaisse le motif de cette dualité. alors que, dans les autres
inscriptions épirotes. le secrétaire est toujours unique ; la ligne 5 donne
le patronyme du premier et la première lettre de son ethnique ; la ligne
7 commence par les quatre dernières lettres du patronyme ou de l'ethni
que du second.
- I. 7 et 8 : le sigma qui suit le verbe est la première lettre du nom
de l'affranchisseur dont le patronyme est Attalos, contrairement à ce
que proposait A.N. Oikonomides qui plaçait l'affranchisseur avant le
verbe. sans rien dire du second secrétaire, et qui considérait E - - 
- -' ATTaÀou comme « the head of the slave family » ; on voit mal.
tout de même que l'esclave soit nommé avec son patronyme. qui con
vient beaucoup mieux à l'affranchisseur.
- 1. 9-11 ; elles contiennent les noms des affranchis; A.N. Oikonomi
des veut y voir toute une famille d'esclaves, l'ôméga de la ligne 9 appar
tenant au nom de la femme du chef de famille. suivie de leurs trois
enfants (Pardalis, ...• Physcion) et d'un petit-ms (... ms de Pardalis),
C'est une reconstruction pleine d'imagination ; il est sans doute plus
sage d'admettre que sont affranchis une femme. dont le nom se termine
par un ôméga, puis Pardalis (2) qui serait une autre femme ou Par
dalios, un homme. en raison du génitif en lios de la ligne 11. Physcion
peut-être précédé d'un autre affranchi et assurément suivi du ms de
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Pardalios ou de Pardalis. Il est déjà remarquable que ce lien familial
soit si apparent parmi des esclaves, il serait excessif de vouloir recons
tituer, avec Oikonomides, toute une famille servile au complet.
- 1. 12-15 : les trois premières sont de restitution bien difficile ; au
début de la ligne 12, la forme passive nous paraît préférable à la forme
active; 1. 14 : ce peut être !\.uow N- ou !\.uowv (comme le prostate
de l'inscription SaDI 1339, ligne 5). La ligne 15 qui correspond aux té
moins, peut se développer sous la même forme que la précédente ins
cription (selon la loi, témoins des magistrats) mais rien ne permet de
l'affirmer.

Traduction. - --- Sous le prostate Admatos, fils d'Amphinoos, Aigi
dorios, le secrétaire étant, ... fils de Lycophron B... , l'autre secrétaire
étant Aristomachos, S fils d'Attalos (ethnique) a affranchi ...ô et
Pardalios (ou Pardalis), , Physciôn et ... fils de Pardalios (ou Parda-
lis) -------.---- Témoins...

49 - Inscription sur pierre trouvée à Goumani (Gitana) en 1960 par
Christos Ballos et signalée comme un acte d'affranchissement du koi
non des Thesprêtes, au milieu du IVème siècle avant J.-C. environ,
par S.I. Dacaris, AD 16, 1960, Chronica, p. 207 (cf. Chronique des
fouilles du BCH 85, 1961, p. 733). La pierre était déposée au Musée
de Jannina (catalogue n? 6) ; elle vient d'être publiée par S.I. Dacaris,
Thesprôtia, Ancient Greek Cities n? 15, Athens Center of Ekistics,
Athènes, 1972, (en grec moderne), p. 86, malheureusement sans photo
graphie ni reproduction. En raison du faible tirage de ce remarquable
travail du savant archéologue qui dirige les fouilles de Dodone, il paraît
bon de donner ici le texte de cette inscription:

'Aya~a~ Tuxa~' Ént npio]

TaTa SEonpWTWV 'AÀE

;av6pou, LEPÉO~ 6È ~u

oTaLou, ~nvo~ ra~~ÀL-

5 ou, a~nHE =Évu~ N~Ha\!

opo~ 'IHa6wTo~ ~aÀaH

PO\! ÉÀEU~EPO\! Hat av
É~nHE Ta~ SÉ~~T~, OU\!-

(l) - Cf. P. Cabanes, les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes du Colloque sur
l'esclavage 1972,p. 157·158.

(2) - Le nom de Pardalis est fréquent parmi les esclaves affranchis au théâtre de Bou
thrôtos ; on le rencontre Il six reprises (V 17, VII 4. VIII 18, XIV 6, XXIV 11,
XXV 9), alors que le masculin n'apparaît jamais; sur ce nom d'animal (panthère,
léopard), cf. L. Robert, Noms indigènes dans l'Asie mineure gréco-romaine, p.
172.
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EUÔOXOUVTWV HAvÔpw-

10 vos; TOi} Ni.xdvopo s , [I:~ -

- - 'AVTl,YOV - - - - -
- 1. 4 : le mois de Gamilios apparaît déjà en SODI 1339, 1. 5.
- 1. 5 : le nom du propriétaire affranchisseur 3Évus; est intéressant,
car il figurait déjà dans l'inscription publiée par C. Carapanos, Dodone
et ses ruines, pl. XXVII 2, 1. 3 (SODI 1351) : E. Egger, dans l'ouvrage
de C. Carapanos, Texte, p. 205, voulait rattacher ce nom àjJapTupES;
et en faire un nominatif pluriel, tandis que A.R. Rangabé, Ueber einige
dodonâische Inschriften, Arch. Zeitung, 36, 1878, p. 116-118 Y voyait un
datif pluriel. C'est, en réalité, un nom propre au nominatif, comme le
confirme cette inscription de Goumani (Gitana),
- 1. 6: 'IxaôwTo S; est un ethnique nouveau;

4idÀaxpos; est un nom grec et non illyrien fréquent dans
les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, cf. P. Cabanes, Les inscrip
tions du théâtre de Bouthrôtos, p. 193.

50 - Inscription de Dodone sur plaque de bronze présentant un mé
lange de lettres au trait et d'autres au pointillé, publiée par C. Carapa
nos. Dodone et ses ruines. p. 60-61 et pl. XXXII, reprise par A. Fick,
Bezzenberger Beitrâge, III, 1879, p.. 272-273 et SODI 1346, corrigée
aussi par P.R. Franke, Alt-Epirus und das Kônigtum der Molosser,
p. 57-60 et Anlage 1 (SEO XVI, 1959, 384).

[Aya.eêi.l, TUXal,' (3aOl,ÀEu]-

I9vTOS; •AÀgE;di>pou, llPooJ

&aT~uovTOS; I:a(3uPŒCoU]

[1oÀgoowv 'OVOllÉpvou [Ka] -

5 ~T~Oi}, 'AjJujJvwv ô1: .,.

E. ~~CnTl, FEtÔUS;

E. E~EU.eEPOV Tèv ~Tqi}J

[- - Mdp]UPES; 3 -

- - - -rtÀwv - - -

10 - -0 S; Eupwllt[o s;J - -

- - a 1,0 S; - - -

- - - - - -Xo - - - - -
- 1. 1 à 4 : les corrections de P.R. Franke donnent un texte certaine-
ment meilleur que celui proposé par A. Fick ; on peut tout de même
l'améliorer sur quelques points:

- le nom du prostate proposé par Fick était I:a(3I5liwvo s;J qu'il
retenait d'après une inscription de Pharsale (BB. III, p. 273) qui con
tient le génitif I:a(3upoUVEl,OS; ; Franke (p. 55 n. 4) préfère la forme
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Ea.13 uppu] ; ces deux noms ne sont pas connus par ailleurs, alors que
les inscriptions d'Epire offrent plusieurs exemples de Ea.l3upno S; (S.I.
Dacaris, PAAH, 1965, p. 59, 1 a ; inscriptions du théâtre de Bouthrô
tos, XXX 10 et 11). Il est donc probable que le prostate est plutôt un
Sabyrtios qu'un Sabyrôn ou un Sabyros ; la coupe des lignes qui est
adoptée donne 18 lettres à la première ligne et 19 aux trois suivantes.
- 1. 5 : après la mention des Amymnoi, les lettres qui suivent peuvent
être la particule 0E: qui accompagne le deuxième prostate ; elles pour·
raient être aussi le début du nom du prostate du genre Dexandros, l'ep
silon étant suivi d'un trait horizontal qui peut se rapporter à un Xi.
- 1. 10 : elle doit être lue, comme ci-dessus, c'est-à-dire comme le fait
C. Carapanos, au lieu de distinguer a EEY- sur une ligne et P~Il ra E
sur une seconde avec A. Fick (BB. III, p. 272·273 et SGDI 1346) ; la
plaque est cassée à cet endroit et la soudure se fait bien entre les deux
morceaux de cet ethnique Burôpios,

51 - Inscription de Dodone sur plaque de bronze au trait et au
pointillé, publiée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines, p. 61 et pl.
XXXI 2, reprise par A. Fick, Bezzenberger Beitrâge, III, 1879, p. 273
274 et SGDI 1347 ; restitutions proposées par M.P. Nilsson, Studien
zur Geschichte des alten Epeiros, Lunds Universitets Arsskrift, N.F.
Md. l, Bd 6 n? 4, 1910, p. 61 n. 1 et par P.R. Franke, Alt-Epirus
und das kônigtum der Molosser, Anlage 1 (SEG XVI, 1959, 385) ; Mu
sée national d'Athènes, salle Carapanos n? 479.

[b.L'Ç] NaoL Xc(L b.LWVa.~.

[ETPa.Ta.yOi}VTOS; '&nputTü v ••J
[.•. , npoo r« T~UOVTI?S; ....••J

- - - -' [a.y~-&üL TUXa[L - -]

5 .•..• a.xos; - NEOllaTpa. Il •••••

~O~OOOOL "a~~a.ÀES; XL~~LOJ

f. ]a. COLa. OW~a.Ta. YUVa.~EL~

fr{o~pa. ors; 6v6~a.Ta. ~LÀW M•

..• Àa.~a. 8ÀEU-&EPa.· ~aPiuPE~

10 G. ija.uoa.vCa. "EXTWP 'Avop ••••

- - ["E;;j-ropos;, 'AÀXL - - - -

- -s; NLxava.p(7), ~LOLOTW (7)

- [M1:vEÀaou MoÀoooL

èa~~a.~ES; XL~WÀLOL.

x A
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- 1. 1 à 4 : M.P. Nilsson tenait à ce que cette inscription soit écrite
de la même main que la précédente, comme le soutenait déjà A. Fick,
ce qui l'obligeait à voir dans les deux textes le nom d'Alexandre II et
à restituer :. J; .1[fi ~ 1.,] Nao ~ llq.Lo LI~wva ':1'

f!3ao~ÀE:UOVTOS; '~HPW~av 'AÀE:~

[dv6pou. llpOOTaTguov{O S; MOÀoo]

~wv TOÜ 6E:LVa ày~a~ TUX~ llTÀ.
Nilsson voyait là la preuve unique de l'existence du titre de roi des Epi
rotes. P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 60 et Anlage 1 refuse l'affirmation
selon laquelle les deux inscriptions sont gravées par la même main et
place la précédente inscription (SODI 1346) sous Alexandre 1er {Ali-Epi
ros, p. 55) et le présent document sous la république au temps du stra
tège des Epirotes comme magistrat éponyme ; sa démonstration paraît
à bien des égards très convaincante ; on retrouve, avec ses restitutions,
le formulaire normal après 232, et nous avons adopté une présentation
du texte très voisin, en essayant seulement d'équilibrer les lignes à 23
lettres. Dans son compte. rendu de la dissertation de P.R. Franke, G.
Dunst, Deutsche Litz., 77, 1956, p. 499-502, émet quelques doutes,
non sur le raisonnement de Franke et sa restitution de l'inscription avec
le stratège des Epirotes, mais sur la valeur démonstrative que le texte
ainsi corrigé peut avoir dans la question du titre royal dans l'Etat épi
rote, entre 330 et 232 ; même si nous n'avons aucun document qui fasse
suivre le titre royal d'un ethnique, on ne peut pas en conclure absolu
ment que le titre de roi des Epirotes n'a jamais existé. Je crois plus sû
rement que la question ne se posait pas pour les contemporains : les
Eacides, qui avaient d'abord régné sur l'ethnie molosse, avaient progres
sivement intégré dans leur royaume des tribus non-molosses et, vers 330,
la mutation entre le koinon des Molosses et l'Etat d'Epire s'est opérée
sans changement profond pour le roi ni pour sa titulature.
- 1. 5 : le nom de Néopatra ne peut pas être assuré; ce pourrait
être une Kléopatra.

52 - Inscription au pointillé sur plaque de cuivre, trouvée à Dodone
et publiée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines, p. 61-63 et pl.
XXXI 3 et 4 ; A.R. Rangabé, Ueber einige dodonâische Inschriften,
Archiiol. Zeitung, 36, 1878, p. 117-118, a eu le mérite de rapprocher
les deux fragments pour en faire une seule et même inscription, mais en
plaçant le fragment 4 à gauche et le fragment 3 à droite ; A. Fick,
BB, III, 1879, p. 274-275 et SODI 1348 a fait l'inverse ; Musée national
d'Athènes, salle Carapanos n? 458.

On ne peut pas se fier totalement aux restitutions admises depuis
A. Fick, mais en proposer de nouvelles ne présente aucun caractère
de certitude supplémentaire ; il est au moins bon de relever les points
les plus douteux:
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- 1. 1 : la formul~AYCl.(}nl. T~nl. surprend dans une inscription
d'Epire, où on rencontre d'ordinaire 'AYCl.(}êil. T1.JXCll..
P.R. Franke, Alt-Epirus, p. 56 n. 9, propose de remplacer le nom du
roi Ptolémaios, fils d'Alexandre, par Néoptolème fils d'Alexandre, pré
sent dans l'inscription SaDI 1336.
- 1. 2 : A. Fick a lu la première lettre comme un chi, au lieu d'un
cappa lu par C. Carapanos, et a restitué le terme de naïarque, alors que
le fragment conservé à la salle Carapanos du Musée national d'Athènes
(n0 458) porte bien un cappa, c'est dire que le naïarque n'est pas sûr
du tout dans ce document.

53 - SaDI 1349. - Inscription de Dodone au pointillé sur plaque de
bronze, d'époque républicaine, publiée par C. Carapanos, Dodone et
ses ruines, p. 58-59 et pl. XXX 4 (A. Fick, Bezzenberger Beitrâge, III,
1879, p. 275 et saDI 1349) ; Musée national d'Athènes, salle Carapa
nos nO 464.

Cet acte d'affranchissement, daté du stratège des Epirotes Andre
nicos, ne présente aucune difficulté de lecture, et ne demande aucune
correction.

54 - saDI 1350. - Inscription de Dodone au pointillé sur plaque de
bronze, d'époque républicaine, publiée par C. Carapanos, Dodone et
ses ruines, p. 60 et pl. XXX 5 (A. Fick, BB, III, 1879, p. 275·276 et
som 1350 ; W. Dittenberger, Syll.' 442 et Syll.2 838 ; C. Michel, Re'
cueil, 1424 ; R. Dareste, B. Haussoullier et Th. Reinach, Recueil d'ins
criptions juridiques grecques, II, p. 303 n, 37) corrigée par H. Gaebler
et Brückner Z.f. Num., 37 (1927), p. 250 n. 3 (L. Robert, Hellenica,
I, p. 98 n. 4).

'AYCl.(}êil. TUXCll.· oTpaTClyoDvT-

oç 'A~El.PWTêiv AuoavLCl KClPW~OU,

~POOTClTEUOVTOÇ MoÀooowv 'EXEÀa~~

ITClPWPOU, &~nxE 'AVTLSOÀOÇ Nl.xavopoç 6ol.-

5 EOOT~Ç ÉÀEU.(}EPOV 'Avôpo~Évn Tèv ClÙTOD,

c:1Tovoç l:iv' ~apTupEç' 'AyÉÀClOÇ 'A(v)nexou, Auxe~pwv

'AVTl.eXOU, 6É~ClVÔPOÇ KE~aÀou, 'AyÉÀCll.O(Ç)

'AVl.XaTOU, KOÀ~CltOl..

- 1. 4-5 : H. Gaebler et Brückner révèlent, après que le second ait re
vu la plaque au Musée d'Athènes, que l'ethnique qui est partagé entre
les deux lignes ne doit pas être lu 6oEooTeç mais 60Iot:OC1TOÇ
avec un iota tout au bord de la plaque que Carapanos n'a pas indiqué.

55 - saDI 1351 : Inscription au pointillé sur plaque de bronze
trouvée à Dodone et publiée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines,
p. 50 et pl. XXVII 2, avec le commentaire de E. Egger, dans le même
volume, p. 201-211 (article publié précédemment dans le Journal des
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Savants, nov. 1877) ; A. Fick, BB, III, 1879, p. 276-278 et SGDI 1351 ;
A.R. Rangabé, Ueber einige dodonâische Inschriften, Arch. Zeitung,
36, 1878, p. 116-117 ; R. Dareste, B. Haussoullier, Th. Reinach, Re
cueil des inscriptions juridiques grecques, II, p. 314, n? 48 ; E. Schwy
zer, 405. Musée national d'Athènes, salle Carapanos nO 468. L'acte
d'affranchissement paraît dater des années proches de 330 (cf. supra,
p. 177-179).

'ATtÉÀuoav (JjpuTtwva ToC6e; F,;e;vL,

[# ~oe;L, 8e;o6oTos;, 'AÀe;F,;Cl-laxos;,

E~~u0a, raÀaL,0os;, ~ÉVUS;, MapTu-

pe;s;' MoÀÀooowv (sic) 'Av6poxxas; ~w6w-

5 vaLos;, ~CÀLTtOS; ~w6wvaLos;, ~L,ÀoF,;e;vos; ~w-

6wvaLos;, ~paCTtOS; ~w6wvaLos;,'AyCÀaLos; ~w-

6wvaCos;, KpaLvus; ~OL,VaTOS;, 'Al-luvav6pos; ~w

6wvaLos;' 8pe;OTtWTWV (sic) oL6e;' ~OXLl-lOS; AapLoaLos;,

ITe;Cav6pos; 'EÀe;aLos;, MÉvav6pos; TLaLos;, 'AÀÉF,;a-

10 v6pos; TLaCos;, ~e;Cvwv 8oF,;ouXapou, ~CÀLTtTtO~J

~CÀwv 'OvoTte;pvos;. 'ETtL TtpOOTaTa ~LÀOF,;

Évou 'OVOTtÉP~u, ~Lè~ Naou ~Lwvas;,

- 1. 10 : A. Fick corrige le patronyme de Deinon et écrit
~e;Cvwv 0 'OF,;ouxapou.

56 - SGDI 1352. - Inscription au pointillé sur plaque de bronze
provenant de Dodone et publiée par C. Carapanos, Dodone et ses rui
nes, p. 57 et pl. XXX 2 (A. Fick, BB, III, 1879, p. 278·279 et SGDI
1352) ; Musée national d'Athènes, salle Carapanos nO 476,

'ETtL TtpOOOTaTa Mo-

Àooowv Ke;~aÀou IT

e;CaÀos; &~nxe; 'Hpc{x]

Àe;C6as; EwTtaTPo~l

5 ('E)ToCl-laxov ÉÀe;v0e;'fPéJ 

us;xaL al'JTOÙS; X~L É]

[x]yOVOUS;' l-lap{up]-

ES; llEÀÉWV XÉPaj9p]-
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o~, 'AY~Àao~ ME: .. -

10 uvo s , Lla].loCTa~ *paJ

ôp o ç , 8E:u6oTO~ J<0paJ

6po~, IToÀUSE:\lO~ ••

P. CABANES

• • •aooo ~.

- 1. 1 : Carapanos et Fick, BB. ont bien lu llpoooT<.ha avec deux
sigma, alors que le texte n'en comporte qu'un dans le SaDI.
- 1. 5 : c'est A. Fick qui a proposé de corriger le nom To C].laxo\l en
('EhoC].laxovestimant que le premier était un nom impossible (p.
279), mais cette correction devait être indiquée dans le SaDI par des
parenthèses entourant l'epsilon et une note explicative ; sur la plaque,
il n'y a pas de place pour cet epsilon.
- 1. 9-10: la restitution proposée par A. Fick M~~o~ l"A].lIj].l\lo~
est trop longue ; il est en particulier impossible de placer trois lettres
au début de la ligne 10 ; il convient plutôt, conformément à la présen
tation des autres témoins qui sont tous accompagnés par leur ethnique,
de considérer que le nom d'Agélaos est suivi d'un ethnique, jusqu'ici
inconnu, ME ..MNOC.
- 1. 13 : ...ACCOC est aussi un ethnique appliqué au dernier témoin
Polyxénos,

57 - SaDI 1353. - Inscription au pointillé sur plaque de bronze
trouvée à Dodone et publiée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines,
p. 58 et pl. XXX 3 (A. Fick, BB. III, 1879, p. 279 et SaDI 1353) ;
Musée national d'Athènes, salle Carapanos n? 502.

L'inscription n'est conservée que très partiellement, sans doute la
partie droite puisque les lignes paraissent s'achever près du bord droit
de la plaque, mais il n'est pas possible de préciser la longueur des res
titutions à faire du côté gauche.

58 - SaDI 1354. - Inscription au pointillé sur plaque de cuivre
trouvée à Dodone et publiée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines,
p. 63 et pl. XXXII 1 (A.R. Rangabé, Arch. Zeitung, 36, 1878, p. 118 ;
A. Fick, BB. III, 1879, p. 279-280 et SaDI 1354 ; R. Dareste, B. Haus
soullier, et Th. Reinach, Recueil des Inscriptions juridiques grecques,
II, p. 304, n? 39).

Le texte restitué n'est guère satisfaisant, dans la mesure où il ne res
pecte pas la longueur des lignes : la ligne 6, qui est pratiquement com
plète, permet d'affirmer que les lignes sont de 16 lettres ou un chiffre
très voisin ; on ne peut donc accepter une restitution de la ligne 4 qui
lui donne 21 lettres ; le nom du prostate Polit- est ainsi coupé à la fin
de la ligne 4 et c'est au début de la ligne 5 qu'il faut placer les trois
ou quatre lettres complètant ce nom; par là même ITOÀI,T~PXOUJ est
un peu long, A. Fick propose aussi IToÀl.T§;C6a].

59 - SaDI 1355. - Deux fragments d'inscription au pointillé sur
plaque de cuivre, trouvés à Dodone et publiés par C. Carapanos, Do-



APPENDICE EPIGRAPHIQUE 583

done et ses ruines, p. 65-66 et 68, pl. XXXIII 1 et 11 ; A. Fick, BB, Ill,
1879, p. 280 et SGDI 1355, a proposé de réunir ces deux fragments ;
Musée national d'Athènes, salle Carapanos n? 503.

Il faut observer que le rapprochement des deux fragments n'est abso
lument pas assuré : pour les réunir en une seule inscription, A. Fick a
dû restituer deux lettres à chacune des deux lignes communes, entre les
deux fragments ; c'est dire que ceux-ci ne sont pas contigus. De plus,
Fick fait observer avec raison que dans le second fragment (pl. XXXIII
11) les caractères sont plus espacés. On peut seulement observer que
dans les deux fragments la présence (en partie restituée) du mot Mar
tures fait penser qu'il s'agit bien d'actes d'affranchissement.

60 - SGDI 1356. - Inscription au pointillé sur plaque de cuivre
trouvée à Dodone et publiée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines,
p. 55-56 et pl. XXIX 3 (A. Fick, BB, III, 1879, p. 282 et SGDI 1356 ;
Dittenberger, Syll.' 443 ; Sylf.2 839 ; Syll.3 1206 ; C. Michel, Recueil.
1423 ; R. Dareste, B. Haussoullier et Th. Reinach, Recueil des inscrip
tions juridiques grecques, II, p. 315, n? 49 ; E. Schwyzer, 406) ; Musée
national d'Athènes, salle Carapanos nO 462.

61 - SGDI 1357. - Inscription au pointillé sur plaque de bronze
trouvée à Dodone et publiée par Th. Gomperz, Arch. -Epigr. Mitth. aus
Oesterreich, V, 1881, p. 134 (A. Fick, SGDI 1357) ; acte d'affranchis
sement du Ile siècle avant J.-c.

62 - SGDI 1358. - Inscription au pointillé sur plaque de bronze
trouvée à Dodone et publiée par Th. Gornperz, Arch.-Epigr. Mitth. aus
Oesterreich, V, 1881, p. 135-136 (A. Fick, SGDI 1358) ; acte d'af
franchissement du Ile siècle avant J.-C.
- 1. 2: nous proposons la restitution[]ltjjvè~ ~Ol,Vll,XCl.LOUJ plutôt
que vo s ~o l, vtno;JJ, d'après l'inscription publiée par S.I. Daea-
ris, PAAH, 1969, p. j'5, 1. 6.
- 1. 6 : le nom du premier témoin ne commence pas par un sigma
comme l'indique Fick, mais par un xi.

63 - Inscription au pointillé sur plaque de bronze, publiée par C.
Carapanos, 1 p. 57 et pl. XXX I, revue par A. Fick, BB III p. 280
281 et SGDI 1359 ; ses restitutions sont à rejeter en grande partie et
il faut utiliser le texte établi par W. Larfeld, Berliner Philologische
Wochenschrift, 1886, n? 29/30, col. 928 et Bursian Jahresbericht, 1887,
III, p. 528, qui a compris qu'il fallait réunir à cette inscription les frag
ments publiés par C. Carapanos, pl. XXXIII 8 et 7 (ce dernier cor
respondait à l'inscription publiée par A. Fick, SGDI 1362, qui disparaît
donc comme texte indépendant>. Cette reconstitution du texte a échappé
à R. Dareste, B. Haussoullier et Th. Reinach qui ont repris, dans leur
Recueil d'inscriptions juridiques grecques, 1898, II p. 303, n? 38, le
texte de A. Fick ; il en est de même pour N,G,L, Hammond, Epirus,
Oxford, 1967, qui cite dans l'Index des noms grecs, p. 798, ·Avfrg<pa~;
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Musée national d'Athènes, salle Carapanos, n? 463.
Nous redonnons, ci-dessous, le texte établi par W. Larfeld, en pré

cisant :
- 1. 2 : la lecture 'l>oPlJ ®,)xoS; au lieu de 'l>oPlJ Covo S; s'impose.
- 1. 10: C. Carapanos a vu EY~N, au lieu de EPXl'N.

8e:o S;, [·p.Jxa àyak)â. Bo~ax'pS;,

'l>o PlJchlxo s , 'EX cv (xa , (~ )aJJ[-Jay6pa

'l>Àe:vxw ËÀe:vk)~pav à~(e:vfrg xat au

TOL à~'auTwv xat TWV Ëxyolvwy au-

5 Tàv xat y~voS; Ëx ye:ve:ad~Js; xœ [BpC
axos; xat ~alJvay6pa Te:Àe:VT~]-

WVTL xat 'l>oPlJ(OXOS; n~pn, Tp~]

~e:Lak)aL ë~aL xa k)~{n. ~PTVP-

c s Myopos; BaT~Àw~~S;, K~q{:tJ-

10 ÀOS; 'O~ÀaLvos;, nOÀv~qp~wv 'O~

ÀaLvos;, ~LlJ(as; K~À~k)}s;.

64 - Fragment d'inscription au pointillé sur plaque de bronze,
publié par C. Carapanos, 1 p. 64 et pl. XXXII 4, repris par A. Fick,
BB III, p. 281 et SaDI 1360 (c'est le même texte qu'utilisent les auteurs
du Recueil d'Inscriptions juridiques grecques, II, p. 313, n? 47) •
- 1. 5 : sur la plaque, cette ligne porte seulement AHIOI~AMOE

le premier lambda figure juste au-dessous de l'alpha de MAPTYPEE;
il n'y a donc pas de place pour restituer TPInO au début de cette li
gne ; il faut le placer à la fin de la ligne 4 ; de plus les deux dernières
syllables de llalJoet~vns;] sont restituées, donc doivent être
entre crochets (la planche de C. Carapanos est tout à fait conforme à la
plaque conservée sous le nO 478 de la salle Carapanos au Musée natio
nal d'Athènes).

65 - Fragment d'inscription au pointillé sur plaque de cuivre, pu
blié par C. Carapanos, pl. XXXIII S, qui n'a pas retranscrit dans le
tome I, p. 76, repris par A. Fick BB III, p. 281 et SaDI 1361, conser
vé au Musée national d'Athènes, salle Carapanos, n? 474.
- 1. 4 : l'inscription porte ETONAMAI' que A. Fick a transformé sans
explication en [e:~s; TCV èhavfra xp6vov] •

66 - saDI 1362 : cette inscription doit disparaître comme texte
autonome puisque le fragment publié par C. Carapanos, pl. XXXIII 7,
vient compléter, avec le fragment XXXIII 8, l'inscription publiée par
A. Fick, SaDI 1359.
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67 - SGDI 1363 on ne peut pas afftrmer qu'il s'agisse d'un acte
d'affranchissement.

68 - C. Carapanos, Dodone et ses ruines, pl. XXXII 2 : l'auteur pu
blie là les trois fragments de cette inscription, mais n'a pas essayé de la
transcrire dans son premier volume, p. 63. W. Larfeld, Berliner Philolo
gische WochenschriJt, 1886, n? 29/30, col. 928, et Bursian Jahresbe
richt, 1887. III, p. 528 a su reconstituer le texte en modifiant la place
du fragment gauche le plus haut, qu'il a déplacé de deux lignes vers le
bas:

&EO~, TUXC!

[2:wOl.,lg:hpC! 2:w

~l.,lla~po~l cÎllo

ÀU~I., Tà quc! xTa-

5 ]JC!TC!, [T}:Pllov-

TC! xpL rrql.,]JÉvC!,

ÀUOEI., ~E~I.,Xc!'C. 't

UYL 8pac{wlvoç KE

[À}x~1JC[\J ll~OOTa-

10 ro , [MaPTlJpEç r\J~

c!ç 0 - - - 'AyÉÀ-

[st 0 sJ - - - - - - -
Le document est de la même année que l'inscription SGDI 1365, en

raison du nom et de l'ethnique du prostate.
- 1. 3 : Carapanos pl. XXXII 2 écrit PONAITO, W. Larfeld corrige
le N en Y pour en faire un génitif.
- 1. 5 et 6 : nous proposons de restituer les noms comme étant

TÉpllwv et Ilo Lu r[v,
- 1. 7 : il n'y a pas de place au début de la ligne pour restituer N,
et la lettre ne peut être, non plus, au bout de la ligne 6.
- 1. 12 : nous restituons les trois dernières lettres du nom' Ayé/{xoç]

fréquent à Dodone, comme le montre l'Index des témoins des
affranchissements de Dodone.

69 - C. Carapanos, Dodone et ses ruines, pl. XXXIII 14.
Il paraît indiqué de reprendre ce fragment, dans l'étude des actes

d'affranchissement de Dodone, puisqu'il contient deux noms de té
moins:
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Mapll)pE~

, A\!1 Lvot{;;]

frrOÀ~ÀEt.,10~

Les epsilon et sigma sont de formes lunaires, ce qui laisse penser que
l'inscription est du IIème siècle avant J.-C. Le nom d'Antinous est con
nu en Epire à cette période, sans qu'il s'agisse nécessairement du stra
tège des Epirotes des inscriptions SGDI 1338 et 1339, que Polybe
XXVII 15, 7 et XXX 7, 2 classe parmi les partisans de Persée.

Pour le second témoin, on peut proposer la restitution(IToÀ~ÀEL10s;,
nom qui figure dans l'inscription publiée récemment par S.I. Dacaris,
PAAH, 1969, p. 35, 5, pour un prostate des Molosses, mais bien d'au
tres possibilités se présentent.

70 - Inscription au pointillé sur plaque de cuivre rectangulaire,
percée d'un trou de fixation aux quatre coins (0,08 X 0,195) trouvée à
Dodone et publiée par D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935,
p. 247-248, n? 2 et fig. 26b (R. Flacelière, r. et L. Robert, Bull. épigr.,
1939, 153 n. 2) ; Musée de Jannina, n? 2512.

Nous redonnons, ici, le texte de cet acte d'affranchissement, que l'é
diteur date du IVe siècle avant l-C., bien qu'il ne présente aucune dif
ficulté de lecture, à cause de la rareté de la revue qui l'a fait connaître.

SEot lûXav àya~&v. BOLOXO~ ÂE-

I)XLaV à~nxE ÉÀEÛ~EPOV au-

làv xa~ YEVEàv xat yÉvo-

~ Éx YEvEa~' ~clPlI)PE~

5 Elpalwv 'OppaLla~,

'EpxÉÀao~ 6w6wvaLo~,

rûpa~ 'ApyE:Lo~.

71 - Inscription au pointillé sur plaque de cuivre rectangulaire
(0,085 X 0,185), trouvée à Dodone et publiée par D. Evangélidis,
Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 248-251 n? 3 et fig. 27 a (R. Flace
lière, J. et L. Robert, Bull. épigr., 1939, 153 n, 3)..

'AYWVO~El0Dvl0~ KOPL~OI) 10D MEVEÀd-

01) KEOlpt.,voD Ël01)~ 6' ~nvô~ 'A~EÀÀaLol) 10L~
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Nao~~ a~LEV,~ tÀEÛ~EPOV ~W,Lwva napà ~L

a Naov HaL ~~wvav ~E~LÀao~ Eùpuvoou,

5 ~EpÉV~HO~ ~E~~Àaou, ~~Ào~Éva T~~ayopa,

~~Ào~Éva 'OpÉo,ou(ou> aVÉ~an,ov ana
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nav,wv ~ap,uPE~' ~~~La~ AUHw,a, ~~Ào-

V~HO~ Eùpû~~a, 'AV,LVOU~ ~OHL~OU 'OPE-

O'OL. MOÀOOOL, ~LÀLnno~
,

• IÉpou, ~E~~La~ J]oÀu-°
10 ÀUHÀÉOU~ ~wôwvaLo~.

- 1. 9 : c'est le patronyme de Philippos qui surprend, mais l'examen
de la photographie de l'inscription ne permet pas de modifier la lecture
de D. Evangélidis,

On ne revient pas ici sur le problème de la datation de cet acte d' af
franchissement qui use de formules inhabituelles en Epire (cf. supra
p. 455) : la quatrième année à partir d'un fait important de l'his
toire de l'Epire, qui peut-être la ruine du pays par Paul-Emile, durant le
mois Apellaios et pendant les tetes des Naia.

72 - Fragment d'inscription sur une plaque de cuivre trouvé à Do
done et publié par D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p.
251 n? 4, qui paraît être un acte d'affranchissement.

. ~.aÀ){.

•• œo L a~îj~v tÀEÛ~EPo0

. wv 8E6~fvO ~J

.. vEa ..

73 - Fragment d'inscription sur une pierre calcaire très incomplète,
trouvé à Dodone en 1932 et publié par D. Evangélidis, Epeirotica
Chronica, 10, 1935, p. 251-252 nO 7 ; Musée de Jannina nO 388 a. La
ligne 13 laisse penser qu'il s'agit d'un acte d'affranchissement.

YX

- - - YNOY

flTIfo

- ETflI 6È

5 OV,E~ 0

- EUPOU ~a
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- ::o:VUOS;, M -

- os; ~I.À6t;E:V'p~

vôpos; EWOl.ll - 

10 - as; ELllWV ELlla - 

[A~t;avôpos; 'Apl.

- E ,oos; - - - - -

- - oWlla,a 11
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- 1. 1 : D. Evangélidis :
- 1. 2 : D. Evangélidis :
- 1. 6 : D. Evangélidis :
- 1. 7 : D. Evangélidis :

ri
uv-\]
e:I.POU lla
::e:vuos; li.

74 - Acte d'affranchissement inédit, sur pierre, trouvé à Dodone le
11 Août 1955 (signalé par D. Evangélidis, PAAH, 1955, p. 172) et
conservé au Musée de Jannina n? 12 ; dimensions de la pierre calcaire,
cassée en biais en bas: h. 48 cm. à droite, 32 à gauche; largo 27,5
cm. ; ép. : 8 cm. ; l'inscription occupe une hauteur de 21 cm. ; h. des
lettres : 1,4 cm. ; forme des lettres : ~ , A , n , E ; photographie :
planche X.

[ee:àa, TvXa. BaoI.Àe:vov,os;

~AÀe:~vôpou, €llt llpoo,a,a Mo

ÀOoowv 8e:uô6,ou Kopwve:l.a,a,

ypalla,e:vov,os; (sic) ôÈ Me:ve:ôall~u]

5 Aappvou, âqlîille: ~e:l.ôha "Ivwvps;]

KÀe:avopa €Àe:v-\]e:pov llat llo:viv]

,a llat âllo,paxov,a allaL ll'au,b(s;J

llpoal.pîi,al.. Map,upe:s;' Mo:y~J

ELVWVOS;, 'Allûvavôpos; 'Epût;I.~s;J

10 60111.110S; 'Epût;l.oS;, 'Allûvavôpos;

"Ivwvos;, Nl.llaVWp 'AÀL1l0V,0S;.
Comme l'indiquait D. Evangélidis, la pierre est de lecture difficile,

mais l'estampage permet d'aboutir à un texte sûr, Daté très certaine
ment du règne d'Alexandre Ier, cet acte d'affranchissement fait con
naître deux ethniques nouveaux en Epire : Kopwve:l.a,as; et
Aclppuo s .

Etienne de Byzance, S. V. Kopwve:l.a signale, sous ce nom un fort
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d'Ambracie, et s.v. 'Ayul,a fait bien dériver KOpWVEl,aTn~ de
KOpWVEl,a.
- 1. 8-9 : le patronyme de Mégas paraît être E~vwv ; on pourraît
aussi penser à couper MÉya 1~ wlvwvo~ • mais la coupe syl
labique paraît observée aux autres lignes ; en revanche, à la ligne 10,
Amynandros semble bien fils d'Inôn, comme Pheidéta dont le nom est
courant à Bouthrôtos (inscriptions VI 6, VIII 5, XIX 52, XIX 64,
XXVI 7).

75 - Stèle trouvée dans le bouleutérion de Dodone portant un acte
d'affranchissement publié par S.I. Dacaris, PAAH. 1969, p. 35 et fig.
43a et A. Orlandos, Ergon Arch. Et., 1969, p. 27-28 (J. et L. Robert,
Bull. êpigr., 1970,348 et 1971, 384 ; J.P. Michaud, BCH. 94, 1970, p.
1020·1021) ; Musée de Jannina n? 2595.

Cet acte d'affranchissement, d'époque républicaine, ne présente pas
de difficulté et a été repris dans plusieurs revues.

ETpaTayoDvTo~ 'A[llEY

pWTâv EvaÀxou 'A

pl,avTÉo~, llpocrTaTEû

OVTO~ 6t MOÀocrcrw-

5 v ITOÀUXÀELTOU 'OcrcrOVL-

'", ' ,ou, ~nVO~ ~ol,vl,xal,ou, a~n-

, , CL ' "XE EAEUvEpav, aVE~a-

Jl T 'A 0.. " "",ov yavoXAEl,aV, av Exa-

Àouv EV1l0PLaV, 'Ava~av-

10 6po~ rÉÀwvo~ <l>apyava~-

" »o s , œv aTEXVO~.

MapTuPE~' 'AVTLVOU~

'AÀE~l,~axOu KÀa~pl,-

o c , 'AVT~VOU~ Ngxo~a-

15 &O~ - - - - - - - _
76 - Deux fragments inédits d'une même plaque de bronze, trou

vés à Dodone en 1969 et conservés au Musée de Jannina nO 2670 ; le
plus grand a gardé, en bas, à gauche, le trou d'un des clous qui fixait la
plaque sur le mur; son bord gauche rectiligne, en-dehors de cet empla
cement de fixation, correspond bien au début des lignes, mais l'inscrip
tion est amputée de toute sa partie droite; le deuxième fragment, plus
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petit, vient se recoller sur le premier, en haut à droite, pour former en
commun la ligne 7 du texte ; la bordure droite du deuxième fragment
correspond à l'extrémité des lignes, ce qui permet d'affirmer que les
lignes comprenaient de 18 à 20 lettres (peut-être 22 à la ligne 12) ; for
me des lettres : A, u), ( 1E1NI (planche XI).

[eE~o;;, TVxet. l:-rpetTetyog\l-

[TOo;; 'AnEl.,pllnêi.\I ••• JOUXet-

................ rit 6È:

[MOÀocrcrw\I ••••• ]TOU AuxL-

5 ~xou, J-ln\là~ <l>OI.,\lI.,XetLOU

&~LE\lTI., ÈÀE~eEPO\l netpà

lILet ~O\l XetL~I.,W\let\l 'Af:nL]

\lOUO;; 'A\lTl.,nÉlTPOU, KÀEÔJ-lr})

no;; TI.,J-lÔ\l~ [ ........ lIdJ-
10 \lW\let ÈÀEVe~pO\l àna Têi.o;;]

OaJ-lEpO\l à,J-l@Peto;; nOI.,E:L\I oJ-
netl., Xet etUTà~ npOetl.,pi'iTetl.,· TV]

Xetl., Tet'C à'hect'C. MaPTUPEO;;]

"Ex rœp ETpetG •••••••• , ME]-

15 \lOLTeto;; KÀ[. •••• , ••••••]

<l>etÀCIo xp LW\I~ 0;;, •••••• ACIo]-

J-lLOXOU, 'A\I{ ... , ...... ~

M. ·OPPetLTc{I.,].
- 1. 1 et 2 : elles devaient porter la mention du magistrat éponyme,
qui ne peut être un roi, en raison de la forme des lettres, forme lunaire
qui indique le second siècle avant J.·C., et en raison aussi des lettres
OYKA qui terminent la ligne 2 et qui ne conviennent à aucun des
Eacides ; il s'agit donc très certainement d'un stratège des Epirotes.
- 1. 3 et 4 : le signe rf\ est l'abréviation du mot prostate qu'on ren
contre également dans l'inscription sur pierre SaDI 1339 ; celui-ci doit
être fils de Lyciscos, à moins que Auxl.,- soit le début d'un ethnique
encore inconnu en Epire.
- 1. 5 : c'est une nouvelle mention, en Epire, du mois de Phoinicaios,
déjà présent dans l'acte d'affranchissement de Dodone publié par S.I.
Dacaris, PAAH, 1969, p. 35, 1. 6 ; on peut le restituer aussi, très certai
nement, dans l'inscription SaDI 1358, 1. 2.
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- 1. 7 : on retrouve ici la même formule que dans l'inscription publiée
par D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 248, n? 3, 1. 3·4 ;
l'affranchissement se fait llClpà liCCl Naov lICll. lil,wVClv (cf. supra.
p. 461 et 586) ; la formule permet, d'autre part, de réaliser, sans aucun
doute, l'assemblage des deux fragments de la plaque de bronze, et.
par là même, de fixer la longueur réeIle des lignes. La restitution du
nom d'Antinous paraît assurée, c'est un nom fréquent à Dodone, en
dehors même du stratège des Epirotes (cf. supra. p. 586 et p. 470.
dans l'Index des témoins de Dodone).
- 1. 8 : le nom d'Antipatros paraît sûr, mais il pourrait être au no
minatif, comme au génitif; en revanche, la restitution de Cléométis est
donnée là à titre d'exemple, car le nom correspond bien au nombre
de lettres (20) de la ligne, mais on pourrait imaginer d'autres noms se
terminant en otis, Cléométis est fréquent à Bouthrôtos,
- 1. 9 : Le nom de Tl,].l6VCl présente une difficulté : il fait
encore partie du groupe des affranchisseurs, puisque le bénéficiaire de
la décision est un individu seul, comme on le voit bien à la ligne 6 ;
est-ce un génitif d'un nom en - Cl!; ? La lacune peut correspondre au
mot atecnoi (cf. p. 460).
- 1. 10 et 11 : la formule &110 ,a!; Oa].lEpOV &].lÉpCl!;
figure dans l'inscription SGDI 1357 et peut être restituée très proba
blement dans l'acte d'affranchissement SGDI 1358. Le verbe llOl,ECV
ne peut être assuré; on aurait attendu plutôt &llO,pÉXEl,V ou
,PClllECO-&Cll, (SGDI 1359), mais ce sont des mots trop longs,

ou encore ].lÉVEl,V qui conviendrait, mais qui devrait être suivi d'un
verbe indiquant l'action ou le mouvement, pour ne pas rester isolé.
- 1. 12 : le verbe llPOCll,pi'\,Cll,a été restitué ici, d'après la formule
employée dans l'inscription précédente (supra. p. 588. I. 7 et 8) ; la
restitution est peut-être un peu longue puisque la ligne 12 aurait awsi
22 lettres; on pourrait préférer OllCll, xœ ClU'O~ -&éÀnl, È:llt ,gr

qui ne ferait que 20 lettres comme dans les autres lignes.
- 1. 13 : l'invocation à la bonne fortune n'est pas courante à cette
partie de l'acte d'affranchissement; il s'agit, sans doute, d'un vœu de
bonheur pour l'affranchi: qu'il agisse comme il lui plaît en vue de son
bonheur. La restitution du mot Map ruo E!; était indispensable
ici.
- 1. 16 : au lieu de [J\~COllOU on peut restituer [<1Io~].l~o-
lIOU. 0

- 1. 18 : le signe M doit être une abréviation de Mo Xocco L ;
l'ethnique Orraitas était déjà connu à Dodone, dans l'inscription pu
bliée par D. Evangélidis, Epeirotica Chronica, 10, 1935, p. 247-248,
n? 2, 1. 5, et, très probablement, dans l'inscription SGDI 1366, 1. 5,
où C. Carapanos, Dodone, l, p. 65 et A. Fick, BB III p. 282·283 et
SGDI 1366 lisaient 'Opl,a-r[i1~ou 'Opl,a~!;J ; la planche XXXII 7
du volume de C. Carapanos montre bien qu'on peut aussi bien lire
·OP~Cl~Cl~.
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77 - Inscription au pointillé sur plaque de cuivre trouvée à Dodone
et publiée par C. Carapanos, Dodone et ses ruines, p. 52-53 et pl.
XXIX 1 ; elle a été reprise par A.R. Rangabé, Arch. Zeitung, 36, 1878,
p. 117 ; A. Fick, Bezzenberger Beitriige, III, 1879, p. 283 et SaDI
1365 ; R. Dareste, B. Haussoullier, Th. Reinach, Recueil d'inscriptions
juridiques grecques, II, p. 61 ; D. Comparetti, ASAA, II, 1916, p.
259-262 (p. Roussel, G. Nicole, REa, 30, 1917, p. 416). C'est D. Com
paretti qui a donné un texte satisfaisant, alors qu'avant lui chacun pro
posait une restitution de la deuxième ligne étonnante, évoquant soit les
symmachoi (C. Carapanos, Dodone, p. 52), soit la symmachia (A.R.
Rangabé et A. Fick, SaDI 1365), soit la symmoria (A. Fick, BB, III,
p. 283 et les auteurs des Inscr. juri.. II, p. 61).

Nous donnons ici le texte de cette inscription, avec les restitutions
proposées par D. Comparetti, avec toutefois une correction à la ligne
12 :

8e:O!;. Tuxa&a~ 

Ci L. l:UIJ~XO!;]

6L6wTL ~Wv]-

aL Tà Ê:llLlléÀc[LJ-

5 a lldvTa, &pou

pc v ay KOOOWL,

À e: L\.Iwva Ê: 11 '

'A\)e:P~WL, alJllÉ

ÀOU!; llap'KéTa x-

10 OGXélle:6ov.

~E}tL llpooT(d)Ta

/!3~dowvo!;

[KgÀa~eou.

- 1. 12 : W. Larfeld, Berliner Philologische WochenschriJt, 1886, n?
29/30, col. 927·929 et Bursian Jahresbericht, 1887, III, p. 528, a déjà
fait remarquer que l'inscription publiée par C. Carapanos, Dodone,
pl. XXXII, 2 (cf. supra. p. 585) est de la même année que le présent
document, sous la magistrature du prostate Thrasôn Kélaithe ; la resti-

tution [Mg&owVO!; doit donc disparaître.
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N Carapanos SGDI Evangélidis Dacaris Bull.épigr. SEG

1 AE1956, p.I 1962,174 XV 384
2 Hellenica 15, 1963,125 XXIII 471

1957,p.247
3 Ep. Chr. 10 939, 153, 1

1935,p.245
4 1334
5 XXVII 3 1335
6
7 XXXII 5 1337 .
8 Xxv.1II 2 1340 et

4256
9 XXVIII 1 1341

10 XXXII 6 1343
11 XXXIII 4 1344
12 XXVII 1 1336
13 Ep.Chr.l0 1939,154

1935, p.263
PAAH 196 !XXIV 44914 1967,335
p.59,l a

DcXIV 45115 id., p.63 1967,335
16 u, p. 59, ~967,335 XXIV 448

lb
17 id., p.62 ~967,335 XXIV4SO
18 PAAH 196f~969,347

p.47·51
~968, 314 XXIV41219

20 PAAH1932 1934 p.230 XIII 397
p.52,l 1953,116

21 XXXIV 2 1590
22 PAAH 196~ ~969, 348,

p.49,5
23 id. p.SO, 7 1969,348,7
24 Ep.Chr.l0

1935,p.258
n024

25 XXXVIII 3 1596
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N° Carapanos SGDI Evangélidis Dacaris Bull.épigr. SEG

"-
26 XXXII 3 1370
27 Ep.Chr.lO

1935,p.252,8
28 AD 1960, XXIII 472

p. 36
29 AE1914

p.239,20
30 AD 1960, 1962,172

p.31,64
31 XXV 2,2te' 1371
32 XXIX 2 1338
33 l, p.114 1339
34
35 Ep.Chr.10 1939,154 XV 411

1935, p.261
36
37 XXIII 481
38 959,232
39
40 XV 412
41 PAAH 1952 956, 142 XV 383

p.356-358
42 PAAH 1954

p.201·209
43 1948,98
44 1948,98
45 1948,98
46 1948,98
47 XXIII 478
48 XXIII 479
49 Thesprôtia,

p.86
50 XXXI 1 1346 XVI 384
51 XXXI 2 1347 XVI 385
52 XXXI 3-4 1348
53 XXX 4 1349
54 XXX 5 1350
55 XXVII 2 1351
56 XXX 2 1352
57 XXX 3 1353
58 XXXII 1 1354
59 XXXIII 1355

1-11
60 XXIX 3 1356
61 1357
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N° Carapanos SGDI Evangélidis Dacaris Bull.épigr. SEG

62 1358
63 XXX 1 et 1359 et

XXXIII7-8 1362
64 XXXII 4 1360
65 XXXIII 5 1361
66 XXXIII 7 1362
67 1363
68 XXXII 2
69 XXXIII 14
70 Ep.Chr.10 1939,153,2

1935,p.247,2
71 id.,p.248,3 1939,153,3
72 id.,p.251,4
73 id.,p.251,7
74
75 PAAH 1970,348

1969, p.35
76
77 XXIX 1 1365
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1 - INDEX GENERAL
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Ont été omis les noms trop courants : Epire. Molosses, Chaones, Thesprôtes. mer
Ionienne. - On n'a pas repris. dans cet Index, l'énumération des ethniques établie dans
la liste qui figure p. 134-141. - Sont exclus aussi les noms de personnes (esclaves affran
chis ou propriétaires) des inscriptions de la parados occidentale du théâtre de Bouthrôtos :
on les trouvera dans ma publication des inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes
du colloque 1972 sur l'esclavage, Paris. 1974. p. 169·187. - Pour les actes d'affranchis
sement de Bouthrôtos (hors du théâtre). de Phoinicê, de Gitana (Goumani) et de Dodone.
voir supra, p. 467-472. - Les noms figurant dans les notes n'ont été relevés que s'i1s ne sc
trouvent pas dans le texte de la page correspondante.. Les chiffres en italique indiquent
les pages les plus directement consacrées au mot concerné. - En italique. les noms de
personnes.
ABANTES. voir AMANTES.
ABANTIA. voir AMANTIA.
ACARNANIE, ou Confédération acarnanienne, ou Acarnaniens : 6, 8. Il, 13. 20. 50. 51,
58.61, 62. 63, 65, 80. 85. 86. 88, 89. 90, 91, 92. 93. 94, 95.96. 97. 101, Ill, 116. 133,
166, 198. 200. 201. 208. 212, 214. 220, 223. 224, 230. 241. 242, 244. 245, 248. 254. 255.
259. 260, 263. 265. 267. 276, 277, 279, 281, 289, 299. 300. 303. '354. 355. 356. 360. 361.
372, 376. 378. 467. 499. 563.
ACHAIE. ou Confédération achéenne. ou Achéens: 11, 13, 83. 84, 93. 94. 95. 166. 167.
168.200,201, 212, 213. 214. 220. 222. 224. 227. 229. 230. 241. 242. 244. 247. 255. 267.
278. 279. 280. 282. 288. 290. 296, 299, 301, 304. 360.
ACHAIE PHTHIOTIDE: 402.
ACHERON (fleuve): 113.114, 115.119, 123. 127, 131, 157, 176.220.
ACHILLE (fils de Pélée) : 77.
A ClLlUS ICI. auteur écrivant en grec: 17.
ACILIUS GLABRIO lM.). consul: 281, 282.
ACRAGAS : 88. 543.
ACRALESTOI (ethnique) : 379. 381. 383.561.
ACRIPOS (cité) : 144 n, 59.
ACROCERAUNIENS (Monts) : 115,251, 254.
ACROLlSSOS : 254.
ACTION ou ACTIUM: 8. 89. 245. 300, 391 n. 46.
ADMATOS (?) fils d'Amphinoos, prostate: 371, 574, 575. 576.
ADRIATIQUE (Mer) : 85. 207. 216. 217. 222. 224. 225. 227, 230. 242. 250, 252, 253.
260. 261. 263, 266, 267. 269. 277, 279. 281, 282, 285. 286. 291, 296. 492. 495, 496. 501.
529. 530, 557.
ADYLOS, fils d'Archélaos : 562
AEMILIUS LEPIDUS IM.I: 306.
AEMILIUS PAULLUS IL.) (Paul-Emile) : 13. 16. 22, 24. 205. 209. 241, 284, 289. 295.
296. 297, 301, 303. 304. 305, 306. 308. 309. 335. 337. 341, 355. 383, 386, 400, 444 n. 56.
455.463.488.493.509.510. 516, 533, 587.
AEROPOS (illyrien) : 262.
AEROPOS (magistrat épirote) : 265. 360. 361, 362. 372, 559,.
AFRIQUE: 271.
AGARISTE: 537.
AGA THOCLEIA : 589.
AGA THOCLES (de Syracuse) : 39, 75. 76.
AGA TOCLES (de Syracuse) : 39, 75. 76.
AGA THON (de Zacynthe) ; 175.
AGCHEROPAIOI (ethnique) ; 134.
AGEAS (prostate) : 371.
A GELAlOS. fils d'Anieatos : 580.
A GELA OS ; 535.
A GELA OS, fils d'Antiochos : 580.
A GELA OS Me..mnos : 581.
AGELAOS: 585.
AGILAIOS : 581.
AGETAS (stratège étolien) : 248.
AGRAIOS (ethnique) : 134.
AGRIANIOS (mois) ; 448. 560. 567.
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AGRON (roi illyrien) : 22. 98. 99. 100. 199. 200. 202. 203. 204. 205. 206. 207. 208. 210.
211.212.221.225.227.286.530.532.
AIGIDORIOS (ethnique) : 371, 574. 575. 576.
AIGlON: 167.224. 282.
AIROPOS : 536.
AISCHRION (affranchisseur) : 446.
AITHICES (ethnique): 79. Ill, 125. 130. 133.
AIXONIOS. ethnique: 568.
AJTOJ (ÇUKA d') : 513.
ALBANIE: 4-5. 206. 296. 298. 303. 385. 445. 494. 496. SOS.
ALCAIOS : 563.
ALCANOR : 565.
ALCETAS 1: 113. 119. 120. 126. 130. 161. 168. 176. 190 n. 112.534. S35.
ALCETAS Il: 123.
ALCIMOS. IiIs de Nicandros, thesprôte : 359.
ALCON : 536, 537.
ALEXANDRE le Grand: 45.100.173.284.330.504.529.
ALEXANDRE 1er le Molosse: 92. 113. 114. 117. 118. 119. 121, 133. 151, 152. IS3. 154.
156. 157, 158 n. 71, 159. 162. 164. 172, 173. 175. 176. 177. 178. 181, 452. 453. 456. 492.
529.530.537.540. 541, 542. 543. 577, 579. 588.
ALEXANDRE Il : 10. 11. 12. 19, 20, 21, 23. 24. 39. 40. 41, 42. 43. 44. 45. 46. 47. 48.
49. SO. 51. 52. 53. 54. 55.56.57.58.59.60.61, 62. 63. 64. 65. 75. 76. 77. 78, 79, 80. 81,
82.83.84.85.86,87.88.89.90,91, 92. 93. 94. 96. 97. 98. 99. 100, lOI, Ill, 152. 158.
182. 184. 198. 200. 202. 237 n. 188, 254. 331, 337. 353. 452. 453, 491, 530. 542. 543.
579.580.
ALEXANDRE. père de Néoptolème Il (s'il est distinct d'Alexandre 1er) : 545.580.
ALEXANDRE. prostate des Thesprôtes : 576.
ALEXANDRE: 540.
ALEXANDRE (à Cassopé) : 565.
ALEXANDRE Tiaios : 581.
ALEXANDRE (hipparque épirote) : 272. 362. 372.
ALEXANDRE de Corinthe: 42. 47, 48, 61, 62.65. 92.
ALEXANDRE IiIsde Cassandre: 89.
ALEXANDRIE: 339.
ALEXANDRIE de Troade: 132.209. 306.
ALEXIMACHOS : 554. 589.
ALEXIMACHOS : 581.
AL/PON : 588.
ALYPETOS (chaone) : 359.
AMANTES (ou Abantes) : 79. 116. 128. IJ4. 204. 210. 215. 261, 265. 338. 383. S03.
506.
AMANTIA ou Abantia (Ploça) : S. 6. 84. 205,338. 354. 355, 371. 383, 384-385, 386.
498.499.500. SOS. S09. 510. sn, 513. 514. SIS. 516. 533. 562,
AMBRACIE (Arta): 19.23.41.76.77,85.98.99.100.114. us, 116, 117. 118. 123. 129,
131. 132. 133. 155. 157. 174. 181, 182. 183. 184. 198. 201. 205. 208. 212. 216. 230. 231,
241, 244. 245, 246. 247. 248, 257, 263. 264, 272. 275. 276, 278, 281. 283. 293. 299. 300.
304,308.309,331.353.354. 355, 373. 467. 484. 485. 489. 491, 494. 495. 496. 497. 498.
499,500, SOI, S03. 504. SOS, S07. S09. 510, 533, 548, 589.
AMBRACIOTES: 113.114.115.244.
AMBRACOS: 13.201; 244, 245. 246. 247. 248. 308. 496.
AMILCAR BARCA: 493.
AMMOTOPOS : 114.304, S09. 514. SIS.
AMPHIARAION d'Oropos : 328 n. 487. 384.
AMPHIKORIOS. Arctane : 535.
AMPHILOCHIE: 133, 198,201, 212, 230. 241. 244. 247. 264. 283. 355.
AMPHILOCHIENS : Ill.
AMPHINEUS, ethnique: 563.
AMPHINOOS père d'Admatos. prostate: 371, 574. 575. 576.
AMPHIPOLIS: 303.
AMYMNOI ou AMYMNONES : 120. 121. 122. 127·128. 158. 159. 162. 163. 165, 167,
454, 535, 536, 538. 577, 578.
AMYNANDROS. Dodonaios : SKI.
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AMYNANDROS, Péiale : 535,
AMYNANDROS, IiIs d'Eruxis : 588.
AMYNANDROS, IiIs d'Inôn : 588. 589.
AMYNANDROS d'Athamanie : 201, 243, 262, 265, 267, 270, 276, 281, 282, 283, 324
n, 356, 354, 361,
AMYNAS (sans doute le même que le précédent) : 201, 243, 318 n, 174,
AMYNTAS: 56!.
AMYNTOI ou AMYNTAI (à rapprocher des Amymnoi) : 123. 128.
ANACTORION : 117, 525 n. 126.
ANAXANDROS père d'Androntcos, Enchestos : 365.
ANAXANDROS, père d'Andronlcos, Pergamios : 56!.
ANAXANDROS, IiIs de Céphalos : 567,
ANAXANDROS, IiIs de Gélon : 589.
ANAXANDROS, hieromnamon : 539.
ANCONE: 286,
ANDROKADES : 535,
ANDROKKAS: 58!.
ANDROMACHOS : 55!.
ANDROMAQUE: 125,
ANDROMENES, prytane de Cassopé : 564.
ANDROMENES, affranchi : 580,
ANDRON tils de Nicanor: 451, 576,
ANDRONlCOS. stratège épirote: 364, 365, 453, 456, 580.
ANDRONICOS IiIs d'Anaxandros, Enchestos (peut-être le même que le précédent)
365,
ANDRONICOS, IiIs d'Anaxandros, Pergamios : 56!.
ANEREIAS : 536.
ANEROITAS, arctane : 536.
ANEROITAS père de Lyciscos, Molosse: 359, 365 n. 75,
ANEROITAS père de Neicandros, Talaine : 365 n. 75,
ANICATOS, père d'Agélaios : 580,
ANlCfUS (L.I, préteur: JUI, 3U2, 303, 305, 309,
ANNALISTES romains: 16, 22.
ANTIBOLOS, IiIs de Nicanôr : 580.
ANTICCAS : 536, 537,
ANTICYRA : 298,
ANTIGENES : 536, 538.
ANTIGONE le BORGNE: 47,
ANTIGONE DOSON: Il, 56, 223, 224, 225, 226, 227, 229, 230, 241, 2SO, 251. 252, 257,
266, 273, 276, 307,487,
ANTIGONE GONATAS : 40, 42, 47, 48, SO, 51, 52, 58, 59, 60, 61, 62, 76, 77, 78, 84,
85,86,87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 100, 115, 152, 198, 331, S08,
ANTIGONE, femme de Pyrrhos : 21. 39, 43, 44, 45, 46, 48, 50, 52, 54, 55, 56, 57, 63,
64, S08.
ANTIGONEIA (Jerma) : 5, 79, 89, 115, 210 et n. 96, 211, 213, 222, 271, 300, 303, 375,
508,509,512,515,516,533,552,
ANTIGONEIA (les délilés d'): 209, 210, 214, 219,
ANTIGONOS père d'Appoitas, théorodoque de Bouthrôtos : 356.
ANTIMACHOS mari de Philista : 171, 412, 534,
ANTINOOS ou ANTINOUS, stratège épirote: 289, 290, 291, 292, 293, 294, 295, 296,
297, 300, 302, 304, 362, 363, 364, 365, 366, 369, 371, 373, 374, 388, 453, 487, 488, 533,
553, 554, 555, 556, 557,
ANTINOUS IiIs d'Antipatros, affranchisseur : 460, 554, 590,
ANTINOUS, IiIs d'Aleximachos : 554, 589,
ANTINO US, IiIs de Docimos : 554, 587,
ANTINO US, IiIs de Nicomachos : 554, 589,
ANTINOUS: 554,
ANTINOUS: 586,
ANTIOCHE: 48,
ANTIOCHOS II THEOS : 45, 47, 48, 51, 59, 60, 62, 63, 65, 93, 94, 96.
ANTIOCHOS III : 15, 42, 268, 277, 279, 280, 281, 282, 283, 284, 285. 294, 304, 307,
309, 357. 372. 479, 488.
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ANTIOCHOS HIERAX : 48. 51.
ANTIOCHOS. roi des Orestes: 129.
ANTIOCHOS. père d'Agélaos : 580.
ANTIOCHOS. père de Lycophron : 580.
ANTIPATREIA (Berat) : 221. 251. 253. 263. 266. 269, 508. 509.
ANTIPATROS. archonte athénien: 87.
ANTIPATROS de Macédoine: 132.
ANTIPATROS, fils d'Archias : 387.
ANTIPATROS, père d'Antinous : 460, 590,
ANTIPA TROS : 558, 559.
ANTIPHlLOS. archonte béotien: 361.
AOOS (fleuve): 78, 79, 80, 89, 115: 116, 126, 127. 129, 130, 132, 133, 203, 209, 2\0, 211.
214,215,216,223,226,251. 252, 253, 258, 259, 265, 266, 271. 272. 273, 274. 275, 278, 279,
280,281,282,283, 291. 294, 295. 296, 298. 307. 309. 362, 375. 377. 487. 494. 495. 498.
503,513,
APAMEE. fille de Démétrios 11 et de Stratonicé : 73 n. 221.
APELLAIOS (mois) : 560. 586. 587.
APELLEAS. fils d' Aleaios : 563.
APELLES : 248, 250.
APHRODISIA : 568.
APOLLON (à Dodone) : 550.
APOLLONIA: 4. 5, 6. 79. 80. 82, 83, 84, 85, 88, 100, 118, 133, 156, 182, 183, 191
n. 146, 202. 205. 210, 216. 218, 220. 221. 222. 223, 224, 226, 227. 251. 252. 253, 254.
257,258,261. 262. 264. 265, 266, 269, 270, 271, 272. 275. 278. 279. 281, 283. 284. 285.
287. 292, 293. 295, 301, 302, 308, 354, 355. 383. 384. 385, 386. 484. 485, 494. 495, 496.
498, 499. 500, 501. 503. 507, 511, 513. 530. 540.
APPIEN: 13.22-23.
APPOITAS fils d'Antigonos, théorodoque de Bouthrôtos : 356.
APSOS (fleuve) : 221. 269.
APUSTlUS IL.) (légat) : 269, 270.
AQUILEE : 286.
ARACHTHOS (fleuve) : 113, 130, 300. 312 n. 59.
ARATOS de Sicyone: 10, 11. 21. 53, 61. 62, 92. 94, 95. 248, 250. 252.
ARBAIOS, ethnique: 569, 572, 573.
ARBELE: 145 n. 98.
ARCADIE: 168. 169.360.
ARCHELAOS : 562.
ARCHEPHON: 550.
ARCHIAS père d'Antipatros : 387.
ARCHmAMOS. étolien : 300.
ARCHIDAMOS: 536, 538.
ARCHON. orateur achéen: 290.
ARCTANES : 120, 121. 122-123. 125. 130, 132. 159. 160, 161. 164, 165. 191 n. 156.535.
536. 538. 539, 540. 545.
ARDlEENS : 203 et n. 48, 204, 206, 220, 262, 315 n. 114, 481. 482. 483.
AREUS. roi de Sparte: 87.
ARGElOS, ethnique: 586.
ARGETHIA ou ARGITHEA : 354, 380, 544.
ARGOS: \0, 19.21,40.76,77,111. 117, 119, 120. 124. 168, 174, 246.339.356,559.
ARGOS d'Amphilochie : 116, 117. 118. 125. 155. 174. 182.354.495.
ARGOS d'Orestide : 125.
ARIANTEUS (ethnique) : 365. 453. 589.
ARIARA THE V. roi de Cappadoce: 340.
ARISTARCHOS. fils d'Aristomènès : 564.
ARISTIPPOS : 564.
ARISTOBOULA : 461.
ARISTOCLEIA : 568.
ARISTOCLES: 536.
ARISTODAMOS. théarodoquc de Cassopé : 11h.
ARISTOMACHOS. prostate des Prasaiboi : 5hH.
ARISTOMACHOS. prostate des Molosses : 540. 541.
ARISTOMEDOS. athénien : 550
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ARISTOMENES, père d'Aristarchos: 564,
ARISTOMENES, père d'Athénogénès d'Argos, sculpteur: 229.
ARISTONICA : 568.
ARISTOTE: 153, 172.
ARMENOCHOR1: 125,
ARRONOS, localité: 171, 412,534,535.
ARTA: 264. S09.
ARTEM1S Hagémona : 552.
ARTETHAURUS, dynaste illyrien: 325 n. 390.
ARTICHIA: 116, 117, 118, 119, 120, 155, 174, 176,
ARYBBAS, roi éacide : 116.
ASCLEPIEIA d'Epidaure: 118,119.
ASIE: 283, 284, 493.
ASOKA: 7,42,58,61, 93, 100, 530,
ASPIMMAS, fils de Praulos, prytane: 562.
ATERARGOI (ethnique) : 8, 182, 232 n. 6, 356, 369, 370, 379, 381, 382, 387, 486, 561,
ATHAMANES: 79, Ill, 113, 124, 125, 134, 243, 262, 263, 265. 267, 270, 272. 276, 288,
354,361, 491,
ATHAMANIE: 125, 130, 133, 201, 212, 244, 247, 270, 281, 283, 288, 293, 354, 355, 380,
491.
ATHENES : 86, 87, 91, 262, 267, 339, 340, 341, 376,446,499, SOI, S07, 513.
ATHENIEN: 266, 267, 278, 289, 5SO,
ATHENOGENES d'Argos, sculpteur: 229, 246, 332, 335, 495, 546, 547,
ATHERION, lieu-dit : 492, 592.
A TlLIUS lA), envoyé romain: 291, 292, 374.
ATiNTANIE (ou ATiNTANES) : 78,80, 81, 82, 89, III, 113, 114, 116, 121, 129, 130,
131, 133, 155, 157, 180 et n, 222, 184,202,205,206,210,211, 214, 215, 219, 220, 221,
222, 226, 227, 228, 229, 243, 251, 252, 253, 254, 262, 266, 268, 276, 384, 386, S03, 540,
545.
ATTALE ler : 262, 267, 4SO, 574.
ATTALOS, esclave de Bouthrôtos: 323 n. 330, 574.
ATTALOS (à Phoinicé) : 574, 575,
ATTICUS: 491.
ATTIQUE: 86, 87, 91, 168, 171,530.
ATURION (cap) : 220,
AUDOLEON lia fille d') épouse de Pyrrhos: 39,43,44,45, SO, 52, 54, 57, 64.
AUGUSTE: 337,357, 533, 551.
AULUS: 216.
AUREL/US COTTA lM) : 269.
AUSCULUM : 89, 133,
AUTARIATES : 123.
AXIOS (Vardar) : 249.

BAEBlUS lM), préteur: 279,
BAKERR (lieu-dit voisin d'Apollonia) : 498,499.
BARDYLL/S: 39,82, 203, 204,
BARGULLUM : 265.
BATELONOS, ethnique: 584.
BATIA: 119 et n. 82,143 n. 23, 513.
BATO, fils de Langaros, dardanien : 270,
BEOTIE : 259,261, 293, 295, 523 n, 85, 559,
BEOTIEN: 94, 255, 289, 303, 361, 547,
BERAT: 80, 211, 215, 221, 222, 253, 269, 319 n. 228-229, 390 n. 13,494.
BERENICE, belle-fille de Ptolémée 1er: 39, 311 n. 40, 338.
BERENICE, fille de Ptolémée 11 : 63, 93,
BERENICE (ville de Cassopie) : S08, 514.
BEROIA : 59, 96, 528.
BIR CENNA , épouse de Pyrrhos: 21, 39, 43, 44, 45, SO, 52, 54, 56, 57, 64, 75.
BISTR1CA (fleuve) : 208, 209, 211, 213, 216, SOI, 512.
BOISCOS, Messanéos, prostate des Chaones : 371, 567.
BOISCOS (affranchisseur à Dodone) : 460, 584.
BO/SCOS: 586.
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BORSH, forteresse: 513.
BOSPHORE cimmérien : 481.
BOUCHETION (Rogous) : 114, 119, 174, 193 n, 213, 283, 304, SOS, 514.
BOUNE1MA (lieu-dit) : 375, 555, 556.
BOUTHROTOS: 2,4,5,7,8,24, 116, 120, 126, 127, 182, 199, 204, 209, 213, 216, 241,
271, 273, 284, 298, 305, 356, 365, 369, 370, 371, 372, 373, 377, 380, 386, 387, 388, 399·
444 (inscriptions du théâtre), 445, 447-449 (autres actes d'affranchissement), 4SO, 451.
452,457, 459, 460, 461, 462, 463, 465, 466, 479, 480, 481, 483, 484, 485, 486, 487, 489,
491, 493. 494, 495, 496, SOI, S02, S03, S06, 511, 513, 515, 516, 528, 531. 533, 553, 554,
559, 560; 565, 568, 570, 572, 574, 577, 589, 591.
BRUNDlSIUM : 83, 96, 218, 252, 269, 279, 286, 290, 300, 306, 492, 555, 556, 557,
BYLAZORA : 249.
BYLLIONES : 8, 80, 204, 210, 211, 215, 228, 229, 261. 265, 301, 335, 384, 498, 500,
SOS, 546, 547.
BYLLIS : 6, 84, 205, 228, 229, 281. 355, 371, 383, 384 et n. 183, 385, 386, 494, 498, 499,
SOS, S09, 513, 514.
BYZANCE: 169.

CAECILIUS METELLUS (Q.) : 288,
CALL/CRA TES, achéen : 289, 294, 296, 303, 305, 309.
CALL/MELOS fils de Simalios, béotien: 261, 335, 547.
CALLINICOS (près de Larissa) : 293, 295, 309.
CALLISTRATOS fils de Philothalès, vainqueur aux Naia : 339, 340.
CALLON, fils de Nicosthénès : 548,
CALYDON: 318 n. 192.
CALYMNA : 412.
CAMPANIE: 218.
CANDAVIE : 315 n. 108,
CANTHARA (affranchie de Dodone) : 464.
CAPPADOCE: 340.
CAROPOS ou CARIOPOS (ethnique) : 365, 453, 555, 556, 580.
CARTHAGE: 10, 13,227,251, 262, 266, 308, 357.
CARYSTOS d'Eubée: 270.
CASSANDRE la Troyenne: 175.
CASSANDRE, fils d'Antipatros : 79,80,88,89,90, 132,
CASSANDRE, fils de Menestheus d'Alexandrie de Troade: 132, 209, 306.
CASSANDRE, tué par les hommes de Philippe V en Epire: 288.
CASSOPE: 3.116,117,118,119,123.155,157,174,175,176,303,304.322 n. 295, 354,
383,384.386 (institutions), 504. S06, 510. 511, 514, 515, 533. 564. 565,
CASSOPEIENS: III, 113, 114, 115. 128, 163, 175, 176.201.202,297,383,504,546.
CASSOPIE : 114, 115, 117, 119. 128, 131, 157, 174. 176, 201, 202, 230. 241. 242, 254,
297, 303, 304, 355, 386, 499, 500. S06. 508. 510, 513.
CASTRA PYRRHI. en Triphylie : 126. 272,
CASTRION (Pandosia) : 114, 119, 297.
CAULONIA : SOI.
CEMARA : 354, 355, 391 n. 43.
CEPHAL/NOS, père de Docimos, secrétaire des synèdres : 366, 555, 556,
CEPHALLENIE: 241,244, 248, 249, 2SO, 251. 283, 284, 292, 293, 308,
CEPHALOS : 18, 289, 290, 293, 295, 298. 299, 300. 302, 304, 364, 365 n. 79, 371. 456,
554,581.
CEPHALOS, père d'Anaxandros : 567.
CEPHALOS. père de Dexandros : 580.
CEPHALOS, Oplainos : 584.
CESAR: 493.
CESTRINE: 115, 117, 126, 127, 128, 130, 159, 337, 369, 381, 382, 488, 514.
CESTRINOS ou Cestriniens : 127, 147 n. 157-158,586.
CHAIREMON (Achille de) : 339.
CHAIRIAS de Téos : 387.
CHALCEDOINE : 169.
CHALCIS: 269, 280. 281. 282, 283, 294, 304, 307, 309, 340, 372, 488,
CHARADRA. 114 et n. 30, 128.244,
CHARADROS ou CHERADROS, ethnique : 128. 283, 311 n. 36, 379. 381. 383,
561, 581. 582.
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CHAROPIDAS, secrétaire du synédrion : 367.
CHAROPS L'ANCIEN: 7, 15, 16, 21, 258, 259, 260, 271, 272, 274, 275, 277. 278, 279,
280, 281, 282, 284, 289, 291, 294, 307, 332, 333, 334, 363, 364, 365, 366, 372, 374,
375, 384, 487, 548, 553,
CHAROPS le Jeune : 2, 15, 18, 209, 259, 277. 280, 284, 289, 290, 294, 295, 2%,
297,298,300,301,302,303, 305, 306, 307, 308, 309, 355, 363, 366, 371, 373, 380, 388,
488, 489, 493, 533,
CHAUNOI : 123,
CHEIMERION (Cap) : 391 n. 43, 496.
CHERBADlOS, ethnique: 359.
CHERONEE: 94, 175,
CHIMOLlOl, ethnique: 126, 191 n. 156,379 n. 160,465,578.
CHIOS: 262, 412,
CHLAINEAS, étolien : 13,
CHREMONIDES (guerre de) : 10,20.58,61, 78, 84, 86, 87.89,91, 100, III. 331, 530.
CHRYSEIS: 47, 48, SO.
CHRYSOGONOS, père de Samos: 246,
CHRYSONDYON : 221, 251,
CHRYS OR RACHIS : 113, 114, 213.
CLATHRIOI, ethnique: 296, 365, 366, 488, 553, 554, 555, 556, 589.
CLAUDIUS (APl: 281, 299, 300, 301, 302. 309.
0, CLAUDIUS QUADRlGARIUS: 17 et n, ISO,
CLEANOR : 464, 588,
CLEARETlS : 551,
CLEAS: 372.
CLEOMACHQS: 148 n. 221, 545.
CLEOMEDES : 548.
CLEOMENE III de Sparte: Il, 12, 223, 224.
(CLEOME)TlS, fille de Timonas : 460, 590, 591.
CLEOUTAS : 491,
CLEOPATRE, reine de l'Etat épirote: 118, 119, 132, 173, 174, 176, 177, 181, 183,
356,492.
CLEOPHANES, fils d'Alypetos, Chaone Peucestos : 359,
CLISTHENE de Sicyone: 537.
CNIDE, en lIIyrie : 270.
CNIDE de Doride : 496.
CNOSSOS: 387, 496.
COCYTE: 514,
COD RION : 269, 499, S08.
CORCYRA MELAINA : 323 n. 339,
CORCYRE: 113, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 133, 155, 157, 174, 176, 182, 183,
191 n. 138,211, 215, 218, 219, 220, 221, 222, 230, 231, 252, 254, 256, 257, 258, 259, 261,
262, 263, 265, 269, 271, 273. 276, 281, 291, 292, 295, 300, 305, 355, 383, 384, 385, 387,
446.484,494.496,497,498,499,501,503,505 (la Pérée de Corcyre), 511, 523 n. 87, 565.
CORINTHE: 13, 42, 53, 61, 92, 94, 243, 244, 247, 248, 262, 267, 278, 285, 308, 492,
494,496,499, SOI. 523 n, 85-87, 531, 559,
CORITHOS fils de Ménèlaos. agonothète : 337,456, 586.
CORNELIUS SCIPlO AEMILIANUS (P.) (Scipion Emilien) : 13.
CORNELIUS SCIPlO AFRICANUS (P.) (Scipion l'Africain): 17.
CORNELIUS SC/PlO (L.) frère du précédent, consul en 190 : 283.
CORRHAGUM : 319 n. 229.
COS: 340.
COSSOS. lieu-dit : 492, 592.
COSTANIANI : 113, 114,
COTA, lieu-dit: 492, 592.
COTYS, roi thrace: 299.
CRA TERAIOS : 464.
CRATERE, père d'Alexandre de Corinthe: 42, 61, 62.
CRA TILLOS fils de Machatas, gymnasiarque: 562.
CREONION, localité dassarète : 251,
CRETE: 243, 493.
CRISON. fils de Sabyrtios : 228, 229, 335. 364. 365, 546, 547.
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CRISON. stratège épirote en 206 : 228. 361, 362. 364. 365. 367. 368.
CYCLADES: 243.
CYNOSCEPHALES : 17. 19. 276. 285. 307. 309.
CYRENAIQUE : 493.
CYRENE: 168.492.
CYRIAQUE d'Ancône : 337. 552.
CYTHERE : 446.
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DALMATES: 286.
DALMATlE : 285.
DAMARCHOS. fils de Damées. achéen: 553.
DAMASTION : 495. S04
DAMNAGaRA : 460. 584.
DAMOITAS. Amymnos : 535. 536.
DAMOITAS Charadros : 128.582.
DAMONICOS fils de Nicandros : 562.
DAMOXENA : 463.
DARDANIENS : 82. 203. 206. 212. 213. 214. 219. 225. 243. 245. 249. 250. 261. 262. 263.
270.529.
DASSARETES : 205. 292.
DASSARETIDE: 89. 221. 249. 250. 251, 253. 254. 266. 270. 271. 272. 281, 285. 299. 308.
504.
DATYIOS (mois) : 535. 560.
DAULlA : 390 n. 13.
DAZOS : 449. 572, 573.
DAZOS. père de Gaios Polfennios : 555.556.557.
DECIMIUS (L.! : 291, 292.
DEIDAMIE: 23. 40. 41. 42. 44. 45. 46. 48. 49. 50. 52. 53. 54. 55. 56. 57. 58. 64. 75. 93.
98.99.100.101, 198. 199.200.201.231. 353. 354.
DEINON (peut-être le même que le suivant) : 364.
DEINON. fils de Nestor. Europios : 365 n. 75.
DEINON. Ethneste : 535.
DEINON: 581,
DEINON. affranchi: 590.
DELOS : 331. 340. 341.
DELPHES: 91. 116. 124. 169. 183. 306. 331. 339. 355. 356. 358. 359. 360. 361. 362.
368.371. 377. 385. 389. 419. 420. 446. 450. 451. 454. 463. 466. 550. 570.
DELVINA : 115. 208. 210. 212. 326 n. 418. 493. 512.
DEMATI : 514.
DEMETRIAS de Magnésie: 191 n. 138. 281.
DEMETRIOS le Beau: 105 n, 1I6.
DEMETRIOS POLIORCETE : 47. 59.
DEMETRIOS II : 7. 10. 20. 41, 43. 44. 45. 46. 47. 48. 50. 51, 52. 53. 54. 56. 58. 59. 60.
61,62.63. 64. 65. 78. 85. 86. 87. 88. 89. 91. 93. 94. 95. 96. 97. 98. 99. 100. 101, 111, 198.
200.206.208.211.212.214.226.237 n, 188.331. 528. 530.
DEMETRIOS de PHAROS : 79. 220. 221, 222. 223. 224. 225. 226. 227. 228. 229.
231, 242. 243. 245. 248. 249. 250. 251, 252.
DEMETRIOS. frère de Persée : 286. 288.
DENYS de Syracuse: 207. 525 n. 122.
DERDAS. magistrat épirote : 88. 265. 360. 361, 362, 364. 365. 369. 370. 372. 558,
559.
DERDAS. Elimiote : 88.
DERDIA: 85. 87. 88. 89. 92. 93.101.111. 184.
DERKAS : 538. 545.
DESPOTICO : 514.
DEVOLL. fleuve: 269.
DEXANDROS. fils de Céphalos : 580.
DEXANDROS : 371, 553.
DEXILAOS. fils d'Eurynoos : 460. 586. 587.
DIAITOI (magistrats) : 153. 549.
DIBRA : 326 n. 433.
DILOPHOS: 113.
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DlMALE (KROTINA) : 5. 80. 226, 227, 228, 229, 237 n. 167, 251, 254, 264, 265, 499,
507,509.
DIODORE de Sicile: 16.
DlOGNETOS, fils d'Aristomède, athénien: 550.
DION, sanctuaire: 245, 246, 248.
DION CASSIUS: 24.
DlONE: 170, 181, 246, 378. 461. 491, 492, 548, 549, 550, 552, 578. 581. 586, 590, 591,
592.
DOC/MOS. fils de Céphalinos, Torydaios : 366, 555, 556.
DOC/MOS. Larisaios : 581.
DOC/MOS. Omphale: 539.
DOC/MOS. père d'Antinous : 554, 587.
DOC/MOS. père d'Eruxis : 588.
DODONAIOI: 177,581, 586, 587,
DODONE.' 2, 3. 7, 13, 24, 80, 88, 113, 114. 120, 123, 124, 125. 126, 127, 128, 129. 130.
131,132,151, 152, 153, 155, 167, 170, 176, 181, 190 n, 121.204,228,229,230,231,241,
246, et n, 45·47, 247, 248, 258. 259, 260, 261, 265, 266, 280, 295, 307, 308, 329·35/ (le
sanctuaire et les Naia), 353, 355. 356. 357. 358. 360, 362, 365, 367, 369, 370. 372, .374,
375. 376, 377, 378, 379, 380. 382, 384, 402, 412, 445, 446. 449. 450, 451, 452·465 (les
affranchissements), 479. 480, 481, 490, 491, 492. 495. 498, 499, 501, 502, 506. 507, 508,
509.511.514.515,528,529, 530, 531, 534. 536, 544, 546. 548, 549, 550, 551, 552, 553.
554, 558, 560, 570, 571, 577. 578. 579, 580, 581, 582, 583, 585, 586. 587, 588, 589, 591,
592.
DOIESSTOS. ethnique: 580.
DOLIANI : 296. 514.
DOLOPES : 390 n. 13,
DORIDE: 91.
DOR/MACHOS. étolien : 3, 231, 246, 247, 331, 332, 333, 335. 339, 353, 355, 377, 495,
498,546.
DOUR/S de Samos.' 10.
DRA/POS : 581.
DR/MACOS, père de Ménérnos, prytane à Amantia : 385, 563.
DRIN, fleuve: 326 n. 433.
DRINO, affluent de l'Aoos : 78, 79, 80, 89, 112, 113, 115, 127, 209, 210, 211, 212, 213,
214, 215, 216, 21'l, 222, 253, 262, 265, 270, 273, 278, 281, 283, 293, 295, 300, 302, 311
n. 44, 377, 491, 493,495. 496, 498, 501, 511, 512, 514.
DROATOS. prostate: 536, 537,
DROPULL (vallée du Drino) : 213, 512, 516.
DRYMIOS, ethnique: 318 n, 169. 372.
DURON/US (L.), préteur: 286.
DYMOCASTRO : 507.
DYRRACHION ou Dyrrachium : voir EPIDAMNE.

EACIDE, roi des Molosses: 44, 88, 152, 180, 190 n. 112.
EACIDE5 (dynastie des) : 206, 208, 224, 226, 228, 229, 247, 276, 306, 331, 332, 353, 354,
Rm~__am~ ~_m~mm

ECHELAOS, prostate des Molosses.' 371, 580.
ECHEN/CA : 460, 584.
EGEE (mer) : 270.
EGINE: 262.
EGYPTE .' 86, 262, 493.
EIDYMMAS. prostate des Molosses (ca. 370-368) : 535.
ELATREE (Paliarophoro) : 114,119,174,193 n. 213,505,514.
ELBASAN : 222.
ELEA ou ELEE (Veliani) : 157 et n, 54, 193 n. 213, 506, 514.
ELEAIOI: 157 et n. 54, 177, 178 et n. 213, 506, 581.
ELEATIS : 506.
ELEENS : 114, 175, 176, 178 et n, 213.
ELIMIOTES : 79.
ELIMIOTIDE : 88.
ELIDE: 168,207,208,219.
ELIMOCASTRO : 507.
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ELINA : S07 et n. 126. 514.
ELINOI : 123.
ELIS: 91.
ENCHELEEN5 : 203 et n. 47.
ENCHESTOS (à rapprocher sans doute d'UNCHESTOSJ : 359. 365.
ENNIUS: 16.
EORDEENS : 79.
EPHYRE de Thesprôtie (Je Nekyomanteïon) : 3. 115. 297. 304. SOS. 509-510. 528. (for
teresse d'Ephyre-Kichyros. au lieu-dit Xilocastro) : S05.
EPIDAMNE (ou Dyrrachion): 5.6.78.79. BO. 82.202.205.211, 215. 218. 219. 220. 221.
222.224.227.231.251, 254. 262. 264. 265. 275. 278. 285. 286. 287. 292. 300. 301, 302.
354.355.384.385.484.485.496.498.499.500. SOI. S03. S07. S09.
EPIDAURE: 116.117. 118. 119.120.131. 155. 163. 174. 229.351 n. 71. 532. 546. 559.
EPOUIA : 129.
ERCHELAOS. Dodonaios : 586.
ERUXIS : 588.
ESPAGNE: 271.
ETHETES : 125.
ETHNESTES: 120. 121. 122. 125-126. 129. 130. 131. 159.535.536.537.
ETHNESTOS. ftls de Néoptolème: 125.
ETIENNE de Byzance: 10.
(E) TOIMACHOS : 581.
ETOLIE ou Confédération étolienne ou Etoliens : 6. 8. Il. 13. SO. 61. 62. 63. 65. 79. 83.
84. 86. 90. 91, 92. 93. 94. 95. 96. 97. 99. 100. 101. Ill. 117. 133. 198. 199. 200, 201.
202, 208. 212. 213. 214. 220. 222. 224. 225. 226. 228. 230. 241. 242. 243. 244, 245.
246. 247. 248. 249. 2SO. 254. 255. 256. 257, 258. 259. 261. 262, 263. 264, 265. 266, 267.
270, 272, 276. 278. 279. 280. 282, 283. 285. 289. 290. 291. 296. 299. 300. 303, 304. 308,
309. 331. 332. 333. 335. 339, 353. 354. 360. 365. 376. 498. S02. 514. 546.
ETRUSQUES: 207.
EUALCOS. stratège épirote: 364. 365. 453. 456. 589.
EUBEE : 270. SOI.
EUCLEIDAS : 562.
EUGENlUM : 265.
EUMEE: 485.
EUMENE II. roi de Pergame: 285.
EUNISCOS : 565.
EUPHRANOR : 568.
EUPORIA : 589.
EURIPIDE IArchélaos d') : 339.
EUROPIOS. ethnique: 128, 163. 245. 359, 369. 371. 392 n. 75. 555. 556. 577. 578.
EURYMMAS: 587.
EURYMENAI. cité des Arctanes : 120. 122. 123, 191 n. 156. S06. 535.
EURYNOOS, père de Dexilaos : 460. 586.
EUSTIl4TOS: 535.

FABIUS PICTOR : Il. 16, 22. 217.
FIERI : 80. 211. 215, 222. 494.
FINIK : 208.
FLAMININUS: cf. QUINCTIUS FLAMININUS IT.).
FLORUS: 18.
FUL V/US NOBILIOR lM.), consul: 283.

GAJTAN : SOS.
GALAITHOS : 581.
GALATES : 284.
GAMILIOS. nom de mois: 375. 555, 556. 560. 576. 577.
GARDIKI ou Gardhiki : 246. 302. S06. 561.
GELON de Syracuse: 20. 23. 40. 42. 44. 45. 46, 48. 49. SO. 52. 54. 55, 56, 58, 64. 65. 98.
99. 101.
GELON, Charadros : 561.
GELON: 561.
GELON. père d'Anaxandros : 589.
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GENNADAS : 536.
GENOAJOS. ethnique: 120. 121. 122. 125. 127.130.131.132.159.160.535.536.
GENOOS: 125.127.
GENTHIOS. dynaste illyrien: 22. 206. 227. 286. 287. 291. 292. 299. 301. 302. 309. 499.
GERON. fils d'Aristodamos : 116.
GEROUS. cité dassarète : 2SI.
GERTOUS. cité dassarète : 221. 251.
GERUNIUM. forteresse proche d'Antipatreia : 319 n. 229.
GJlROCAnRA: 79. 115. 208. 210. 212. 216. 512.
GLAUCIAS. dynaste illyrien: 82. 83. 203. 530.
GNAIOS. père de Ménodoros, athénien: 340.
GOMPHOI : 123. 124.275. 293. 300. 495.
GOTISTA (Mégali) : 514.
GOUM ANI (site de l'antique GITAN A) : 3. 7. 115. 156. 157. 176. 189 n, 205. 204.
234 n. 92. 291. 292. 298. 309. 355. 373. 374. 375. 382. 445. 451. 481. S07. 514. 576.
sn
GOURANA (Tricastron) : 114.
GRABOS. dynaste illyrien: 82.
GRAMMENOS : 113. 114.
GREVENA : 129.271. 272, 300.
GREVENITI : 300.
GRYPON: 581.
GUIAS: 585.
GURAS. Argéios : 586.

HA GESISTRATOS. éphore de Sparte: 446.
HALIACMON. fleuve: 129.
HALIOTROPIOS (mois) : 553. S54. 560.
HANNIBAL: 17. 79. 243. 249. 250. 251. 252. 255. 279. 281.
HARMONIA. fille de Gélon de Syracuse: 42. 58. 98.
HARPALE : 59. 60.
HECA TEE de Milet: Il S.
HECTOR: S36.
HECTOR: 578.
HECTOR: 590.
HEGESANDROS. athénien: 306.
HEKAL. près de Ballsh (Gradishte d'), site de BYLLIS : 384 n. 183,509.
HELENOS, fils de Pyrrhos: 10. 29. 21, 39. 40. 43. 44. 45, 52, 54. 55. 56, 64. 75. 76, 77,
81.
HELICRANON : 212. 2U.
HELLADIOS: 19,41.
HF RACLEE (Italie): 184.
HERACLEIDAS : 581.
HERACLElODOROS: 563.
HERAIA d'Argos: 118.177,192 n. 180.
HERENNlOS : 557 n. 1.
HERMIONA : 460.
HERMON: 460.
HERMON: 543.
HESTIA. déesse: 548.
HESTIAIOTIDE: 123,124. 130, 131, 159,402,422,454.
HlERO. affranchie: 448. 567.
HlERON 11 de Syracuse: 23, 40, 42, 44, 55. 58. 76. 98. 474 n. 42. 523 n. 74.
HIERONYMOS de Cardia: 10.
HIERONYMOS de Syracuse: 42. 44. 54. 58, 64. 98.
HlM ARA : 354. 391 n. 43.
HIPPIAS. molosse: 183.
HIPPOSTHENES : 543.
HISTIEE d'Eubée: 499. SOI. 523 n. 85.
HORRAION ou Horreum : 146 n, 114. 302, 309.
HOSTILIUS MANCINUS (A.). consul: 293, 296. 297. 299. 364.
HUNDESOVE. forteresse: 513.
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HYDRUNTUM : 218.
HYMENIOS. fils de Lysanias : 460.
HYPOREIAI : 144 n. 59.
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IAPYGES: 207.
IKADOT05, ethnique: 576, sn
ILION: 266.
lNON : 588, 58~.

IRMAJ (CODRION) : 269, 499, S08,
ISMENlAS. béotien: 361.
ISSA: 22. 24. 169.208.215.217.218.219.220.221.222.270.287.291, 292, 299. 530.
ISTRIE: 225, 493.
ITALIE: 75. 76. 81, 89. 90. 100, 118. 151, 173. 177. 181, 216. 217, 218. 249, 263. 278,
295, 298. 306. 307, 492, 493, 496. 499. 500. SOI, SOS. 557.
ITHAQUE: SOI.
ITHOME. en Hestiaiotide : 123.

JANNINA: 77. 113, 117. 121. 123. 157, 159.210,212.216.229.246.262.272, 278. 293.
300. 302, 331, 332, 334. 336. 337, 381, 453. 491, 495. 500, SOI. S03, S09. 511, 514. 552,
561.
JERMA (Antigonéia) : 115.210. S08. S09. 512.
JUSTIN: 19-21.

KALBAKI : 113, 213.
KALENZI : 514.
KALIVO. forteresse: 513.
KAPHYAl (bataille de) : 242.
KARALIBEJ. forteresse: 513.
KARCHAX: 118.
KARDHIQ (vallée de) : 210, 214, 271. 298, 326 n. 418.
KAROQ, forteresse: 513.
KARTATOI, ethnique: 162. 163.577.
KARTOMOS : 535.
KARTONOS. ethnique: 567.
KASTORIA: 125,253,270,271. 495.
KASTRITSA : 3. 123 et n. 114.302.325 n. 413. S03. S06. SIC, 514.
KASTROSIKIA : 514, 525 n. 130.
KATHRAIOS. ethnique: 569.
KAVAJA: 80.
KELAITHA : 124.354.454.
KELAITHES, ethnique: 120, 121. 122, 123, 124. 125, 130. 159, 164. 165. 354 et n. 8,
454. 535. 536. 537. 584, 585. 592.
KELCYRE: 115. 129, 320 n. 244.
KERKETION (Kotsiakas). Monts: 125.
KIERION, en Thessalie: 124.
KLOS ou KLJOS : S. 384, 498, 500, SOS. 510. 562.
KOLPAIOS, ethnique: 580.
KONITSA : 126. 129. 132, 253, 270, 272, 298, 495.
KORÇA : 125, 253, 270, 271. 495.
KORONEIATAS. ethnique: 588.
KOTULAIOS, ethnique: 568.
KOUTSI : 507, 514.
KRAlNUS : 581.
KRANE. lieu-dit: 212, 213.
KRANEIOS (mois) : 560, 566.
KRANNON, en Thessalie: 124, 169.
KROT1NA : cf. DIMALE.
KTESON: 541.
KTISMATA: 213.514.
KUESTOS, ethnique: 536.538.546,547, 56!.
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LABEATES : 299.
LABOVE-de-la-croix, forteresse: 127,512.
LACEDEMONIENS: 51, 279,
LACONIE: 40, 49, 77,447.
LAETORIUS : 264.
LAEVINUS: cf. VALERIUS LAEVINUS (M.I.
LAGETAS. fils de LAGETAS, thessalien de Phères : 132,539.
LAGIDES (dynastie des) : 357.
LAGOROS : 584.
LAKKASOULI : 123.
LAMIA en Thessalie: 402.
LAMISCOS, fils de Sostratos : 569.
LANASSA. femme de Pyrrhos: 20, 21, 39, 40, 43, 44, 45, 46, 49, 50, 52, 54, 55, 56, 57,
63, 64, 75, 174.
LAODAMIE (DElDAMIEI : 20,40,41.
LAPHURGAS: 535.
LAPSITA: 129.
LARISAIOS, ethnique thesprôte : 177,581.
LARISSA de Thessalie: 124, 169, 281, 293, 325 n. 387.
LARRUOS, ethnique: 541, 542, 588.
LEKEL: 5, 115, 210, 271, 512.
LELOVO (BATlA) : 119.
LEONTlOS, Kuestos, prostate :, 371,
LEONTlSCHOS : 548.
LEOCRATE: 492.
LERNE (l'hydre de) : 331.
LESKOVIK : 129, 253.
LEUCADE: 41, 92, et n. 197, 133,200,224,248,249,251, 276,492,499.
LEUCADIENS: 115.
LEUCAROS, prostate: 543.
LEUKIAS: 586.
LEVANI: 325 n. 385, 494.
LIASKOVO : 123. 300, 495.
LICINIUS CRASSUS (P.I : 290, 292, 293.
LILYBEE : 251.
LIMNA1A, sur la côte méridionale du golfe d'Ambracie: 248_
LIMNAION de Thessalie: 322 n, 309.
LISSOS (Lesh} : 206, 222. 227, 242, 251, 254 el n. 114, 256, 262, 287, 299, 308, 496,
507 et n. 122 et 124.
LITAS, ethnique: 563.
LlUNDARIAS (mont) : 112, 127 (ou LUNXHERIA).
LIVIE. femme d'Auguste: 337, 551.
LOCHA Gas. étolien : 295.
LOCRES, en Italie du Sud: 75, 76.
LOCRIDE OCCIDENTALE: 168; conférences de Locride: 276.
LOGARU (lagune au bord du golfe d'Ambracie) : 245.
LONGAROS. dardanien : 270.
LüUROS, fleuve: 114,128,163,245:
LUCIUS: 216.
LUCRETIUS (C.I : 292.
LUFTlNJE, rivière: 320 n. 255.
LUSOI d'Arcadie: 169-170.
LYCCAORTAS: 539.
LYCClDAS: S37.
LYCHNIDOS (Ohrid) : 262, 299 et n. 432, 301, 321 n. 276 (Lychnis).
LYClSCOS. acarnanien : 13, 51,95.
LYCISCOS. étolien : 294, 295, 296, 299, 303.
LYCISCOS. fils d'Anéroitas, molosse: 359, 365 n. 75.
LYCISCOS (peut-être le même que le précédent) : 364.
LYCISCOS, père d'un prostate: 371.
LYCISCOS: S9O.
LYClSCOS. fils de Lycos : 565.
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LYCOPHRON: 575, 576,
LYCOPHRON, stratège Prasaibe : 568,
LYCOPHRON, fils d'Antiochos: 580,
LYCOPOS: 564,
LYCORTAS, père de Polybe: 13,
LYCOS, père de Lyciscos : 565,
LYCOS, père de Lycotas : 564,
LYCOS: 548.
LYCOTAS. fils de Lycos : 564,
LYCOTAS. père de Simias : 587.
LYNCESTES : 79.
LYNCESTIDE : 204.
LYNCONS (monts) : 126,272.
LYSANIAS, prêtre d'Asclépios à Bouthrôtos : 318 n, 169,
LYSANIAS. père d'un agonothète : 337.
LYSANIAS. stratège épirote: 364. 365, 453, 4~o, 580.
LYSANIAS. fils de Nicolaos, Cariôpos (sans doute le même que le précédent) 453,
555,556,
LYSANIAS, père d'Hyménios : 460.
LYSANIAS, prostate: 539,
LYSANIAS, père de Lysô : 568.
LYSEN fils de Sostrion, prytane: 562,
LYSIMAQUE, roi en Thrace: 89, 90.
LYSO, fils de Lysanias : 568.
LYSON. prostate: 370,371 et n, 109,555, 556.

MACEDOINE : 50, 59. 60, 61, 62, 63, 65, 76, 77, 78, 79, 81. 83, 84, 85, 86, 87, 88,
89.90,91. 92. 93, 94, 95, 97, 98, 101, Ill. 116, 118, 119, 121. 124, 131, 132, 133, 152,
173, 174, 183, 198, 199,200, 202, 203, 204, 205, 211, 214, 218, 219, 221. 223. 224, 225,
226, 227, 229, 230, 241. 242, 243, 245, 246, 249, 250, 251. 252, 253, 254, 257, 258, 260,
262, 266, 267, 269, 270, 271, 272, 275, 276, 277, 283, 285, 286, 287, 288, 290, 296, 298,
299, 300, 301, 302, 303, 306, 309, 357, 373, 483, 485, 488, 498, 499, 500, 503, 508,
509, SIl, 514, SIS, 516, 529, 530,532,533.
MA CHA TAS. père de Charops l'Ancien: 258, 259, 260, 332, 364, 365, 375, 384, 548,
MA CHATAS, agônothète : 552,
MA CHA TAS, père de Cratillos : 562.
MA GAS, roi de Cyrène : 42, 58, 61. 86.
MAGNFSIE thessalienne: 123.
MAGNESIE du Méandre: 201, 267, 341, 358, 360, 361, 362, 367, 368, 389,
MAGNESIE du Sipyle: 283, 309,
MAGON: 392 n. 52,
MAISON. lils de Philonidas, prytane: 563.
MALLAKASTRA : 80, 395 n. 179.
MANOLIASSA: 113, 114.
MARC/US PHILIPPUS IQ.) .. 291, 292,300,374.
MARCUS: 216.
MARGELLI(, forteresse: 80, 226, 395 n, 179.
MARONEIA : 288.
MASSINISSA: 285.
MATOHASANAJ, forteresse: 298, 326 n. 418. 390 n. 15, 5l3.
MATROPOLIS. en Thessalie: 124.
MAVROVA, forteresse: 513.
MEDlON, en Acarnanie : 99. 200. 208, 212, 213, 231, 563,
MEGARCHI : 125.
MEGARE : 340, 559.
MEGAS. fils de Sinôn : 588, 589.
MELAN (la Téqué de) : 512.
MELISSOURGOI : 293.
MELITUSSA, ville illyrienne: 269.
MEMMIUS (POPLlUS) : 337, 55h..
MENANDROS. esclave: 323 n. 330.
MENANDROS. stratège épirote: :JP4, 365, 569, 570, 571. Sn.



622 P. CABANES

MENANDROS. Tiaios : 581.
MENANDROS. fils de Thytas : 558, 559.
MENECHARMOS : 456.
MENEDAMOS, Péiale : 540,
MENEDAMOS. Omphale: 540.541.
MENEDAMOS. Larruos (?) : 542. 588 (ce dernier est sarl.
MENEDAMOS (à Cassopé) : 564. 565,
MENELAOS. IiIs de Crisên : 229, 364. 365. 546,
MENELAOS : 578,
MENELAOS. père de Corithos : 337, 586.
MENEMOS, fils de Drimacos, prytane d'Amantia : 385.563,
MENESTHEUS, père de Cassandre d'Alexandrie de Troade: 132,
MENEPHYLOS : 536,
MENESTRATOS ou MENESTAS: 282.
MENODOROS, fils de Gnaios, athénien: 340.
MENOITAS : 590,
MESOGEPHYRA : 298. 514.
MESOPOTAMON: 115.
MESSANEOS. ethnique: 401, 567.
MESSAPIE: 557,
MESSENE : 249.
MESSENIE: 13.23,207.208.219,226,227,229,231, 241. 248. 252.
MESSENIENS : 241, 242. 248,
METHYLION. en Thessalie: 124.
METROPOLIS. en Acarnanie : 92. 244.
METSOVITIKO, rivière: 113, 130.
METSOVO (col de): 124.244.245,253,262, 270. 271. 272. 278. 281. 283, 293. 298. 300.
495,500,
MICHALlTSIOU : 311 n. 40. 508 (Michalitsi),
MIll A : 300,
MILON, assassin de Déidamie : 23. 42. 99,
MILON, cher de guerre épirote: JO. 81, 260, 335,
MILON, IiIs de Sosandros : 260. 364. 365. 372, 547,
MITHRIDATE: 308. 335,
MITSIKELI (Mont) : 113.
MNASALCIDAS : 144 n. 74.
MNASARETA : 569.573.
MNUTAMASJ. lieu-dit: 211.
MOLOSSOS : 127.
MONDAlOS : 536. 538.
MONOUNIOS. roi illyrien: 82 et n. 81, 287 et n. 348.
MONTENEGRO : 206, 233 n. 48.
MOSCHIDAS, fils d'Euniscos de Corcyre' : 565.
MUCIUS (Q.J : 293.
MYRTlLOS. chaone : 261 et n. 169, 366, 394 n. 148, 547.
MYRTON, ami de Charops le Jeune: 305, 306, 317 n. 155.
MYTlLOS. roi illyrien : 20, 81, 82 et n. 89. 83, 84, 85. 93, 100, 111, 202. 203. 206.
287.530.
MYZEKEJA : 80.

NABIS: 278, 279.
NAJA, (concours des) : 24. 329. 334. 336·351. 374.455.586.
NARO, fleuve: 206.
NASOS d'Acarnanie : 261. 315 n. 117.
NAUPACTE: 248. 249, 250. 251, 262, 282, 308.
NAUPACTIOS. ethnique: 536, 538.
NEGADES: 113.
NEMEE: 248.
NEMEJA: 118, 177, 192 n. 180.
NEMERÇKA (Monts) : 112, 127.
NEOPATRA : 578.
NEOPTOLEME. père d'Ethnestos : 125.
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NEOPTOLEME 1: 120. 121, 130. 161, 168. 170.534.535.
NEOPTOLEME Il: 79. 133. 151. 152. 153, 154. 160, 172, 173. 176, 178. 179,545.580,
NEREIS: 7.20.23.40.41.42.44.45.46.47.48.49. SO, 52, 53. 54. 55. 56, 57, 58. 64.
65. 93. 97. 98. 99, 101, 449 n. 42.
NESTOR, somatophylax du roi Alexandre: 99.
NESTOR, hôte du consul à Phanoté : 298 et n. 427,
NESTOR, père de Deinon, Europios : 392 n. 75,
NICADAS : 567.
NICADAS, père de Philoxénos : 567.
NICAIA, veuve d'Alexandre de Corinthe: 47, 48, 62. 63,69 n. Ill,
NICAIA (entrevue de) : 1S.
NICAIA, de Byllis : 384 et n. 179.
NICANDROS, étolien : 295.
NICANDROS, thesprôte : 359.
NICANDROS, père de Nicarchos, prostate: 312.
NICANDROS. prostate des Prasaibes : 565.
NICANDROS, père de Damonicos : 562.
NICANDROS. père de 5aôtas : 567.
NICANDROS, fils de Theudotos : 561,
NICANOR, père d' Antibolos : 580.
NICANOR, fils d'Alipôn : 588.
NICANOR, fils de Myrton : 305, 317 n. 155.
NICANOR: 202. 546.
NICANOR, père d'Andrôn et de Xénus : 451, 576, 577.
NICHARCHOS, fils de Léontischos : 548.
NICHARCHOS, fils de Nicomachos : 569, 571, sn, 573.
NICARCHOS. fils de Nicandros. prostate: 312.
NICIAS. ami de Charops le Jeune: 303.
NICOLAOS. père de Lysanias : 453, 555, 556.
NIÇOLAOS. père de Teimagora : 567.
NICOMACHOS. prêtre de Zeus Sôter: 568.
NICOMACHOS. père d'Antinous : 554.589.
NICOMACHOS, père de Nicarehos : 569, 57l, sn, 573.
NICOMACHOS : 569, sn, 573.
NICOMACHOS, épirote: 359, 365 n. 78.
N{/CONI : 536.
NICOPOLIS: 16,308.311 n. 40.
NICOSTHENES : 548.
NICOSTRATOS. étolien : 247.
NIKLlTSI : 125.
NIVICE de Kurvelesh : 355.
NOUTRIA (combat de) : 220.
NYMPHAIA (concours des) : 325 n. 385.
NYMPHAION d'Apollonia : 79. 292 et n. 385, 293, 494, 528.

OCTAVIUS ICn.1 : 299.
OHRID (lac d') : 82,206, 221, 251, 270, 271, 212, 276, 285, 292, 298, 496.
OHRID (la ville) : 262.
OINIADAI : 92. 201, 244, 245 et n. 42, 261, 315 n. 117,499.
OLYMPE. cité: S, 6. 355 et n, 1S, 385, 386, 498.
OLYMPIAS, femme de Philippe Il : 118,173,492.
OLYMPIAS. sœur et femme d'Alexandre Il : 12. 19, 20, 21, 40, 41, 43, 44, 45, 46, 47,
48. 49. SO, 51, 52. 53, 54. 55, 56, 57, 58. 61, 62. 63, 04, 65. 75, 93, 94, 96, 97, 98, 100,
101, 226. 237 n. 188.
OLYMPIE: 550.
OLYTSIKA (Mont> : 127.
OMOSTAKIOS: 536.
OMPHALE. ethnique: 120. 121, 122, 126-127. 129, 130. 131, 132, 159, 160, 164, 190
Il. 116. 191 Il. IS6, 379 n. 160,465,535.536,537.539,540,541, 542, 578.
OMPHALION : 126. 127. 128.
ONCHESMOS (Saranda) : 209,216.222,224,235 n. 116,271,273,298,354,377,388,
449, 466. 484, 496, SOI. 513.
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ONOPERNE. ethnique: 120. 121, 122. 127. 128. 129. 131. 132. 159. 160. 161. 162. 163.
164. 165. 176. 177. 178. 179. 535. 536. 538. 539. 577. 581.
OPADEIOS. ethnique: 367. 558. 559.
OPATOS. ethnique thesprote : 7. 258. 259 et n. 155. 260. 296. 305. 332. 365. 488. 548.
553.
OPHULLl5. ethnique: 567.
OPLAINOS. ethnique: 584.
OPOUOS, ethnique: 121. 122. 129, 131. 132. 148 n. 215. 159.465.537,
OREOS: 124,
ORESTE. ethnique: 79. Ill. 121 et n, 99. 122. 125. 129, 130. 131. 148 n. 193. 152.
159. 160, 165, 171. 291, 536. 538. 587.
ORESTES, père de Philoxéna : 460. 587.
ORESTIDE : 121, 125. 129. 130. 131, 133.262. 263. 270,
ORGES5UM. forteresse rroche d' Antiprateia : 319 n. 229,
ORICOS : 6, 79. 252 e n. 97, 253, 254, 257. 258. 261, 265, 278. 279, 281, 298, 303,
354. 355, 493. 496. 498. 500,
OROEODOS, roi des Parauaioi : 129.
OROPOS : et: AMPHlARA10N,
OROPOS (ou Eurôpios, peut-être Voulista Panayia, dans la vallée du Loures)
245
ORRAITAS. ethnique: 586.590, 591.
ORTHE, en Thessalie: 124,
OSSA (Mont): 123,
OSSONIOS. ethnique: 371, 589,
OTRANTE <Canal d') : 218, 530.
OTRATAS, ethnique: 568,
OULAMOS : 568.
OVIDE: 19.

PAlONlE: 39. 249.
PALAI0CASTRO (peut-être Pialeia) : 125,
PALE. à Céphallénie : 248.
PALIAROPHORO (Elatrée) : 114, 119,
PAMPH1LA : 569. 573.
PAMPHILOS. fils de Trochillas : 569.
PANAMOS (mois) : 558.559. 560,
PANDOSlA : 114. 116. 117, 118. 119. 123. 155. 157. 174. 176, 193 n. 213. 291.
304. 504. 505. 514,
PARACALAMOS (bassin de) : 113,
PARAMYTHIA : 114. SOI, 514.
PARAUAIA : 78. 88. 89. 103 n. 47, 114, 121. 125. 126. 127. 129. 130. 131. 132. 159.
184. 202. 271.
PARAUAIOI : 113. 116. 126. 127. 128. 129. 130. 133,
PARDALIS : 575. 576.
PARGA: 254.
PARMENION. père de Philiscos : 568,
PARMENISCOS. prostate des Prasaiboi : 566,
PARMENISCOS. fils de Dexandros, prostate: 371, 553. 554,
PARORAIOI: 79. III (à rapprocher des Parauaioi).
PAROROI : 121. 122. 129, 131, 159. 160. 165. 171. 371. 536. 580 (à rapprocher des
Parauaioi et des Parôraioi),
PAROS: 227. 523 n, 85,
PARTHAIOS. ethnique: 552,
PARTHINS ou PARTHINIENS : 215. 220. 221. 222. 226. 227. 251, 254. 264. 265, 266.
299. 301, 553.
PARTHOS. localité proche du lac d'Ohrid: 321 n, 276.
PASION. banquier d'Athènes: 447,
PASSARON : 3, 8, 113. 114. 130. 146 n. 114, 164. 166. 167. 179, 184. 202. 242.
246, 247, 295. 302. 303. 309; 337. 338. 370, 375. 379. 380, 381, 382. 386. 486, 488. S06.
510,511.514.545.552.561.
PATRAI d' Achaïe: 224,
PATRON, fils d'Eudeidas : 562,
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PAUSANIAS. stratège épirote: 272. 362. 364. 365. 372.
PAUSANIAS le Périégète : 23.
PAUSANIAS. secrétaire: 536.
PAUSON: 548.
PAVLIAVLI. hameau proche de Delvina : 212.
PAXOS (tles) : 220. 231.
PEIALE. ethnique: 120. 121. 125. 126. 127. 129. 130. 132. 159. 160. 190 n. 116.
365 Il. 79.371. 535. 536. 537. 540. 580.
PEIANDROS : 581.
PELAGONIE : 249. 251.
PELAGONS : 79.
PELASGIOTIDE : 402.
PELEON : 581.
PELION (cité de la Basse-Selce ?) : 205. 270 et n, 232. 271. 503. 504.
PELLA: 98. 245. 285. 293.
PELLENE (bataille de) : 94.
PELOPONNESE : 76. 77. 95. 111. 116. 133. 151. 156. 207. 242. 247. 249. 250. 251.
252. 279. 446.
PENEE. fleuve: 124.
PERDICCAS. roi macédonien: 116. 119. 174.
PERGAME. en Cestriné : 127.369.
PERGAMIOI. ethnique: 128.356.369. 370. 379. 381. 382. 387. 486. 561.
PERGAMOS: 127.
PERICLES: 171.413.
PERINTHE : 169.
PERISTERI (mont) : 129.
PERMET: 103 n. 47.116. 127. 129. 131.
PERRHEBIE : 288. 402.
PERSEE. roi macédonien: 18. 23. 285. 286. 287. 289. 290. 291. 292. 293. 295. 296. 297.
298.299.300.301.302.303.304.308.309.388.453.488.500. 554. 586.
PETRAlOS : 323 n. 324.
PEUCESTOS. ethnique chaone : 359.
PEUCETIENS : 207.
PHAKION de Thessalie: 124.
PHALACRION: 590.
PHALACROS. affranchi: 451. 576. 577.
PHANOTE : 296. 298. 300. 302. 309. 514.
PHARGANAIOS. ethnique: 589.
PHARNAKES. affranchi: 284.
PHAROS: 211. 215. 221. 227. 249. 250. 251.
PHARSALE: 124. sn
PHElDETA. fille d'Inon : 588.589.
PHEIDOLAOS. père d'un prostate: 454.
PHERENICOS. fils de Dexilaos : 460. 587.
PHERES : 124. 131. 132. 160. 169.539.
PHIDOKASTRO (Ambracos) : 244.
PHILANDROS. fils d'Aleanor : 565.
PHILANDROS. fils de Sosandros : 564.
PHILIATES : 115. 327 n. 457.
PHILIOS. fils de Thrasyboulos : 339.
PHILIPOS (sic). Dodouaios : 581.
PHILIPPE Il de Macédoine: 114.117.118.119.121.123.131. 153. 157. 171. 173. 174.
175.176. 178.206.504.514.523 n. 85.
PHILIPPE V: 13. 15. 16. 17. 21. 23.47.48. 50. 54. 56. 78. 79. 89. 126. 201. 202. 221.
223.227.237 n. 188. 241, 242. 243. 244. 245. 246. 247. 248. 249. 250. 251. 252. 253. 255.
256. 257. 258. 259. 260. 261. 262. 263. 264. 265. 266. 267. 268. 269. 270. 271. 272, 273.
274.275.276.280.281. 283. 285. 288. 308. 309. 355. 357. 360. 361. 372, 374. 487. 496.
498. 523 n. 84. 548.
PHILIPPE. stratège épirote: 265. 360. 361. 362. 364. 365. 372, 559.
PHiLIPPIAS : 114, 163, 245, 323 n. 325.
PHILIPPOS. macédonien: 39.
PHILIPPOS. prytaue d' Ambracie: 264. 548.
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PHILIPPOS, Genoaios : 539.
PHILIPPOS : 581.
PHILIPPOS : 587.
PHILISCOS, fils de Parménion : 568,
PH/LISTA, femme d'Antimachos : 171,412,534.
PHILO: 578.
PHILON, Onoperne : 581.
PHILON/COS: 587.
PHILONlDAS : 563.
PHILOPO/MEN : 279.
PHILOSTRATOS : 296, 298, 300, 364.
PHILOSTRA TOS, Kathraios : 569.
PHILOTAS : 564.
PHILOTHALES, père de Callistratos : 339.
PHILOTIS, mère de Charops le Jeune: 305.
PHILOXENA, fille d'Orestès : 460, 587.
PHILOXENA, fille de Timagoras : 460, 587.
PHILOXENOS, prostate: 456, 581.
PHILOXENOS, fils de Nicadas : 567.
PHILOXENOS, Dodonaios : 581.
PHINTO: 191 n. 158,535.
PHLEUCO : 460, 464, 584.
PHOCIDE: 168,298.
PHOINATOS, ethnique molosse: 177, 581.
PHOINICAIOS (mois) : 560, 583. 589, 590,
PHOlN1CE: 4, 7, 78, 79, 98, 99, 115, 116, 118, 127, 132, 156, 174, 182, 183, 200, 201,
202, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 215, 216, 218, 219, 229. 230,
231, 248, 259. 260, 265, 267, 271, 272. 273, 280, 295, 303, 306, 311 n. 44, 354, 355. 356.
358, 360. 370, 372, 373, 375, 377, 380, 384, 388, 400, 445, 449-45/ (affranchissements),
457,465,481, 483, 484, 489, 490, 4'93, 496, 498,501,504,507,509,510,511,512,513,
516, 533, 569, 570, 572, 574.
PHOINICE (paix de) : 17,223,255,261,264-267,268,269,273,307,309,361,559.
PHORBADAS : 144 n. 75.
PHORM/SCOS, agônothète : 552.
PHORM/SCOS: 460,464,584.
PHRYNOS: 536.
PHTH/A , femme de Démétrios Il : 20, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47. 48. 49, 50, 52. 53, 54.
56. 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64. 65, 73 n. 222 (Phthia-Chryseis), 93, 94, 95, 98,
101, 198,211,237 n. 188,242.
PHYLACE: 146 n. 114, 302, 309, 509.
PHYLARCHOS : Il.
PHYLATOS, ethnique: 121, 122, /29. 130, 131, 159,536.
PHYLEIA : 144 n. 59.
PHYSKION : 575, 576.
PHYSTAIOS: 576.
PHYTIA d'Acarnanie : 92.
P1ALEIA : 125.
PIELOS: 125, 127.
PINDE (massif du) : 78, 112, 124, 125, 129, 131, 133, 201, 212, 253, 262, 283, 288,
296, 300, 301, 402, 422, 490, 491, 495, 500.
PINNES, roi illyrien: 221, 238 n. 190,250,256 et n. 135.
PIREE (le) : 269.
PISSAION : 251.
PLA TOR, chef de mercenaires illyriens: 243.
PLA TOR, frère de Genthios : 286,
PLEURA TOS, père d'Agron: 203, 206.
PLEURA TOS, envoyé de Persée à Genthios : 299.
PLEURATOS, fils de Scerdilaidas : 256 et n. 135,260, 262, 263, 266, 270, 276, 285, 286,
323 n. 331.
PLQÇA : cf. AMANTIA.
PLUTARQUE: 11,2/-22.
POGRADEC : 315 n. 108, 320 n. 232,
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Po/MEN: 585.
POIONOS: 116. 117. 118. 119. 155. 174. 176.
POLEMON. Opadéios : 367. 558. 559.
POLFENNIOS Gaios, fils de Dazos : 555. 556. 557.
POLYBE: II, 12·16.
POLYEN : 23.
POLYCLEITOS, prostate: 371, 589.
IPOLYJCLEITOS: 586.
POLYCLES : 587.
POLYLOPHOS: 113. 114.
POLYPERCHON Oplainos : 584.
POLYXENOS: 463.
POLYXENOS: 582.
POMPEE: 493.
PONT·EUXIN : 482.
POPTLlUS LAENAS IC.) : 299.
POSTUMlUS ALBTNUS (L.) : 222.
PRASAlBIE : 387. 388. 565.
PRASAlBOl: 8. 123 (PRAISSAlBES selon Etienne de Byzance). 182. 183. 204. 205, 356.
369. 371, 372. 376. 384. 385. 386·388. 389.447.480.496.565, 566. 568. 574.
PRAULOS I?) : 562.
PREVEZA : 114, 115. 245. 304. 496. 500. 510.
PRIENE: 191 n. 138.339.
PROCHTHEI0S. ethnique: 568.
PROSCHEON. cité étolienne : 144 n. 59.
PROXENOS : 10. 13.
PRUSIAS de Bithynie: 262. 285.
PSILAINA de Dolopie : 390 n. 13.
PTOLEMEE SOTER: 39.46.57. 311 n. 40. 338.
PTOLEMEE PHlLADELPHE : 42. 86. 93.
PTOLEMEE TV PHlLOPATOR: 311 n. 24.
PTOLEMEE KERAUNOS: 40. 43. 49. SO. 52. 55. 57.
PTOLEMEE. fils aîné de Pyrrhos : 21, 39. 40. 44. 45. 49. SO. 52. 53. 54. 55. 56. 64.
76.77.
PTOLEMEE, fils d' Alexandre II d'Epire : 20, 23. ~I, 42. 43. 44. 45. 46. 47. 48. 49.
50.52.53. 54. 56. 58. 63. 64. 65. 75.97.99. 101, 184.337.452.453.455.456.580.
PULFENNIUS Q.f. Mevianus : 557.
PULFENNTUS Sex. Rufus : 557.
PULFENNTA T.f. Sabina: 557.
PYDNA: 13. 302, 309, 493.
PYLOS: 226,227. 229. 231. 242. 243.
PYRRHOS 1er: 1,8.9, 10. 12. 19.39.40.41.43.44.45.46,48.49. SO. 52. 53. 54. 55.
56.57. 58. 62. 63. 64. 75. 76, 77, 78,79,80,81,82.83.84,85,86,87,89, 90, 91, 92,
93.97.98,99,111, 114, 115. 118, 127, 132, 133. 134, 152, 153, 173. 174, 176, 181, 183,
184. 190 n, 112, 198, 199, 201, 202. 204. 223, 230, 241. 283, 296, 329, 331, 333. 338,
339,341, 353. 483, 489. 491, 495. 497, 498. 500. S02, SOS, 506, S07, S08, 509. 510. 512,
513, 514. SIS, 528. 529. 530, 531, 532.
PYRRHOS Il: 12. 19, 20, 41, 43, 44, 45. 46, 47, 49, SO, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 63, 64.
65. 75, 77, 93, 97, 98. 101,

QUlNCTlUS FLAMININUS IT.) : 15. 16, 21, 22, 168. 268. 271, 272, 273, 274. 275. 276.
278.279.280.290.291,294,305,307,309,372,373,375,488.

RABYAS (Gradishte të) : 385, 386 n. 194.
RADOTOVI : 545. 552, 561,
RAMMlUS (L.) : 557 n. 1,
RAVENI : 296,514.
RHEGION : 251,
RHTANOS de Crête: 10, 122, 123, 125.
RHIZON : 206.
RHODES : 262, 267. SOI. 523 n, 84.
RHODIENS : 243.
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RIZOVOUNI : 143 n, 23. 304.
ROGOUS (Bouchétion) : 114, 119. 245, 323 n. 326.
ROME: 50, 51, 79, 81, 83, 84, 85. 95, 96.97,100.101, 208, 209. 217, 218, 220, 222. 223.
225, 227, 231, 232 n, 14. 249, 250. 251, 252. 254. 255, 256. 2S7, 259, 260, 263. 265, 266,
W.B.Mrn,mmmV7.m.mmmw.~.~~m._
289.290,291,292, 293. 294, 296. 297, 298, 300. 301. 302. 303, 304, 305, 306, 307. 309.
357.363.389,422,488.489.493,511, 515. 530, 531. 533.

SABON : 535.
SABYLlNTHOS, tuteur du roi Tharyps : 113.
SABYRTIOS : 130. 228, 335. 364. 365, 546.
SABYR(TIOS), prostate des Molosses: 577.
SAMARINA : 272.
SAMOS. fils de Chrysogonos : 246. 247.
SAMOTHRACE: 339.
SAMYTHA : 461. 581.
SAOTAS. fils de Nicaudros : 567.
SARANDA (Onchesmos) : 112. 208. 209, 222, 271, 354. 377. 388.449. 513.
SARANTAPOROS: 126.253,271.298.
SARQUINISHT : 210, 508.
SARDES : 498.
SASANIT (lIe de) : 251.
SA TYROS, fils de Théodoros: 564.
SCARFICE (col de) : 80, 210, 214, 271, 326 n. 418.
SCERDILAIDAS, frère d'Agron: 209. 210, 211. 212. 213. 214. 219, 221, 227. 242.
243. 248. 249, 250, 251, 254. 255, 260, 262. 263, 266 n. 206. 270, 286. 308.
SCODRA (l'actuelle SHKODRA) : 112, 206, 262, 286, 287. 299, 302, 313 n. 90, 499.
505.
SCOPAS, étolien : 256.
SCOUBI (peut-être Piaieia) : 125.
SEIMIAS : 587.
SELCE (cité de la Basse-) peut-être Pélion: 320 n. 232, S03.
SELENICA : 325 n. 385. 385, 494. 562.
SELINIOS: 543.
SELLASIA (bataille de) : 10. 225, 226, 231. 311 n. 30.
SELO, forteresse: 512.
SEMPRONJUS TUDITANUS (P.) : 264, 265, 266. 361.
5HENDEL (Mont) : 320 n. 255.
SHKUMBI, fleuve: 78. 80, 82. et n. 83, 222, 301, 302, 313 n. 90, 496, 524 n, 92.
SHPIRAGRIT (Mont) : 319 n. 229.
SHUSHICA, rivière: 493, 513.
SIBYRTOS: 323 n. 324.
SICILE: 55. 75. 76, 98, 493, SOI.
SICINJUS (Cn.) : 292.
SICYONE: 62, 94, 339. 340. 341, SOI. 537.
SILANOS. fils de Pausôn : 548.
SIMA LIaS, père de Callimélos. béotien: 261, 335, 547.
SIMIAS d'Apollonia: 540.
SIMlA S, Kelaithe : 584.
SIMlA S, fils de Lycotas : 587.
SIMaS: 539.
SINON. père de Mégas : 588.
SKOPLJE: 204.
SKOTOU55A, ville thessalienne: 124.
SKRAPAR : 80.
SMOLIKAS (Monts) : 126,272.
SOPATROS: 581.
SOSANDROS, fils de Nicomachos, épirote: 359, 365 n, 78.
SOSANDROS, prêtre d'Asclépios à Bouthrêtos : 441 n. 3.
SOSANDROS, père de Milon: 260, 335, 364, 365, 372. 547.
SOSANDROS, père de Philandros : 564.
SOSIPATRA. fille de Sosipatros : 585.
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SOS/PATROS. père de Sosipatra : 585.
SOSlPATROS: 372.
SOSTRA TOS. père de Lamiscos : 569.
SOSTRION : 562.
SOTIA : 448.
SOT/ON. fils de Lycopos : 564.
SOT/ON. affranchi: 586.
SaULI (Mont) : 114.
SPARTE: 164. 223. 255.278.288.340. 384. 446. 482. 483.
STES/CLES: 113. 126.
STOMIOS : 544.
STRABON: 16.
STRATON. Orraitas : 586.
STRATON/CE. sœur d'Antiochos II : 45. 47. 48. 50. 51. 59. 60. 62. 63. 65. 93. 94.
STRATOS : 92. 244. 300. 309. 354.
SULPICIUS GALBA (P.) : 223.261. 264. 268. 269. 270. 273.
SYMMACHOS : 492. 592.
SYRACUSE: 75. 76. 98.
SYRIE: 51.
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TALAIANE ou TALEANE. ethnique: 122.132. 148 n, 215. '160.359 (Talaônos) et n. 40.
465. 537. 540.
TARENTE: 10.76.81.85.100.252.286.523 n, 80. 530.
TARENTINS: 184.
TAULANTINS : 82. 203.
TAURION. macédonien: 243.
TECMON : 146 n. 114.295.302.309.488.506.
TEGEE : 279. 339.
TEIMAGORA. fine de Nicolaos : 567.
TEISIOS : 543.
TENARE (cap) : 446.
TEOS : 387. 496.
TEPELEN : 5. 79. 80. 89. 115. 133. 209. 215. 222. 230. 253. 265. 271. 273. 274. 326
n. 418. 373. 386. 494. 495. 563.
TF:RPON: 585.
TEUTA. femme d'Agron : 84. 89. 100. 202. 206.208.211, 212. 213. 214. 215. 217. 218.
219.220.221.222.224.225.226.229.230.231, 286. 449.483.
THARIOS. ethnique: 568.
THARYPS. roi épirote: 113. 151, 164. 166. 171.
THARYPS. théarodoque : 116.
THASOS : 499.
(THEARIJDAS: 536.
THEBES: 166.
THEMIS. déesse de Dodone: 550. 576.
THEODOR OS roi atharnane : ·354.
THEODOROS. père de Satyros : 564.
THEODOR OS. fils de Stomios : 544.
THEODOTOS. partisan d'Antinoos : 289. 295, 296. 298. 302. J64.
THEODOTOS. jeune noble de Passaron : 302.
THEODOTOS : 581.
THEOPOMPE: 19. 111. 125.
THEPTINaS. lieu-dit: 540.
THERA: 168.
THERMINEA: 144 n. 59.
THERMOPYLES (les) : 282. 309.
THERMOS: 8. 91. 246. 247. 248. 250. 263. 265. 308. 309. 332. 359. 364.
THESSALIE (ou Thessaliens) : 77. 86. 87. III. 112. 123. 124. 125. 132. 133. 160. 168.
169. 201. 244. 255. 262. 270. 272, 275. 277. 278. 281. 283. 288. 290. 291. 292. 293. 297.
298. 300. 304. 309. 354. 360. 402. 406. 412. 416. 417. 418. 419. 420. 422. 462. 463.
465.481.482.485.488.493.498.514.539.
THEUDOTOS. Koroneiatas. prostate: 588.
THEUDOTOS. Cheradros : 581.
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THEUDOTOS: 561.
THIAIOI ou Tiaioi : 129. /30. 131. 177.538,581.
THO/NOS: 535.
THOXOUCHAROS (?) : 581.
THRACE: 279. 299.
THRACES (les) : 308. 335. 481. 529.
THRASON. prostate: 454, 456. 585. 592.
THRASON. fils de C1éomédès : 548.
THRASYBOULOS. père de Philios : 339,
THRASYCHRATES. rhodien : 254. 255,
THYAMIS. tleuve : 12. 113. 115. 117. 126. 127. 157.213.259,272, 291. 296. 298. 300.
302, 451. 488, 491. 496. S05. S07. 514,
THYTAS: 558.559.
THYRREION : 242.254,256.281.322 n, 295. 359. 565.
TIGRIS: 12,41.
T/MAGENE : 21.
TIMAGORAS : 460. 587.
TIMEE de Tauroménicn : 10. 13.
TIMONAS : 460. 590.
TIRANA: 203, 303. S03. 572.
TITE·LlVE: 16.18.
TOMAROS (Mont): 113, 114, 127. 178, 241.
TOMORRIT (Mont) : 269, 390 n, 13,
TORYDAIOS, ethnique: 366, 555, 556,
TRAGURION : 169,
TRALLES d'Illyrie: 403,
TRASIMENE (lac) : 248. 249,
TREN : 503,
TRICASTRON : 114,
TRI CCA : 123,
TR1PHYLE, ethnique: 120,121.122, /26, 128. 131, 159.535,536,538,
TR1PHYLIE: 130, 132.272.
TRIPOLIS: 123,
TRIPOLITE, ethnique: 120, 121, 122, /23-/24, 125. 126, 129, 130, 159. 165, 535. 536,
538.
TROCHILLAS. père de Pamphilos : 569.
TROGUE·POMPEE: 19,21.
TROIE (guerre de) : 96.
TROIE, en Cestriné : 127.
TRYCHONA (massif de) : 114,
TSERAVINA (lac) : 113,
TSOUKALIA (lagune) : 245,
TYMPHA1A : 78. 88, 89. 114. 121, 130. 131. 132, 133. 184. 202.
TYMPHAIOI, ethnique: 79. 111. 113. 125. 128, 130. 132. 133,
TYMPHE (monts) : 130, 132.272.

ULYSSE: 485,
UNCHEST05. ethnique: 365. 453,
USCANA : 299 et n, 433.

VALERIUS ANTIAS: 17.18.
VALERIUS LAEVINUS (M.) : 252. 254. 256. 257, 261. 268,
VARDAR: 206. 249,
VELIANI: 506, 514,
V1KOS. rivière: 132.133,
VILLIUS TAPPULUS (P,): 17, 18,270.271, 274,
VLORA: 222, 251, 385,
VOGALAT, forteresse: 513,
VOTONOSI : 113, 514.
VOULISTA PANAY1A: 114.128,163.245.
VOUTSA : 375.
VRYSI : 212,
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XENON. fils d'Euphranor : 568.
XENOTIA1A : 569, 573.
XENUS: 581.
XENUS. fils de Nicanor: 451. 576, 577.
XEROVOUNI (Monts): 113.
XILOCASTRO (colline de) : SOS.

ZACYNTHE : 261, 263.
ZACYNTHIENS : 175.
ZAGORI : 375.
ZALAGORA : 245.
ZEUS AREIOS : 3, 8, 164. 179, 246. 247. 337, 375, 379, 511, 528, 545, 561.
ZEUS BOULEUS : à Dodone: 334, 355, 375, 548.
ZEUS BOULEUS : à Amantia : 384, 562.
ZEUS NAIOS : 170, 181, 241. 246, 248. 329, 334.337, 338, 355, 378, 455, 461, 463, 466,
495, S02, 5l1, 528, 548, 549, 5SO, 552, 578, 581, 586, 590, 591.
ZEUS NICAIOS : 300.
ZEUS SOTER: à Cassopé : 564, 565.
ZEUS SOTER: à Bouthrôtos : 568.
ZGERDHESH de KRUJA : S07 et n. 123, S08.
ZITSAS : 113, 114.
ZMARATHA : 116, 155.
zonas : 561,
ZONARAS : 24.

II - INDEX DES TEXTES LITTERAIRES UTILISES

L'indication, après le numéro de la page, de celui de la note correspondante permettra
de situer avec plus d'exactitude la référence.
AGATHARCHIDES, FHG III, 1%, 19: 48 n. 78.
AMPELIUS 8, 1 : 292 n. 385.
APPIEN, Illyr. 7 : 22 n. 204, 29 n. 26, 32 n, lB, 79 n. 61, 104 n, 79, 98 n. 241, 208
n, 82, 210 n. 101, 214 n. 124, 215 n, 125.
APPIEN, Illyr. 8: 32 n. 113. 79 n. 62. 222 n, 177,225.238 n, 190 et 199,227,249 n. 77,
256 n. 135.
APPIEN, Illyr. 9 : 22 n, 204, 301 n, 452, 455.
APPIEN. Maced. 5 : 22 n. 211, 272 n, 2SO.
APPIEN. Maeed. 6 : 272 n. 253.
APPIEN, tus« 9 : 22 n. 204, JOI n. 452, 455.
APPIEN. Marced. 5 : 22 n, 2l1, 272 n, 2SO,
APPIEN, Maced. 6 : 272 n. 253.
APPIEN, Maced. Il,4: 23 n. 214, 289 n. 365, 292 n. 381,
APPIEN, Maced. 12 : 295 n. 410.
APPIEN. Maced. 18 : 301 n, 452, 454.
APPIEN, A1ithr. 3 : 263 n, 187.
APPIEN, A1irhr. 4 : S08 n. 130.
APPIEN, Samn. II : 39.
APPIEN. Syriac. 43 : 284 n. 329.
ARISTOTE. Constirution d'Athènes. Il 2 : 481 n. 7.
ARISTOTE, Constitution d'Athènes. XIII 2 ': 168 n. 131.
ARISTOTE, Constitution d'Athènes. XLII 2 : 513 n, 145.
ARISTOTE. Politique. V 1313 a : 164.
ARISTOTE, Politique. VI 8, 1321 b : 169 n. 142.
ARISTOTE, Histoire des animaux. 3. 21, 522 b et 8, 7, 595 b : 522 n, 33.
ARISTOTE, V. ROSE, Aristotelisfragmenta. 494 : 29 n, 34. 153 n, 17, 172.
ARRIEN, Anabase, 1 5, 5 : S04 n. 105.
ARRIEN, Traité de tactique. 1 1 : 77 n. 29.
ATHENEE de Naucratis, III 3, 73 b : 491 n. 37.
ATHENEE de Naucratis, V 203 a : 338 n. 55.
ATHENEE de Naucratis. X 60, 443 BC (= VI 101,271 El : 481 n, 4.
ATHENEE de Naucratis XIII 56. 589 f: 12 n, 108,19 n. 171,41 n, 26. 43.
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CESAR, Guerre Civile, III S, 1 : 493 n, 46.
CESAR, Guerre Civile. III 42 : 4'l3 n. 48.
CESAR, Guerre Civile. III 47 : 491 n, 30.
CESAR, Guerre Civile. 1Il 47, 4·6 et 48 : 493 n, 48.

DEMOSTHENE, lère Philippique, 48 : 504 n. 104.
DEMOSTHENE, Sur l'Halonnèse, 32 : 114 n. 23, 157 n. 53, 174 n. 187, 175.
DEMOSTHENE, Sur la Couronne, 90: 191 n. 148.
DENYS d'Halicarnasse, XX 1, 2 ; 3, 6' : 89 n. 159, 90 n, 171, 133 n. 227, 183 n, 246.
DIODORE de Sicile, IV 39 : 443 n. 43.
DIODORE de Sicile, XVI 69, 7 : 504 n. 103.
DIODORE de Sicile, XVIII 3 : 114 n. 2R.
DIODORE de Sicile, XVIIJ 4, 4,5 : 331 n. 8.
DIODORE de Sicile, XIX 36, 3·4 : 190 n, 112, 180 n. 225.
DIODORE de Sicile, XIX 70, 4 : 88 n, 147.
DIODORE de Sicile, XIX 88 : 123 n. 109.
DIODORE de Sicile, XXI 4 : 39 n. 3.
DIODORE de Sicile. XXII 8. 2 : 21 n, 192,40 n, 6. 43.
DIODORE de Sicile, XXVI 7 : 3 n, 8, 16 n. 138. 246 n. 46, 332 n. 16.
DIODORE de Sicile. XXVIII 11 : 16 n, 139, 23 n, 212. 272 n. 250.
DIODORE de Sicile, XXX 5 : 16 n, 140,272 n, 253, 298 n. 431.
DIODORE de Sicile, XXX 5 a : 296 n, 417, 298 n, 427.
DIODORE de Sicile, XXXI 31 : 16 n. 140.
DION CASSIUS, XLI 45 : 292 n, 385.
DION CASSIUS, fr. 42 : 83 n, 93.
DION CASSIUS, fr. 43 : 10 n, 82, 81 n, 73.
DION CASSIUS, fr. 47, 1·2: 22 n, 208, 24 n. 220.
DION CASSIUS, fr. 49 : 208 n. 83, 217 n. 138, 220 n. 165, 233 n, 48.
DION CASSIUS. fr. 53 : 238 n. 190.
DION CASSIUS, fr. 66 : 24 n. 222, 303 n. 469.
DION CASSIUS, fr. 99, 2 : 308 n, 490.

ESCHINE, Contre Ctésiphon. 342: 194 n. 230.
ESCHYLE. Prométhée. v. 827·29 : 113 n. Il.
ETIENNE de Byzance, Ethnika, s.v.. Aguia : 588.
ETIENNE de Byzance, Ethnika, s.v, Amymnoi: 128 n. 178.
ETIENNE de Byzance, Ethnika, s.v, Amyntai : 29 n. a4. 128 n. 178, 153 n. 17, 172
n.166.
ETIENNE de Byzance. Fthnika. s.v. Arbôn : 572 n. 7.
ETIENNE de Bysance, Ethnika, s.V. Arctanes : 122 n, 105.
ETIENNE de Bysance, Ethnika, s.v. Bouneima : 394 n. 140.
ETIENNE de Byzance. Ethnika, s.v. Berenicai : 508 n. 130.
ETIENNE de Byzance, Ethnika. s.v. Chaonia : 31 n. 78.
ETIENNE de Byzance, Ethnika, s.v. Epouia : 129 n, 189.
ETIENNE de Byzance. Ethnika, s.v. Ethnestai : 125 n. 142.
ETIENNE de Byzance, Ethnika, s.v, Genoaioi : 125 n. 139.
ETIENNE de Byzance, Ethnika, s.v, Kelaithoi : 124 n. 125.
ETIENNE de Byzance, Ethnika, s.v. Koroneia : 588.
ETIENNE de Byzance, Ethnika, s.v, Parauaioi: 126 n. 153.
ETIENNE de Byzance, Ethnika, s.v, Pialeia :. 125 n. 134.
ETIENNE de Byzance, Ethnika, s.v, Tripolissoi: 123 n, 118.
EURIPIDE, Les Phéniciennes. v. 981 : 113 n, Il.
EURIPIDE, Les Suppliantes. v. 860 : 247 et 312 n. 52.
EUSEBE. Chroniques. version arménienne (éd. A. Schoene) : 1 237 : 47 n. 66. 72
n, 182.
EUSEBE, Chroniques. version arménienne (éd. A. Schoene) : 1 242 : 34 n. 177. 72
n, 182. 85. 87 n, 123.
EUTROPE. III 7 : 493 n. 44.

FLORUS. J. 18 : 523 n. 80.
FLORUS. 1 23, 10 : 19 n. 104.272 n. 253.
FLORUS, 125, 1 : 19 n. 165, 2l!3 n. 320.
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FRONTIN. Stratagèmes, 1 4. 4 : 247 n. 56.
FRONTIN. Stratagèmes. II 5. 10 : 20 n, 176. 82 n. 78.
FRONTIN. Stratagèmes. III 3. 1 : 10 n. 82. 81 n, 73.
FRONTIN. Stratagèmes. III 4. 5 : 92 n. 195.
FRONTIN. Stratagèmes. III 6. 3 : 104 n, 79.505 n. 107.513.

GEORGES SYNCELLE. 1 p. 578 : 42 n. 43. 99 n. 259.

HERACLIDE. éd. C. Müller. II p. 219. 33 : 491 n. 35.
HERODOTE. V 92 : 115 n, 38.
HERODOTE. VIII 47 : 113 n. 13. 115 n. 34.
HESIODE. Les Travaux et les Jours. 376-380 : 414 n. 55.
HYPERIDE. Pour Euxénippe. 24-25 : 331 n. 8.
HYPERIDE. Pour Euxénippe. 36. 20 : 194 n. 230.

JUSTIN. XVII 2. 15: 40 n. 4. 43. 49 n. 82. 52 n. 102.57 n. 156.
JUSTIN. XVII 3. 12 : 164 n. 113 et 115. 166 n. 120. 17l n. 161.376 n. 143.
JUSTIN. XVIII 1. 3 :20 n. 178.75 n. 2.
JUSTIN. XVIII 2. 12: 10 n. 86. 20 n. 178.75 n. 3.
JUSTIN. XXIII 3. 3 : 10 n. 86. 20 n, 178.40 n. 5. 43. 75 n. 4.
JUSTIN. XXIV 1, 8 : 40 n. 4. 43. 49 n. 82. 52 n, 102. 55 n, 124. 57 n. 156.
JUSTIN. XXV 3. 4 : 20 n. 178.
JUSTIN. XXV 3.6 : 10 et n, 81. 76 n. Il.
JUSTIN. XXV 4. 6-10 : 40 n. 7.
JUSTIN. XXV 5. 2 : 76 n. 12. 77 n. 31.
JUSTIN. XXV 5.5: 104 n. 79.
JUSTIN. XXVII: 91 n. 191.
JUSTIN. XXVI 2 : 20 n. 177, 58 n. 158.59 n, 184. 61 n, 194. 85. 86 n. 112. 87 n. 126.
88 n, 140.
JUSTIN. XXVI 3. 1-2 : 86 n, 114.88 n, 144. 90 n. 169. 184 n, 249.
JUSTIN. XXVIII 1 : 20 n. 179 et 182. 40 n. Il et 12.41 n. 22.43.45 n, 54. 46 n, 56
et 61, 47 n, 71, 48. 49 n. 83. 50 n. 89-90. 51 n. 98. 52. 53 n, 109. 54. 56. 58 n, 167. 59
n. 175.61 n. 192 et 197. 62 n. 208 et 211.63 n. 217-218-220. 91 n. 185. 92 n. 193-194.
93 n. 208. 95 n. 221, 96 n, 229. 109 n. 237. 232 n. 14.
JUSTIN. XXVIII 2 : 95 n. 219 et 221.97 n, 233. 198 n, 4.
JUSTIN. XXVIII 3 : 19 n, 169.20 n. 179 et 183.40 n. 18.41 n. 22 et 29. 42 n. 33.43.
44.45 n. 47. 53 n. 109. 54. 56. 98 n. 243·244-245-246. 99 n. 253 et 255. 199 n. II.
JUSTIN. XXIX 2. 8 : 248 n. 66. .
JUSTIN. XXIX 4. 6 : 262 n. 178. 263 n. 179.

LYCOPHRON. Alex.. 1043-1044 : 79 n. 58.
LYCURGUE. Contre Léocrate, 26 : 192 n. 177.492 n, 40.

OROSE. IV 3. 1 : 10 n. 82.
OROSE. IV 3. 5 : 81 n, 73.
OVIDE. Ibis, 301-308 : 19 n. 166.41 n. 28. 77 n. 24-25. 109 n. 237. 110 n. 255. 99 n,
256.

PAUSANIAS. 1 9. 7 : 89 n. 161.
PAUSANIAS. 1 13.8: 76 n. 13.
PAUSANIAS. II 21. 4 : 76 n. 13.
PAUSANIAS. IV 29. 1-5 ; 32. 2: 313 n, 76.
PAUSANIAS. IV 35. 3-5: 19 n. 169. 34 n. 184 et 186. 23 n. 215. 40 n, 8 et 21. 41 n. 32.
42 n. 36. 44. 45. 46 n. 59. 49 n. 85. 52 n, 105. 54. 55 n. \27. 56. 57. 58 n. 172, 109 n. 237.
110 n. 245 et 255. 199 n. 12.489 n. 25.
PAUSANIAS. IV 35. 5·7 : 207 n. 74.
PAUSANIAS. VI 12.3: 40 n, 16.44.49 n. 84. 54. 55 n. 126.58 n. 172.64 n. 227.
PAUSANIAS. VII 8, 6 : 288 n. 354.
PAUSANIAS. X 16. 6 : 73 n. 203. 91 n. 188.
PHOTIUS. éd. Bekker 530 a 27 : 19 n, "Il2. 41 n. 27. 110 n. 244.
PHYLARCHOS. FGrH 81•.65 (Athénée III. 3. p. 73 bl : 491 n, 37.
PINDARE. Néméennes 4. 83 : 491 n. 29.
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PLINE. HN, Il 237 et 240 : 292 n. 385.
PLINE. HN. 1\) 101 : 104 n. 79.
PLINE. HN, 1\) 145 : 292 n. 385.
PLINE. HN, IV 1 : 115 n. 45.
PLINE. HN, IV 2 : 123 n. 117.
PLINE. HN. IV 39 : 303 n. 470.
PLINE. HN, VlII 176 : 522 n. 33.
PLINE. HN. XVI 59 : 292 n, 385.
PLUTARQUE, Vie d'Agis et Cléomène, 31, 6 : 207 n, 74.
PLUTARQUE. Vie d'Alexandre 68 : 173 n. 179.
PLUTARQUE. Vie d'Aratos 16. 1 : 94 n, 211.
PLUTARQUE. Vie d'Aratos 17 : 62 n, 212.
PLUTARQUE, Vie d'Aratos 33. 1-2: 94 n, 213.95 n. 217.
PLUTARQUE. Vie d'Aratos 34 : 59 n, 180.
PLUTARQUE. Vie d'Aratos 51. 1 : 11 n, 89, 21 n. 196.252 n, 96. 253 et n. 104.
PLUTARQUE, Vie de Flamininus 3. 4 et 5 : 15 n. 131, 21 n. 197.22 n, 199.258 n. iso
et 153. 259 n. 154. 271 n. 244 et 246. 272 n. 249-253-256. 274 n. 263 et 267. 275 n. 270.
PLUTARQUE. Vie de Paul-Emile 29 : 22 n. 200. 303 n. 469.441 n. 6.
PLUTARQUE. Vie de Paul-Emile 30 : 303 n. 469,
PLUTARQUE, Vie de Pyrrhos 2.2: 183 n. 241.
PLUTARQUE. Vie de Pyrrhos 4: 190 n. 112,
PLUTARQUE, Vie de Pyrrhos 5. 5 : 164 n. 110. 179 n. 220. 184. 246 n,54. 302 n. 458.
362 n, 64.
PLUTARQUE, Vie de Pyrrhos 6.1 : S08 n. 130.
PLUTARQUE. Vie de Pyrrhos, 6. 4 : 89 n. 160. 133 n, 225.
PLUTARQUE, Vie de Pyrrhos 9. 1-3: 21 n. 193.39.43.54 n, 123.75 n. 6,
PLUTARQUE. Vie de Pyrrhos 26, 21 : 40 n. 10.
PLUTARQUE, Vie de Pyrrhos 28. 2 et 30. 4 : 183 n. 246.
PLUTARQUE. Vie de Pyrrhos 34. Il : 21 n. 194,40 n. 9. 77 n. 31.
POLYBE 1 56, 2 : 493 n. 43.
POLYBE Il 2: Il, 99 n. 257. 200 n. 16.207 n, 72, 208 n. 78.
POLYBE 114 : Il n. 97, 200 n. 17.208 n. 81.
POLYBE Il 5 : 78 n. 51, 79 n. 59. 98 n. 251, 99 n. 258. 202 n. 41, 207 n. 74 et 76. 210
n, 98, 211 n. 105, 449 n. 40-41-42.
POLYBE Il 6 : 200 n, 18,206 n. 65, 207 n. 76. 208 n. 84. 210 n. 98, 213 n. 115,215 n.
126.244 n. 25, 372 n. 116. 374 n. 133.449 n. 41, 483 n. 13.
POLYBE 11 7: 98 n. 251, 99 n. 258, 215 n. 126.244 n, 25.449 n, 42.
POLYBE 11 8: 207 n, 74. 215 n. 127, 216 n. 128,449 n. 42.
POLYBE 11 9 : Il n. 88. 82 n. 82, 83 n. 94, 84 n. 104.
POLYBE Il Il : 79 n. 60. 214 n, 123,218 n. 151, 220 n. 161 et 164, 221 n. 166.
POLYBE Il 12: 51 n, 96. 95 n. 223. 206 n. 64 et 66, 222 n. 176.
POLYBE 1143, 10: 94 n. 212.
POLYBE Il 44 : 59 n. 182.95 n. 216 et 218.
POLYBE 1145.1: Il n. 93.13 n. Ill, 20 n. 182,61 n. 198 et 204. 91 n. 186.93 n. 201,
94 n, 212.
POLYBE 11 47, Il : 32 n, 102.
POLYBE 11 65, 4 : Il n. 99, 223 n. 179, 224 n. 189, 238 n. 191, 311 n. 30.
POLYBE 11 70,1-6: 238 n. 191 et 203,
POLYBE 1\) 5, 4 : 307 n. 488.
POLYBE 11116 : 226, 227 n. 206,242 n. 10.
POLYBE 1\) 19 : 243 n. 17, 2SO n, 80.
POLYBE 1\) 26 : 10 n. 84. 81 n. 74.
POLYBE IV 3, 5 : 247 n. 58.
POLYBE IV 5, 10: 13 n, 114. 241 n. 4,
POLYBE IV 6 : 13 n. 114,242 n. 5, 244 n, 20, 248 n. 61, 310 n. 2.
POLYBE IV 9, 4 : 223 n. 179.
POLYBE IV 15 : 242 n. 6.
POLYBE IV 16 : 201 n, 22, 227 n. 204, 229 n. 218, 242, 243 n. 13 et 15, 262 n. 174.
372 n, 116, 374 n. 133.
POLYBE IV 19: 243 n. 13.
POLYBE IV 24 : 323 n. 324,
POLYBE IV 25: 13 n,IlS, 244 n. 19.
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POLYBE IV 29 : 243 n. 15.
POLYBE IV 30: 244 n. 22 et 24, 316 n, 146,372 n. 116,374 n. 132-134.
POLYBE IV 36 : 244 n. 28.
POLYBE IV 52, 4: 191 n. 148.
POLYBE IV 55: 243 n. 16.
POLYBE IV 57 : 244 n. 29.
POLYBE IV 61: 13 n. 116,201 n. 20, 244 n. 29 et 32.
POLYBE IV 62 : 245 n, 34.
POLYBE IV 63 : 114 n. 30, 128 n, 182,244 n. 23, 245 n. 35.
POLYBE IV 66 : 243 n. 17 et 18, 244 n, 42.
POLYBE IV 67 : 3 n. 8, 13 n. 116, 16 n. 138, 246 n, 44 et 45, 247 n. 59, 332 n. 15.
POLYBE V 3 : 248 n. 61. 249 n. 70.
POLYBE V 4 : 248 n. 62, 249 n, 70 et 74. 250 n, 82.
POLYBE VS: 248 n. 63.
POLYBE V 6: 248 n. 64.
POLYBE V 9, 2; 11,2; II. 8: 13 n. 116.248 n, 60.
POLYBE V 9, 5 : 246 n. 52.
POLYBE V 12 : 248 n, 67, 250 n. 81.
POLYBE V 17,6: 323 n. 324.
POLYBE V 95 : 249 n. 72.
POLYBE V 96 : 248 n. 265.
POLYBE V 97 : 249 n. 69.
POLYBE VIOl: 248 n. 67, 249 n. 68-72-73.
POLYBE V 103 : 248 n. 66.
POLYBE V 104: 2 n. l.
POLYBE V 105 : 248 n. 66-67.
POLYBE V 108 : 221. 249 n, 75, 251 n. 88.
POLYBE V 109-110: 219 n. 156,251 n. 89.
POLYBE V 110: 250 n. 85.
POLYBE VII 4 : 40 n. 15.44.45 n. 45, 46 n. 57. 54, 55 n. 126-130·131. 64 n. 226.
POLYBE VII 7. 2 : 42 n. 37 et 40.
POLYBE VII 9: 79 n, 63, 221 n, 167,227 n. 210. 251 n, 91-92-93.
POLYBE VII II : 252 n. 94.
POLYBE VII 14 d : 252 n. 96-97.
POLYBE VlII 13-14: 254 n, 114.
POLYBE VlII 14 b 1 : 254 n. 110.
POLYBE IX 28-39 : 51 n. 97, 95 n, 224.
POLYBE IX 34: II n. 93,13 n. III. 20 n, 182,61 n. 198.91 n. 186,94 n. 212, 247 n. 58.
POLYBE IX 35, 6 : 13 n. 116.248 n. 60.
POLYBE IX 38 : 93 n. 201. 94 n, 212, 255 n. 125. 256 n. 140, 257 n. 147, 259 n. 156,
266 n. 208.
POLYBE IX 40. 4-5 : 255 n. 123.
POLYBE X 41 : 17 n. 147, 255 n. 128, 256 n. 1'32-136-145, 260 n. 160, 262 n. 176, 263
n. 180,266 n. 206, 372 n. 116,374 n. 134.
POLYBE XI 5 : 254 n. 116-119, 255 n, 126,256 n. 140.257 n. 147,259 n, 156,266 n.
208.
POLYBE XI 7, 2-3 : 262 n. 184.
POLYBE XlII 10, Il : 269 n. 225.
POLYBE XVI 27. 4: 209 n. 91, 267 n. 21l.
POLYBE XVlII l. 14 : 15 n. 128,268 n. 215, 269 n. 220.
POLYBE XVlII 3. 7: 15 n. 129.
POLYBE XVIII 8, 10 : 276 n. 274.
POLYBE XVlII 23, 4 : 15 n. 129, 272 n. 253.
POLYBE XVlII 38,1-9: 254 n. 116.
POLYBE XVlII 47, 12 : 276 Il. 276.
POLYBE XVlII 54. 4 : 247 Il. 58.
POLYBE XX 3: 15 n. 132,280 Il.300.281 Il. 303, 358 n. 29,373 n, 117,374 n. 134.
POLYBE XX 4, 4: 94 n. 211.
POLYBE XX 10. 5: 17 n. 117.282 n. 312.
POLYBE XXI 5 : 283 n, 317.
POLYBE XXI Il, 7 : 285 n. 334.
POl.YBE XXI 21. 3 : 285 n. 335.
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POLYBE XXI 25 : 283 n, 318.
POLYBE XXI 26·29 : 283 n. 320.
POLYBE XXI 26: 114 n, 30. 128 n. 182.245 n. 36. 283 n, 319·322-324. 372 n. 116.
POLYBE XXI 27, 2 : 76 n, 16 et 20.
POLYBE XXI31, 13: 17 n. 147.282 n. 312,
POLYBE XXII 6. 3 : 288 n, 356.
POLYBE XXII 6. 6 : 288 n. 355,
POLYBE XXII 14. 5 : 288 n. 358.
POLYBE XXlll 1. 8-13 : 288 n, 357.
POLYBE XXlll 5. 16 : 168 n, 137.
POLYBE XXlll 16.6: 168 n, 137.
POLYBE XXIV 8-9 : 289 n. 360. 294 n, 406.
POLYBE XXIV 10 : 289 n, 360·361.
POLYBE XXVII 4. 1 : 292 n, 386.
POLYBE XXVII 6 : 292 n, 387.
POLYBE XXVII 8. 1 : 293 n. 395.
POLYBE XXVII 9·10 : 293 n. 396. 294 n. 402.
POLYBE XXVII 15 : 15 n. 129 et 133. 18 n. 159 et 163. 258 n. 149. 260 n. 163. 276 n.
278, 278 n. 285. 289 n. 362-363-364. 292 n, 380·382, 294 n. 405 et 407. 295 n. 409. 298
Il. 429. 305 n, 478. 363 n. 67,"364. 453 n. 80. 454 n. 84. 554.
POLYBE XXVII 16 : 296 n. 417-418. 298 n. 427, 364.
POLYBE XXVlll 3-4 : 299 n. 438.
POLYBE XXVlll 5 : 299 n, 439.
POLYBE XXVlll 8. 1 : 299 n. 435.
POLYBE XXVllI 8. 9·11 : 299 n. 436.
POLYBE XXVlll 9 : 299 n. 437.
POLYBE XXVlll 13. 7-9 : 301 Il. 449.
POLYBE XXIX 3-4 : 301 n. 452.
POLYBE XXIX 4. 2·3 : 301 Il.453.
POLYBE XXIX 9,13: 301 n.454.
POLYBE XXX 7.1-4: 15 n. 133.295 n. 411, 302 n. 460, 364. 453 n. 80. 454 n. 84.
POLYBE XXX 12-13 : 15 n. 134, 18 n. 159. 303 n. 465 et 466. 373 n. 118 et 126, 374
Il. 128 et 134.
POLYBE XXX 15 : 22 n. 202. 295 n. 414. 441 n. 6.
POLYBE XXX 32. 8-12: 15 n. 135. 18 n. 159.305 n. 479.
POLYBE XXXII 5. 1-14 : 15 n. 135. 16 n. 140, 305 n. 478-481·483. 306 n. 484. 317
n. 155.
POLYBE XXXII 6 : 15 n. 135.209 n. 90. 305 n. 477-483. 373 n. 118·126. 374 n. 128
et 136.
POLYBE XXXII 9. 1-4 : 286 n. 336 et 339.
POLYBE XXXII 14 : 209 n, 89.306 n. 484. 374 n, 134. 380 n, 163.
POLYBE XXXVI 17.5-11 : 414 n. 56. 423 n. 77.
POLYEN IV Il. 4 : 78 n, 50. 79 n. 55. 211 n. 109.
POLYEN VI 6, 2 : 40 n. 10.
POLYEN VllI 52 : 19 n. 170.20 n. 184 et 186. 23 n. 219.40 n, 20.41 n. 31, 42 n, 35,
44.53 n. 112.109 n. 237. 97 n. 238, 98 n. 252. 99 n. 255.
PROXENOS. FGrH 703 F6 : 128 n. 172-173.
PTOLEMEE III 12. 20 : 572 n. 8.
PTOLEMEE III 14. 7 : 126 n. 152.

5CYLAX 26 : 79 n. 56.
SCYLAX 27 : 116 n. 53.
SCYLAX 28: 116 n. 53. 117 n. 65, 118 n. 76. 205 n. 58. 504 n. 98.
5CYLAX 29 : Ils n, 41.
SCYLAX 30 : 116 n, 53. 117 n, 65. 205 n. 58. 504 n. 98.
SCYLAX 31 : Ils Il. 37. 117 n. 65. 205 n. 58. 504 n. 98.
SCYLAX 32 : 113 Il. 19. 117 n. 65. 157 n. 60. 201 n. 28.205 n. 58. 504 n. 98.
STRABON, vn s, 8 : 292 n. 385.
STRABON, VII 7, 3 c. 322 : 16 n. 141. 22 n, 201, 295 n. 414. 303 n. 468 et 470, 308
n. 489. 441 n. 6, 493 n. 49.
STRABON. VII 7. 4 c, 323 : 112 n. 8.115 n. 45. 125 n. 136. 133 n. 223.
STRABON. VII 7. Sc. 324: 114 n. 23. Ils n. 35 et 45.117n. 62.
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STRABON. VII 7. 6 c. 325 : 16 n. 142. 130 n. 204.
STRABON. VII 7. 7 c. 37.6 : 79 n. 67. III n, 5. 125 n. 136. 129 n. 196. 130 n. 205. 133
n.223.
STRABON. VII 7. 9-10 c. 327 : 16 n. 142.308 n. 489. 493 n. 49.
STRABON. IX 4. Il : 201 n. 23.
STRABON. IX 437: 123 n. 122.
STRABON. X 451 : 310 n. 17.
5UIDAS. éd. Adler. 1 p. 488. n. 463 : 491 n. 36.

THEOPOMl'E. fr. 40 : 481 n. 3.
THEOPOMPE. Ir. 228 : 114 n. 23.
THUCYDIDE. 1 5. 3 : 503 n. 93.
THUCYDIDE. 124.4-5 : 484 n. 16.
THUCYDIDE. 1 46 : 115 n. 40. 126 n. 156.391 n. 43.
THUCYDIDE. Il 80. 5-6 : 79 n, 54. 113 n. 17. 129 n. 191. 156 n. 43 et 49. 157 n, 58.
164 n. 114. 233 n. 60. 238 n. 202.
THUCYDIDE. Il BO-81 : 115 n. 45.
THUCYDIDE. 1II 102.5: 144 n. 59.
TITE-LIVE. V1II24: 113 n. 20.119 n. 84.123 n. 120. 127 n. 169. 157 n. 61.
TITE. LIVE. Pero XIV: 10 n. 82. 81 n. 73.
TITE-LIVE. Pero XV : 10 n. 82. 17 n. 143.81 n. 73. 105 n. 93.
TITE-LIVE. Pero XX : 17 n. 144.
TITE-LIVE. XXI 3. 4 : 361 n. 52.
TITE· LIVE. XXI 10. 8 : 81 n. 73.
TITE-LIVE. XXII 33. 3 : 250 n. 83.
TITE·L1VE. XXII 33. 5 : 250 n. 84 et 87.
TITE-LIVE. XXIII 33.9·12: 251 n. 91.
TITE-LIVE. XXIV 4. 6 : 42 n. 38.
TITE-LIVE. XXIV 4. 9 : 53 n. 110. 58 n. 173.
TITE-LIVE. XXIV 6. 8 : 40 n. 15.44.
TITE-LIVE. XXIV 24-25 : 42 n. 39. 58 n. 173.
TITE-LIVE. XXIV 40: 252 n, 96. 253 n. 99-103-105.
TITE-LIVE. XXV 16. 10 : 360 n, 51.
TITE-LIVE. XXV 23. 9 : 254 n, 115.
TITE-LIVE. XXVI 24 : 14 n. 120. 254 n. 116 et 117. 256 n. 133-137·144. 259 n, 158.
261 n, 171. 313 n. 84.
TITE-LIVE. XXVI 25 : 255 n. 123. 261 n. 172.
TITE-LIVE. XXVI 26 : 14 n. 120.
TITE-LIVE. XXVI 28. 2 et 9 : 260 n. 161. 261 n, 173.
TITE-LIVE. XXVII 15. 7 : 262 n, 177.
TITE-LIVE. XXVII 30: 79 n, 64. 254 n, 112 et 114. 262 n. 174-175·177.
TITE-LIVE. XXVII 32-33 : 262 n. 178.
TITE-LIVE. XXVlII 5 : 17 n, 147. 255 n. 131, 263 n, 181. 266 n. 206.
TITE-LIVE. XXVIII 7. 18 et 8. 8 : 263 n. 182.
TITE-LIVE. XXVIII 30. 4 : 361 n. 52.
TITE-LIVE. XXIX 12: 17 n. 148. 79 n. 65. 88 n. 139.209 n. 91. 223 n. 182.227 n. 210.
254 n. 111-112-113. 255 n. 127.259 n. 156.264 n, 193-196·199.265 n. 200-201, 266 n,
206. 356 n. 21, 360 n. 45 et 47. 361 n. 58 et 60. 362 et n. 63. 364. 368 n, 91. 370 n, 100.
372 n, 110. 374 n. 132 et 134.
TITE-LIVE. XXIX 13 : 254 n. 111·112-113.
TITE-LIVE. XXX 26. 2.4 : 269 n. 221.
TITE-LIVE. XXX 42. 5 : 269 n. 222.
TlTE·L1VE. XXXI 6. 10 : 267 n. 212.
TITE-LIVE. XXXI 7. 9 : 223 n. IBO.
TITE-LIVE. XXXI 14. 1·3: 269 n. 227.
TITE-LIVE. XXXI 18. 9 : 269 n. 227.
TITE-LIVE. XXXI 27 : 269 n. 228·229.
TITE-LIVE. XXXI 28. 1 : 256 n. 135. 270 n. 231.
TITE-LIVE. XXXI 33-40 : 270 n. 233-234.
TITE-LIVE. XXXI 41-43 : 270 n. 235.
TITE-LIVE. XXXI 45. 10 : 270 n, 236.
TITE-LIVE. XXXIII. 9 : 269 n. 223.
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TITE-LIVE, XXXII 3 : 270 n. 237,
TITE-LIVE, XXXII 5, 9 : 115 n. 49. 271 n, 238 et 243,
TITE-LIVE, XXXII 6, 5-8 : 17 n, 149, 18 n, 155,271 n. 245,
TITE·L1VE, XXXII 9: 21 n. 198.271 n. 246-247, 272 n. 249.
TITE-LIVE. XXXII 10 : 15 n. 130, 16 n. 139, 23 n, 213, 272 n, 2SO-251, 262 n, 61,
364,372 n. Ill, 373 n. 119 et 124,374 n, 134,375 n. 138,
TITE·L1VE, XXXII Il, 1 : 258 n, ISO, 259 n. 154, 272 n, 252·253.
TITE-LIVE, XXXII 12: 21 n. 198,272 n. 256.
TITE-LIVE, XXXII 13: 15 n. 130, 126 n. 147,
TITE·LIVE, XXXII 14 : 258 n. ISO, 259 n. 154, 272 n. 2SO, 275 n. 262·264, 275 n. 269,
276 n. 273, 291 n, 379, 294 n. 399,
TITE-LIVE, XXXII 15 : 275 n, 269-270.
TITE·L1VE, XXXII 33, 3 : 268 n. 216.
TITE-LIVE, XXXII 35, 9 : 276 n, 274.
TITE- LIVE, XXXl11 r, 3 et 7 : 361 n,53.
TITE·L1VE, XXXl11 10,8-10: 17 n. 145-152,
TITE-LIVE, XXXlIl 16-17 : 276 n. 275.
TITE-LIVE, XXXlIl 17, 1 : 200 n. 19.
TITE·LIVE, XXXl11 30, 8·10: 17 n. 153, 18 n, 157.
TITE-LIVE, XXXIV 22, 6 : 278 n, 286,
TITE-LIVE, XXXIV 48, 3 : 278 n. 291.
TITE-LIVE, XXXIV SO et 52 : 278 n. 292
TITE-LIVE, XXXV 14, 5 : 17 n. 151.
TITE-LIVE, XXXV 23 et 25 : 279 n. 298.
TITE-LIVE, XXXV 24, 7 : 279 n. 293.
TITE-LIVE, XXXV 27, Il : 279 n, 294,
TITE-LIVE, XXXVI 5, 1·8 : 280 n. 300, 281 n. 303, 373 n. 120. 374 n. 134.
TITE-LIVE, XXXVI 7 : 281 n. 304.
TITE-LIVE, XXXVI 10 : 281 n. 305-306.
TITE-LIVE, XXXVI Il : 281 n. 307.
TITE-LIVE, XXXVI 12 : 276 n. 280, 281 n. 307.
TITE·LIVE, XXXVI 13 : 281 n. 305,
TITE-LIVE, XXXVI 14: 281 n, 308·310.
TITE-LIVE, XXXVI 17 : 282 n. 311.
TlTE·L1VE, XXXVI 28 : 17 n. 147,282 n. 312.
TITE-LIVE, XXXVI 31, 10-12 : 263 n. 185.
TITE-LIVE, XXXVI 35, 8-9 : 276 n. 282, 282 n. 314, 374 n. 134.
TITE-LIVE, XXXVII 6 : 283 n. 316.
TITE·LIVE, XXXVII 7 : 283 n. 317.
TITE· LIVE, XXXVII 49 : 283 n. 318.
TITE-LIVE, XXXVl11 1, 3-4 : 283 n. 318, 354 n. 10,
TITE-LIVE, XXXVlIl 3. 9 : 283 n. 319.
TITE_LIVE, XXXVIII 3 à 9 : 283 n. 320,
TITE-LIVE, XXXVlIl 4, 7-9 : 283 n. 323.
TlTE·L1VE, XXXVIII 5, 2 et 7, 6, 1 : 76 n. 20.
TlTE·L1VE, XXXVIII 7, 2 : 284 n. 331, 285 n. 333.
TITE· L1V E, XXXVl11 9, 13: 76 n. 21.
TITE-LIVE, XXXVl11 10,6: 17 n. 147,282 n. 312.
TITE-LIVE, XXXVl11 41,15: 284 n, 329.
TITE·LIVE, XXXVIII 44, 4 : 284 n. 328.
TITE·L1VE, XXXIX 24 : 288 n. 355·356.
TlTE·L1VE, XXXIX 25, 3 : 123 n. 107.
TITE-LIVE, XXXIX 34, 10 : 288 n, 358.
TITE-LIVE, XXXIX 46, 6-9: 288 n. 359.
TITE·L1VE, XL 18, 4 : 286 n. 341.
TITE-LIVE. XL 42, 2 : 286 n. 339 et 342.
TITE-LIVE, XLI r. 3 : 286 n. 343.
TITE·LIVE, XLI 24, 10 : 290 n. 366.
TITE· LIVE, XLII 12, 2 : 373 n. 125.
TITE-LIVE, XLII 13, 6 : 282 n. 390.
TITE· LIVE, XLII 18: 292 n. 384.
TITE-LIVE, XLII 25 : 291 n. 372.
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TITE-LIVE. XLII 26. 2-7 : 287 n, 347. 291 n. 375.
TITE-LIVE. XLII 27 : 292 n. 384.
TITE-LIVE. XLII 29. Il : 291 n. 375.
TITE-LIVE. XLII 30 : 294 n. 401.
TITE-LIVE. XLII 36 : 292 n, 384.
TITE-LIVE. XLII 37-38 : 291 n, 373 el 375.
TITE-LIVE. XLII 38. 1 : 115 n. 43. 209 n, 92. 291 n. 377. 355 n. 18. 373 n. 119. 374
n. 135 el 137.451 n. 58.
TITE-LIVE. XLII 39-43 : 292 n, 386.
TITE-LIVE. XLII 40. 5 : 292 n. 390.
TITE-LIVE. XLII 41, 5 : 292 n. 390.
TITE-LIVE. XLII 43. 7 et 9 : 361 n. 53.
TITE-LIVE. XLII 45. 8 : 292 n. 389.
TITE-LIVE. XLII 47. 10 : 292 n. 387.
TITE-LIVE. XLII 48 : 292 n. 387 el 388.
TITE-LIVE. XLII 49 : 292 n. 384. 293 n. 391.
TITE-LIVE. XLII 52. 9 : 294 n, 398.
TITE-LIVE. XLII 53 : 292 n. 384. 293 n. 391.
TITE· LIVE. XLII 55. 1-3 : 293 n, 392.
TITE-LIVE. XLII 55. 9 : 293 n. 394.
TITE-LIVE. XLII 57·61 : 293 n. 395.
TITE-LIVE. XLII 60. 8-10 : 295 n. 410.
TITE·LIVE. XLII 63. 1-2 : 293 n. 396. 294 n. 401.
TITE.LIVE. XLII 67: 293 n. 396 et 397. 299 n. 440.
TITE-LIVE. XLIn 5 : 364 n. 71. 454 n. 84.
TlTE·LIVE. XLIn 9. 4-7 : 299 n. 432.
TITE-LIVE. XLIII 17 : 299 n. 438 el 440.
TITE-LIVE. XLIII 18. 2 : 299 n. 434.
TITE-LIVE. XLIII 18-20: 299 n. 435.
TITE-LIVE. XLIn 21, 3-5: 295 n. 4)5. 300 n. 441-442.
TITE-LIVE. XLIII 22. 9 : 300 n. 446.
TITE-LIVE. XLIII 23. 3-6 : 295 n. 415. 300 n, 443.
TITE-LIVE. XLIn 23. 8 : 299 n, 436.
TITE-LIVE. XLIV 1, 1-4 : 301 n. 447.
TlTE·LIVE. XLIV 15 : 18 n. 154.
TITE-LIVE. XLIV 16 : 301 n. 448.493 n. 50.
TITE·LIVE. XLIV 20. 5·6 : 301 n. 451.
TITE-LIVE. XLIV 21.4 : 301 n, 455.
TITE-LIVE. XLIV 23-27 : 301 n. 452.
TITE-LIVE. XLIV 26 : 301 n, 454.
TITE-LIVE. XLIV 30. 1 : 301 n, 455.
TITE-LIVE. XLIV 31, 15: 302 n. 456.
TITE-LIVE. XLV 26 : 18n. 161, 295 n. 412-413. 302 n. 457-460 el 464. 453 n. 80.
TITE-LIVE. XLV 30. 7: 79 n. 66.
TITE-LIVE. XLV 31 : 18 n. 161, 303 n, 467.
TITE-.LIVE. XLV 34 : 18 n. 162. 22 n. 203. 303 n, 469-470. 441 n. 6.
TROGUE-POMPEE. Prologue XXIV: 104 n. 81,
TROGUE-POMPEE. Prologue XXV: 19 n, 175. 80 n. 69. 81.
TROGUE-POMPEE. Prologue XXVI: 62 n. 209.
TROGUE-POMPEE. Prologue XXVIII: 34 n. 184. 40 n. 19. 42 n. 34. 71 n. 168. 99
n.255.
TROGUE-POMPEE. Prologue XXXIII: 303 n. 468.

VALERE MAXIME. III 2 ext, 9 : 42 n. 39.
VALERE MAXIME. V 1 exl.4 : 40 n. 9. 76 n, 12.
VALERE MAXIME. VI 6. 5: 83 n. 92.
VARRON. De re rustica, 2 pro 7 : 491 n.31,
XENOPHON. Helléniques Il 3. 10 : 446 n. Il.
XENOPHON. Helléniques VI 2. 10 : 113 n. 18. 119 n, 85. 126 n. 159. 157 n. 59.
XENOPHON. Rép. des Lacédémoniens 15. 7 : 164 n. Ill.

ZONARAS (J.) VIII 6 : 10 n. 82. 81 n. 73.
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ZONARAS (l.) Vlll 7, 3 : 83 n. 93.
ZONARAS (J.) Vlll 19 : 22 n. 208, 24 n, 220, 208 n. 83, 282 n. 314.
ZONARAS (J.) Vlll 19·20 : 233 n. 48.
ZONA RAS (J.) Vlll 20 : 238 n. 190, 249 n. 77.
ZONARAS (J.) IX 4 : 252 n, 94 et 96.
ZONARAS <J.) IX 16 : 24 n, 221, 272 n. 253.
ZONARAS (J.) IX 21 : 283 n. 320.
ZONARAS (J.) IX 22 : 298 n. 431.

De vins illustribus, 51, 1 : 259 n. 154, 272 n. 253.

m - INDEX DES TEXTES EPIGRAPHIQUES UTILISES

Inserlpdons figurantdans l'appendice épigraphique.
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N° 1 - 120, 151, 154, 155, 158, 161, 162, 164, 168, 171, 178. 191 o. 156, 331 n, li, 412
n. 48, 534·535.
N° 2· 120, 128 n. 185, 151. 152, 154 n. 28 et 34, 155, 157 n. 63. 158, 159. 164, 165.
168, 178,367 n, 89. 536·539.
N° 3 - 88 n. ISO, 122 n. 104, 125 n, 138, 126 n. ISO, 127 n. 166. 132 et n, 212·213-214.
154 et n. 28, 158, 160. 161, 164, 169,172,177, 178, 182. 359 n. 40,394 n. 158,539-540.
N° 4. 126 n. ISO, 152, 158·159, 160, 164, 172, 175. 177, 540.
N 5· 126 n, ISO. 152, 158, 159, 160, 164, 165, 172, 175, 177,541.
N° 6 - 541·542.
N° 7· 152,158,159.166,172, 175, 177,542·543.
N° 8 - 88, 158. 160, 161, 193 n. 215, 543.
N° 9 - 88. 133 n. 226, 158. 160, 161, 163.380 et n, 166,543·544.
N° 10 - 158, 159, 193 n, 195,378 n. 151. 394 n, 158,544-545.
N° 11 . 145 n. lOS, 158, 160, 161, 164.378 n. 151,374 n. 158.545.
N° 12 . 29 n. 34, 79, 148 n, 213 et 221, 151, 152. 153, 154 et n. 28, 160, 161, 172, 173,
174,176,177.178,179,180,182.184.545.
N° 13 - 202 Il.31,386 n, 196.545-546.
N° 14 - 80 n. 68, 130 n. 207. 228, 364, 436. 546.
N° 15 - 130 n, 207, 228-229, 358 n. 28, 359 n. 32, 364, 374 n. 131,436,546·547.
N 16 - 228. 261 et n, 166, 358 n. 25 et 29, 359 n. 30, 366 n. 85. 369 n, 96, 372 n, 116,
373 n. 117,374 n, 129·130,377 n. 148,378 n. 151, 547.
N° 17 - 228, 260 et n, 164,358 n. 28, 364, 374 n. 131, 547.
N° 18 - 258 et n, 151, 332 n. 17.334 n. 27, 355 n. 16,358 n. 27, 364, 548.
N° 19 - 264 et n. 190-191,548.
N° 20 - 154 n. 31, 330 n, 6.549.
N° 21 - 31 n. 75, 154 n. 31, 182, 378-379 et n. 152, 549.
N° 22 . 333 n. 19, 550.
N° 23 - 333 n. 19, 550.
N° 24 - 333 n. 21, 550.
N° 25 - 333 n. 22, 550-551.
N° 26 - 156,337 n. 41, 355 n. 17, '382 n. 171,455,551.
N° 27 - 337 n. 45, 455, 551.
N° 28 - 337 n. 46, 551.
N° 29 - 337 n. SO, 552.
N° 30 . 337 n. 48. 552.
N° 31 - 337 n. 42, 455, 552-553.
N° 32 - 290, 296 n, 422, 358 n. 25, 359 n. 30, 362 n. 65, 364, 366 n. 84, 37t, 372 n.
115,373, 374 n. 129. 377 n. 169,378 n, 151,453 n, 80, 553-554.
N° 33 - 290, 296 n. 422, 358 n. 25, 359 n. 30, 363 n. 66, 364, 366 n. 87, 370 n. lOI,
371,372 n. 116, 373, 374 n. 130,375 et n, 141, 378 n. 151,453.554·557.
N° 34 - 106 n. 139, 265 n, 203. 358 n, 25, 361 n, 56, 364. 367 n. 90, 374 n. 129-130,
378 n. 151, 558·560.
N° 35 - 130 n, 206, 143 n. 30, 191 n. 156, 182, 232 n. 6, 356 n. 20, 369 n, 93, 371, 379
n. 159,380 n. 165,561-562.
N° 36 . 384 n. 178. 562.
N° 37 - 385 n. 189, 562.
N° 38 - 384 n. 185, 562.
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N° 39 - 385 n, 187. 562-563.
N° 40 - 385 n. 193.563.
N° 41 - 386 n. 197. 564.
N° 42 - 386 n. 198. 564-565.
N° 43 - 182. 356 n. 22. 369 n. 95. 376 n. 144. 386 n. 199. 387 n. 205·208 et 209. 565
567.
N° 44 - 187 n. JO. 370 n. 106.371.387 n, 204.401 n. 13.412 n. 45. 445 n, 1.447 n. 23.
457 n. 106.464 n. 158.567.
N° 45 - 356 n. 22. 369 n. 95. 386 n. 199. 387 n. 202. 412 n. 45. 445 n. 1. 447 n, 23.
464 n, 158. 568.
N° 46 - 445 n. 1.447 n. 23.464 n. 158.568-569.
N° 47 - 364.370 n, 104.377 n, 149.445 n. 2. 449-450, 569·573.
N° 48 - 370 n. 105. 371, 372 n. 114.381 n. 169.445 n. 2. 449 n. 39. 450-451. 457 n, 107.
574-576.
N° 49 - 156-157. 189 n. 105. 176 n. 201, 355 n. 17. 451. S07 n, 125.576·577.
N° SO - 127 n. 166. 128. 158 et n. 71-72, 162,163, 164. 167. 178, 181, 452. 453. 456.
458.461 n. 122.577·578.
N° 51 - 126 et n. lSO-151-152. 127. 153 et n. 20. 158 et n. 73. 191 n. 156. 180 et n.
226-227. 184. 359 n. 31, 370 n, 102. 379 n. 160, 412 n. 45. 453. 456. 457 n. 105, 458.
459 et n. 108 et 114.461, 462 n. 125.464 n. 156.465.578'579.
N° 52 - 40 n, 30. 43. 54. 184. 336 n. 39. 443 n. 43. 452. 455. 456, 458. 459 n, 111. 461
n, 122. 463. 464. 579-580.
N° 53 - 129 n. 188. 148 n. 215, 359 n. 31-38 et 40. 364. 365 n. 75. 402 n. 19. 453. 454.
456.458.459 n. 112.461 n. 122.464 n. 156.465.580.
N° 54 - 129 n, 194.359 n, 31, 364. 370 n. 102. 371. 402 n, 19.453. 454. 456, 458. 459
n, 112.461 n. 122.462,464 n. 157.580.
N° 55 - 127, 130 n. 209. 188 n. 54. 189 n, 86. 161. 177-/78, 179. 180, 454. 456. 458.
459 n. 114,461, 462 n. 126.463.465 n. 159. S06 n, 118.580-581.
N° 56 - 125 n. 132. 128. 143 n. 30. 149 n. 232. 163. 359 n, 31, 364 n. 71, 365 n. 79.
370.371, 454. 456. 457 n. 105.458.461 n, 122.464 n. 156.581·582.
N° 57 - 370.454.456.458.459 n. 114.461 et n. 122,582.
N° 58 - 124 n. 124. 454. 456. 458. 463. 464 n. 156. 582.
N° 59 - 124 n, 124. 129 n. 194.454.456.457 n. 104.458.459 n. 110.464 n. 158.582
583.
N° 60 - 336 n. 36. 338. 370 n. 103.371, 412 n. 45. 453. 455. 456. 458. 459 n. 110. 463.
464 n. 156. 583.
N° 61 - 370.452 n. 67. 454. 456. 458. 461 n. 122.464 n. ISO. 583.
N° 62 - 370.452 n. 67. 454. 456. 457 n. 104.458.459 n, 110.464 n. ISO. 583.
N° 63 - 124 n, 124. 147 n. 188. 454. 455. 456. 457. 458. 459·460. 464 et n, 157. 583
584.
N° 64 - 123 n. 116.455.457.458.460,462.463.584.
N° 65 - 456, 457. 458. 461 n. 122. 584.
N° 66 - 584.
N° 67 - 456.457.458,459 n. 110.585.
N° 68 - 124 n. 124.412 n. 45, 452 n. 66. 454. 456. 457 n. 105.458.459 n, 109-110.462.
463.585.
N° 69 - 452 n. 66, 456. 457 et n. 104. 458. 459 n. 110. 585·586.
N° 70 - 327 n. 463. 452 n. 63 et 68. 455. 457. 458. 461 n, 122.464 n, 158.586.
N° 71 - 126 n. 157, 129 n. 193. 337 n. 43. 338 n. 54. 452 n. 68. 455. 457, 458. 460.
461 n. 122 et 123.463 n. 146.464 n. 156.586'587.
N° 72 - 452 n. 68. 456. 457. 458. 459 n. 110. 587.
N° 73 - 452 n. 68 et 71, 456, 457 et n. 104. 458. 459 n. 108 et 110. 587-588.
N° 74 - 452 et n, 70 et 71, 453, 456. 457 n. 104.458. 461 n. 122. 464 et n. 156. 588
589.
N° 75 - 371. 393 n. 102. 402 n. 19. 452 n, 69 et 71. 453. 456. 458. 459 n. 112. 461 n,
122. 463 n. 146. 589.
N° 76 - 327 n. 463. 371. 393 n, 102.452 n, 70 et 72. 453. 456. 458. 460. 461 n. 122 et
123.464 n. ISO et 156. 589-591.
N° 77 - 193 n. 195.454.492.592.
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Autres inscriptions
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SGDl 1345 : 374 n, 129.378 n. 151.
SGDl13M : 475 n. 65.
SGDI 1366 : 327 n. 463.
SGDll367 : 125 n, 138. 127 n. 166. 189 n. 101.
SGDl1369: 124 n. 124.412 n. 45.
SGDlI372 : 334 n. 25.
SGDl1561 C (Syll.31162): 507 n. 126.
SGDl 1689 : 354 n. 11.
SGDl1756: 124 n. 131.
SGDl 1872 : 361 n, 55.
SGDl 2525 : 311 n, 58.
SGDI 5786 (Carapanos XXIII 2 et 2 bis) : 339 n. 63.
IG II~ 1299 (Syll.3 485) : 41 n. 24.47 n. 65. 48 n. 79.
IG Il .1147: 351 n, 74.
IG 112 .1149 a : 351 n, 74.
IG 11 2 3150 : 341. 351 n. 74.
IG 112 3152 (complétée par B.D. Meritt. Hesperia, XV. 1946. p. 222-225): 340 n. 77.
JG IV 428 : 339 n. 68.
IG IV 617: 124.
IG IV2 95: 9.116-117.142 n. 15. 155. 173. 504 n. 99. 506 n. 113.
IG V 1. 28 : 384 n. 177.
JG VI. 1231 (SGDI4592): 446.
IG V 2, 118 (Syll.3 1080) : 339 n. 58.
JG V 2. 388. 389. 390, 393. 394. 395 : 169.
IG Vl1 188 et 199 : 322 n. 295.
IG IX 1. 707, 708. 709 : 191 n. 138.
JG IX 2.459: 169 n. 143.
IG IX 2. 541 : 169 n. 144.
IG IX 12 . 3 m.H. Schmitt, 111. n? 480) : 8.30 n. 42. 73 n. 203.91 n. 174. 166 n. 122.
IG IX 12• Il : 108 n. 184.
JG IX J2. 17: 359 n. 37, 365 n. 78.
IG IX 12 . 29 : 359 n. 38. 365 n. 75.
IG IX 12 • 31 : 359 n. 39. 365 n. 75 et 77.
JG IX 12. .12 : 359 n. 41.
IG IX 12. !RO (FDelphes 111 4. 178) : 73 n. 203, 91 n. 188.
IG IX 12 IRb tInschr. v. Magnesie 28) : 318 n. 192.
IG IX 12. 207 (H.H. Schmitt. 111 n? 459) : 8. 89 n. 158.
JG IX 12. 241 nr.a. Schmitt. 111 n? 536): 14.254 et n. 116.
IG IX 12. 243 : 359 n. 35.
IG IX 12• 312 : 56,.
IG IX 12• 583 (J. Pouilloux, Choix. p. 108-114 n" 29) : 360 n. 46.
IG XII 5.1. 444: 72 n. 181.
Syll.3 141 : 169 n. 145.
Syll.3 392 (SGDlI368): 184 n. 250, 331 n. 9.
Syll.3 393: 7 n, 58, 23 n. 218. 30 n. 42. 40 n. 13.71 n. 172.
S.-//.3 421 B (IG IX 12.3 B): 108 n. 189.
Syll.3 429 : 40 n. 17.
Syll.3 4S9 : 71 n. 178.

Syll.3 539 : 311 n. 43.
Syll.3 545 : 311 n. 43.
Syll.3 653 : 132 n. 216-217, 187 n, 30.209 n, 87. 306 n, 485. 380 n. 162.
Syll.3 1165 : 491 n. 34.

FDe/phes 111 1. 218 (Syll.3 653 B) : 209 n. 87. 306 n. 485.
FDe/phes 111 2. 83 : 29 n. 41, 359 n. 36.
FDe/phes 111 2, 135 : 29 n. 41, 209 n. 91. 306 n. 487.
FDe/phes lit 4. 235 (Syll.3 453) : 29 n. 41. 7 n. 57. 40 n. 14. 46 n. 60, 71 n. 172, 74
n.225.
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!Délos 1957 (à rapprocher de S. Dow. Hesperia IV. 1935. p. 81-90 nO 38 = IG 11 2 3147.
3149a. 31SO + un 4e fragment) : 30 n. 43. 340 n. 72 et 73.

O. Kern. lnschriften von Magnesia 32 (1. Pouilloux. Choix. n? 22) : JO n, 44. 201 n, 24.
202. 228 n, 217. 314 n. 97. 317 n. 165.319 n, 210. 358 n, 29. 360. 362 n, 62. 364 n. 69.
367 n. 88. 368 n, 92. 372 n, 116. 373 et n. 117 et 123. 374 n, 129 et IJO. 375 n, 141,
378 n. 151. 383. 436.
O. Kern, lnschriften von Magnesia 44 : 314 n. 97.

IGR 1787 : 169 n. 147.

H.H. Schmitt. Die Staatsvenroge des Altenums. III nO 452 ; 167 n. 125.
RH. Schmitt. Die Staatsvertriige des Altertums, III n? 475 : 81 n. 73.
RH. Schmitt. Die Staatsvertrâge des Aùertums. III n? 498 (1. Cret. IV nO 167) 60
n. 185.

1. Priene 234 : 339 n. 66.
1. Priene 540 : 339 n. 67.

M.N. Tod. A Selection of Greek Historicol Inscriptions. 11. nO 196; 492 n. 41.

C.B. Welles. Royal Correspondence in the Hellenistic Period. nO 35. p. 153 : 232 n, 23.

Inscr. Cypr. 83. 147H : 311 n. 53.

S. Anamali, Amantie, lliria Il. p. 91 : 338 n. SI.
M. Andronikos, Archaiai epigraphai Beroias (en grec) p. 8-24. n? 1 (J. Pouilloux. Choix.
p. 146·148. n? 38) : 30 n. 45. 59.

A. Bernand, Le delta égyptien d'après les textes grecs. 1 - Les confins libyiques, fasc. 3.
p. 989-1036 : 72 n, 181.
1. Bloch. Les inscriptions d'Asoka. p. 125-131, 13e Edit. : 30 n, 46. 42. 58 n. 159·/60
et 163-164.61.
1. Bousquet. BCH 44·45. 1940-41, p. 83. 4b : 29 n. 41.
1. Brunsmid, Abhandlungen des arch.repigr. Seminares der Universitùt Wien. XIII. 1898.
p. 31 nO 27 : 169 n. 146.

P. Cabanes. Les inscriptions du théâtre de Bouthrôtos, Actes du colloque 1972 sur l'escla
vage. p. 105·209 : 4. 7. 126 n. 158. 216 n. 132. 284 n, 3JO. 317 n. 155 et 169. 356 n.
22. 365 n. 78 et BO et 95. 370 n. 107. 376 n, 144. 387 n. 201 et 203·205-206·208. 388 n.
211.399·444.445 et n. 6. 447 n. 27·29 et 30. 448. 457 n. 103.487 n. 21.496 et n, 64. 574.
575 n. 2. 578. 589.
P. Charneux. Liste argienne de théarodoques, BCH. 90. 1966. p. 156-239 et 710·714
(S.E.G. XXIII 189) : 6. 7. 9. Il7-/20. 155. 173·174. S04 n, 100.

S.1. Dacaris, Oi genealogileoi mythoi tôn Molossôn. p. 89-90. 144-145 et pl. 5 ; p. 246
247 et n. SI.
G. Daux. Listes delphiques de théarodoques, REG. 62. 1949. p. I·JO (pour la liste du
milieu du Ile siècle avant 1.·C. p. 27·30) : 356 et n. 23. 388 n, 213.
G. Daux. BCH. 89. 1965. p. 498-S02 : 29 n. 41.

D. Evangelidis, PAAH. 1952. p. 297 (= Parke p. 261 nO 5) : 156 n. 44 et 46. 174
n.I84.
D. Evangélidis, PAAH. 1955. p. 171 nO 3 : S06 n. 119.
D. Evangélidis, PAAH. 1958. p. 104 n? 1 (S.E.G. XXIII. 474) : 314 n. 97.
D. Evangélidis. Epeirotica Chronica. 10. 1935. p. 260. 36 : 537.

B. Léonardos, AE. 1925-26. p. 13 nO 219 : 306 n. 487.
B. Léonardes, AE. 1925-26. p. 26 n? 140: 384 n. IBO.
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G. Mendel, Catalogue des sculptures du Musée de Stamboul, III n. 838 : 169 n, 148.

A. Plassart, Inscriptions de Delphes. La liste des théorodoques, BCH 45, 1921, p. 1·85 :
9, 116 n. 55·56, 124, 202,354-356, 360, 391 n, 43.

L. Robert, Collection Froehner, I, p. 44 n? 39 : 339 n. 45.
L. Robert, Hellenica XI·XII p. S05·541 : 227 n, 213.



PLANCHE 1

Inscription de Passaron (cf. p. 246)



PLANCHE Il

1nscription des svnarchontes
(appendice épigraphique, insctintion 2, p. 536)



PLANCHE III

Fragment d'inscription inédite de Dodone
(appendice épigraphique, inscription 6, p. 541).



PLANCHE IV

Dédicace du prytane Philippos et de ses collègues 11 Hestia et 11 Zeus
(appendice épigraphique, inscription 19, p. 548)



PLANCHE V

Dodone. Inscription SGDI 1339 (estampage)



PLANCHE VI

Inscription inédite de Dodone
(appendice épigraphique, inscription 34, p. 558)



PLANCHE VII

Décret de proxénie des Aterargoi en l'honneur des Pergamioi
(appendice épigraphique, inscription 35, p. 561)



PLANCHE VIII

Cassopé. Dédicace des stratèges de Zeus Sôter
(appendice épigraphique, inscription 42, p. 564)



PLANCHE IX

IX. a.- Phoinicé. Acte d'affranchissement
(cf. p. 569-573, inscription 47).

IX. b.- Autre acte d'affranchissement de Phoinicé
(cf. p. 574·575. inscription 48).



PLANCHE X

Dodone. Acte d'affranchissement inédit
(appendice épigraphique, inscription 74, p. 5881



PLANCHE XI

Dodone. Acte d'affranchissement inédit
(appendice épigraphique, inscription 76, p. 590)



PLANCHE XII

XII. a.- Dodone. Vue générale du sanctuaire (cf. p. 328)

Temple
d'Héraclès

Temples
de Dioné

Maison sacrée Temple de Thémis

XII. b.- Dodone. Les principaux temples (cf. p. 333)



PLANCHE XIII

XIII. a.- Dodone. Le bouleuterion et son portique (cf. p. 334)

XIII. b.- Dodone. La Maison sacrée (cf. p. 333)



PLANCHE XIV

XIV. a.- Dodone. Le théâtre (cf. p. 332)

XIV. b. - Le stade (cf. p. 335)
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